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CHAPITRE PREMIER.
Le Vénérable Bede , Piètre & Moine dejarou.

ARTICLE PREMIER»
Hijloire de fa vie

Ede nous apprend iui-mênse qu'il naquit en NaïfTance de

Northombre aux confins de i'Ecofle, dans le|
ed

?.
en
/~;/

territoire du double Monaftcre de Viremouth
& de Jàrou (a ) , qui pcrtoit le nom des Apô-
tres faint Pierre & faint Paul. L'année de fa

naiflfance peut le tirer de celle où il finit fori

Hiftoire. Il avoit alors cinquante-neuf ans ; il l'acheva en 751.
(a) Ttm. 3 , Hâorum OrUnis 6'. Betied. ».\<0l.

Tome XVllU A



a LE VE'NE'RABLE BEDE,
Il étoit donc né en 673 , un an avant que faine Benoît Bifcope

jettât les fondemens du Monaftere de Viremouth, & avant que

celui de Jarou fût bâti. A l'âge de fept ans fes parens le mirent

fous la difeipline de faint Benoît Bifcope dans le Monaftere de
Viremouth ; puis fous ceile de faint Céolfrid à Jarou , où il paffa

le relie de fes jours. Bede les employa à l'étude des divines Ecri-

tures ^ des langues grecque & latine , de la Poéfie ., de l'Aikono-

mie, de l'Arithmétique & des autres feiences. Mais fes études

ne l'empêchèrent jamais de fuivre les exercices de la vie mona-
ftique s

c'eft-à-dire, de la pfalmodie & du travail des mains qui

écoit en ufage à Jarou (b). Il eut pour maître dans l'étude de
l'Ecriture fainte plufieurs perfonnes très-inftruites , entre autres

le Moine Trumbert difciple de faint Ceadda Evêque de Lich-
feld; il apprit le chant,non de Jean deBeverlac dont quelques-uns

le font dilciple , mais de Jean , Archichantre de Rome
,
que le

Pape Agathon avoir donné à faint Benoît Bifcope pour intro-

duire dans le Monaflere de Viremouth la manière de chanter &
de pfalmodier fuivant l'ufage de l'Eglife Romaine, On met en-
core au nombre des maîtres de Bede, quelques-uns des difei-

ples de faint Théodore de Cantorberi , & de l'Abbé Hadrien ,

qui avoient tenu l'un & l'autre des écoles publiques où ils eniei-

gnoient les Lettres divines & humaines.

Awnl™ H- A l%e de dix-neufans . Bede fut ordonné Diacre par Jean

l>uis Prêtre. Eveque d Haguitald dans le diocèfe duquel le monaftere de Ja-
rou étoit fitué. Il reçut cet Ordre par le commandement de faint

Céolfrid fon Abbé
, qui crut pouvoir en cette occafion paffer

au-deffus des Canons anciens de l'Eglife, qui demandoient vingt-

cinq ans pour le Diaconat (c). Mais on difpenfoit quelquefois de
cette régie , quand on trou voit comme dans Bede, une grande
piété jointe à beaucoup de fçavoir. A trente ans il fut ordonné

réputation de ion içavoir ecant paffée juf ]u'à Rome , le Pape
gius écrivit à l'Abbé de Jarou de lui envoyer Bede pour afïifter à
Péxamen de certaines affaires eccléfiaftiques. L'Abbé qui étoit

faint Céolfrid , fe mit en chemin pour Rome : mais on ne voit

pas qu'il ait emmené Bede avec lui , & celui-ci dit au contraire ,

que depuis qu'il fut entré dans le monaftere de Jarou, il y paffa

<J>)
uu

- P- f 07. 1 {d) Rom. î,aû.p* $vj.
(c) Mabulou. Lib. 1%, antiaUf. ^7. J



PRESTRE ET MOINE DE JAROU , Ch. T.
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îe reftc de la vie. 11 ne parle en aucun endroit de Ion voyage de

Rome: & au lieu de dire qu'il y avoic recueilli plulicursmonumens

pour compoier Ion Hiftoire (e), il reconnoït qu'il en avoir reçu par

îe moine Nothelme & par quelques autres que iainc Ccolfrid avoic

pris pour compagnons de Ion voyage.

III. Bcde ne s'occupoit pas tellement cà compofer des livres ,
Stt^Ujku

qu'il ne prit le tems de former dans les feiences les moines de Ja-

rou %: de Vircmouth. Il leur Fàifbit des leçons publiques, aux-

quelles il admectoit volontiers les moines des autres monafteres.

On compte parmi les difciples Eulebe ou Huclhbert qui Fut de-

puis Abbé de Viremourh , Euthbert Ion luccciTeur , & Egtberc

qui de moine du monaftere de FEgliie d'Yorc , en devint Ar-
chevêque. Il paroîc par une lettre de Bcde, qu'il fit le voyage d'Yorc

pour rendre vifiteàEgtbcrt, & qu'il palfa quelques jours avec lui

dans Ton monaflere.

IV. Les Hiftoriens qui ont parlé de Bede , relèvent avec de Sonciogc

grands éloges la modeftie , fon zélé pour la vérité
y
fa foi , & la

: Sa mort €a

pureté de les mœurs (/). Euthbert qui avoit été prélent à fa
'

mort , raconte que quinze jours avant Pâquc de Tan 73 5 , il fut

faifi de la fièvre & d'une violente oppreffion de poitrine; qu'i 1

pafTa en joie & en actions de grâces tout le tems qui reftoit juf-

qu'a l'Afcenfion
_,
qui en cette année ctoic le vingt -fixicme de

Mai
;
que prévoyant qu'il ne releveroit pas de cette maladie , il

continua à l'ordinaire les leçons à fes écoliers , employant le refte-

du rems à réciter des Pleaumes & à la prière qu'il avoit coutume

de faire les bras étendus en forme de croix; que le mardi avant

l'Afcenfion , fentant fa fin approcher , il fit appeller les Prêtres

du monaflere, qu'il pria de dire des Méfies & de faire des priè-

res pour lui , difant qu'il étoit tems qu'il retournât vers celui qui

l'avoir créé
;
que fur le loir lui ayant die qu'il manquoit encore

un verfet à une traduction de l'Evangile de faint Jean en Anglois

pour Pufage du peuple , Bede après lavoir achevée fe fit mettre

fur le pavé de fa chambre ; où il rendit fon efprit à Dieu en chan-

tant ? Gloire au Père , au Fils & au Saint-Efprit. Avant que de

mourir , il fit prendre dans fa cadette du poivre , des mouchoirs

& des parfums ,
qu'il diftribua aux Prêtres de ion monaftere*

On trouve des exemples de pareils préfens dans les let'res de S. —
Boniface Archevêque de Mayencc , & de-plufieurs autres diz

même tems , Non feulement les moines , mais les Evêques & les

(d) llià. p. 5 io,

.

(e) Uid.p <lo , 5 1 1
, J 14* (/) ibU\

Aij,



4 LE VE'NE'RABLE BEDE,
Papes faifoient fouvent de femblables largeffes , quelquefois des

peignes & des miroirs , ou autres chofes de moindre conféquen-

ce , en figiie de charité & d'amitié. C'eft ce qu'on appelloit Eu-
logie: & ces fortes de préiens n'étoient point défendus par la

Régie de faint Benoît, pourvu qu'on les fît
\
avec l'agrément de

l'Abbé.

V. Quelques-uns ont cru avec YAbbé Tritheme
,
que l'on avoir

e^ppeïéV'é- donné le furnom de Vénérable à Bede (g ) , parce que comme on

ncrabie. lifpit fes Ouvrages de fon vivant , on n'ofoit pas lui donner la

qualité de Saint , mais feulement celle de Vénérable. Mais cette

conjecture ne paroît pas fondée ; & on ne voit pas que le furnom

de Vénérable lui ait été donné avant le neuvième iiécle. Ama-
laire eft le premier qui Tait furnommé ainfu encore l'appel le-t-il

quelquefois DomBede. Son nom fe trouve en cette manière dans

un manuferit de plus de huit cens ans , qui contient toutes fes

Homélies. Il n'y en a aucune qui foit intitulée : Homêliedu Vènê~

rable Bede , mais elles ont toutes le titre.: Homélies de DomBede,
Il eft plus vrai-femblable que le furnom de Vénérable ne lui a

été donné , que parce qu'on le donnoit autrefois aux moines qui

s'étoient, rendus illuflres parleur piété & par leur fçavoir , comme
on le voit dans la vie de faint Eloi écrite par faint Oiïen. Saine

Gregoire-le-Grand l'a donné à faint Benoît. Matthieu moine de

Veftmunfter , témoigne que de fon tems ., c'eft-à-dire , dans le

milieu du treizième iiécle (&)., Bede étoit appelle dans toute l'E-

gîife, Docteur des Anglois & père vénérable. Lanfranc Arche-

vêque de Cantorberi, lui donna le même titre dans fa Lettre à
Alexandre II. Les Pères du Concile d'Aix-la-Chapelle (i) le nom-
ment Docteur admirable, & le comptent parmi les faints Pères qui

ont éclairé l'Eglife par leurs Ecrits.

(g) Tem. 5 , AS, Qrd, Saniïi Be/ied. pag. 1 ( h ) Ibii. p. fi6.
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ARTICLE II.

Des Ecrits du Vénérable Bede.
r

%. L

Des Ecrits contenus dans le premier tome.

L T A plus ample édition des Ouvrages de Bede , cfl celle de J^Slit
jL^f Cologne en 1688. Us y font diftribués en huit tomes & de à Coiognt

dans un ordre aflez convenable , fi Ton avoit eu foin de mettre à en l688 -

la fin de chaque tome les Ouvrages fuppofés ou qu'on les eût mis

tous enfemble dans le dernier volume. Il étoit d'autant plus fa-

cile de faire cette féparation , que Bede a donné lui-même le ca-

talogue des Ouvrages qu'il a compofés jufqu'en 73 1 >
quatre ans

avant fa mort.

IL Ceux qui ne fe trouvent point dans ce catalogue ,
peuvent Livres du T;

#v 1/ rr/ r j- j >-i tome qui pa-

ître regardes comme iuppoles , ou du moins comme douteux , s us
roifrentfuppo.

ne font rappelles dans les autres Ecrits , ou fi Ton n'a point d'au- tësou 4ou«.

très preuves qu'ils foient de lui. On peut donc rejetter les deux teux *

premiers Ouvrages (/) que l'on a placés à la tête du premier vo-

lume , l'un intitulé : VEnfance ou les principes de la Grammaire

de Donat ; Fautre: Des huit parties de l'oraifon. Us ne font point

dans le catalogue. On n'y trouve ni Popufcule de la manière de

carier par le mouvement des doigs ou par fignes (m) y ni celui des

onces ou des poids. Mais puifque Bede rappelle dans la préface

deux autres Ecrits qu'on ne lui contefte pas , fçavoir celui de la

nature des chofes, & celui de Tordre du tems; on ne peutrefufer

de lui attribuer ces deux petits Traités.

III. Il ne fait nulle part mention expreffe du livre ( n ) où l'on

enfeigne les moyens de trouver en quel jour de la femaine tom-

be celui des calendes , les ides , les nones , les lunaifons. On peut

donc le regarder comme douteux. Mais il faut rejetter abfolument

le Comput vulgaire ( ) , & le calendrier ou martyrologe qui y eft

joint
,
puifqu'on y lit les noms d'un grand nombre de Saints qui

n'ont vécu que long -tems après le vénérable Bede ; comme de

faint Boniface de Mayence, mort vers Tan 754 ; de faint Udal-

(/) Ui<l. p. ,g i 4â I („) Pag. 143.
£m) Pag. i 27 tf 14 1

.

] (•) Pag. 1 6 <?.



6 LE VE'NE'RABLE BEDE,
rie Evcque d'Aufbourg > mort dans le dixième fiécle ; defaînte

Elifabeth de Turinge ,
qui étoit de l'Ordre de faint François»

D'ailleurs il ne dit rien de ces deux Ouvrages dans fon catalo-

gue-, & ils en auroient bien valu la peine > puifqu'ils font rrès-

îongs & très-intéreffans. Il faut porter le même jugement du Cy-

cle lunaire de. dix-neuf ans (p } ,
pour trouver en chaque année le

jour de la Pâque, & de tous les autres Ecrits fur cette matière,,

renfermés dans le premier tome. On dira peut-être que Bede les

compofa depuis l'an 75.1 , auquel il donna le catalogue de fes Ou-

vrages ; mais il eft hors de vrai-femblance qu'il le foit appliqué

dans un âge avancé ,.à ces fortes de calculs. Jonas Evêque d'Or-

léans^ Alcuin citent de lui des Commentaires fur l'Evangile de~

faint Jean; Eutbert Auteur de fa vie, lui attribue une traduction

du même Evangile en Anglois ,.& un recueil d'extraits des Ou-
vrages de faint Ifidore de Seville pour fes difciples. C'efl de ces

fortes de matières qu'il faifoit fes occupations dans fes dernières

années.

IV. Quoique le livre De la conftructiôn du monde céîèfte 8s

terreftre (q ) , ne foit pas indigne de lui ; il fuffit pour ne l'en pas

croire Auteur
,
qu'il n'en ait pas fait mention dans fon catalogue.

Les deux livres de la mufique fpéculative & pratique ( r ) , ibne

poftérieurs au neuvième fiécle. Cela fe voit par les profes qui y
font rapportées comme faifant partie de l'office ( s ) , tant aux jours

de fêtes de la fainte Vierge , qu'aux autres folemnités deTÉgli-*

fe ; ufage que les plus habiles en fait de rits eccléiiaftiques
3 di-

fent n'être pas plus ancien. Il feroit même ridicule de penfer que
Bede ait noté une partie d'une hymne françoife

,
qui fe lit dans

ce Traité. Il n'y a aucune preuve qu'il foit Auteur des trois Traités

fuivans touchant la fphere ( r ) 9 l'ordre & la nature. des étoiles 9 ,

& les fignes du ciel.

V. Le Livre de la nature du tonnerre & de fes effets , n'éfF.

point de Bede. Il n'a faitque le traduire en latin à la prière d'He»
refrid prêtre du Royaume des Merciens. C'eft le même à qui

faint Boniface de Mayence écrivit fa dixième Lettre. Bede eue

beaucoup de peine à fe réfoudre de traduire cet Ouvrage
_,
pré—

voyant bien que fon peu de foiidké lui attireroit des reproches*

Sa delicatefle à cet égard , eii une preuve qu'il n'eft point Au—
teur des Ecrits qui ont pour titre : Prognoftiques des tems ( x^

(|>) ïbid. p. uy. ip. 19. De Vert. tom.^,p. 98. Ducawgb
(?) !'*£• 3*3. i vtrbo fequenti*.

C/)-P^.H4- (0^.3^4,3^,3^,37^
( * } Mabuw.0», de Liturgia Gallicajia , î ( * ) Pag. 3 870
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de la mefure de l'horloge, de l'alrrolabe, de la faignéc, des fepe

merveilles du monde , Se des prognoftiques fur les jours, l'heure

& les mois de la naiflance des entons (y). Ces Ecrits font remplis
de minuties & de nudes conjectures.

VI. Les hymnes attribuées à Bcdc (2,) ne paroiffent point être de
lui : il eft bien vrai qu'il avoit compote un Livre d'hymnes & il en
parle dans ion Catalogue: mais ces hymnes croient la plupart iur

des matières iaintes & édifiantes , & écrites en vers de différen-

tes meiures. Celles au contraire que l'on a imprimées fous fon
nom dans le premier tome , traitent des fujets profanes , où il

s'agit de fupputation ., de prognoftiques & d'autres chofes fem-
blablcs. Il n'y a proprement que la rroifiéme qui traite des ma-
tières de religion. Elles paroiffent affez du ftile des vers de Man-
frede , imprimés enfuitedu Livre de Bede , intitulé : De la manier*
& de l"ordre du comput.

VII. Ce Traité eft cité fous le nom de Bede
,
par Heric ou

Helperic(tf) , qui écrivoit vers l'an 980 ; & il lui eft attribué

dans un grand nombre de manuferirs , en particulier dans un de
la Bibliothèque de faint Germain-dcs-Prés (£). Heric écrivit fur

la même matière à la prière de quelques jeunes Religieux de fort

Monaftere : mais il s'en défendit long-tems , difant que Bede I'a-

voit fait, & que l'on avoit encore fes Livres fur ce fujet. Il n'en
eft rien dit dans le Catalogue de fes Ouvrages.

VIII. De tous ceux que Ton a mis fous ion nom dans le pre- Ouvragesqui

mier tome, voici les feuls dont il fe reconnoît Auteur : Traités fcnt de Bedc

de l'Art poétique , des figures & des tropes de l'Ecriture-fainte, tkr wêEÎL
fz de l'orthographe. 25 , 42 , 4

'

7
'

53*

§. II.

Des Ouvrages contenus dans lefécond Tome,

I. T) Ede reconnoît pour fes Ouvrages le Traité de la nature LWresfctg

|J ies chofes , & les deux Livres de l'ordre des temps $ dont nature d«
il du que l'un croit plus dffus que l'autre. Celui des deux qui eft

cl

le plus court fut fait le premier , ce qui paroît en ce qu'il finit àtems, 118 «
la cinquième année de Tibère , de Jcfus-Chrift 701 ou 702, & 43 ' Pesfix !"

que le fécond qui eft le plus long
,
pouffe l'ordre des tems julqu'a j^io",

m°n

là neuvième année de Léon Ifaurien , de Jefus Chrift 724 ou

(7) Fa
i- 19° »gP2, 354, 397, 598,400. 1 (OMabillon. tom - î**dor'p- Ç24.

{") P"fr 4101

.

Q,) Pag, 418. 1 QvDltU tom. l , de Scrip.Ecdef.p. 168*,
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72 ç. 11 convient lui-même dans la préface de celui-ci , qu'il l'en»

treprit à la prière de fes frères ,
qui rrouvoient qui! ne s'étoit pas

aflez étendu dans le premier. Comme il y avoic mis les années dti

monde fuivant le calcul des Hébreux , & qu'il craignoit qu'on ne •

lui fît des reproches de l'avoir préféré au calcul des Septante.;

dans fon fécond Ouvrage il rapporte enfemble le calcul des Hé-

breux & des Septante lorfqu'i! font différens , afin que lele&eur

pût s'en tenir à celui qui lui paroîtroit le meilleur. Il témoigne de

la vénération pour cette ancienne traduction , & ne blâme point

les interprètes qui l'ont fuivie : mais il fe déclare pour la vérité

hébraïque comme plus pure, & parce qu'elle a été préférée aux

Septante par faint Jérôme ,
par faint Auguftin

,
par Eufebe de

Céfarée pour le calcul, des tems. En parlant des mois dans lé •

treizième chapitre , il remarque que les anciens Anglois comp-

toient les leurs fuivant le cours de la lune , d où il arrivoit quel-

quefois qu'il fe trouvoit treize mois dans une année. En ce cas ils

renvoyoient le mois de trop à la faifon de Pété. Le grand Ou-
vrage de l'ordre des tems eft dédié à l'Abbé Hucbert.

Livre des XI. Le Livre intitulé : Desftx âges du monde ou Chronique , efl

monde"
dU

généralement attribué à Bede. S'il n'en fait pas mention dans

fon Catalogue, il s'en reconnoît bien clairement Auteur dans

l'endroit où il regrette la perte de fon Abbé Ceolfrid. Herman
Contra&us cite aufficet Ouvrage fous fon nom. Bede le compofà

neuf ans après la mort de l'Abbé Ceolfrid , arrivée en 716:
ainfi il faut mettre le Livre des fix âges du monde en 715 , qui

étoit la neuvième année de l'Empereur Léon. Il met le premier

âge depuis Adam jufqaà Noé ; le fécond depuis Noé jufqu'à

Abraham ; le troifiéme depuis Abraham jufqu'à David ; le qua-

trième depuis David jufqu'à la captivité de Babyîone , marquant

combien il y a eu d'années d'intervalle entre ces divers âges fui-

vant le calcul des Hébreux & celui des Septante ; le cinquième

depuis la fortie de Babyîone jufqu'à la Naiffaoce du Sauveur ^,

& le fixiéme depuis la Naiffance de Jefus-Chriit jufqu'à îa con^

fommation des îiécles. il donne de fuite les événemens les plus

remarquables dans les Empires différens
y dans la Synagogue &

dans l'Eglife , & n'oublie pas dans l'énumération des Conciles

généraux, d'y mettre le fixiéme tenu à Conftantinople en 68 1.

Cette chronique contient en tout ce qui s'eir. paffé pendant le

cours de 4680 ans
i
dont le dernier revient à Fan 725 de l'ère

commune. Ce fut en cette année que Luitprand informé que les

Sarrafîns avoient ravagé la Sardaignc ^ & fouillé Se Heu où le

corps
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corp^d • i tint Auguftin avoit autrefois été tranfporcé d'Hyppone

à caufe des incurlions des Barbares, Tachera à grand prix , IM.f^.%%%
& le tic transférer à Pavie , avec les honneurs dus à ce feint

Docteur.

III Les trois opufculcs fuivans , fçavoir les Sentences ou axio- Oimagei

mes philologiques , les Sentences tirées des œuvres de Cicéron
, JW £°*

& le Livre des Proverbes de l'Ecriture mis par ordre alphabé- té6,i%st%oo*

tique, piroiiïent'êtrcd'un même Auteur , mais beaucoup plus ré- lo6 -

cent que Bede. Il n'en eft rien dit dins le Catalogue de les Ou-
vrages. L'Auteur du Livre intitulé: Desfubflances^ compte mille

ansdejuisTétablifflment de l'Eglife jufqu'à Ion tems. Ce ne peut

donc être le vénérable Bede , mort en 735. Les quatre Livres

des élémens de la Philofophie , ne font pas non plus de Bede

,

mais d'un Guillaume de Conche contemporain de iaint Bernard.

Cela le voit par plulieurs manuferits où ces quatre Livres portent

fon nom , & par les prologues du troifiéme & quatrième Libres

où il parle de divecs événemens qui ont rapport au dixième iiécle

où il écrivoit.

IV. Mais on ne peut douter que la lettre fur TEquinoxe du tfmt fur

printems fuivan: lecalcul d'Amtolius , ne foit du vénérable Bede,
prjn"çj£c

xe *

puisqu'il alTure lui-même ,
qu'elle faifoit partie du recueil de fes

lettres. Elle eft adreflTée au Prêtre Wichred. Le copifte en tranf-

c ivant cette lettre a donné pour exemple du jour de la Pâque

,

fuivant le cvcle d'Anatolius, Tannée 776. Mais c'efl une faute

vilib e , puifque le Catalogue ou Bede fait mention de cette let-

tre fut écrite en 731. Ainfi il faut dire que le copifte a marqué

l'année où ii copioit, & non celle où Bede écrivoit la lettre à Wi-

chred. Fr.incois Chiflet Ta donnée dans la pureté à la tête de l'hi-

floire des Angloisà Paris en iô'Si.

V. Les petïts Traités des préfaces de la vie & de la mort ; de ¥***£&**

la reliemolance de l'arche dans l'Egide ; des diverles langues 733,135,13*

des nations \ Sz de l'explication des oracles rendus p.;r les Sy-

bi-les, font C\ remplis de puérilités, quon ne peut les attribuer

à Bede 9 fans le déshonorer.

§. III.

Des Ouvrages contenus dans le Troifiéme tome.

I.
" E troifiéme tome commence par THiftoire Ecclcfiafli- HîftoïreE-

L que des A g'ois Perfonne ne la contefte à Bede ^ il en
ŝ Anglais

fai r lui-même mention dans le Catalogue de fes Ouvrages. Il fut/. 1.

Tome X

V

IL B
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excite à l'entreprendre par i'Abbé Albin homme très-do£re qui

avoir été diicip!e de iaint Théodore Archevêque de Cantorbcri,

& de l'Abbé Hadrien. Albin ne le contenta pas d'exciter Bede

à ce travail , il lui fournit encore des mémoires de ce qui s'étoit

pafTé dans la Province de Cantorbcri & dans les pays voiiins,

fous i'Apoftolat de laint Auguftin & des autres Prédicateurs de

l'Evangile envoyés en Angleterre par faint Grégoire- le-Grand.

Il envoya ces Mémoires à Bede pir Northelme Prêtre de l'E-

gliie de Londres
,
qui lui rapporta aufïi plufieurs choies de vive

voix. Northelme é^ant alK. enfuite à Rome , obtint ia permiflion

du Pape Grégoire III , de chercher dans les archives de l'Egife

ce qui pouvoir concerner l'Hiftoire d'Angleterre. Il y trouva

plufieurs lettres de faint Gregoire-le-Grand & des autres Papes^

qu'il communiqua à Bede à Ion retour à Londres. Daniel Evêque

des Saxons occidentaux lui fournit des mémoires fur l'Hiftoire

Eccléfiaftique de fa Province & fur celle des Saxons méridio-

naux & de Fifle de Oiiiet. Bede apprit des moines du monaftere

de Leftinguen la converfion des Merciens à la foi de Jefus—

Chrift par le miniftere des Ceddi & Ceadda , & les principales

a£tions de ces deux faints Evêques. Pour ce qui regardoit l'Hi-

ftoire Eccléfiaftique de la Province des Angiois orientaux , il

en fut inftruit partie par les écrits qu'on lui communiqua , partie

par la tradition des anciens ,
[partie par le récit de l'Abbé Eli.

C'Evêque Cynebert & plufieurs autres perfonnes fidèles lui fi-

rent part de ce qu'ils fçavoient touchant la propagation de la

foi dans la Province de Lendelîig. A l'égard de celle de Nor-^

îhumbre où il étoit né
_,
ce qu'il n'avok pu connoître par lui-r

même , il l'apprit des Moines de Lindisfarne & de plufieurs au-

tres témoins dignes de foi. C'eft Bede lui-même qui rend comp-
te de toutes ces chofes au R oi Ceolulfe

5
à qui il dédia fon Hif-

îoire , & dont il voulut qu'elle fût approuvée avant que de la ren-

dre publique.

Cequecon- IL Elle eft divifée n cinq Livres , dont le premier commence
toent cette Hi-par ja defeription de la Bretagne ou de l'Ibernie & des mœurs

de fes anciens habitans. Enfuite il marque les Kmpereurs Ro-
mains qui font entrés dans la Bretagne , Se met Jules-Céfar pour

le premier. Il fixe fon entrée dans cette iile à la 595
e année

depuis la fondation de Rome , foixante ans avant la naifTance de

Jefus-Chrift , fous le Coi.fulat de Lucius Bibuîus. Il a;oûteque

Lucius Roi des Bretons écrivit au Pape Eleuthee qui oceupok

.2e Saint Siège fous M arc-Antonio Se Commode
,
pour le prier
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1

d'envoyer des Prédicateurs de l'Evangile chez les Bretons; que

ce Pape en envoya , & que les Bretons reçurent la foi de Jeius-

Chiiit qu'ils conlcrverent inviolabkmcnt juiqu'à l'empire de

Dioctétien, qui excita contre eux une violente perfécution, dans

laquelle plufieurs fouffrirent le martyre, entre autres iaint Alban
dont le Piètre Fortunat a, dit-il , fait l'éloge dans ion poème en

l'honneur des vierges. Bede donne de fuite maison peu de mots,

ce qui le paiîa dans l'Eglile d'Angleterre jufqu'à la million du
Moine iaint Auguflin par laint Gregoirc-lc-Grand

, qu'il racon-

te fort au long, il commence ion iecond Livre par la mort de

ce Iaint Pape : puis il rapporte tant dans ce Livre que dans les fui-

vans, les converfions faites par faint Auguflin , les Evéchés qu'il

établit en Angleterre , la iuccefïion des Evêques, la propagation

de l'Evangile en diveries Provinces ; les difficultés qui s'élevè-

rent fur la célébration de la Pâque , & fur quelques autres ufa-

ges de l'Eglife, les Conciles afïcmblés pour terminer ces di'pu-

tes , & comment les Rois & les Evcques le réunirent pour la de-

ftruélion de l'idolâtrie. Il y parle aufîi de rétablifTement des Mo-
nafteres & des Abbés les plus célèbres. Son cinquième & der-

nier Livre finit à Tan 73 i de l'Incarnation , de même que l'E-

pitome ou abrégé qu'il fit de cette Hiiloire ( a ). Il joignit à cet

abrégé le catalogue de les Ouvrages. On l'en a féparé dans l'é-

dition de Cologne de 1 688 , où il le trouve au commencement du
premier tome.

La vie de faint Cuthbert Evêque de Lindisfarne , & celle de Les Vies de

faint Félix Evêque de Noie en Campanie , font du vénéra bfeJ.Ct^bert&

Bede, qui les marque l'une & l'autre dans fon catalogue. Il fit font

ai

Je Bede;

d'abord en vers héroïques celle de faint Cuthbert, puis il la mit /" s
r
. 151 tf

en profe. A l'égard de la vie de faint Félix , elle a voit été faite
l85 '

en vers par faint Paulin : Bede ne fit que la mettre en profe. Il

dédia la vie de faint Cuthbert à l'Evêque Edefrid. Celle qui cil en

vers fe trouve dans le fécond tome de Canifius.

IV. La vie de faint Vaft d'Arras n'eft point de Bede, mais v . r
J> T? AT 11 I • • J VlCSfuppO-
cl un b rançon anonyme. Nous avons vu plus haut que les vies de fées à Bede ;

faint Co'omban Abbé de Luxeu & de faint Attale , avoient été P- 20° ^ i2Z «

écrites par l'Abbé Junas. Ce fut Probus qui écrivit celle de faint
^a 6

Patrice en deux Livres, dont le dernier ne parle que de ia mort
& de fes miracles. Probus la compofa à la prière de Paulin. 11 s'y

(a) Mabillon. tom. 3 acier, Ordiu. S, Bened. p. 1 19»

Bij
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t»ï- Hf» nomme lui même à la fin du fécond Livre. Ceft encore à PAbbé

Jonas qu'il faut attribuer la vie de faint Euftafe Abbé de Luxeu,

fag.ttf. & celle de faint Berturf Abbé de Bobio. Celle de faint Arnould

Evêque de Metz eft l'ouvrage de Paul Diacre ,
qui le compofa

fur ce qu'il avoit appris du Saint par ceux qui l'avoient connu.

f*£. 253258. L'abbé Jonas promet dans les vies de faint Colomban & da

faint Euftafe ( b ) , de compofer auffi celle de fainte Fare ou Bur-

gondofare premier AbbefTe de Faremouftier ou Evoriac ; auffi le

vénérable Bede ne fait point mention de ces vies dans fon cata^

logue. Il n'y dit rien non plus des actes du martyre de faint J uitir^

que l'on a mis toutefois parmi fes Ouvrages.
r

Martyrologe V. Il fait mention d'un Martyrologe , où il dit qu'il avoit par*

ie Bede
t p*g. \£ des Martyrs en mettant non-feulement le jour auquel ilsavoient

foufifert loriqu il avoit pu le découvrir , mais encore le genre de

leur mort , & fous quels Juges ils avoient vaincu le monde.

Ufuard afrure que Bede avoit laifTé cent quatre-vingt jours vui-

des dans fon Martyrologe , n'ayant pas trouvé apparemment des

Martyrs pour chaque jour de Tannée. Florus diacre de l'Eglife

de Lyon en fuppléa plufieurs vmais non pas tous, ainfi que le té-

moigne Adon de Vienne dans la préface de fon Martyrologe;

Cet Ouvrage tant défiré des Sçavans , a enfin été donné par les

Bollandiftes dans le fécond tome du mois de Mars , avec les ad-

ditions de Florus & de quelques autres : & afin que l'on ne con-

fondît point ces additions avec le texte de Bede, ils les ont fait

imprimer en plus petits caractères. On y trouve néanmoins la fête

de tous les Saints , qui ne fut établie que pat le Pape Grégoire

III : & il eft difficile que Bede l'ait inféré dans fon Martyrologe

fait au plus tard en 7 3 1 : puifqu'il ne vécut que quatre ans de*

puis que Grégoire fut élevé fur le Saint Siège. Mais outre

que la chofe n'eft point impoflible , une addition de fi petits

conféquence & fi ufitée dans ces fortes d'ouvrages, ne doit point

empêcher qu'on ne regarde Bede comme véritable Auteur de ce

Martyrologe. Il y en a un autre fous fon nom dans le dixième

tome du Spicilege c) , tiré du manuferit de la Bibliotéque de faint

Rémi de Reims. Il eft écrit en vers héroïques ;. & ce qui en fait

voir l'antiquité , c'eft qu'on n'y lit aucun Saint plus récent que

Bede : mais aufli on n'y. fait point meniion de plusieurs dont il eft

(b)Tom. z Aft.Ord. Santti Bened.p.ig.
j

prafat. in tom. decimum , ÇSi MabiixÔ».
^iO. I prafat. in tom. 1, fxc. 4 Bensdiïï. cap. 6 t »
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parle dans le Martyrologe en profe donné par les Bollandiftcs.

Ce qui , ce iemblc , forme une preuve alTcz forte eue le Marty-
rologe imprimé dans le Spicilege

y
n'ed point de Bedc. A quoi

il faut ajouter qu'il n'en dit rien dans le catalogue de fes Ou-
vrages.

^

VI. Quoiqu'il n'y dife rien du Traité de Lieux faints , on ne Livre ik

peut révoquer en doute qu'il ne foit de lui
, puilqu'il s'en reçoit-

,,euxSa,nts
»

noit Auteur dans l'Epigrame qu'il a mife à la fin. Il y reconnoït
3 3

qu'il n'a fait qu'abréger les defcriptions.que d'aurres avoient faitc3

avant lui ,
principalement Arculphe &: après lui le Prêtre Adom-

nan. Il faut donc mettre cet écrit après l'an 7 ri.

VII. L'explication des noms hébreux de l'Ecriture
, par ordre Livres rup-

alphabétique , porte dans un grand nombre de manufcrits*Ie nom pofés à Be(ie

de Rémi moine d'Auxcrre, qui fleuriffoit dans les commence- S 480/
47 *'

mens du dixième fiécle. On n'y trouve rien qui puiffe la faire at-

tribuer au vénérable Bede. Les extraits des Pères contenans des
fentences , des queftions & des paraboles, n ont rien qui répon-
dent au fçavoir & à la gravité de Bede.

.

§. IV.

Des Ouvrages contenus dans le quatrième tome»

I. ]Q Ede ne travailla pas de fuite aux Commentaires qu'il nous Commentaire-

\J a laiffés fur le Livre de la Genefe. Il expliqua d'abord
^Ouvrag*

1 ""^ , . . r j» 1, 1 v .? A 1
des fix jours o,

les irois premiers chapitres juiqua 1 endroit ou il cit. dit qu'A- 1.

d.5m fut chaffé du Paradis ; remettant à expliquer la fuite de ce
Livre , après qu'il auroit achevé fon Commentaire fur Efdras.

Cet Ouvrage fini , il reprit l'explication de la Genefe , & la con-
duifit jufqu a la naiffance d'Ifaac & l'expulfion d'Ifmaël. Son
Commentaire fur les trois premiers chapitres , c'eft-à-dire , fur
l'Ouvrage des fix jours, étoitdivifé en deux Livres & dédiés a
l'Evêque Accas. Mais après qu'il eut achevé l'explication de la

Genele ;ufqu'à la naiffance d'Ifaac, de ces deux Livres il n'en

fit qu'un , & deux du relie de fon Commentaire. D'où vient que
dans fon catalogue , il ne compte que trois Livres de Commen-
tait es lur la Genefe , depuis le commencement de ce Livre juf-

qu' .1 la naiffance d'Ifaac. Nous avons ces trois Livres dans le cin- -

quiéme tome des Anecdotes de Dom Martenne (d) , qui les a

(J) Ton*. 5 Aotcdçt. /. jr^,
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donnés fur un ancien manufcrit de l'Abbaye de Corbie. II re-

marque qu'ils avoient été depuis peu imprimés en Angleterre ,

c'efl-à-dire à Londres en 1 6<? 3 , par les foins de Henri Wharton;

mais qu2 la rareté de cette édition l'avoit engagé à les faire im-

primer de nouveau. Ils n'ont rien de commun avec les Commen-
taires qui fe trouvent dans le quatrième tome des œuvres de Be-

de -, iî ce n'efl le premier Livre où l'Ouvrage des fîx jours effc

expliqué. L'autre Commentaire efl tout différent , & beaucoup

plus au long ,
puifqu'il comprend l'explication de toute la Ge-

nefe, au lieu que celui de Bede n'expliquoit que les vingt pre-

miers chapitres & le commencement du vingt-unième , comme il

le dit dans ion catalogue.

„ , ~ II. Il y remarque qu'outre le Commentaire fur les vingt pre-

nefe, fur te- miers chapitres de la Genele , il en avoit tait un lur tout le ren-
xoJe, le Lévi- tateuque de Moyfe , fur Jofué & fur les Juges. Nous l'avons , ex-

Nombr'es&le cepté fur Jofué & fiit les Juges. Il efl littéral & moral tout en-

Deuteronome femble , & quelquefois allégorique. Bede ne s'aflreint pas à don-
M- l ?- ner l'explication du texte entier de l'Ecriture. Il ne s'arrête qu'à

ce qui lui paroît en avoir befoin.

. III. Son Commentaire fur les Livres des Rois efl tout allégo-

vresVs ko:s; rique. Apparemment que l'Evêque Accas à qui iî efl: dédié , l'a-

f«z> 167- voit demandé dans ce goût-là. Il y cite fon Commentaire fur les

Actes des Apôtres -, qui conféquemment fut fait avant l'an 716,
puifque dans le prologue fur le quatrième Livre des Rois , il par-

le de la mort de fon Abbé Ceolfride , arrivée en cette année-là.

IV. On a mis à la fuite de ce Commentaire les réponies de

Queftionffur Bede aux trente queflions que Northelme Prêtre de Londres &
les Livres des depuis Archevêque de Cantorberi , lui avoit propofées. Elles re-
Rois; p. 334.

garcjent en etfet divers endroits cbfcurs des Livres des Rois. Bede

les éclaircit avec le fecours de ceux qui avant lui avoient travaillé

fur la même matière.

„ „„ V. Ses Commentaires fur Efdras & Néhémie font allégorï-
Sur hfdras : ,. .r-, . T . TI . , it»t

& Néhémie; ques & diviles en trois Livres. Il convient dans la Préface ,
que

fas- 3+ 8 « les explications de faint Jérôme fur les Prophètes tai avoient été

d'un grand fecours pour expliquer le texte d'Eidras & de Né-
hémie. Il entreprit ce travail aux in fiances de l'Abbé Accas.

c , T . VI. Il fait l'application de l'hifloire de Tobie à Jefus-Chrifl
Sur le Livre „ r _, .. r

rr
r ,, ,. 111 1 r

de Tobie ; p. & a ion Egliie , en lorte que 1 explication qu il donne de ce Livre
348. efl purement allégorique.

Sur le Livre
VIT. Le Commentaire fur le Livre de Job n'efl point du vé-

de Job
;
pag. nérable Bede , comme on l'a montré ailleurs , mais du Prêtre Phi-

447
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lippe dilciple de taint Jérôme , tous le nom duquel il cft cité par

Fauftc de Riès(f)dans Ion Traité contre ceux cjuidiloient qu'il y
avoit des créatures incorporelles.

VIII. Nousa\on^ de Bedc trois Livres d'explications fur les Sur h [ -

Proverbes de Salomon : & iept lur le Cantique d-.s Cantiques. VRS
f*

Il fait djns le premier un abrégé des Livres de laine Augullin S™^*'
34 '

contre Julien Evcljuc d'Eelinc , en avertiirant l'es lecburs de lire

avec beaucoup de précaution les Ecrits de Julien , à caufe de Thé-

relie pelagienne dont ils étoientinfcclJs.

IX. Le quatrième tome finie par une explication allégorique de ?ag, 838.

ce qui efl dit dans l'Exode delà conftruétion de TArche a allian-

ce , du Tabernacle & des habits iacerdotaux.

§. v.

Des Ouvrages contenus dans le cinquième tome,

I. O Tl n'y a point de preuves que le Commentaire furl'Evan- Commemrû-

O gile de faint Matthieu (bit du Vénérable Rede , il n'y en^MiE?n~

a point non plus qu'il n'en l'oit pas , fi ce n'eft qu'il n'en cft point Satthieuj .

fait mention dans le catalogue de fes Ouvrages écrits en 7 3 1 : mais

ilpourroir lavoir compofé depuis.

IL Au contraire, il y fait mention de fon Commentaire fur Surir

l'Evangile de faint Marc divife en quatre Livres, à la icre def- fi'
e

/
e

fi

Sailu

quels il a mis un prologue , ou il fait voir par le témoignage de
plufieurs anciens

,
que laint Marc eft véritablement Auteur de

l'Evangile qui porte fon nom. Il écrivit ce Commentaire à la

prière de l'Evoque Accas , & après en avoir fait un fur l'Evangile

de faint Luc.

me , & de faint Grégoire-le-Grand qu'il appelle PApôtrc de h
nation des Anglois , apparemment

,
parce qu'il y avoit envoyé

des Millionnaires. Accas qui l'engagea à ce travail , exigea de
lui de marquer en particulier les endroits de chaque Père dont il

auroit compofé ion Commentaire. Bede trouvant trop de diffi-

culté à le faire , fe conte, ra de mettre à la marge les premières

lettres des noms des Ecrivains dont il auroit tire quelques expli-

(e) Vcyet Tome X.
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cations. Ce Commentaire efl diviié en fix Livres.

Suri'Evan- IV. Quoiqu'il ne dife rien dans ion Catalogue de fes Corn-
giledeSJean mentaires fur l'Evangile de faint Jean , on ne peut guère douter

qu'il n'en ait composé. Jonas Evêque d'Orléans (/), qui écrivoic

fous le régne de Louis le pieux , cite plulîeurs verfets de l'expli-

cation que Bede a donnée de cet Evangile : & Alcuin avoue dans

la préface de fon Commentaire iur faint Jean , qu'il avoit pris

beaucoup de chofes de celui de Bede. Nous avons vu plus haut,

que dms fa dernière maladie il traduiiit en la langue de fon pays

l'Evangile de faint Jean. Il faut donc mettre les Commentaires

fur cet Evangile aprè> l'an 731, auquel il fie le Catalogue de fes

Ouvrages. Au refle ces Commentaires paroiffent n'être qu'un

abrégé de ceux de (aint Auguftin , parmi lefquels il m:le d * tems

en rems les explications de quelques autres Pères , comme on le

voit dans le quatrième chapicre, où il rapporte celle que faint

G régoire a donnée de la guérilbn miraculeuie du fils d'un Offi-

cier de Capharnaiim.

Surles Ac- V. L'Eve a,ue Accas l'ayant encore engagé à expliquer le Li-
tes des Apo- vre j :s Actes des Apôtres II eut recours aux explications que

e^'
plufieurs anciens interprètes Catho iques en avoient faites: il fc

ferviten particu i r da poème fur les Acles compofé par Araror

S^ûdiacre de l'Egl fe Romaine. Il diviia ce Commentaire en

deux Livres: mais on n'a pas fuivi cet ordre dans les imprimés.

Interprétation yi # On y a mis à la fuire de ce Commentaire 1 interprétation
des noms des

^ ^ j., & ^ v -|jcs £Qm -j^ j^j^ ^ Ljyre ^5
lieux du h- a . „ r

vres des Ades A>£tes : m us on croit qu elle eit du même Aureur qje lintrepre-

f. 666, tation des noms hébreux de la Bible attribuée à Rémi d'Auxerrc

dans deux anciens manuferits de la Biblioteque de faint Victor

à Paris.

Sur lesfept
VIL Bede dans fon Catalogue fe reconnoît Auteur du Com-

Epitres Cano- mentaire fur les fept Epîtres Catholiques : & dans (on prologue
niques/. 673. fur je Livre cles A des , il convient que fon explication de la pre-

mière Epître de faint Jean , étoit ti ée pour la plus grande par-

tie des Homélies de faine Auguftin fur cette Epître ; qu'il y a-

voie toutefois quelque chofe du lien dans l'explication des derniers

verfets.

8w l'Apo- VI f I. Il par'e au même endroit de fon Commentaire fur PA-
«aUpfe/. 76i.pocaIypfe, & il en fait aufli mention dans fon Catalogue. Il Pa«

(/) De lufiit. làic.lib. 7. cap. lj«

Voit
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voit achevé avant que de travailler fur le Livre des Aéles. Ce
Commentaire cil dédié a Eulchc aux inftanecs de qui il l'avoit

entrepris \ & divilé en trois Livres. Il rapporte dans le Prolo-

gue , les lépc régies de Tyehonius pour l'intelligence des divi-»

nés Ecritures.

§. VL

Tes Ouvrages contenus dans le ftxiéme & feptiême tomes,

IiTLy avoir plufieurs années que les Commentaires de Bede Rftraâatfoia

fur les Actes des Apôtres étoient devenus publics, lorf- f

"

ur ]
A

CS ;

m l J rr • J» • •
1 J • • 1 « des A P''qu il conçut le dcilein d en corriger quelques endroits qui iui pa- « u

roiiToient devoir être retouchés comme moins éxacis , & de don-

ner à d'autres de plus amples explications. 11 s'apperçut aufïi qu'il

n'avoit pas toujours bien rendu le texte grec , loit que cela vînt

de la faute de lés exemplaires, ou des interprètes qu'il avoit fui-

vis. Il crut donc qu'il devoit , à l'exemple de S. Auguftin , faire

un Livre de rétractations, mais leulement à l'égard de ce Com-
mentaire. 11 eft divilé en vingt-huit chapitres , dont la plu-

part font très-courts. Il n'eft pas furprenant qu'il ne mette point

cet Ecrit dans fon Catalogue , puifque apparemment il ne revit

fes explications du Livre des A&es, que dans les dernières an-

nées de fa vie.

IL On peut regarder comme une fuite de fes rétractations , les t^TAûe, p!

cinq queftions fur les mêmes Acles des Apôtres
,
qui n'ont pour 29.

but que d'en expliquer quelques endroits.

III. Pour ce qui eft du Commentaire fur toutes les Epures de Commentai-

faint Paul , imprimées dans le fixiéme tome des œuvres de Bede, [^J
5

A^l
il n'eft pas encore bien décidé quel en eft l'Auteur. On en con- très,/, iz.

noît trois qui en ont fait de femblables , c'eft-à-dire , qui ont

jamailé dans les Ecrits de faint Auguftin de quoi former un

Commentaire fur ces Epîtres. Le premier eft un nommé Pierre

Abbé delà Province Tripo itaine : le fécond eft le vénérable Be-

de, & le troiiiéme Florus Diacre , ou félon d'autres , Soûdiacre

de l'Eglife de Lyon. Caftiodore l'allure de Pierre (<*)•, Bede le

dit de lui - même dais fon Catalogue (b ) , & Vandaîbert le

marque de Florus , dont il étoit contemporain (r). Ce qui fait

(^ CaJfiod.de divinis Lefi.cap.8,
j

(e) Vandalbfrt. apui MawlloN, M
(b) Red.t in C.ttalog.. [ Analcct. paj. 48 S.

Tome KVilh G
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la difficulté , eft de fçavoir du quel des trois eft la condamna-

tion dont nous parlons. L'Opinion la mieux fondée efl celle

qui l'attribue à Florus , dont il porte le nom dans un ancien

manufcrit de Corbie & dans plufieurs autres , comme on le dira

dans Ton terns. A l'égard du Commentaire de Bede fur les Epî-
rrcs de faint Paul", Dom Mabilîon dit l'avoir trouvé dans deux
manufcrits , l'un de 800 ans , l'autre de 700 , mais, différent de

celui qui eft imprimé dans le Recueil de fes œuvres ; ils'eft con-

tenté d'en rapporter le commencement y qui en effet ne s'ac-

corde point avec celui que nous avons.

Homélies à IV. Les fept Homélies à la louange de faint Paul , ne font
la louange de point de Bede , mais de faint Chryfoflome ; ce fut , comme l'on

croit, Annius ou Anien le Pélagien qui les traduifit en latinvers

le commencement du cinquième fiécle , croyant y trouver de

Voyex. tom^.^01 favorifer les erreurs de fa fecle ; aufli cette traduction eft-

$*g.il4. elle adreffée au Prêtre Evangelus qui étoit Pélagien.

Homéliesat- V. Le feptiéme tome contient trente-trois Homélies pour le

tribuées à Be-

p

r0pre j u tems de l'été; trente-deux pour les Fêtes des Saints

l'&jTmh/'. de ^a mêtne faifon
;
quinze pour le propre du tems de l'hyver;

vingt-deux pour le Carême ; feize pour la Fête des Saints pen-

dant l'hyver, & vingt-deux Sermons au peuple, ce qui fait en

tout cent quarante Homélies. Néamoins il ne s'en trouve dans

les plus anciens manufcrits que quarante- neuf (d). Elles y font

didribuées en deux Livres, & c'eft la diftribution que Bede en

avoit faite lui-même, comme il le témoigne dans fon Catalo-

gue. Il eft bon de marquer ici le fujet de chacune , afin que d'un

côté, le Lecteur connoifle les véritables Homélies de Bede, &
que d e l'autre , il ait un exemple de la liberté que les Copiftes

fe font donnée depuis certains tems , de faire à leur gré l'attri-

bution des Ouvrages qu'ils trouvaient fans nom d'Auteur.

Véritables VI. La première des Homélies de Bede rapportée dans le pre-
Homéiies de m jer Livre de cet ancien manufcrit , eft fur ces paroles de faint

iùc. 1. z 6. Luc : UAnze Gabriel fut envoyé de Dieu à une Vierge ? la

ma. 16. féconde efl celle-ci: Auffi-tôt après avoir parti avec prom-

ziarc. 1. aptitude j la troifiéme fur cet endroit de faint Marc : Jean étoit

han. 1. ix. dans le dèfert ; la quatrième fur ce qu'on lit dans faint Jean:
Alors Jean rendit ce témoignage ; la cinquième eft fur ces paro-

iiattb. i.rs.
ies de faint Matthieu : Marie fa mère ayant èpoufé Jofeph $ la

(</) Mabillon , tom. 3. Aftor* Orditi» S. Beuediïïi
,
pag. j2«.
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flXÎéme fur ce qui eft dit dans faint Luc : Les Bergers fe dirent Llu
- -• i-JT-

Vun à Vnuire ; h ieptiéme fur le commencement de l'Evangile

félon feint Jean: Au commencement étoit le Verbe ï la huitié- ***• '• l -

me fur le commandement que Jefus fit a iainc Pierre, en lui

difant : Suivez-mot ; la neuvième fur ces paroles de laine Mat-*""7 - 10 - 1 '»

thieu : Un Ange du Seigneur apparut à Jofcph ; la dixième fur *&»*• *• 19.

le fécond chapitre de iainc Luc où nous liions: Le huitième jour luc
- z - -'•

auquel l'Enfant devoit être circoncis , étant arrivé -, l'onzième fur

cet endroit de faint Matthieu: Alors Je/us vint de Grdilie nu Af"^- h 13.

J ttrdain ; la douzième fur cet autre endroit de faint Luc; Son luc
- * 41.

père & fa mère alloient tous les ans à Jerufnlem 9 la treizième

fur ces paroles de iainc Jean: Il Je fit des noces à Cana en Ga-J™»- - i~

lilèe ; la quatorzième fur ces autres du même Evangêlifte : Jenn UiJ
- 1. i?>

vit Jefus qui venoit à lui ; la quinzième iur ceiies de faint Luc:
Le tt?ns de la Purification de Marie étant accompli ; la feiziéme 1 *"". u n,.

fur cet endroit de faint Jean : La Fête des Juifs étant arrivée , /«*«. ;. 1.

Jefus s'en alla à Jètufakm ; la dix-feptième fur cet autre du
même Evangile : Jefus voulut s'en nller en Galilée \ la dix-hui-/o4« 1. 43.

tième Iur ces paroles de faint Matthieu : Le Fils de Fhomme doit Htm* 15. 27,

venir dans la Joire de fon Père ', la vingtième fur celles-ci : étant hUtt, 1 j. 21,

parti de ce lieu là , il fe retira du côté de Tyr & de Sidon > la

vingt - unième, fur le commencement du iixième chapitre de
faint Jean, où il eft dit: Jefus s'en alla enfuite au-delà de lajoan, c. z,

mer de Galilée \ la vingt-deuxième^ fur le douzième verfet du
fécond chapitre, où nous liions que Jefus-Ckrifl alla à Ca-h.™.z. i_.

pharnaiïm avec fa mère; la vingt-troifième, fur l'Evangile du
jour des Rameaux: lorfque Jefus approchoit de Jèrvfalem; la vingt- h.vu c. $>

quatrième fur celui du quatrième Dimanche de Carême , où il

eft dit : Le jour de Pâques étoit proche ; la vingt-cinquième , fur/oj». 13. 7,

l'Evangile du j'eudi iainc: Avant la Fête de Pâques , Jefus ffa-jo.it/. 13. z,

chant que fon heure étoit venue.

VII. Les Homélies du fécond Livre , dans le même manuf- u Véritable»

c ï j t-v 1
• t» j Homélies àt

trnt, iont au nombre de vingt-quatre. Dans la première, BcdcBede.

explique l'Evangile de la veille de Pâques ; dans la féconde yMan,z8.u
l'Evangile du Murdi de la femaine de Pâques ; dans la troi- i uc , 24 .

, 6a

fiéme, l'Evangile du Vendredi de la même femaine ; dans \q :.iut . z %. ic,

quatrième, l'Evangile du Samedi luivant ; dans le cinquième

l'Evangile du troifiême Dimanche d'après Pâques; da:.s h l\-
Joa "' -°- r°

xiéme, l'Evangile du quatrième Dimanche; dans la feptœrae^/o/w.ié. *tu,

l'Evangile du cinquième Dimanche; dans la huitième, l'Evan-7<>.™ 16. ;.

gile du jour des Rogations; dans h neuvième., l'Evangile dcjG .1flt i6 .

Cij
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?Marc. T,, 14. \A pète de rAfcenfion ; dans la dixième, l'Evangile duDiman-

L»c h. 5. che dans l'Octave de -FAfcenfion ; dans l'onzième , l'Evangile

joa». i+. i/.de la veille de la Pentecôte .-, dans la douzième , l'Evangile du

Dimanche d'après la Pentecôte , qui commence par ces paroles:

Ily avoit un homme d'entre les Pharifrens nommé Nicodême, dans

'joa». 3. 1. la treizième , l'Evangile pour la veille de faint Jean-Baptifte ;

Luc. 1.5. dans la quatorzième , l'Evangile du jour de cette Fête: dans

Luc. 1. î7. la quinzième j l'Evangile de la veille de la Fête de faint Pierre

ls.m a. 2?. & feint Pau! ; dans la ieiziéme ,
l'Evangile du jour de cette Fête;

Matt. 16. 15. dans la dix-feptiéme , l'Evangile tiré du dix-neuvième chapitre

de laint Matthieu , où Jefus-Chrift promet le centuple à ceux

Mart.j1p.27/qui quittent tout j dans la dix-huitième, l'Evangile qu'on lit le

jour de la Fête de faint Jacques Apôtre ; dans la dix- neuuié-

Matt. 20. io.:me
_,
l'endroit de l'Evangile de faint Matthieu, où il efh dit,,

que Jefus fe retira du côté de Tyr & de Sidon -, dans la vingtié-

Man. ij. 11. me , l'Evangile pour la Fête de la Décollation de faint Jean;

Marc 6. 1,7. dans la vingt-unième, l'Evangile pour la Fête de la Dédicace

de l'Eglife : On faifoit à J èrufcdem la Dédicace & c* etoit l'hiver •>

rjoan. 10. n.dans la vingt-deuxième, l'Evangile du jour de la Fête de faint

M^t. p. <?. Matthieu Apôtre ; dans la vingt-troifiéme , 1 Evangile pour la

Mats.4. 18. Fête de fnnt André ; & dans la Vingt-quatrième , l'Evangile

Joan. 1.43. où nous lifons , que Jefus voulut s'en aller en Galilée.

Homélies VIII. On voit par le détail des Homélies renfermées dans le

fuppofées à manufcrit dont nous avons parlé , & qui eft de plus de fix cens

ans, qu'il faut rejetter toutes celles qui n'y font point compri-

mes, ou du moins la plus grande partie. Car il fe peut faire que

Bede en ait compofé quelques-unes, depuis l'an 731, qu'il n'au-

roit point comprïfes dans lereceuil dont il fait mention , en par-

lant de tous fes Ouvrages. Nous mettrons entre les Homélies

qu'on lui a fuppofées toutes celles qui font pour les Dimanches

& les Fériés de Carême •, pour les Dimanches après la fainte

Trinité , celles de faint Etienne, de fainte Scoiaftique, de fainte

Marie-Magdeleine , de la Transfiguration du Sauveur, de l'Af-

•fomption de la fainte Vierge , de fa Nativité & de fa Conce-
tion , de faint Banhelemi , de faint Michel, de faint Luc, de

la Préfentation de la Vierge, de même que celles qui font pour

le Commun des Martyrs. Les deux en l'honneur de faint "Wit-

bert ne peuvent être de Bede mort environ douze ans avant ce

faint Abbé. L'Homélie pour la Fête de tous les Saints eft attri-

buée à Rhaban-Maur , & il eft difficile qu'elle foit de Bede ,

qui ne vécut que quatre ans depuis le Pontificat de Grégoire
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HT. Inltitutcur de cctrc Fête, dont le P. Martcnc die dans le cin-

quième tome de Tes Anecdotes , avoir trouvé deux manuferits lem-

blables à ceux dont nous venons de parler , &: où les Homé-
lies de Bede étoient également dïftribuécs en deux Livres (a).

11 en a tiré dix Homélies qui n'avoient pas encore vu le jour
,

&z une onzième qu'il noie aflfurcr être de Bede. La première eft

fur l'Evangile de la première femainc de l'Avcne ; la féconde,

fur le témoignage que laine Jcan-Baptiftc rendit ci Jcfus-Chrift

dans le défère j la troifiéme, fur la veille de Noël*, la quatriè-

me , fur la vocation de faint Philippe ; la cinquième iur l'Evan-

gile du S irnedi de la troifiéme femainc de Carême ; la fixiéme lur

l'endroit de l'Evangile de faint Jean , où il eft dit que Jclus

defeendit cà Capharnaiim avec fa mere, fes frères & les Difci-/ *». r. ze;

pies & qu'ils y demeurèrent peu de jours ; la feptiéme lur la

guérifon miraculeufe du Paralytique de 3 8 ans ; la huitième fur

les femmes qui allèrent de grand matin au tombeau de Jefus-

Chrift avec des aromates ; la neuvième fur les Rogations &
grandes Litanies ; la dixième fur la Fête de l'Afccnlion ; l'on-

zième fur ces paroles de faint Matthieu : Jefus-Chrifï entra en-Matt. if<ui

fuite dans la barque , étant accompagné de fes Difciples.

IX. Ce n'eft que par conjecture que Ton a attribué à Bede étincelles

les Etincelles ou lieux communs fur les vertus & les vices , tirés munsp. 370^

de l'Ecriture & des Pères : parce que cet Auteur avoit coutume

d'en extraire les endroits les plus intéreflants. Elles ne portent

point fon nom dans les anciens manuferits , où elles font pref-

que toujours fans nom d'Auteur. On les a divifées en quatre-

vingt articles, où l'on met d'abord les paffages de l'Ecriture

,

enfuite ceux des Pères de l'Egliie.

X. Il n'y a point non plus de preuves poiltives que le Dtf-j^^'yJ£J
cours ou Traité de la Femme forte foie de Bede. Il n'eft pas p3g. 459.

toutefois indigne de lui, & on y remarque un goût pour les al-

légories
,
qui êtoit celui de Bede.

XL Pour ce qui eft du Livre des Offices
_,
qui n'eft qu'un ex-

0j£
ivre des

traie des Pères, il ne peuc être de Bede
,
puifqu'on y allègue^ s

divers endroits tirés d'Anaftafc ; le même qui a écrit la vie des

Pères, & qui mourut long-tems après Bede.

XII. On ne connoîr point l'Auteur des Explications Allé-
les pf^^

goriques fur les Proverbes de Salomon , & l'on n'y trouve rienpag.47*.

qui puhTe faire juger qu'elles foiene de Bede.
—

1 1

—1—1— ——yp—~*^^~—

*

(<*) Martenne, tom. 5. Anecd. p. 315* 317.
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§. VII.

"Pes Ouvrages contenus dans le huitième Tome.

Explication j t 'Explication du Temple de Saîomon , efl rappellée dans
du Temple de

j catalogue des Ouvrages de Bede; & ce qui prouve
$alomon,/>.i. -»—

*

« &
• *-:• P^c a a } - > a

que celle que Ion a imprimée tous Ion nom , eu de lui , c elt

que fur la fin du vingt-quatrième chapitre , il cite fes Livres

du Tabernacle & des habits Sacerdotaux , dont il eft auftl

fait mention dans ion catalogue. Nous verrons dans la fuite

qu'il envoya l'Explication du Temple de Salomon à Albin ,

en reconnoiffance de quelques préfens qu'il en avoit reçus»

Elle efl: purement allégorique , & compofée de diverfes réfle-

xions des anciens Pères de l'Eglife.

Traité fur 1 1. Le Commentaire fur l'Ouvrage des fïx jours de la

^^e

u

d

e

e

r
! création, les Queftions fur la Gêné fe , l'Exode, le Lévitique,

tionfurïaGe-les Nombres , le Deutéronome , Jofué , les Juges , Ruth ,

néfe,/»; a &]es quatre Livres des Rois , avec le Recueil de diverfes quef-

tions fur l'Ecriture, font d'un Ecrivain poftérieur à celui qui

a donné l'Interprétation des noms hébreux par ordre alpha-

bétique, c'eft- à-dire , à Rémi d'Auxerre , comme on l'a re-

marqué plus haut. L'Auteur cite jufqu'à deux fois ces Inter*-

précations dans fes Queftions fur la Genéfe.

Commen- m. Bede, en faifant le catalogue de fes Ouvrages, ne
taire fur les

point de Commentaire fur les Pleaumes : & il n'eft guères
Pfeaumes, pa- r j t j •/ r j

^307. poflible qui! en ait compoie un dans les dernières années de

fa vie , auiïi étendu qu'efl celui que nous avons ious fon nom.,

ayant été occupé de divers autres ouvrages , & du foin de

former plulieurs Difciples.

Difcoursfur \

y

, Le Difcours fur le Pfeaume LU, femble être du
3e pf. LII-r^-même Auteur qui a écrit le Traité des fubflanccs , imprimé dans

le fécond tome des Œuvres de Bede. On fait dans ce Difcours,

& prefqu'en mêmes termes, des plaintes contre les Cercs, qui,

•au préjudice de l'Eglife, d :.bpidoie;it les biens des Monaftéres,

& ôtoient ,
par leurs ufurpations , aux Moines les chofes

nécelfaires à la vie. Or nous avons vu que l'Auteur du

Traité des fubftances , écrivoit plus de mille ans après la naif-

fance de Jefus Chrift; & dans le Commentaire fur le Pfeau-

llid.p > 909,m.Q dont nous parlons, il rapporte un endroit tiré de la vie-

de faint Grégoire le Gnnd, écrire par Jean, Diacre, plus

de cent ans après la mort du Vénérable Bede»
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V. Le Commentaire Qir le Livre de Boccc , intitulé De Ici .

Comment.

Trinité, éft écrie d ibs le Ityle & dans le goût des Scholalliqucs. d^BoèleVin-

L'Autcur en cmplo-c les termes &: en luit Ja méthode. Il nc'^'c, !>< /*

peut donc être de Bede, à qui ce langage paroît avoir été''/'"
1'' ; '>'

entièrement inconnu.

V 1. Bien moins on doit lui attribuer les Méditations fur la M<Mi«ufoip

Paffion de Jelus-Chrift , accommodées aux i'ept Pleures dcQ*j?£ m̂
l'Office canonial. On ne s'eft occupé de ces fortes d'ouvrages*; r-'

fpiritucls, que depuis le XI le fiécle.

VII. L'Opufculc qui a pour titre Des Remèdes des péchés^
,

D#fas&
cfl attribue à Egbert par Spelman , dans le premier tome deftehés, p.$6i

Conciles d'Angleterre. Il paroît toutefois que cet écrit por-

roit le nom de Bede dès le tems d'Yves de Chartres & de
Graricn, puifqu'ils rapportent un chapitre de fon Pénitcntiel

,

touchant un Prè.re qui vomit J'Euchariftie pour avoir bu trop

de vin. Ce chapitre fe trouve dans le Traité dont il ed ici

queftion. Mais Bede ne le compte pas parmi fes Ouvrages.
Rcginon , Abbé de Prum , cite fous Ion nom le Pénitcn-

tiel que l'on convient ê:re de Théodore de Cantorberi.

§. VIII.

Des Ouvrages qui nefe trouvent point dans les Editions de Eedey
ou qui font perdus,

I. ' JT% Ede fait mention dans fon Catalogue , d'un Com- Commentaï-

|J men taire fur le Cantique d'Habacuc. Il ne fe trouve""

point dans les éditions de fes Œuvres. Mais D. Martenne l'a

donné dans le cinquième tome de fes Anecdotes (a), fur

deux Manufcrits qui ont chacun environ neuf cens ans. Il

avoit déjà été imprimé à Londres en 1693, par les foins de
Henry Warthon , avec quelques autres Opufculcs de Bede

,

qui le compoia aux prières de fa Sœur, qui s'étoit confacrée

à Dieu dans un Monaftére. Il fuit dans l'explication de ce

Prophète, la Vertîon des Septante; & fe propofe pour but

de montrer qu'Habacuc a prédit l'Incarnation du Verbe de
Dieu , la Paillon de Jefus-Chrifl:, la réprobation des Juifs,

la vocation des Gentils. Bede remarque qu'il étoit d'ufage dans

toute l'Egiife de récirer ce Cantique dans les Laudes matuti-

cuc.

(a) Martenne, tomt V% Anced. page 195-.
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nales de tous les Vendredis de l'année

, parce que le myiîére

de la Pafïion , accompli ce jour-là
, y eit clairement exprimé*

D. Mabillon (a) a fait imprimer le commencement de ce.

Commentaire dans le troifiéme tome des A des de l'Ordre de

S. Benoît.

'Poër.'c fur le IL On ne trouve pas non plus dans les éditions de Bede,
Jugement ej

e p çme
? qU j a p0ur t itre ? Du Jugement de Dieu > adreffé

à l'Evêque Accas. Il a été donné par Siméon, Moine de Du-
nelme, dans ion livre des Geftes des Rois d'Angleterre (£),

tetrres. III. Les Editeurs ont encore oublié la Lettre de Bédé,

touchant le fixiéme âge du monde, quoiqu'elle eût été impri-

mée à Paris chez Billaine en 1666 (c); & la Lettre à Eg~
bert , imprimée chez le même Imprimeur. "Varaeus l'avoir,

donnée avec THiftoire des Abbés Se des Monaftéres de Wire-
mouth & de Jarrou, à Dublin en 1664. Sa Lettre fur le.

fixiéme âge du monde, efl une apologie de fon Livre iur la.

même matière, écrit la neuvième année de l'Empereur Léoa
Ifaurien , c'efl-à-dire , en 724. Cet Ouvrage .avoit attiré, à

Bede des reproches de quelques ignorans ,
qui le trauoient

d'hérétique , jufqu'à faire contre lui des chanfons -, prétendant

qu'il avoit dit que Notre Seigneur ne s'étoit point incarné dans

le fixiéme âge du monde. Ils fe fondoient fur ce que ce Père

préférant l'original Hébreu à. la verfion des Septante, comp-
toit moins de fix miiîe ans jufqu'à la venue de Jeius-ChrifL

Bede ne pouvant fouffrir qu'on le fît pafler pour hérétique,

écrivit une Lettre au Moine Plegouin (^), où il ju-ftifie fa

Chronologie , & fait voir que l'opinion vulgaire de fon tems^

que le monde devoit durer fix mille ans , n'aoit pas fondée ;

& qu'il ctoit inutile de chercher par des conjectures le tems

de la fin du monde
, que Dieu ne veut point nous faire con-

noître. Pour ce qui efl de fa Lettre à Egbert, Evêque d'York,

elle fut écrite trente ans après la mon d'Alfrid, Roi de Nor-
thumbre, c'efr-à-dire, en y^ji qui fut la dernière année de

la vie de Bede. Il avoit paiïé en 7 3 3
quelques jours dans le

Monaftere d'Yorck à inftruire les Religieux. Egbert l'avoit

prié d'y revenir l'année fuivante 734? rnais en ayant été

(<ï) Mabillon, tom.III. Aiï.Orditi.
|

(d) Ipiji. ad Plegvvin. p. 50. edit*

£.Be?ied. p. 52,3. 1 Tarif, an. 1666. $ edit. LonAinenf. a&.»

(b) Mabillon , ubi fuprà, 16^3. pag. 241»

£0 Mabillon, ihid.

empêché
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•empêché par une maladie, il fuppléa en 73 5 à fa vifire par

cette Lettre (a). Il y exhorte Egbert à éviter I^s conver-

tirions inutiles, à s'appliquer à h méditation des faintes Ecri-

tures , principalement des Epîtrcs de faint Paul à Timothée

&àTite, du Paftoral de faint Grégoire, & de les Homélies

fur les Evangiles ; à avoir toujours auprès de lui des perionnes

capables de l'aider dans le miniitere; à ne pas faire comme
certains Evêques, qui ne fc font accompagner que de gens

de plaiiirs & de bonne chère, capables de les divertir par des

entretiens frivoles. Enfui te il lui représente que ne pouvant

feul aller par tout fon Diocéfe en un an, il devoit établir

des Prêtres dans chaque Village, pour inftruire & adminiftrer

les Sacremens ; en forte que tous les Fidèles fçachent par cœur

le Symbole & l'Oraifon Dominicale, que j'ai, dit- il, tra-

duits en Anglois ; & que ceux qui n'entendent pas le Latin y

le chantent en leur langue , foit Laïcs , fok Clercs ou Moi-

nes : que c'étoit par cette confidération qu'il les avoit tra-

duits en Anglois, en faveur de plufieurs Prêtres ignorans. Il

fait remarquer à Egbert, qu'il y avoit plufieurs Villages dans

les montagnes , qui n'avoient jamais vu d'Evéques exercer

leurs fonctions fpirituelles , ni reçu d'inftrufrions de perfonne,

& qui toutefois n'étoient point exempts de payer des rede-

vances à l'Evêque : que c'étoit recevoir , ians prêcher , l'ar-

gent que Jefus-Chrift défend de recevoir, même en prêchant.

D'où Bede prend occafion de lui remontrer que le moyen de

rétablir l'Eglife d'Angleterre, en particulier celle d'Yorck,

€toit de multiplier les Evêques jufqu'au nombre de douze,

fuivant le confeil que faim Grégoire en avoit donné à faine

Auguftin ; & parce qu'il n étoit ni aifé de trouver des lieux

vacans, pour y établir des Evêchés, il efl d'avis que l'on

prenne des Monafteres , en permettant à l'Abbé 8c aux Moi-

nes de choifir l'Evqêue d'entre eux ,
pour les empêcher de

s'oppofer à l'érection de ces nouveaux Evêchés. Bede trouvoit

l'exécution de ce projet d'autant plus facile
,
qu'il y avoit dans

le Diocéfe d'Yorck un grand nombre de Monafteres qui n'en

avoient que le nom. De fimples laïcs , fans expérience ,
&

fans affe&ion pour la vie régulière , donnoient aux Rois de

(a) Ipifl. ad Egbert, p. +6. edit. Farifienf. a»no \666- & '<*". Londinenf. arwt

<JJ3. paç. if2.

Tome XVllh D
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l'argent , & en achetoienc des terres , fous prétexte d'y fonder

des Monaflcres ; mais en effet pour s'en aflurer la propriété,

& les faire paffer à leurs héritiers, Ils y vivoient avec toute

forte de licence, avec leurs femmes & leurs enfans; y raffem-

blant des Moines vagabonds , ou faifant porter à leurs Vaf-

faux l'habit monaftique. Bede regardoit comme un grand

bien d'employer à l'utilité de l'Eglile , ces terres occupées par

des gens qui en faifoient un fi mauvais ufage, & dont la con-

duite étoit fcandaleufe. Il dit qu'il y avoit environ trente ans

que cet abus regnoit en Angleterre. Parmi les inilruclions

qu'il confeille à Egbert de donner à fes Peuples , il infifle fur

l'utilité de la fréquente Communion, telle quelle fe prati-

quoit , dit-il , en Italie , en Gaule , en Afrique , en Grèce 9

& par tout l'Orient. Les laïcs , en fa Province , étoient tous

fi éloignés de cette dévotion
,
que les plus pieux ne commu-

nioient qu'à Noël , à l'Epiphanie & à Pâques
,
quoiqu'il y eue

une infinité de perfonnes d'une vie très-pure, de tout âge &
de tout fexe ? qui, fans aucune difficulté, auroient pu com-
munier tous les Dimanches , & les Fêtes des Apôtres & des

Martyrs, comme on faifoit à Rome. Il ajoute : Les gens mê-

me mariés le feroient volontiers , fi on leur montrait les bor-

nes de la continence ; c'eft- à-dire
,

qu'ils font obligés de k
garder, en s'approchant des Sacremens.

Lettre à Al- I V. La Lettre à Albin ne fe trouve que dans les Ana-
Ko- lectes de D. Mabiîlon (#), qui Ta donnée fur un Manuf-

crit de l'Abbaye de Saint Arnoul de Metz. Albin étoit Abbé
de S. Pierre de Cantorberi. Il avoit envoyé à Bede quelques

petits préfens, & plufieurs Mémoires qui lui étoient nécef-

faires pour compofer l'Hifloire Eccléfia (tique d'Angleterre;

le tout par Northelme , Prêtre de l'Egîife de Londres ; avec

des Lettres où il le preffoit de nouveau de travailler à cette

Hiftoire. Auffi-tôt que Bede l'eut achevée , il 1 envoya à Al-

bin ; & parce qu'il fçavoic que cet Abbé fouhaitoit auiïi fon

Explication allégorique de la flrudurc du Temple de Salo-

mon
4

il la lui envoya en reconnoidance des préfens qu'il avoit

reçus de lui, en le priant de fe fouvemr de lui dans fes priè-

res, & de les demander à tous ceux à qui- il jugeroit à propos

de communiquer les Ouvrages qu'il lui envo)oit.

{<*) MabillOn, Analeft, fag, 35*8—

\
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V. On trouve dans le cinquième tome des Anecdotes de r
'

ivre &
DomMartcne, un Livre de Prières, ious le nom du Véné-
rable Bede (a). Ce qui fait croire qu'il en rll Auteur, c'eit

que le Manulcrit de Corbic, d'où on l'a tiré , cfr. de plus de

huit cens ans, Sz coniéquemment d'un (iécle peu éloigné de

celui de Bede. Ces Prières l'ont compolées ck-s verfets des

Pieaumes, que l'Auteur avoit extraits de la Bible traduite fur

l'Hébreu par fiint Jérôme. Ce qu'il y a d'intéreflant dans

cet Opuiculc , cil que l'on y voit que les anciens Percs s'ap-

pliquoient à former leurs orailons des paroles du livre des

Pfea urnes. Bede y joint quelques Oraifons particulières qu'il

avoit compolées lui-même. 11 y en a une entre autres, qui

devoit fe dire après la récitation du Symbole , qui porte le

nom de faint Athanafe ; & une autre à la louangue de Dieu
& des trois Perfonncs de la Sainte Trinité , en oui il recon-

noit une même nature , une égalité parfaite en bonté , en

puiiïancc, en éternité.

VI. Bede écrivit l'Hiftoire des cinq Abbés
,
qui jufqu'à Hiftoîrede»

fon tems avoient gouverné les deux Monaftcres de N^ iremouth Abb"
I
e wj"

& de Jarou ; fçavoir, de faint Benoît Bifcop , de faint Ceol- j a

'

roU

u

#

frid , d'Efteruin, de Sigefrid , Se de Witbcrt ou Huetbert.

On ne la trouve point dans les éditions générales de fes Œu-
vres, mais elle a été imprimée à Dublin en 1664., Se à Paris

en 1666) avec les Lettres à Egbcrt & à Plégouin ; & depuis

dans le iecond tome des Actes de l'Ordre de faint Benoît.

VII. Le Catalogue de fes Ouvrages marque un Livre de Ecrit» de Be-

Lettres à diverfes perfonncs. Il y en avoit une qui traitoit deSpg,.^
1

campemens des Ifraélitcs dans le défert ; une autre où il ex-

pliquoit ces paroles d'Haïe : II les jettera dans le lac, on il ipïet xxii\

les tiendra en prifon > une troifiéme touchant les années bit- 1Z *

Textiles. Ces Lettres font perdues avec beaucoup d'autres dont

ce Livre éroit compofé , mais que Bede ne nomme pas. Nous
avons aufïi perdu fes Capitules fur tous les Livres du Nouveau

Teftamcnt, dont il fait mention dans le même Catalogue. II

dit qu'il n'en avoit point laiffé fur les quatre Evangiles. La
Vie ou l'Hiftoire du martyre de faint Anaftafe ne peut paffer

pour un Ouvrage de Bede (b). Il fe contenta d'en corriger

la Traduction qui en avoit été faite fur le Grec.

(a )Tom. Y. Anecict, Marten. pag. 382. (£) Beda in Cathgo.

Dij



Doârîne de I.

Bede fur la

Grâce.

l

a S LE VÉNÉRABLE BEBE,,

§. IX.

Dofârine du Vénérable Bede.

NOus avons jufqu'ici donné dans un grand détail les

fentimens des Pères fur tous les points de la Reli-

gion , afin que le Lecteur fût en! état de fe convaincre que la

Doctrine que l'Eglife nous propofe aujourd'hui , n'eft en rien

différente de celle que les faints Docteurs ont enfeignée pen-

dant les fept premiers fiécîes , fur l'infpiration des Livres de.

l'Ecriture ; fur l'Unité de Dieu & la Trinité des perfonnes,

en Dieu; fur l'Incarnation du Verbe; fur le Péché originel

^

{

fur rinflitution & l'efficacité des Sacremens ; fur l'autorité,

de l'Eglife & l'infallibilité de fes décifions ; & fur quantité,

d'autres articles
,

qui trouvèrent dans les fiécles fuivans peu,

de contradicteurs. Nous nous- contenterons à l'avenir de tirer

des Ecrivains Eccléfiaftiques , dont nous aurons à traiter, les-

endroits les plus intéreflfans fur les matières qui furent encore

conteftées, ou qui jufques-là n'avoient pas été pleinement dé-

cidées dans les Coneiles. Bede qui avoit fait une étude parti-,

culiere des écrits de faint Auguflin , s'exprime fouvent en

.

mêmes termes que ce Père, fur la Grâce (<z). Il demande

Jottn.6, 4?. fur ces paroles de Jefus-Chrifl : Tous ceux qui ont ouï la voix.

du Père & ont été enfeignés de lui, viennent à moi ; comment.

le Père attire les hommes à lui. A quoi il répond que, c'efl,

en répandant dans i'ame une fainte déLectation , lorlqu'il l'en-

feigne; parce que Dieu ne l'oblige pas par contrainte, Sa

que perfonne ne croit par néceilité , mais par volonté. En.

expliquant ces autres paroles du Sauveur : Comme la branche.

7t<in.î.i$.ne fçauroit porter du fruit d'elle-même ,.ér fins demeurer

attachée au fep de la vigne y il en eft ainfi de vous autres , ft

vous ne demeurez en moi :. il dit ( b ) : Nous voyons ici une,

grande preuve de la néccilité de la Grâce, qui porte la lu-

mière dans le cœur des humbles en même rems cifelle ferme;

la bouche aux fuperbes. Quelque bien donc que vous puiffiez,

imaginer , fût - ce quelque chofe de grand , ou quelque chofe

(a) Quomodo trahit Pater? Docen-
do dele&at , non neceflfitnfe cogendo :

quia nemo neceflltate crédit , fed vo-
luntate. Beda in cap. 6. S.Jaa/i. tom.

?. pag. fo8.

( b ) Magna Gratis commendatio i

corda illuftnivit humilium, ora obftruit

fuperborura. Sive ergo parum, lîve myl^

\
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de petit 8c de moins coniklérablc, vous ne pouvez le faire

fans le fecours de celui fans lequel vous ne pouvez rien faire,

C'cft ce qui ett clairement montré dans la comparaifon de la

vigne; car quoique la branche porte du fruit, lorlquc le vi-

gneron la cultive & la préparc pour lui en faire porter ; tou-

tefois fi elle ne demeure attachée au fep, & ne \it du fuc

qui fort de il\ racine, clc ne pourra porter d'elle-même au-

cun fruit , en quelque petite quanrué qu'on veuille le iuppofcr.

La Foi (a) même, qui opère par la charité de Dieu, cft un

don de Dieu; parce que, pour croire, pour aimer, pour flire

le bien que nous connoiiïbns , il faut que nous le recevions

en pur don & fans aucun mérite précédent de notre part,-

de celui qui dit : Ce riefi pas vous qn't m avez choiji , mais cefi

moi qui vous ai choifis. C'cft encore une grâce de Dieu
,

que nous recevions la vie ccernelle à caufe de notre foi, de

notre charité & de nos bonnes œuvres; parce que, pour ne

point nous écarter du bon chemin, nous avens beloin fans

ceiTe de ce guide, à qui on s'adrefle par ces paroles: Condup- R/W**£«**«

fez- moi dans votre voie , & je marcherai dans votre vérité.

Car c'eft comme fi on lui difoit ouvertement : A moins que
je n'entre

_,
fous votre conduire, dans la voie de vérité que-

j'ai commencé d'entreprendre, je ne pourrai en aucune façon-

la tenir. Pour ne point tomber dans la défaillance dans le

cours de nos bonn. s œuvres , nous devons nous appuyer con-

tinuellement fur celui qui a dit : Sans moi vous ne pouvez

rien faire. D'où vient que, pour nous faire enrendre que le

commencement de la foi & de la bonne action nous cft. don-

né par le Seigneur , le Pfalmiftc a dit : Sa Miséricorde me Rr> : -

préviendra. Et pour nous apprendre de plus
_,

que c'eft lui—

thm fine il!o fieri non poteft, fine quo

ml.il fieri po.eft . qui.i etlî parvuni at-

tulerit palmes , cC:m purgat agricola ut

pli!i afteraf, tamen. nifi in vice manfe-

rit & vixeit de radiée, quantumlibet

frudum à fbme ipio non potell ferre.

Il H. pœ* <;}<,

.

(a) Fide , qua: per di!e«5Honem Dei
r tur, Gratia Dei eft

;
quia ut cre-.

deiemvs
, ut dilig.mus , ut epere-

mur ! i nn qux no îmus , non ullis pne-

•edentibus mort.:, noftris , fed , ipfo

Airgienjc
?

percipiraus , qui dicit ; Ko/*

vos me clegiflis, tfc. JoAN. i^. T*. Et ui

vitam, propter fidem , dilecuonc.n 8

opéra bona , percipiamus rtrtemam , Gra-
n:i Dei eft ; quia ne à bono deviemus
itinere, ipro duce femper opus lube-

mus , cui dicit ir : DeJtti ne in -:.« tua y
ac C\ apertc dicatur : Nifi rc duce,

il jrediens viara veritatis qu.im cepi

t nere , aequaquàrn fuificio. Xe in jo-

nis eperibus deficiamus , ilfîus auxiiic

debemus femper inniti , qui ait : Quia

Jitie r},e nibil potcjlis fiïere. Undc be-

nè Pûluuu.i , lit Loitium fidei & I
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même qui nous fait accomplir ce que nous faifons , il ajoute :

ffal. 11. 6. Sa mifèricorde me fuivra pendant tous les jours de ma vie, Ec

pour faire voir encore que la récornpenfe de la vie éternelle,

qui efl donnée à nos bonnes œuvres, nous eft donnée gra-

tuitement , il dit aufïî : C'efl lui qui vous couronne dans fa mi-

tt férkorde. Oui, c'efl Dieu qui nous rccompenfe des bonnes

œuvres qu'il nous a fait accomplir par fa mifèricorde, quand,

à caufe de ces bonnes œuvres, il nous accorde les récom-

penfes de fa fuprême béatitude. Nous offrons ( a ) à Dieu

les prémices de nos biens, lorfque nous rapportons véritable-

ment à la Grâce ce que nous faifons de bien, & que nous

conférions du plus profond du cœur que nous ne pouvons

recevoir que de Dieu le commencement même d'une bonne

penfée ou d'une bonne action ; & que le mal au contraire vient de

nous, à i 'inftigation du démon. Les Pclagiens ne veulent pas

offrir au Seigneur les prémices de leurs biens , mais veulent

abfolument le l'approp;ier; parce que, par une préfomption

folle & infenfée, ils croient qu'ils peuvent avoir quelque bien

d'eux-mêmes, fans la Grâce de Dieu.

IL Jcfus-Chrift efface tous les jours les péchés du mon-

de ( b ) , & nous lave de nos péchés dans for» fang , lorfque

l'on renouvelle à l'auiel la mémoire de fa bienheureufe Paf-

lion
;
que la fubdance du pain & du vin efl: changée au Sa-

crement de fa chair & de fon fang
,
par la fanclification inef-

fable du Saint-Efprit ; Se qu'ainfi fon Corps n'efl plus percé,

& fon Sang n'efl plus répandu par les mains des Infidèles,

pour leur perte & pour leur ruine , mais que l'un & l'autre efl

reçu dans la bouche des Fidèles pour leur bien & pour leur

falut. Cefl ainfi que Bede s'explique fur la préfence réelle,

Sur r

chariftie.

Eu-

afiionis à Domino nobis dati fîgnaret,

ait: Detts meus , mifericordia ejtis prœ-

viniet me. Et ut bona , qua? agimusillo

opitulante, perficienda doceret , iterùm

dicit : Et mifericordia tua fabfeqttetur

me , &c. Ut mercedem vitx xterna?, qus

bonis redditur operibus , gratis nobis

tribui oftenderct , ait : Qni coroncit te

in miff ratione $$ mifericordia. In mi-

fericordia quippè & miferatione nos

coronat , quando ,
propter bona opéra

qux nobis ipfe mifericorditer exercen-

da donnvit, fuperna» beatitudinis prxmia

retribuit. Bêda , llomil. II, injoannem.

Tom. 5. Anecdot. Marten. pag. 323.
(a) Beda, Lib. 1. de Tabernaculiîy

tom. 4. pag. 842..

( b ) Lavât nos à peccatis noftrisquoti-

diè in Sanguine fuo , cùm ejufdem beatse

Paffionis memoria ad alrare replicatur,

cùm panis & vini creatura in facramentum

Carnis & Sanguinis ejus ineffàbili Spi-

ritûs fanftificatione transfertur : ficque

Corpus & Sanguis illius , non Infidelium

manibus ad perniciem ipforum fundi-

tur & occiditur ; (ed fidelium ore, fuam

fumitur in falutem. Beda, Hom. in E-

piphan, tom. 7. pag. jzo.

\
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dans une Homélie fur l'Epiphanie

,
qui, au rapport de Dora

Mabillon (<*)> cil du nombre L- celles qui failoienr partie

du premier Livre de les Homélies: on la mile dans les im-
primés, parmi eellcs des Saints dont on fait la fecc en hyver.

Il cnlcigne (/;) que comme il n'eft pas permis d'offrir de

L'eau feule à l'Autel, il ne l'cft pas non plus d'offrir du vin

feul, mais qu'il clf néccffiirc dans ta célébration de FEucha-

rillie , de mêler de l'eau avec le vin: qu'encore que Jefus-

Chrilt ait donné Ion Corps & fon Sang à les Apôtres après

le fouper; néanmoins l'ufage de FEglife univerfeile, cfl qu'on

les reçoive à jeun. Les Apôtres communièrent après la Cène
légale

,
parée qu'il étoit néceffaire qu'ils filfent la Pâque fi-

gurative , avant que de participer au Sacrement de la vraie

Pâque. Mais maintenant nous participons à la Paflion du Sei-

gneur , & nous nous fanclirlons intérieurement & extérieu-

rement par des viandes fpiritucllcs
;

puis nous prenons les

• viandes terreltres & corruptibles, pour la réfection de norre

corps. Ainfi l'ont ordonné les Maîtres de l'Eglile, en l'hon-

neur d'un fi grand & Ci terrible Sacrement. Nous avons vu
plus haut que Bede fe plaignoit de ce que les laïcs ( c ) de

l'a Province écoient û éloignés de la fréquente Communion

,

que les plus pieux ne communioient qu'à Noël, à l'Epiphanie,

& à Pâques. Il dit encore quelqae choie de cet ufage , dans

fon Homélie pour le vendredi de la première femaine d'A-
vent (d) y où il exhorte les Fidèles à le préparer dès ce jour,

pour participer aux facrés myfferes le jour de Noël , en puri-

fiant leur confeience & en s'appliquant à toutes fortes de bon-

nes œuvres.

III. Bede fe voyant près de mourir, fit appcller les Pré- Meflià m

très du Monaftere, & les pria , chacun en particulier, de dire^
11

^^/
^

des Méfies 8c de faire des prières ( e
)
pour lui ; ce qu'ils lui pro-

mirent. Il étoit perfuadé qu'il y avoit plusieurs Jufles dans l'Ëgli-

ie, qui, auffi-tôt après la diffolution de leur corps , alloient dans

(<*) Mabillon , tom. 5. Aùtor. petg.

521.

(&) Beda, Lib. 6. in Lttcam; tom.

?.p*g. 424.

( c ) Epifl. ad Fgbertnm, p. 64.

{d) Marten. tom. <;, Anefd. pag.

(e) Et allocutus eft unumquemque,
monens & obfecrans pro eo mifT;is ct-

lebrare & orationes diligenter facere,

quod iili libcnter fpopenderunt. CnT-
BERTUs, in vit* Bid.ï , t:m. ; . S. i-<>--

di'iis S, Bened. pag. <o-u
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le ciel jouir de la préfence de Dieu & du repos dans la célefte

Patrie ; mais aufïi qu'il y en avoit d'autres ( a ) ,
qui ,

quoique

prédéfinies à la vie éternelle, fortoient de ce monde fans avoir

expié tous leurs péchés, enforte qu'il étoit néceffaire qu'ils

fuffent purifiés par les fiâmes du Purgatoire jufqu'au jour du

jugement; à moins que fecourus par les prières de leurs amis,

par leurs aumônes , leurs jeûnes & leurs larmes , & par les

oblations de l'Holtie falutaire , ils ne fuffent délivrés des pei-

nes du Purgatoire avant le tems, Se admis au repos des Bien-

heureux.

Suriesima- IV- Quelques -uns prétendoient que l'on ne pouvoit ,

fC5 « fans contrevenir à la loi du Décalogue, mettre dans les Egli-

fes des figures d'hommes Se d'animaux , foit en relief, loir

en peinture. Bede leur fait voir que l'intention de Dieu dans

cette défenfe , n'étoit que d'interdire le culte des idoles;

c'eft-à-dire , de faire des figures d'hommes ou d'animaux, ex-

près pour les adorer. En effet
_,

fi Dieu avoit défendu géné-

ralement toutes fortes de figures , Saiomon n'auroit mis dans

le Temple , ni des figures de Chérubins , ni de bœufs.

Dieu n'auroit pas ordonné à Moyfe de mettre des Chérubins

fur le propitiatoire, n'y d'élever dans le difert un Serpent

d'airain ( £ ) , dont la vue feule devoit guérir ceux d'entre

les enfans d'Ifraël
,
qui étoient malades. De ces exemples Bede

conclud qu'il efl: permis aux Chrétiens de faire peindre Jefus-

Chrift attaché à la croix, par laquelle il a vaincu la mort,

ou de le reprél enter guéri (fant les malades & faifant d'autres

miracles ,
parce que la vue de ces images excite d'ordinaire

4Îes fentimens de componction & de piété , Se qu'elle apprend

(a) At vero nonnulli , propter bena

«juidem opéra ad Ele&orum fortem pra?-

-ordinati, fed propter mala aliqua quibus

polluti de corpore exierunt , pcft mor-
tem fl-verè caitigandi excipiuntur flam-

mis ignis Purgatorii , & vel ufquè ad

ditm Judicii longâ hujus examinatione

à vitiorum (brde mundantur ; vel certè

priùs amicorumFidelium precibus , elee-

mo/inis, jejuniis, fletibus, Hoflia? falu-

taris oblationibus abfoluti pœnis , & ipfî

ad Beatorum perveniunt requiem. Beda,
Howil. 2. tom, 5. Antsdot. Marte», pag.

(b) SilicebatSerpentemxneumexaî-

tariinligno, quem afpicientes filii If-

racl viverent ; cur non licet exaltario-

nem Dorai ni Salvatoris in crtlce qui

mortemvicit, ad memoriam Fidelibus

depingendo leduci , vel alia ejus rnirar-

cula & fanationes, quibus de eodem mor-
tls authore mirabilitertriumphavit, cùm
horum afpe^tus fepe multùm compunc-
xionis foleat praeftare contuentibus, & eis

quoque qui litteras ignorant , quafi vivam

Dominiez Hiftoriar pandere lecftionem.

Beda , de Templo Salemonis , eap. 19.

tom, 8, p»g> 40.

dans
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à ceux qui ne fçavcnt pas lire , 1 1 vie du Sauveur ; il en

conclud encore, que par de lembl ibles motifs, l'on peur mettre

dans les Eglifes les images des Martyrs Se des autres Saints,

qui, par raccompliflement de la Loi de Dieu, ont mérité

la récompenfe éternelle. S'il a été permis j ajoute -t- il, de

faire douze bœufs d'airain qui iuppoitoient la cuve appelles

la Mer d airain ;
pourquoi icroit-il défendu de peindre les

douze Apôtres, Se de les représenter allant par toute la terre

pour enfeigner toutes les Nations, Se lesbaptifer?

Y. Il ne doutoit pas que faint Jofeph n'eut gardé la vir- SurlaA -

ginité jufqu'à la mort ( a )
, de même que la S ce Vierge fon&ln

j

té
J

.époufe ; Se il ioutient que par les Frères du Seigneur, l'onj o!;.phV

<joit entendre les Coufms, l'Ecriture ayant coutume de nom- Vierge,

mer frères les coulins- germains.

§. X.

Jugement des Ecrits de Bede,

I. I" L régne dans tous les Ecrits de Bede un air de can- jlipCi

J_ deur , de piété & de modeftie, qui les feront toujours des Ecrits des

goûter de ceux qui aiment le vrai & le iolide. Appliqué con-
Ec<ic*

tinuellement à l'étude de l'Ecriture Sainte
,
pour en déve-

lopper les myftcres, il eut recours aux plus célèbres Docteurs

de l'Eglife ; mais en faifant paiTer leurs découvertes dans les

propres Ouvrages, il eut foin de leur en faire honneur, ioit

en les citant nommément , foit en marquant à la marge la

première lettre du nom des Ecrivains dont il avoir tiré quel-

ques endroits. Cependant , quoiqu'il eût recommandé à

ceux
l
qui tranferiroient fes Ecrits , de marquer foigneu-

fement ces Notes marginales , elles ne font pas venues juf-

qu'à nous
, par la négligence des Copift.cs. Èrafmc

,
qui ne

pouvoir ignorer la retenue de Bede à fe faire honneur des

travaux d'autrui , les précautions qu'il avoit priies à cet égard

,

n'eft point excufable de lui avoir reproché de s'être appro-

prié un endroit du Commentaire de faint Jérôme fur l'Evan-

gile de faint Matthieu , en le transférant dans ion Commcn-

(a) Ilomil 3. in M.vrb. Tom. r. Auecdot. MartEN. pag. $i<?.

Tome XVUL E
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fes Oeuvres.

H LE VÉNÉRABLE BEDE;
taire fur faine Marc , fans citer ce Père. Rhéteur & Gram
mairien , Bede auroir pu fans doute être plus pur, plus élé-

gant & plus châtié dans ion flyle ; mais cherchant à inftruire

plus qu'à plaire, il s'eft uniquement borné à le rendre fimpîe

& clair; en quoi il a réuffi. Saint Boniface, Archevêque de

Mayence, fait en un mot Ion éloge, en fappellant la Chan-
delle ou le Flambeau de FEg'iie (a) -, & Ton conviendra

que ce titre lui eft dû , fi Ton ùk attention à la pureté de

fa Doctrine , à l'étendue de les connoiilances , & au grand

nombre de fes Ecrits , qui , prelque tous , ont pour but le-

claircifTement des vérirés de la Religion.

IL Nous ne connoiiTons d'Edition générale de fes Ou-
vrages, que celle de Paris, en 1544, chez Jamets, en trois

tomes in-fo io ; de 1 ç 54 , en la même Ville, en huit tomes;

deBafle, chez Hervage, en 1563 ; de Cologne, chez Hie-

rat, en 161 2; & de 1688, faite en la même Ville, chez

Frielfen. Quant aux Editions particulières , nous en avons

déjà rapportées plufieurs. Nous remarquerons feulement ici que

fon Commentaire fur les Epîtres de faint Paul, les A6les des

Apôtres , les Epîtres canoniques & l'Apocalypie , fut impri-

mé à Paris, en 1 640, en un volume in-folio ; & que quel-

ques-uns de fes Ouvrages théologiques ont été mis fous pref-

jfe , à Dublin en 1 6 6 4 _,
& à Londres en 1 6 3 , in - 4 .

,

avec le Dialogue d'Egbert , De l'inflituîion Ecclèfiaflique , &
le Livre d'Adhelme , intitulé De la Virginité, Son Hiftoire

d'Angleterre a été donnée correctement , avec des Notes, par

le P. Pierre François Chifflet , Jéluite, à Paris en 168 1>
in-

4

.

(a) Rog-i.mus ut aliqua de Opufculis

f?gaci/ïimi ImefH-atois Scripturarum
Bedà» Monsthi

,
quem nuper in Domo

Dej , apud ves vice CandeLe Ecclefia?

,

feientia Scri; tura-uni fulfiile audivimus,
Confcripta nobis tranfmittere dignemini.

Boniï'ACIus, EpijI. ad Ctttberutm. Fla-

jjitamusà v*. bis , ut aliquam particulam

vel fcintillam de C^nr!elaEcclen*a?, quant

illuxit Spiritus San&us in reg'onibus Pro-

vincial veftrs , noois deftinare cu reris;

id cft, de Tradatibus quos fpiritualis

Presbyter Beda compofuit, partem qua-

lemcumque dignemini mittere» Idem*
Ej/ijl. ad Egbertum»
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C II A P I R E IL

Félix , Archevêque de Ravenne ; Jean , JLvique de Car-

pack ; yuccas , Evlnue d'Hagttïftad } Aigrade
y Aloine

de Foatenelle ; Fe/*.* , Moine de Javou ; Heddi , /viorne de

Cantorberi,

I. /^\ \T ne feait rien do Félix jufqu'à Ton Epïfcopat. Ce F*Hx, Ar-

\_/ .it Je Pape Constantin qui l'ordonna à Rome Ar-
j

cnevé
t
ue de Ravenne («), vers "an 708. reltx , de rerour

dans la Ville Epilcopalc , refufa d'accomplir les promcfTes

qu il avoit faites à l'Eglifc Romaine clans la confécration ; Se

foutenu par quelques perfounes puiflantes, U engagea le Peu-
ple de Ravenne à fecouer le joug de l'Empereur , & le Clergé

à fe révolter contre PEglife de Rome. L'Empereur Juflinien

informé eic les mouvemens, envo-a contre lui Théodore Pa-
trice, Général de l'armée de Sicile , qui afTiégea la Ville, la

prit après l'avoir rc Huice à l'extrémité, & emmena l'Arche-

vêque chef de la fédition , & tous les Rebelles chargés de
chaînes, à Conftantinople. A fon arrivée, le Prince lui fît

crever les yeux, & l'envoya en exil dans le Pont. Félix avoit

gigné le Peup.e de Ravenne par fon éloquence. Il prêchait

fouvent, & le faiioit avec fuccès. Voyant que le goût pour les

Lettres languiffoit dans la Ville Epifcopale, 8z que les Scien-

ces y étoient entièrement négligées , il recueillit les Sermons
de iaint Pierre Chryfologue , l'un de fes prédecefleurs ; & les

mit dans Tordre qu'ils lont aujourd'hui, avec une Préface où
il faifoit l'éloge de ces Difcours & de leur Auteur. Il com-
pofa aufll , avant qu'on lui eût crevé les yeux, un Commen- SesEwtfc-

trire fur l'Evangile de faint Matthieu: mais n'ayant pu y met-

tre la dernière main , par le défaut de les yeux, il le fit brû-

ler avant de mourir. Son exil dans le Pont fur d'environ

fix ans, pendant lelquels il donna des preuves îincercs du re*

pentir de fes fautes ; ce qui engagea l'Empereur à le ren-

voyer à Ravenne. Félix fe réconcilia avec le Pape Conftan-

£a) VoHltuSj tom.jz. Italie fatr*, f>ag. 341...

E ij
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tin , 8c donna fa confefïion de Foi , «Se les Lettres que feS

PrédéceiTeurs avoient coutume de remettre aux Archives de

TEglife Romaine ; après quoi le Pape le rétablit dans fon

Siège. Il pafla le refte de fes jours dans la pratique de tou-

tes fortes de bonnes œuvres , & fut enterré dans l'Eglife de

faint Apollinaire. Son épitaphe que l'on voit encore aujour-

d'hui, lui donne la qualité de Très- Saint Evêque.
Jean, Eve- j<j t Jean, Evêque de l'Ifle de Garpack , écrivoit dans le

pack/

Car * commencement du VIIe fiecle. Photius lui attribue un Ecrit

de Confolation (a) adreffé aux Moines de l'Inde, qui le lui

avoient demandé. Il dit que cet Ecrit étoit divifé en cent

Chapitres ; mais il n'en contient que quatre -vingt- dix -fept

dans nos exemplaires. Il fut d'abord imprimé dans le quin-

zième tome de la grande Bibliothèque Grecque & Latine des

Pères , à Paris en 1644; & depuis dans le douzième de celie

de Lyon, en 1 6jj. Ce ne font que des Inftruclions mora-

les, où il s'applique à refondre les difficultés que les Moines

trouvoient dans l'accompli (Ternent de de leurs Statuts ,
pris à

la lettre , & à leur preferire des remèdes contre les peines

d'efprit & les tentations, On a mis de fuite dans la Bibliothè-

que des Pères, à Lyon, quatre-vingt-quatorze Capitules,

comme étant encore de Jean de Carpack ; il n'en efl: rien die

dans Photius , ni de quelques autres Traités de Morale ( b ),

que l'on conferve fous fon nom , en Manufcrits dans diverfes

Bibliothèques de l'Europe.

Accas, Eve- III. Accas, diiciple de faint Wilfrid, l'accompagna dans
quedHagul- un VOyage qu'il (it à Rome en 679, pour demander juftice au

Pape contre ceux qui l'avoienr chafle de fon Evêché d'Yorck.

Pendant fon abfence, Théodore de Cantorberi ordonna en

fa place trois Evêques, l'un, nommé Bofa , à Hagulflad ; Ca-

ta , à Yorck ; & Eadhede , à Lindisfarne. Cet établiffe-

ment fubfifta ,
quoique le Pape eût ordonné aux Evêques An-

glois de le réconcilier avec faint Wilfrid, & de lui rendre

fes Eglifes. Us fe contentèrent de lui rendre fes deux Monaf-

teres de Ripon & d'Hagulftad avec tous leurs revenus. Ce Saint

étant mort en 705?, Accas fon difcipîe lui fuccéda dans l'E-

viché d'Hagulftad ,
qu'il gouverna pendant plus de trente ans.

( * ) Photius , Codice zoi. pag. 525. ( b ) Cave Hift. Lit. Oudin , de Script,

l Eeclef, tom, 1. pag. 167O1
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11 Rit lie d'une amitié très-étroite avec le Vénérable Bede, qui

lui dédia plulicurs des Ouvrages qu'il avoit compofés à fa iol-

Hcitation. Nous avons parmi les Œuvres de ce dernier, une

Leccrc d'Accas , dans laquelle il l'exhorte à commenter les di-

vines Ecritures ,
principalement l'Evangile de Saint Luc. Ba-

leus & Pitieus lui donnent plulicurs Ecrits; fçavoir, l'Hifloire

de la vie & du martyre des Saints dont les Reliques repofoient

dans l'Eglife d'Hagulftad ; un Traité des OiViccs Ecclcfiafti-

ques à l'ulage de la même Eglifc
;

pluficurs Poèmes & piu-

iicurs Lettres.

I V. Aigrade, Moine de Fontencllc fous l'Abbé faint Lan- Aîjrade ;

debert, depuis Evêque de Lyon, & fous faint Ansbert, qui tenèuc,

e

le fut de Rouen, écrivit la Vie de l'un & de l'autre, par or-

dre d'Hiltbcrt, Abbé du même Monaftcre & fuccelTcur im-

médiat de faint Ansbert (a). De ces deux vies il ne nous en

refte qu'une
,
qui eft celle de faint Ansbert ; encore paroît-

elle avoir été altérée en divers endroits : car on y fait men-
tion de l'irruption des Agariens , ou Sarrafins , en Provence

;

événement qui n'arriva que vers Pan 737, tems auquel l'Ab-

bé Hiltbert, à qui Aigrade dédia fon Ouvrage , ne vivoit

plus. On y compte aufli les années par celles de l'Incarnation

de Notre Seigneur Jefus-Chrift : manière de compter qui n'é-

toit point encore en ufage dans les Gaules du vivant d
JAi-

grade. Cette vie fe trouve dans Surius & dans Bollandus au

neuvième de Février , & dans le fécond tome des Actes de

l'Ordre de faint Benoît.

V. Saint Guthlac , Anachorète dans l'Ille de Croiland , eut Félix, Moî-

pour Hiflorien un Moine nommé Félix, qui demeuroit dans nede Jarou *

le Monaftere de Jarou (£). 11 entreprit la vie de ce Saint par

ordre d'Ethelvald , Roi des Ang'ois Orientaux. Le nom de

Saint qu'il donne au Vénérable Bede, fait voir qu'il n'écrivit

cettte Vie qu'après l'an 735 : Ethelvald régnoit encore. Il

avoit fuccédé en 7 1 G à Ceolrede ; & fon régne , fuivant la

chronique Saxone , fur de quarante & un ans. Sinnius 8z

Bollandus ont rapporté la Vie de faint Guthlac, l'un au vingt-

unième , l'autre à l'onzième d'Avril. Dom Mabillon l'a infé-

rée dans le troifiéme tome des Actes de l'Ordre de faint Be-

(*) Tem.i.Att.OrJw.fâritliBcried. (b) Tom. 3. Acier, Qrditu S. Bentd»

(ag, 1002.
I fag. 256.



3 8 HEDDI, MOINE DE CANTORBERÎ.
noir. Vofïîus fiit mention de Félix (a) dans fon Traité des

Hiftoriens Latins. Quelques-uns l'ont compté parmi les Poè-

tes: je ne fçais fur quel fondemenr.

EtienneHed- VI. La Vie de faint Vv^ilfrid , Evêque d Yorck , fut écrite
di, Mome de un £e j es difciples, nommé Heddi & furnommé (b) Etien-

ne. Il etoïc Moine de Cantorben , avoit cultive les Belles-

lettres dès fa jeuneiTe , fçavoit la Mulique, & écrivoit avec

élégance & politefle. Son fçavoir & fa vertu le firent eftimer

de tous les Sçavans & de tous les gens de bien de fon fiécle.

Saint "Wilfrid
,
qui l'avoit fait venir de Kent province méri-

dionale d'Angleterre, s'en fervit pour enfeigner le Chant ec-

cléfiaflique dans les Eglifes de Northumbre. Outre la vie de

de ce Saint, Heddi écrivit celles de Cata & de Tumbert;

chacune faiioit un livre. Celui qui comprend l'Hifloire de la

vie de faint \7ilfrid, efc dédié à Accas Evêque d'Haguîflad,

& à Tatbert Abbé de Ripou, qui avoient l'un & l'autre en-

gagé Heddi à l'écrire. On le trouve dans l'Appendice du cin-

quième tome des Actes de l'Ordre de faint Benoît ; avec un
Supplément de la vie du même Saint, laite en vers par Fri-

degod dans le X e
. fiécle. D. Mibillon (c)en avoit donné la

plus grande partie dans le troifiéme tome des Actes, avec

une autre Vie de faint Wilfrid, par Cadmer Moine de Can-

torberi, dans le douzième (iécle ; & fon Epitaphe en vers

héroïques, de la compofition du Vénérable Bede.

(<*) VoSSiuS, de Uiflortcis Latittis
?
t. t pd%. 635". in Apptnd.

a8jj. (r) Tom. 3. Aît.Qrdin. ftniïiBtn

(*) Tom. f. A8. Ordin. fatMi Bened. « tfpag. 175 £>' 103.
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CHAPITRE III.

X« Pap« /?<*« r/J, Confïantin, Grégoire 11 & 111,

& ZacJurie.

I. TEan VII du nom monta fur le S. Siège en 70 c, après Jean VII.

J un mois 8e dix-huit jours de vacance , & 1 occupa jus-

qu'au mois d'Octobre de Pan 707 (a). L'Empereur Juflinicn

qui avoit eflayé en vain de faire fojfcrire le Pape Sergius au

Concile in Trullo , tic de nouvel es tenratives fous le Pontifi-

cat d,* Jean V I & de Jean VII, qui étant Grecs d'origine

l'un & l'autre , lui paioifToient apparemment plus favorables

à les deffeins. Il députa à cet effet deux Métropolitains char-

gés des Actes de ce Concile, avec une Lettre par laquelle il

co.ijuroit le Pape d'affember un Concile, de confirmer ce qu'il

approuvoit dans ces Actes , Se de rejetter le refte. Les Dé-
putés ayant trouvé Jean VI mort, préfenterent les volumes

du Concile Se la Lectre de Juflinien à Jean VII, qui, crai-

gnant par une foiblefle humaine de déplaire à ce Prince , lui

renvoya les volumes fans y avoir rien corrigé. Anaftafe de

qui nous apprenons ce fait (b) , ne dit point que ce Pape ait

répondu à la Letrre de l'Empereur. Nous avons une Lettre fous Sa Lettré;

le nom de Jean VII à Ethtlrede Roi des Merciens (c) 9 6c à

Aifrid Roi des Deïre* ,
qui porte en fubftance que Berthu-

valde Aschcvêque de Cantorberi, affembleroit un Concile où

faint Wilfrid, Bofa & Jean leroient appelles; qu'il y termi-

ncroit le ditfrrend qui régnoit entre les trois Evêques; & que

s'il ne pouvoit le terminer, après avoir oui les parties, ils

viendroient tous enfemble à Rome, pour y être jugés dans

un Concile plus nombreux : mai-, cette Lettre eft plutôt de

Jean VI fon predécefleur. Car elle eft de l'an 704, & ce

Pape ne mourut qu'en 705.
II. Le iuccefleur de Jean VU fut Sifinnius Syrien de ^Conftanti»,

(4) Tom. 6. Concil. paç. 1387. |
Coticil. pdf. 1387-

(b) AhAsiAsiosi» /ou». Kli. tom. 6.
|

(c ) IM. p-y. 13*0»
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nation ,

qui ne gouverna l'Eglife Romaine que vingt jours.

On élût à fa place Conftantin , le quatrième de Mars 708,
qui tint le faint Siège fept ans & quinze jours (a). Il fut le

feptiéme Pape venu de Syrie ou de Grèce , à compter depuis

Jean V. Quelque tems après fon ordination y l'Empereur Juf-

tinien le fit venir à Conftantinopîe , où il arriva fur la fin de

710, ou au commencement de Tannée fuivante. DeConftan*

tinople il pafTa à Nicomédie, où ce Prince le vint trouver,

& reçut la communion de fa main un jour de Dimanche. Il

pria le Pape d'intercéder pour fes péchés , renouvclla tous les

privilèges de FEglife Romaine ; après quoi il le renvoya.

L'Hiftoire ne nous apprend point quel fut le fujet de ce voya-

ge: on fçait feulement que Conftantin reçut par-tout de très-

grands honneurs. 11 revint à Rome le vingt-quatrième d'Oc-

tobre de Fan 701, après un an entier d'ablence. Juftinien

étant mort trois mois après, Philippique fut mis à fa place:

ce Prince étoit Monothélite , ayant été inftruit dès l'enfance

par l'Abbé Etienne , difciple de Macaire d'Antioche dépofé

pour caufe d'Hérélïe dans le fixiéme Concile général. Aufli-

tôt que Philippique , ou Bardane , fut parvenu à l'Empire ,

il envoya au Pape Conftantin une Lettre , dans laquelle il fe

déclara pour le Monothéîifme ; mais le Pape la rejetta , de

Favis de fon Confeil. Le régne de Philippique ne fut pas long,

ayant été dépofé la troifiéme année , veille de la Pentecôte

de l'an 714. Le lendemain du jour de la Fête , Anaftafe fut

proclamé Empereur d'un commun confentement du Sénat, da
Clergé, des troupes qui fe trouvoient à Conftantinopîe, 82.

de tout le peuple de la Ville. Il fit part de fon élection au

Pape Conftantin , par une Lettre où il faifoit profeftion de la

Foi Catholique , & recevoit le fixiéme Concile. Jean Patriar-

che de Conftantinopîe
,
qui avoit couronné Anaftafe , écrivit

aulli à Conftantin, fe plaignant dans fa lettre que la tyrannie

du régne précédent l'avoit empêché de lui envoyer a l'ordi-

naire fes Lettres fynodiques. Il prioit le Pape de lui en écrire

de fa part en (igné de charité mutuelle. On ne voit point que

Sa Lettre à le Pape ait fait de réponfe aux Lettres de FEmpcreur Anaf-
Benhuvaide

, tafe & ^e jean ^ Patriarche de Conftantinopîe ; & nous n'en

tatbefu

an
connoiflbns qu'une , qu'il écrivit à Berthuvulde Archevêque de

Ça) Uii. çag. l$96* (&) Tom. $. Cwcil. fag. 1409.

Cantorberî
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Cantorberi, à cette occaiion. Saine Egwin, Evêque de Wer-
chefLr, avoit eu une vi(i<m dans laquelle la Sa'nte Vierge

Mère de Dieu, lui avoir témoigné louhaiter qu'il fit bâtir un

Monafkrc en Ion honneur, au lieu qu'elle lui avoit déiigné.

Le faint Evêq.ue qui écoit iffu de 1 1 race royale
, demanda (a)

ce lieu à Ethelrede Roi des Mereiens , & l'obtint fans peine :

après quoi il alla à Rome avec Coénrcdc , aufli Roi des Mer-
eiens, mais qui a\oit , ce fcmble , renoncé à la Royauté , &
Otfà , fils du Roi des Saxons Orientaux ,

pour obtenir du Pape

le privilège de bâtir ce nouveau Monaflcrc. Conftaniiti l'ac-

corda volontiers : il cft figné de lui, d'Egwin , deCoénrcde,
& d'Offa, & daté de Tan 705?. Ces deux Princes embrafle-

rent à Rome la vie monïftique , Se y moururent l'un & l'au-

tre la même année, comme ils i'avoient fouhaité, après avoir

patte tout le tems de leur féjour en cette ville , dans les priè-

res , les jeûnes & les aumônes. Le Pape témoigna (£) dans fa

Lerrre
,
qu'il n'avoit aucun doure fur la vifion que S. Egwin

diioit avoir eue -

, & il ordonna à Berthuvalde d'aflembler les

Evêcjues de touïe l'Angleterre , les perfonnes les plus refpec-

tables du Clergé, & les Grands du Royaume; de déclarer en

ieur préience les donations faites pour la fondation du nou-
veau Monaftcre

,
par les deux Rois d'Angleterre Coenrede

& Offa, & d'y mettre des Moines qui véeulTcnt félon la Rè-
gle de faint Benoît , qui , dit le Pape , étoient encore en petit

nombre dans ces cantons-là. Il ordonne de plus que ce Mo-
naftere fera bâti au lieu même deÛiné dans la viiion , & qu'il

dépendra à perpétuité de l'Archevêque de Cantorbcri. Saint

Egwin fit lui-même plufieurs donations à ce Monaftcre, par

un Acte daté de 1 an 7 14 de l'Incarnation de Notre Seigneur,

Il étoit fitué dans le Territoire de "Werchcfler (c) , & fut nom-

mé Coveshame. Le Pape Conftantin mourut le neuvième d'A-

vril 7 1 ç.

III. On lui donna pour fuccelTeur Grégoire II. (d), natif Grcgoîreir,

de Rome, fi's de Marcelle. Son Pontirkat fut de quinze ans,
ape*

huit mois & vingt jours, fous quatre Empereurs, Anaihife,

Thcodole, Léon & Conilantin. Il avoit iuivi à Conilantino-

(*) Mabillonus, Ltbr. 19. Annal,

pag. 38. i3 tom. 6.Ccncil pag, 140»,

(£ ) IbiÀ. pag. 1 3«;7^

Tome KVilU

( c ) Ibid. par. i$99'

(à) An.astasu-s in CregertOy t$mt$».;

Conçu. pag. 14ÎÇ.

F.
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pie le Pape Conftantin fon prédéceflfeur , 8c donne en cette

Ville des preuves de fon fçavoir en latisfaiiant à routes les

queflions de 1 Empereur Juftinien. Jean, Patriarche de Conf-

tantinople, lui en oya une Lettre fynodiqje, à Laquelle il fie

répc-nle: mais quelque tems après ce Patriarche fut dépofé,

& Germain Evêque de Cizique y
transféré à Condancinople.

Lettres de IV. Il nous relie plulieurs Lettres de ce Pape (a). La
Grégoire il. première ,

qui eft datée de la troifiéme année de l'Empereur

Léon, c'eft-à-dire, de l'an 715?, eft adreffée au Prêtre Boni-

face , à qui Grégoire donne permiffion d'annoncer la Foi aux

Infidèles de l'Allemagne (b). Cette Lettre cil fuivie de la

Formule du ferment que Boniface prêta au Pape , étant à Ro-

me, le jour qu'il fut ordonné Evêque. Elle eft datée de la fi-

xiéme année de l'empire de Léon, c'eft-à-dire, de 722.

Boniface y promet une foumifïion entière au Saint Siège, &
de conferver la foi & l'unité de 1 Eg'ife Catholique, fans y
donner jamais atteinte ; comme aulfi de n'avoir aucune com-

munion avec les Evêques à qui il arriveroit de s'éloigner de

la dothine & des ftatuts des anciens Pères de l'Eglife. Il li-

gna cette Formule, la mit fur le corps de faint Pierre, & prit

Dieu à témoin de la volonté où il éioir d'en exécuter le conte-

nu. La féconde Lettre eft à Charles Martel, Maire du Palais.

Le Pape lui recommande Boniface , en le priant de lui prêter

fecours , dans le deffrin où il ctoit d'annoncer l'Evangile aux

peuples d'Allemagne (c), encore enveloppés dans les ténè-

bres de le gentilité , nommément à ceux qui d.rneuroient dans

la partie Orientale du Rhin. Le Pape écrivit fur le même
fujet une Lettre circulaire à tous les Evêques , Prêtres , Dia~

cres, Seigneurs, Corcv.es, & généralement à tous îes Chré-

tiens chez qui Honiface devo-t palier. Cette Letrre
, qui efl:

la troiiicme , eft de l'an 723. La quatrième eft de la même
année, & adrefiee au Clergé & au ptuple de Thuringe , aux-

quels il écoit donné pour Evêque. Ceft une Formule généra-

le (d)j que l'on avoit coutume d'envoyer à toutes les Villes

pour lefquelles on ordor.noit un Evêque. El'e contient les

règles des Ordinations , de l'adminiftration des Sacremens, &
de Pufage que l'Evêque de voit faire des biens de l'Eglife. Le

(a) T-ot. 6. Concil. (c) Ihii. 1439.

\b) Ibid. pag. 1437* I ( O IH*« p*g. 144?.
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Pape congratule dans la cinquième les grands Seigneurs delà

Thuringe, de leur confiance dans h Foi qu ils avoient cm-

braiFée , & les exhorte à obéir en tout à leur Evêque. Il fait

les mêmes exhortations dans la (ixiéme à tout le peuple de

Thuringe, en leur marquant qu'il ne leur avoit point envoyé

Boniface par des vues d'intérêts temporels («), m as unique-

mont poar le falut éternel de leur amc II veut donc qu ils

écoutent les inilruétions
;

qu'ils reçoivent le Baptême de i\\

imin; qu'ils lui bâtifient une maifon pour la demeure, fe des

Egliics ou ils puiffent faiic enfemble leurs prières. La feptié-

mc cfh à tout le peuple de la Saxe, à qui il donne des iaffruc-

tions particulières , touchant ta pureté des mœurs convenables

à ceux qui Ont quitté le culte des idoles, pour ne plus adorer

que le vrai Dieu (b). On voit par la Lettre Fuivante^ que

Boniface étoi: pafTe en France pour demander là protection

de Charles Martel, qui en effet lui donna une lettre adreffée

à tous les Evoques, Ducs, Comtes, Vicaires, Domeftiques 8c

autres Officiers, afin qu'il pût aller librement & en tout tcms
?

avec une telle fauve-garde, par- tout où il voudrok. Charles ffgna

cette lettre de fa propre main, & la fcella de fon anneau. Le
Pape Grégoire dans la huitième Lettre congnrule l' Evêque
Boniface (c) des progrès qu'il faifoit dans la converfion des

Infidèles , & l'exhorte à continuer fon mini (1ère avec zélé. Il

paroît par cette Lettre, que Boniface s'étoit plaint qu'un Evê-

que qui avoit commencé à prêcher l'Evangile aux peuples d'Al-

lemagne , ne le faifoit plus qu'avec beaucoup de tiédeur; &
que, cherchant plutôt fes propres intérêts que ceux de Jcfus-

Chrift. , il s'étoit attribué une certaine étendue de pays, com-

me poar en former fon Eglife particulière. Le Pape aifure Bo-

niface qu'il avoit écrit à Charles Martel , pour laire rentrer

cet Evêque dans Ion devoir. Cette Lettre eft de la huitième

année de l'Empereur Léon, c'eft-à-dire, de l'an 724.
V La neuvième Lettre, à Germain de Conftantinople ;

Suite des

l'onzième & la douzième, à f Empereur Léon, regardent le GnToircIL.
culte des Imig s. Elles font rapportées parmi les A clés du fé-

cond Concile de Nicée , où nous aurons lieu d'en parler. La
dixième eft adreffée à Urius, Duc de Venife, (d) que le Pape
exhorte a fe joindie à l'Exarque de Ravenne, pour reprendre

(a) UU.f*g. 1444. (b) UiéL, lf4f, [c) Ibid. 144^. (d) llid. 1448,

Fi
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cette Ville fur les Lombards, & la remettre fous l'obéiflancc

des Empereurs Léon & Conflantin. La treizième Lettre con-

Cap. i. tient les réponfcs du Pape Grégoirie II à diverfes difficultés

que Boniface lui avoit propofées. Le Pape décide , qu'en-

core que les mariages duflent être défendus entre les pa-

rens , tant qu'ils peuvent fe reconnoître ; toutefois pour uler

d'indulgence, fur-tout envers une Nation fi barbare , on peut

leur permettre defe marier après le quatrième degré de paren-

i. té; que fi une femme efl attaquée d'une maladie, qui la ren-

de incapable du devoi r conjugal , il fera libre au mari d'en

époufer une autre, mais en donnant à la femme malade les

fecours néceffaires. Gratien obferve que cette décifion
,
prife à

la lettre, feroic contraire à l'Evangile & à faint Paul (a) , fi

on ne la regardoit comme une condefeendance pour les Ger-

3. mains nouvellement convertis. Le Pape ajoute que fi un Prê-

tre eft aceufé par le peuple , fans témoins certains , il fera

4. reçu à prouver fon innocence par ferment : que l'on ne pour-

X. Cor. 11. ra réitérer la Confirmation donnée par un Evêque: que dans

la célébration de de la Méfie , on ne mettra fur l'Autel qu'un

Cap. 5. Luc. feul Calice ,
puifqu'il efl dit que Jefus-Chrift prit le Calice:

1. qu'à l'égard des viandes immolées aux idoles, il ne fera per-

cé. J. Cor. mis à perfonne d'en manger
,
quand quelqu'un aura averti

qu'elles leur ont été immolées, quanl même on feroit deffusle

Cap. 7. figne de la Croix : que les enfans offerts en bas âge pour la

vie monafiique , n'auront plus la liberté de le marier, parce

*• qu'ils font confacrés à Dieu par cette offrande : qu'on ne doit

pas rebatifer ceux qui ont été batifés au nom de la Trinité,

?• quoique par de méchans Prêtres ; mais que s'il n'y a point de

10. preuves qu'un enfant ait été batilé , il faut le batifer : qu'on

m. ne refufera point la communion du Corps & du Sang de Je-
fus-Chrift aux lépreux : qu'ils ne pourront néanmoins manger

avec ceux qui fe portent bien : que s'il arrive une mortalité ,

ou une maladie dangereufe dans une Eglife ou dans un Mo-
naflere, ceux qui n'en feront pas atteints, ne pourront fe fau-

ver pour éviter le péril
, parce que perfonne ne peut s'échaper

iî. des mains de Dieu. Il finit fa Lettre en dilant à Boniface :

Vous ne devez pas éviter de parler , & même de manger avec

les Prêtres & les Evêques dont la vie efl corrompue & fean-

(<*) Gratian. 31. Q. 2. Quod propofuifli.

so.
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daleule, puii.juc iouvcnr on les ramené plutôt par cette con-

dcicendancc, que par les réprimandes. Vous devez en ufer

de même à l'égard des Seigneurs qui vous donnent du fecours.

Elle efc datée du dixième des calendes de Décembre, la di-

xième année de Léon , ceft-à-dirc , du vingt-deuxième de

Novembre 726: ainfi c'efl: mal à propos que Graticn l'attri-

bue a Grégoire III. qui ne fut fait Pape qu'en 731.

VI. Grégoire II, informé que Screnus , Partiarche d'A- Suite d«
• 1 ' '/'j r- • 1 * l • a » j a • a LettresdeGrc-

quilee , reiidant a r noul , tachoit de s emparer des droits du gouc ii.

Patriarche de Grade , lui écrivit en 729 de s'en défiflcr; & ttg.x+jo*

en même tems il donna avis du contenu de la Lettre a Do-
nat Patriarche de Grade, aux Evêques, au Duc Marcel, &
aux peuples d'Iftrie & de la Vénétie , en les avertiiïant de

prendre garde que les Lombards ne priflent occafion de ce

différend entre les Evêques, pour entreprendre lur leur pays.

Ce Pape voyant que les converftons continuoient en Allema- 14^.

gne,y envoya Martinien, Evêque*, George, Prêtre; & Do-
rothée , Soudiacre ; avec un Mémoire ou Cipitulaire , daté CaP- u

du quinzième Mars de l'an 716; dans lequel il leur donnoit

des inftructions fur ce qu'ils dévoient faire dans L\ Bavière. Il

paroît qu'iK étoient aufli chargés des Lettres de fa part pour

le Duc , puiiqu'i s marquent qu'après avoir rendu fes Lettres,

ils délibéreroienr avec lui pour faire une afTemblée des Prêtres,

des Juges , & de tous les principaux de la Nation , où ils exa-

mineront les Prêtres & les Miniflrcs, & donneraient le pou-

voir d'offrir , de iervir & de chanter, à ceux dont l'Ordina-

tion fe trouveroit canonique
J

Sz la Foi pure , en leur faifant

observer la tradition de i'Eglife Romaine. Leur inflruclion

portoit qu'ils défrndroient toutes fondions à ceux dont la Foi

ctoit fufpccte , ou l'Ordina:ion vicieufe
;

qu'ils leur donne- a»

roient de> fucceffeurs , & pourvoieroient en chique Eglileque 3.

l'on y célébrât la Meffc , les Offices du jour & de la nuit, &
la lecture des faintes Ecritures \ & qu'ils établiraient dans les

provinces un nombre fuffifant d'Evêques , avec un Archevê-

que, & regleroicnt les limites & les dépendances de chaque

Siège Elle ajoure
, qu'ils aiTembl roient trois Evêques pour 4.

en ordonner de nouveaux", & que s'ils trouvoient un homme
digne de remplir la place d'Archevêque , ils l'enverraient à

Rome avec leurs lettres , ou l'emmeneroient eux-mêmes ; &
que s'il ne s'en trouvoit pas de capable , ils en donneroient

avis au Suint Siège, afin qu'il y fut pourvu d'ailleurs. Le Pape ;•
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leur ordonne entuite d'avertir les nouveaux Evêques de ne

point faire d'Ordination cô tre les Canons ; de veiller à la

coniervation des biens de l'Egl'ie ; d'en faite quatre parts,

une pour l'Evcque meme, la ieconde pour les Clercs, la troi-

fiéme pour les Pauvres & les Pèlerins , & la quatrième pour

la Fabrique -

, de ne faire les Ordinations que dans les Quatre

Tems ; de n'adminiftrer le facrement de Ba terne qu'à Pâ-

ques & à la Pentecôte , fi ce n'ert dans le cas de nécefïlté. Il

dit qu'à l'égard du mariage, i's. doivent enfeigner qu'il cil

permis ; mais que la continence lui eft préférable ; défendre

7. le divorce, la poligamie, & les conjonctions inceflueufes entre

parens. Ne permettez pas, ajoure-t-il
,
que l'on regarde comme

immonde aucune viande, fmon celle qui aura été immolée aux

3. idoles
,

parce que tou.es créatures de Dieu font bonnes; ni

que l'on s'arrête aux Songes , ni aux Augures
,
que les Ora-

cles divins nous font regarder comme vains & inutiles. Dé-

fendez aufïi les enchantemens , les maléfices & les obferva-

tions du jour des Calendes ; de jeûner le Dimanche & aux Fê-

tes de Noël , de l'Epiphanie , de i'Afcenfion ; & de recevoir

les offrandes de ceux qui font en divifion ,
jufqu'à ce qu'ils fe

foient réconciliés. Enleignez qu'il n'y a perfonne qui n'ait

befoin de pénitence
,
pour les péchés journaliers auxquels nous

*3' engage la fragilité humaine. Inftruifcz les peuples fur la réfur-

re&ion des corps, & fur l'éternité des peines de l'enfer; re-

mettant l'erreur de ceux qui prétendent que les démons revien*

dront à leur premier état, c'eft- à-dire , à la dignité Angéli-

que,

concile fous VIT. Le Pape Grégoire II tint à Rome un Concile, îe

Grégoire II. cinquième d'Avril 721 (a) , où l'on dit anathême à pîufieurs

chrétiens d'Italie , qui avoient contracté des mariages illicites

avec des femmes conlatrées à Dieu , & des parenres dans les

degrés défendu^. Il travailla auffi à rétablir en Italie la difei-

pline Monaftique , & s'employa à relever le Monaflere du
Mont-Caffin , ruiné par les Lombards environ cent quarante

ans auparavant (b). Il rétablit auffi quelques Monaflcres dans

le voifmage de Rome , & en bâtit un nouveau dans fa mai-

fon paternelle en l'honneur de fai-ite Agathe. Il mourut au.

mois de Février de l'an 751, & fut entené à laint Pierre.

9-

10.

11.

1.2.

(a) Tvn, 6% Cmcil. p. 1454 (b) AjsastasilS in Gregerit,
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VIII. Apres trente-cinq jours de vacance on élut pour Gr^gwrein

lui fuçcéder, un prêtre Syrien nommé Grégoire (a). Ce- '
I,(
"

toit un homme extrêmement doux, fage & in(truie des faintes

écritures, qui fçavoit le Grec & le Latin, pari >k avec faci-

lité , &r prêchoit à\cc force & agrément. Il occupa le faint

Siéj,c dix ans fi< neuf mois. Des le commencement de Ion

pontificat il reçut une lettre de l'Empereur Léon, ou ce Prin-

ce, parlant des faintes Images, diloit quelles tenoienr la place

des idoles, & que ceux qui les adoroient, croient des idolâ-

tres. Grégoire II L lui fit lur cela une réponle fort vive, que

Ton a in1crée dans les Actes du VII- Concile, où nous au-

rons occafion d en parler ( /; ).

JX Saint Boniface ayant appris l'élection du Pape Gré- Sa Lettre à

goire III, lui envoya des députés (c) avec des lettres, pour SB -mraci; «

J'alTurcr de les fournirions , lui rendre compte des progrès de

l'Evangile en Allemagne, & lui demander léc'aircifTcment de

plufieurs difficultés. Le Pape le félicita lur le lucres de Ion mi-

niftere, lui envoya le Pallium , & l'honora du titre d'Arche-

vêque. Il joignit a toutes ces mirques d'eftime divers prék-ns,

des reliques des Saints , avec une Lettre où il lui ordonna

d'établir des Evè^ues dans les lieux où le nombre des fidèles

en exigera, en l'avertiflaot de prendre garde de ne pas avilir

TEpifcopat , & de ne point faire de conlécrations d'Evêques,

fans y en appcller deux ou trois. Il dit enfuit? que le Prêtre Cap. 9.

qui l'étoit venu trouver , n'avoit reçu de lui aucune ablo'u-

tion, comme il s'en étoit vanré
;
que feul ment il lui avoir de-

mandé des lettres de recommandations pour le roi Charles.

Puis venant aux difficultés propolées par lain r Bonifiée, il 1.

décide que ceux qui ont été* Datâtes par des payens , doivent

une féconde fois êcre batifés au nom de la famte Trinité^ de

même que ceux qui doutent s'ils ont été batilés , & de ceux 4.

qui ont reçu le batême p^r un prêtre qui facrifie à Jupiter, &
mange des viandes immolées aux idoles: qu'à l'avenir on ne

permettra à perfonne de manger de la chair de cheval huva-

ge , & qu'on impofera pénitence aux chrériens qui en auront 2.

mangé : que le prêrre fera mémoire dans le Sacrifice
,

po.r

les morts qui ont été véritablement chrétiens pendant leur vie ; i*

(*) Anastasiits, tom.6. Concil. p. (b) Tow. 6. Candi
.
pég. j.

1462. 1 \c) Ton*. 6. ComcU. />«£. 1468.
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m lis non pour les impies ,
quoiqu'ils aient été chrétiens : que

CaP'S-\'on obi'eivcra ks degrés de parenté pour les mariages, jus-

qu'à la feptiéme génération. Il exhorte fainr Boniface d'em-

pêcher auta.'t qu'il lui fera poflible, que celui qui eft veuf, ne

6- fe remarie plus de deux fois ; & veut que ceux qui ont tué

leur père, leur mère, leur frère, leur fœur, ne reçoivent la

7. communion qu'à la mort ,
par forme de viatique

;
qu'ils s'abf-

tiennent route leur vie de chair & de vin , & jeûnent le lun-

8. di, le mardi & le vendredi 11 ordonne la même pénitence

pour les homicides , à ceux qui vendent leurs efclaves aux in-

fidèles, pour les immoler. Pour bien entendre ces dédiions,

il faudroit feavoir les circonflances des cas propoiés par (aine

Boniface.

... . X. Grégoire III écrivit diverfes autres Lettres à fon 00
Lettres pouf o „ -n* * 1 1 / v

S. Boniface, cafion *, une a tous les Lacques, Prêtres & Abbes de toutes

p. 1470.
]es provinces par où le iaint devoit pafler , en retournant de

Rome en Allemagne. Le Pape les exhorte à concourir avec

ce laint Evêque a l'œuvre de Dieu , & à lui donner de leur

Clergé des ouvriers pour ta million : une adrefïee aux peuples

d'Allemagne nouvellement convertis
,
pour les exhorter à fe

rendre dociles aux inltru&ions de Boniface ; à- recevoir les

Evêques & les Prêtres qu'il ordonnera par l'autorité Apoflo*

îique, qui lui a été donnée ; & à concourir avec lui, pour ra-

mener ceux qui s'écarteront du droit chemin de la foi ou de

la difeipline canonique. Le Pape les exhorte encore à s'abfte-

nir , non-feulement de tout culte idolâtre, mais aufli à en dé-

tourner les autres; & à rejetter les devins & les lorciers; les

facrifices des morts , des bois & des fontaines ; les augures y

les caractères, les enchantemens & les maléfices ; en un mot

,

toutes les fuperftitions qui avoient cours dans le pays. Il y a

une troifiéme Lettre , a dreffée aux Evêques de Bavière & d'Al-

lemagne ,
pour les engager à recevoir favorablement Boni-

face ; à écouter favorablement (es inflruclions \ à rejetter les

rits & la doctrine du paganilme, les faux Evêques & les héré-

tiques , de quelque part qu'ils viennent ,
principalement les

Bretons ; & à délivrer par de falutaires averniîc mens les peu-

ples de tous les refies de fuperftitions qui infectoient encore le

pays, & à célébrer un Concile près le Danube, à Auibourg ?

ou en telle autre ville que Boniface jugera a propos.

Lettres à XL. Cependant Tlta.ie étoit troublée par la r voîtedeTra-
Charies-Mar-

fîmond ? duc deSpolette
3
contre le roiLuitprand. Grégoire 1IL,

qui
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qui favorifoit Tralimond, voyant qu'il ne pouvoit réfifter à

Luitprand , roi des Lombards, demanda du lecours a Char-

les» Martel, a qui il envoya des Légats chargés de préiens,

& d'une Lettre ou il lui repréicntoit l'extrême affliction de

l'Eglifc Romaine , dont les Lombards avoient ravagé toutes

les terres. Cette Lettre n'ayant point eu d'effet , le Pape en

écrivit une féconde, pour prefler ce Prince de lecourir l'Ita-

lie. Il dit, en parlant des Lombards: Ils ont enlevé tout ce

qui étoit deftiné au luminaire de laine Pierre, & tout ce qui

a été offert par vos parens & par vous. L'églilc de faint

Pierre cft dépouillée , & réduite à la dernière déiolation. Il

ajoute que le porteur de cette lettre lui dira de vive voix beau-

coup d'autres chofes , dont il l'avoit chargé. Charles- Mar-
tel n'eut poit d'égard aux remontrances du Pape, parce qu'il

avoit beloin des Lombards pour repoufTcr les Sarrafins
,
qui

menaçoient la France*, & qui y entrèrent en effet en y$y.
XII. Mais ce Prince favorifoit de tout fon pouvoir la Lettre â&>

miffion de faint Boniface, en forte qu'il convertit en Aile-
Bon,fjc * •/"•>

magne jufqu'à cent mille âmes. Le Saint en donna avis au

Pape, qui en rendit grâces à Dieu, & approuva l'établif-

fement des nouveaux Evêchés en Bavière. Il dit dans la ré-

ponfe qu'il fit à ce fujet à faint Boniface ,
que Ci l'on ne con-

noiffoit pas ceux qui avoient ordonné les Prêtres , il falloir les

ordonner de nouveau , fuppofé qu'ils fuffent catholiques , Se

de bonnes mœurs
;
qu'à l'égard de ceux qui avoient été ba-

tilés fuivant les différentes langues de ces peuples , leur ba-
tême étoit bon

,
pourvu qu'il eût été conféré au nom de la

.

fainte Trinité ; & qu'il fuffiloit de les confirmer par l'impo-

iition des mains & le faint Chrême. Il ajoute : Pour ce qui cft

du Conci c que vous devez tenir fur le Danube par notre au-

torité , nous vou'ons que vous y loyez prélent : l'œuvre que
vous avez entreprife ne vous permettant pas de demeurer en
un lieu, prêchez par- tout où Dieu vous ouvrira le chemin,
& ordonnez des Evêqucs dans tous les lieux où vous trouverez

à propos d'en établir. La réponle de Grégoire III eft de la

vingt troifiéme année de l'empereur Léon, du ive des calen-

des de Novembre ; c'eft- à- diie, du 2c?e Odobre y 39. Ce-
Pape mourut en 741, après avoir réparé (a) & orné plufïeurs-

éghfes de Rcmes ; entr'autres celle de faint Pierre , où il fit.

——————————— - y^-mm^mmmÊmmmmmmm-m^-, ——

—

1

(«) An a st a s 1rs in Grrgorio,

Tome XriIL G
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un Oratoire en l'honneur de tous les Saints , avec ordre aux

Moines des trois monafleres qui fervoient cette cglife , d'y ve-

nir célébrer les Vigies & les Heures, & aux Prêtres femai-

niers d'y dire les Méfies.

Recueil des XIII. Les lettres de ce Pape font fuivies dms les collée-

Canons.
tjons des Conciles (#), d'un Recueil de Canons tirés des an-

ciens Pénitentiels & des Ecrits des Pères ; nommément de S.

Ifidore , de faint Auguflin , de faint Grégoire , de Bede , de

GéUfe , du pape Innocent , de Théodore de Cantorberi , de

Gafiierij d'Egbert, & de plufieurs autres qui ont vécu en mê-

me tems que Grégoire III , Se même depuis : ce qui fuffir pour

ne lui pas attribuer ce recueil. Nous en avons vu un autre

dans le quatrième tome des Anecdotes de D. Marrcne ( b ).

L'auteur y cite un Canon du Concile tenu à Rome en 721
par le pape Grégoire II, & dit en le citant, que ce Pape

gouvernoit actuellement l'Egiife Romaine. Il écrivoit donc

avant Pan 731, auquel Grégoire II mourut. Il l'appelle Gré-

goire le jeune ; mais on a quelqueiois qualifié de même Gré-

goire III, fur -tout chez les Grecs. Les autorités qu'il cite,

font à peu près les mêmes que celles qui font alléguées dans

le Recueil des Canons qui porte le nom de Grégoire III , fice

n'eft qu'il ne cite ni Bede , ni Egbert. II y eut un Concile à

Rome en 732 fous Grégoire III, au fujet du culte des Images.

-7-^w:. XIV. Son fucceffeur fut Zacharie , Grec de nation, fils

Pape. de Polycrone, qui gouverna l'Eglne Romaine dix ans, trois

mois & treize jours. On met fon ordination au 28 de No-
vembre 741. H fignala fon pontificat par fa douceur & fa

bonté envers ceux qui l'avoient perfécuté avant fon élévation ,

& par fon amour pour le Clergé & le peuple Romain. Luit-

prand
,
pendant fes démêlés avec les Ducs de Spolette , s'étoic

emparé de quatre villes fur les Romains. Zacharie , à force de

félicitations, obûnt non feulement la reftitution de ces villes,

mais encore du patrimoine de Sabine ,
pris depuis environ

trente ans , & de tous les captifs que ce Prince retenoit de dif-

férentes provinces des Romains. Ilétoit pour cet effet allé trou-

ver Luitprand à Terni , à douze mille de Spolette. S'y étant trou-

vé un jour de Dimanche , le Roi le pria d'ordonner un Evê-
que dans l'Egiife de faint Valentin. Le Pape accompagna cette

cérémonie d'une Ci grande dévotion, que plufieurs des Loin-

Ca) Tom, 6. Contil. p. 1476. (*) Tom, 4. Anecdot, pag. 3 j. MARTE«»
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kirds qui y étoicnt préfcns avec Luirprand, furent touchas

julquaux larmes en lui voyant prononcer les prières de l'Or-

dination.

XV. La nouvelle de fon élection étant parvenue à laint Lettre

Boniface, cet Fvêque l'en félicita par lettre , fie en même tems J

lui rendit compte de l'érection de trois nouveaux Evéchés en

Allemagne; içavoir, Viribourg, en Franconie ; Burabourg

,

pour la Héfle; & Erfort, pour la Thuringe. De ces trois Eyl-

chés il n'y a que celui de Viribourg qui ait tublillé , peut-

être parce que les deux autres villes ctoicnt trop petkcs pour

avoir un Siège épiicopal. Saint Boniface, après avoir deman-

de au Pape la conrirmation de ces établiiïemens , ajoutoit dans

la lettre que Carloman , duc des François , l'a voit prié d'af-

lcmblcr un Concile dans la partie du royaume qui écoit fous ù
puifTance , & qu'il lui avoit promis de travailler au rétablil-

lement de la dilcipline eccléfiaftique, qui devoit être bien af-

faiblie dans ces cantons- là, puiiquil y avoit plus de quatre-

vingts ans que les François n'y avoient tenu de Conciles. Saine

Boniface ne voulut pas s'engager avec Carloman pour la tenue

du Concile que ce Prince demandoit , fans avoir des lettres

du Pape & les Canons. Il le conlulta encore fur divers points

de dilcipline qu'il prévoyoit apparemment devoir y être agités.

Zacharie dans la réponfe approuva l'établiffement des trois nou- O;, t.

veaux Evêchés, & ordonna qu'on tiendroit un Concile, lui- 2 „

vant le délir de Carloman , croyant que c'étoit le fcul moyen
de connoître le facerdoce , & ce que faifoient ceux qui por-

taient le nom d Evêques. Saint Boniface avoit demandé de ^
quelle manière il devoit fe comporter envers les Evoques , les

Prêtres & les Diacres qu'il trouveroit dans le deiordre. Zacha-

rie répond que dans le Concile futur on doit interdire toute

fonction aux Evêques, aux Prêtres & aux Diacres, qui feront

tombés dans l'adultère ou la fornication, qui auront euplufieurs

femmes
,

qui auront répandu le fang des chrétiens ou des

payens , ou péché en quelque manière contre la dilcipline cc-

cléfiaflique. C'efi pourquoi il lui confcille d'avoir en main les

Canons & les Statuts des Pères , pour juger de la grandeur

éts fautes. Le pape Crégoire III. avoit permis a faint Boni-

face de défigner pour fon fucceiTeur un certain Prêtre,, dont

h frère avoit depuis tué l'oncle du Duc des François : ce qui

cauloit un erand trouble dans le pays, parce que fuivant les

loix des Barbares, il étoit permis à tous les pnrens de cirer

G ij
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vengeance de l'homicide. Zacharie confulré fur cette difficulté ,

c^. 4. repond : Nous ne pouvons foufFrir que pendant votre vie on

élife un Evêque à votre place , cela étant contre les règles :

mais priez Dieu qu'il vous donne un digne fucceffeur , & à

l'heure de votre mort, vous pourrez le déiigner en préfence de

tout le monde, afin qu'il vienne ici pour être ordonné. Cefl

une grâce que nous croyons devoir vous accorder, par l'ami-

tié que nous vous portons , & que nous n'accorderions à aucun

autre. Saint Boniface avoit encore demandé , s'il étoit vrai
'

qu'une perfonne de fon pays , & qui étoit d'une grande autori-

té , eût obtenu du Pape Grégoire permifïion d'époufer la Veuve

de fon Oncle ,
qui étoit en même tems fa parente au troifiéme

deoré , & qui avant fon mariage avoit fait vœu de chafleté

,

Se porté le voile. Dieu nous garde , lui répond Zacharie , de

croire que notre prédéceffeur ait accordé une femblable per-

mifïion : il ne vient rien du faint Siège qui foit contraire aux

faints Canons , ni aux Décrets des faints Pères. Ainii vous de-

vez les avertir de rompre un mariage fi criminel ^ de peur qu'ils

* ne péruTent éternellement. Le Pape ajoute qu'à l'égard des fu-

pcrflitions du premier jour de Janvier , qu'on lui avoit die fe

pratiquer à Rome ,
près l'églife de faint Pierre , elles avoienc

été toutes retranchées par le Pape Grégoire fon prédéceffeur ,

par une Conftitution dont il lui envoyoit copie , & que ces

mêmes fuperftitions s'étant renouvellées depuis qu'il occupoit

lui-même le Siège de faint Pierre , il les avoit aufïî abolies,

7. comme des pratiques déteftables. Saint Boniface avoit marqué

dans fa lettre que des Evêques & des Prêtres de la nation des

Francs ,
plongés dans la débauche , comme il paroifï'oit par les

enfans qu'ils avoient eus depuis leur ordination, fe vantoient

d'avoir obtenu ,
étant à Rome , la permifïion de continuer leurs

fonctions. Sur cet article , Zacharie lui répond de ne point

ajouter foi à ce que ces Prêtres & ces Evêques lui difoient,

mais de les punir fuivant les Canons, contre lelquels nous

n'avons, dit- il
,
jamais ouï dire que le faint Siège ait jugé.

Cette Lettre eft du premier d'Avril de l'an 743.
lettre aux

^VT. j^e p ane Zacharie en écrivit une en même-tems (a) aux

kmagne. trois nouveaux Evêques. Nous n avons que celle qui elt aûrei-

fée à Burchard de Virfbourg ; mais c'étoit la même pour les

deux autres Evêques. Elle contient la confirmation de ces deux

(a) Tant. 6. Concil. p. iJOi.
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nouveaux Sièges , avec déferife à aucun autre qu'au Vicaire du

Pape dans ces cantons-là , d'y ordonner des Evêques après la

more de ceux que Boniface y avoir établis. Ce Pape dans la

réponic à ce laine Evêque , faic mention d'une Lettre pour

le Prince Carloman , dans laquelle il l'exhortoit d'accomplir

au plutôt la promelFe qu'il lui avoit faire de travailler au ré-

tablïflement de la dil'eipline Eccléfiaftique. Elle n cil pas ve-

nue jufqu'à nous.

XVU. La Lettre de Zacharic aux Francs & aux Gaulois
, ^ Lettre aux

renarde le Concile que Carloman affembla le premier jour de I

,,
riM

1

cs & aux

Mars 745 a Liptmcs , mailon royale, aujourd nui Lemnes,

en Cambrefïs (a), S. Boniface qui y avoit préfidé , avoit fût

rapport au Pape de ce qui s'y étoit paffé pour la réformation

de la dilcipline. Le Pape en rendit grâces à Dieu, & exhor-

ta les Evêques qui avoient compofé ce Concile , à vivre d'une

manière qui fit honneur au lacerdoce , & qui les rendit re-

commandâmes, même aux yeux des hommes. Il les exhorta

auiïï à s'aflembler chaque année , pour traiter eniemble de l'u-

nité de l'Eglife, & couper julqu'à la racine de tous les déior-

dres qui pouvoient s'élever dans le Clergé.

XVIII. Le Concile de Leptines avoit établi dans toutes les Lettres à Bo

villes des Evêques légitimes , & deux Archevêques (b) ; Abel
n

pour l'églile de Reims , & Ardobert pour celle de Sens. Saint

Bonifoce demanda pour eux le Pallium au Pape , & pour Gri-

mon, Archevêque de Rouen depuis dix ans. Il louoit dans la

même Lettre le zélé de Pépin & de Carloman pour le progrès

de l'Evangile en Allemagne, & lui donnoit avis qu'il s'étoit

élevé en France de faux prophètes, Adalbert & Clément
;
que

tous deux avoient été condamnes par les Evêques, & mis en

prilon. Le Pape envoya trois Palliums pour ces trois Evêques,

loua Dieu de ce qu'il avoit infpiré tà Pépin & à Carloman de

donner du fecours pour la prédication de l'Evangile, Se Boni-

face d'avoir fait arrêter ces deux impofteurs. Cependant Abel

n'ayant pu fe maintenir en poflefllon de l'Archevêché de Reims

par la violence de Milon qui l'avoit ufurpé, &: Ardobert ne

voulant pas faire injure à Èbbon , Archevêque de Sens
>
qui

vivoic encore ; Boniface dans une féconde Lettre à Zacharie,

ne lui demanda plus qu'un Pallium
,
pour Grimon Archeve-

s) Ibii, p, ijoi. 1H5» (*) UiJ.Ifol,
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vêque de Rouen. Le Pape furpris de ce changement (0), lui en

demanda la raifon. 11. fe juflirla dans la même Lettre fur l'ac-

cufation de fimonie , proteftant que perfonne n'avoit rien pris

de fa part pour les trois Palliums qu'il avoit envoyés , & qu'il

avoit aufll donné gratuitement les Lettres émanées de fa Se-

crétairerie pour la confirmation & l'inftrudion de Boniface

lui-même. A Dieu ne plaife , dit-il , que nous donnions au-

cune occafion de nous accufer de fimonie: nous difons au

contraire anathême à quiconque fera affez hardi pour vendre

le don du Saint-Efprit. A l'égard de ce que vous nous avez

marqué en d'autres Lettres , que vous aviez trouvé en Bavière

un faux Evêque
,
qui fe difoit ordonné par nous , vous avez

fait prudemment de ne le pas croire, car il vous a dit faux
;

& nous vous ordonnons de ne permettre l'exercice du facré

miniftere à aucun de ceux qui s'écartent des Canons. Le Pape

lui accorde de prêcher la foi, non feulement en Bavière, mais

par toutes les Gaules. Virgile & Sidonius
,

prêtres , qui tra-

vaillent en Bavière à l'œuvre de l'Evangile, écrivirent au

Pape Zacharie qu'il s'étoit trouvé dans cette province un Prê-

tre,, qui, ne fçachant pas le Latin, batifoit en cette forme;

Baptifo te in nomine Patria , & Filia , & Spiritua SanSla ?

& qu'en ayant fait leur rapport à Boniface , fous la conduite

duquel ils travailloient , il avoit jugé à propos que l'on de-

voit réitérer le Batême conféré de cette forte (£). Zacharie lui

écrivit qu'il ne pouvoir confentir que l'on batilât de nouveau

ceux que ce Prêtre avoit batifés ainfi par une fimple ignorance

de la langue _,
fans introduire aucune erreur *, puiiquon ne ba-

tife point ceux mêmes qui ont été batifés par les hérétiques ?

pourvu que ce foit au nom de la Trinité. Cette Lettre eft de

la vingt- fixiéme année depuis le commencement de Conftan^

tin_, c'eft-à-dire, de Tan 74^ , le premier de Juillet.

Lettre à Pe- XIX. Pépin avoit , conjointement avec les Evêques, les

*>in, Maire du Abbés & les Seigneurs des François, coniulté le Pape Zacha-
Paiaw;&àS.

rje fur un grancJ nombre de points de Difcipline , & lui avoir

à cet effet envoyé le prêtre Ardobane ( c ) : les Seigneurs lui

avoient en particulier donné avis du choix qu'ils avoient fait

de la ville de Cologne , pour être Métropole (d). Le Pape

répondit à tous les articles fur lefquels il avoit été confulté 5

(*) Tcw. 6. Gwcit.fr J04. (h) Uid.p. 1515. (c) Ibii. />. ;o£. [d) Uid.p. 1514.
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mais il ne fie que rapporter les anciens Canons contenus dans

le Code de l'Eg'ife Romaine , c'cll-.i- dire , les ( anons des

Apôtres, de Nicée, d'Antioche , de Calcédoine) d'Afrique,

& les autres , avec les Décrétâtes du Pape Innocent 1 & de

fajnt Léon. Il exhorta dans la même Lettre eeux de qui il en

avoit reçu , à faire chacun leur devoir fuivani leur état; les

princes V les léculiers, en combattant contre les ennemis, pour

la défenfe de leur province ; & les Eccléfïaftiques , en les ai-

dant de leurs prières 8c de leurs conicils. Sa Lettre à Pépin

é*toit accompagnée d'une particulière à iaint Bonifacc
, par la-

quelle il lui falloir part de tes réponfes aux difficultés que ce

Prince & les Evéqucs de France lui avoient propolées , en lui

recommandant d'aiîembler un Concile où ces décalions fufTcnt

lues publiquement. Il lui ordonna aullï d'y faire comparoître

Ada bert , Godolface & Clément , afin que leur caufe y fût

examinée de nouveau. Le Pape le laiflbit le maître , au cas

qu'ils rentreroient dans le bon chemin , de les traiter avec dou-

ceur ; mais il veut que s'ils perfiftoient dans leur opiniâtreté à

fe dire innocens , ils foient envoyés à Rome avec deux ou

trois Evêques des plus vertueux , afin que leur affaire puifle

être approfondie & terminée devant le faint Siège. Adalbcrt &
Clément avoient déjà été jugés à Rome dans le Concile que

le Pape Zacharie y affembla le 25 d'Octobre de l'an 745 ; mais

il n'y fut rien dit de Godoliace. On ne voit pas pourquoi ce Pape

voulut revoir encore une fois leur affaire, (1 ce n'en
1
qu'ils n'a-

voient point été préfens au Concile de Rome, où elle fut ju-

gée (a). Le Pape envoya les Actes de ce Concile à faint Bo-

niface , avec une Lettre datée du dernier jour d'Octobre de

la même année 745, dans laquelle il le conlole & l'encourage

au lujct des incurfions que les Infidèles faiioient en Allema-

gne. Il approuve le Concile qui venoit d'être affemblé en

France par la médiation de Pépin & de Carloman , & la ré-

solution des Seigneurs François, pour lui élever un Siège mé-

tropolitain fur la frontière des payens, où il avoit déjà prêché

l'Evangile. Enfuite il lui ordonne d'empêcher que le faux Evê-

que, nommé Gevilieb, né dans l'adultère & coupable de plu-

fieurs crimes
,, faiTe aucunes fonctions épifcopales; mais de re-

connoître pour valide le batême qu'il auroit conféré au nom

C'O Bat p.ig. 15 15.
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dé la Trinité , en faifant l'exercice du Sacerdoce. Il approuve

encore ce qui avoit été ordonné au Concile de Leptines en

743, que chaque famille des Serfs de l'Eglife payerait douze

deniers par an
,
pour fubvenir aux guerres contre les infidèles,

Sarrafins , Saxons & Frifons ; & le choix que l'on avoir faic

de Cologne pour le Siège de Boniface.

Lettres à Bo- XX. Cet Evêque dans une Lettre qu'il avoir écrite au
*^cc* Pape par Burchard évêque de Virfbourg, qui alloit à Rome,

difoit entr'autres choies ( a ) qu'il ne croyoit pas que la vali-

dité du batême dépendît de la vertu du mioiftre. Zacharie

confirme cette vérité dans fa réponfe , & montre qu'encore

que le miniflre foit hérétique , ou fchifmatique , ou de mau-
vaifes mœurs , le batême qu'il confère eft bon , pourvu qu'il

y emploie la forme preferite par Notre Seigneur Jeius-Chriiî :

mais il veur que l'on batife ceux dont on n'a point de preuves

qu'ils aient été batifés , ou que le Batême leur ait été adminif-

tré au nom des trois perfonnes de la Trinité. Sur ce que Bo-
niface difoit dans fa Lettre qu'il avoir trouvé un grand nom-
bre d'impofleurs , qui portoient fauflement le nom d'Evêques

& de Prêtres , qui trompoient les peuples & iroubloient le mi»

niflere de l'Eglife , il lui ordonna de les priver du Sacerdoce 3

en un Concile provincial , & de les reléguer dans des monaf-

teres ,
pour y finir leur vie en pénitence. Il condamne eniuite

l'erreur d'un prêtre EcofTois , nommé Samfon, qui enfeignoit

que l'on pouvoit devenir chrétien & catholique par la feule im-

pofition des mains de l'Evêque , fans être batifé au nom de

la Trinité. Il approuve un Ecrit de Boniface fur l'unité de la

Foi orthodoxe, qu'il avoit reçu de lui. Cet Ecrit ctoïc tant

au nom de Boniface, que des Evêques de France qu'il avoit

ramenés à l'unité du faint Siège. Et parce qu'il s'étoit plaint

qu'un certain Virgile dont iî avoit confondu le^ erreurs, s'ef-

forçoit de lui nuire en femant la divifion entre lui & Odiion

duc de Bavière , & difant que le faint Siège l'avoir deftiné

pour remplir la place d'un des quarre Evêques ordonnés pour

cette province ; il répond qu'il avoit écrit à ce duc de ren-

voyer Virgile , afin de l'examiner & le juger fuivant les Ca-

nons ; qu'il avoit écrit à Virgile même & a Sidonius des let-

tres menaçantes. L^s erreurs dont Sidonius étoit aceufé
?
con~

(«) Ibid. $*g. j;i8«

ûftoient
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étoit accufé , confiaoient à loi:renir qu'il y avoir un nu'rc mon-
de, d'autres hommes ious la terre, uu autre foleil & une autre

lune.

XXI. Avec la Lettre dont nous venons de parler, & qui J

eft de Tan 748, le Pape Zacharie en envoya une autre aux

Evêques de France & d'Allemagne que Boniface avoir réunis d'AUcm

à L'Eglife Romaine (a). Us lonr au nombre de treize, de la

dépendance des quatre provinces, de Mayence, de Reims,
de Rouen , & de Sens. Zacharie les loue de l'union qu'ils

avoient entr'eux & avec le faim Siège, & les exhorte à con-
tinuer leur travail, & à agir de concert avec Boniface 3 com-
me Légat du Siège apoftolique.

XXII. Ce Saint écrivant au Pape par le prêtre Lullc , Boniface"

'

pour le confulter fur plufieurs difficultés , & fur la conduite
qu'il avoit tenue envers plufieurs Evêques, dont la conduite

& les mœurs étoient répréhenfibles , lui demandoit un privi-

lège pour un Monaftcre qu'il avoit établi dans une va (le foret,

& ou il fe propofoic de finir fes jours. Zacharie répondant à

cette Lettre , approuve que Boniface fe loir feparc des Evê-
ques qui étoient dans Terreur ou vivoient dans le dérèglement.
Quant aux Evêques de France , dont il lui avoit aulîi écrit

quelque chofe , il dit que s'ils veulent recevoir le Pallium (£>),
& faire ce qu'ils avoient promis, ils en recevront des éloges ; mais
qu'il n'en fera pas de même s'ils négligent Paccomplilfemcnr. de
leurs promettes. Puis venant à ce qui regarde l'Abbaye de Ful-
de , où Boniface avoit établi des Moines qui vivoient félon h
règle de faint Benoît , il lui accorde un privilège (c)

,
par le-

quel il exempte ce Monaftcre de la jurildiclion de tout autre

Evcque , excepté du faint Siège ; enibrte qu'aucun ne pourra
entreprendre d'y célébrer la Méfie, s'il n'y eft invité par l'Ab-
bé. Après quoi répondant aux diffieultés propofées dans le mé-
moire de Boniface , il défend aux Chrétiens de manger de plu-

fieurs viandes: fçavoir, parmi les volailles, des geais , des cor-

neilles & des cycognes ; & parmi les animaux à quatre pieds 3

(4) Ibii. pag. If 22.

(l> ) \bid paç. 1 f2S.

( c ) Et ideb omnem cujuflibet Eccle-
fîx Sacerdotem in p arfato Monafrerio Ji-

tionem quam'ibet li;<bere , bâc -automa-
te, prxt r Sedemapoftolicam, prohibe-

Tome XVUU

mus: ità ut, nifi ab Abbate Monafterii

fuent invitatus, nec Miiïarum folcmni-

tatem ibidem quifpiam prxfunint om-11-

mo^b celebrarc. Zachakias , \ pift. 14,

ad Bonif. Tom. 6. Concil. p.tg. 1528-

H
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les bievres , les lièvres, & les chevaux fauvages. Il ajoute:

Quant au feu Pafchal , notre Tradition efl que le Jeudi faint

,

pendant que l'on confacre le faint Chrême , on raffemble l'hui-

le de toutes les lampes de l'Eglife en trois grandes lampes,

que l'on met dans un lieu fecret de l'Eglife , à l'imitation de

l'intérieur du Tabernacle , & on prend foin qu'elles brûlent

continuellement , enforte que cette huile puiflfe fuffire jufqu'au

troifiéme jour: mais nous n'avons point de tradition des crif-

taux dont vous parlez (a). C'étoient des miroirs ardens ou

des pierres , pour faire du feu nouveau. On voit ici que Fu-

fage préfent de l'Eglife Romaine, de battre le fufil pour allu-

mer le cierge Pafchal , n'efl pas de la première antiquité. On
Tallumoit à ces lampes , lorfqu'on vouloit bénir les fonts bap-

tifmaux , le jour du Samedi faint. Le Pape ordonne de chaf-

fer des villes ceux qui tombent du mal royal, c'eft-à-dire,

de l'épilepfie , s'ils ont ce mal dès leur naifiance , ou de fa-

mille ; mais qu'on tâche de les guérir fi ce n'eft qu'un mal ac-

cidentel , en prenant toutefois la précaution de ne les laifTer

approcher de la Communion qu'après tous les autres. Il ap-

prouve la pratique de fe laver les pieds les uns aux autres le

Jeudi faint, & même que les femmes de piété, ou Religieu-

fes , fe les lavent aufli mutuellement. Il blâme certaines béné-

dictions ufitées parmi les François , parce qu'elles étoient dé-

fectueufes en beaucoup de chofes ; qu'elles ne venoient point de

ïa Tradition apoflolique , & qu'il y entroit beaucoup de vanité

de la part de ceux qui les faifoient. Saint Boniface lui avoit

demandé , fi Ton pouvoit ordonner des prêtres avant l'âge de

trente ans. Zacharie répond qu'il feroit bon de ne le pas fai-

re ; mais qu'en cas de néceffité on peut les ordonner à l'âge

de vingt-cinq ans , fuivant la loi du Lévitique : & parce que

cet Evêque avoit fait des Ordinations hors des tems & des

jours légitimes , y étant obligé par la néceffité & la pauvreté

des Ordinans, il prie Dieu de lui pardonner ces fautes , per-

fuadé que c'étoit le zélé de la Foi qui i'avoit fait agir. Il lui

confeille d'exhorter Milon , ufurpateur du Siège de Reims , &
fes femblables, qui nuifoient beaucoup aux Eglifes, de quitter

leurs Evêchés : difant que s'ils Pécoutoient , il fauveroit leurs

âmes ; finon ,
qu'il ne perdroit pas la récompenfe due à fes

(«) Fleuri, Lib. 41. Hiji. Ecclef. pag. 345), tom» $,
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avertiflcmcns II ajoute qu'il n'a point trouve de réglcmcns

pour le tems auquel on doit manger du lard ; que ion ienti-

ment cft qu'on doit auparavant l'avoir féchrf à la fumée, &:

que Ci Ton veut en manger fans le cuire , il faut attendre aprèo

Pâques. Quant à l'Ëvêquc meurtrier & débauché, qui, après

fa dégradation , vouloit encore s'attribuer les biens de l'Eglife

,

le Pape ordonne à Boniface de le rejetter avec horreur. C'é-

toit Geuilieb, éveque de Maycnce, mais dépoié. Il céda ; &
ayant abandonné à l'Eglife tout ce qu'il en retenoit , il le re-

tira fur une terre qu'on lui avoit donnée pour ia fubfi fiance

,

où il mourut pénitent en 765. Zacharie avertit enfuite Boni-

face de ne faire aucune difficulté de recevoir un loi de chaque

maifon , pour avoir de quoi foulager les pauvres , & faire dans

les Eglifes ce qui étoit preferit par les Canons ; de dépouil-

ler de l'habit facerdotal , & mettre en pénitence les prêtres

promus de l'état laïc , après avoir commis des crimes qui

n'ont été découverts que depuis leur Ordination ; de ne point

communiquer avec un Evêque excommunié ; de fnre payer

aux Sclavons qui habitent dans les terres des Chrétiens , le tri-

but ; afin qu'ils reconnouTent que ces terres ont des maîtres,

& qu'ils ne fe les attribuent pas comme propres. Le dernier

article des queftions de faint Boniface regardoit le nombre des

fignes de croix que l'on doit faire pendant la récitation du Ca-

non de la méfie. Le Pape dit qu'il avoit marqué dans un mé-
moire particulier , dont il avoit chargé Lulle , les endroits où

il falloit faire ces lignes.

XXIII. Jufques-li faint Boniface n'avoit point eu de Sic- Lettreifc

ge fixe (0) ,
quoique les François l'euffent iouhaité depuis

J
'

" ce,i

plufleurs années. Ils avoient d'abord prepofé la ville de Colo-

gne ; mais après la foumifïion de Geuilieb, il parut plus à pro-

pos d'établir faint Boniface à Mayence- Ceft le iîijet de la

Lettre que le Pape lui écrivit , en date du quatrième de No-
vembre de l'an 751. Cette ville avoit autrefois été Métropole

de la province Romaine , nommée la première Germanie : on la

fournit depuis à Cologne, devenue Métropole des deux Gcrma-
nics. "Worms ayant enfuite été érigée en Métropole de ces deux

provinces (b), Mayence lui fut foumife. Mais enfin on lui ren-

(•) lbii, fag, lfij, ( b ) Cointics , in AnnalibHS , ad aa-

1 mon 746. num. j4«

Hij.
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die fa première dignité en faveur de faint Boniface, & le Pape

Zacharie lui donna, & à fes fuccelTeurs dans l'Eglife de Mayen-
ce ,

pour Suffragans , les Evoques de Tungre, de Cologne, de

Worms, de Spire, d'Utrecht; & lui fournit touces les nations

d'Allemagne auxquelles il avoit fait connoître la lumière de
l'Evangile

Lettres à Gri- XXIV. La Lettre de Zacharie à Griphon , frère de Pe-

Evêques de"

X
p^n » e^ Pour ^ recommander les Prêtres y les Moines & les

France. Religieufes qui étoienc dans la Thuringe (a) , afin qu'il em-
pêchât que les payens leur fiffent aucune iniulte. Griphon étoic

en différend avec Pépin fon frère. Le Pape qui fouhaitoit leur

réconciliation , écrivit aux Evêques de France d'y travailler.

11 les chargea par la même Lettre de faire rendre aux Moi-
nes du Mont-Caflin le corps de faint Benoît

,
qui en avoit été

enlevé furtivement. C'étoit l'Abbé Optât , & Carloman moine

de ce monaftere , qui avoient intérefîé le Pape dans cette ref-

titution. Dans une autre Lettre, Zacharie exhorte les Evêques,
les Prêtres , les Diacres & les Abbés de France , de ne pas

fouffrir des Eccléfiaftiques homicides ou fornicateurs ; & de
s'affembler en Concile tous les ans ,

pour y travailler au réta-

blHfement de la difeipline.

Xetrresfuppo- XXV. Ceile qui eft adreffee à Auftrobert, Archevêque
fées à Zaclw- fe Vienne, paroît fuppofée (&). On ne connoît point d'Ar-

chevêque de Vienne qui ait porté ce nom fous le pontificat de
Zacharie. D'ailleurs cetre Lettre eft datée des Nones de Mars ,

la première année de l'Empire de Conftantin , c'eft-à-dire, du
feptiéme de Mars de l'an 74 1 ; Zachirie n'étoit pas encore

Pape, n'ayant été ordonné que le 28 Novembre de la même
annné. Il n'y a point de date à celle qui eft adrefiee à Théo-
dore, Evêquede Pavie ; mais elle eft fi mal conçue, qu'on ne
peut l'attribuer à Zacharie. Elle défend dépouier la filleule de
ion père, à caufe de l'affinité fpiritutl'e.

Zacharie dé- XXVI. Le pontificat de Zacharie eft remarquable par le
adepour e-

c|iangement <qu'il occafionna dans 'e gouvernement des Fran-

çois. Leurs Rois depuis long-tems n'en avoient que le nom,
fans aucune autorité; les Maires du Palais s'en étoient empa-

rés (c). Burchard , évêque de Virfbourg, fut donc envoyé

(a) Pag. 1518, i?z9 & i ?+<(<,
|

(e) Loisel, ta A/malihtts , ad anrt,

(b) Pag. 1551 & 1531. I 749, ^FulD. an»o 7JL
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avccFulrade chape] lin du prince Pépin, pour conlulter le Pape

fur ce qu'il y avoit à faire , & i\ Ion devoir I ùffer les chofes en

cet état. Z icharie répondit que pour ne poinr renvcrler l'ordre,

il valoit mieux donner le nom de Roi a celui qui en avoit le

pouvoir. Sur cette railon, Pépin fur élu Roi & facré à Soif-

ions en 752, par faint Boniface accompagné de plulîeurs au-

tres Evêques. Ce Pape mourut au mois de Mars de la même Sa

année. 11 avoit traduit les Dialogues de S. Grégoire en Grec, 7

en faveur de ceux qui n'entendoient pas le Latin. L'Eglife

l'honore entre les Saints.

CHAPITRE IV.

Jean , Patriarche de Conflantinople 7 Agathon , Diacre de

la même Eghfe ; & Germain, Patriarche de Conflan-

tinople.

I. T) Hilippique étant parvenu à l'empire, après la mort de Jean, Patriar-

_f Juftinien en 712, fit chafler de l'Eglife de Conitan- Qmjnople.'&

tinopie le patriarche Syrus ( a ) ,
qui avoit été mis fur ce fie- Loue au Pa-

ge en la place de Callinie^ue, & le fie rempheer par Jean, qui peConftamin.

étoit , comme lui, partiian du Monothéliime. Jean n'envoya

point à Rome fes Lettres lynodales aufïi-tot après Ion in.ro-

nifation: il ne le fit que trois ans après, lorfqu'Anaftaie fut

proclamé empereur , après la dépofition de P hilippique à qui

on avoit crevé les yeux. Jean le plaignoit d »ns fa Lettre au Pape

Conflantin , de la tyrannie du régne de Philippique, & de

fes mauvais lentimens fur la Foi ', principalement , lur le fixié-

me Concile & fur celui de Calcédoine, qui en étoient regardes

comme le fondement. Voulant enfuite donner des preuves de

fon cloignement pour h doctrine que ce Prince avoit profef-

fée avec tous les Monothélirc s (fc), il déclare expreffément

qu'il reconnoit en Jd'us Chrift deux volontés naturelles Se deux

opérations naturelles II ajoure, qu'encore que Philippique ait

fait brûler l'exemplaire du lixiéme Coneile, que l'on conlcrvoit

(*) Ton». 6. Concil. p.ig. 14:8.
k (£) Ibid, f*g. 1413»
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dans le palais ( a) , il n'y avoic rien gagné , ayant de fon côté

confervé avec foin , dans le palais patriarchal , les Actes du

même Concile foufcrits des Evêques & de l'Empereur ; & en

outre l'exemplaire écrit de la main de Paul , depuis Evêque
de Conftantinople. Il prie donc le Pape de lui pardonner le

paffé, & de lui envoyer fes Lettres fynoiiques en figne de
charité mutuelle (b) , comme il lui envoyoit les Tiennes

; pro-

teflant qu'il n'auroit jamais de repos , & que le fommeil ne
fermeroit point fes yeux ,

qu'il n'eût vu l'Eglife de Dieu con-

ferver l'unité d'efprit dans le lieu de la paix. On ne voit poinc

ftgathon, que le Pape Conftantin lui ait fait de réponfe ; mais le Diacre
Diacre de la Agathon(c) , Garde-Chartes de la grande EglifedeConflanti-
sneme Eg i e.

nop|e ^ proto-notaire & fécond Chancelier du vénérable Con-
feil patriarchal, mit la Lettre du patriarche Jean à la fin des-

Actes du fixiéme Concile , avec un épilogue où il dit , qu en-»

viron trente- deux ans auparavant il fervit au faint Concile fi-

xiéme (Ecuménique ; qu'il en écrivit de fuite tous les Actes

avec Paul , qui fut depuis Patriarche de la même Eglife *, qu'il

mit au net en lettres eccléfiaftiques tous les volumes de ces

Actes, qui furent fcellés& dépofés dans le palais impérial
,
pour

y être gardés fûrement , avec la Définition de foi du même
Concile ; & qu'il écrivit de même les copies fouferites de la

Définition de foi qui furent données aux cinq Sièges patriar-

chaux par ordre de l'empereur Conftantin ,
qui l'ordonna ainfi

afin que la foi fût à couvert de toute falfification ou altéra-

tion. Enfuite il raconte comment Philippique fit brûler Fexem-
plaire du fixiéme Concile ; comment ce Prince fut dépofé,

& Anaftafe couronné empereur -, comment l'image du fixiéme

Concile fut rétablie, & comment le patriarche Jean écrivit au
pape Conftantin. On voit par ce récit avec quel foin les Ac-
tes du fixiéme Concile furent écrits & confervés. Le pape Conf-

tantin étant mort , & Grégoire II élu pour lui fuccéder , le

patriarche Jean lui écrivit une Lettre fynodique dent il reçut

réponfe. Nous n'avons ni l'une ni l'autre , & nous ne fçavons

que ce qu'en dit faint Anaflafe ( d ).

Germain, II. Le patriarche Jean n'occupa le Siège de Conflantinople
Patriarche de qu'environ trois ans, ayant été dépofé au mois d'Août de l'an

pie,

(a) Tom, 6. Concil. pag. 1416, I (c) Ibid. pag. 1401.

ÇJf) lbid. gag. 1417. I (d) Aaastasius , tom,C* Concil. $> 143a»
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71 5. On lui donna pour fuccefleur Germain

_, Métropolitain

de Cyzique, fils de juftinien Patrice, que l'empereur Coni-
taurin Pogonat avoir fait mourir , comme complice de la mort
de Confiant fon père. L'ade de la tranflation de l'évêque de
Cyziquc à Conil incinople ,

portoic qu'elle s'étoit faite par le

fuffrage Se l'approbation des Prêtres , des Diacres 8c de tout

le Clergé, du Sénat & du peuple de Conftantinople , en pré-

fence de Michel , Prêtre & Apocrifiaire du Siège Apoftoli-

que, & des autres prêtres & Evêqucs fous l'empereur Arre-
mius ou Anaflale. Ce prince fut dépofé lui même en cette an-

née, 6z confiné à Theflaloaique, après avoir régné feulement

deux ans & neuf mois. Théodotc fut proclamé Empereur par
tes rebelles ; mais il céda l'empire après un an & deux mois
de règne , à Léon qui commandoit les troupes des provinces

Orientales. La dixième année de fon régne, ceft-à-dire, en

727, il fe déclara publiquement contre les images; difanx que
d'en faire , étoit un atte d'idolâtrie

; qu'ainfi on ne devoit pas
ies adorer. Ce difeours fit gémir le peuple de Confîantinople

;

mais Germain prenant la parole, réfifia fortement à l'Empe-
reur , fourenant que les images avoient toujours été en ufage
dans l'Eglife. Comme il fçavoit que quelques Evcques ap-
puyoient ce Prince dans fon erreur , principalement Conftan-
tin, Evêque de Nacolie en Phrygie, il tâcha de les ramener à
la raifon.

III. Nous avons de lui trois Lettres à ce fujet : la première, Lettf? <fe

à Jean, Evêque de Synnade en Phrygie , Métropolitain de Conf- je^&s iL
tantin (a). Il y faic un précis de l'entretien qu'il avoit eu fur nade.

le culte des images avec Conltantin. Cet Evêque avoit allégué

ces paroles de l'Ecriture : Tu ne feras aucune image -pour l'ado-

rer , foit de ce qui efl au ciel
, Joit de ce qui efl fur la terre > &

ajoute qu'il ne falloir point adorer les ouvrages des hommes
_,

qu'au furplus il croyoit les SS. Martyrs dignes de tout honneur.

Je lui répondis , dit Germain, que la Foi chrétienne, fon culte

& fon adoration fe rapportoient à Dieu feul
; que nous n'ado-

rions aucune créature , & ne rendions point à des ferviteurs

le cuke qui n'eft dû qu'à Dieu
5
que quand nous nous profter-

n :

.ons devant les Empereurs , ce n'étoit pas pour les adorer,

comme Dieu \ que le prophète Nathan ne fut point repris pour

(« ) Tom, 7. Concit. f.ig, 25>o.
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s'être profterné devint David ; que ii Ton permettait de faire

des images, ce n'étoit pas pour diminuer la perfection du culte

divin; que puifque le fils de Dieu a bien voulu fe faire hom-

me, nous faifons l'image de fon humanité, pour fortifier no-

tre foi , montrant qu'il se'ft incarné réellement , & non pas en

apparence , comme quelques hérétiques ont cniéigné
; que nous

failons de même l'image de fa lainte Mère
,
pour nous rappel-

ler le fouvenir qu'elle a conçu & enfante le D.eu tout-puif-

<fant
;
que nous peignons les images des Apôtres , des Prophè-

te tes , des Martyrs & de tous les autres Saints 3 en mémoire de

leur courage & du fervke qu'ils ont rendu à Dieu : non que

nous prétendions leur rendre l'adoration due à Dieu feul , mais

pour montrer l'affection que nous leur portons, & pour fortifier

la peinture la croyance des vérités que nous avons apprifes par

les oreilles. Germain difoit à la fin de fa Letcre qu'il avoit ex-

pofé tout cela à Conftantin ,
qui l'avoit reçu , & déclaré devant

Dieu que c'étoit aulfi fa doctrine. Sur cet aveu , Germain ne

fit aucune difficulté de confier fa Lettre à cet Evêque ; mais au

lieu de la rendre à Jean de Synnade y fon Métropolitain , il h
tint fecrette

IV. Germain écrivit donc à Conftantin lui-même, avec

Lettre à Conf- ordre d'aller porter inceffamment à fon Métropolitain la Let*
«ami*,

tre »ji i'avoit chargé de lui rendre ( ) , de fe foumettre en-

tièrement à lui, fuivant l'ordre de i'Epifcopat ,.& de s'en tenir

fur le fait des images à ce qu'il lui en avoit dit dans leur en-

tretien. Mais craignant qu'il ne fît difficulté d'obéir, ii ajou-<

toit : Sçachez que jufqu'à ce que vous ayiez rendu ma Lettre

à votre Métropolitain-, je vous défens au nom de la très-fainte

Trinité, de faire aucune fonction d'Evêque , aimant mieux ufeK

de quelque rigueur envers vous
,
que de me rendre moi-même

coupable devant Dieu.

V. Le Patriarche Germain ayant appris que Thomas Eve-

Lettre à Tho que de Claudiopoiis s'étoit déclaré contre les images en les

mas de Cku- faifant ôter ( b ) , lui écrivit que Ton devoit éviter en tout les
dxopolis,

noUveautés , mais fur-tout quand cela pouvoit être une occafion

de fcandale au peuple fidèle & que l'on s'oppofoit à une cou-

tume établie depuis long-tems dans l'Eglife. 11 ie prie de faire

{a) Tom,7* Ctticil.paf.zpf, (£) Ibid. pag. 298.

açteti ojRt



PATRIARCHE DE CONSTANT. Ch.IV. *5

attention que fi les infidèles cherchent continuellement à noir-

cir l'Eglife par leurs reproches & leurs calomnies , c'eft: aux

Evêques à les réfuter & à montrer la divine immobilité. Les

reproches que les Juifs faiioient aux Chrétiens n'étoient pas nou-

veaux j & ilsétoient d'autant moins raiionnables de leur part

,

qu'ils ne pouvoient ignorer rattachement de leurs percs au cul-

te des Idoles, & qu'ils contrevenoient eux-mêmes à tout mo-

ment contre la Loi qu ils le gloririoient d'oblervcr , offrant

dans toutes les parties du monde des Sacrifices qui lclon la Loi

ne dévoient être offerts que dans un même lieu , c'eft>à-dire à

Jerulàlem. Germain reproche aux Sarrafins le culte qu'ils on-
doient à la Pierre Noire de la maifon quarrée de la Mecque ,

& pluficurs autres vaines fuperilitions. Il dit que cette Pierre

fe nommoit Chobar. Pour montrer enfuite la pureté de la Re-

ligion Chrétienne , il en expofe la Foi en peu de mots , &
fait voir quelle n'a pour objet d'Adoration qu'un feul Dieu

en trois Perfonnes, c'eft à-dire en la Trinité, incréé , éternel,

ïncompréheniiblc , d'une même fubftance : au lieu que les

Idolâtres en formant une Idole, croient faire un Dieu qui ne-

Xiftoit point auparavant : & quand cette Idole eft détruite ils

penfent n'avoir plus de Dieu s'ils n'en font un autre femblable :

les honneurs même qu'ils rendent à leurs faux Dieux lont ac-

compagnés de toutes fortes d'actions hontcules & de paroles

déshonnêtes. Il n'en eft pas ainfi des Chrétiens : les Images des

Saints qui ont verfé leur fang pour la Foi , ne fervent qu'à les

exciter à la pratique de la vertu & à g'orifler Dieu à qui ces

Saints ont été agréables pendant cette vie : elles font lur eux

les mêmes impreftions que feroient les difeours des gens de bien.

Car la peinture , fuivant la remarque de faint Bafile , eft une Hif-

toire abrégée : & tout fe rapporte à la gloire du Pcre célefte.

Lors donc (a) que nous adorons les images de Jeius-Chrift

& de fa glorieufe Mère, nous n'adorons pas les couleurs appli-

quées fur du bois : c'eft le Dieu invifible qui eft dans le lein

du Père que nous adorons en efprit & en vérité. Depuis la fin

des periécutions on a tenu pluficurs Conciles généraux
, qui

(«) Non emm lignorum & colorum
^adoratur mix rura;fed invifibilisDeus,qui in

fînu Patris ipfc adoration.-m afïumit in f pi-

ritu & veritate
, per fe nobis oblationem

<jux .nd Patrem eft, donans , ipfe rjuoque

cum ipfo p.iriteradomndus... Sicitaque&

ûn&x Domini 8c fempergloriofx matris

effigies intelJigiturà Chriffi popu.o,S: ho-

noratur. Sic a prifeis funcfnffimarum Ec-

cle/ïarumPraelatis talia rteepta funt,& nul-

lâ prohibitione vetita funt. Quanquarn

poû perfecutionem iraniîtus id advemunj

Tome XV11L I
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ont fait des Canons fur.ucS îujcïî uê ïïiGiPidre importance que
celui des images : lauroient-ils îaifïé fans examen , fi l'uiage an-

cien de les honorer dans l'Egliie , eût conduit, comme on le

Exode, zo. prétend , à l'Idolâtrie ? Il eft vrai que l'Ecriture défend de faire

aucune image de ce qui eft au Ciel ou fur la terre : mais ii eft

vifible que cette défenfe regarda la naiure divine
,
qui étant

incompréhenfible , & n'ayant rien de femblable avec les ima-

ges corporelles , ne peut & ne doit être repréfentée par aucunes

figures d'or ou d'argent , ou de quelque autre matière que ce

foit. Comme nous ne croyons qu'en un feul Dieu , nous n'ado-

rons que lui, & nous n'offrons qu'à lui le facrirke de louanges

par Jefus-Chrift. Nous ne permettons pas non plus que Ton
donne le nom de Dieu à aucun des Saints

,
quoique Dieu l'aie

lui-même donné à ceux qui lui ont été agréables, ainfi qu'on

le lit dans les Pfeaumes. Nous ne rendons point de culte aux

images de nos parens ou de nos amis; mais en regardant l'i-

mage d'un Saint , nous rendons gloire à Dieu. Au refte perfon-

ne ne doit être feandalifé de ce qu'on préfente aux images des

luminaires ou des parfums : ce fonc des fymboles de leurs vertus

pour lignifier leur lumière fpirituelle , & la grâce du Saint Ef-

prit dont ils ont été remplis. Dieu a fait fou vent des miracles

fur diverfes images ; & l'on en voit des relations , entre autres

des guérifons de malades , dont nous avons nous-mêmes l'ex-

périence , des charmes rompus , des apparitions en longe : &
ce qui eft hors de doute & fans contredit , l'image ( b ) de la

fainte Vierge qui étoit à Sofopolis de Pyfidie a répandu de fa

main peinte un parfum liquide : il y en a plufieurs témoins»

Quoiqu'il ne fe falTe plus de femblables miracles , on ne doit

pas révoquer en doute ceux qui fe font fait autrefois : ce fe-

roit une raifon de regarder comme incroyable les prodiges Se

les miracles rapportés dans le livre des A£tes des ApôtreSj,

puifque nous ne voyons plus les mêmes merveilles que le Saine

fidei , ha?c ubique retenta Concilia univer-

falia etiam ufquead generationem noftram

parati frnt, qua; plurimorum capitulorum

longé minorù mnmenti ,'quàm fit de ima-

ginibus difputatio , régulas expofuere.

Tom. 7. Ccncil png 306".

(V) Capitula vero Cm qua? dicuntper

ima ines diverfas Deum operatrm mira-
cul a , de quibus multi multfm hiftoriam

texere volum: ut putà infîrmitatum mede-

las , quas &r ipfi nos experti fumus , & cir-

cumventionum refo]utiones,quas in fom-

nis per pichiras crebroconfp^ximus. Por-

ro maxime omnium manifePciffimum , &
nullam controve fiam vel ambiguit. tem

fliftinens ef\ quod imago ovx pridem So-

fopoli Pyfid x intemerata'Dei Genitr.cis

fuir, ex depic'a palmafu~ unguenti ema-

nationem profuderit. Cujusmiraculi telles
.,

luntmulti. lbid. pag. 314.
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Efpric opéroic dans le commencement de la prédication de l'E-

vangile. Germain ne parle dans la lettre que des images de plate

peinture
,
parce qu'il n'y en avoit point d'autres dans les Ëgli?

les grecques, iuivant Pillage qui lubiiflc encore aujourd'hui.

C'elt pourquoi après avoir rapporté ce que dit Eulebc de Ce-

iarée de la Itatue de bronze que l'Hémorroïde diefla dans (a

ville de Paneade ou Ceiarée de Philippe en l'honneur de Jefus-

Chrift, il ajoute: Nous ne difons pas cela pour engager a fai-

re des ftatues de bronze , mais feulement pour marquer qu'en-

core que cette femme ait fuivi dans la conftruc-tion de cette

Statue la coutume des Gentils , Jefus-Chrift ne la défapprou-

va pas , & même qu'il y confentit. Il rapporte encore d'Eu-

febe qu'il avoit vu les images des Apôtres laint Pierre & iainr

Paul , & même de Jcfus-Chrifl faites avec des couleurs.

VI. Germain écrivit au pape Grégoire ce qui fe paflbit à Lettre au

Conflantinople au iujet des images (r). Nous n'avons plus PaPe Grégoi-

cette Lettre, mais on en trouve la réponfe dans les Actes du
a *

fécond Concile de Nicée. Le Pape après l'avoir félicité fur la

vigueur avec laquelle il défendoit la doctrine de l'Eglife , l'ex-

plique lui-même en difant que l'honneur que l'Eglife rendoic

aux images , n'avoit rien de commun avec la pratique des

Payens
;
que félon faint Bafilc cet honneur paflbit à la perfon-

ne repréientée ; & qu'il falloit regarder l'intention & non pas

l'action. Si les Prophéties, ajoute- 1- il , n'ont pas été accom-
plies par l'Incarnation du Eils de Dieu , s'il n'eft pas né à Be-
thléem de la glorieule Mère de Dieu , il les Mages ne lui ont

point offert de prefens ; s'il n'a pas été reçu dans les bras du
vieillard Simeon ; s'il n'a pas reflufeité les morts , guéri les lé-

preux, les fourds , les aveugles , il ne faut pas peindre ce qui

n'a pas été : mais puifque toutes ces chofes iont arrivées, qu'il

eft né , qu'il a fait des miracles ,
qu'il eft reflufeité : plut—à—

Dieu que le Ciel , la Terre , la Mer, tous les Animaux , &
toutes les Plantes puffent raconter ces merveilles par la paro-

le
,
par l'écriture ou par la peinture. On donne le nom d'Idole

aux images de ce qui n'eft point, & qui n'a d'exiftence que
dans les Fables du Paganifmc. Mais l'Eglife n'a rien de com-
mun avec les Idoles. Jamais nous n'avons adoré des vaches,

ni le veau d'or , ni regardé la créature comme un Dieu ;
que

(c) Tom. V.Concil.pag.xZi.
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fi (d) quelqu'un veut , à l'imitation des Juifs , faire à TEglife

les mêmes reproches qu'on faifoit autrefois aux adorateurs des

Idoles , à caufe du culte qu'elle rend aux Images , nous le re-

gardons, comme un chien qui aboyé en vain , & nous lui di-

rons comme aux Juifs ; Plût-à-Dieu qu'lfraél eût profité des

choies fenfîbles que Dieu lui avoit données pour le mener à

lui ;
qu'il eût aimé le faint Autel ,

plutôt que les vaches de

Samarie ; la verge d'Aaron & non pas Aftarte ; & la pierre

dont l'eau étoît forrie y
plutôt que Baal. Il exhorte Germain

de continuer à défendre la caufe de TEglife , & dit que fi

autrefois la ville de Bethulie a été fauvée par la main d'une

femme , il ne doit pas craindre d'attaquer les ennemis de la

Foi , fecouru non-feulement par les prières de Judith , mais

de tous les Saints.

Traité de la VII. Nous avons perdu le Traité de la Rétribution îégï-
Rétribution ^ ^ans iequei Germain prenoic la défenfe de faint Gre-

goire de Nyffe contre ceux qui 1 accuioient d avoir enieigne

avec Origène _,que les fupplices des damnés auroîent une fin ,

& que les démons mêmes feroient rétablis dans, leur premier

état. Ceux qui avoient imputé une fembîable erreur à faint

Grégoire de Nyffe Pavoient fait en changeant quelques-uns de

fes pafTages , en donnant un mauvais fens aux autres , & en

ne comprenant pas ce que ce Père avoit écrit fur l'Eternité

des peines dans quelques-uns de fes Ouvrages. Ceux dont le Pa-

triarche de Conftantinople prend la défenfe , font le Dialogue

à Macrine , où faint Grégoire traite de l'ame : le Livre intitulé

Catechifte efl celui qui traire delà vie parfaite. Germain dans

fa défenfe réfûtoit d'abord, l'erreur de ceux qui enfeignoient

que les fupplices des démons & des autres damnés, n'éroienc

que temporels : fur quoi il alléguoit divers endroits de l'E-

criture tant de l'ancien que du nouveau Teflament
, qui prou-

vent clairement que comme la félicité des Juflés fera éternel-

le , de même les fupplices des Méchans n'auront point de fin.

Il établiffoit enfuite. la même vérité par les témoignages des

faints Pères : & pour montrer que faint Grégoire de Nyffe ne
s'étoit point éloigné des fentimens de l'Ecriture 8c des Pères %

{d) Porro fi quis judaico more ad accu-

fationem motus , quse olim co trà idolo-

rum eu, tores dida funt , difFamaverit , &
IdololatriajQ gççlefix noftra; adfçripferit

, [ cil. pag. z 87,

ex venerabilium îmaginum deifîco&mi-
rabili ad meliora duc tu, nih 1 aliud arbi=

iremur quàm utcanis latxet. Iow.1 7»Co2Ni -
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11 rapportoit pluiicurs cndroics de le Ecrits. Voilà ce que
Photius (f) nous apprend de l'Ouvrage de Germain , en re*
marquant que le flyle en étoir pur & facile

; qu'il fe fervoit
heurcuiement de certains termes figurés, que les phrales étoienc
élégantes & polies

;
qu'il n'étoit ni froid ni ennuyeux

; qu'il

s'attachoit à Ion defïcin , ne s'en écartant point , n'y mêlant
rien d'inutile , & n'oubliant rien de ce qui étoit néceflaire à
ion fujet ; enfin qu'il prouvoit d'une manière lolidece qu'il avoir
avancé, lin répondant aux témoignages que les Origcnilles ci-

toient comme de laint Grégoire , il faifoic voir qu'ils les

avoient altérés foit en y ajoutant , loir en en retranchant quel*
que chofe.

VIII. Juftelle (/) & le père Hardouin (g) nous ont donné un Traité d*
Traité des fix Conciles généraux , fans en marquer l'Auteur. 5? Conciles

Ils ne Font pas même donné tout entier. Etienne (h)\c Moi-
g<:néraux '

ne de qui nous levons plus étendu , foutient qu'il cft de Ger-
main Patriarche de Conflantincple , à qui il cft en effet at-
tribué dans un Manuicrit (/') d'Angleterre. La circonstance
des tems eft encore favorable à ce lentiment. Il y avoit eu iix
Conciles œcuméniques lorlque Germain écrivoit ; & il n'y en
avoit pas eu davantage. Un Ecrivain qui auroit traité des
Conciles généraux depuis le fécond de Nicée , en auroit compté
i'ept. Ce qui embarrafîe , c'eft qu'on ne lit pas dans le Traire
dont nous parlons , même dans l'édition d'Etienne le Moine à
Leyde en 1685, le paffage de la confefTion de Foi de faint
Grégoire Thaumaturge

,
qui le lifoit dans le traité des fix Sy-

nodes œcuméniques compofé par Germain de Confhntinople
comme on le voit par le fragment (k )

que Canifius en a donné.
La feule ibiution qu'on peut apporter à cette difficulté efl ce
icmble , de repondre que 1 édition d'Etienne le Moine

, quoique
plus entière que celles de Juftelle & du père Hardouin, n'efr.

pas complette. Quoiqu'il en foit, l'Auteur marque exactement
fous quel Empereur , ious quel Pape les Conciles fe font tenus
les Hérétiques qui y ont été condamnés, leurs erreurs, & com-
bien d'Evèques s'y font trouvés. Il rapporte aufli en peu de

(*) Photius , Cod. l$l»pag.9--i.

(f) Justelle , Btbliot. Catien, tom. t.

t»S> 1 1 6 1

.

(?) Marduin, tom, 5. Ccticil. par.

[b) Le Moine, Varia Sacra, tom. i,

pag.eS.

(»') OuDIN. Tom. 1. Script. Eilcjiajl.p.tç,

1674.

(k.) CaN'ISII Itfli ries antiq. Tom. I

p*g. il. tf tom. il,. Btbliot, tat.pag, &i*
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mots les définitions de Foi de ces Conciles , & compte les an-

nées d'intervalle qu'il y a eu entre chacun. Juftelle & le père

Hardouin ont mis à la fuite du traité des fix Conciles géné-

raux,un autre traité intitulé: Le Synodique. Il commence au Con-

cile de Jerufalem en 40 , & finit à celui qui fe tint à Conftan-

tinople après la mort du Patriarche Ignace vers Tan 877. Ceit

par erreur que le père Hardouin dit qu Etienne le Moine at-

tribue ce Synodique à Germain de Conftantinople : il ne lui

attribue que le traité des fix Conciles généraux : le Synodique

n'ayant été compofé que vers la fin du neuvième fiécle , on
ne peut l'attribuer à ce Patriarche , mort avant le milieu du

huitième.

Ecrits aétrï- IX. Quelques-uns l'ont cru Auteur d'un Ouvrage myflique

bues à Ger- fur les cérémonies de la Liturgie , imprimé dans les Bibliothe-

Einopk°.
n
"

4ues ^es Pères f°us Ie titre de Théorie : mais l'opinion la

mieux fondée le donne à un autre Germain qui fut Patriar-

che de Conftantinople vers le commencement du treizième

fiécle. Il faut aufïi lui attribuer plufieurs Hymnes , 8c plufieurs

Difcours imprimés dans les recueils du Père Combefis & de

Fronton le Duc ; fçavoir , un Difcours fur la Préfentation de la

fainte Vierge au Temple *, deux fur fa mort ; un fur fon Annon-
ciation ', un fur la Dédicace d'une Eglife érigée en fon hon-

neur & fur les langes de notre Seigneur Jefus-Chrifl: ; un fur

la Nativité de Marie, & quelques- autres qui font encore en

manuferit dans les Bibliothèques , & dont nous aurons lieu

de parler dans la fuite.

C H A P I R E V.

Journal des Papes. Jheofroi , abbê en Velay.

T)iHrtiKsR -~i-* O OU S le nom de Journal des Evêques de Rome, en
mmorumPon- jjj latin Liber Diurnus , on entend un recueil qui contient

Journal' des
non- feulement les formules dont les Papes fe fervoient dans le

Papes. fixierre , ieptiéme & huitième fiécles pour écrire leurs lettres ;

mais encore les Rits de leur ordination , & de celles des Evê-
ques fuburbicaires , les profefïions de Foi , les Privilèges , les

Mandats , les Concédions & autres Actes femblables. Cétoit

des Protocoles pour tout ce qui s'expédioit dans la Cour de
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Rome. Comme on recouroit tous les jours à ces Protocoles, à

caufe du grand nombre d a lianes en tout genre , on a nommé
Journal le recueil où ils lont rapportés. Il lut imprimé pour la

première fois à Paris en 1680. par les foins du père Garnier
Jcluite

j
qui y joignit quantité de notes hiftoriques qui répan-

dent beaucoup de jour fur le texte , & les uiages de ce tems-L
;

&: trois D.flcrtauons : dans la première il fait voir que le p pe

Honorius cil tombé clans le Monothélifme ; il donne dans la

féconde
_,

les diverfes interiptions & loulcriptions des lettres des

Papes; & dans la troiiiéme , il parle de l'origine du Pallium;

de la manière dont on l'cnvoyoit -, du tems auquel les Papes ont

commencé de le donner , des perlonncs a qui ils l'envoyoicnt ;

de la matière dont il étoit compolé , & de la forme.

IL Ce Père a donné ce recueil fur un manuferk d'environ Amiqi
neuf cens ans. Mais ce n'eft pas la feule preuve de l'antiquité ce Joui

de cet Ouvrage : elle paroi t encore en ce que les papes Mar-
tin & Agathon font les derniers qui y lont nommés ; & que
le dernier Concile générai dont il y cil fait mention , cft le fi-

xL'mc qui fut tenu en 6'8o. Conftantin Pogonat qui convo-
qua ce Concile &iqui mourut en 685 , cft auffi le dernier des
Empereurs qui foit rappelle dans ce Journal. Il fut donc com-
pofé après fan 685 ; mais avant Tan 752 ^puifqu'on y trouve

des formules de lettres à l'Exarque de Ravenne pour lui donner
avis de l'élection d'un Pape : or on fçait que les Evcques de Ra-
venne qui avoient commencé en 567, ceilcrent en 752.

III. 11 manquoit quatre feuillets au manuferk fur lequel le *Ce qu'il coo-
père Garnier fit imprimerie Dhtrnus {a). Dom Manillon ( b ) en

ticnt '

ayant trouvé un plus complet , a fait un fupplément (c>
, qui a

s réimprimé avec le Diurnus du perc Garnier à Leipfic en
17 3 3. z/2-40. par Godefroi Hoffmann. L'Ouvrage eft divifé en
fept chapitres

,
qui font fousdivifés en plufieurs articles Le

premier ernpitre contient des formules de lettres aux Princes
,

aux PrincciTcs, aux Comtes, aux Patrices, aux Confuls, aux
Marquis & aux autres Perlonnes iéculieres ; aux Patiiarehes p

aux Archevêques, aux Evêques , aux Prêtres, aux Diacres,
aux Primiciers , aux Secondiciers. On trouve dans le fécond
des formules de toutes les Lettres & de tous les Actes qui pre-

cédoient & qui fuivoient l'élection d'un Pape. Celle que ïv

(a) P JÇ..I7. dit. au. 173 }. j
tem I

. \BILLON Mufxi haliii
,
pag. 77. | (c) Ihid.fa?. 51. put;. 2. .
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écrivoit à l'Exarque de Ravenne pour lui donner avis de cette

élection , écoit au nom du Clergé de Rome , du Peuple & mê-
me de l'Armée. L'Elu ne foufcrivoit pas à cette lettre , de peur

qu'il ne parût de l'ambition de fa part. On écrivoit aufïi à l'Ar-

chevêque de Ravenne & aux Principaux de ces deux villes : &
on ne procédoit point à l'ordination du Pape nouvellement

élu , que l'on n'eût reçu la confirmation de fon élection de

l'Exarque. Celan'empêchoit pas qu'on ne la fit encore confirmer

par l'Empereur; mais depuis certains tems on n'attendoit pas fa

réponfe pour ordonner l'Elu. Il étoit d'ufage de ne point pro-

céder à l'élection que trois jours après la mort du dernier Pa-

pe : ces trois jours éroient employés à fes obleques. Avant l'or-

dination , l'Elu faifoit une profefîion de Foi fur le tombeau de

faint Pierre , dans laquelle il déclaroit qu'il recevoit tous les

articles de la Foi enfeignés dans l'Eglife Catholique ; & les fix

Conciles œcuméniques , avec leurs Décrets , recevant la Doc-
trine qu'ils avoient reçue , & condamnant les erreurs qu'ils avoient

condamnées. Il y a une féconde profefîion de Foi qui ert eom-
pofée de deux parties : dans la première qui eft en forme de

difcours > le Pape fe reconnoît indigne d'une fi grande dignité ,

& rend grâces à Dieu & à fes Electeurs , à qui il demande le

fecours de leurs prières pour remplir avec exactitude le Minif-

tere dont on l'avoit chargé. Il fait dans la féconde une profef-

fion de Foi dans laquelle
_,
en recevant les fix Conciles généraux

,

il condamne nommément tous ceux qui avoient été condam-

nés , fans en excepter Honorius comme ayant favorifé l'erreur

des Monothélites. La troifiéme profefîion de Foi eft celle que

îe Pape faifoit en préfence de tout le peuple. Le Pape y promet

de conferver la Foi & les Décrets de fes Prédéceffeurs , en par-

ticulier ceux du pape Martin touchant les cinq premiers Con-
ciles généraux. Puis il déclare qu'il reçoit aufïi le iixiéme af-

femblé à Conftantinople fous le règne de Conflantin Pogonar,

en recevant tous ceux que ce Concile avoit reçus & en con-

damnant tous ceux qu'il avoit condamnés. Mais ils ne font point

nommés dans cette troifiéme profefîion , comme dans la féconde-

Suite du ÏV. Le troifiéme chapitre comprend les formules des Let-
Jcumai. Patres

>
des Rits & des Actes qui étoient d'ufage dans l'ordina-

tion d'un Evêque des Provinces fuburbicaires. L'Elu dans

fa profefîion de Foi promettoit au Pape & par lui à faint Pier-

re Prince des Apôtres & à fon Eglife,de tenir, de prêcher &
de défendre la Foi transmife par tes Apôtres j comme aufli de

recevoir
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recevoir les fix Conciles généraux* Cette profefîion de Foi étoic

mile dins les archives de l'Eglife Romaine , avec un acre i\~ +
gné du nouvel Evêque par lequel il s'obligeoit à ne rien rece-

voir , ioit pour les ordinations , (oit pour l'adminiflration des

Sacremens ; à ne rien aliéner des biens Se des droits de PE-
glile ; à employer une partie de fes revenus aux réparations des

Bâ imens , a diftribuer chaque année aux Colères l'autre partie

qui leur croie delta née ', à ne point entreprendre de longs voya-

ges fans la pcrmillion du faint Siège ; & à le trouver chaque

année à Rome pour y affilier à la fête des laints Apôtres , s'il

n'en étoit empêché par quelque nécclïitc. Ce chapitre renferme

encore plufieurs formules générales , enrre autres des lettres de

recommandation, ou lettres formées 3 des a&es d'union de plu-

fieurs Eglifes ; des lettres d'invitation , d'exeufe, de conlola-

tion & autres femblables (e). Le quatrième chapitre reg irdj fufa-

ge du Pallium. Quelquefois les Papes le donnoient eux-mêmes

à des Evèques qui le trouvoient à Rome. D'autrefois ils l'en-

voyoient aux abiens. Il y a dans ce chapitre des formules pour ces

manières de donner le Pallium. Le cinquième conticn r

( f) des for-

mules de referitsou mandats pour l'ordination d'un Prêtre y
pour

la dédicace d'un Oratoire, la consécration d'une Egliic, d'un

Baptiftairc , d'un Autel
;
pour la concefTion des reliques des

Saints, pour les lever de terre & les enfermer dans des châi-

fes : a»ec des formules de demandes ou des requêtes fur tous

ces articles.

V. On a mis dans le fixiéme les formules de lettres & de Suite du

commmiffions pour ceux qui étoi< nr chargés de la Régie du pa- Journal.

trimoine des Eglifes ou des affaires qui regardoient le Siège

Apoftolique. On y en trouve aulTi fur d'aurres fujets , com-
me iur la manière de donner la liberté à un efclave , & d'ag-

gréger un laïc aux notaires regionaires de l'Eglife Roma-
ne en le tonfurant. Le Septième rapporte des formules de di-

vers privilèges accordés par autorité du Siège Apoflolique, aux

Monafteres , aux Diaconies 6z aux Hôpitaux. Toutes ces pièces

y lont lans ordre , & il y en a que l'on croit poftérieurcs au

tems auquel ce Journal a été rédigé. U eft ordinaire à ces ior-

tes de compilations de foufïrir des augmentations de la part des

CopifLs. Yves de Chartres , Gratien , Anfelme de Luqucs , le

Cardinal Deus-dedit , citent Souvent le Diurnus (g), mais ils

(<?1 Pi?. i2<r. (f) Pag. 136. [g] GarnerioS , Prxùt. in Diurnum,

Tome XVllL K
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n'en nomment point l'aureur, p^.rce qu'apparemment ils ne le

connoiffoient pas : on n'a pu encore le découvrir. On trouve dans

la vie d'Adrien I ,
qui fut fait pape en 772 , plufieurs formules

tirées de ce recueil {h).

Theofroîab- VI. Theofroi iuccefTeur de faint Eudes dans le gouverne-
béen Veiay, Jîîent Je pabbaye de Carmery au diocèfe du Puy en Vélay , fut

mis à mort par les Mufulmans ou Sarrafins dans l'irruption qu'ils

firent en France en 732 (z). Il eft dit dans fes aâes compo-

fés vers le dixième fiécle que 1 on voyoit alors un Ouvrage de

fa façon intitulé : Petit Traité fur le cours du fixiéme âge du

Monde (k) &qui finiffoit par une proie cadencée. Il n'eu pas

venu jufqu'à nous. Ce que l'on en fçak efl qu'il avoit été altéré

& corrompu en plufieurs endroits. Nous avons dans le douziè-

me tome de la Bibliothèque des Pères (/) deux homélies qui

portent le nom de l'abbé Theofroi : Tune eft fur le refpett que

l'on doit aux reliques des Saints ; l'autre fur la vénération que

l'on doit avoir pour les Saints mêmes. Il parle dans l'une 8z

dans l'autre de la vertu & de l'efficacité des reliques : difant

qu'à l'approche des châiTcs ou des tombeaux qui les renfer-

moient les Paralitiques recouvroknt le mouvement de leurs

membres , les Aveugles la vue, les Sourds l'ouïe ; les Muets

la parole ; que les Poffedés du démon y étoient délivrés , les.

Lépreux 'puri fiés , & que quelquefois Ton y voyoit des morts

refïufcités. Il emprunte en parlant des miracles qui fe faifoient

au tombeau des Martyrs , les paroles de faint Grégoire le grand.

CHAPITRE YL

S. Bomface Archevêque de Mayence ? É? Martyr.

Naiflâfice de I. #^ E Saint connu d'abord fous le nom de Vinfrid & en-

y j fuite fous ce'ui de Boniface , vint au monde en AngS. Bon. face.

Son éduca
e-

tio". Sonzele terre vers l'an 680. Après avoir faic fes premières études dans
pour la con le monaftere d'Efcancaitre, il y embraiTi la vie monaftique. De-

fideieî"

deS In
"

Puis il Pau>a a ce^u * ^e Nutfcelle , où il apprit la Grammaire , h

(b) MabillON. Tom. l. Mufxi Italiciy Bened. pag. 449. ?$ 450.

.

ftg 38 part. t. (k.) ttid. 4^4.
(i) Ma.bii.lon, tom, 3. Annal. Ord,.S. I (i) Bihliot. Fatr.Tom. 12* pag, 417*
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Poétique, la Rhétorique, l'Hiiloire, & les divers L-ns de l'E-

criture ,
principalement le littéral & le fpirirucl («). Ayant

été ordonné Prêtie à l'âge de trenre ans , il s'appliqua a la

Prédication, & forma eniuite le dclfein d'aller annoncer l'iivan-

g'tle aux Infidèles. Dans cette vue il partit vers te commence-

ment de l'an 71c pour la Frife : mais h guerre entre i har-

lcs Martel & Radbod Duc des Frifons ne lui permit pas d'exé-

cuter ion mtrepriie. Il retourna donc à Nuticelle ou il refta trois

ans , au bout delqucls l'cfprit toujours occupé de la converfion

des Infidèles , il fit le voyage de Rome, où il expliqua ion dei-

fein à Grégoire II qui occupoit alors le faint Siège. Le Pape

l'ayant enviiagé d'un air fercin , lui demanda s'il avoit des lettres

de ion Evoque. Boniface tira de dcfïbus Ion manteau une let-

tre cachetée pour le Pape, & une autre ouverte qui étoit une

recommandation générale À tous les Chrétiens iuivant la cou-

tume ib) . Elles étoient Tune & l'autre de Daniel Evêque de

WincheMre. Grégoire les ayant lues, retint quelque tems Bo-

niface pour conférer avec lui. Apres quoi il lui donna des re-

liques avec une commifTion de prêcher l'Evangiie à toures les

Nations infidèles (c) , où il pourroit arriver , de les baptifer

fuivant l'ulage de TFglife Romaine , & d'avertir le Pape de ce

qui lui ferou nécedaire dans l'exercice de fon miniftere. La
lettre de Grégoire II cft du quinzième de Mai 719.

II. Boniface pafla d'abord en Lombardie où le Roi Luit- Il prêche 1E-

prand le reçut honorablement: eniuite il traveria la Bavière & J^^Al"

vint en Turinge ou il commença Tes fonctions apoltV-liques^).

Il s'y appliqua non-feulement à ramener les peuples à la vraie

Religion , mais encore les Prêtres & les Evêques à une vie plus

conforme aux Canons que celle qu'ils menoient. La mort de

Radbod H oi des Frifons lui ayant ouvert la porte en ce pays-

là pour l'Evangile, il y alla pour féconder les travaux de faint

"Willebrod fous la protection de Charles Martel devenu par cet-

te mort maître de la Frife ( e ) . Pendant trois ans qu ils tra-

vaillèrent enfemble , ils convertirent beaucoup de peuple, rui-

nèrent les Temples des Idoles & bâtirent des Eglifes. De la

Frife Boniface paffa dans la Hefle (/), puis en Saxe, faifant

(n) Tem. 4. A3. Ordin. fanfti Bened.

(b) Ibid paç. ii.

(f ) Tom. 6. Concil.pag. l^)J.

(</) Tom. 4. Ail. p/ig. 1 1 (

( e ) Ibid. p0g. 1 2

.

(/) Ibid.pag. 13.

Kij
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par tout de grands progrès & baptifant des milliers d'Infidèles;

Il fit part de ces fuccès au pape Grégoire à qui il envoya un

des Tiens avec une lettre , où il le conlultoit fur quelques diffi-

cultés (g). Le Pape par fa réponfe l'invita de venir a Rome.

Boniface y alla avec quelques-uns defes difciples. Cétoit en 72 3».

Grégoire lui demanda fa profeflion de Foi , lui fit diverfes

questions fur les matières de religion & fur la converfion des

infidèles (h) ,
puis l'ordonna évêque fans lui affigner d'eglife

paniculiere.

Heftordon- III. Son ordination fe fit le trentième de Novembre 723..
né Evéque. Boniface y prêta ferment de garder la pureté de la foi & l'u-

nité de Péglife , de concourir en tout avec le pape , de procu-

rer fes avantages & ceux de l'églife romaine ( i ) , & de n'a-

voir aucune communion avec les évêques qui n'obferveroienc.

pas les canons. Il écrivit ce ferment de fa propre main & le mie.

fur le corps de faint Pierre, ^illibald fon difciple & fon hifto-

rien dit que le pape en l'ordonnant évêque lui changea fon nom
qui étoit Winfrid , & lui donna celui de Boniface. On voie

néanmoins (k) par une lettre du même pape écrite en 719 ; &
par une autre de la même année , à Bugge ou Edburge abbeffe

dans le pais de Kant ,
qu'il portoît dès lors le nom de. Boniface :.

mais comme il avoit aufli celui de Winfrid , peut-être que le

pape voulut qu'à l'avenir il ne fût connu que fous celui de Bo-

niface. Quoi qu'il en foit, avant Ion départ de Rome Grégoire II

lui donna un livre des canons•(/), pour lui fervir de règle-

dans fes fondions *& le chargea de fix lettres dont une étoit

pour Charles Martel , mûre du palais. Ce prince le rcç;ur fa-

vorablement , le prit fous fa protection, & lui donna une let-

tre (m) adreiïée à tous les évêques , ducs 9> couves , & autres

officiers , afin qu'il pût aller librement où il voudrait. Bonifa-

ce retourna en HefTe & en Turinge. Thcod me fils de Clovis

avoit introduit la religion chrétienne dans cette dernière pro-

vince (»), quand il en fit la conquête : mais ayant été depuis*

ravagée 8z opprimée par des tyrans , la foi y avoit fouffert de

grands afîoibliiTemens. Elle fe renouveîla par le miniftere de

(g)Tom. 4' pag. 1.3

(h) \bid. pag. 14.

0) lbid.

{k) Mïd.

(A) Oxhloh , in vif» Bonifacii
}
tom.4,

Àiïor. Ordin. Ç. Bc/iedtft. pag. 34.
(m) Tag. K.
(«) G^egoriis Turotjeti/i$.,li!?.3*biflo

cap. 49,
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Boniface (0), on y rétablit les églifrs , on y bâtit desmonafte-

res f Se en peu de rems l'églife y prit de gfànch àccroiûemens

par la converlion des infidèles. La moiflbn parut ii abondante

a Boniface (/>) qu*il fut obligé de faire venir de fa patrie plu-

sieurs ouvriers très-in(lniits pour lui aider à répandre la lumiè-

re de l'évangile dans rous ks lieux de la Hcue Se de la Tu-
ringe.

IV. Ayant appris en 731 ,l\»rdinarion de Grégoire TU, il SonYoy&

lui écrivit pour lui demander la communion & Ion amitié. < !e

Pape y ajouta le pailium & le titre d'Archevêque , avec quel-

ques prélens & une lettre où il répondoit à diverfes difficultés

que Boniface lui avoh propféeSi(^) . Encouragé dans fa million

par cette lettre , il bâtit de nouvelles égliles, une à Frislar , &
l'autre à Hamanabourg ; & joignit à chacune un momfterc
pour les deiïcrvir. Enïuitc il alla en Bavière pour y fortifier les

fidèles dans la foi , & travailler a de nouvelles converlions. Ce
fut dans ce voyage qu'il condamna un certain Eremucl fuivant

la teneur des canons (r), parce qu'il- l'avoir trouvé infecte de

fchifrae Se d'hérélie. En 738 il fit un troiliéme voyage à Ro-
me, autant peur conférer avec le pape Grégoire III. que pour

fe recommander aux prières des Saints, étant déjà dans un âge'

avancé. Le Pape le reçut avec honneur & le retint en Italie

une partie de cette année , & ne le renvoya qu?

cn 730 charg

de préfens Se de reliques. Il fe repofa en paîTant à Pavie chez

Luîrprand roi des Lombards : de-la il vint en Bavière aux

invitations du duc Odilon , & encore pour en viliter les ha--

bitans & leur prêcher l'évangile ; ce qui l*ei gagea à un aflez

long féjour dans cette province. Il y rétablit la pureté de la

foi , en chafia qutl |ùes fédatteurs ; & du conienrement du duc

Odilon il divifa la Bavière en quatre dioccics , où il établit des

lièges é, ifeopaux : le premier , à Salsbourg ; le fécond , a Fri-

fingue ;lctroi(iéme , a Ratisbonnc ; Se le quatrième , à PaiTau.

Le Pape qu'il informa de cet établiifcment, l'approuva. En 74 1.

Boniface établit trois autres nouveaux évêchés en Allemagne,

l'un à Virsbourc;
,
po^r la Franccnie ; un a Bun.bourg, pour

la HefTe ; &un a Hcrford , pour la Turingc. Le p t.pe Z.\-

charie à qui il en avoit écrit ( s
) , témoigna par la réponle qu

fV Othion. LU. i. cap. 23. Tom.4.
pag. 57.

(fcj
b*i,f*g. 38.

(o Ibid p*g* l
f<.

(r) HJ.pi
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a^prouvoit l'érettion de ces trois évechés ( r ) . Il écrivit mê-

me aux crois nouveaux évêques ,
pour la confirmation de leur

(îége.

iiaffifteàun V. Tous ces évêques furent auîïi confirmés dans le concile

Concile d'Al- que Carlomanaffembla en Allemagne le 21 d'Avril 742. Bo-
îemagne.

n iface e ft nommé le premier des évêques qui y aflïfterent («) ,

Se qualifié envoyé de faint Pierre, il préfida à un autre conci-

le (x) que le même Prince convoqua le 1 de Mars 743 . à Lep-

tines ; & apparemment encore à celui que Pépin fit tenir àSoif-

fons (y) le 3 de Mars de Tan 744.

Il eft établi VI. En 744 il fonda le monaftere de Fuide , dont il for-

archevêque de ma
^
quelques années après , la communauté fur ce qu'il avoit

dSftu^co-appris des obfervances les plus parfaites dans les monafteres

adjuteur. d'Italie. Il fonda aufti en Allemagne des monafteres de filles,

aidé par fainteLiobe, fa parente. Vers l'an 745 , il fut établi

à Mayence-, cette ville ayant paru plus propre que Cologne que

Ton avoit d'abord choifie pour fon liège. L'année fuivante , il

demanda au pape Zacharie d'envoyer un évêque en France. Le

Pape ne crut point devoir lui accorder , ditanc que tant que

Dieu le conferveroit , il n'étoit point néceffaire d y en envoyer

d'autre pour tenir fa place ; mais pour le foulagement de fa

vieillefTe ?
il lui permit d'ordonner évêque celui qu'il trouverok

digne de lui fuccéder. En 7 5 2 il facra roi des François , Pé-

pin ,
qu'ils avoient élu fuivant leurs ufages. Le prêtre Lulle

,

un de fes plus fidèles difciples , qui étoit né en Angleterre

& avoit été moine dans le monaftere de Malmesburi, fut celui

fur qui il jetta les yeux pour le faire fon coadjuteur , fuivant la

permiffion qu'il en aveit obtenue du pape Zacharie. Il fit aufîi

agréer ce choix au roi Pépin , & fans doute à Etienne II

fucceffeur de Zacharie dam le faint fiége.

7*J

VII. Après qu'il eut ordonné Lulle archevêque de Mayen-
5

"ce, fentant que fa mort approchoir , il l'exhorta à achever les

bâtimens des églifes qu'il" avoit commencés (a), en Turinge

& à Fulde , & à s'appliquer fortement à la converfion des peu-

ples. Enfuite il partit pour la Frife où il convertit & baptifa

plufieurs milliers de payens. Comme il fe difpofoit à leur don-

ner la Confirmation fur les bords de la rivière, nommée la Bourde,

(0 Tom. 6". Ctneil. pag. ifol. 0) Uid,pag. if j>,

(*) Othlon. Lib. i.cap. H- />*£• 44» j W Tom* 4- tâ>$*g* *°.

[ (*) Tom. 6. Garnit, pag. 1$ 37.
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une troupe de payens furieux fondirent: les armes a la main iur

les tentes du laint éveque
,

qu'ils mirenr a mort avec tous ceux

de (à luire , au nombre de cinquante deux. Ces barbares, qui

s'attendoient à un grand butin , ne trouvèrent dans les collrcs

que des livres» «Se des chartes de reliques. De dépit ils les diipcrle-

rent dans la campagne , les jetterent dans des marais , & les

cachèrent en divers lieux ; mais long- tems après on les retrouva

entiers , & on les rapporta au monailere de Fulde, où ion voit

encore aujourd'hui trois de ces livres , dont le premier con-

tient le nouveau teitament -, le fécond
, qui crt teint du fa ng du

m.iryr, renferme l'épitrc de laint Léon à l'éveque Théodore;
un difeours de faint Ambroife fur le faint Elprit; Ion traite

Ju bien de la mort) un autre, de laint Faurte , conft fleur
;

Tépitre d'Agnelle à Arminius , touchant la foi ; la notice des

pays & des villes où repofent les corps des Apôtres : le troifié-

me étoit l'Evangile , écrit de la main même de faint Bonifiée,

Son martyre arriva le 5 Juin de fan 755. Son corps fut d'a-

bord porté à Ucrccht , puis transféré à Mayence & enluite en-
terré dans Téglile de Fulde, luivant qu'il Pavoit ordonné à LuI-

îe , avant de partir pour la Friie. Sa vie a été écrite par Villi-

balde fon difciple
,
par ordre de Lulle archevêque de Mayen-

ce , & par le moine Othlon
, qui écrivoit après le milieu de

l'onzième fiécle. Cette dernière vie qui ell dédiée aux moines
de Fulde , efl divilée en deux livres, 8c comprend un grand
nombre de lettres de faint Bonifacc. Ce fk'mt efl révéré dans
l'Eglife , comme un martyr, comme apôtre de l'Allemagne,

& le reflaurateur de la d'fcipline ecclertaftique en France.

VIL Le recueil de fes lettres en contient 152 , en comptant Lettre

celles qui lui font adreffées : mais il n'y en a que trente-neuf
I

;
|

ûn:
/'
lceaXv

qui loient de lui. Nous les donnerons de fuite
_,
fans avoir égard

u

à la diflribution que Scrrarius en a foire. La lettre à Nidhart
(a) , efl pour le dégoûter de l'amour des biens temporels, &
pour l'engager à puifer la vraie fageffe dans les faintes écri-

tures. Saint Boniface étoit hors de fon pays , lorfqu'il l'écrivit
;

ce qui peut s'entendre du premier voyage qu'il ht en Frife ,

vers l'an 7 1 6 : il la finit par une petite pièce en vers où il ex-
horte Nidhart à ne travailler que pour acquérir la félicite éter-

nelle. Il étoit encore hors de l'Angleterre , lorfqu'il écrivit à .

foM« l}. Bil/liot. r*t. p4g. 70. EfjR. i,



8o SAINT BONIFACE,
Lettre à Ed- Bugge ou Edburge(£), abbefle dans le pays de Kant, pour

burge.
ja conf jer j^ns jes tribulations donc elle étoir accablée. Il em-
prunte à cet effet les plus beaux pafLges de l'Ecriture , où nous

liions que c'eft par les affligions que les juftes parviennent à la

gloire , & que rien ne doit les détacher de 1 amour qu ils doi-

vent à JefusChrift. On ne trouve rien dans cette lettre qui en
A Daniel, fafTe voir la date. Il paf'e dans fa lettre à Daniel évêque de

Vincheftre (c) , du ferment que le pape Grégoire II. lui avoir

fait prêter à Ion ordination , de n'avoir aucune communication

avec les évêques qui n'obiervoient pas les canons ; ainiî elle en:

poftérieure à l'an 723. Ceft fur ce ferment, que faint Bonifa-

ce conlultoit Daniel : étant, lui dit- il, obligé a chercher de la

protection à la cour de France , nous ne pouvons éviter la

communication corporelle avec ces gens là, comme les canons

l'ordonnent ; feulement nous ne communions point avec eux

pour la célébration de la méfie. Il dit encore
,
que fans la pro-

tection du prince des François , il ne pouvoit gouverner le peu-

ple , ni défendre les prêtres , les moines & les fervantes de Dieu ;

ni empêcher les cérémonies payennes & l'idolâtrie dans l'Al-

lemagne. Néanmoins il craignoit qu'il n'y eût du péché en cet-

te communication. Après a.oir demandé à Daniel fon avis là-

deffus, il le prie de lui envoyer le livre des prophètes que l'ab-

bé Ouinbert avoit laifie en mourant , où fix prophètes étoient

en un même volume, écrit en caractère fort net. Saint Bonifa-

ce dit qu'il en avoir befoin dans la vieil efle y à caufe que fa

vue s'affbibliffanr il ne pouvoit plus diftiniuer aifément les let-

tres menues & liées enlembîe luivant l'ufage du tems. En échan-

ge il envoya à Daniel , par le prêtre Fortere , une chafubîe

dont l'étoffe étoit un mélange de love & de poils de chèvre,

& une ferviette à longs poils pour elïuyer fes pieds. Cet évêque

avoit perdu la vue : faint Boniface l'en confola en lui difant

,

d'après faint Antoine à Dydime l'aveugle ,
qu'il avoit encore

les yeux de i'ame , par leiquels on peut voir Dieu & fes anges,

& contempler la félicité de la Jeruf dem célefre. La lettre à

AuxEvêques tous les évêques , les prêtres , les diacres , les chanoines , les abbés
d'Angleterre. & abbeffes & à tous les catholiques d'Angleterre , a pour but

de les engager à prier Dieu
,
qui veut le lalut de tous les hom-

(b) r
<*z. 71. Epifl. t.

|
(d) Vag. 71. Epifl. 6,

(c) ll/td. Epift. }. 1

mes
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mes, de répandre fes bénédictions fur les travaux apofioliques.

Jl marque que fa million avoit déjà été autoriiec par le con-

tentement de deux pipes, c'cil-a-dirc , de Grégoire II &
Grégoire III ; d'un il eft aifé de conclure que cette lettre fut

écrite après l'an -
j i . IDans celle (e)qu'il adreiia à Ecbert arc be-

lue d'Yorc il le qualifie légat en Allemagne de la parc du

Siège apoftoli^ue. Il y rend grâces à ce prélat deslivres qu'il lui

avoit envoyés : & parce qu'il fçavoit que les lettres du pape

faint Grégoire étoient peu connues en Angleterre, il lui en en-

voya un exemplaire ,
qu'il avoit reçu du tréfor de l'égide de

Rome. Mais il lui demanda quelques-uns des ouvrages du véné-

rable Bede dont la réputation écoit paflee juiquen Allemagne,

&• le prie de lire la lettre qu'il écrivoit à Ethelbalde roi des

Merciens , & d'y corriger les endroits qui lui paroîtroient dé-

fectueux.

VI 1 1. Il écrivit encore à l'abbé Huctbert (/) & à fa communau- à Huetbti
1 -

té, pour avoir par leurs moyens quelques écrits de Bede qu'il

appelle une chandelle de l'églife. Il les prie aufli de lui faire

paiïer une cloche & de recevoir de fa part de petits lits de

poils de chèvre. Le concubinage étoit commun dans le royau-

me d'Ethdbalde , & ce prince l'autorilbit par (on exemple : laine

Boniface convint avec fept autres évêques , avec qui il venoie

de tenir un concile, qu'il falloit remédier à cet abus , & en aver-

tir le roi par écrit : mais il crut qu'auparavant il étoit bon de

communiquer cet avertiflement au prêtre Heréfrid (g) cefl le à Heréfrid.

fujet de la lettre qu'il lui écrivit. Les évêques de France & d'Ita-

lie faifoient un crime à un homme qui auroit époufe la veuve

dont il avoit tenu l'enfant fur les fonts de baptême. Saint Bo-

niface notant décider certe difficulté pria l'évêque Pctclme (k) a P«clme.

de lui dire là-deffus Ion fentiment & de lui marquer s'il en

avoit trouvé la foiutisn dans quelques auteurs eccléiiaftiques ,

avouant que pour lui il ne le fouvenoit pas d'avoir rien lu de

femblable dans les canons, & qu'il ne concevoir pas comment

une affinité fpirituelle pouvoir rendre criminelle une alliance

charnelle ,puilque par le baptême nous fommes tous fils de l'é-

gliie , & conféquemment frères & iœurs. Il demanda avis fur

la même queftion à l'archevêque Noihelme (i) en le priant à Notfadme.

(<) p«X-73. tftf.8.

If) **g-lî.*pifl.9.
'^. 74. fpij} 10.

Tome XVIÏL

(b) Pag. 74. epij}. il.

(i) P»g. 7J.^-7? > If«



$z SAINT BONIFACE,
de lui marquer en qu'elle année de l'incarnation les miiHonai-

rcs envoyés par faint Grégoire commencèrent à prêcher l'é-

vangile aux Anglois ; & de lui envoyer les queftions propo-

fées par faint Auguftin à faint Grégoire , avec les réponfes de

àEthelbalde.ce pape. On voit par la lettre au roi Ethelbalde (k) qu'il fit

prélent à ce prince de deux oiieaux de proye , de deux bou-
à Edburge. diers & de deux lances. Dans fes lettres (/) à Edburge il la

remercie des livres qu'elle lui avoit envoyés en Allemagne. Il

à une Reli- décrit dans fa lettre (m) à une lervante de Jefus-Chnii: qu'il
gieufe. ne nomme point , les diverfes peines qu'il avoit à fouffrir dans

fa mifïion de la part des payens , des faux chrétiens & des

clercs dont les mœurs étoient corrompues. Celle qu'il écrivit

auxMoines(;z) aux moines de Fritzlar après la mort de Vigbert qui
&a Jamulle.

en gl0
'

n ^^ ^ régie les officiers & l'état de ce monaftere. II

leur recommande fur-tout de reciter l'office d'hyver aux heures

réglées. La lettre à Jamulle archidiacre de l'égliie de Rome ne
contient que des marques d'amitié.

IX. Saint Boniface après avoir communiqué à diverfes per-

fonnes les avis qu'il vouloit donner à Ethelbalde roi des Mer-
Lettre à ciens ( o )

, lui écrivit tnt en fon nom
,
que de fept autres

f
the

ij
,ald

.

e ro1 évêques , fçavoir Abel archevêque de Reims , faint Burchard

de Virtsbourg , faint Villebard dEichftat \ les autres lont

moins connus II loue d'abord ce prince de fes îibiraîités en-

vers les pauvres , de fa vigueur à réprimer les violences & de

fon attention à maintenir la juflice & la paix dans f.s états.

Enfuitc il le reprend avec liberté
t
de ce que n'ayant jamais

époufé de femmes légitimes , il s'abandonnoit à la débauche 9

jufqu'à violer des vierges contactées à Dieu. Il lui frit voir par

plusieurs paffages de l'écriture que l'incontinence eft du nom-
bre des péchés qui excluent du royame du ciel : & afin de lui

faire comprendre combien l'adultère 6z la: dédauche étoient en

horreur chez les payens mêmes , il rapporte le fupplice dont

les anciens Saxons les punifîjient. Si une hT;e a , dit- il, dé-

honoré la maifon de fon père , ou Ci une f.mmea manqué de

fidélité à fon mari
,
quelquefois ils la contraignent a le pendre

elle-même , & après l'avoir brûlée ils penden r fur 'c bûcher ce-

lui qui l'a corrompue : quelquefois ils affemblent une trouve de

(0 P«J. 7î.tp*ft> ÎJ-
[m)Pag.j^. epfi. \6.

(m) Pag. 75. epift. 17. # *l

(0) Pag. 76. epfi. 1 9
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femmes qui m( nen I m oupable par les villes; &: lui ayant cou-

pé les habits li déchirent en là fouetant & la piquant avec

iux jufqu'à ee qu'ils la lahTent pour morte. Il fait

l ce Prince de quelle faeheufe conséquence Ion exemple

fes lu ets,& lui repréfènte^ue la nation des Ang'ois

dtoit décriée par h débauche, en France & en [talie
;
que Dieu

ir pun';r de femblables crimes, avoit abandonné aux Sarra-

• l'Efpagne, la Provence & la Bourgogne
;
que la débau-

• e(l Couvent uneoeçafion d'homicide, parce que les malhcu-

reufes qui fc font biffées féduire font périr leurs enfans pour

couvrir leur infamie. Il fc plaint auffi qu'Ethelbalde fans avoir

ird aux privilèges des monaftercs, en ufurpoit les biens, &s

fouffroit que les gouverneurs impolaffcnt aux moines & aux prê-

tres une iervitude plus grande que Tous les prédécefleurs Ceol-

rede , & Ofredc,qui toutefois étoient morts malheureulement

pour avoir commis de femblables excès.

X. Il ne voulut point décider l'abbefle Buo;2;e (p) fur un Lct
ï
rc* à

, „ j rr J r • - n A ' l.ibbcilcBug-
voyage quelle avoit dedein de taire a Rome par devo-

c<

tion ; mais il lui confeille au cas quelle ne changeât pas de vo-

lonté, d attendre que l'Italie ne fut plus expolée aux incurfions

des Sarrafins. La lettre à Edburge
( q ) contient le récit de à Edtarga.

quelques vifions qu'un moine avoit eues pendant quelques heu-

res que fon corps avoit été féparc de fon amc. Ces vi lions re-

gardent Vérat des aines en l'autre vie. Ce moine vit les ames des

juftes aller droit en paradis au fortir de ce monde ; & celles qui

en fortoient chargées de quelques péchés légers, tomber dans

un fleuve de feu pour y être purifiées. Saint Boniface étoit très-

avancé en âge loriqu'il écrivit à l'abbé Dudde (r ) pour lui de- à l'abbé De-
mander un commentaire fur les épitres de faint Paul aux Rou-
mains & aux Corinthiens. La lettre fuivante ne porte point le

nom de celui à qui el'c eit. adreflec. Dans celle qui e(ï à l'ab-

bé Aldherius (s) , il le prie de faire offrir le facrificc de la àPabbéM-

mefle pour ceux de fes mifïionaircs qui étoient morts depuis
11

peu. Il n'y a rien de remarquable dans la lettre à Tecle & autres

religieufes. Celle qui efl écrite (r) à Gripon fils de Charles .i Gripon.

Marte! , efl pour l'engager à prendre fous la protection les évê-

ques , les prêtres , les moines , les vierges qui étoient dans la

(p) Pa^. jS.epifl. 20.

.79. epifi.

*g. So. epifl. u.

(s) ra%. 80. tl.epift. 24.

(t)Pag. ii.tfift. 16.

Lii



84 SAINT BONIFACE,
SGeppan. Turinge. Dans la fuivante il donne avis à Geppan (u) & à

quelques autres de fes amis du bon accueil que le Pape lui avoic
âEdburge. fa jc à Rome. L'abbeffe Edburge(^) lui avok envoyé des li-

vres 8c des habits ; il l'en remercia & la pria en même tems

de lui écrire en lettres d'or les épîtres de faint Pierre
,
pour

donner plus de refpecl aux hommes charnels & grofTiers , &
contenter fa dévotion envers cet Apôtre

,
qu'il appe'le fon fei-

. _ gneur , c'eft-à-dire , fon patron dans fa million. Les trois lettres

bert , Den-00 iuivantes n ont rien d intereflant.

chard
, & à XI. Un des prêtres que faint Boniface employoit dans fa

eo syte
- million tomba dans un péché d'impureté & en fit pénitence. Ce-

la ne tranquilifa pas le faint Evêque ; & dans îe doute s'il de-

voit le biffer continuer les fonctions de fon miniflere , il con-

I.ettresàEc- ^u^a Ecbert ( z ) archevêque d'Yorch , fur ce qu'il avoir à faire.

bert. Il le prie de lui dire Ci c'efl un moindre mal de permettre à

ce prêtre l'exercice de fon miniftere , n'en ayant point pour

le rempheer, que de laiiTer périr une mul r itude de payens fau-

te de miniitres. Il craignoit qu'en dégradant un prêtre coupa-

ble d'un crime, & en le rétablifTanc après qu'il auroit fait péni-

tence
,
que la faute devînt publique , & fût un fujet de fean-

dale au peuple , & de mépris pour le facerdoce
,
qui étoit en

honneur parmi ces nations. Par la même lettre il demandoir.

. à Ecbert la fuite des ouvrages de Bede
y en particulier fon com-

mentaire fur les proverbes de Salomon. Il dit dans fa lettre au
au Pape E- pape Etienne (a) qu'il rempliiToit depuis trente fix ans la digni-

tienne.
té ^e légat du faint liège ; c'eft-à-dire depuis 719. Ai::fi cette

lettre fut écrite en 7 5^4. Il en demande au Pape la confirma-

tion s'exeufant fur les occupations indifpenfables , d'avoir été

fi long-tems à lui rendre fes fourmilions. Après avoir choifi

à l'Abbé Lulle pour fon fuccefTeur , il écrivit (b) à Fulrade abbé de faint

Fulrade. Denis pour le prier de faire agréer ce choix au roi Pépin. Vous
m'avez, lui dit-il , fouvent témoigné de l'amitié dans nos be-

loins : achevez , je vous prie, ce que vous avez fi bien com-
mencé, & rapportez au roi qu'il y a toute apparence que mes
infirmités devant bien-tôt terminer ma vie, je le conjure de me
faire fçavoir dès-à-préfent quelle grâce il veut faire à mes dif*

ciples après ma mort : ils font prefque tous étrangers , les uns

(u) Xbid, epi(l.fj. . (c) Tag. xo6. epijî. Sj".

[x)Il>id.epijl. 28. (a) Pag* Io8. epifl. 9.1..

ÛÔ ?ag- 8i. ej>ifi. z?, 30. 31. 1 (b) Pag. I0<?. epijt. ?z.
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prêtres , répandus en divers lieux pour le fervicc de l'églife
;

Ici autres moines , établis d.ins notre petit monaftere , ou ils

prennent loin cTinflruire les enfans. Ceft pour eux que laine

Boniface demande la protection de Fulrade. Ces prêtres établis

fur la frontière des payens, roenoient une vie tres-pauvre : Hs

pouvoient gagner du pain , mais non pas des habits, Vils n'é-

toient lccourus d'ailleurs. L'autre grâce qu'il demande à Ful-

'.e étoit de faire établir Lulle pour le lervice des églifes
,

afin qu'il tut le dofteur des prêtres, des moines & des peu-

ples. Le roi Pépin donna ion confentement , & Lulle fut or-

donné archevêque de Mayence (c). Sous le pontiiicat de Scr- Iof '

gtus un piètre d'une abftinence merveil'eufe & d'une grande
'lpc

Sainteté , Saxon d'origine > nommé Viliibrode , étant venu à

Rome, ce Pape l'ordonna Évêque , & l'envoya prêcher l'évan-

gile aux payens qui habitoient la Frife. Il en convertit un grand

nombre pendant cinquante ans qu'il demeura dans cette pro-

vince , ruina les temples des idoles , bâtit des églifes, une en-

tic autres en l'honneur de faint Sauveur dont il rit fon fiége

épifcopal dans la ville d'L-rrccht. Il mourut en paix après avoir

fubflituc un évêque à fe place. Carîôman prince des François

recommanda cette églife à faint Boniface pour y ordonner un

évêque : ce qu'il fit* Quelque terris après l'évêque de Cologne

voulut s'attribuer Utrecht, & en fupprimer le liège épifcopal

,

prétendant que cette ville étoit de fa dépendance. Saint Boni-
face s'y oppofa & en écrivit au pape Etienne peur fçavoir ce

qu'il penioit fur cette difficulté. ïl le prioit auflî de faire co-

pier dans les archives de l'égale de Rome tout ce que le pape

Sergius avoit écrit fur ce fujec à Févêquc Viliibrode.

XIL Sa let're au roi Pépin efl un remerciement delà grâce

qu'il lui avoit accordée par l'interceflion de l'abbé Fulrade {H), ieme-.àP««

11 y traite encore d'une afTaire qui regardoit un nommé Anl- 1
' 1 "'

frid. En répondant aux lettres de Cutbcn archevêque de Can-
torberi (e) , il lui fait part du concile qu'il avoit tenu en 742 , àCwl

& des reglemens qui y avoient été faits : mais il ne les rapporte

que fomraairemenr. 11 dit enluite beaucoup de chofes fur le de-

voir dei
|
afteurs , exhorte Cutbcrt à s'acquitter fidèlement des

devoirs d * la charge. Combattons, lui dit-il
,
pour le Seigneur

dans ces
j
jurs d'affliction & d'amertume. Mourons , fi Dieu le

veut, pour les faintes loix de nés Pères , afin d'arriver avec

' P.ij»-. MQtpifl. 07. J) Pag. 113. fj<i/}, ioj. (e} Uii. rft'fl. i ct .



26 SAINT BON IF ACE,
eux à l'héritage éternel. Ne ioyons pas des chiens muets , des

iêntineîles endormies , ou des mercenaires
,

qui fuient à la vue

du loup : foyons des pafteurs foigneux & vigilans, prêchant aux

grands & aux petits , aux riches & aux pauvres , à tout âge ,

a touce condition , autant que Dieu nous en donnera le pou-

voir, à propos & hors de propos, ainfi que le dit S. Grégoire

en Ton Paftoral. Il ne difîimule pas cà Cutbcrt que l'honnêteté &
la pudeur de l'églife d'Anglerere é:oient décriées en Allema-

gne, & que î'onpcurrcit y remédier fi l'on employ.ok l'autorité

royale & celle d'un concile pour défendre aux Religieufcs & aux

femmes les voyages fréquens à Rome , parce qu'elles fe fer-

voient de ce prétexte pour couvrir leur libertinage. S. Boniface

à l'Abbé Op- écrivit à l'abbé Optât (/) , qu'on croit être celui du Mont-Caf-

jfijp , & à fa Communauté , pour l'engager à établir entre les

moines de cette Abbaye & les fierïs une confraternité par la-

quelle ils s'obligeroient mutuellement de faire une piiere com-

mune pour les vivans , d'en faire aufii & d'offrir le facri-

fice de la méfie pour les défunts , à meiure qu'ils senverroietit

de part & d'autre les noms de ceux qui étoient morts récem-

ment,

•Lettres au XIII. Nous avons parlé ailleurs des lettres de S, Boniface
Pape Zacha- au p^pe Zacharie (g), il nous en refte trois , dont la première

eft la feule qui fe trouve dans i'hiftoire de la vie du Saint par

O.hîon. On l'a auffi imprimée dans le recueil des Conciles. La
troiiiéme qui eft la trente- cinquième dans l'édition de Serra-

rius, a é.éin'érée dans la collection des lettres Hibernoifes par

U:Terius, les autres lettres de S. Boniface , foit au pape Gré-

goire 11^ foit à Grégoire Ilf, ne font pas venues jufqu'à nous,

tk. il y a apparence qu'Othlon ne les avoir pas vues, puifqu'iî ne

les rapporte pas. La dernière de celles qui font conftamment

de S. Boniface dans la Collection de Serrarius , eft à l'abbé

Cuiibert , depuis archevêque de Cantorbcri , à qui il deman-
cIoil la fuite des ouvrages de Bede. En ligne d'amitié & de

charité il lui envoya de petits lits d'un poil de chèvre. Pour

ce qui eft des autres lettres qui font corps avec celles de S. Bo-
ni'ace dans les éditions ordinaires , elles font de différentes per-

fonnes. Il y en a jufqu'à vingt-iix des papes Grégoire II ,

Grégoire III, & Zacharie; plufieurs des rois d'Angleterre,

des évêques , abbés 8c abbefies de cette ifle ; une de Charles

[f)P*g.'iIî.epiJt, 106. (g) I
}ag. 114- ™S- 116.^.131. 131. 13J.
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Jlaftel Maire du Palais ; deux du roi Pépin; cinq de l'abbé
Vigben ; plusieurs de LuUe difciple du Saint & l'on fucceflêur
dans l'archevêché de Mayencc 5 une de l'abbé Araalhard & une
cbTegiife de IVi .1 l'empereur Louis. Ces deux dernie-

n'ayam été è rites que 1 ng-rems aprèsla mi rt d ni-
ftee , & même de Lui le Ion fucceflèur, ne dévoient pis avoir
place parmi les lettre», puisqu'elles n'y ont aucun rapporr.

XIV. Pjrmi \ s pièces anciennes que coœpofent le neuvié- <

me tome ce de Dom Lue Dacheri (h) il y a un re-
Statl

cuei] de Can s qui porte le nom de S. Botuface archevêque :

de M lyence & martyr, dans un manuferit de labbaye de Cor-
bie. Ce d'eft proprement qu'un extrait des anciens ConcHes
où l'Auteur s'eft attaché à tranfrire uniquement ce qui regarde
la conduite des. évêques & des prêtres dans le gouvernement
des églifcs& l'adminiftration des facremens. Ce recueil eftdi-
vil'e en trente-fix articles , dont voici les plus remarquables. I es
prêtres n'iront point en voyage ians porter avec eux le iaint Cm»,.*
chrême , l'huile bénite & l'eucharifiie; afin que

, le cas échéant
ils foient toujours prêts d'exercer leurrniniftere envers ceux oui
en auront befoin. Défen eà un prêtre de célébrer la meflè fur c*« -
l'autel où l'évêque l'aura dite le même jour. On doit baptifer Ca» a8
feins fcrupule ceux qu'on doute avoir été baptilês

, mais en te
fermant de cette formule : Je ne te rebaptife pas : mais ii tu
nés pas encore baptifé, je te bapeife au nom du Père & du
Fils Se du Sii «r-Kipii:. Le prêtre après avoir ouï h confeifion
des Pénitens doâ reçu eiiier chacun par la prière: mais
s'ils font en danger de mort, il doit les réconcilier fans dé-
lai & leur donner la communion. Les prêtres auront loin les
jours de Dimanche d'annoncer les fêtes que le peuple doit chô-
mer. On met entre ces fêtes la Nativité du Sauveur le 2î de
P. -ombre & les trois jours fui vans

; ïa Ciiconcilion le premier
de Janvier

;
l'Epiphanie le 6 du même mois ; la Purification deh iainte Vierge le 2 de Février |b Dimanche de Pâquc & les

deux jours fuivans ;
.'a Nativité de faint Jean^Baptifte le 24.

de Ju\,; la ï'ète de S. Pierre & S. Paul le i9 du même mois •

J

1

Aflo: iprion de la iaime Vierge le 1 5 d'Août
; fa Nativité le

S de Septembre & la feee de faint André le 30 deNovembre
Il e(t dit dans le même recueil que le prêtre qui adminiflre
le baptême fen faire à ceux qui le reçoivent les renonciations

(*) Ton,, jp. SpicUrÂ ii
, \fêgt fc3,CS tcm. 6. Cêncil. paj, -

< .

:(.



Crftt. 16.

S. Boniface,

8S SAINT BONI F ACE,
& la profeffion de foi ordinaire en leur langue maternelle

,

afin qu'ils fâchent à quoi ils s'engagent ; & qu'il ne recevra

perfonne pour tenir un enfant fur les fonts de baptême
, qu'il

ne fâche par cœur le fymbole & l'oraifon dominicale. Ce re-

ceuil'de Canons fe trouve dans l'appen.iix du fixiéme tome

des Conciles du Père Labbe. Mails il n'y a aucune preuve

qu'il fok de S. Bonifacc s que l'autorité du manufcrit d'où il

a été tiré par Dorn Dacheri.

Homeiies.de XV. C'cfl encore fur l'autorité feule des manufcrits que l'on

nous a donné quinze homélies fous le nom de S. Boniface (*) ,

l'un de huit cens ans & plus , les autres d'une époque moins

reculée. Mais ce qui peut contribuer à l'en reconnoître l'au-

teur , c'en: le flile grave & fimpîe qui marque par tout un hom-
me vraiment apoftolique , fortement occupé à instruire dans les

bonnes mœurs ceux à qui il avoic enfeigné les principes de la

foi. Ces quinze homélies ont été imprimées par les foins de

Dom Marcene & de Dom Durand fur un manufcrir de M.
Dagueffeau. Les dix premières avoient été tirées par Dom Ma-
billon , de deux manufcrits de Chrifline de Suéde ; & la der-

nière d'un manufcrit d'Allemagne par Dom Bernard Pez.

Dans la première qui e(l intitulée De la vraie foi, S. Boniface

pofe pour fondemens que fans elle perfonne ne peut parvenir

à la béatitude , parce qu'elle efl le commencement du falut. En-

fuite il propofe tous les articles de la foi catholique
, qui font

les mêmes oue nous récitons dans le fymbole , en faifant remar-

quer dans celui qui regarde le Saint- Eiprit qu'il procède du Père

& duF.ls.

XVI. H traite dans la féconde de l'origine de la nature hu-

maine (k) , & donne de fuite l'hiftoire de la formation des deux

premiers hommes , des biens qu'ils avoient à efpérer dans le

paridis terreftre , de leur défobéiffance , des fuites de leur

péché qu'ils fe font communiquées & à tous leurs defeendans ,

de l'incarnation du Fils de Dieu pour la rédemption des hom-

mes & de fa naiifance dans la ville de Bétlhéem ; il paroît que

cette homélie fut prêchée le jour de Noël. La troifiéme efl in-

titulée: De la double pratique de la jufiiee (/). Le Saint la fait

confifler à ne point faire de mal ; fur quoi il entre dans le

détail de tous les péchés considérables ; & à faire le bien, c'efl-

(i)MAKTEK.Tom.<).amplijJ'. Colleftiosis,
J

(k) How. Ï.JWJ. 188.

f.iiô.Hom, i.pag. 187. I (l)Hom. 3. pag. îpl.

à-dire,
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à-dire , accomplir ics commandemcns de Dieu. II y exhorte

les pei pies à rendre à Dieu la dixme de leurs fruits, afin d'at-

tirer les bénédictions fur leurs travaux; a venir iouvent a l'é-

glife , fur-tout les jours de fêtes , & à confefTer leurs péchés

auffitôt après les avoir commis, & à s'en purifier pari 1 Pénitence.

Il ex )lique dans la quatrième les huit Béatitudes évangéliques

rapportées par S. Matthieu (m). Il y parle encore de la conief-

fioii comme d'un moyen néceflaire pour obtenir la rémiflion des

péchés : difant (//) que fi nous les cachons , Dieu les fera con-

noître malgré nous ; & qu'il vaut mieux les confefTer à un icul

homme que d'en recevoir la confufion publique , lorfqu'au jour

du Jugement, ils feront cxpolés à la vue du ciel , de la terre

& des enfers. La cinquième traite de la foi & des œuvres de

charité. S. Bonifacé fait fouvenir fes auditeurs des promettes

qu'ils ont faites dans le baptême , fçavoir , de croire en un feul

Dieu en trois perfonnes. Après quoi il dit que la foi étant morte

fans les œuvres , il eft néceflaire d'aimer de cœur celui que l'on

a confefïe de bouJie être le vrai Dieu : ce qui ne peut le faire

que par l'accompli Ile ment de fes préceptes. 11 renouvelle fes in-

ilances pour le paiement des dixmes aux églifes (0) , qu'il re-

garde comme ayant été ordonnnées par Jelus-Chrilt même ,

lor (qu'il dit : Rendez à Dieu ce qui ejl à Dieu. Il exhorte

les Fidèles à apprendre de mémoire Torailon dominicale & b
fymbole , à oblerver les jeûnes prtfcrits par l'églife , & à re-

cevoir aux tems marqués la communion du corps & du lang de

Jclus-Chrifr. Il les avertit que comme le bap:ême ne fe donne

qu'une fois, on ne doit non plus recevoir qu'une fois la confir-

mation ,
parce que les Apôires n'impofoient qu'une fois les

mains fur les fidèles afin qu'ils reçuflent le Saint- Efprit.

XVII. La fixiéme homélie (/> ) traite des pechés capitaux
,

& des principaux commanaemens de Dieu, mettant à la tête

des péchés capitaux le culte des idoles , ce qui renferme tous les

facrifices prophancs , foit qu on les offrît aux idoles mêmes de

(ni) IIom.q.p.VT. 194.

(«) Si autem abfconderirrms , Deus illa

Tnanifpftebit , velimus , nolimus. Et me-
i ft uni homini con^teri : eccata

,
quam

in ilio tremen 'o jvd cio cor un tribus fa-

mi ! iis cœli , terneque& inferorum publi-

cari & confundipropcccatis.BoMh. Uom.

4/-'/ i9V-

Tome XniL M

(0) Décimas Eccle/îis reddi te, quia Do-

minus prxccpit dicers : RrJditt qux fimtm

Csfaris, Ctjaii', hoc eft, Vedigalia &tri-

buta &c**funt Dei ,
Deo , |d eii déci-

mas & primitias. Konifacius ,
Uom. f.

pag. 1 97.

(/>) 1km. (.psg. 199.



oo SAINT BONIFACE,
Jupiter & de Mercure, foit fur des fontaines ou aux pieds des

arbres. Quant aux préceptes de Dieu , i:s font renfermés prin-

cipalement en deux articles, (çavoir, en une vie fans cache &
une foi faine , c'cft-à-dire , catholique. Dans lafeptiéme

( q) qui

a pour titre: De la foi & de la charité , faint Boniface dit que

celui là eft bienheureux qui en croyant ce qu'il faut croire , vit

bien , 8c qui en vivant bien conferve une foi pure & entière
;

que la foi eft la première qui affujettit l'âme à Dieu,& que la

charité doit erre regardée comme la p inâpale des vertus, par-

ce que fans elle rien ne peut plaire a Dieu. Si quelqu'un, ajou-

te-t-il, me demande qui eft fon prochain
,
je lui répondrai que

Ton appelle prochain avec raiion tous les chrétiens , parce qu'é-

tant to:s faits enfans de Dieu dans le b p ême , nous fommes

frères ipirituellement dans une charité p faite. Il enfeigne dans

la huitième ( r) de quelle manière l'on doit vivre far ia terre,

& quelle fera la vie du fiécle futur. Si nous paffons cette vie

temporelle dans la pratique des bonnes œuvres & dans la mor-

tification de la chair , en évitant les vols , les rapines , les faux

témoignages , les augures & autres crimes défendus , Dieu

nous accordera fans doute la gloire éternelle qu'il accorde à

fes faints. Si au cont aire nous vivons dans le dérèglement , nous

ferons 'ivres avec le diable aux flammes éternelle*-. Il dit dans

la neuvième h m:lie (s) que quoiqu'il n'y ait dans 1 Eglife

qu'une ieu'e foi qui doit opérer par tout par la charité, néan-

moins chaque ordre de l'Eglife a fes fo étions & fes obliga-

tions particulières. Il eft du devoir des Evêques de défendre le

mal , de confolcr les foibles , de corriger les impudens ; du:

devoir des peuples d'honorer les Rois & de les craindre, parce

qu'il n'y a poinc de puifTance qui ne vienne de Dieu ; du de-

voir des Juges de prendre la défenfe des veuves 8c des orphe-

lins 8c de ne point fe laifTer coi rompre par des préfen< ; dix

devoir des riches de donner leurs biens à ceux qui en ont be^

foin, 8c de 'ne pas prendre celui d'autrui. Saint Bonifie par-

court tous les états , en marquant les obligations de chacun.

XV 111. La dixième ( t )eft intitulée : De l'Incarnation du Fils

de Dieu , & de la réparation du genre humain. On y voit

comment l'homme créé à l'image de Dieu
_,
déchut de la féli-

cité de fon état par le péché , 8c ce qu'il en a coûté à Jefus-

(q)
' om. 7-p*g- 2&I. (s) tJem. 9. pag. 2 0jV

{r) hom, %,pag, i©J> J (*) Hom. 10. pag. zo8«
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Chrifl: pour le délivrer des fuppîices écernclsi La conféquence

que faint Bonifacc en tire , eft que li le Fils de Dieu a tar<c

foutre rt pour notre falut , il eft julle que nous iouffrions quel-

que choie pour lui. Il parle dans l'onzième homélie ( u ) des

deux règnes établis de Dieu , l'un en ce monde & l'autre dans

le liécle futur. Pour régner dans celui-ci il faut avoir vécu

louablemenc dans I autre , cVft-a-dire , dans la pratique du bien

& dans la fuite du mal. Il enieigne que nous n'avons été faits

chrétiens qu'arin que nous loyons toujours occupés de la pen-

fée du lié- le futur & de la vie éternelle. La douzième ( x ) cfi:

une exhortai ion au jeune du carême Ce laine ne comptoit en

tout que quarante deux jours
, y compris les fix dimanches : ce

qui ne faiioit que trente iïx (y) jours de jeûne. Ainfi l'on n'a-

voit pas encore ajouté les quatre jours qui précèdent le premier

dimanche de carême, & qui commence au mercredi des cen-

dres. Ce perc veut que pour rendre le jeune parfait & raifon-

nable , l'ame s'app ique aux œuvres de vertu tandis que le corps

fe prive des alimens. Il traite encore du jeûne dans la trezie-

me homélie (z). La quatorzième (a) eft lur là lolcmni.'é de

Pâque qui fe renouvclloit chaque année. Pour montrer les avan-

tages que la mort de Jefus-Chrift a procurés aux hommes , il re-

monte à h prévarication de nos premiers parens , & fait voir

qu'étant devenus les efclaves de la mort par leur péché , le

Fils de Dieu les avoit délivrés de cet efclavage par l'erTùfion de

fon fang , & donné un gage alTuré que les hommss rcflMci-

teront un jour , en reffulcitant lui-môme, il explique dans la

quinzième (b) quelles font les œuvres du diable & les \ ompes
auxquelles nous avons renoncé dans le baptême. Il met de ce

nombre l'idolâtrie , l'homicide, la calomnie , les enchan^emens

,

les lortileges , & de croire ce qu'on appelle communément les

Joups garoux.

XIX. On trouve dans le feptiéme (c) tome des Conciles le Fcrîrfurla

fragment d'un écrit fur la manière d'abréger la longueur du Pcn"ence,

tems de la pénitence que les anciens canons prcfcrivoicnt pour

(«) Hom. 1 1. pag. 209.
(x) Hom. 1 z. pag. i\z.

0) A prsfenti enim die , ufque in Paf-
«li •, dies quadn>ginta & duo fiurm quorum
tngenta fex

j junamus & fx dominicis
cum lrtitia ufi fumus viâum noftrum.
Bonuacius, bom. ii. pag. nj.

(X.\ Hom. 13. p.iç. 213.

(a) Hom. 14. pëg, 2 1 f

.

(b) Hom. 15. pag. 217. C^ tcm. 4.

Anecdt*t. I ex., pag. z,.

(c) M A RTF N. fOH»; 7. MtfUffimd Co/-

leiïio/J. pag. 48. Tom. 7. Ccncil. p. 147*.

m ij



9 z SAINT BONIFACE,
l'expiation de certains péchés. Il porte le nom de faint Boni-

face archevêque , fans dire qu'il le fût de Mayence. Il y eft dit

qu'en peut en un an accomplir une pénitence de fept ans , en

récitant par jour un nombre de pfeaumes & de prières ; ra-

cketter une pénitence de douze jours , en faiiant chanter une

méfie \ une pénitence de quatre mois par la célébration de dix

méfies ; une de huit mois en en faifant chanter vingt ; & tren-

te pour douze mois de pénuence. Dom Martennea donné ce

fragment comme une pièce qui n'avoit pas encore été impri-

mée , n'ayant pas pris garde que le père Labbe l'avoit inférée

dans la collection des Conciles.

Ecrits de S. XX. Walfrid Strabon rapporte que faint (d) Boniface confulté

Boniface qui s
9
jl ecoic permis de célébrer les faints myfteres dans des vaies

font perdus. ^ ^^ ?
repondit

,
qu'autrefois les evêques d'or fe fervoient de

calices de bois ;
que maintenjnt par un ufage contraire les évê*

ques de bois , employoient au faint minifhre des calices d'or.

C'étoit apparemment dans une lettre que ce faint martyr par-

loir ainfi. Elle n'eil pas venue jufqu'à nous. Il nous manque

aufii plufieurs de fes lettres à Grégoire II, & aux autres Papes

qui occupèrent le faint fiege pendant fa million en Allema-

gne. Le pape Zacharieci-.e de lui un traité de (e) l'unité de la

foi catholique , adrefle à tous les évêques, les prêtres, & à tous

ies fidèles. Quelques-uns ont cru que c'étoit le recueil des ca-

nons ou ftatuts donné par Dom Luc d'Acheri ; ou ceux du con-

cile que Carloman fît tenir en Allemagne 'e 2 r d
J
Avril 742 ;

& qui furent confirmés dans l'affemblée de Leptines le premier

de Mars 743. Mais je ne fçais fi l'on peuc dvjnner le titre de

Traité d'unité , à des recueils de canons qui pour la plupart

ne traitent que des points de diieipline. D'ailleurs le pape Za-

charie ne reçut le volume que faint Boniface lui envoya que

vers l'an 747 ou 748, du moins n'en eft-il parlé que dans la

lettre que ce Pape écrivit en cette dernière année. Eft-il à pré-

fumer que ce faint eûr été fi long rems à communiquer au faine

fiége des décrets
>

qu'il fçavoit l'iritérefîer \ H efl pius vrai-fem*

blable que c'étoit un ouvrage particulier pour détromper ceux

qui avoient fuivi le parti d'Adalbert & de Clément menacés

(d) Bonifacius martyr & epifropusin-

terrogatus, fi liceretin vars ligneis facra-

menta conficere , refpond't : Quondam
iàcexdotes aurei.iigneis. calieibus usebaa-

tur ; nunc contra lignei facerdotes aureis

utunturcalicibus. Valafrid Strabo
t
HP^.

de Rébus Eccle/îaft. cap. 24.

(je) Tcw. 6,-ConciL fag. i-J2î»
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l'un & l'autre p.ir le pape Zicharic d'être dépolés du laccrdo-

cc avec anathunc , s'ils periiftoient d.ins luirs erreurs ; ou pour

réfuter Samton que le même Pape condamna a Rome, parce

qu'il foutenoît qu'on pouvoic devenir chrétien fans baptême

,

par li feule impofition d^s mains. Ce qui fait pencher pour ce

dernier Centime it , c'eit. que Zacharie après avoir parle dans

fa lettre à Boniface , de ce Samfon qui étoit un prêtre Ecoffbis

,

& dit qu'il l'avoir ond:mné, ajoute aufïi-tot, qu'il avoit re-

çu le volume de l'unité dont nous parlons , & fur lequel nous

n'avons point d'autre connoiffance. Il faut mettre entre les

écrits perdus la (f) profclfion de foi que le pape Grégoire II

lui demanda avant de l'ordonner évéque; car il ne faut pas la

confondre avec le' ferment qu'il lui fit faire fur le tombeau de
faint Pierre le jour de Ion ordination , 8c qui eft imprimé dans
re recueil de les lettres, & parmi celles de ce Pape dans lacoî-

leelion (g) des Coneiîes. L'abbefTc Edburge (h ) avoit demandé
à laint Bonif ice un recueil de fentences tirées de l'Ecriture. Ce
faint promit de la fatisfaire fur ce point. On n'a point de preuve

qu'il ait exécuté fa promefle. Tritheme (z) met parmi les ou-

vrages de ce père , un livre qui renfermoit les vies de quelques

faims, fans les fpécifier. On lui a quelquefois attribué celle de
(k faint Livin apôtre de Brabani & martyr , & celle de faint

Libouin moine. Ce ne ibnt que des conjectures. La première

paroît d'un écrivain plus ancien que faint Boniface de Mayen-
ce ; & la féconde eft l'ouvra, e du moine Hucbalde. PofTevin

(/) parle de quelques autres traités de faint Boniface ^ dont

nous ne trouvons rien ailleurs, fçavoir , d'un traité far la fain-

teté de la Religion , d'un fur les affaires de fon églife , d'un

autre touchant f s travaux en Allemagne contre les hérétiques.

XXI. Le ftile de faint Boniface eft (impie
_,
dur & peu cor- Jugement:

rect , mais fes penié s font miles & fohdes. Quoiqu'il eût beau* â
c,
^I

r",<£?11 .

r
.1 / 1 • 1 • - ' . ,

conihice. Ldi-
coup de lumières

,
il conlultou volontiers, a;mant mieux sen tiens qu'onen

rapporter au jugement des autres qu'au fien propre, dans des afaites *

cas où il auroit pu facilement décider. Ses lettres qui forment

la plus confidérale partie de fes ouvrages ^ ont été imprimées à

(/) Tom. 4. Ail, Ordin. fartili Be»ed.

fag. 14.

(<f) Tom. 6. Cône il. p. 14 38.
(h} BoNIKAC. Fptj}. jî- fi 20.

(;) Trithem. Je Sa iptor, EtcUf, c. 744,

(k) MabtlioN , tom. 4. Ailor.pag. 2,

prafat m vit. S. BenijasU

(/) Po s Si- vin. in apparaît* } tom. l.fag,

6}6. & tôt». }.p*g- ?74*
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Mayence en 1605 Se 1629. in- 4°

, par les foins de Nicolas

Scrrarius; & depuis dans les bibliothèques des pères: à Colo-
gne , à Paris & à Lyon avec les noces de l'éditeur. Celles qui

font puremenc hiftoriques , fe trouvent dans le fécond tome
de la collection des écrivains françois par Duchefne. Werneus
dans fon premier livre des mœurs des Weftphaliens en rappor-

te une à Euchelbard roi d'Angleterre, qu'on ne lit point dans
l'édition de Serrarius.

YtTTTTTTTTTT %t'ÀTTTTyTTTTTTT

CHAPITRE VIL

André y
archevêque de Crête , Homélies de Jaint Maxime}

Anajlafe.

Ce qu'on I.
' T L étoît né à Damas. Après y avoir fait fes études il alla

d'André^de" * ^ Jerufilem où il mena pendant quelque tems la vie mo-
Créte. naftique : d'où vient qu'on lui donne quelquefois le nom de

Jerofolymitain. De Jerulalem il paffa a Conftantinople & s'y fit

eflimer par fa vertu & par fon éloquence. L'églife de Crète fe

trouvant vacante , il en fut élu Archevêque. Il occupoit déjà

ce fiége fous le règne de Juflinien II. Ce prince ayant été tué

en 71 1 , Philippique fut mis en la place. Comme il favorifoit

les Monothélites , il fit condamner le fixiéme concile général ,

chaffa de l'églife de Conftantinople le patriarche Cyrus, & lui

fubftitua Jean qui défendoit aulti le parti des Monothélites.

André de Crète (/z) féconda l'empereur dans cette entreprife,

avec Germain métropolitain de Cyzique. Quelques-uns ont cru

qu'André avoit été transféré de l'églife de Crète à celle de

Céfarée en Cappadoce, mais cette opinion n'efl: point fondée,

& on convient communément qu'il faut distinguer André de

Crète d'avec André de Céfarée. Le premier vivoit encore en

713, puifqu il adrelTa un poëme en vers iambes à l'archidia-

cre Agathon , en reconnoiffance de ce qu'il lui avoit commu-
niqué les actes du fixiéme concile , dont il n'acheva la copie

qu'en cette année-la. L'hiftoire ne nous fournit rien des autres

circonftances de la vie d'André de Crète : elle ne nous ap-

(*) Theophames in Chronograpbia
,
pag. z$$.
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prend pas non plus l'année de (à mort.

U. Il y a iuu> Ion nom un gi\md nombre de difeours
,
par- nîfcourt

ticulierement de panégyriques , que le perc Combeiis fie im- • 1

/Wr<:' *•

primer à Paris en 1644, avec les œuvres de laine Amphilo-
que & de Méthodius. Le premier cftlur la Nativité de la feinte

Vierge ; le fécond fur l'Annonciation ; le troiliéme fur la Cir-

concilion & lur faint Bafile; le quatrième fur la Transfigura-

tion ; le cinquième iur la Réfurrection du Lazare ; le lixiéme

lur le Dimanche des rameaux; le ieptiéme & le huitième lur

l'Exaltation de la Croix. Les trois luivans l'ont lur la mort de

la fainte Vierge; le douzième cft iur faint Titc premier évê-

que de Crète ; le treizième lur iaint George marryr ; le qua-
torzième lur faint Nicolas èvèque de Myre en Lycie ; les trois

iuivans lur un iolitairc nommé Patapius dont les Grecs font la

fête le S Décembre > le dix-huitième lur l'inhabilité de la vie

humaine & fur les défunts. Suivent plulicurs odes , cantiques

ou profes lur divers fêtes de l'année , lur fainte Anne, fur la

fainte Vieigc, lur lainte Marie d'Egypte , fur faint André,
fur le Dimanche des rameaux Se pour les fériés de la grande fc-

mainc, fur la fête de la Mi-Pcntccôte , fur le Lazare , fur la

Nativité deJeius-Chrift, lur la fête de la Purification
3
de l'E-

xaltation de la lainte Croix, de laint Jean- Baptiftc , des apô-

tres faint Pierre & faint P^ul & de faint Ignace. Nous avons

encore fous le nom d'André de Crète une homélie fur la Na-
ti\ iré de la lainte Vierge ; une lur la Décollation du précurfeur

de Jeius-Chrifr. ; une proie {b) fur l'Annonciation de la fainte

Vierge ; un poème Euchariftique en vers iambiques adreffé a

l'archidiacre Agathon ; un Cycle pafchal & lunaire & plulicurs

fragmens de tes écries dans une chaîne grecque des peres , fur

l'évangile de faint Luc.

III. Tous ces difeours ont été donnés par le perc Combe- Tous ne
fis, & réimprimés depuis dans le dixième tome delà biblio-fompasdelui,

théque des peres a Lyon en 1677. Mais on doute qu'ils foient

tous d'André de < réte , à moins qu'on ne prenne le parti de
dire que cerévêque n'a vécu que dans le neuvième fiécle, c'eft-

à-dirc,de uis l'an 842, lorfqu'après la mort de l'empereur Théo-
phile l'on Ht ious le règne de Michel &. de Théodore (a mère
& fous Méthodius patriarche de Condantinople

y
un décret fo-

îcmncl pour le culte des images. La raifon que l'on en donne

(«) PETAV 1 1 Vranologia
,
pag. m, m9
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cil que dans quelques-unes de fes homélies , l'auteur (c) invecb've

contre les Agarcniens ou Sarrafins , qui avoient enlevé & déf-

honoré les images qui fe trouvaient auparavant dans les églifes

de l'ifle de Crète. Cela fe voit principalement dans Phoméiie

Car la Circonciilon & fur faint Baiile. Or les Sarrafins (d)
s'emparèrent de l'ifie de Crète fous l'empire de Michel Balbus

qui régna depuis 821 jufqu'à 829. On ajoute que fi (e) ces

homélies eufient déjà exifïé avant le fécond concile de Nicée

tenu en 787 , Elie archevêque de Crète qui y afliita , n'eût pas

manqué de les alléguer
,
pour prouver l'antiquité du culte des

images dans les effiles de fa dépendance. Ces argumens peu-

vent bien prouver que les homélies fur la Circonciilon & fur

faint Bafile font poftérieures à l'incurfion des Sarrafins dans l'ifle

de Crète , & à la guerre que l'empereur Théophile déclara aux

faintes images , en défendant d'en peindre a ^avenir , & en

failant mettre à la place des images des faints , des fimuîacres

d'animaux & d'oifeaux : mais ils ne prouvent pas qu'André ar-

chevêque de Crète n'ait vécu que dans le neuvième fiécle.

Théophane dit en termes exprès que cetévêque Pétoit déjà fous

le règne de Philippique en 712 & qu'il favorila ce prince dans

fes entreprifes contre Cyrus patriarche de Conftantinople, &
défenfeur de la doctrine de l'églife contre les Monothélites.

L'homélie fur faint Tite (/) évêque ou apôtre de Crète ne paroît

pas être d'André. L'auteur (g) y fouhaite une longue révolu-

tion d'années à deux princes qui regnoient enfemble. Ce qui

ne peut s'entendre de Juftinîcn 8z de Philippique 3 qui furent

toujours ennemis & ne régnèrent que fuccefïivement , mais bien

de Michel Porphirogenet & de Théodore fa mère, qui gou-

vernèrent l'empire depuis l'an 842 jufqu'en 855. Il faut en-

core ôter à André de Crète les profes & les odes qui portent

fon nom. Il y eil invoqué jufqu'à trois fois & afin qu'on ne le

(c) Homil, in Circumcif. Ç$ Ba/tl.p. 38.

(d) TuRsELilNUS , Epitome hifloriarum

iih.J. cap. 2. ». 2.3.

( e ) Ibid. «. 29.

(f) Homiliaiti Apofiol.Titttm, p 173.

(g) Hoc annoFhilippicus adverfùsfan-

fiam & univerfalem fextam Synodum
jnvehi non erubuit , facra dogmata ab eâ

fancita , itudëns evertere. Csetcrùm qui

in hanc fententiam irent , Joannem Epif-

copum Conftantinopolitanum , Cyro ejus

prxcelfore dignitate moto ab eo inftïtu-

tum ; Geimanumque Con-ftantinopolitu-

num etiam Cède poft modum potitum,

cuni eo tempore Cyzicenam admmiftra-

xet , Andream item Cretenfem epifeo-

pum. . Et alios iftis non abfimiles in/Htu-

to oflfèndi , qui f< ntentia Icriptis promul-
gata in fanftam lextam Synodum anathe-

ma pronunciaverunt. The©phanes ta

Cbronohgia ,
pag. 2>4.

confondît
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confondu peine avec l'apôtre laine André , on ne le qualifie

point Apôtre , mais Palteur de L'églife de CrJtc. Le dilcours

lur la Nativité de la feinte Vierge j a quel [uefois été imprimé

fous le no 11 de faint Germain ae Conuantinople •, il y a des

manuferits qui l'attribuent à George de Nicomédie ; d'autres à

faint Jean Damafeene , d'autres a André de Crète. Au rcflc

les discours que nous avons lous Ion nom lont plus intéreffans

pour la beauté & la noblcfTe du ftyle
,
que pour le fond des

choies. !l fe 1ère fouvent de monumens peu allures , mais qu'on

irdoit de Ion tems comme autentiques. On ne trouve rien

dans l'Ecriture ni dans les anciens touchant les parens de la

feinte Vierge. André donne à ion père le nom de Joachim

(//) , à fa mère le nom d'Anne , & dit qu'étant flérilcs l'un

& l'autre ils avoient obtenu Marie par leurs prières. Il parle de

fa préientation au temple & des chœurs de vierges cjui l'ac-

compagnèrent dans cette cérémonie : il femb'e même dire quel-

le fur élevée dans le temple par ordre de celui qui faifoit les

fonctions facerdotalcs , lorfquelle y fat préfentée. L'hiltoire

de j'Egl le ne nous apprend rien de femblablc. Les trois dif-

cours lur la mort ou iommeil de la fainte Vierge font fondés

fur ce qu on en lit dans ies Ecrits fauflement attribués à S. Dé-

ni^ TAréopagitc. André les cite plulieurs fois
,
principalement

le lhredes noms divins dont il rapporte un long pafTagc. Com-
me on auroit pu lui demander pourquoi les Apôtres & ceux qui

ontécrir les livres des Evangiles n'ont point parlé delà more

de la fainte Vierge
_,

il répond fur une tradition fort incertai-

ne (;') ,
qu'ils n'ont pu le faire, parce qu'elle a plus vécu que

tous Ce qu'il dit du martyre de faint George , n'en
1
pas mieux

fondé dans l'antiquité. Il en avoir cependant des acîcs
3
& il

y renvoie les auditeurs pour y admirer la confiance de la foi
;

mais il y a toute apparence que ces a£tes écoient les mêmes
qui furent condamnés à Rome vers l'an 494 y

fous le Pontifi-

cat de Gelaie (/e). Du moins n'en connoiffons-nous point aujour-

d'hui , qui ne portent par eux-mêmes des marques viiibles de

faufïeté. André après avoir fait l'éloge du moine Parapius le

jour de fa fête (/) , fit le récit de plufieurs miracles ,
que ce Saint

avoit opérés pendant fa vie. Il rapporta aufli une apparition

(b) A> DR fa s Orat. I. in Nativitattm I ( k ) Tom. 4. Concll. pag . IZ6$.

(i) Clntioin d rmit. \l.iri<*. \ il) Or*t i» ïat/ipium.

Tome XVllL N
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qu'il avoir eue du même Saint après fa mort. Ce qu'il y a de

plus considérable dans fon Poème d'actions de grâces a l'archi-

diacre Agarhon (m) , c'eft qu'on y voit qu'api es avoir lu es

actes du Uxiéme Conci'e général qu Agarhon luiavoit envoyés

,

ii quirra le parti des Monothé ites , & reconnut avec route fE-
gliîe deux volontés & deux opérations en Jeius-Chrifl.

n mmêt
• IV. On a attribué à André de Crète un Commentaire fur l'A-

Commentai-
#

te fur 1-Apo- pocalypie
, qui en erret porte Ion nom dans quelques anciens

caiypfe. An- manu {cr i iS: ma js [\ v en a un pj us grand nombre qui le donne

n'en eft pas au- <* André de Céfarée en Cappadoce (/*). Il efl: divifé en yi,

teur. Chapitres. Peltan l'a traduit en latin & fait imprimer en cette

langue à Ingolftat en 1 574 , d'où il efl paffé dans les Biblio-

thèques des Pères.

Homélies de V. Nous avons déjà parlé dans le quatorzième tome, des Ho-
S. Maxime. m^|jes fe 5 Maxime de Turin données par le Père Mabillon

fur un manuferit de la Bibliothèque Ambrofienne à Milan (o) 8

Ce Père ne les ayant pas données toutes , M. Muratori en a fait

imprimer un grand nombre tirées du même manuferit , écrites

en lettres Longobardiques , il y a plus de mille ans. Les pre-

mières homélies de ce manuferit font fur la PâqueM , au nom-
bre de dix. Dans la quatrième faint Maxime s'explique claire-

ment fur le myftre de l'Incarnation , difant que le Fils de Dieu

fans déroger en rien aux propriétés de fa nature divine , a pris

la nature humaine^ & que l'union de ces deux natures s'eft faite

fans qu'elles aient été confondues , chacune ayant depuis l'u-

nion confervé fes propriétés. En expliquant dans la iixiéme ces

paroles de Jefus-Chrifl fur la Croix (q) : Mon Père , pardon-

nez leur ; ils ne favent ce qu'Us font , il dir : Les Juifs favoient

bien qu'ils répandoient le fang d'un innocent , mais ils ne fa-

voient pas que les péchés de tous étaient efTacés par ce fang»

Ils favoient bien qu'ils faifoient foufTrir à Jefus-Chrift le cruel

fupplice de la Croix , mais ils ne favoient pas que le Fils de Dieu

triomphoit parla Croix. Ils favoient qu'il devoit mourir , mais ils

ignoroient qu'il dût revenir d'entre les morts. La dixième (r)

efl employée à montrer que ii Jefus-Chrifl a tout fouffèrt com-
me homme , il pouvoit tout comme Dieu, 8c qu'il l'étoit véri-

tablement. Saint Maxime en donne pour preuves la guérifon

(m) Apud Combef/tum , tant. 3. p. %$•).

(n) Montra rc»N >» Diario \xnlicopa.g.

x%\. £5 Fabricius, tom. 7. p*g. 791.

{0) Tant. 3. Anecd, Muranri, Paravii

(/>) Pag. 11.

(l) p*g> if-

(r) Pag. z;.
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miraculcu'e du fils du Centcnicr 6c la réiurrcction du iils unique

de la veuve de Naim , de la lille du Prip.ee des Piètres & de

Lazare mort <Sj enterré depuis quatre jours. L'homélie iuiv.intc

elt en l'honneur des Martyrs en général (s). 11 y dit. en parlant

des morts qui reiluleitercnt à la Paflion de JeiUS • Chrift ,

6c entrèrent dans la feinte Cité, Qu'il n'clt pas impoffible que

ces morts loient lortis de leur tombeau , lans les ouvrir, puil-

qu'on jvoit un exemple de l'Apôtre faint Jean (r), qui après

avoir été mis dans le tombeau , en étoit lorti lans l'avoir ouvert.

11 y a trois homélies fur la fétc de l'Aiccnfion 6c fix fur celle

de la Pentecôte. Saint Maxime dit dans la troifiémc (u) que

Dieu permet que l'Eglife foit perfécutée par les mains des im-

pics, non afin qu'elle périfle au milieu des fupplices & des tour-

mens , mais afin de la rendre plus belle par le lang des Martyrs

Se leurs victoires fur les perfécuteurs. Il établit dans la fixiéme

la virginité perpétuelle de Marie (#). Il fcmble que l'homélie

qui a pour titre : Des cinq pains & des deux petits poijfons ,

fut prononcée pendant la iolemnité deNoél (y ).

VI. Des neuf homélies fur S. Jean-Baptifle , rapportées dans Suite de ces

le manuferit de Milan _, M. Muratori n'en a donné que trois
Homclies *

6c une partie de la quatrième (z) , parce que les autres avoient

été imprimées parmi les œuvres de S. Ambroife Se de S. Ma-
xime. Il en a uie de même à l'égard des homélies fur la fête

des Apôtres S. Pierre & S. Paul , de S. Laurent , de S. Cy-

prien , de S. Eufcbe de Verceil ,de S. Octavius & de plufîcurs

autres
,
pour ne point donner deux fois la même choie. Le qua-

trième difeours (a) fur S. Cyprien eft commun au pape S. Cor-

neille dont on célébroit la fête le même jour ; ceux en l'hon-

neur de S. Eulebe de Verceil contiennent auffi l'éloge des Ma-
chabées , parce que leur fête le célébroit en même tems à Ver-

ceil. Il eit marqué à la marge des Panégyriques de S. Eufebe (b)
,

que l'Auteur étoit né à Verceil , 6c il le dit clairement dans

le huitième. S'ils font de Saint Maxime, comme il y a lieu de

le croire , on connoîtra par- là fa patrie ,
qu'on n'a pas connue

jufqu'ici. Mais on ne peut gueres lui attribuer les deux homé-

(5) Pag. 26.

(f) Joannis Apoftoli habemus exem-
p'um

, quem tumulus fufeeptum claudere

potuit , euftodire non potuit. Nam depo-

lîtum corpus perdidit , non abfumpfit.

Maxi.mls Hom. de Martjribus
,

pfig. l6>

('<) Vag. 1%.

(x) Pag. 44.

(y) ?*g- 46.

(O Pag. 48.

(a) Pag. 67.

(b) Pag. 80. 84. 8;.
HT •

*

Nij
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lies fur les Martyrs Alexandre, Sifinnius & Martyrius , puifque

l'auteur dit qu'ils avoient foufifert de fon tems (c). Or ils fu-

rent martyrilés dans l'Anaunie en 397: & S. Maxime vivok

encore en 46 5. On voit par les dilcoars intitulés : Qu'il faut

oter les idoles de /es héritages
, que du reins de S. Maxime l'ido-

lâtrie avoit encore beaucoup de partifans , mais lur tout dan3

les campagnes , où il y avoit des autels de bois , & des (imula-

cres de pierre ; & que les Payians confervoienu dans leurs mai*

fons plufieurs marques de fu perditions payennes. Ce qui confir-

me en quelque manière l'opinion de ceux qui veulent que Ton

n'ait donné aux Payens le nom de Pagani , que depuis que

l'idolarrie bannie des villes par les Edits des Empereurs Chré*

tiens, s'étoit réfugiée dans les villages où Ton avoir eu beaucoup

de peine à la détruire. Les trois homélies fuivantes (d) re-

gardent les devoirs des Parleurs & l'obligation où ils font de

reprendre avec force les pécheurs incorrigibles. Sainr -Miximc

traite la même matière dans les cinq deniers dîfcours. Il y
p trie aufli de la charité frarernelle & de ia compafïion que les

riches doi enr avoir pour les pauvres. Ces paroles de fEvang^e:
Entrez par la porte étroite , lui donnent lieu d'expliquer ce que

c'eft quelavoiehrge , &d'en montrer les dangers.

Anaftafeab- Vil. Il n'eft point aifé de fixer le tems auquel Anaftafea
feé de s. Eu- V^cu ^ n { de décider dé quel monaflere il étoit Abbé. Canifius

a cru qu'il l'étoit du Monaftere de S. Euthimius ? & que pen-

fant mal du Trifagion, ce fut lui qui en 749 occaiionna à S.

Jean Damafcene de composer fon Traité du Trifagion , pour

ïé tirer d'erreur. Cependant Anailaie dit dans (on livre cor>-

tre les juifs (e) qu'il y avoit huit cens ans que la ville de Jena-

falem avoit été détruite par Tite & Vefpafien. D'où il feroit na-

turel de conclure qu'Anaitafe écrivoit donc vers l'an 875 , plus

de 80 ans après la mort de S. Jean Damafcene arrivée vers

l'an 787 ; mais cette difficulté chronologique n'a point embar-

raiTé Canifius , ni plufieurs autres qui ont adopté fon fentimenr.

Elle eft toutefois considérable. Car on ne peut pas dire que ce

foit une faute d'inadvertance dans Anaitafe ou dans les copiâ-

tes
;
puifque la même époque fe trouve répétée quatre lignes

après & deux pages auparavant. Il eft vrai qu'en parlant dans

(t) V. Tom. i4,pag. €oi. /**£. ?p. («J Anastasius , toni. z. Ltft, C*niJ&y.

(d) r«j. iqz% I fart. $.j>ag. 18,
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la fuite des offres que Julien l'Apoilat lit aux Juifs de rétablît

le temple de Jerulalem (/) , il dit que cela sVll palfé de Ion

tems, & depuis environ vingt ans. Mais il elt à remarquer

qu'Anaftafe raconte ce qu'il dit fur ce iujet, d'après S.Chry-

ioftom^ qui vivoit en effet dans le tems que Julien lit eet ollrc

aux Juifs; il vaut donc mieux mettre Anaftafe dansle neuviè-

me iieele, 8c dire que ce fut à l'occafion d'un autre Abbé de

même nom, que S. Jean Damalccne compoia ion Traite du

Trifagion.

Vlïl. Anaftafe dans celui qu'il écrit contre les Juifs (^) , Traité<rA*

fait voir que le JNLflie promis djns la loi , annoncé par les f*&fi'
"«

-r^ i • ' n mm m n. r\' » i
le5 Juifs.

Prophètes , elt venu
;
que ce Mellie elt Dieu & homme tout

cnfemble, Se qu'il n'eft autre que Jcfus-Chriit.. Il prouve qu'il

c't le MelFie , parce qu'en lui ont été accomplies toutes les pré-

dictions qui l'annonçoient
;
qu'il cil homme par fes fouffran-

ces ;
qu'il c<l Dieu par fes miracles. Il donne pour preuve de

la vérité de la religion qu'il a enleignée aux hommes
,

qu'au-

cun Empereur chrétien n'a été livré aux barbares (k) , ni mis

à mort par eux; & qu'encore que ces barbares aient fouvent

tente d'effacer l'image & le ligne de la croix des monnoies des

Chrétiens, ils n'ont pu en ve^ir à bout. Anailale ne fe louve-

noit pas que l'empereur Valens a voit été tué dans un combat

contre les Goths en 3-8. Il y a plus de force dans l'argument

qu'il tire de l'établiffemeut de la religion chrétienne dans toutes

les parties de la terre (2) , malgré les oppositions & les perfécu-

tions des Payens & des Juifs. Comme ceux-ci pouvoient de-

mander pourquoi les Prophètes en annonçant Jcius-Chrift. ne

fe font point lervis de termes clairs , il répond que le Mef-

fie devant mettre fin à la loi & aux facrific s , les prophètes ne

dévoient l'annoncer que fous des termes enveloppés, parce qu'au-

trement les Juifs les auroient lapidés 8c jetié au feu leurs pro-

phéties , au préjudice de la vérité 8c de la religion. Il donne

de lu te toutes celles qui regardent U myfterede l' Incarnat ion [k]

puis il répond au reproche que .es Juifs failoient aux Chrétiens

d'adorer les croix & les images , en leur demandant à eux-mê-

mes pourquoi ils adoroient le livre de la Loi qui n'étoit compoL
que de cuire & de peau , & pourquoi Jacob avoir adoré le hau:

(/) Uid. paç. 11.
{g)Tom. x. L.ftiofi. Can.fAit. $./. \z.

(0 r* r
- 1*.
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du bacon de Jofeph ? Sur ce qu'ils auroient pu répondre qu'ils

n adoroienc point la matière donc le livre de la loi écoic fait

,

mais la vertu des paroles qu'il concenoic, & que Jacob n'avoit

poinc adoré le bacon de Jofeph , mais Jofeph même , il ajoute :

Aufll nous aucres Chréciens ( / ) nous n'adorons poinc la nature

du bois. A Dieu ne plaifc , mais Jefus-Chritl qui y eft acca-

ché : & en adoranc les images , nous n'honorons point le bois

,

mais Jefus-Chrift & fes Saints : & loin que les peintures foient

en elles-mêmes l'objet de notre culte , fouvent îorfqu'elles font

vieilles ou effacées
9
ou pourries ou mangées des vers , nous les

brûlons & nous^en faifons de nouvelles , uniquement pour con-

ferver la mémoire de ceux qu'elles repréfentoienc. Il moncre la

différence du culce que les Juifs rendoienc à l'image de Nabu-

chodonofor à Babylone; d'avec celui que les Chréciens rendent

à l'image de Jefus-Chrift ou à fa Croix. Ils ne difenc pas :

Gloire au bois ou à la peinture , mais gloire au Dieu des Saints.

Comme en adoranc la Croix, ils ne difenc pas : Gloire au bois.

Au lieu que les Juifs difoienc en adoranc l'image de Nabucho-

donofor: Gloire à Nabuchodonofor.

IX. Répondanc enfuice aux reproches que les Juifs faifoient

aux Chrétiens de metere leur confiance en un homme more, il

répond d'abord (m) qu'ils avoienc eux-mêmes mis la leur en un

ferpent d'airain ;
puis il prouve par un grand nombre de cémoi-

gnages de l'ancien Teftamenc que la mort de Jefus-Chrift avoit

été prédite , comme devant être le prix de la rédemption du

genre humain ; qu'il écoit véricablement le Meflle , & qu'en

lui fe font acccomplies couces les Prophéties (»). Sur quoi il cite

le cémoignage de S. Jean-Bapcifte , de Nicodeme , de Natha-

naël , de"jofeph d'Arimacie , de Bizas & d'Alexandre qui écoient

aux noces de Galilée, lorfqu'il changea l'eau en vin (0) ; & ce-

lui de Jofeph FHiftorien des Juifs. Ce qui faic voir qu'Anaftafe

ne doutoic poinc que le pafïage de Jofeph cicé par Eufebe de

Cefarée & par plufieurs aucres anciens, ne fît partie du quatrié-

(l) Sic nos igrur Chriftiani non natu-

nm iigni .idoramus, abfît , fed Chriftum

in eo crucifixum.... Sic noscùm imagines

adorâmes , non veneramur lignum , ab-

fit, fed Chriftum honoramus & San&os

ejus : neque pi&uras colimus , fxpè enim

imagines vetuftas aut deletas renovamus,

autetiam cùm putrefeunt & carie con-

fumptr funt , comburimus , aliafque no-

vas facimusad memoriam tantùm confer-

vandam. Anastasius, corttrà ]udœos>

pag. 17.

(m) Pag. 18.

(«) Turrian.mï lïb. 8. conflit, apoflol*

cap. 27.

(0) Pag. zo.
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me chapitre du dix huitième Livre des Antiquités Juives. 11

continue dans le refte de ion Traité d'expliquer les Prophéties

qui regardent la venue du Melïïc & la converlion des Gentils.

principalement celle des leptante femaines de Daniel par qui il

dit que la deltrudion de Jerufalem fous Tire & Vilpalicn a été

prédite. Il fait voir. que c'eft encore en accomplilTement des

Prophéties (p) que les Juifs ayant rente juf.jua trois lois de ré-

tablir le temple , la première fous Hadrien ; la féconde fous ( .on-

itantin , Sz la troilîéme lous Julien l'Apoftat , tous leurs efforts à

cet égard avoienr été inutiles; qu'ils croient fans fjeritices, fans

facerdoce , Se ddpcilés par toute la terre, fans efpcrancc de
rctoarner dans leur patrie \ au lieu que leurs captivités précéden-

tes, avoienteu une lin & un tems limité. Ce Traité mérite d'ê-

tre lu. Turrien Ta traduit en latin. On le trouve dans les ancien-

nes leçons de Canilius, & dans le treizième tome de la Biblio-

thèque des Pères. Ilcfl luivi d'un recueil de preuves de la vérité

de la religion chrétienne contre les Juifs, tirées de l'Ecriture Se

des Auteurs qui avoienr. traité h même matière (7) , nommé-
ment de S. Anaftalc, qui loutcnant qu'il n'y avoir point d'au-

tre foi véritable que la Catholique , en donnoit pour preuve que
c étoit pour cela que Dieu avoit confié aux Catholiques les lieux

iaints où tous les Myfteres de la religion s'étoient accomplis

içavoir , Nazareth , Thabor , Bethléem, Sion, Goîgotha , le

Iku de la rélurre£lion , h Montagne de Sion. Ce recueil pa-

roîc être du neuvième fiécle.

C H A P I R E VIII.

Saint Wilfrid, Eveque (PYorch. Cutbert , Abbé de Jarou

Egbert , Eveque d'Yonh.

I. Ç Y INT W lfrid né dins le pays de Northombre vers s _
ya^a

v3 an 634 > *e r( ^ ra 5 n'étant âgé que de 14 ans dans le

mo....it re d,' Lindisfarne (a) : après y avoir demeuré quelque
tems il enfurtit pour aller en France Se en Italie , cipérant trou-

ez) r »g- p. (?) P*g- 4 r - («; Tcm. j. Aïl. Ord. S. Etnti. p. i 7 6.
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ver quelque chofe de mieux touchant l'obfervance monaftique

en ces pays-là que parmi les Anglois. Il s'alloua avec un hom-

me de Ion âge nommé Bifcope
,
quiavoit auffi defTein de faire

le voyage de Rome. Saint Wiifrid fit amitié en cetee ville avec

l'archidiacre Boniface
,
qui prit foin de lui comme de ion en-

fant, lui expliqua les quatre Evangiles, le calcul de laPâqueà

Pufage de l'Eglife Romaine, & plufieurs autres règles de la Dis-

cipline Eccléfu (tique (b). Son féjour à Rome fut de trois ans;

après îefquels il revint en France. Saint Delfin Evêque de Lyon,

qui favoit reçu à fon paffage avec beaucoup d'affection , le re-

vit volontiers & lui donna la tonfure à la Romaine en forme

de couronne. De retour en Angleterre le Prince Alfrid qui re-

gnoit en Northombre , le pria de s'y arrêcer., & de l'inftruire

lui & fon peuple dans la doctrine de l'Eglife de faine Pierre fur

la Pâque. Saint Wilfrid y confentit , & fit fa demeure dans le

Monaftere de Ripon que ce Prince lui denna vers Tan 664.

ïla/îlfteàla II. Agilbert Evêque des Saxons occidentaux étant vers le

Conférence de même terne allé voir Alfrid , ce Prince le pria d'ordon-

1^664.
en

ner Prêtre l'Abbé Wilfrid. L'ordination fe fit dans le Mona Itè-

re de Ripon. Le but d'Alfrid étoit de réformer les ufages des

Irlandois fur là Pâque. Pour y parvenir on convint de tenir une

conférence au Monaftere de StreneshalL S. Wilfrid y défendit

contre l'Evêque Colman (c) la Coutume de l'Eglife Romaine

avec tant de luccès , que le roi OfTui & la p'us grande partie de

ceux qui étoient prélens , fe rangèrent à l'obfervance de l'Eglife

Romaine (d).

ïl eft fait III. Le prince Alfrid voulant lui donner 1 Evêché d'Yorch ,
Evêque

,
dé- l'envoya en France pour fe faire ordonner Evêque. La cérémo-

fois

e

,

P
& réw- nie s'en fit à Compicgne par l'Evêque Agilbert. Mais Oiïui qui

bli. Sa mort fouhaitoit un Hibernois pour Evêque d'Yorch , fit ordonner
*** 7°9 ' Ceadda, Saine Wilfrid trouvant à fon retour le (iége qu'on lui

avoir deftiné, rempli , fe retira dans fon Monaftere de Ripon

où il demeura trois ans. Alors Théodore Archevêque de Can-
torberi rétablit faint "Wilfrid à Yorch, & ia(Ta l'ordination de

Ceadda, comme faire contre les règles. Mais vers l'an 678,
il dépofa lui-même faint Wilfrid à la follichation du roi Egfrid.

Ce qui obligea le Saint de fe pourvoir à Rome. Il y arriva per>

dant l'Eté de l'an 6yy : & le Pape Agathon ayant afiemblé un

Concile
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concile de plus de cinquante Ev« 1: tous opineront unani-

mement qu'il n'avoit point mérité la déj ofition , & qu'il devoir

être rétabli dans Ion Siège. Saint Wilfrid ainfi ablous revint

en Angleterre <. ù le roi Egfrid le condamna du confeil des

Evèques a neuf mois de prilon. Quelque tems après Théodore
de Canrorberi le l'entant attaque de fréquentes maladies

, pria

le Saint de le venir trouver à Londres pour le réconcilier avec

lui. Il lui témoigna Ion chagrin d'avoir contribué a le dépouil-

ler, de les biens, & par un accord qu'ils tirait enfemble laine

Wilfrid fut renvoyé d'abord a Ion Monafterc d'Hagulftad , Se

enfui te à Ion Siège épifcopal d'Yorch. Il n'y fut que cinq ans

tranquille ; les ennemis trouvèrent le moyen de l'en chalfer une

féconde fois. Il retourna donc à Rome , où le Pape Jean VI
alTembla un Concile , où l'on déclara qu'il séteit défendu cano-

niquement. C'étoit en joq.. Saint "Wilfrid vouloit demeurer à

Rome pour y finir les jours: mais le Pape & fon Concile l'obli-

gèrent de retourner en Angleterre. On lui rendit (es deux mo-
nafteres de Ri. on Se d Hagulftad avec tous leurs ivvcnus. Il

mourut le 24 d'Avril yoy. Il fut l'amede la Conférence de Strc-

neshall; ce qu'il y dit pour la défenle de l'ulage de i'EgliSe Ro-
maine lur la Pâque , eft le lcul monument qui nous rcite de fon

fçavoir. Nous en avons parié dans l'article des Conciles. Ead-
mer moine de Cantorberi, l'a rapportée toute entière dans i'hif-

toire de fa vie. Saint Wilfrid alfifta au Concile que le Pape

Agathon affembla à Rome en 670 , & y rendit compte de fa

foi & de celle de fa Province fur les deux volontés & les deux

opérations en Jefus-Chrift (e).

IV. L'un des principaux difciples du vénérable Bcdc fut Cutî-bertab-

Cuthbert Anglois de nation & narf de Dunelm. 11 embrdlTa bedejarou.

la vie moniftiquc dans l'abbaye de ])rou , où il apprit les bel-

les lettres & la leience des divines écritures. Il lervic de fe-

cretaire à Bede dans les dernières années , & écrivit lous fa

diction la traduction de l'évangile félon faint Jean , & quel-

ques-autres ouvrages. Ce fut lui aufïi qui l'aflifta a la mort , Se

il eut foin de recueillir les paroles édifiantes que celaint homme
dit dans cette extrémité. Il les a rapportées dans une letne qu'il

écrivit à un de fes condilciples nommé Cuthwin , pour le re-

mercier des meffes Se des prières qu'on a voit dites dans fon

monafterc pour le repos de famé de leur maître commun. Cet-

(e) Uid. pag. 189.

Tome XV II I. O
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te lettre fe trouve dans les Bollan.jiftes au vingt-neuvième de

Mai , dans le troifiéme tome des aétes de i'Odre de faint Be-

noît & ailleurs. Outre les ci rconfiances de la mort de Bede ,

cette lettre e(l remarquable, par ce que l'auteur y dit de la pro-

ceffion des Rogations que l'on faillit le Mercredi veille de

l'Alcenfion à neuf heures du matin , & où filon la coutume

(y) , on portoit les reliques des Saints. On peut encore y
remarquer que Bede , le jour de fa mort, avoit fouvent à la

bouche cette dévote prière que i'figliie avoit dès lors coutume
de chanter le (g) jour de la fête de FAfcenfion du Sauveur

Roi de gloire , Seigneur des vertus , ne nous lazffez pas orphe-

lins : qu'ainfi c'efr. par erreur que l'auteur de la vie d'Alcuin &
quelques-autres ont attribué cette prière à Bede. Cuthbert dit

dans la même lettre qu'il auroit pu rapporter plufieurs autres

circonflances de la vie de fon maître , mais qu'il ne fe fentoit

pas affez d éloquence. Il finit fon récit par quelques vers éle-

giaques qui contiennent l'éloge des principales a&ions de Bede»
Après la mort de Huetbert abbé de Virmouth , Cuthbert fut

chargé du gouvernement de ce monattere & de celui de Ja-
rou ; car ces deux monafleres n'avoient qu'un même abbé. L'a-
mitié qu'il avoit liée avec Lulle difcble ( h ) de faint Bonifa-

ce & fon fucceffeur dans l'archevêché de Mayence ? engagea
celui-ci à lui écrire pour lui demander les ouvrages de Bede.

Cuthbert le fatisfît en lui envoyant les commentaires de cer

auteur fur le temple de Salomon , la vie de faint Cuthbert

que Bede avoit compofée , en vers & en profe ; & quelques

autres ouvrages , en petit nombre y parce que le grand froid de

l'hyver en cette année-ià ne lui permettoit pas ni à fes copif-

tes , de beaucoup écrire. Il marque qu'il demeuroit dans le

monaflere de Jarou depuis quarante- trois ans : & après avoir

remercié Lulle de l'étoffe de foye qu'il avoir envoyée poar en-

velopper les reliques du vénérable Bede, & du manteau qu'il

lui avoit donné pour lui-même
, pour le mettre à couvert de

la rigueur de l'hyver , il le prie de lui Faire chercher en Al-

lemagne un ouvrier en verre & un homme qui fâche toucher

(f) Et hoc facto , ufque ad tertiam i (g) Cantabat quoque antiphonas fecun-

horam , ambula vimus deirHè cura reliquiis
j

dùm noftnm confu^tudinern , quarum una
San&orum r ut confuetudo diei illius jo& i eft ; ô Rexgior'X, &c. Ibid.pag. 503.

cebat. CoïHBEJfcT. Epijl, tom. 3. Ad.pag. I (h) Lollos, Epji. ux. iuter Bottifa~

J04. I ciatias..
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un certain inftrument de muiiquc , & de leur perfuader de palier

en Angleterre, parce que l'on en avoir beioin. Il ma
fque a Lulle

dans la même lettre, qui clt la 89 parmi celles de laine Boni-

face , qu'il lui envoyoit quelques préions , fçavoir vingt petits

couteaux , & un habit de peaux de lou.re. 11 lui avoit envoyé

d'autres prêtons par le prêtre Hunvinus qui dévoie pafler a

Mayenee en allant à Rome \ entre autres une cloche ^ mais il

n'avoit aucune nouvelle qu'ils lui euffent été rendus Dans une

autre letere qui cil la 95 du même recueil , il mande à Lulle

qu'il avoit fait célébrer plus de quatc- vingt-dix méfies pour les

morts dont il lui avoit envoyé les noms , & pour d'autres qui

étoient décédés dans Ion monafterc. Cuthbert avoit écrit plu-

ilcurs autres lettres, dont on avoit compofé un livre (z). Nous
ne l'avons plus. On cite (k) un manulciit fous Ion nom qui

contient un fupplément à 1 hiftoire eccléliaflique de Bede. Il

n'a pas encore été mis fous la prefle.

V. W ilfrid iurnommé le jeune après avoir gouverné Péglife Egbert Evc-

d'Yorch depuis l'an 717 julqu'en 732 (/) ht ordonner a la que d Yorch.

place Egbert , voulant palier le refte de fes jours dans le re-

pos & la prière. Egbert étoit frère d'Edbcrt roi de Northom-
bre. Il avoit été mis dès fon enfance dans un monaftere. Etant

avancé en âge il fit le voyage de Rome , où il reçut le dia-

conat. De retour en Angleterre il fut mis fur le iiége d'Yorch
,

moins en considération de la naiffance que de Ion fçavoir &
de (à piéré. Il obtint le paliium du pape Grégoire III avec la

dignité d'archevêque. Paulin avoit eu la même qualité : mais fes

fuccelTeurs (m) ne prirent que celle d'évêque. Avant fon ordina-

tion il avoit été dilciple de Bede , & pendant ion Epifcopat

il continua de fe fervir de fes conleils. Nous avons vu en par-

lant de la lettre que Bede lui écrivit vers Pan 734 , combien
il ctoit attaché à ce Prélat. Egbert étoit le Mécène des fça-

vans de fon tems , né pour le rctabliiTement des études ; & ce

fut pour coutribuer au progrès des lettres qu'il forma une nom-
breufe bibliothèque à Yorch. Saint Boniface archevêque de
Mayenee, qui connoiflToit fon mérite, fournit à fon jugement

fa lettre à Ethelbald roi des Merciens touchant la réformation

(»') Ba l^oS de Scriptoriùus Anglix Cent.

2. tMf. 7.

(k) l'RiSCts , //«/?. Btit. defenf. c.tp. I z.

pag, 1 1 2.

(/) Tom. 4. Mer. Ordin. S. Benti.

f*g. Ç07. tf/'f.

(m) Malïuburicos. Lib. 3. de geftis

fo,:tif

Oij
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de les mœurs & de celés de fes états. Egbert mourut en 76 6L

après avoir gouverné l'égîile d'Yorch pendant environ trente-

quatre ans.

Ses Ecrits. VI; Le premier de fes écrits d-ins la collection des Concï-

Extraits àa les du père Labbe efl un recueil de divers extraits des canons ,.,

Canons &des^ iectres fes Papes & des écrits des Pères (»). Le but d'Eg-

bert dans cet ouvrage étoit de rappeilér fon clergé & Ion peu-

ple à l'obiervation de l'ancienne diiciplinc. Ce recueil contient

en tout deux cens quarante-cinq extraits qu'il propoie en for-

me de canons. Voici ce qui nous y a paru de plus remarqua-

ble. Tous les prêtres doivent aux heures compétentes du jour

& de la nuit alîembler le peuple au fon d'un imtrument defti-

né pour les afTemblées , célébrer en leur préfence les divins of-

fices , & les inftruire de la manière & des heures qu'on doit

Gaa. z. adorer Dieu. Ils recevront des peuples les décimes & mettront

par écrit les noms de ceux qui en auront donné. Puis ils en

.

feront la diftribution en préience de perfonnes craignant Dieu:

Can. f. mettront a part la première partie pour l'ornement de Fçglife t,

la féconde pour l'ulage des pauvres & des étrangers , & la troi-

Cm. 13. fiéme pour leur propre fubiiftance. Celui qui aura été ordonné,

pour le fervice d une églife ne pourra pafTer à une autre , & fera,

obligé de fervir jufqu'à la mort dans la première. Tous les

prêtres impoferont.une pénitence proportionée aux crimes qu'on.

leur confefiera , ce qu'ils feront avec beaucoup de foin & de.

1
prudence. Quant aux moribonds

_,
ils leur donneront à tous avant

la mort le viatique & la communion du Corps de Jefus-Chrift.

Can. 21. Us oindront auîîi les infirmes de l'huile fanc~tifiée 3
,en accom-

pagnant cette onction de prières. Chaque évêque aura foin

dans fon diocèfe que lés éghfes foient bien conftruiies, que

tout y foit avec décence tant par rapport au luminaire qu'à la

Can 28, célébration des offices;, que les fidèles vivent régulièrement > .

chacun félon fon état , & que chaque jour le clergé s'aiTemble.

pour la récitation de l'office divin en fept heures différentes,;

.

fçavoir la nuit , à prime
5

à. tierce , à iexre , à none , à vê-

Can, 42. près & à complies. Quelques-uns mêioient du vin avec de
l'eau pour l'adminiftration du batême. C'étoit aller contre Fin-

ftkution de ce Sacrement, puifque Jefus-Chrift n'a pas com-
mandé de batifer avec du vin, mais avec de l'eau. On ne dote

Cm, si. point confacrer d'autels avec de l'huile lainte, s'ils ne lont de

f») T«u» ,6*-0>nciL fag. 3586,



EGBRRT, l.\ : . Ch, V I I T. toç

pierres. Il iuilk à un prêtre de dirçe la mette une fois le ;our , c«». $4.

puifque Jefus-Chrjft n'a I
. & pacheU néan»

moins roue le mon
VU. I ciel d'Effbcrc eft diftnbué en'

t

cinq

arjCiClcs ,
qui loin autant depenii ices pamci a îtnpoler

pour les fautes dune il y Eau mention (0). Il regarde 1

feulement les clerc* , mais auffi les moines ^ I.
;

i ît

dit qu'un clerc convaincu re en.yvré, fera Séparé de lacv.; .

nmunion pendant rrente jours ou puni de peines corporel-

les ; 8c que s'il en taie habitude , il fera mis pendant trois mois

en pénitence au pain & à l'eau; eue (i quelqu'un refufe de le

réconcilier avec ion frère pour qui il a de la haine , on le met-

tra en pénitence au pain & à l'eau julqu'à ce qu'il le ioit ré-

concilie Le pénitenciel d'Egbcrt croit divifé en quatre livres.

G'eiJ du fécond que Speiman a tiré les trente-cinq canons donc

nous venons de parler , & qu'il a fait imprimer dans le premier

tome des eoneiles d'Angleterre à Londres en 16 3 9. Le père

Morin en a auiïi donné une partie dans l'appendix de ion livre

de la pénitence. On dit que le pénitenciel le trouve tout en-

tier d ins les bibliothèques d'Angleterre : & toutefois il n'en cil

rien die d.ms le catalogue de tous les manuicrits d'Angleterre

& d'Irlande imprimés à Oxfort en 1^98.
VIII. "Waraïus fit imprimera Dublin en 1664 (/>), fous !e Dia!o«iefur

nom d'Egbcrt, avec quelques opufeuies de Bede, un dialogue^

intitule : De l'inflixution eccléfîaftique Warthon l'a fait reimpri-

mer à Londres en 1 603. Il eft par demandes & par réponfes,

& contient en tout treize quedions avec les réponfes. Il pa-

role par la préface que ce dialogue Lit communiqué à planeurs

évoques, avant de le rendre public. On demande dans la neu-

vième queftion , s'il eft permis à un prêtre loir étranger , foie

regnicolc de célébrer & d'exercer fon miniiterc ians l'agrément"

de l'éveque diocciain. La reponfe eft que l'on ne permet point

aux prêtres qui courent parmi les provinces fans lettres de re-

commandation 5 d'exercer en aucune manière leurs fonctions

lans l'aveu de l'Evêque du lieu : mais qu'on peut les leur per-

mettre dms les chofes néceffures
, pourvu qu'on ufe envers eux

d'une grande diLrérion. On donne dans le feiziéme des raifons

de l'éc ibliflcment du jeûne des quatre tems, Se l'on dit que les

faines Do&eurs apoiioliques les ont ordonnés pour ie confor- •

(o) Tom.f. Ctncil.pMg. îCci. (j>) Tom,6. CtmcH.
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mer à ce qui avoit été prefcric dans la loi ancienne à ce fujet,

ou à l'égard des prémices des fruits que les Iiraelires dévoient

offrir au Seigneur. Egbert remarque qu'en Anglererre on ne
fe contentoit pas de jeûner le Mercredi, le Vendredi & le Sa-

medi des quatre tems de Décembre , mais qu'on jeûnoit pen-

dant les douze jours qui précédent la fête de Noël
; qu'on les

paffoit en veilles , en prières , en aumônes , foit dans les mo-
nafïeres , foit parmi le peuple , afin de fe préparer par l'exer-

cice de toutes ces bonnes œuvres , à recevoir le Corps de je-

fus-Chriit le jour de cette foiemnité. Il fait remonter cette cou-

tume de legliie d'Angleterre jufqu'au pontificat du pape Vi-
talien & juf^u'à l'épifcopat de Théodore de Cantorberi y c'efl-

à-dire vers l'an 669.
Lettre à S. IX. On voit par une lettre à faint Boniface archevêque de

Boniface J«- Mayence qui eft la 8<- qu'Eebert lui avoit écrit & envoyé
ter Bontfacia- ,.

; ,? r • 1» ' • 1 J 1 • i
tus 8r. divers preiens , ce iaint 1 en remercia en le priant de lui en-

voyer les commentaires de Bede fur les proverbes de Salomon

,

& s'il étoit pofîible, d'y joindre un le&ionaire pour toute l'an*

née , nous n'avons plus cette lettre d'Egbert.

KH ?CK tâ* *On rfX tâH. riH ï&* ?Q% rtH vQ* ?C?nUrJ *?Jt VW1 VTW£ W *W* lAc *Fù k»lWÎ W ÎWVt W**

CHAPITRE IX.

Saint Jean de Damas, Moine& Prêtre de Jerufalem,

Article I.

Hijîoire de fa vie.

NaifTance& *. Ç AINT Jean furnommé Damafcene parce qu'il étoit

éducation de jjj né à Damas ville de Syrie , a été un des \ lus illuftres Pe-
S

*

f*ene

Dd
~
res

°l
u

'

1 a *ent v^cu ^ans ^ nLurtéme fiéc'e. L'année de fa naif-

fance ne nous eft pas connue (a) : mais on ne peut douter qu'il

ne foit né avant la fin du fepriéme fiécle
,
puifque félon l'auteur

de fa vie, il avoit avant fan 730 Padminiftration des affaires

publiques du prince des Sarrafins , & qu'il écrivoit dès-lors pour

la défenfe de h foi contre les Sarrafins. Son père quoique très-at-

taché à la religion chrétienne malgré la révolution que le Ma-

(«) I» vita S. Damafceni , totn. j . Operum . pag. /. in not.
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hométiime y avoit app rté : dan : , occupoit une charg

de confeiller d'état auprès du CaKfe de ces infidèles. Au liçu

de diffiper fes grands biens en dépenfes inutiles, ils les env

ployoit: en œuvres de charité, principalemeni à racheter les

chrétiens qui étoient captifs (/y). Il en racheta un jour un

nommé Cofmeque Ton avoir pris fur mer. Coline croit un re-

ligieux Italien qui avoit p.. fié toute la vie dans l'étude de la

philofophic feerce & de celle des fages du ropnde. Trouvant

en lui toutes les qualités d'un excellent précepteur, il le donna

a Ion fils ( c) ,
qui fit Tous la diieipline de grands progrès dans

les feiences & dans la vertu.

II. Cofme ayant porté Ion é!évc au point où il avoit fouhai- S

té , le remit entre les mains de ion perc, & le retira dans la
;

laure de feint Sabas en Palestine où il finit la vie [ri). Le,.,,

prinee des Sarrafins ayant reconnu le mérite de Damafcenc, lui

donna la même place dans fon conleil cjue Ion perc avoit oc-

cupée. Léon furnommé Iiauricn gouvernoi: alors l'empire Ro-

main ; & ayant violé la promette faite à Ion avènement à la

couronne de protéger la foi catholique ( e ) , i! periecutoit avec

cruauté ceux qui réveroient les images de Jcius-Chriit&dc (es

Saints. Le zélé de Damaicene pour la foi orthodoxe & la < Pa-

rité pour fes frères ne lui permirent pas de le taire. Il écrint

à tous les fidèles de fa cormoifTance pour les fortifier dans le

culte du aux faintes images. Ses lettres étant paflecs d. m. in

en main, comme il l'avoir fouhaité , furent d'un grand feeours à

ceux que la crainte de la persécution auroit pu ébranler. L'em-

pereur en fut tellement irrité ,
qu'ayant trouvé une de fes let-

tres , il en fie fi bien étudier le caraclere par un écrivain ha-

bile en l'art de contrefaire ,
qu'il lui dicta lous le nom du faint

une lettre comme s'addreiïant à lui-même pour le iollieitcr de

faire avancer des troupes vers Damas ious proxnefle de la lui

livrer. Léon envoya cette lettre fuppolée au Calife ou prince

des Sarralins , qui fans écouter les protefïations d"innoc rnee

de Damafcene, lui fit couper fur le champ la main droite. L'au-

teur de fa vie que l'on croit être Jean patriarche de Jeruia-

falcm , brûlé par les Sarrafins vers l'an oo'^ , rapporte que

Damafcenc ayant obtenu qu'on lui rendit fa main, il le prol-

(
-' >;. ). 6. tf 7. I (e) Pag, 9 , iotf I»
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terna devant un image de la fainte Vierge en la fuppliant

d'intercéder auprès de ion Fils, afin qu'il la lui remit en état

de commuer à foutenir la cauie qu'il avoit commencé de dé-

fendre contre les Iconoclafles ;
que fa main ayant été parfai-

tement rétablie , le prince des Sarrafins furpris du miracle , re-

connut Ion innocence , & le pria de refter en fa cour,

il Te retire Hf. Quoi qu'il en foit Damafcene aimant mieux renoncer au

aafîere"

iu~ œonde , donna la liberté à fes efclaves (/) , diflribua fes biens

à fes parens , aux pauvres & aux églifes , & s'en alla à Jerufa-

lem , & de-là dans la laure de faint Sabas avec un jeune hom-
me qui avoit été élevé avec lui fous le moine Cofme Le fu-

périeur de la laure le mit fucceflivement fous la conduite de

plufieurs anciens des plus fages (g), mais tous s'excuferent de
• s'en charger , ne fe croyant pas en état de conduire un hom-
me où il paroiiTbit tant d'érudition. Il y en eut un néanmoins

qui accepta la commiffion , mais qui le traita durement ( h) juf-

qu'à lui commander les chofes les plus répugnantes à la natures

un jour il le chaiTa de Fa chambre pour n'avoir point obfervé

la défenfe qu'il lui avoit fait de parler,

il eft fait IV. Après diverfes épreuves qu'il avoit endurées avec une
Pr-étre. patience merveilleufe , on le laiila maître de fon tems , qu'il em-

ploya à compofer plulieurs ouvrages. Le patriarche de Jerufa-

1cm qui étoit ou Jean III , ou Eufebe fon fucceffeur , l'obligea

à recevoir l'ordre de la prêtrife. Damafcene ne s'y fournit que

par obéiiTance , après quoi il retourna dans fa cellule conti-

nuer fes.exercices de pénitence , & fes ouvrages pour l'utilité

de l'églife ( i
)

. Il y fut excité par le moine Cofme , le même
qui l'avoir inrfruit dans fa jeunefïe , & qui fut depuis fait mal-

gré lui évêque de Majume en Paleftine près de Gaza Les écrits

que Damafcene publia pour la défenfe des faintes images pro-

duiilrent de grands fruits par tout l'empire , fur-tout à Confîan-

tinople. Conrtantin Copronyme , qui regnoit alors en fut ex-

trêmement piqué , & ne pouvant s'en venger parce que le faint

demeuroit dans un pays fournis aux Sarrafins , il le fit excom-

munier par les faux évêques de fa communion. Damafcene qui

ne craignpit ni les cenfures ni ia colère de ce prince
,
quitta

la laure de faint Sabas pour venir au lecours de ceux qui étoient

(f) Pag.n. \
(*) V«g- *7'

perlecutes
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perfécutés pour le culte des images(fc) . Il alla d'abord à Da-

mas , puis après avoir parcouru la Paleflinc il vint julqu'à

Conftancinopk dans Pefperancc de le procurer la couronne du

martyre. Mais Dieu en ayant difpofé autrement , il retourna

dans la hure où il mourut en paix.

V. On ne içait point préciiement l'année de fa mort. Seule- Sa mort après

ment il ell certain qu'il iurvecut au faux concile que l'cmpc- 1,an7f4 *

reur Conitantin Copronyme Ht tenir en 754 ,
puitqu il écrivit

contre ce lynode & contre ceux qui en avoient été les chefs ( / ) .

Les éloges que l'on fit de lui dans le feptiéme concile général

marquent aufïi qu'il ne vivoit plus alors, ainli il faut metrre fa

mort entre l'an 754 & 787. Le ménologe que l'on croit être

de l'empereur Baille , mais qui n'eft pas de grande autorité t

raconte que iaint Damafcene après avoir été relégué en divers

endroi.s, Se fouvent mis en prifon, finit fa vie par le marty-

re. Les autres hiftoriens Grecs ne difent rien de fcmblable :

au contraire Jean Phocas qui écrivoit dans le douzième fiécle

allure dans la defeription qu'il a faite de la Paleftine (w),
que l'on montroit encore de Ion tems dans le monaftere de

faint Sabas , à l'entrée de l'églife , le tombeau de faint Damaf-

cene. Ce qui eft une preuve certaine qu'il y mourut en paix.

Article II.

Des Ecrits de faint Jean Damafcene.

§. I.

Sa Dialeclique , fin Traite des Hérefies } [es Livres de la Foi.

I: f*\ N a mis à la tête des ouvrages de fainr Jean Damai- Dialeâîqua

V^/ cene fa dialectique , enfuite ion traité des hérefies,
JjuMftcnfc

puis le livre de la foi orthodoxe ( a ) , non que ces trois ou-

vrages loient les premiers de ce Pcre , en fuivant l'ordre des

tems , mais parce qu'il les met lui-même les premiers dans fon

cpître dedi catoire à Cofme évêque de Majume. Ces trois ou-

vrages font en effet ce qu'il y a de plus intéreffant dans les

(K)r*g.iz, I
(m ) fag. ai. innotis.

(0 IJa&- zh 1 (a~)Tom.i.vp**dit,r»rif.ittt,ljlt,

Tome XVllh P



ii 4 SAINT JEAN DE DAMAS, *

écrits de faint Jean Damafcene ( b ) , & ceux qui ont étéles

plus eftimés des théologiens , loir Grecs , (bit Latins. Sa dia-

lectique cil fi importante pour la lecture des percs Grecs
,
qu'il

n'eft pas aifé de les entendre fans ce fecours. Ony trouve en

effet l'explication des termes que les Orientaux ont employés

foit en dilputant contre les hérétiques , foit en expliquant aux

catholiques la doctrine de la foi ; & de ceux encore dont les

hérétiques inftruits dans les maximes des philolophes payens ,

fe fervoient pour féduire les (Impies & les attirer dans le par-

ti de l'erreur. Il fuit le philofophe Porphyre dans l'explication

des univerfaux,& Ariftote dans celle des catégories : mais lorf-

qu'il rencontre dans leurs écrits des termes ou des façons de

parler peu propres à l'explication de nos Myfteres, ou même
contraires , il les corrige fur l'autorité de quelques écrivains

eccléfiaftiques. C'efr. pour cette raifon qu'il n'approuve point

la divifion de la fubftance ( c ) , en première & en féconde

dans le fens d'Ariftote , à caufe de l'abus qu'en faiioit Philo-

ponus chefde l'héréfie des Trithéites. Car cet héréfiarque voyant

que les Pères grecs ne diftinguoient pas l'individu qu'Ariftote

appelle la première fubftance de l'hypoftafe , il en concluoit

qu'il y avoir dans la Trinité trois fubftances. La dialectique de

faint -Damafcene efl: diftribuée en foixante-huit chapitres dans

quelques anciennes éditions, comme dans la nouvelle , & dans

cinq manuferitsde la bibliothèque du Roi ; mais en d'autres elle

ne contient que quinze chapitres : ce qui fait voir ou que ce

Père en a fait deux éditions l'une pljs étendue , l'autre moins ;

ou que d'autres l'ont ou abrégée ou amplifiée après fa mort.

Traité des II. Ce qui eft dit dans le 75
e

. article du traité des héréfies

héréfies fenîble montrer qu'il efl d'un auteur contemp )rain de l'hérétique

Aérius (d)
,
puifqu'on y en parle comme étant encore vivant.

Or il vivoit fur la fin du quatrième ficelé. Mais il' faut remar-

quer que faint Damafcene n'a , pour ainfi dire , fait que tranferi-

re le traité des héréfies compote par faint Epiphane , 6z qu'il

y a laiffé en mêmes termes ce qu'on y lit au 75
e

. article de

l'hérétique Aérius. Avec quatre-vingts articles du traité de faint

Epiphane, il en ajoute vingt ou vingt*quatre des héréfies qui

ne font venues que depuis ce Père : & ce qu'il en dit , eft

tiré des écrits de Théocloret , de Thimothée prêtre de Conf-

(b) Pag. 4. (0 Pag. } 6. in notis. (d) Pag. 78.
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untinyie, ^ c Sophronc & de Léonce de Bizance(r). II ny

a guères que le deri ici article qui traite des Muiulmans qui

foie de lui ; quoiqu'on puiile aurïi lui attribuer ce qui cil die

de Tii des [conoclaftes déjà profente de (on tenu par ks

riifes d'Orient & d'Occident. Au refte ce iraké ou plu-

toc cette compilation porte le nom de iaint Damai cene dans

un très-ancien minufcrit de la bibliothèque impériale, & on ne

voit pas qu'il lui foit contefté par les fçavans. Il y cft parlé

de plulieurs hérétiques que Ton ne connoît point d'ailleurs
,

comme des Barfanulfitcs ou Scmidalitcs qui outre les erreurs des

Gaïanitcs& des Théodofiens adoptés dans leur fefte, obfcr-

voienc les pratiques des difciples de Diolcore (/) ,
qui confïf-

toient à goûter un peu. de pàcc ou de farine qui leur étoic pré-

sentée , p >ur leur tenir lieu de facrifice ; des Hiedes , côtoient

des m «nés dont la doélrine étoit orthodoxe , mais qui avoient

cela de particulier qu'ils faifoient chœur avec des religieufes , &
chantokne cnfcmble en danlant les louanges de Dieu pour imi-

ter le chœur que Moyic forma des hommes & des femmes pour

chanter des hymnes & de-^ canaques à Dieu après que ks Egyp-

tiens eurent été fubmergés dans h mer rouge. Les Gnoiima-

ques n'admettoient ni travail ni étude, difant que Dieu n'exi-

geoit rien des chrétiens que de bonnes œuvres. Les Héliotro-

pites étoient ainfi nommés ,
parce qu'ils s'imaginoient qu'il y

avoit une venu divine dans les fleurs que nous appelions Gy-
rafols , & qu'en coniéquence ils leur rendoient un culte. Les

Thnctoplychitcs iuutenoient que l'ame de l'homme efl icmbla-

ble à celle des bètes, & qu'elle périt avec le corps. Les Ago-
nyclites ne fléchiiîbicnt jamais les genoux: ils priaient toujours

étant debout. Les Théocatagnoites blâmoient les divines Ecri-

tures , quelques paroles & quelques actions de Jclus-Chrift.

Les Chrillolytes enleignoient que Jefus-Chrift après être rcl-

fuicité d'entre les merts , avoit laifTé ion corps avec Ion amc
dms la terre , & que la divinité feule étoit montée au Ciel.

Les Ethnophrones, quoique chrétiens , vivoient à la manière des

Gentils
_,
admatoiem le deftin & oblervoient plulieurs iuperfti-

tions payennes.Les Ethicoprofcoptes blâmoient certaines aélions

qui étoient dignes de louanges , & en louoient d'autres qui ne

méritoient que du blâme. Les Parermeneutes expliquoient à,

(<)?*S'7S' if) rag. : -.
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leur fantaifie plufieurs endroits de l'ancien & du nouveau Tek
tament , remettant par ignorance des interprétations auxquelles

il n'y avoit rien à reprendre. Les Lampetiens ainfi appelle d'un

certain Lampetius , aecordoient à ceux qui vouloienc vivre en

fociécéj ou dans des monafteres, la liberté de s'habiiier com-
me ils le jugeoient à propos , & les laifïbient maîtres de fe choi-

ft fir un culte - parce qu'il eft écrit : Je vous [aerifierai volontaire-
P/53,8. 9 t -i j j

ment.

Sede des ffl, La fecte des Mufulmans fe&ateurs de Mahomet fait

Mahoméuns.
part

*

icle \Q plusconfidérable de ce traité (g). Saint Jean Damaf-

cene les appelle tantôt Ifmaelites & tantôt Sarrafins. Il dit

qu'ils adoroient les idoles , & l'étoile du matin , & qu'ils ont

continué dans ce culte fuperftitieux , jufqu'au règne d Héra-

clius *, que depuis ce tems-là Mahomet qui fe difoit fauiïernent

prophète & infpiré de Dieu , changea leur pratique après avoir

lu les livres de l'ancien 6c du nouveau Teftament , & conféré

avec un moine Arien. Il dit en général que les écrits qu'il

compofa pour ceux de fa fe&e , étoient dignes de rifée , & il

fe contente d'en rapporter quelques articles qui regardent la

manière dont fes difciples dévoient honorer Dieu. Car Maho-
met établit un Dieu auteur de l'univers

,
qui n'eft point engen-

dré & n'a pas engendré. Il avoue que le Chrift eft le Verbe de

Dieu: & fon Efprit ^ mais il foutient qu'il eft créé & fervkeur,

qu'il eft né par miracle de Marie fœur de Moyfe & d'Aaron

par l'opération du Verbe de Dieu qui eft entré en elle. Ma-
homet ajoute que les Juifs ayant voulu par un crime détefta-

ble l'attacher à une croix, ils fe faifirent de lui, mais ne cru-

cifièrent que Ion ombre : cnforte que le Chrift ne fut point at-

taché a la croix & ne foufïrit point la mort , Dieu à qui il étoit

très-cher , l'ayant enlevé dans le ciel. Il fait tenir entre Dieu

& le Chrift un dialogue ridicule, & faint Jean Damafccne dit

que le livre de Mahomet étoit rempli de femblables puérilités.

Comme les Mahometans reprochoient aux Chrétiens d'adorer

la Croix qu'ils avoient en horreur , il leur demande pourquoi

iîs rendoient eux-mêmes un culte à une certaine pierre , & ré-

fute les diverfes raifons qu'ils en apportoient. A l'égard du cul-

te de la Croix il montre qu'il étoit fondé , puifque par elle la

puiffance & les fraudes des démons étoient difîipées { k^ . Il

ne touche que légèrement l'endroit du livre de Mahomet , c'eft-

i
i i i m ii
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à-dire de l'Alcoran, où il établiffoit la polygamie , ne voulant

pas touiller les yeux des fes Ic&curs par les impuretés qui y
font rapportées. Saint Damafcenc traite enfuite de l*héré(iê

des Iconoclafles(/j c'eft-à- dire de ceux quiaeeufant fauffement
, ,

les Chrétiens d'adorer à la manière des Gentils les images de cUite*

Jefus-Chrift, de la très-fainte Vierge Mère de Dieu , des An-
ges 8z des Saints > les déchiraient , les jettoient au feu par tout

ou ils les trouvoient & erbeoient avec de la civaux & de l'en-

cre , celles qu'ils trouvoient peintes lur les murailles. La der-

nière héréfie dont il eft parlé dans ce traité , cfl celle des Apoi- r) a f-

chiites ou Doxaricns (b) donc h plupart rejettoient le batê- chitc-.

me & la communion du Corps de Jefus-Chrift. D'autres ne

rendoient aucun honneur à la Croix ni aux images : & le re-

gardant comme les pluscxcellensdc tous les hommes, ils n'adi

mettoient ni Prêtres ni Evoques. On croit que par cette fecte

faint Damafcene entendoit les Paulidens leclateurs d'un nom-
mé Paul qui avec un certain Jean natif comme lui de Syrie

,

renouvella du tems de ce Père, l'héréfie des Manichéens.

IV. Saint Damalcene finit ion traité des héréfies par une Profdïïon

profeffion de Foi, comme avoir fait faint Epiphane (/). Elle
de fou

porte en fubftance qu'il n'y a qu'un feul Dieu en trois perfon-

ncs ou trois fubfi (lances , le Père , le Fils & le Saint Efprit
;

que le Fils s'eft fait homme fans que fes deux natures aient

iouffert aucun changement ni confullon par leur union -, que

nous devons adorer ( m) & honorer (car il met ces deux ter-

mes comme fynonimes ) la très-fainte Mère de Dieu toujours

Vierge , comme véritablement Mcrc de Dieu , & tous les Saints

comme fes ferviteurs. Il dit à ceux qui par une curiofité indif-

crete voudroient fçavoir comment Dieu eft un en trois Per-

fonnes ,
que cette connoiflance furpafTe l'intelligence humai-

ne; & que ce qui doit empêcher les hommes de tenter d'ap-

profondir ce Myftere , c'eft qu'ils ne peuvent connoître plu-

sieurs chofes qui fe pafTcnt en eux-mêmes
, par exemple

_,
la ma-

nière dont leur cime exifle & fe meut ; comment l'nomme eft en

même tems mortel & immortel.

V. Apres avoir traité des héréfies, faint Damafcene compo- Livre? -frh

foiortho-ioxe.

(') P«g* nj.

(t ) 1 >if. 117.

(•m) S^nailRmam Dci genitrieem km- Je lïxrej.ha
, p'g. 1 1 fc

perque Virgincm *Whm, tanquam ve-

ram Dei M' i adora N vcnernrr , om-
nes Sanftos,uti fer -os i 1 1 ius . i . a m /. st
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h un corps de doctrine qui renferme tout ce que Ton doit: croire

& les principaux articles de la difeipline de i'Églue (?/). Il y em-

ploie non-feulement les témoignages de l'Ecriture fur chaque

matière, mais encore les paffages des Pères , enforte qu'en peut

regarder cet ouvrage comme un rréfor de la tradition , où Ton

ne trouve rien qui n'ait été établi dans les Conciles généraux ,

ou approuvé par les fatnts Docteurs de l'Egliie. Il fuit particu-

lièrement faint Grégoire de Nazianze dont il avoit beaucoup

lu les Ecrits , il ne laiiTe pas de citer fouvent faint Bafile , faint

Grégoire de NilTe , Némefius évêque d'Emeffe en Syrie, faint

Cyrille d'Alexandrie, faint Léon Pape, Léonce de Bizance,

faint Maxime Martyr , faint Athanafe , faint Chryfoftome ,

faint Epiphane y & plufieurs autres , fans oublier faint Denis

l'Aréopague qu'il croyoir auteur des Ecrits qui portent fon nom.

On voit bien que le but de faint Damalcene oans ce corps de

Théologie, étoit mous de donner des productions de fon pro-

pre efprit
,
que de réunir en un feul volume ce qui étoit répan-

du dans un grand nombre de livres des anciens. Le Père Le
Quien dans la nouvelle édition des Couvres de ce Père j aeu
foin de marquer à la marge les fources où faint Damafcene

a puifé. Cet ourage eh1 intitulé: De la Foi orthodoxe. Les La-

tins comme les Grecs en ont toujours fait grand cas ,
principa-

lement depuis que Burgundion citoyen de Pife qui vivoit dans

le douzième fiecle , l'eut traduit en langue latine. Le Maître

de Sentences , faint Thomas & les autres Théologiens qui font

venus après, le font fervis de cette traduction , n'en ayant pas

de meilleure. Il paroît que Burgundion avoit fuivi les manulcrits

grecs
,
qui ne font qu'un feul livre du traité de la foi orthodoxe h

mais que l'on a depuis diflribué en quatre. Du moins ne trou-

ve- t-on pas cette divifion dans les anciens manuferits de la ver-

fion de Burgundion : & dans ceux où elle fe trouve , elle y efl

marquée à la marge , d'une main & d'une encre plus récentes,

Peut être a-t on divifé cet ouvrage en quatre livres , à l'imi-

tation des quatre livres des Sentences de Pierre Lombard. On
cite un manuferit de la Bibliothèque du Roi, où il n'eft divifé

qu'en deux parties. L'édition toute grecque donnée à Vérone

en i 5 5 i in-4 , Sz celle de Jacque Lefevre d'Etaple à Bade en

1535 le repréfentent en quatre livres , & l'on a fuivi cette dif-

tribution dans l'édition de Paris en 17 12.

(«) Pag. 118. 12}.
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VI. Le premier livre eft compolé de quatorze chapitres, Ceqaecon-

qui traitent de l'cflc-ncc & de PéKiftcfice de Dieu, des proprié- ,u

tes de Ki nature divine , de ion unité 6t de la trinité dtS pfcf-mier&fccond

lonncs (0). On eKplkjUfc*dàfts-'!e Tecôfld iivre ce ou: Ton dclt^vre,

entendre par le nom de ficelé
[J>) , fit combien il y en a ; ce que

lignifie le ternv de «.r.ation, & en quelle manière DieU a créé;

ce CJUi ivj..irde li nature h Pétât des Anges & des Demi
que c'èftqdC! le ciel vifîbie , la. lumi.re, le nu , le foleîl , là

lune & les étoiles; les
\
lanctes , les ("ignés du Zodiaque, fk les

comeiee Sâifrt Drfftlôfccrtc croit que Dieu les crée dans le tcttis,

pour annoncer la mort des Rois (^) , comme il créa exprès Té-

toile qui apparut aux Mages, et qu'il les détruit après l'événe-

ment des choies qu'elles ont annoncées. Eniuire il parle de
l'air , des vents, des eaux , de la mer, de la terre , & de tout

ce quelle produit ; du paradis terreftre , de 1 homme , &: des pro-

priétés de la nature , de les panaons & de les facultés ; de la

providence, de la prelcience de Dieu & de la prédeftinuion.

Il diftingue en Dieu deux volontés ; l'antécédente & la consé-

quente. Dieu veut par une volonté antécédente que tous les

hommes foient fauves (r) ; car il ne nous a pas créés pour nous

punir , étant bon comme il cft : mais parce qu'il efl également

jullc , il veut par une volonté conféquente que les pécheurs

ioient punis. Dieu prévoit tout par fa prcfciencc , mais il ne
prédeftine pas tout. Il prévoit ce que nous ferons ; mais il ne
nous fait pas faire le mal , nous laiffant libres dans nos a&ion's.

VI. Le troiftéme livre eft employé a montrer de quel raoyen Trc

Dieu s'eft fervi pour racheter l'homme de la mort qu'il avoit
Llvre *

cneourue par le péché (s). Saint Damafcene y traite du M\!
t:re de l'Incarnation

y
& fait voir que le Fils de Dieu en le fat

fant chair a pris en même tems une ame raifonnablc & intel-

ligente
;
que les deux natures la divine & l'humaine , Ion: unies

en une feule perfonne en Jefus-Chrih. , fins aucune confuHon
ni changement : enforte qu'il efl: D"eu parfait & homme par-

fait
;
que néanmoins à caufe de la communication des idiorr.

ou propriétés , on ne laifle pas de dire du Verbe ce qui appar-

tient à la chair & à l'humanité , comme on dit de r.hum.initc

ce qui appartient au Verbe. Ainfi Ton die bien que le Seigneur

de 1a gloire elt crucifié , quoique fa divine nature r" int

fouffert: & l'on pouvoir dite avant la paffiôn que le tlls

•1-5- (#*«* M 3- il) FJg. iéC v 0) r.«^. i
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l'homme étoit dans le ciel , parce que le Fils de l'homme étoit

ca effet le même que le Seigneur de la gloire. Enfuice il fak

voir que toute la nature divine a été unie dans une de fes per-

fonnes à la nature humaine , non en l'état que cette nature eft

aujourd'hui, c'eft-à-dire , corrompue par le péché ^ mais telle

qu'elle fut créée dans Adam ; que la perfonne du Verbe eft la

même après l'Incarnation qu'elle étoit auparavant , avec cette

feule différence , qu'elle étoit fimple avant l'union avec la nature

humaine , & que depuis cette union elle eft devenue compofée

de deux natures parfaites , la divine Se l'humaine ; qu'en con-

féquence de l'union de la nature humaine avec la perfonne du

Verbe, nous devons l'adoration à cette nature, parce qu'elle eft

la nature du Verhe. J'adore (r), dir ce Père , les deux natures

de Jefus-Chrift à caufe de l'union de la Divinité avec la chair :

mais je n'introduis pas pour cela une quatrième perfonne dans

la Trinité : A Dieu ne plaife
, je ne confefle qu'une feule per-

fonne du Dieu Verbe & de fa chain La Trinité, même après

l'incarnation , eft demeurée Trinité. Il conclud de-la qu'il faut

rejettera addition faite auTrifagion par Pierre le Foulon , parce

que cette addition introduisit une quatrième perfonne dans

la Trinité , fçavoir , celle qui avoit été attachée à la Croix.

Car dans cette hymne , ces paroles Dieufaim s'entendent du

Père : Ces autres Saintfort du Fils : & celles ci , Saint immortel

du Saint-Efprit. Donc en ajoutant : qui êtes crucifiépour nous 3

ayez pitié' de nous , c'eft mettre une quatrième perfonne dans la

Trinité. Saint Damafcene donne en peu de mots l'hiftoire de

ce qui étoit arrivé dans l'Eglife au fujet du Trifagion & de l'ad-

dition faire par Pierre le Foulon. Après quoi il prouve contre

les Nefloriens ,
que la fainte Vierge eft véritablement Mère de

Dieu : & à cette occailon il traite des propriétés des deux natures,

montrant qu'il y a en Jefus-Chrift deux volontés & deux opé-

rations , comme il y a en lui deux natures diftinctes & parfaites

fans confufion ni changement. Il explique l'opération theandri-

que ou Deivirile de faint Denis l'Aréopagite , & fait voir que

cet auteur n'a point dit qu'il n'y eût en Jefus Chrift qu'une feule

opération , mais feulement qu'elle étoit nouvelle & hors du cours

{t) Ambas Chrifti naturas ob unitam

carni Divinitatem adoro. Non quartam

Trmitati perfonam infero : Ablît ; fed

una^îi Dei Verbi , camifque ipfius perfo-

nam confiteor. Trinitas quippè poft Verbi

Incarnationem Trinitas manfît. Damas*
cekus , lib, ),dtiïde

t.pag,zi6.

ordinaire
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ordinaire , parce que la perlonne du Verbe opéroic da

deux natures, quoique chacune coafei propriétés

opérations naturelles. Venant enluite aux
[

naturelles de

Jelus-Chri(t , il montre qu'il nui a pas eu d'autres que cejles

oui font inféparables de la nature humaine en la fuppolant dans

l'état d'innocence ;
qu'en lui la divinité n'a jaunis founèrt, quoi-

qu'elle loit demeurée inséparablement unie a l'ame & au eorps

de lelus-Chriit même lors de la mort.

Vill. Il enleio;ne que li après la rcfurrecHon il a bu Si man- T
.

ge, ce netoit par aucune necellite (11) , mais pour prouver la triéme.

vérité de la réiurrerîion
;
que lorlque nous lifons qu'il cil affis

à la droite du Perc,cela le doit entendre de la participation

de la gloire accordée à l'humanité de Jefus-Chrifl: , ne pouvant

y avoir de droite ni de gauche par rapport à Dieu
,
puifqu'il

n'eit point enfermé dans un lieu. Il répond à ceux qui objec-

toient que s'il y avoir deux natures en Jefus-Chrifl:, il falloir ou
adorer la créature , ou n'adorer qu'une des deux natures , fça-

voir la divinité : que la nature humaine n'étoit point adorable

en elle-même ; & que fi nous l'adorons dans Jcfus-Chrift , c'eft

en la regardant comme la chair du Verbe. La chair n'eit point

,

dit -il , adorable (x) de fa nature , mais on l'adore avec le Ver-
be incarné, non pour elle-même , mais à caufe du Veibe de

Dieu qui lui eft uni hypoflatiquement. D'autres demandoient

i\ la iainte Vierge avoir engendré les deux natures. Il répond

qu'engendré le dit de la perlonne & non de la nature , & que
la Iainte Mère de Dieu a engendré uneperfonne connue en doux
natures

, qui félon fa divinité eft engendrée du Père de toute

éternité , & qui félon fon humanité eft née de Marie dans les

derniers tems. Il fortit du côté de Jefus-Chrifl une fonrainc

de pardon mêlée d'eau & de fang ; l'eau pour nous laver & nous

purifier de nos péchés (y) ; le fang pour nous nourrir & nous

procurer la vie éternelle. Cette eau eft celle du baptême qui

,

conféré au nom des trois perfonnesde la fainte Trinité , & par

trois immeriions , remet tous nos péchés. Le martyre eft une

autre forte de baptême qui remet également les péchés : & ils

ibnt remis encore parla Pénitence
,
qu'on peut appellcr un bap-

(«) Pag. i î? .

(*) Caro fuapte quidem natura nequa-
quam eft adoranda : fed cum incarnato

Verbo adoratur , non quidem propter fe-

ipfam , fed propter D -iim Verbum quod

fjcundùm hypoftafîin ipfi copul.itum eft,

DamaSCEN. lib. 4. deli.ie, p,ig. 154.

00 P"g' z é°'

Tome Xl/lll. Q
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terne de Lûmes. Ce fang efl celui que nous buvons dans I'Eucha-

riflie où le pain & le vin font changés au corps & au fang de
Jefus-Chrifl. Tout ce qu'il a fanSifié par fon attouchement,mérite

nos adorations. Ainfi nous adorons le bois précieux de la croix ,.

parce qu'il y a été attaché &' Ta arrofé de fon fang (z). Il en
efl de même des doux & de la lance qui percèrent fon facré

corps , de fes vêtemens , Se des lieux où il a demeuré. Ce n'efl

pas que nous adorions la matière de la croix en elle-même , mais

comme une figure qui nous repréfente Jefus Chrifl. Cefl pour-

quoi cette figure étant détruite en quelque manière que ce foit 9

nous ne l'adorons plus. Notre culte à l'égard des chofes confa^

crées à Dieu', efl relatif & non pas abfolu (a) 5
c'efl-à-dire ,

qu'il fe rapporte non à la chofe même , mais à Dieu. Nous prions

à l'Orient fuivant la tradition des Apôtres, parce que nous at-

tendons la venue de Jefus-Chrifl qui fe fera du côté de l'Orient,

Nous honorons les Saints comme les amis de Dieu (b) : mais

l'honneur que nous rendons à leurs images ou à leurs reliques

fe rapporte à eux-mêmes. Saint Damafcene traite dans un cha-
pitre particulier des ancêtres du Sauveur & de ceux de fa fainte

Mère (c)
,
qu'il dit être née de Joachim & d'Anne.

Suîteduqua- IX. Il compte vingt-deux livres de rAncien-Teflament , fui--

même Livre. vant je Canon des Juifs ,
qu'il paroît avoir copié du Traité de

faint Epiphane , intitulé ; Des poids & des mefures (d). Une
dit rien du livre de Judith : mais il n'en eil rien dit non plus

dans faint Epiphane. A l'égard du livre de la SagefTe & de

l'Eccléfiaflique
,
quoiqu'il en falfe beaucoup d'eflime , il ne les

met point au nombre des livres canoniques. Son Canon des

livres du Nouveau-Teflament n'eft en rien différent du nôtre 5 .

iî ce n'eft qu'il y ajoute les Canons des Apôtres 9 qu'il dit avoir

été rédigés par Clément. Il revient encore une fois au Myflere

de l'Incarnation , & prouve par pluMeurs paffages que Jefus-

Chrift efl Dieu & homme parfait. Il rapporte les différentes

qualités qui lui font attribuées dans l'Ecriture
_,
remarquant qu'il

y a de certains paffages qui le déclarent confubflantiel avec fon

Père ; d'autres où il efl dit que comme il efl dans le Père y le

Père efl auffi en lui. C'efl ce qu'il appelle la mutuelle circum-

inceflion des perfonnes. En expliquant ces Paroles: Mon Père

pfiplus grand que moi , il dit que cela fe doit entendre parrap»-

(& Pag, 2S4. (a) Pag. X6$. (b) Pag. 277. £fym . (e )
Pag. 273. {*) ?*&' ltz*
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port à l'origine que le Fils tire de Ion Perc. Traitant enfuite

des propriétés des doux natures en JcfuS-Chriit depuis leur union

perfonnelle, il remarque qu'encore que la Divinité & l'Humanité

ne loientpas la nêmechoiej néanmoins le 1 ils de Dieu, le Chriit

& le Seigneur font un & le mémo. Il prouve contre les Gnofti-

ques & les Manichéens ,
que Dieu n'ett point auteur des maux ,

& qu'il n'y a pas deux prineipes, l'un du bien , l'autre du mal ,

parée que le mal n'étant point une iubttancc , mais feulement

la privation du bien , il n'a pas bclbin de principe
; qu'on ne

peut rejetter fur Dieu le mal c]uc font les mechans
, parce que

tout ce que Dieu a fait cft bon, & que chacun cfl bon ou mau-

vais par Ù volonté. Il dit qu'avant la loi écrite il n'y avoit point

de jour de la lemainc coniaerc à Dieu : mais que Dieu voyant

les Ilraélites trop attachés à l'amour des chofes terreftres , leur

ordonna l'obiervation du feptiéme jour appelle Sabbat , afin

qu'occupés en ce jours-là au chant des Pfcaumes , des Hymnes
éc des Cantiques fpirituels & à la lecture des Livres faints ,

ils fe repolaflent de leurs travaux dans le Seigneur. Il fem-
ble que le mariage n'a été introduit dans le monde qu'à l'occa-

iion du péché de nos premiers parens ', & parce qu'on auroit

pu lui objecter ces paroles que Dieu leuradreffa : Croijjcz dr mul-

tipliez-vous ; il répond qu'il n'eft pas nécefTaire d'entendre par-
là , la propagation qui fefait par l'ufage conjugal : Dieu ayant

pu faire multipliet le genre humain par une autre voie , fi l'hom-

me n'eut pas défobéi à fes ordres. Il parle toutefois avec hon-
neur du Mariage, mais il regarde la Virginité comme beau-
coup au-deffus, & comme tenant quelque chofe de la vie angé-

iique. Il traite dans les deux derniers chapitres de l'Antechrift

& des moyens qu'il emploira pour féduire les hommes , & de
la Réfurreclion générale: Et croit qu'aufîitôt que l'Antechrift

aura mis à mort Enoch & Elie que Dieu enverra pour le com-
battre j Jefus-Chrift viendra du Ciel , & tuera par le ioufrle de
la bouche cet enfant de perdition,

§. II.

Des trois Difcours fur les Images.

h A Ussitost que faint Jean Damafcenc eut nrprïsA l'ordre donné par l'empereur Léon Iiàuricn en 730
contre les faintes images , il écrivit pour leur défenle un dilcours
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ad relié à fes arnis {a) , & à ceux ayee qui il avoit quelque liai*-

fon , en les priant de répandre ce difeours parmi les Fidèles.

Quelque tems après il en compofa un fécond
, puis un troifié-

me. Ce dernier fut écrit depuis que faint Germain patriarche

de Conftantinople fut chaflé & de fon Siège& envoyé en exil (£),

ce qui arriva la même année. Comme il n'y eft rien dit de

l'intruiion d'Anaftaie faite à rnain armée le vingt- deuxième ds

Janvier
,
quinze jours après l'expullion de faint Germain, on

pouroit dire que faint Damafcene fit tous fes difeours dans cet

entretems. Mais cela neft point néceiTaire. Il pouvoir , étant

très-éioigné de Conftantinople , ignorer pendant un plus long-,

tems que ce Siège avoit été rempli par Anaftafe.

Analyfc du II. Le Saint commence fon premier difeours en difant que
premier Dif- connoifTant fon indignité , il auroit dû garder un perpétuel fi-

lence & fe contenter de confeMer fes péchés à Dieu (c) ; mais

que voyant i'Eglife agitée d'une violente tempête, il ne croyoic

pas devoir fe taire, parce qu'il craignoit Dieu plus qu'il ne crai-

gnoit l'Empereur. C'eft, dit-il , au contraire ce qui m'excite

davantage : car l'autorité des Princes eft d'un grand poids pour

féduire les Sujets. Il s'en eft peu trouvé jufqu'ici qui ,
quoique

perfuadés que les Rois de la terre doivent être fournis à l'empire

du Roi célefte & obéir à fes loix , aient mépiifé leurs com-
mandemens injuftes. Il pofe pour principe que I'Eglife ne pou^

vant errer , on ne peut la foupçonner d'un abus aufïi greffier

que le culte des Idoles
_,
& que ce ne feroit pas une petite mar-

que d'erreur d'anéantir l'ancienne diieipline. de I'Eglife, forti*

fiée par la coutume , & de condamner nos anciens , dont nous

devons plutôt imiter la foi. Après ce préambule il entre en ma-

tière , & dit que conformément à la loi qui défend d'avoir des

Dieux étrangers , & de faire des fculptures & des images de ce

Deut. 6* 4. qui eft
1

au ciel & fur îa terre , il n'adore qu'un feul Dieu , &
&i6 i &j£xod. n'attribue qu'à lui feul le culte de Latrie > à l'exclufion de toute

créacure. Enfuite il déclare fa foi en un feul Dieu principe de

toutes chofes, & ajoute : Je n'adore point la créature, mais le

Créateur qui b
?
eft fait créature pour être fcmblable à moi , &

me rendre participant delà nature divine. J'adore avec ce grand

Roi & ce Dieu , le corps qu'il a pris & qui eft ,
pour ainfi-dire,

3-0, 3.

(a) Tom. 1. pag, 30$-.

[L) Nunc qroque beatus Germanus

,

âiun vitâ tum Docîrinâ fçftrigèns afe^us

plagis in exilium pulfus eft. Orat, 2 de

lmaginihiis ,/><i£. 336.
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£1 pourpre. J'oie taire une image de Dieu invifible , non en

tant qu'il eft inviiible , mais eu cane qu'il s'elt rendu vifible

pour nous en communiquant à la chair &: au lang. Par

cette image je neprétens point repréfenter la Divinité, mais li

chair qui a ete vifible. Si je ne puis former une image de l'ame
,

bien moins pourai-je en faire une de Dieu ,
qui a lui-même ac-

corde a l'amène n'être point matérielle.

1 1 1 Saine Damafcene s'objecte que Dieu dit à Ton peuple par Dent. 4.1x1

Moyfe: /~// tic feras point d'images (cl). Mais il fait voir que le l *' '*•

deflein de Dieu dans cette défenle n'étoit que de détourner les

Jiraélites d'adorer la créature au lieu du Créateur , & d'attri-

buer foit au Soleil, loit à la Lune
_,
aux Etoiles, ou à quel-

ques autres qu'à lui le culte de Latrie; en un mot, que cette

détente n'étoit que pour les Juifs portés à l'idolâtrie : & non
pas pour les Chrétiens qui connoilfant la nature divine , fçaveni

qu'il n'en
1
poin: poflible de faire une image de celui c]ui n'a r,

ligure ni borne; ni de peindre par des couleurs celui qui n\

point de corps. Mais, ajoutc-t-il, (<?) depuis que ce Dicus'eft

fait homme nous pouvons faire l'image de la forme humaine

,

peindre la NaiiTancc de la Vierge, Ion Baptême dans le Jour-
dain , fa Transfiguration iur leThabor , fes tourmens , fa Croix

,

fa Sépulture, la Réfurreclion , fon Afcenfion , & exprimer tout

cela par les couleurs auffi-bien que par les paroles. Il donne les

différentes lignifications du mot d'image & de celui d'adoration.

Le Fils de Dieu efr. l'image vivante du Père
, parce que le Père

eft en lui , & qu'il eft un Se le même en tout avec lui. Les idées

de Dieu font les images & les exemplaires des choies qu'il veut

faire. Les chofes mêmes vifibles font des images des chofes in-

visibles. D'où vient que l'Ecriture
,
pour s'accommoder à notre

foib efle , nous repréfente quelquefois Dieu & fes Anges fous

des figures corporelles ; & que pour repréfenter la Trinité

,

nous employons nous-mêmes la comparaison du Soleil , de fa

lumière & de les rayons. Quant au terme d'adoration , il en fi-

(H) Pag. 7,09. mumin Jordane , Trnmfigurationem in

(e) Cum ille qui in forma Dci exiftens,

forma ervi fufceptà , ad qti.întitarem qua-
lit tonique ftfe contraxi rit , ac corporis

figuram indurrit, tune eum in tabellisex-

. &'confpiciendum prxbe, qui con-
fpici voluit. Inexplicabilcm ipfius demif-
ooem exara , ortum ex virgine, bjprjf-

monte Thabor , cruciatus & mortem ,

crucem illam falutarem , fcpultunm , re-

furredionem, in ccelos afeenfum ; h.rc om-
nia tum verbis tum coloribus deferibe.

DAMASCFM'ij Oiar, x, de lm.igiuibits >
pag. 310.
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gnifie de deux forces , Tune que nous rendons à Dieu feul ado-

rable par fa nature , & qui s'appelle Latrie : l'autre que nous

rendons aux amis & aux ferviteurs de Dieu à caufe de lui-même.

C'efl ainfi que Jofué & Daniel adorèrent des Anges ; il y a une

autre adoration qui fe rend aux lieux , & aux chofes confacrées

à Dieu , ou aux Princes qu'il a établis. David dit de celle-là :

jyà/,131.7. Nous l'adorons dans le lieu où il a pofé fes pieds. Cétoit aufli

la coutume des Ifraélites d'adorer Dieu le vifage tourné vers le

temple de Jérufalem. On a un exemple de celle-ci dans Jacob

qui adora Efaii fon frère aîné , & dans Jofeph qui fut adoré

Genef. 33. par fes frères. L'Ecriture parle d'une cinquième forte d'adora-

46
'*

tion qui ne confîfte qu'en un honneur rendu réciproquement.

Geuef. 23.7. Telle fut l'adoration qu'Abraham & les enfans d'Emor fe ren-

dirent mutuellement , lorfque ce Patriarche acheta d'eux un

terrain pour la fépulture de Sara. Otez donc , dit faint Damaf-

cene , toute adoration , ou recevez-les toutes dans les occafions

convenables , & lorfqu'elles fe font avec difcrétion.

IV. Il fait voir que le même Dieu qui avoit défendu de fai-

re des images (/) , ordonna depuis de couvrir le propitiatoi-

re de Chérubins faits de la main des hommes
;
que les Icono-

claftes refpe£toient eux-mêmes le bois facré de la Croix , le

lieu du Calvaire , la pierre du faint Sépulcre , les lettres dont

les Evangiles font écrits, la fainte Table , les Vafes facrés &
enfin le corps & le fang de notre Seigneur. Toutes ces chofes,

leur dit-il , ne font-elles pas matérielles. CefTez donc de les

avoir en vénération , ou convenez que l'on peut honorer les

images de Dieu incarné , & de ceux qui portent le nom glo-

rieux d'amis de Dieu. Si c'efl, ajoute-t-il ,
pour obéir à la loi ,

que vous faites ôter les images , ayez donc foin aufli que l'on

obferve le Sabat & la Circoncifion. Il montre l'utilité des ima-

ges en ce qu'elles fervent de livre à ceux qui ne fçavent pas

lire , & qu'elles font un mémorial des bienfaits que nous avons

7^,4.8. reçus de Dieu, ou des prodiges qu'il a opérés. Dieu comman-

da aux Ifraélites de prendre dans le Jourdain douze pierres

& de les tranfporter ,
pour fervir de monumens à la poftéri-

té des merveilles opérées dans la pafTage de ce Fleuve. Pour-

quoi ne nous feroit-il pas permis de faire des images qui rcpréfen?

raflent la Paflion du Sauveur & fes Miracles , afin que nos neveux

îorfqu ils nous demanderont ce qu'elles lignifient , nous leur

if)TWÎW
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répondions, que le Verbe de Dieu s'ed tait homme , te que par

lui tout le genre hum ain a recouvré la première félicité. (Jun-

tente/ • vous (g)* diloient les Iconoel illcs , de faire l'image de

jcius-Chrifl te de la Mère. Saint Damafcene le mocque de

cette ablurdité, Se tait voir que c'étoit un piège de la part de

ces béret ques qui ne palliaient aux catholiques les images de

Jcius-Chriil fe de la lainte Vierge que pour iupprimer entic-

ment le culte des Saints. Il ioutient donc que comme il étoit

permis de peindre Jelus-Chrifr , on ne le devoir pas fans pein-

dre aulîi les Saints Cjui compofent fa cour ; te que cétoit à
l'Empereur de la terre à renvoyer Ion armée, avant que d'o-

i'cr congédier celle de fon maître , & de le dépouiller de fes

ornemens. Si le temple de Salomon étoit orné de tous cotés

de Chérubins , de palmes, de gr nades , de bœufs, de lions,

n'y a t-il pas plus de décence d'orner les murailles de la mai-
ion de Dieu d'images des Saints ? Il en donne une raifon qu'il

n'avoit pas encore touchée
,
qui cft qu'en voyant fur des tableaux

les fupplices que les Martyrs ont endurés , nous fommes excités

à vivre d'une manière plus fainte , te touchés du défir de les

imiter. Il cire un paiTage de faint Baille (/z) où il cfl dit que
l'honneur que Ton rend à une image , fe rapporte à celui que
cette image reprélente. Il fait enfuite le parallèle de la maniè-
re dont on (e conduifoit autrefois à la mort des Juftcs avec ce

qui fe paflbit dans le nouveau Teftament en ces occafions.

Quand Jacob mourut on le pleura: te celui qui avoit touché x«w. 19.11*

un mort dans la Loi ancienne y fut-ce le corps de Moyfe , il

étoit réputé immonde ; mais aujourd'hui la mort de faint Etien-

ne le célèbre par un grand concours de peuple. Il n'eft pas

même poflible de Iupprimer les folemnités établies en l'honneur
des Saints ,

puiiqu'elles ont été inflituées par Tordre des Apô-
tre 3 te des faints Pères. L'ombre ou la ceinture des Apôtres
guérifToit les maladies te chafToit les démons : pourquoi
leurs images ne feroient elles point honorées? Défendez d'ado-
rer tout ce qui eft compolé de matière

_, ou ne foyez point
Novateurs , te n'ébranlez point les bornes anciennes que vos
Pères ont plantées. Il infifte fur ce que le culte des images étoic
établi non-feulement fur l'ufage de l'Eglife , mais encore fur la
tradition des Pères. Sur quoi il rapporte encore un paiTage de

(b) f#£. jij, (i) Basil, de SphitH Sunîlo, Caf. i8,
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faint Bafile (z) touchant l'autorité de la tradition , & un de la

féconde épître aux ThefTaloniciens à qui faint Paul dit : De-
meurez fermes & confervez les traditions que vous avez reçues

de nous ,
[oit de vive voix 9 foit par lettre. Pour montrer com-

bien cette tradition eft néceMaire^ il rapporte plusieurs ufages

de TEglife qui ne font fondés que fur la tradition. C'eft par elle

que nous fçavons que le baptême doit être adminiftré par trois ,

immerfions & que nous devons prier le vifage tourné à l'O-

rient. Sans elle comment connoîtrions-nous l'inftitution des Sa-

crcmens ?

V. Il prouve qu'il n'y a point de comparaifon à faire entre

ie culte fuperflitieux que les Payens rendoient aux idoles ( k )

,

& le culte religieux que les Catholiques rendent aux images de
Jefus-Chrift & de fes Saints. Puis venant à ce que les Icono-
clastes objecloient , que faint Epiphane avoir déchiré un ri-

deau fur lequel étoit peint une image, il répond que l'écrit d'où

ce fait eft tiré neft peut-être pas de faint Epiphane , ou que
ce Saint a pu en ufer ainfi pour corriger quelque abus, com-
me faint Athanafe fit enterrer les reliques des Saints pour abo-

lir la mauvaife coutume des Egyptiens qui confcrvoient leurs

morts fur des lits. Il ajoute que FEgliie de faint Epiphane
étant encore ornée d'images , c'efî une preuve qu'il n'a pas pré-

tendu les abolir ; & que quand il auroit été dans ce fentiment

,

fon autorité feule ne pourrok prévaloir à celle de toute PEgli-

fe. Il rapporte à la fin de ce difcours plufieurs paffages des Pè-

res en faveur du culte des images , fçavoir , de faint Denis

î'Aréopagite , de faint Bafile , de faint Grégoire de NyfTe ,

de faint Chryfoftome, de Léonce évêque en Chypre, de Se-

verien de Cabale & du Pré fpirituel de Jean Mofch qu'il

cite fous le nom de Sophrone évêque de Jerufalem fon difcï-

ple. Après quoi il dit: Il y a eu plufieurs Evêques& plufieurs

Empereurs chrétiens , diflingués par leur piété , leur doctrine

& leur fainte vie. On a tenu plufieurs Conciles auxquels ont

affiftés les faints Pères infpirés du faint Efprit : d'où vient que
perfonne d'entre eux n'a ofé condamner le culte des images ?

Nous ne permettrons pas que l'on enfeigne une nouvelle Foi , ni

qu
1

il paroifie que nous ayons eu diversïentimens fur la doclrine,

& varié félon les tems, de peur que les Infidèles ne regardent notre

Ci) FiASiLlUS , lib, de SpiritH SanQo , Cap. ij, (^) P.*g. 3 1 8,

foi



MOINE ET PRESTRE. Ch. IX. i2r>

foi comme un jeu & une raillerie. Nous ne foufirirons pas que

Ton obéifle à l'édic de l'Empereur qui veut renverfer h cou-

tume de nos Pères. Il n'ell pas d'un Empereur pieux de pré-

tendre abolir les ufàges & les décrets de I Eglife : & ce n'eft

pas agir en Père , mais en voleur , que de commander avec

violence , au lieu de perfuader par railon. Celt ce que l'on

voie dans le fécond Concile d'Epheie, que l'on appelle jul-

qu'aujourd'hui le brigandage ,
parce que tout s'y paflTa avec vio-

lence de la part de l'Empereur : témoin le martyre de faint Flà-

VÎen. H n'appartient pas aux Princes de décider fur as fortes

de matières , mais aux Conciles. Ce neft pas aux Rois que Jc-

fus-Chrift a donné la puiflance de lier & de délier , mais aux

Aporrcs & à leurs iucceiïeurs , aux Pa (leurs & aux Dodcurs de

l'Eglife. Quand ce feroh un Ange , dit l'apôtre faint Paul
, qui Gai. 8. §i

vous prêcherait un autre Evangile que celui que vous avez reçu.

Nous n'ajouterons pas ce qui fuit, c'eft- à-dire , qu'il foit ana-

thème
, pour leur donner lieu de changer de lcntiment. Que

ii , à Dieu ne plaifc, ils perfiftoient opiniâtrement dans leurs er-

reurs, a'ors nous prononcerons le refle des paroles de l'Apô-

tre , c'eft-à-dirc , l'anathême. Cette réferve de faint Damât-

cène fait voir quil écrivit ce premier difeours avant que les

Evêques cuMent dit anatheme à Léon Ifaurien : & comme il

ufe de la même réferve dans les autres difeours, c'efl une picu-

ve qu'il les compofa avant que l'Eglife fe fut ouvertement dé-

clarée contre ce Prince , en le frappant de le? ceniures.

VI. Il fut engagé à compofer le fécond (/) par la difficut Second Dii-

té que quelques fidèles trouvèrent à entendre le premier, dont"'

les preuves ne leur paroiiToient pas être propofées avec aflez

de netteté & de méthode. Il les répète dor.c dans ce fé-

cond difeours : & pour expliquer les paroles de la Loi qui fem-

blent défendre les images , il ajoute que pour cor.noî:re la vé-

rité d'un difeours, on doit examiner l'intention de celui qui l'a

écrit , Se ne point s'attacher trop à l'écorce de la lettre. Il prou-

ve donc que l'intention de Dieu dans la défcnle de faire des

images , avoit pour but d'empêcher les Juifs de les adorer , com-

me ils avoient fait le veau d'or , 8z de rendre à des chofes

créées le culte de latrie qui n'eft du qu'à Dieu ieul. Fnfuitc

il fait voir la différence des deux puiifancrs , la ipirituef c Sz la

temporelle. Le ban gouvernement de l'état appartient aux Em-

(0 P-S H*
Tome XI III. R

cours.
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pereurs 5

le gouvernement de l'Eglife aux Pafteurs & aux Doc-
teurs (m) . Ceft un brigandage de s'en emparer : lorfque Saiil

eut déchiré le manteau de Samuel que lui arriva-t-ii ? Dieu lui

ôra fon R oyaume & le donna à David le plus doux de tous les

hommes. J czabel pour avoir perfécuté Elie fut mangé des chiens >

& Herode fut confumé par les vers à caufe qu'il avoit fait mou-
rir faint Jean. Saint Damafcene traite de'brigandage l'exil au-

quel l'empereur Léon venoit de condamner faint Germain de

Conflantinople & pludeurs autres Evêques : puis s'adreffant à

ce Prince , il lui dit : Nous vous obéirons en ce qui regarde

les affaires de ce fiécle , dans le paiement des tributs & des

impôts , mais dans les matières Ecciéfiaftiques nous n'écoutons

que nos Pafteurs. Nous ne transférons point les bornes ancien-

nes que nos Pères ont plantées. Mais nous fuivons exactement

les traditions comme nous les avons reçues. Car fi nous com-

mençons à détruire l'édifice de l'églife par les petites choies ,

il tombera infenfiblement en ruine. Il répète ce qu'il avoit dit

dans le premier difcours touchant les traditions non écrites , &
ajoute : Puifqu'il y en a plufieurs qui font oblervées dans l'E-

glife jufqu'à ce jour ,
pourquoi vous élevez- vous contre les fain-

tes images (n)l Les Manichéens ont compofé un évangile fé-

lon faint Thomas : faites-en un félon l'empereur Léon. Je n'o-

béis point aux Empereurs qui ufurpent le Sacerdoce d'une ma-
nière tyrannique. Je fçais que Valens en ufa ainfi perfécutant

la Foi orthodoxe quoiqu'il portât le nom de chrétien; que Ze-
non, Anaflafe, Heraclius , Conftantin & Philippique en ufe-

rent de même : mais on ne me perfuadera pas que l'Eglife

doive être gouvernée par les édits de l'Empereur : elle l'efl par

les inftituts des Pères, (oit qu'ils foient écrits , foit qu'ils ne le

foient pas. Il rapporte les mêmes paflàges qu'il avoit allégués

dans fon premier difcours pour autorifer le culte des images >

& y en ajoute quelques autres , tirés des écrits de faint Chry-
foftome , de faint Ambroife , de faint Maxime & de laint Anaf-

thafe archevêque d'Antioche.

Tioîfiéme VII. Un fçavant Anglois nommé Hody dans fes Prolégo-
Difcours menés fur la Chronographie de Jean Malala y doute fi ce troi-

fiéme difcours eft de faint Jean Damafcene (0) . Sa feule rai-

ibn de douter eft que parmi les témoignages des anciens rap-

(«0 P*j> 33& («) ?<*£- 338- W p"*« îW*
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portes à (a fin de ce difeours en faveur du culte des images
,

il y en a un t ; ré de l'Induire de ce même Malala , ejifil croie

cne plus récent que faint Damafcene. il conjecture donc que

c'elt l'ouvrage de quelque Ecrivain pollerieur
,
qui aura em-

prunté le nom de ce Perc pour donner de la réputation à ion

écûc : & il pe le que beaucoup d'autres Ecrivains en ont ulé

de me ne , a caufedu grand nom que laint Damalecne sY-toit

fait par Ion /é : à défendre le culte des images. Mais n'y ayant

rien de certain fur le tems auquel Malala a écrit, parce que

nous n avons plus la dernière partie de la Chronographie
,
qui

nous auroit lbu:ni des lumières fur l'âge de cet hillonen, il faut

laitier faint Damafcene dans la poffclïion où il cft de ce troi-

iiéme dicours comme des deux premiers. En effet ce n'eft qu'un

compolé des mêmes paroles 8c des mêmes argument dont il s'é-

toit fervi dans ces deux difeours & il répète prefque en mêmes
termes les menaces d'anatheme, qu'il avoit faites dans le (ccond.

Enfin on voit que c'eft un auteur Syrien qui parle , & un hom-

me qui avoit ibu/ent fréquenré les faints lieux de la Palcftine. Ce
qui convient parfaitement à laint Damafcene. Comme il ne con-

tient prelque rien de nouveau , nous nous contenterons d? rem ir-

quer qu il a mis à la fin un beaucoup p' us grand nombre de pafïa-

ges des Pères , des hiftoriens Eccléliattiques & des Conciles

,

que dans les difeours précédons. Il cft vrai qu'il en cite quel-

ques-uns qui lbnt tirés des ouvrages qui font aujourd'hui regar-

dés comme fuppofés. Tels font les écrits qui portent le nom
de faint Denis PAréopagite & les queftions à Antiochus fous

le nom de laint Athanaic que l'on croit avoir été écrites dans

le ieptiéme fiéc'e & non dans le onzième , comme quelques-uns

l'ont avancé lur de (impies conjectures. Mais il rapporte beau-

coup d'autres témoignages qui font inconteftables : & ceux mê-
mes que nous regardons comme tirés d'ouvrages fuppolc's ne

laiffent pas de prouver que dans le tems qu'ils ont été écrits , on
étoit en uiage dans l'Eglife d'honorer les images des Saints,

Rii
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Livre de la faine Do firme , Traité contre les Jacobites J
Dialogue contre les Manichéens

y
Di/pute contre un Sarra*

fin ix quelques opujcuks*.

Livre de la T- T E traité fuivant intitulé Dé" la faine doclrine paroïc avoir
feine. Dodri- \_^ été compofé par faim Jean Damaicene (a) lorfquilde-

meuroit encore à Damas , & qu'il y vivoit fous l'obéiffance de
Pierre qui en étoit Métropolitain. H dit en effet fur la fin de
ce livre que i'héréiie des Iconoclafles ne faifoit que de naître (&).

Il étoit donc encore laïc
, puifque ce ne fut que quelque

tems après la défenie de cette héréfie qu'il palTa en Paleftine

pour s'y renfermer dans un monaftere. II compofa cet écrit par

ordre de fon Evêque,& c'eft à lui qu'il l'adreiTe, c'eft- à-dire,

à Pierre qu'il appelle le Prince des Pafteurs à caufe de fa qua-

lité de Métropolitain. Ce n'eft à proprement parler quune pro*

fefïion de Foi raifonnée dans laquelle il s'explique- fur les mif-

teres de la Foi
, principalement fur la Trinité & l'Incarnation 3 ,

avec beaucoup de netteté , d'étendue.& d'exactitude. Il y dis-

tingue en Jelus-Chrifl deux volontés & deux opérations natu-

relles. Il y rejette l'addition faite au Trifagion par Pierre le

Foulon ; la préexiftence des âmes & leur transmigration. Après
quoi il déclare qu'il reçoit les fix Conciles généraux , avec tout

ce qu'ils ont défini
;
qu'il dit anathême à tous ceux qu'ils one

anathematifés , & à toutes leshéréfies, quife font élevées dans
l'Eglife depuis Simon le Magicien jufqu'aux Iconoclafles , pro-
teftant qu'il ne communiquera jamais avec quiconque aura une
doitrine différente, fur-tout avec les Maroni es : & qu'il de-
meurera toujours fournis à l'Eglife métropolitaine de Damas , à
PEvêque qui la gouvernoit alors & à fes fucceffeurs.

Traité con- U. Ce fut encore l'Evêque Pierre fon Métropolitain qui l'er>-

treles Jacobi- gagea à écrire contre les Jacobites (c). Le but de cet ouvrage :

étoit de faire rentrer dans le fein de l'Eglife un Evêque de cette

fecle , dont le nom n'eft: pas connu , mais qui paroît avoir été

de Damas ou des environs
,
parent de l'Evêque Pierre. Ce traité

eft écrit avec beaucoup de force & de folidité. Saint Damafcene-

(«)P*f,.38o,'. WïJ«&mi (0. p«J??.3*7-
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dit recours pour le compoler aux écrits de Léonce de Bizance
v i itre les Monopln (ites , c'eft-à dire , contre ceux qui n'admet-

toient qu'une nature enjefus Chrift après l'union : mais il ajoura,

beaucoup d'autres argumens que Léonce n'avoit pas touches.

Le point de la difficulté croie de fçavoir fi Jefus-Chrift eft de
deux natures & clans deux natures , ou feulement dans une,
comme le difoient les Monophylites. Saine Damafcene dit que
c'ell une vente établie dans tous les faints Percs

, qu'il s'eft tait

une union de la Divinités de l'humanité, & que Jefus-Chrift

cil Dieu p.iifaic comme il cft homme parfait. Kc arin qu'on ne
pût révoquer en doute ce contentement unanime des Percs à
cet égard , il rapporte leurs propres paroles. Cette vérité établie

il montre par pluficurs raifonnemens, la plupart très-rnétaphyfi-

qucs,que deux natures différentes ne deviennent jamais une feule

nature
y quoiqu'on les unifie ; l'union ne détruilant ni l'une ni

l'autre des deux natures. Il compare l'union qui s'eft faite delà
Divinité à l'Humanité en Jefus-Chrift avec l'union de lame avec
le corps dans l'Homme. Comme l'ame & le corps confervent
toujours leur nature avec leurs propriétés, même après leur union.,

il en cil de même de la Divinité & de l'Humanité après leur

union. Il va plus loin , & dit que dans les chofes mêmes qui
font unies par un mélange , comme l'eau avec le vin , la poix
avec la cire, chacune conierve toujours fa nature particulière. II

montre que quand les Percs ont dit une nature du Dieu Verbe
incarné , ils ont pris le terme de nature pour celui d'hypoftafe

ou de perfonne : parce que ce n'eft point la nature du Verbe
qui s cft incarnée, mais fa perfonne , comme le dit clairement

faint Jean dans fon Evangile : Et le Verbe a étéfait chair. Sur
la fin de ce Traité il invective- vivement contre ceux qui ont
ajouté au Trifagion ces paroles : Qui êtes crucifié pour nous

,

foutenant que par cette addition ils ont introduit dans la Divi-
nité une quatrième perlonne.

III. Le dialogue contre les Manichéens porte dans quelques Dialéginr

manuferits le nom de faint Athanafc (d): mais outre qu'il n'eft contreksit*

point de fon ftyle, il eft vifible qu'il cft d'un auteur beaucoup
nicWen*

plus récent. Auffi ne trouve-t-on perfonne aujourd'hui qui l'at-

tribue à ce Père. Il y en a qui reconnoifTant dans ce traité le gé-
nie & la méthode de faint Jean Damafcene , ont néanmoins fait

(d) r*g. 4i7 ,
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difficulté de le mettre au nombre de fes Ecrits (e)

,
par la raï-

lon feule qu'ils n'ont pu fc perfuader qu'un Docteur orthodoxe

ait nié que le feu dans lequel les démons & les impies font tour-

mentés , fût véritable & matériel. Mais ce fentiment n'eft point

particulier à l'auteur de ce dialogue. Saint (/) Ambroife a
pris quelquefois ce qui eft dit du feu de l'enfer dans un fens

métaphorique , en l'interprétant du remord que le fouvenir des

péchés cauiera aux damnés : & faint Jérôme l'a entendu dans

le même fens (g). Ce Père dit encore que par le feu il faut en-

tendre le ver rongeur. Rien n'empêche donc qu'on n'attribue

ce dialogue à faint Damafcene. Ii eft de fon ftyle , on y trou-

ve plufieurs de fes penfées & de fes phrales , & il a une entière

conformité avec fes autres écrits
,
principalement avec celui qui

a pour titre : De la Foi orthodoxe , où il enfeigne également que

le feu de l'enfer n'eft pas matériel comme celui qui eft parmi

nous (h) , mais tel que Dieu fçait. Il 'l'écrivit lorfqu'il étoit en Sy-

rie , où Paul & Jean renouvelioient l'héréfie des Manichéens

fous le nom de Pauliciens. Théophane (z) raconte que Wolidus
fécond du nom, Prince des Arabes Mahométans , fit couper la

langue à Pierre Evêque de Damas , & l'envoya en exil pour

avoir parlé hautement contre les Arabes & les Manichéens. Or
cela arriva fous le règne de Léon Ifaurien, fous lequel faint

Jean Damafcene fleuriffoif, & il y a beaucoup d'aparence qu'il

compofa ce dialogue par l'ordre de cet Evêque , qui Tavoit déjà

obligé d'écrire contre les Jacobites& quelques autres hérétiques

de fon tems Saint Damafcene rapporte dans ce dialogue les rê-

veries & les principaux dogmes des Manichéens , les réfute par

divers argumens , & tire de leurs principes une infinité de con-

féquences pour montrer combien cette héréiie eft non-feule-

ment contraire à la foi & aux bonnes mœurs, mais encore au

bien & au gouvernement de l'Etat. Sur quoi il allègue les loix

des Empereurs qui condamnent à mort & même aux flammes

les Manichéens, tandis qu'elles ne décernent que des peines légè-

res contre les autres hérétiques.

IV. La difpute contre un Sarrafin ne fe trouve qu'en latin

(e) Pag. 44<5. 460.

( f) Amb. ineap. 14. Luca.

(g) Jerûm. Comment, in ïfaiamfub

finenu
(hj Irnpii flagitiofîque homines igni alter-

ne» tradentur, igni inquam, non qui infter

noftri materià confiât , fed qualem Deus

novit. Damascen. lib. 4. de Fide ,
pag.

304
(i) TheoPHANEs inCbrotiograp.p.i7$>
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dans les anciennes éditions (k). On l'a donnée pour la plus gran-

de partie en grec lur les dialogues de Théodore Ahucaras Kvé-

que de Charane ou Caraiie ville de Syrie. Cela luppolc que les

dialogues de cet auteur oui écé traduits en grec, même de Ion

vivant : car Abucaras les avoir écrits en Arabe : ce que l'on

donne pour certain , cVfl que cet Evcquc ouït de la propre bou-

che de faint Damaiccne ce qu'il rapporte dans ces dialogues de

cette diiputc contre un Sarraiin. On y voit les principales ob-

jections que ceux de cette nation avoient coutume de taire aux

Chrétiens fur la Divinité du Verbe , iur l'Incarnation , lur la cau-

ic du mal Se le libre arbitre : & ce queles Chrétiens répondoient

ou dévoient répondre à ces objections. Il y à un endroit où le

Chrétien réfute l'argument du Sarraiin ( /), en lui failant voir

que ce que faint Luc dit de la manière dont s'eft accompli le

jMyftere de l'Incarnation, le trouvoit à peu-près en mêmes ter-

mes dans les livres des Muiulmans , c'eft-à-dire dans l'Alcoran.

V. Il paroîtroit fingulicr que faint Damafcenc fe fut occu- Opûfcoî«

pé à écrire fur certaines elpeces de dragons (m) , qu'on diioit le (

*

ur Js D,a-

changer en homm:s , & iur les Sorcières, fi Ton ne fçavoit par ç^"es.'

Thiltoire des Arabes, que les Sarrafins comme les Juifs, s'amu-
foient volontiers d'hiftoircs fabuleuies («). Ce Père fe trouvant

donc au milieu de ces peuples crut devoir montrer le ridicule

d'une fable qui avoit cours chez eux touchant ces dragons , &
tout ce qu'ils difoient de certaines femmes qui voloient & cau-

foient en l'air, entroient dans les chambres les portes fermées,
faiioient mourir les enfans qu'elles y trou voient & en mangeoient
les entrailles. Nous n'avons qu'un fragment de chacun des deux
écrits que faint Damafcene compofa pour réfuter ces rêveries.

ik) P*g. 46 f. | f» Abraham Eccbtlltnfts s bit. Ar»h

(»>)P*g. 47i. 473.
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p IV.

Traité fur la Trinité
y
Lettres fur le Trifagion ,fur lesJeunes ^

fur les huit Vices ou Péchés Capitaux, de la Vertu & du

Vice.

T^'t
^ la k

1 ^ Traité fur la Trinité porte le nom de faint Damafcene

J j dans plufieurs manufcrits (0) , & il fut imprimé lousfon

nom a Auibourg en 1 61 1 , avec quelques opufcules de faint Cy-
rille. Le rapport qui] a avec la doctrine établie dans le troiiié-

me livre de la foi otthodoxe & les autres écrits de ce Père , ne
laiiïc gueres lieu de douter qu'il n'en foit auteur ou du moins que
ce ne foit une compilation de fes ouvrages. Il y a un endroit

qui eft tiré de la ConfefTion de foi de faint Grégoire Thauma-
turge , imprimée parmi fes œuvres en 1 604 par Gérard Wof-
fius. Ce Traité eft. par demandes& par réponfes ; & après y avoir

établi la foi de la Trinité , on y établit aufïi le myftere de Fin-
carnation. Il eft dit à la fin qu'il y a en Jefus-Chrift deux na-
tures , la divine & l'humaine , que Ton adore par une feule adc*-

ration ; deux eiTences , deux opérations , deux volontés & deux
libres arbitres.

Lettres à H, Perfonne ne lui contefte la lettre à Jourdain Archîman-

ujliËgion! drit0 (P) 3 où en effet tout concourt à l'en faire reconnoître

l'auteur , le ftiîe, le génie , les circonftances du tems, les fa-

çons de parler. Depuis que Severe Patriarche d'Antioche avoit

-perfuadé aux Orientaux eie chanter le Trifagion fuivant i'infti-

tution de Pierre le Foulon , & de l'adreiTer tout entier à Jefus-

Chrift, plutôt qu'à la Trinité, ils perfévererent dans cet ufage^

fur-tout les Monophyfites , c'eft- à-dire, les hérétiques qui ne
reconnoiffoient qu'une nature erj Jefus-Chrift. L/empereur Conf-

tantin en avoit emmené beaucoup à Conftantinople parmi les

habitans de Germanicie & de quelques autres places de Syrie ,

qu'il avoit fait captifs en s'emparant de ces villes fur les Muful-

mans: enforte qu'à Conftantinople & dans plufieurs villes delà

Thrace où l'on mit ces Syriens Monophy fîtes , on ajoutoit au

Trifagion: Crucifié pour nous: Et on l'adreffoit à Jefus-Chrift

feul. L'abbé Sergius fçachant qu'Anaftafe abbé du Monaftere

de faint Euthymius en Paleftine favorifoit cette erreur , en don-

—-
<
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Aà avis A feint Damàfcerie, difafft bu'Ànaftdlfe àffûxoic <jue Dà-
malcene lui-rtêmé penfoit comme lui , & qu% Jean Patriarche

de ferufalem avoir auflï été de tnîême fentimerttJ Sur cela le

Saint écrivit à l'Abbé Jourdain que connoiiïanr la pureté de la

foi d'Anaftafe & les grandes qualités, il avoit également peine

à croire qu'Anaflafe favorisât cette erreur, & que l'Abbé Sef-

gius qui etoit un homme véridique l'en acculât mal-a-propos.

Venant au fond de la queftion il foutient que c'efl renouvelle!

Terreur de Pierre le Foulon ,
que de rapporter au Fils lcul le

Trifagion. Ce n'eft: pas fans fujet, dit-il, que les Séraphins ont

Chanté Saint trois fois 8z non pas deux , ou quatre, ou fix cens

fois , ou miile ; & qu'ils n'ont dit qu'une ieulc fois Seigneur:

mais pour montrer la trinité desperionnes & Punité de lubitan-

cc, qui exiftant dans trois perionnes , eft dite avec raifon Sainte

par trois fois. Ainlï cette façon de louer Dieu que l'Eglife a

apprile des Séraphins, fe rapporte à toute la Trinité. C'efl: pour

cela que nous p'ongeons trois fois au Baptême : une fois en nom-

mant cha |ue perfonne , & non pas trois fois pour chacune (t ) :

ce qui feroit neuf immcrlions , contre Pulage de l'Eglife. Par

une lcmblable raifon dans Poblation des divins Myftcres, après

que le peuple a chanta le Trifagion (d) , le Prêtre ajoute : Vous

êtes Saint , Roi desfiécles ; votre Fils unique efl Saint , <ÙX votre

Saint-Efprit. Au contraire à l'élévation du pain facre de PEu~

chariltie, nous difons: Un Saint, un Seigneur, iinJejus-Chrift >

& non pas trois fois Saint , ni trois fois Seigneur. Saint Damaf-

cene inlifte fur la néceffité de s'en tenir à la Tradition de l'E-

glife fur ces rits (e) , diiant avec f unt Baille que Pon doit rcl-

peéler tout ce que l'antiquité a établi. Enfuite il répond à p!u-

fieurs paflages des Pcrcs
, que PAbbé Anaftafe produitoit pour

montrer que le Trilagion doit fe rapporter à la perfonne feule

du Pils. Ces paflages étoient tirés des Ecrits de faint Athanafe

,

de faint Epiphane , de faint Cyrille , de faint Procle de Con-
ftantinople , de faint Baille & de faint Grégoire de NifTe.

Saint Damaiccne examine tous ces paffages en particulier , Se

prouve qu'aucun de ces Pères n'ayant point exclu le Pcre ni le

Saint-Eiprit de la louange du Trifagion , ce qu'on alléguoit

d'eux ne faifoit rien pour le fentiment d'Anaftafe
;
que le Fils

n étant pas féparable du Père & du Saint-Efprit, l'hymne du Tri.

(c) Paz- 485. (à) r^.^96. . (t) F**' 4»<5»

Tome XVI II. S
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fagion ne peut être divifé

;
que les Séraphins en difant trois

fois Saint , ne marquoient ni le Père feul
3 ni le Fils feul , ni le

Saint Elprit feul , mais la Divinité exiftante en trois perfonnes.

11 ajoute que li le Trifagion fe rapportoit au Fils feul, les Sé-
raphins fe feroient contentés de dire une fois feulement Saint

,

& une fois Seigneur. Enfuite il prie l'Abbé Jourdain de faire

lire fa lettre publiquement dans l'Eglife
_,
d'engager doucement

l'Abbé Anaftafeàfinir cette conteflation & à Te rendre à l'au-

torité des Pères infpirés de Dieu. Il rapporte la formule du Tri-

fagion (/) ufitée dans l'Eglife de Jerufalem , afin qu'on ne l'ac-

cusât point, ni le Patriarche Jean, d'avoir enfeigné qu'on peut

l'adreiîer à une feule perfonne de la Trinité à i'exclufion des

autres. Qui efl-ce , dit-il ,
qui a pu mieux connoîrre le fentiment

de ce bienheureux Patriarche que moi , puifqu'il n'a jamais rien

enfeigné qu'il ne m'ait communiqué comme à fon Difciple ? Pour-

quoi depuis fa mort lui attribuer une femblable doctrine lors-

qu'il n'eiï plus en état de parler & dç s'expliquer ?

Lettre fur Je III. Avant la dernière édition des Œuvres de faint Damaf-
jeunedeCaie- cene ^ nous n'avions que quelques fragmens de fa Lettre fur le

jeûne du Carême (g). On l'a donnée toute entière fur un ma-
nuferit de Florence, où elle porte fon nom. Ce n'eft pas là la feule

preuve qu'elle foit de lui. On y trouve cette maxime qui lui étoir

familière : Le bien riejipas même bien^s'ilnefl bienfait. Et fur la

fin l'auteur parle de l'Eglife de la Réfurrection à Jerufalem ,

comme en étant Prêtre. Saint Damafcene adrefTa cette Lettre à

un nommé Comere ,
qu'il appelle fon frère fpirituel. C'eft, une

réponfe à celle qu'il en avoit reçue , où Comète lui demandoit

s'il étoit vrai qu'il eût dit en quelque occafion que le Carême
pût être de huit femaines. C'étoit la coutume des hérétiques en

Orient , fur-tout des Séveriens
_,
de faire huit femaines de Ca-

rême. Comète avoit peine à croire que faint Damafcene penfât

comme eux fur ce point, contrairement à l'ufage de l'Eglife. Ce
Saint lui répond qu'ayant trouvé les efprits fort échauffés fur le

nombre des femaines du Carême y
il avoit confeillé à ceux qui

vôuloient qu'on n'en jeûnât quefept_, de ne point rompre l'u-

nité de l'Eglife pour une difficulté femblable , & de s'en rap-

ine.

(/) Sarrôus Deus & Pater ; Sanftus

Fortis, Filius Dei incarnatus, & pro robis

crucifixus carne ; Sandus Immortalis Spi-

ritus Sanctus . uaus Dorainus Sabaoth ,

miferere nobis. Damascen. dttrifagity

pag. 49 ?.
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porter au jugement des Evêqucs; qu'à l'égard de ceux qui en

jeunoient huit , il leur avoit dit que ce qu'ils foliotent de plus

que les autres ne leur lerviroit de rien } s'ils ne fe failoient bien
;

& qu'en ees fortes de dilputcs , il ne convient point de contrain-

dre , mais de perfuader doucement. Voilà ce que faine Damaf-

cenc avoue qu'il avoit dit. Pour ce qui c(\ de fon ientiment par-

ticulier , il dit qu'il cft conforme à ce qui fe pratiquoit dans l'E-

glile de Jcrulalem , où Ton jeunoit fept femaincs, en cct:c for-

te : pendant la femainc qui précédoit le Carême , on s'abftcnoit

feulement de viande , mais on ne laiflbit pas de jeûner juiqu'au

loir. Les iix femaincs fuivantes , outre la viande, on s'abftcnoit

encore d'œufs , de fromage & de laitage
;
pour la femainc de la

Fafïion comprile dans ces lix femaincs , on ne s'y nourrifioit que

de Xérophagic,c'cft-à-dirc ,d'alimens fecs. Le Vendredi-Saint

& le Samedi julqu'au foir on s'abftcnoit de toute nourriture
;

mais dès ce foir , on mangeoit de tout , excepté de la viande
,

dont l'ufage n'étoit permis que le Dimanche de laRéfurrection.

Saint Damafccne mita la luitc de fa Lettre quelques paffages

des Percs qui fixoient le Carême à fept femaincs; & quelques-

uns des hérétiques ,
qui le fixoient à huit. Mais peut-être cft-il

plus naturel de dire ,
que Comere lui avoit envoyé ces paffages

pour lui faire remarquer la différence de fentiment entre les

Pères de l'EgUfe & les hérétiques fur la durée du Carême. On
y remarque que les uns & les autres ne jeûnoient ni le Samedi

ni le Dimanche j eniorte qu'il n'y aveit dans chaque femaine

que cinq jours de jeûne, excepté dans la femainc de la Paflion

où l'on jeunoit le Samedi, veille de Pâque.

IV. Saint Damafccne compte , fuivant l'ufage des anciens J™** «tel

Écrivains Afcétiques , huit vices capitaux , diftinguant comme y^u^
csCi"

eux la vaine eloirc de l'oigucil [h). Après avoir montré en quoi

ces vices confiflcnt , il donne les moyens de les combattre &
de les détruire: ce qu'il fait à peu près de même que Caffien

^

Saint Nil & quelques autres , mais avec plus de précîfion. Pir-

cheymer n'avoit donné ce Traité qu'en latin. 11 cil en grec Se

en latin dans la nouvelle édition.

V On y trouve enluite un Traité de la Vertu & du Vice (i) , r

Ttûté delà

qui comprend également les vices & les vertus du corps , comme X*j" * u

de l'ame. 11 met parmi les vertus du corps les mortifications cor-

porelles , l'abftinence du bain , la frugalité , le filence , le travail

Sij
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des mains , la vie folitaire & tous les exercices de vertu qui ne

peuvent fe faire qu'avec l'afTiflance du corps. Il donne deux

explications différentes à ce qui efl dit dans la Genefe
, que

Dieu a fait l'homme à fon image & à fa reffemblance. L'hom-

me efl fait à l'image de Dieu par rapport à fon ame , au domaine

qu'il a fur les autres créatures , & au don que Dieu lui a accorde

des différents arts nécelTaires à la vie humaine. Il efl fait à la

reffemblance de Dieu , en ce que fes actions de vertu font quel-

que chofede divin, & qu'elles rendent
,
pourainfi dire, Dieux

ceux qui les font.

§. V.

Des Traités contre les Acéphales , les Monothêlites & les

Neftoriens.

inftkution I. /^ E s trois Traités font précédés d'une inftitution élé-

Elémemaire. KjJ mentaire (a) , que Ton peut regarder comme une intro-

duction néceffaire pour l'intelligence des dogmes de la foi que

faint Damafcene fe propofe d établir contre les Acéphales , les

Monothêlites & les Nefloriens. Il y explique les termes defub-

ftance , de nature , de forme , d'hypoflaie , de perfonne , d'in-

dividu , de différence , de qualité y dé propriété , de genre , d'ef-

pece , & autres femblables dont l'intelligence fert de beaucoup

pour établir & défendre la foi contte les hérétiques. Lorfqu'il

dicta l'explication de tous ces termes , il n'avoit pas encore com-

pofé fon ouvrage indtulé : La Dialectique , ni conféquemment

les livres de la Foi orthodoxe , dans leiquels il traite avec plus

de précifion ce qu'il dit avec plus d'étendue dans ces trois Traités.

Traitécon- II. Le premier efl écrit contre les Acéphales, ou Monophy-
tre les Acé- çltes ^^ ainfi appelles

,
parce qu'ils ne reconnoifToient qu'une

*
a es"

nature en Jefus-Chrifl depuis que la nature humaine & la divine

avoient été unies en lui par l'incarnation. C'efl pour cela que

ce Traité efl intitulé , De la Nature compofee , parce que ces

hérétiques difoient que Jefus-Chrifl étoit tellement compofé de

deux natures, que depuis leur union , elles n'en faifoient plus

qu'une. Entre divers argumens qu'il fait contre cette héréfie ^

il dit que Ci Jefus-Chrifl étoit félon la même nature confubflan-

tiel au Père , & confubftantiel à l'homme , il s'enfuivroit que
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nous ferions de la même iubllance que le Père. Il dit en-

core que il , comme le vouloient les Acéphales , la nature & ! »

perfonne étoient une même choie , il fuivroit de-là ou tju il y
auroit dans la Divinité autant de natures que de perfonnes : ou
parce qu'il n'y a qu'une nature , il n'y auroic non plus qu'une

Feule perfonne. I. s Acéphales objectaient que , félon les faints

Pères , il en eil de Jetus-Chrifl par rapport à ces deux natures

comme de l'homme par rapport au corps & à l'ame dent il eft

compole. Saint Damafceneen convient à certains ég.irds, parce

qu'en effet de même que I'amc & le corps unis cniemble font

l'homme , l'union de la Divinité avec l'humanité conftuue Je-
fus-Chriii: mais il ioutient que comme les deux natures dont
l'homme cil compole , demeurent toujours différentes l'une de
l'autre , il en cfh de même de la nature divine & de la nature

humaine en Jelus-ChrifL Il cfl un en deux natures ou de deux
natures , mais ces deux natures iubliftent fans confufion après
leur union.

III. Quoique Phéréfie des Monothélites (c) eût été con dam- Traitécon»;

née dans le fixiéme Concile général , elfe avoir encore des Secla- tre ! '-'- ^-'-^

teurs du temsde faint Jean Damalccne. Ceft.oe qui l'engagea àV

compoier un Traité des deux volontés , où après avoir expliqué

ce que ce terme lignifie , il fait voir par divers raifonnemens

,

mais fur-tout par l'autorité de l'Ecriture &des Pères, que com-
me il y a en Jefus-Chrifl deux natures diftinétes avec toutes

leurs propriétés , il y a auiïi en lui deux volontés naturelles &
deux opérations, qui ne font point toutefois contraires les unes
aux autres , parce que félon le Prophète il n\\ point fait de pé-
ché & qec la fraude ne s'en

1
point trouvée dans fa bouche.

IV. Il emploie les mêmes moyens dans fon Traité contre les Traitécoa^

Neïïoricns (d) pour montrer qu'il n'y a en Jcfus-Chrift qu'une
trc Iej K

feule perfonne, qui eft celle du Verbe, qu'il montre être Con-™
fubflantiel au Pcre , même depuis l'Incarnation : ce qu'il prou-
ve principalement par le Symbole de Nicée

, parce qu'il Icavoic

que les jNeftoriens ne failoient point difficulté de reconnaître
ce Symbole comme la règle invariable de la foi. En parlant de
îa naiflance éternelle du Fils , il dit qu'elle n'a eu au une caufe :

dillinguant comme les Latins le terme de caufe , de Je
principe

, parce que le terme de caufe Je dit des choies créées,

& que celui de principe peut s'appliquer à une chofe dont l'ori-

* ' —
. — ...
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gine lia point de commencement. Il convient que Ton pourroic

donner à Ja fainte Vierge la qualité de Mère de Chrift (?)

,

puisqu'elle l'a engendré. Mais à caufe que Neftorius abufoit de
cette façon de parler pour ôter à la fainte Vierge le titre de
Mère de Dieu , il veut que l'on s'en tienne à cette dernière qua-
lification , & qu'on l'appelle Mère de Dieu,

Fragment V. On a mis à la fuite de ces trois Traités , quelques frag-

^DaaaFene
mens ^es ouvrages de faine Damafcene qui n'ont point encore

'vu le jour. Le premier contient uneréponfeà une objection des

Sévériens , qui difoient qu'en fuppofant deux natures dsns

l'homme , c'étoic une fuite nccelTaire d'en admettre trois en Je-
fus-Chriil. Le Saint les taxe d'ignorance

, parce qu'on ne peuc

point appeller nature de l'homme , ce qui n'en fait qu'une par-

tie , loit l'ame , foit le corps. Qu'ils fçachent donc , ajoute-t-il ,

que nous difons deux natures en JefusChriit. , non de Dieu Se

de la chair , ni de Dieu Se de l'ame , mais de Dieu & de l'hom-

me. Les autres fragmens n'ont rien de fort intérefîant , Se on n'a

pas même de preuves certaines qu'ils foient de ce Père Mais ii

femble qu'on peut lui attribuer le Cycle paical , imprimé Tous fon

nom après les fragmens dont nous venons parler. 11 lui efl at-

tribué dans deuxmanuicrus delà Bibliothèque du Roi, & dans

le Comput d'Ifaac Argirus donné par le Père Petau. On fçait

d'ailleurs par Pauteur de la vie de ce Saint, qu'il étoit très-habile

dans l'artronomie Se qu'il écrivit quelque chofe fur cette ma-
tière. Il put avoir occafion de compofer un Cycle pafcal fous le

règne de Conflantin Copronyme y où félon 7 héophane il arri-

va une diipure touchant le jour de la Pâque entre les Catholi-

ques & les hérétiques. Ceux-là la célébroient le fixiéme d'Avril en

la dix neuvième année de ce Prince qui étoit de Jefus-Chrift 7 5^ :

& ceux-ci le treizième du même mois. La Lettre à un certain

fur la nature de l'homme , efl imparfaite. On le définit animal rai-

sonnable , mortel , capable d'intelligence & de doctrine. Le relie

de la Lettre eft employé à détailler les parties dont le corps de

l'homme eft compofé, & à marquer les différentes humeurs &
les paillons auxquelles elles le rendent fujet.

i e
)
Pa&'57°'
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§. VI.

Difcours touchant ceux qui font morts dans la foi , & quel-

ques Opufcules Jup[oJïs a S. Jean Damafcene,

I. 'Opinion commune des Grecs attribue ce difcours Li-Difloar»

i (aine Damafcene. Philippe le Solitaire qui écrivoit wffiBntceux

iziémv fiécle , Zonaras , Glycas , Théodore Balfamon , Tl
L

dam 1 onzième

& plufieurs autres qui ont vécu depuis, iont de ce fendaient (a). nVii v
Mais Arcudius le révolue en douce , & Léon Allatius ne croit

a

point qu'il foit de lui. Il y a , ce icmble, deux raiions décifivcs

pour ne lui point attribuer ce dilcours ; la première, ccfl que

l'auteur dit non- feulement que Trajan & Falconille ont pafle

des enfers au ciel (/>) , mais il al ]ure encore que plufieurs qui

ctoient delcendus aux enfers
,
pour n'avoir pas eu une foi divi-

ne , avoient été convertis &: fauves par Jefus-Chrift quand il y
defeendit. Or cette opinion cft ablolumcnt contraire a ce que

die laint Jean Damafcene au chapitre quatrième du fécond Li-

vre de la foi orthodoxe, fçavoir que la mort cft aux hommes
ce que la chute fut aux Anges (c) ; ce qui ne feroit pas , Ci les

damnés pouvoient obtenir le falut. Car de même , ajoute-t-il,

qu il n'y a point de pénitence pour les Anges après leur chute
,

il n'y en a point aufli pour les hommes après leur mort. La fé-

conde raifon eft qu'il n'eft point vraifemblable que faint Da-
mafcene qui écrivoit vers le milieu du huitième fiécle , air eu

eonnoifïance dans l'Orient de la fable de Trajan tiré de l'enfer

par les prières de laint Grégoire le Grand
,
que Jean Diacre n'a

publiée en Occident que dans le neuvième fiécle , non fur quel-

ques monumens des Archives de l'Egliie Romaine , mais pour

l'avoir appris des Anglo-Saxons leuls. Il faut ajouter que l'on

ne trouve pas dans ce difcours le ftyle , ni le génie , ni le tour , ni

les façons de parler de faint Damafcene. Le but de l'Auteur de
ce difcours , eft de répondre à ceux qui

,
pour prouver que les

prières des vivans ne fervoient de rien aux pécheurs après leur

mort , obje&oient ces paroles du Pfeaume iixiéme : Ojti ejî celui

.

(£) Dam A SC FM' s de iis qui in jide derm.

(t) Sciendum illud hominibus mortem

prxftare, quoi lapfus Ane lis. Pofl lap-

fumen m m !1 ij Us panitentia cft , uri

nec hominibus port rrortrra. Damascen.
Lib. z. de Tidt, pxg. iC;.
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qui vous louera dans l'enfer? Il dit donc qu'on ne peut nier que

lorique Jefus-Chriiî defcendit aux Enfers , on y aie confeffé (on

nom ,
puiiqu'il fauva ceux qui avoient cru en lui en ce lieu-là

;

qu'il iauva non- feulement les anciens Patriarches à qui il de-

voir le falut par juflice , mais qu'il infpira encore la foi à ceux

qui avoient mené une vie pure, & à qui il nemanquoit qu'une

foi fincere & divine ,
parce qu'ils n'avoient pas été aflez encrés

dans cette vertu. Car il ne croit pas vraifemblable que Dieu eût

délaifïe des perfonnes qui avoien: pratiqué toutes lortes de bon-

nes œuvres
,
quoique fans la connoifTance de la vraie foi. Ii con-

firme cette doctrine par deux ou trois hifloires fabuleules , l'une

de la délivrance de Trajan par les prières de faint Grégoire ,

•& l'autre de la délivrance d'une payenne nommée Falconille ,

par les prières de fainte Thecle. Il en rapporte une troifiéme

fur la foi de Pallade , dont néanmoins on ne trouve rien dans

ion hiftoire- Saint Macaire , dic-il , ayant interrogé le crâ-

ne d'une damnée
,
pour fçavoir Ci les prières des vivans fer-

voient aux morts, ce crâne répondit : Lorfqu'on offre des priè-

res pour les morts, nous en recevons du foulagement. Mais cet

Auteur, tel qu'il loit , ne propofe ce qu'il dit fur ce fujec , que

comme une doctrine probable, dont il laide le jugement à les

Lecteurs.

Lettrefuria II. La Lettre fur la Confefïionfe trouve dans quelques ma-
Conftfllon. nuferits fous le nom de faint Damafcene (<?). Mais il y a tout

fujet de croire qu'elle n'eft point de lui. On en jugera par le

contenu de cette Lettre. Quelqu'un avoit demandé à l'Auteur

par quel droit les Moines qui n'étoient point Prêtres entendoient

les confelfions des Fidèles , & leur donnoient enfuite l'abfolu-

tion de leurs péchés. Il répond qu'ils éroient depuis long-tems

dans cet ufage , & même dès le iiécle de faint Pacôme , de-

puis que ce Saint avoit reçu fa règle & l'habit que fes Moines

dévoient porter ,
par le miniftere d'un Ange. Or Saint Da-

mafcene penloit bien différemment du pouvoir des clefs, puis-

qu'il met au nombre des erreurs de certains hététiques nommés
Madaiiens le pouvoir qu'ils s'arrogeoient à caufe de la Profef-

fîon monaftique , d'abloudre les péchés ,
quoiqu'ils ne fuffent

point revêtus de la dignité & du caractère faccrdotal. Jean

Tatriarche d'Ancioche qui écrivoit fur la fin de l'onzième iiécle

ne fait remonter cet abus qu'au règne de Copronyme fils de

(0 Pag- 592. tf 599.

ï'Empereur
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l'Empereur Léon Ifaurien : il n 'croit donc pas plus ancien que

laine Damafccne : mais il continua depuisparmi les (irecs, com-
me on le voie par ce qu'en die Ballamon Ecrivain du dou-

zième ficelé.

III. Il n'y a pis plus d'apparence d'attribuer à faine Damaf- Dîfc
ÏÏ?f

cane le difeours contre Gonftanrin Cabalinen faveur des ima- t;intn , cal»-"

ges (H). Celui qui le compola étoic de Conltantinoplc ou du lin.

moins il en croie habitant ,
puilqu'il appelle Ion Evoque & Ion

palleur le Patriarche Germain : ce qui ne peue s'entendre de

laine Damafccne, puifque ce fue en Syrie & dans la Palcftinc

qu'il combaeeie les Iconoclafees , & que depuis la mort de Jean

Patriarche de Jcrufalem, il ne fortit point de la laure de faint

Sabas (e). Ajoutons que ce difeours eft rempli de fautes contre

l'exactitude du langage , & d'un ftile tout différent de celui de

ce Père.

IV. A l'égard de la Lettre à l'Empereur Théophile pour le Lettre à

culte des images (/) , on convient qu'elle n'cfl point de faint
Théophile!'

Damaicene , mais des trois Patriarches d'Orient. C'eft ce que

dit clairement Conftantin Porphyrogencte dans Ion difeours

fur l'image de Jefus-Chrifl coniervée à EdeiTe.

V. Les deux Opufcules intieulés , Des dtàmei
,
portent le Traité des

nom de faint Damafcenc dans quelques manuferics (g) : mais une
/imeSt

preuve qu'ils ne font point de lui, c'eH: qu'il a constamment
enfeigné fuivant la tradition commune des Pères

, que Jefus-

Chrilt avoit fait la pâ^ue avec fes Difciples la veille de fa Paf-

fion (k) , ce que l'Auteur de ces deux Opufcules nie abfolument.

VI. H faut encore abandonner l'autorité des manuferits tou- Lettre àZa-

chant la Lettre à Zacharie , & l'Homélie qui a pour titre: Du ch
;-
ne

- Ho~

Corps 5" du Sang de Jefus-Chrifl (z). Elles portent l'une & Pau- corps & le

tre le nom de faint Damafccne dans le manuferit d'Antoine Co- Sang de J. C.

vatruvias, qui a fervi à l'impreffion qu'on a faite de ces deux
pièces à Anvers en 1 60 i : & toutefois on ne peut dourer qu el-

les ne lui foient fuppoiées. Il y eft dit que le Corps du Seigneur

depuis la réfurrection eft non-feulement exempt de corruption ,

mais encore qu'il n'a plus de fang
_,
& qu'oa ne doit pas l'appel-

Jer Chrift (fc). Saint Damafccne étoit trop attaché à la doctrine

(d) Tag. 410.

(0 T»g. 611.

(/) Pag. 6x8.

W P*g. H7-
Tome XVllL

{h) Tag. 64%. 6fO.
(ij Pag. 65 z. tf fa-
(k) Pag. 6^8.
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des Pères pour parler de cette forte. Audi dans le premier cha-
pitre du quatrième Livre de la foi orthodoxe , il dit nettement

que la même chair qui a fouflfert pour nous eft refufeitée dans
toutes fes parties, & que Jefus-Chrift

, quokju'impaflible après

fa refurreelion , a confervé tout ce qui appartient à la nature

humaine (/), le corps & l'ame avec toutes leurs dépendances 9

ians en rejetter aucune. En étabîiiïant dans le même Livre (m)
îe changement du pain & du vin au corps & au lang de Jefus-

Chrift dans l'Euchariftie, il rapporte pour exemple les alimens

qui fe changent en la fubftance de l'animal. L'auteur de l'Ho-

mélie va plus loin. Il foutient, & même avec affectation
, que le

pain & le vin changés au corps & au fang de Jefus-Chrift , fer-

vent à l'accroifferoent de notre corps , de même que la nour-
riture ordinaire (»). Difons au fujet de la lettre, que l'infcrip-

tion ne fe reflent point allez de la modeftie & de l'humilité

dont faint Damafcene faifoit profeflion. Elle eft plutôt d'un
Evêque à un Evêque

,
que d'un Moine. Dans un manuferk

de la Bibliothèque du Roi, elle porte ce titte: Pierre Manfur
à Zacharle Evêque de Doares. 11 eft vrai que Michel Glycas

l'attribue à faint Damafcene. Mais cet hiftorien n'ayant écrit

que dans le douzième fiécle
_,
n'eft pas à cet égard d'une grande

autorité.

§. V I L

ProfeJJïon de foi , Odes ou Profes pour quelques Fêtes de

Vannée,

Prokffion I. T E dernier ouvrage dogmatique du premier Volume des

JLi Oeuvres de faint Damafcene, eft une profeflion de foi

afïez longue , traduite de l'Arabe (#). L'Editeur ne doute point

qu'elle ne foit de ce Père , & il en juge ainli par la conformité

du ftyle avec fes autres écrits. Il y a toutefois une différence en-

tre cette profeflion de foi & celle que le Saint fait dans le

chapitre dixième du premier Livre delà Foi. Il dit dans celle-

ci
,
que le Saint-Efprit procède du Père & fe repofe dans le

Fils (b) ; & dans celle-là que le Saint-Efprit procède du Père

[l)P*g.x$î; (a) Fag.66$.
{m) Pag. 170. (£)-?"£. 137'
(») Pag. <5j8. I
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par le Fils (r). Mais cette différence n'cil pas ftflez confidé-

rable pour contefter cette profellion de foi à faim Damafcene.

Elle paroît d'ailleurs avoir été écrite de fon tems, puiiqu'il n'y

cft parlé que des fix premiers Conciles généraux , dont le der-

nier le tint Tous Coniîantin Pogonat contre Ls Mur.othélites.

II. Cette profellion cil fuivie ae plusieurs profes, odes& hym oj es ouPro-

nés pour différentes folemnités (d) , pour la naifiance de Jelus- fcs '

Chrill , l'Epiphanie , Pâque , la Pentecôte , lAIccnlion , la

Transfiguration , l'Annonciation. Mais il n'eft pas fur qu'elles

foient toutes de faint Damafcene \ on les croit mêlées avec celles

d'Anatolius , & de Métrophancs.

§. VIII.

Des Commentaires fur les Ephres de faint Paul, des Paral-

lèles , & des homélies de faim Jean Damafcene.

I. T E fécond volume des Oeuvres de faint Damafcene .

Commea-
1 r <— • r i i- ^ J r • taircs fur 1 i

1 a :ommence par Ion Commentaire lur les JKpurcs de laint p pitrCi de s

Pau, que l'on n'avoit pas encore inféré dans les éditions précé-Paul.

dentés (?). On ne dou:e point qu'il ne foit de ce Pcre, puif-

qu'on le trouve fous Ion nom dans un manuicrit d environ neuf

cens ans , & que dans un Catalogue de manuferits qui fut trou-

vé dans le feiziéme fiécle dans rifle de Parmos , ces Commen-
taires y font cités après ceux de faint Chryfouomc , comme en

étant tirés. Ce ne font en effet que des S'choliesou Explications

abrégées
,
que faint Damafcene avoit faites des Epures de faint

Paul, avec le fecours des homélies de faint Chryfoftomc iur ces

mêmes Epures. Il en copie quelquefois des phraics toutes en-

tières : mais fouvent il le contente d'en prendre le fens. Il en

faut excepter fes Commentaires fur les Epîtres aux Ephélicns,

aux Colofïiens, aux Philippiens , & aux Theffaloniciens ou il

ne paroîr pas qu'il fc foit fervi de ceux de laint Chryfouome :

mais plutôt de ceux de Théodorct & des explications de laine

Cyrille d'Alexandrie. Nous n'avons plus le prologue qu'il avoit

mis à la tête de fes Commentaires fur l'Epure aux Romains , ni

ce qu'il avoit écrit fur l'Epure aux Hébreux : Car il lcmble avoir

aufli expliqué cette Epître : du moins. Pierre de Blois cite de

(r) T.ig. 16+. (..') ?ag. Cl), (a) Tom. i. p.tS . i.

Tij



148 SAINT JEAN DE DAMAS;
lui l'explication du feptiéme verfet du cinquième chapitre , qui.

ne fe lit point dans fes autres Commentaires. Il eft bon de re-

marquer que le texte de l'Ecriture qui y eft rapporté eft en plu-

fïeurs endroits différent de celui que faint Chyloftome expli-

quoit: ce qui fait voir qu'ils fuivoient chacun une verfion dif-

férente de l'Ecriture.
Paraielle. n. Suivent les parallèles , c'eft-à-dire la comparaifon des Sen-

tences des Pères avec celles de l'Ecriture fur un grand nombre
de vérités morales (b). Elles font rangées par matière & avec

beaucoup de foin fuivant l'ordre de l'alphabet grec. Saint Da-
mafcene les avoit d'abord difti ibuées en trois livres , dont le.

premier traitoit de Dieu & des choies divines ; le fécond de l'é-

tat & de la condition des chofes humaines ; & le troiliéme des

vertus & des vices : mais il jugea depuis que fon ouvrage fe-

roit plus commode aux Lecteurs, s'il en divifoit les titres par or-
dre alphabétique. Ce qu'il y a d'avantageux dans ce recueil

,

c'eft que faint Damafcene nous y a conlervé une quantité de
fragmens des ouvrages de plufieurs anciens , dont nous n'avons...

plus de connoiffance. Billius l'avoit déjà donné ; mais en latin

feulement , & il y avoit mis les paiïages de l'Ecriture fuivant la,

verfion latine de la vulgate : Ce qui défîguroit l'ouvrage. Il eft

en grec & en latin dans la nouvelle édition : mais au lieu d'y

fuivre la verfion vulgate , on a fuivi la verfion grcque dont faint

Damafcene s'étoit fervi.

UlklT
ara

" m* ^ n
'

e^ V0îm k premier qui fe foit appliqué à ces fortes
.

de recueils (c) : un Anonyme en avoit fait un a peu-près fem-
blable dans les commencemens du règne d'Héraclius , c'eft-à-

dire, environ cent ans avant que faint Damafcene travaillât au,
fien. Cela paroît par un endroit où cet Anonyme parle de la.

guerre des Perfes comme arrivée de fon tems [d) , & dans la-

quelle Cofroës
_,
après avoir défait les Romains , s'empara des

lieux faints , les pilla , & emporta en Perfe la fainte Croix qu'il

avoit prife à Jérufalem. Le nouvel Editeur a donné ces para-

lelles à la fuite de ceux de faint Damafcene fur un manukrit du
.

Cardinal de la Rochefoucaut.
Homélies iy. La première des Homélies qui porte le nom de faint

fur diver

tribuée à Jean Prêtre d'Antioche (e) ; mais plus fouvent à faint

rs fu" Damafcene eft fur la Transfiguration. Elle eft quelquefois at-

(b) Pag, 174, ( c ) Tag. 73 1, {d) Pag. 731. («) Pag. 753

,
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Damnfcene. Elle cfl; affez de Ion ftile ; & ce qui prouve qu'clic

cfl. plutôt de lui que de Jean d'Anuoche, c'en qu'elle fut prè-

chéêen PaleiVinc dans la célèbre Eglife bâtie fur le Thabor en
Thonncur de la Transfiguration de Jcfus-Ghrtft. La féconde
qui cfl lur la parabole du Hguier qui devint fec , & fur celle

de {a vigne (jj , fut prononcée le Lundi de la lemainc de la

Pailion. Elle cil fous le nom de ce Père dans un grand nom- •

bre de Manufcrits. La troifiéme le trouve parmi les Homélies

delainiChryfofrome: mais on Ta reftituée à faint Dàmafcene
fur l'autorité de ces deux Manulcriis de la Bibliothèque du Roi

(g). Cclt un précis de l'hiftoire de la Paffion de Jeius-Chrift.

Le faint le prononça le jour du Vendredi Saint , où il dit que
finilfoit le jeune du Carême. Dans la quatrième qu'il prêcha
le lendemain il parle du Myftere de la Trinité , à peu près dans
les mêmes termes que dans les profcflïons de Foi , dont nous

avons parlé plus haut. Il y établit aufïi deux volontés & deux
opérations en Jefus-Çhrift {h) . La cinquième

, qui eft fur l'An-

nonciation ne le trouve nulle part en Grec , mais feulement en
Arabe. La traduction efl de la façon de M. l'abbé Du Four de
Longuerue. La fixiéme cfl fur le mêmeMyftere. Saint Damaf-
cene qui ne laiïïbit échapper aucune occalion de témoigner fa

dévotion envers la fainte Vierge (z) , lui rend grâces clans ce

difeours , de ce que c'eft par ion moyen que nous avons des

images qui représentent Jefus-Chrift
;
que l'Empire Romain

jouit d'une paix profonde (k) ; & que les armées des Sarrafins

ont été mifes en déroute , ce qui a rapport au commencement
du règne de Léon Ifaurien , avant qu'il fe déclara contre les

faintes Images & au règne de Hicham qui après la mort du
Calife Yezid arrivée en 724 permit de les rétablir dans les en- -

droits ou Yezid les avoit fait détruire.

V. Les deux Homélies fuivantes font fur la Nativité de la Autres H:

fainte Vierge. Allatius attribue la féconde à Théodore Studi- m^<- J -

te le jeune (/) . Il eft dit dans une des trois Homélies fur la

mort de la fainte Vierge qu'on ne fçait pourquoi l'on n'inftrui-

foit point les Fidèles lur cette matière (m) . L'auteur ne con-
noiffoitpas apparemment les diicours de faint Germain de Conf-

if) r*s- 8o4 .

'
. 1 g 815.

(/) rag. 841,

(m)rag, 8; 7.
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tantinoplc, ou d'André de Crète. Au refte tout ce qu'il avan-

ce fur la more de la fainte Vierge , eft tiré ou du faux Meli-

ton ou des écrits fuppoiés à faine Denis l'Areopagite,ou d'une

tradition qui s'étoit confervée dans l'Eglife de jeruialem , ou

de l'hiftoire d'Euthymius. L'Homélie en l'honneur de laine

Chryfoftome eft un abrégé de fa vie (»). La dernière eft à la

louange de fainte Barbe ; c'eft un tiflfu de Miracles extraordi-

naires qui fuppoleroient dans faint Damafcene une grande cré-

dulité (0) : voilà toutes les Homélies que l'on nous a données

fous ion nom dans la nouvelle édition , comme étant véritable-

ment de lui. Il y a toutefois dans celles qui font fur la nativité

des indécences qui ne répondent gueres à la modeftie & à la

gravité de ce Père (p) . Il eft dit dans la première fur la mort

de la fainte Vierge que Joachim fon père gardoit les trou-

peaux^). On ne trouve rien de femblable dans les anciens qui

ont parlé de ce Patriarche : & faint Damafcene faifant la gé-

néalogie de la fainte Vierge dans le quatrième livre de la Foi

orthodoxe, n'infmue en aucune façon que faint Joachim ait exer-

cé cette profefïion (r) . On trouve enluite de ces Homélies un

fragment d'un difeours de ce Pcre fur la fainte Vierge (/) ,

où il dit à peu près les mêmes choies que dans le premier ,

qui eft fur fa Nativité
;
puis trois prières qui portent le nom de

ce Père d ins l'horloge des Grecs. C'en1 la leule preuve que ces

oraifons foient de ce Père. Elles font faites pour être dites avant

de participer à la fainte Euchariftie.

VI» Le père Le Quien avoit promis de donner dans un troi-

fiéme volume plufieurs rnonumens attribués à faint Damafcene.,

quoique l'on n'ait point de preuves certaines qu'ils foient de

lui. De ce nombre eft l'hiftoite de Barlaam Ermite, & de Jo-

iaphat Roi des Indes. Divers manuferits la donnent à un Jean

Sinaïte que l'on dit avoir vécu lous Théodoie premier. Mais

ce qui eft dit fur les images , convient beaucoup mieux à un

Ecrivain du huitième ficelé , ou poftérieur. Mais il ne fuit pas

de-là quelle foit de faint Damafcene. C'eft une pièce où il eft

Ci difficile de difeerner le vrai d'avec le faux
, qu'elle ne peut

lui faire aucun honneur. On la trouve en Latin dans les an-

ciennes éditions de fes œuvres. Mais ceux-là le trompent qui

(») Pag. 226.
\

(l) ?' 1g- 86 1.

(0) Pag. 8<?j. (r) Pag. zyj. 1?6.

(/>) Pag. 830. 1 {s)Pag.9io.fs $u.
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attribuent cette verfioo à ge de Trébizunte célèbre en-
tre les derniers Grecs , puiivjuc \ incenc de Dcauvais & Pierre

Noëls qui vivoieoi avant lui , l'ont inférée en abrège* dans
recueils. Le compendîua de PhiGque donné par BiilillS

tous le nom de faine Danulccnc, a pour auteur Nicephore Ulcm-
m^ de, comme l'a remarqué Weivlin dans l'édition Qu'il en a don-

n.e en '6 «Kg fur deux manu lents de'a bibliothc -

que de eette V- e. Q E de faint Eiiennc le jeune qui

Fric le martyre ious Conftancin Copronymc pour le culte

des imites, elle n'e'I point de faint Damaicene , Tous le nom
du juel elle a été donnée par Biliius , mais de Sirncon Méta-
phralle ainfi que le prouve Allatius dans fa differtation fur les

S de ce Père. Il ne croit pas non plus que le livre intitule*

tcke , qui renferme les Hymnes &: les chants qui font à
l'ulage des Egliles Grecques depuis les premières Vefpres du
Dimanche juiqu'à la fin de la Mcfle foit de ce Pcre. On cite

fous ion nom divers autres écrits qui n'ont pas encore vu le

jour , entre autres quatre Homélies alcétiques, un traité de la

Foi , un Lexicon étymologique , un difeours fur la fête de la

Purification & un autre fur la fête de Noél.

Article III.

Dofirme de faint Jean Damafcene,

I. 'ON ne peut douter que toute l'Ecriture ftinte ne foitgSuriF,

I a inlpirée de Dieu (a)
,
puilque la Loi , les Prophètes

?
rcl - ; ltC >

les Evaugeiiftes , les Apôtres , les Paltcurs & les Docteurs n ont
été que lorgane du Saint Efprit. 11 cfl très-avantageux de la

méditer. JNon-feulement elle règle nos mœurs , mais par fes

puiiTantcs exhortations , elle nous anime à la pratique de la

vertu , & nous détourne du viœ. D'en négliger la lecture
5

c'eft: s'expolerà de grandes pertes (/>). Le foidat die, qu'étant:

foldat il n'a pas beloin de cette lecture : le laboureur s'en ex-
eufe auflî fur le befoin de fon travail : d'autres allèguent de

I \\MASC£M:S, lit. a,,dt Tide
t
ijp.

(J>)
litri de : .

I
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femblables prétextes : & de-là vient qu'ils tombent tous dans

la défaillance. Saint Damafcene ne compte que vingt-deux li-

vres canoniques (c) de l'ancien Teflament, autant qu'il y a de
lettres dans l'alphabet des Hébreux : & quoiqu'il parle avec

honneur des livres de la Sageïîe (d) & de l'Ecdéfiaftique , il

ne les met point parmi les Prophétiques, difant qu'ils n'étoienc

point dans l'Arche , ou les Juifs mettoient les livres Sacrés. Il

ne dit rien des livres de Judith, de Tobie & des Machabées.
Qaant aux livres du nouveaux Teflament il s'en tient au ca-

non ordinaire. Seulement il y ajoute les canons des Apôtres
qu'il croit avoir été recueillis par faint Clément.

t

_ Sur'la Tra- II. Entre les Dogmes de l'figlife, il y en a qui nous vien-
ftition.

nent de l'écriture & d'autres de la tradition des Apôtres (e) .

Les uns & les autres ont la même autorité dans la Religion.

Rejetter les coutumes non écrites , comme n'étant pas de grand

poids, ce feroit faire des blefïures mortelles à l'Evangile. C'efl:

pjr la tradition que nous connoiiïbns le lieu du Calvaire & le

Sépulcre du Seigneur (f) ; c'efl par elle que nous fçavonsque

l'on doit adminiftrer le baptême par trois immerfions & que

nous connoiiïbns l'inflitution des Sacremens ; c'efl par elle que

nous fornmes inflruits de la coutume de fe tourner à TOrient

pour prier (g) ; & c'efl de la tradition des Apôtres que nous

tenons le culte des images & l'adoration de la Croix (h) .

SurlesCon- III. Ce Père déclare qu'il reçoit les iix Conciles généraux
oies.

avec tour ce qU
'jj s ont défini (*') , tant par rapport aux do-

gmes qu'aux perfonnes qu'ils ont reçues ou anathématifées. Il

ioutient que c'efl aux Conciles &; non pas aux Princes à dé-

cider fur les matières de Pwcligion (k) ; puifque ce n'efl pas aux

Princes , mais aux Apôtres que Jeius-Chrifl a donnéle pouvoir

de lier & de délier.

Sur la Tri- IV. Ii fait profeiïion de croire en une Trinité confubflan-
mte&l'lncar-

tielle (/) , c'eft-à dire , en une Unité exiflante en trois hypofta-

fes ou trois perfonnes , le Père , le Fils & le Saint Efprit
, qui

ne différent en aucune chofe , finon que l'une de ces perfonnes

nauofl.

(c)"Idem , lib. 4. de Fide orib. cap. 17.

^.285.
(d) Ibid. p. 284.

(e) Basiuus , lib. de Spiritit Sanfto ,

cap. 27.

(/) Damasc. Oritt. 1. de Imagiuibus
,

p. 318.

(g) Idem , lib. 4. de Fide , cap. n. p.

266.

(h) Ibid. p. 281.

Idem , dereïïà Sentemii. p. 394. &

(k) Idem , Orat. \. de Imagin. p, 32p.

(/) Idem , de retlâ Sent. p. 391.

eft
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eft non engendrée , qud Pàutre eft engen If v & que la tr >i-

fiéme procède. Il varie dans (a façon de parler d roce&

iion du Saint Èfprit. Tantôt il dit qu'il pi
!

du Père, 6c

le rcpoic dans le Verbe {>») ' tantôt qu'il prOce* te du Pcre y \é

le Fils (») . Le Fils a pris chair de Marie toujours Vierge &
Mère de Dieu par l'opération du Saint Efprit , dans les der-

niers rems pour norre falut (o). Et demeurant ce qu'il étoir,

Dieu parfait & confubflantiel au Père , il a été fut Ce qu'il n'é-

toit pas , homme parfait, confubftanticl à la Mcrc & à nous,

ayant pris une chair animée d'une amc raifonnablc & intelli-

gente. Il n'y a donc qu'un Chrift ,
qu'un Seigneur , & qu'un

fils de Dieu & de l'homme : le même étant Dieu partait &
homme parfait : parce qu'il n'y a qu'une hypoftale compbléc

,

pour ainiï dire, de la divinité & de l'humanité. Ces deux na-

tures ont été unies en la perfonne feule du Fils (/> ) , ians con-

fufion, fans mélange^ lans changement , fans divifion. Elles

ont confervé chacune leurs propriétés naturelles. Saint Damal-

eftne prouve en plufteurs endroits qu'il y a deux (q) volontés &:

deux opérations en Jcfus-Chrift (r)
;
que comme Dieu & con-

iubftantiel au Père il avoir une opération divine ; & que com-

me homme & confubftantiel à nous, il avoir une opération hu-

maine ; mais que la volonté humaine croie foumife à la volon-

té divine (s) . Il fuit de-là que la fainte Vierge eft proprement

& véritablement la Mère de Dieu (r)
;
qu'elle n'a point en-

gendré un pur homme, mais le vrai Dieu revêtu d'une chair
;

que le Fils de Dieu n'a point apporté un corps du Ciel ;
qu'il

n'a point pafTé par le feirt de la Vierge comme par un canal,

ainli que le difoient les Valentiniens & quelques autres héréti-

ques , mais qu'il a pris d'elle une chair de même lubftance que

la nôtre («). Saint Damafcene ne veut donc pas que l'on donne

à la fainte Vierge le nom de Mère de Chrift y
que Neftorius

n'avoit employé que pour abolir le nom de Mère de Dieu. Il

foutient qu'elle n'a foufTcrt aucunes douleurs dans l'enfantement

(.y) & qu'elle eft demeurée Vierge jufquà la mort.

V. La circonciiion ne fut donnée à Abraham que comme sut les S»-

Tdtm , lib. I . de TiJe cap. 7. p. x 30.

(;;) Ibid. cap. iz.p. 1 48. & Epijl. de Tri-

,P-497-
( Lib. de recl.i Sent. p. \yi.

(/>) Lif>. 3. de Fide cap. $.p. izj.

{<tS lib. d> récit Srmt.p. ^93.

Tome XVUl.

(r) Idem de dunbtts vol. p. çzp- & Mb.

3. de Fide , cap. 14. p. £ï$.

(s) Idem, lib. ;. de F: de , cap. if.p.zy..

(t) Idem , ibid. cap. 18./M41.

{uyidtmjib. T,.deFidecap. \z.p. ill.

(x) Ibid. lib.J{. cap. 14. p. Xj6.

V
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un figne (y) qui le diftingueroit lui & fa poftérité , des Nations

idolâtres au milieu defquelles il devoir vivre : mais elle étoit

en même-tems la figure du baptême : comme elle retranchoit

du corps ce qui étoit fuperflu , le baptême retranche en nous

le péché: par ce facrement nous Tommes enievelis aveejefus-

Chrifl:. Comme il eft mort une fois (z) il eft néceffaire que

nous foyons une fois baptifés au nom du Père & du Fils Se du
Saint Efprit. Mais ceux qui ayant reçu le baptême en cette

forme le reçoivent une féconde fois , crucifient de nouveau

Jefus-Chrift. S'ils n'ont point été baptifés (a) en la fainte Tri-

nité, on doit les baptifer de nouveau. La triple immerfion mar-

que les trois jours que le Sauveur paffa dans le tombeau ( b )

Etre baptifé (c) en fon nom , c'eft l'être en fa créance : ainfi

il eft impofïible de croire en Jefus-Chrift, qu'on ne croie en

même tems au Père, au Fils & au Saint Efprit. Ce Père dis-

tingue huit fortes de baptêmes, entre autres le baptême de la

Pénitence , qu'il (d) appelle un baptême de larmes, parce qu'il

eft rude & pénible : & le baptême de fang , c'eft-à-dire le mar-

tyre. Il dit que ce dernier baptême eft d'autant plusaugufte,

qu'il n'eft plus défiguré dans la fuite par aucun péché , comme
le peut être le baptême d'eau. L/eau & le fang qui coulèrent

du côté de Jefus-Chrift marquoient & le Baptême & l'Eucha-

riftie (e) . Si la parole de Dieu (/) eft vivante & efficace ; s'il

a fait tout ce qu'il a voulu ; & s'il s'eft formé un corps du
fang pur de fa Mère , douterons-nous qu'il ne puiffe du pain

en faire fon Corps , & du vin mêlé d'eau en faire fon Sang l

Il a dit autrefois
;
que la terre produife de l'herbe verte : qui

étant arrofée des pluies du ciel en produit encore tous les jours

par la fécondité qui lui fut imprimée par ce commandement
de Dieu. Ce même Dieu a dit depuis : Ceci efl mon Corps , ceci

ffi mon Sang : faites ceci en mémoire de moi. Et pour obéir à

(y) Uid.eap. ïf.p. %9%.

(%.) Ibid. cap. 9. p. z?Q.

f/*) Qui ift làfcdam Trinirtitatem bapfï-

fati non funt , hi denuo baptifentur ne-

cefie eft. Ibià. p. z6o.

(£) Ibid. png. 260.

( c ) Ibid. pag. 160.

{d) Ibid. pag. 162..

h) Ibid.

\f) Si fermo Dei vivras eft & cflîcax ; Ci

îpfe Deus ex fiinftx femper^ue Virginia

puriflimis & intaminans fanguinibus jpfe

fîbi nullo femine carnem compegit, cur

d'emùm panem Corpus , vinum item &
aquam, fanguinem faum efficiendi potens

non fît ? In principin dixit , producat terra

herbam -uirentem , & ad hanc ufque diem ,

accedenteimbre, <iivino pneceptoimpnl-

fa & roborata , fœtus fuos profert : dixit

perindè Deus : Hoc efl Corptts mrum ; Se

Hic efl Sauguis meus : Se hocfacite in meam
eommetnorationem Idque omnipotent»
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ce commandement , cet effet s'accomplit tous les jours jufqu'à

ce qu'il vienne, ainfi qu'il l\i dit lui-même. La vertu du Saine

Efprit
,
qui par l'invocation couvre de Ion ombre vivifiante cet-

te nouvelle moiffon, étant comme une douce rolée qui la rend fé-

conde. Comme autrefois Dieu lit toutes choies par l'opération du

Saint Efprit , c'eit par la même vertu qu'il fait dans ce myi-

tere, deschofes qui font au deffus de la nature , & qui ne peu-

vent être comprîtes que par la Foi. L'Archange Gabriel an-

nonçant le myftere de l'Incarnation à la lainte Vierge, elle lui

demanda comment le pafferoit il, puilqu'ellc ne connoiilbit point

d'homme? L'Archange répondit : Le Saint Efprit dépendra

en vous , <ÙX la vertu du Très-Haut vous couvrira de fin om-

bre. Si vous demandez maintenant, ce iont les paroles de laint

Damafcene, comment le pain eft fait le Corps de Jeius-Chrift

,

& le vin mêlé d'eau > eil fait ion fang , je vous réponds que le

Saint Efprit furvient , & fait des choies qui furpaffent toutes

nos paroles & nos peniées. Or Dieu a choiii le pain & le vin,

parce qu'il fçavoit que les hommes ont de l'horreur des choies

auxquelles ils ne font point accoutumés. Ulant donc de la con-

deicendance ordinaire , il opère par des choies auxquelles notre

nature eft accoutumée, des choies qui furpaffent la nature ;&
parce que les hommes font dans l'ufage de ie laver avec de l'eau,

& d'oindre leur corps avec de l'huile ,. Dieu a joint dans le Bap-

tême la grâce du Saint-Efprit avec Peau & avec l'huile , & il

en a fait le bain de la renai (lance fpirituelle. De même à caufe

que les hommes ont coutume de manger du pain Se de boire

du vin mêlé d'eau , il a voulu joindre ces choies à fa Divinité ,

& en a fait lbn Corps & fon Sang ; afin que par les chofes les

ejus prxcepto donec reniât efnatur , ita

quippe didum eft donte veniat , perinvo-

cationem hnicce novae feg<.- ti imbrefuper-

venienti, Spiritus fandi ni.nirum obum-
brantevirtute. Vclut enim quiJquid fecit

DcUS , id Spiritus Sancti fe.it op râ ,

ita nunc quoque Spiritus Sandi opera-

tione fada funt qux nature modum ex-

cxdunt , quxque nilî fide foiâ , nec ca-

pi queunt, nec intel igi. Q'tomodo mibi
accidet ijlud , aiebat Virgo Sanda

,
quo-

tiï.im zirum non cognnfco. Cui Gabriel Ar-
changelus : Spiritus Saridiis juperveniet in

tt , {$ vit tus AltiJJimi oburubrabit t 3 bi. Tu
ue nunc queeris

,
qui panis fiât corpus

Chrifti ; ac vinum & aqua , fanguis illius.

Fgo verô tibir^pono, SpiritumSandum

iliperv^nire, 5c ea facere, qua? fermonerm

conceptumque omuem procul e.iuperam.

Panis poiro vinumque adhibentyr , ovit

cùm Deo expLoix.ti fit imbecillit.is huma-
na,qua; ut plurimùm ea averfetui

, qua? ufu

minime trita funt ; hinc fit ut pro foltfa

fua erga nos indulgentia , per ea qux n ;-

tune familiaria funt, rcs natura fublirmo-

res eflrkiat. Et ficut in baptifmo , quoniajn

in more hominum pofitum e!t , ut aqu»

laventur , & ungantur 0L0 , Sptflrrîu gid-

tiam cum oleo&r aquà copulavit , ut i&-

v cri'mregenexati(Miisilium faceret. Con-

fimilimodo , quia hominum couÛKtu lo

fert ut nanem edant , vinumque Se aquam
bibant ; ideirco DOnjunââ cum il 1 :s Ç\ i

divinitate , lux Corpus Se Sanguincm

Vij
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plus ordinaires & les plus conformes à la nature , notre efprk

s'éleva: aux chofes divines & furnaturellcs ; il eft fans doute

que le corps de Jeius-Chrift uni à la Divinité , eft celui-là mê-
me qui eft né de la faintë Vierge: non que ce corps qu'il a pris

dans fon lein delcende maintenant du Ciel : mais parce que le

pain & le vin font changés au Corps & au fang de Dieu. Si

vous voulez fcavoir comment cela fe fait , qu'il vous fuffife d'en-

tendre que cela fe fait par leSaint-Efprit, comme par le même
Saint-Eiprit , le Seigneur s'eft formé fa chair à lui-mcmc 8c

pour lui-même , du fang de la fainte Vierge fa Mère. Nous ne

pouvons connoître autre chofe en ces Myfleres , fmon que le

Verbe de Dieu eft véritable 8z tout-puiiïant *, & que la manière

dont ils s'opèrent eft incompréhensible. Néanmoins on peut dire

avec raifon que de même que le pain qui fert de nourriture à

l'homme, & le vin mêlé d'eau qui lui fert de breuvage font

changés à la fubftance de fon corps & de fon fang : de même
auffi le pain 8c le vin mêlés d'eau font changés au Corps & au

Sang de Jefus-Chrift , d'une manière admirable par l'invoca-

tion & la venue du Saint-Efprit. Ce ne font pas deux corps dif-

férens : c'eft un feul & même corps. D'où vient qu'il commu-
nique à ceux qui le reçoivent dignement avec foi

_,
la rémif-

fioa des péchés & la vie éternelle ; & qu'il donne une force par-

ticulière au corps & à l'ame. Or le pain & le vin ne font pas

la figure dn Corps & du Sang de Jefus-Chrift , à Dieu ne plai-

fe \ mais c'eft le Corps même de Jefus-Chrift uni à la Divinité.

En effet le Seigneur n'a pas dit: Ceci efi lafigure de mon Corps r

m ;is , Ceci tfi mon Corps. Il n'a pas dit : Ceci efi h figure de mon
Sang , mais, Ceci efi mon Sang. S'il y en a quelques-uns qui aient

fuum fecit , uti per ufitata & nature con-

fentanea , aliurgamus ad ea qua? fupra na-

turam funt. Corpus eft Divinitati verè uni-

tum, quod ex fandâ Virgine ortum ha-

buit;nonutillud quod in cœlos receptum

eft, Corpus defcendat; fed quia panisip-

fe & vinum in Corpus & fanguin^m Dei
tranfmutantur. Si requiras, quon^mpadto
îftud frat , fat tibi ïït zfudire , hoc fieii per

Spiritum Sa &um ; quemadmodum &
ex fanfta Dei génitrice Dominus fibi ipfi

carnem afïumpfit, qua? infeipfofubfifteret:

nec ampliùs quidquam nobis p rfpectum

eft & ex' lorntvm
;
quàm quoi Dei Sermo

verax efTicaxque eft , r.tque omnia poteft ;

moJi's vcroinvefhgari prends nequit.Illud
-

figura Corporïs
,
/t,/ Corpus meum: nequ-.

veto dicere alienuiri non eft, (juemadmû-' | figura Sanguinis
, fed Sariguii meus.

dùm naturaliter pnnis per comeftioncm ,.

vinumque & aqua per potionem , in Cor-
pus & Sanguinem comedentis & bibenris

trafmutaritur , ut nec corpus fiant aliud à

corpore ejus quod pniis extabat : fie panem
qui in prothefi prxparatus fuit : vinum
item & aquam per Spintus Sandi invoca-

tionem & adventum , modo qui natursc vi-

ribus & conditione fublimior eft , in Chrifti

Corpus & Sanguinem converti , ut ne-
quaquam duo Cmt, fed unum & idem....

Nec vero panis & vinum Chrifti Corpo*
ris & Sangu nis figura funt

, ( abfit ) fed

ipfum Domini Corpus Deitate dotatum ;

cùm ipfe Dominus dixerit : Hoc ejî, non
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appelle le pain & le vin , les antitypes , ou les images & les n-

gutes du corps & du fang du Seigneur , comme a fût faine Ba-

ille , ils ne l'ont pas dit après la Coniécration , mais lentement

avant que l'obi ition l'ut confacrée.

VI. L'Ange, félon faînt Damafccnc, e(t une nature raifon- SurK? An-

nable (?) , intelligente, libre , muablc, incorporelle , immor- g

telle , (//) , non par fa nature
_,
mais par la grâce de Dieu. Les

Anges tirent leur iainretc (z) , non de leur nature mais du Saint-

Efprit. Ils prédifent l'avenir par la grâce de Dieu qui les édai-

re. Une de leurs fondions eft de garder certaines parties du mon-

de [k) , de préfider aux nations & aux pays , & de nous affilier

dans nos beloins. Il y a difterens lentimcns fur le tems de leur

Création (/). Ce Pcre s'en tient à ce que dit laint Grégoire de

Nazianze ,
qu'ils ont été créés avant le monde. Les Démons font

de même nature que les bons Anges {m) : s'ils font devenus mau-
vais, c'a été par leur propre choix. Ils n'ont de pouvoir fur per-

fonne , que Dieu ne leur en accorde. Quelquefois ils prédilcnt

les choies futures , mais comme ce n'eft que par conjecture , il

arrive fouvent qu'ils mentent. Quoiqu'il l'cur ioit permis de ten-

ter l'homme («) , ils ne peuvent faire violence à perfonne. 11

cil en notre pouvoir de confentir ou de refifter à leurs fuggef-

tions. Le feu qui leur doit fervir éternellement de fupplice (0),

ne fera pas matériel comme celui qui eft parmi nous , mais tel

que Dieu fçaic.

VII. Dieu no']S a donné le libre arbitre & le pouvoir de Sur le libre

faire le bien (p) afin que les bonnes œuvres viennent de lui & ar '

,:tre & fur

de nous. Ceux qui choififlent le bien lont aidés de Dieu pour
a l " v

le faire : & en ufant bien des forces de la nature, ils obtien-
f nent les dons furnaturels , comme l'immortalité, & la partici-

pation de la Divinité ,
par l'union avec Dieu. Ceux au contraire

qui abufent des facultés de la nature contre ks lumières de la

raifon , deviennent femblables aux bétes qui en font deftituées.

Dieu eft tellement la lource & l'auteur de tout bien
,
que fans

Qaod fi nonnulli panem vinumque , Cor-
poris & Sangui: s Oonrni antitypa-, feu

irmgines figura (Ve voeaverunt , velutdi-

viiius Hafilius , non hoc poft confécratio-

ncm dixerunt, fed ante )uam oblatioipfa

eonfecran.tur , vocetn liane ufurparunt.

4. de Fide ,p. 268. V 2-:.

(^ Lib. 2. de Fide , cap. 3. p. ijj-.

(b)lbid.p. 116.

(i) Ibii.

(k.) Ibid. p. 15-7.

(I) lbid. p.ir. 158.

(m) Uni. p. 1 f 9.

(») lbid.p. 1 6 y,

(0) Lib. 4. de Fiiit , p. 3 '4.

Q>) Lib. ih iuabutvoimnt.p. 538.



158 SAINT JEAN DE DAMAS,
ion fccours nous ne pouvons ni le vouloir ni le faire (q) : ce

qui n'empêche pas qu'il ne loir en notre liberté de demeurer at-

tachés à Ja vertu , ou de l'abandonner pour nous plonger dans
le vice.

Sur la vo- VIH. Saint Damafcene di (lingue en Dieu deux volontés à
lonie en Dieu pétard du ialuc des hommes , l'une qu'il appelle antécédente,

les hommes. & 1 autre coniequente : voici comme il s explique. 11 fout ica-

voir (r) que Dieu veut d'une volonté première & antécédente
,

que tous les hommes foient fauves , & jouifTent de (on Royau-
me: car il ne nous a pas créés pour nous punir. Etant bon, il

veut que nous foyons panicipans de fa bonté ; étant jufte , il

veut que les pécheurs foient punis. Cette première volonté eft

appellée antécédente, & le bon plaifir de Dieu. Ceft en lui

qu'elle a fa fource. La féconde eft la volonté conféquente , ap-

pellée auffi permiiTion : elle tire fon origine de notre état.

Elle eft de deux forces , l'une oeconomique qui nous inftruit

pour le falut ', l'autre vient de la réprobation , &: appartient

à la peine éternelle. Cette volonté conléquente regarde des

chofes qui ne font point en notre pouvoir. Mais à l'égard des

chofes qui font en notre pouvoir , Dieu veut premièrement cel-

les qui font bonnes , & félon fon bon plaifir: mais il ne veut,

ni premièrement , ni conféquemment , celles qui font mauvai-

fes : il les abandonne à notre libre arbitre. Saint Chryfoftome (5)

diftingue aufli en Dieu deux volontés par rapport au falut des

hommes.
Sm- leCulte IX. Nous devons honorer les Saints comme les amis de Jefus-

des Saints, des Qj^fj (A les enfans & les héritiers de Dieu , parce qu'ils font

la Croix. nos protecteurs & prient pour nous*, bâtir des temples en leur

nom , célébrer leur mémoire par le chant des Pfeaumqs & des

Cantiques fpiritueis ; leur ériger des ftatues , & faire peindre

(q) Lib. 1. de Vide . cap. 30. par. 199.

(>) Hocitidem nofîe oportet , Deum
primariâ & antécédente voluntate velle

omnes falvos efle & regni fui compotes fie-

ri. Non enim nos ut puniret , condidit;

fed quia bonus eft, ad hoc ut bonitatis fux

participes elfemus. Peccantes porro puniri

vult, quia juftuseft. Itaque prima illa vo-

luntas, antecedens dicitur & beneplaci-

tum , cujus ipfe caufa fit : Secunda aùtem

confequens voluntas& permifiio, ex nof-

trâ caufâ ortum habens ; eaque duplex :

altéra diipeniatione quadam fk & ad ialu-

tem erudit; altéra à reprobatione proficif-

citur j ad abfolutam , at diximus , pcxnam
pertinens. Atque hxc in illi; qux in noilrâ

pot-ftate non funt. Eorum vero qux in

nobis fita funt , neque primario Deus vult,

& fecundum beneplacitum ; mala autem

qux reverà mala funt , neque primario ,

neque eonfequenter vult , fed libero arbi-

trio permittit. Damascenus , lib. 2. dt

Fide,p. 198.

(5) V. Tom. 9. p. 711.
(t) Lib. 4. de Fide , cap. 1 r . p. 277.
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leurs images. Entre les Saints qui méritent notre culte , la fainte

Vierge doit tenir le premier rang , puis faint Jcan-Baptiite ,

les Apôtres, les Martyrs , les Prophètes & les Patriarches. Il

faut encore honorer leurs reliques (;/) , comme des fontaines

ialutaircs qui nous procurent pluiieurs avantages, & d'où il iort

un onguent très-agréable. L'adoration (.y) eil duc aufli au bois

précieux & vénérable fur lequel Jcfus-Chriit s'eft offert pour

nous en iacriiice, comme ayant été landiiié par l'attouchement

de ion très-faint corps & de lbn fang. Il cR de même des doux

,

de la lance , de les vêtemens , & de les facrées demeures , c'eft-

à-dire , de la Crèche & de fon Sépulcre. La raifon du culte

de la Croix , eft qu'elle représente Jcius-Chrifl : Mais à Dieu

ne plaile
( y )

que l'on adore la matière dont la figure eft com-
polee. A Tégard de Dieu(z) , il y auroit de la folie de vouloir

faire fon image, étant invillblc , incorporel, & incapable d'ê-

tre reflerré dans quelque borne. Saint Damafcenc en cxpolant fa

croyance fur le culte des images , cite pluficurs paflages des Pè-

res pour l'appuyer.

X. Il dit , en parlant des puiflTances de la terre, que le gou- $ur j a $$.

vernement politique appattient aux Empereurs (a) , & l'Ecclé- fêrence des

fiaftique aux Pafleurs & aux Docteurs. Nous vous obéiilons
, ^ux l

' u,iIan "

Seigneur , difoit-il , à l'Empereur Iiaurien , dans les chofes

qui regardent les affaires- de la vie civile, comme dans le paie-

ment des tributs , des impôts & des autres charges que vous

avez droit d'exiger & de recevoir : mais pour ce qui concerne

les affaires Eccléiiaftiqucs , nous fuivons ce que nos Pafteurs

nous ont enfeigné fuivant la parole de Dieu & les conftitutions

de l'Eglife. Il adopte cette maxime qu'on dit être de faint Chry-
foftome (b) ; nous devons refpecter nos Gouverneurs, quelque

médians qu'ils loient , à caufe de celui qui leur a fait part de

ces.

(ri) Uid.p. 278.

( x ) lèid. C*p. 11. p. 2*4.

(y) Crucis fignum adorandum nobi> eft :

ik i enim fignum ruerit , i^i quoque Se ipfe

erk. Cïrerùm materia ex quâ confiât figu-

ra Crucis, nequaquam adoranda eft. Lib.

4. de Fide , Cap. il, p. 264.

(x.) Quifnam eft qui invifibilis &: incor-

porai incircunipfcripti ac figura vacantis

Dei fimulacrum effingere queat .' Undè
extrema* démentis ac impietatis fuerit

Deum figurare. lbid. p. 180.

(.») Ad Imperatores fpectat reda rci a4-

miniftratio ; Fcclefix regîmen ad Paftore»

& D, «ftoros. Til.i parebimus , 6 Impera-

tor, in his qux ad hujus fjeculi negotia per-

tinent , in tributis folwndis ac vecnga.i-

bus , muneraque rua accipiendo , Se in

quibus rcrumnoftrarum adjuiniftratio tibi

crédita eft
;
verùm ad res Eccleûe ftatuen*

das Puftores habemus , qui nobis verburn

loquuntur , atque Ecclefiaftica infiituta

tradiderunt. Oratio 2. de lm.iginiirtts, p.ig,

M*
(b) DàMASClWitmféVTÙ purallilis ,

pag. 558. tom. 1.
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fon autorité: du moins cette maxime fe trouve-t-elle dans les

paralelles imprimées fous Ion nom.

Article IV.

Jugement des Ecrits de Saint Jean Damafcene.

jugement x. T E ftyle de faint Damafcene dans fes ouvrages dogma-
des Ecrits de ' I . n r , , . _ -,-, .,

° , , ° ,

faint Damaf- - > tiques eit (impie , clair & net. Rarement il s écarte de
cène. fon fujet ; & pour le traiter avec exactitude , il n'emploie or-

dinairement que des termes propres à fa matière. Souvent aufii

il copie les propres paroles des Ecrivains Eccléfiaftiques qui

Pont traitée avant lui ; ce qui fe remarque principalement dans

les Livres de la Foi orthodoxe. Il cft encore plus fimple dans

fes Homélies
_,
moins travaillé , moins méthodique , & trop dif-

fus. Ses ouvrages de controverfe font remplis de toutes les fub-

tilités de l'Ecole. Mais il y étoit comme nécefîité, parce qu'il

avoit à combattre des hérétiques qui employoient contre la do-

ctrine de PEglife toutes les rufes & les chicanes de la philofo-

phie d'Ariftore. Ilfalloitles Cuivre dans leurs détours, démêler

leurs équivoques , développer leurs fophifmes : ce qui n'étoit

point poffible fans le fecours de la dialectique. Il réufftr telle-

ment dans la compofition des Odes & des Cantiques facrés (a) ,

qu'on ne connoiffoit perfonne dans les Eglifes d'Orient qui Pé-

galât en ce genre. On ne peut nier qu'il n'ait quelquefois adopté

des hifloires fabuleufes , & pris pour véritables des écrits fup-

pofés. Mais ce défaut qui lui a été commun avec beaucoup d'au-

tres Ecrivains , même de réputation , qui ont vécu dans des fié-

clés , où la critique n'étoit pas bien épurée , n'affaiblit en rien

les vérités de la Religion, qu'il ne manque jamais d'établir par

les témoignages de l'Ecriture & des Percs. Les preuves qu'il tire

des hiftoires fabuleufes , ou des écrits fuppofés , font des preu-

ves de furabondance ,
qui ne laiffoient pas d'avoir leur utilité

,

parce que toutes ces pièces paffoient alors pour bonnes & pour

autentiques.

(rt)Ifti autem Canones Canticorum I
necaclmittent ufque adhujus sévi in finenii

Joannis & Cofmse millam cura aliorum Suidas tu Damafceno.

earminibus comparationem admiferunt

,

II.
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IL Le Livre de la Foi orthodoxe fut le premier que Ton tra-
n

I

duific en latin. Mais cette traduction qui croit de BurgundionmOmm*
Citoyen de Pile dans le douzième (iécle, ayant paru barbare teun.

& infidèle , Jacques le Fevre d'Etaples en fit une autre au com-

mencement du feiziéme qui fur imprimée a Paris en i 507 chez

Etienne, 8c depuis avec les Commentaires de Jolie Clichtoue

en 1 5 1 2 & 151g. Il y en a une édition mais fans Commen-
taire à Marpurg en 1602 Û2-80. Occolampade le fit réimprimer

avec le difeours fur ceux qui font morts dans la foi,& l'hiftoiic

de Jofaphat & de Barlaam , à Balle en 1 5 3 5 & 1539. H y
ajouta la vie de faim Damafcene par Jean Patriarche de Jéru-

lalcm, & les notes de Jacques le Fevre. Henri Gravius fit en 1546
une nouvelle Collection des Oeuvres de ce Père qui fut imprimée

à Cologne chez Pierre Quintel. Outre les ouvrages qui fe trou-

voient dans les éditions précédentes , il mit dans celle-ci un dii-

cours fur la vie de faint Damafcene, (a Logique , fon Intro-

duction élémentaire, un Traité des deux volontés, la lettre à

Jourdain fur le Trifagion , le Livre des héréfics , un Fragment

du traité des huit vices , la diipute avec un Sarrafin , un Trai-

té du jugement , plufieurs Poéfies & divers Cantiques. Billius

ou l'abbé de Billi remit fous preffe toutes ces pièces à Paris en

1577, avec ^ es pararelles, la vie de iaint Etienne le jeune &
divers autres ouvrages qui avoient été imprimés en Grec & en

Latin à Balle en 1 57 5. Le livre de la Foi 6c le difeours fur

ceux qui font morts dms la Foi avoient aufTi été imprimés en

Grec par les foins de Donat de Vérone /«-4 , à Vérone même en

15-31 ; à Rome en 1553 ,avcc les trois Difeours fur les ima-

ges. L'édition de l'abbé de Billi parut de nouveau à Paris en

160-) & 16 19 avec les fermons fur la Transfiguration & fur

[a Nativité de la Vierge. On cft redevable de cette édition

au père Fronton du Duc. Celle de Balle en 1548, 1559 &
i 575 font de Marc Hoppcr. La dernière cft beaucoup plus

ample que les deux précédentes. On y trouve en Grec & en

Latin le Dialogue contre les Manichéens , avec quelques autres

Opufcules & les écrits de Caflien ;
qui fe trouvent auiïi dans

celle de 1550.
III. Quelques foins que Ton eut apportés à ces différentes Nouvelles

éditions , elles étoient imparfaites , le texte Grec manquant à la
£
d

'^"pJ^
e

£
plupart des traités. C'eft ce qui engagea l'afiemblce du Clergé Quien.

de France tenue à Paris en 1635 & 1636* , à donner commil-

fion à Je in Aubert théologien de Paris, qui venoic de donner

une édition des œuvres de faint Cyrille d'Alexandrie en Grec
Tome Xyill. X



i6i SAINT JEAN DE DAMAS,
& en Latin , d'en faire une nouvelle de celle de faint Damaf-
cene. Diverfes occupations ayant empêché Aubert "d'exécuter

ion entréprife, les Evêques de France en chargèrent le père

Combefis Dominicain
, qui après avoir mis la main à l'œuvre 9

abandonna ce travail , parce qu'Aubert ne voulut point lui com-
muniquer les opufcules de faint Damafcene qu'il avoit reçus

d'Allatius. Sur cela le père Labbe Jefuite donna un projet d'une

nouvelle édition des ouvrages de ce Père , dans lequel il témoi-

gnoit n'avoir point vu les opufcules envoyés de Rome en Fran-
ce par Allatius ; mais il demandoit que les fçavans lui commu-
niquaiïent toutes les pièces néeeffaires pour rendre fon édition

complette. Son defTein étoi: de divifer les écrits de faint Da-
mafcene en quatre parties. Il s'en eft tenu à ce projet fans le

mettre en exécution. Le père LcQuien en fît paroître un en

1700, qui fut imprimé feparément à Paris , & dans plusieurs

Journaux. Mais fon édition ne fut rendue publique qu'en 1 7 1 2.

Elle eft en deux volumes in-folio , dont le premier renferme les

écrits Dogmatiques & les Pocfies de faint Damafcene ; le fé-

cond fes Commentaires fur les Epitres de faint Paul , fes Pa-
rarelles & fes Homélies. Il a donné pîufieurs Traités que l'on

ne trouve pas dans les éditions précédentes ; & quoiqu'il ait

profité des anciennes traductions, il ne s'y eft point adftraint

,

ayant cru devoir les changer & corriger en beaucoup d'en-
droits. Enfuite de fa préface générale fur les ouvrages de faint

Damafcene , il a mis toutes celles des éditions antérieures avec
les lettres qui pouvoient tenir lieu de préface. Il a toutefois ou-

blié l'Epître de Marc Hopper adrefTée à Lucius Yterus , qui

eft à la tête de l'édition de Bafle en 1 548. On lit enfuite les

Prolégomènes d'AUatius; puis dix-feptdiiïertations du père Le
Quien qui lui ont paru néceffaires pour éclaircir divers endroits

des ouvrages de faint Damafcene. La première eft fur la pro-

cefïion du faint Efprit. Ce fçavant éditeur y fait voir que non-
feulement faint Hilaire évêquede Poitiers, & après lui pîufieurs

Latins ont enfeigné que le faint Efprit procède du Père & du
Fils ; mais que c'eft encore la doctrine de faint Cyrille d'Ale-

xandrie & de quelques autres Pères de l'Eglife Grecque. Il

traite fort au long les difputes arrivées à l'cccafion de l'addi-

tion Filioque , faite au Symbole ; & en fait auteur les Efpa-
gnoîs , fous le règne de Recarede dans le troifiéme Concile de
Tolède en 3 S 9. Il examine dans la féconde les autorités al-

léguées tant de la part des Catholiques que des Eutychiens dans
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les eonteftations fur les deux natures en Jelus (.hrift : &: parce

que les hérétiques citoie; N 1* uvent les écritsque nous a\ons icus

le nom deS. Denis l'Aréopagite, il en prouve l.i iu^ poiition. La
lettre à Claire , fah le lujec de la rroifieme diiîertation , ou le

père Le Quien fait voir que cette lettre n'eft point de laint Chry-

ioftome , mais de quelque paniLn de l'héréfie de Neftorius.

Dans la quatrième il di faite les lettres que Ton prétend avoir

été écrites à Pierre le Foulon, au fujet de l'addition qu'il avoit

faite ait Trifvyon. Il montre dans la cinquième que laint Da-
mafeene n'eft point auteur du Dilcours intitulé : De ceux qui

font moris dam la Foi. D'où il prend occafion d'établir la doc-

trine de l'Eglifc fur le Purgatoire. La fixiéme eft lur les Azi-

mes & fur la dernière Pfiquc de Jefus-ChrifL La feptiéme fur

les Chrétiens Nazaréens Se leur dodrinc. Le nom de Naza-

réens fut d'abord commun aux Chrétiens fur-tout dans la Pa-

leftine. On le donna depuis à ceux qui joignirent au Chriftia-

nrfme l'obiervation de la loi de Moyfe. Du tems de faint Juftin

les autres Chrétiens failoient difficulté de les reconnoitre , à

Carafe de leur attachement aux cérémonies Judaïques. Ces dil-

fermions font luivies de la vie de laint Damaicenc par Jean

de Jerufalcm fe des témoignages des anciens tant fur la per-

sonne que fur les écrits de ce Perc. L'édition du père Le Quien

,

eft recommandable non-feulement par les fçavantes notes &
obfervations dont il l'a enrichie , mais encore par la beauté des

caractères & du papier. Les deux tomes fortirent de deflbus la

prefTe à Paris en 17 12 . chez Jean Baptifte Delefpine.

IV. L'auteur de cette invective ira pas \risjé à propos de fe inveaive

r . a. . 1 > rr 1 • 1 \ contre les Ico-
faire connoitre : mais il a marque allez clairement le tems au-

noc ia ftes.

quel il éerivoit , en difant que c'étoit environ quarante-cinq

ans depuis les difputes fur les images, qu'il fait commencer yco
ans après la PafTion de Jefus-Chrift , vers les premières années

de l'empire de Léon Iiaurien. Son but principal eft de réfuter

la définition de Foi du Concile des Iconoclaftes en 75^4. Il

invective fortement contre les Evêqucs qui la compoioient , les

f.îUanr envifager comme des déferteurs de la Foi dans la vue

Kule de pi tire à Conftantin Copronyme , au préjudice de la

vérité. Il donne à Ion écrit le titre de Dialogue : & toutefois

il n'en fuit pas la méthode. Peut-être ne l'a-til intitulé ainli

que parce que fon ouvrage eft le réfultat d'une conférence de

plusieurs Orthodoxes qui s'étoient afTemblés pour travailler en-

lemble à réfuter ce qui avoit été décidé dans ce Concile con-

tre le culte des Images. X ij
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ce Traité,

164. SAINT JEAN DE DAMAS,
de V. Les Iconoclaftes ne faifoient point de difficulté de rccon-

noître l'ufage des images dans les premiers fïécles de l'Eglife

(£) : mais aufïi ils les regardoient comme un rit qui des Gen-
tils s'étoit glifïé parmi les fidèles. Rejettant donc ce qu'ils en
trouvoient dans les écrits des Pères , ils drefTerent une formu-

le dune nouvelle foi où ils condamnèrent & le culte des ima-

ges & les images mêmes , fous le prétexte qu'elles étoient fai-

tes de la main des hommes. Il leur demande fi la Croix , l'Au-

tel , les Oblations qu'on y fait , les livres des Evangiles , ne
font pas faites aufïi de la main des hommes. L'argument étoic

fans réplique , parce que les Iconoclaftes avoient confervé la

figure de la Croix , & qu'ils l'honoroient , pourvu qu'elle n'eût

pas de crucifix. Eniuite il fait une confeffion de Foi où il s'ex-

plique clairement fur les myfteres de la Trinité & de l'Incar-

nation , de même que fur les autres articles du Simbole. Puis

prenant en particulier tous les objets de la vénération des fi-

dèles , il dit qu'ils rendent un culte à la Croix à caufe que le

Sauveur y a été attaché, & que c'cfl par elle qu'il nous a rache-

tés; à l'Autel , comme étant le monument fans tache ou le fe-

pulcre du Seigneur ; à l'Oblation 3 parce qu'elle eft le corps de

notre Seigneur, vrai Dieu & Sauveur de nos âmes; au livre

des Evangiles, comme étant la parole même du Verbe de Dieu;
aux images de notre Seigneur Jefus-Chrift & de la Vierge Ma-
rie fa très-fainte Mère, parce qu'en les voyant elles nous rap-

pellent le louvenir des bienfaits que l'Incarnation du Verbe nous

a procurés
;
qu'en voyant en particulier celle du Sauveur nous

fommes excités à lui demander pardon pour nos péchés , & à

tâcher de fléchir fa miféricorde ; & qu'en voyant celle de fa

fainte Mère , nous fommes portés à la prier d intercéder pour

nous auprès de ion Fils & notre Dieu. Il rapporte les formules

de prières (c) , que Ton failoit peut-être en ces occafions. Il en

(b) Tom. Scriptcrttm pofi Tberphanenpag.

228. Editiofiii VmetA, £5 303. EHit.Parif.

(c) Gratias tibi , Deus S. Ivator , mile

rere mcî peccr.toris , muitifque meis delic-

tisveniam prsebe* qui propterme , meam
ïpfenaturam uno duntaxatp.ccato excep-

te», grftavfris.... Intemerata Dei genit r ix

Chrifti Dei Mater , intercède ad Filium

tuum & Deum meum , ut fuâ bonitate ?.c

mifericorrliâmeîmifereatur Multùm enim

valet Matris de^recario erga Domiiii cle-

mentiam. Ne,venfrab.:liflîma,peccatorum

fupplicationem defpexeris , ruia mileri-

cors eft & poterrs faivare , qui & pro no-
bis pati morique fufiinuit. . . Cùm autem
Apoftoli aut Martyris vel cujufpiam Sanc-
torum imaginem videro , eorum videliccî

hiftoriam contineTitem , qua: illi propter
Chriftum fortiter fuftinuere , dico : Ghri*
tibi , Deus Apofîoii buitis aul h>ii". Sanfti ,

Dumquehxc ita dico , in Deum giorian»

refero. Scrutons poji Theoj>bar;em p» ajj».
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met une autre que l'on faifoit a la vue des images foie des

Apôtres , ioic des Martyrs ou de quelques autres Saints , en

remarquant que loriqu'on la pronon^oit en regardant les ima-

ges qui repréientoient leurs combats, on rapportoit à Dieu la

gloire de leur victoire & de la patience qu'ils avoient exercée

dans leurs tourmens pour Jcfus-Chrift. Voilà, ajoutc-t-il, ce que
nous avons appris des faints Pcrcs touchant le culte des ima-

ges : nous les nommerons & nous rapporterons leurs propres

paroles dans un livre particulier. Ce livre n'eft pas venu jul-

qu'à nous & nous n'avons aucune preuve que cet Anonyme l'ait

compofé. Le relie de fon écrit effc employé en reproches con-

tre les Evoques Iconoclaftes
,

qu'il exhorte enfin à changer de

fentimens & de conduite , & à rendre avec toute l'Eglife un

culte aux facrées images.

VI. C'cft au père Combefis que nous fommes redevables de Edition de

l'édition de ce Traicé. Il Ta mis à la fuite des Ecrivains quiceTiaité.

ont travaillé à la continuation de l'hiftoire Byiantine depuis

Théophanes ; en remarquant dans une préface que le manuf-
crit d'où il l'a tiré , contient quelques ouvrages de Léonce de
Byfance, plus corrccls & plus entiers qu'ils ne font dans les im-
primes, en particuiier I? traité des Seules , & h Guide du vrai

Chemin.

rQ* ^CH jO* rfft ?C?x .?Ok. *CK ?0* rifr *CH ?On *On
*C* *& *C* K* ^ '*©* K>* Vy *&* *&* ^O* *C*

CHAPITRE X.

De divers Auteurs Syriens.

VOICI la fuite des Ecrivains Syriens dont nous avons XyAe Eve-

parlé dans les volâmes précédens (a). Xyfte que Ion a *j£
t

St"

s Ir
"

confondu mal à propos avec le Pape Xyfte ou Sixte, cft auteur

d'une Liturgie , imprimée en Syriaque dans le MilTel des Ma-
ronites en 1 594 , 8z en latin dans le premier tome des Litur-
gies orientales de M. Renaudo: (b). On juge de-là qu'il étoit

Eveque
, parce que , félon la remarque de ce critique (r) , les

(a) Tom. 1 Bitliot. Oritntul Ajfemani
, j (*) Pa%. 134.

m- W* 1 0) Tom. 1. Litnrg.p. $?f.
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Evêques feulschez les Syriens ont droit de compofer des Litur-

gies. On attribue au mêmeXyile divers difcours aicétiques, dont

la plupart font très-longs* Ils n'ont point encore été rendus

publics.

Jô!
ncrApa" IL Jean natif d'Apamée dans la Céléîyrie^), embrafla la

vie monaftique dans un des Monafteres de cette contrée , iitué

fur les bords du fleuve Oronte. On ne fçait point au vrai en

quel tems : mais il eft certain qu'il efr. pollérieur à Xyfte dont

nous venons de parler , puifqu'il en fait mention dans une Let-

tre à Léonce. On ne peut douter non plus qu'il n'ait vécu avant

le dixième fiécle, puifqu'il efl cité dans le Commentaire fur le

Paradis , compofé par un nommé Moyfe dont on met la mort

en 913. Jean écrivit plufieurs ouvrages que l'onreceuillic en trois

tomes, & diverfes Lettres où il traitoit du gouvernement fpiri-

tuel , & donnoit les moyens de régler fes pallions , ou les affec-

tions de l'ame , & de parvenir à la perfection.

jeandeSaba. III. Nous connoiffons un autre Jean nommé de Saba né à

Ninive , qui pratiqua les exercices de la vie afcétique dans un

monaftere au-delà du Tygre (e). On a de lui trente difcours

dans la Biblioteque du Vatican , à la tête defquels on trouve

une Lettre qui lui fut adrefTée par faint Sabas. II faut donc dire

que Jean de Saba vivoit vers le milieu du fixiéme fiecle
,
puis-

que faint Sabas vivoit en ce tems-là. Pvépondant dans le dou-

zième difcours à la queflion qu'on lui avoir faite fur l'état des

âmes après la mort, il difoit que celles des Juftes étoient reçues

dans le ciel auffi-tôt après leur féparation d'avec le corps ; mais

qu'il y en avoit qui n'étant point lorties pures de ce monde (/)

,

avoient befoin d'être purifiées avant d'entrer dans le ciel. Il rap-

porcoit dans le vingt-quatrième, qu'un de fes frères, homme di-

gne de foi
y

lui avoit dit qu'étant à l'autel pour célébrer les faints

myftercs (g) , il avoit vu , après avoir couvert ie pain & le vin ,

la Liturgie déjà commencée, celui qui s'efl offert pour tous les

hommes. On cite auffi de Jean de Saba quarance-huit Lettres

à diverfes perfonnes. Il paroît par les titres & les commencemens

de chaque Lettre, que c'étoient des avis lpiritucls fur la con-

duite de ceux qui s'étoient adrelîés à lui. Il confeiiloit dans la

quarante- huitième de joindre au chant des Pfeaumes & aux

faintes lectures , de fréquentes adorations de la Croix (A).

(J) Pag. 430. (e) Pag. 433. (/) Pag. 438. (g) Pag. 440. (b) Pag. 444*
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IV. Ce fut encore dans le fixiéme fiécle que vécut Ifaac (z) , iHiacdeNi-

conime on le voit pir une de les Lettres a (tint Simeon Stylite
nivc '

le jeune , mort le 24 de Mai de \\m 593. Ifaac quitta l'Kvè-

che de Ninive pour le faire moine (k). Les Ecrivains Syriens

lui attribuent plulieurs difeours qui iont la plupart pour des Moi-
nes & des Anachorètes. Il dit dans le dixième que Ton ne doit

ni dé fi rer ni demander à Dieu des révélations (/) , s il n'y en a

nécellite. Ces difeours font partagés en quatre livres dans les

manuferits. La Lettre à faint Simeon fait le vingt & unième du

quatrième Livre. Quelques-uns lui en attribuent un cinquième,

où s'adreffan: à toutes les nations (w) , il les inftruit de tout ce

qu'un homme doit fçavoir , ioit à l'égard de Dieu , foit à l'é-

gard de la création & du gouvernement de l'Univers , foit à

l'égard du Paradis & de l'Enfer. Mais d'autres croient que c'eft

plutôt l'ouvrage d'un autre Ifaac né à Eddie, & Evêque du mê-

mème lieu.

V.On croit qu'Abraham Nephtaren , ainfi appelle de Ncphtar Abraham

en Meiopotamie («) , lieu de fa naiflance , vivoit fur la fin du fi-
NePluuen -

xiéme fiécle ou au commencement du feptiéme. On lui atrribue

huir difeours
,
qui dans les manuferits font intitulés : De l'In-

flitution monarque. Il dit dans le feptiéme que la foi & la vé-

rité doivent être les principes de toutes nos actions.

VI. George Evêque de Tagrit écrivit pour le Concile de GeoiwEf*

Calcédoine (0) & pour la défenie des deux natures , une Lettre
que e ag,ic'

aux moines de faint Matthieu, monaftere fitué dans le voifina-

ge de la ville de Ninive. Il compofa aufli un livre contre Pro-
bus& contre Jean le Grammairien , furnommé Philoponus. Ce-
lui-ci vécut jufques dans le feptiéme fiécle : & Probus excita des

troubles dans la Syrie fous Pierre le jeune Patriarche des Mo-
nophyfites à Antioche vers l'an 5 80. 11 faut donc dire que Geor-
ge de Tagrit vivoit lui même fur la fin du fixiéme fiécle ou au
commencement du feptiéme. Son livre contre Probus & Philo-

ponus & fa Lettre aux Moines de iaint Matthieu lont cités dans

une Lettre apologétique d'Elie Eveque des Jacobites à Léon
Evêque de Charras à qui il donne les raifons qu'il avoit eues

de pafler de la foi de Calcédoine ou orthodoxe à Phéréfie des

Monophyfites j c'efl-à-dire , de ceux qui confondoient Les na-

tures.

(0 l'a£- 444- (*) P«£. 445- C0 r*S- 4*o. (m) Tag. 45-1. («; Pi*. 4*3- (°) P"£. 4*J-
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Conftamïn VIT. Elie fait mention dans la même Lettre de Conftantin

EvcquedeHa- Ëvêque de Haran (p) , & de trois livres qu'il avoit écrits con-
tre les Monophyfitcs. Le premier étoit intitulé : Expofition de

la définition du Concile de Nkèe , Ù1

de celui de Calcédoine, Il

établiiï'oit dans le fccond la foi de ces Conciles contre Sévère :

& dans le troifiéme il faifoit voir que c'étoit avec raifon que les

Catholi; jues retranchoient du Trifagion l'addition faite par Pier-

re le Foulon. Conftantin étoit Dilciple de George Evêque de
Tagrit.

Léon Eve- VIII. Léon fon fuccefleur dans l'Evêché de Haran , & fon
SuedeHaran. condifciple fleuriflbic vers Tan 640 (q) y comme on le voit par

la Lettre apologétique du même Elie. Cefl ce que dit M. Af-

femani , qui fonde cette époque fur ce qu'Elie cite & rejette

la doctrine établie par faint Jean Damafcene dans le douzième

chapitre de fon Traité contre les Jacobites. Mais en recevant

la Lettre d'Elie, il eft nécelTaire de changer cette époque, &
de la fixer vers fan 740 au plutôt. Car il paroît certain que
faint Damafcene n'étoit point encore né en 640 , & qu'il n'é-

crivit contre les Jacobites qu'environ cent ans depuis , puifque

la plupart de fes écrits font du règne de Léon Ifaurien qui ne

fut proclamé Empereur qu'en 717, & de celui de Conftantin

Copronyme qui fuccéda à Léon fon père en 741 , & occupa le

trône impérial jufqu'en 775. Ce quia donné occafion d'erreur

à M. Alîemani , eft ce que dit Sigebert dans fon Catalogue (r)

,

que faint Damafcene , excité par les Lettres du Pape Grégoire

II , écrivit contre Léon Ifaurien Iconoclafte. Cet hiftorien a

mis Grégoire IL pour Grégoire III qui monta fur le iaint Siè-

ge en 7 3 1 , l'année d'après que l'Empereur Ifaurien eut publié

un Edit contre les faintes images. Mais en s'en tenant au texte

de Sigebert , il y auroit toujours faute dans l'époque que M. Af-
femani donne à i'Epifcopat de Léon de Haran , & à la Lettre

qu'Elie lui écrivit: puifque Grégoire II ne fut élu pape qu'en

714, & qu'il mourut en 7 3 1. Il y a encore une faute dans la

Lettre d'Elie , qui fuppofe que le Traité de faint Damafcene

contre les Jacobites eft divifé en 150 chapitres. Il nel'eft qu'en

88 dans nos éditions : mais peut-être ne l'avons-nous pas com-
plet : ou bien les Copiftes ne le font pas tenus à la diftribution

(^ "pag. 466- I (*") Sigebertps in Catalogo de Scriptcr.

(?) p"£- 467. I Ecclejtaft, caf, jrf.

originale,
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originale , ce qui leur ci\ affez ordinaire , comme on peut le

voir dans le Traité D. la Foi orthodoxe , qui ne fait qu'un li-

vre dans les anciens manuterits , & qui depuis a été divifé en

quatre. Léon Eve [ue Je 11 iran en répondant a la Lettre d'Elic

Evêque des Jaeobites, le pria de lui rendre railon de Ion chan-

gement de religion , & pourquoi il avoic quitté la foi du Concile

de Calcédoine pour embnffer celle des Monophyfitcs.

IX. Phocas d'Eddie tit un Commentaire lurles ouvrages que Phoca.

nous avons lous le nom de faint Denis l'Aréopagitc (s). On Jcifo "

trouve un fragment de ces Commentaires dans un m^nulcrit

Syrien daté de Tan 86 1. Us furent donc écrits auparavant, mais

non avant Tan 552, auquel les Ecrits qui portent le nom de

faint Denis l'Aréopagitc , commencèrent à être connus. Ainlî

il faut mettre Phocas d'Eddie vers le (eptiéme ou huitjéme fié-

cle. Le même manulcrit cite des Scholies fur ces écrits de faint

Denis par un Anonyme , & un Comment-lire fous le nom de

Raban Sophifte. Les Scholies de l'Anonyme paroiffent différen-

tes du Commentaire de Jean Evêque de Darcs fur les mêmes
écrits.

X. Jaques furnommé le Commentateur , ou Interprète des Ii- JncquesFvc-

vres, après b'ètre livre pendant que'quc tems aux honneurs & que d Edeffc«

aux richefies du fiécle (r) , les quitta pour fe renfermer dans

un monailere. Il en fut tiré pour être mis fur le Siège épifeo-

pal d'Edeffe en 651. Son Epifcopat fut long
, puiiqu'en 707

il afïifta au Concile que Julien Patriarche des Jaeobites af-

iembla. Cette circonftance a donne lieu de douter qu'il ait

perlévéré juiqu'à la fin dans la Doctrine de l'Eglife , n'étant

pas vraifemblable qu'un Evêque Catholique fe fut trouvé dans

une affemblée d'hérétiques ; à moins que l'on ne dife qu'il y vint

dans le même elprit, qui engagea les Evoques Catholiques à

fe rendre à Rimini , à Lampfique & à Tyr, c'eft-à-dire, pour

la défenfe de la vérité , ou pour quelque règlement de difei—

pline. Mais ce qui rend cette folution peu recevable , c'cfl que

Jacques d'EdelTe donne a Philoxene le principal appui des Mo-
nophyfitcs après Severe , la qualité de Saint , & qu'il le fait

aux Pères de l'Eglife. En auroit- il parlé ainfi, s'il n'eut été

de fon fenriment ? On répond à cela que ce peut être une ad-

dition du Copifte , & que dans fa Préface fur le lecond tome

(0 th. 4^8. (,) nu.
Tome XVlll.
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des homélies de Severe , il ne donne point d'autre qu^Ptéà
Philoxene , que celle d'Evêque. Quoiqu'il en foie Jacques d E-
defle traduifit aufli en Syriaque les homélies de Severe , rem-

plies des erreurs d'Eutyche , fans les combattre ni même les faire

remarquer. Tout cela n'a pas empêché les Syriens de le regar-

der comme un Ecrivain Catholique. On lui a même déféré par-

mi les Maronites ennemis déclarés des Jacobites & des Nefto-

rien ç
, les honneurs que l'on rend communément aux Saints.

Ses Ecrits, XL II compofa une Liturgie dont les Jacobites fe fervent

dans la célébration des MyItères, (u) ? Mais ils fe fervent auïli

de celle qui porte le nom de faint Jean : ainfi l'on ne peut rien

conclure contre fa doctrine. On donne deux raifons du titre de
Commentateur , fous lequel il eft connu parmi les Orientaux.

La première, parce qu'il a fait des Commentaires fur un grand

nombre de livres de l'Ecriture fainte ; la féconde, a caufe qu'il

a traduit du Grec en Syriaque pluiieurs Ecrits , tant des Ca-
tholiques que des hérétiques. Il pouvoit aufTi porter le nom de

Commentateur, parce qu'il étoit du nombre de ceux qui fai-

foient dans les Egiifes de Syrie les fonctions d'Interprète. Eu-

iebe de Céfarée fait mention de lufage où les Egiifes de cette

province, & de la Paleftine , étoient d'avoir de ces fortes d'In-

terprètes. Il femb'e même que Jacques d'EdefTe ait travaillé à

rétablir la Langue Syrienne dans fon ancienne pureté. Du moins

fut-il le premier qui compofa une Grammaire en Syriaque. On
cire fous fon nom une Chronique , un ordre de l'adrniniftration

du Baptême , des Canons Eccléfiailiques ; des Lettres à Geor-

ges Evêque de Sarugue & à Paul Prêtre d'Antioche , une autre

où il traitoit de l'orthographe Syrien , & de l'ufage des points

voyels ; une au Prêtre Thomas où il expllquoit les rit s de la

MefTe à Fufage des Syriens. Il y eft dit qu'après la Communion
de l'Euchariftie, les Miniftres & le peuple rendent grâces à Dieu

de ce qu'ils ont été dignes de participer au Corps & au Sang
de ]efus Chrift (a:). Il dit dans fa Lettre à Jean le Stylite

, qu'il

n'eft point permis de faire la bénédiction de l'eau la nuit de l'E-

piphanie fur un autel confacré par le faint Crème , ou dans un
vafe qui a fervi à laver les os des Martyrs. Celle au Prêtre Adé

(«) Pag. 47?. Renaudot, tom. i. Litur.

Client, p. $ 7 1

.

(*) Poft Communionem aurem pra*ce-

perunt fieri confeflîonem & gratiarum ae-

tionem, eo quod dîgni fafti funt partici-

patione Corporis & Sanguinis. JacobuS'

Epifî. ad Tbemam , p. 483.
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traite des divers rits des Eglilcs: il en écrivit encore une à un

nommé Daniel. Sun Livre intitulé, Des Trejors , traitoit des

choies mylliques, en particulier du Baptême, de la Méfie &
de la Bénédiction de l'eau. On dit aufii qu il corrigea les chants

Eccléliailiqucs, Se qu'il en compola dix pour la féic des Palmes.

Mais le plus conlidérable de les ouvrages cil un Commentaire

fur la Genefe , l'Exode , le Lévitiquc , les Nombres , le Deu-

téronome, le Livre de Job qu'il attribue à Moyle , Jolué &
les Juges. Outre ce Commentaire il fit des Scholics lur les Li-

vres dont nous venons de parler ', fur les Rois , iur les Prophè-

tes Zacharie , Ezéchiel & Daniel, fur l'EccIéfiafte , fur l'Evan-

gile de iaint Luc , 8c celui de faint Jean. Il donna aufii les di-

verfes leçons de la Vulgate Syrienne fur les Pfeaumes : d'où

Ton conjecture qu'il fit une traduction de toute l'Ecriture en

cette Langue ; ou du moins qu'il en traduifit du grec une par-

tie. 11 fit des notes fur les Catégories & quelques autres ouvrages

d'Ariftote , un Commentaire fur l'introdu&ion de Porphyre ,

& traduifit en Syriaque les homélies de Sevcrc , diflribuées en

trois tomes.

XL George Evoque des Arabes, que Ton dit avoir été con- Çc°Tgc

temporain de Jacques d'Edeffe & de faint Jean Damafcene , cft Arab-^.

auteur d'un Commentaire fur l'Ecriture fainte (y) , & d'une

Chronique ou Calendrier où il donne les moyens de trouver le

jour des fêtes mobiles , avec un Traité du Cycle Solaire & Lu-

naire , des mois& des Semaines , & autres chofes qui ont rap-

port au Comput Eccîéfiafîique. Ce dernier Ecrit efl en vers.

XII On met vers le m. me tems Daniel E'.éque de Sakch D
?' i f

T
f"

en Méfopotamie (z) , & on cite de lui un Commentaire iur les
'

Pfeaumes

XIII. Jean Maro premier Patriarche des Syriens Maronites Jç*» M*ra

depuis Theophane iuccefleurde Macaire d Antioche (a) , flcu- d'Atiocfe.

riflbit vers l'an 700. Il étoit né dans le territoire d'Aniioche ,

& ce fut dans les Ecoles de cette Ville qu'il étudia les Lettres

divines & humaines. Il fe perfectionna dans le monaflere de

itint Maron, d'où il fortit pour aller à Conilaminople , où il

apprit non-ieulem?nt la Langue Greque , mais aufii toutes les

connoiflances que pouvoit lui fournir la. le£ture des Ecrivains

Grecs , Eccléfiafliques & prophanes. La mort de fes parens

(7) P*. 4?4- (-) p*?- 4*f. C<0 r *J- 49^.

Yij
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l'obligea de retourner dans fa patrie , eu après avoir mis ordre

à Tes affaires domeftiques, il embrafla la vie rnonaftique dans

le Monaftere de faint Maron bâti fur les rives de l'Oronte.

Il s'y confacra entièrement au Service de Dieu & à Putilité

de l'Eglife , combattant les hérétiques de fon tems de vive

voix & par écrit : enforte qu'il en ramena plufieurs à la foi

orthodoxe. Ses travaux & fes progrès lui attirèrent un grand

concours de monde dans le defir de l'entendre & de conférer

avec lui. Les Latins qui demeuroient à Antioche demandèrent

qu'on le fît Evêque de Boftres ville de Phénicie , afin qu'il

pût confirmer les Libaniotes dans la foi de l'Eglife Romaine,

Mais enfuite ii fut élevé fur le Siège Patriarchal d'Antioche

du confentement des Evêques, après la mort de Théophane.

La fienne arriva au mois de Février de l'an 707. Quelques-uns

l'ont aceufé de Monothélifme, & ont môme foutenu qu'il avoic

été condamné dans le (ixiéme Concile général : mais leurs preu-

ves ne font point convainquantes : & il eft certain quil ne fut

point queftionde lui ni des Maronites dans cette affemblée. Les

Ecrits que Ton trouve fous fon nom dans les manuferits du Va-
tican , font une Liturgie ; une confeflion de foi qu'il envoya aux

Libaniotes contre les Monophyfites & les Neftoricns ; un traité

particulier contre les Monophyfites , & un autre contre les Ne-
ftoriens ; Une Lettre fur le Trifagion ; un Livre du Sacerdoce ,

& un Commentaire fur la Liturgie qui porte le nom de l'Apô-

tre faint Jacques. Mais il y a plus d'apparence que ce Commen-
taire eft de Denis Barfalibée.

Théophile XIV. Théophile furnommé d'Edeffe , parce qu'il étoit né
îTEdeffe. en cel te Ville (&), vivoit vers l'an 770 , il étoit Maronite de Secle5

.

& Aftronome de profelfion. On met fa mort vers l'an 785»
Ce fut lui qui inventa les cinq voyelles dont les Syriens fe fer-

virent de fon tems , & il en prit modèle fur les voyelles greques*

SondefTein en cela étoit de fixer la lignification de certains ter-

mes équivoques. On lui attribue encore une traduction Syriaque,

de l'Iliade d'Homère.
Barthélemi XV. Il y avoit environ cent ans que Mahomet avoir établi

àEaeiie. £a fe£e ^ lorfqu'un Moine d'Edeffe en Syrie mommé Barthéle-

mi , écrivit pour la combattre (c). Ce qui le fait voir, eft un
endroit de fon Traité, où il fuppofe clairement qu'il y avoit eu:

.( *') ?*£> S 11 * ( f) ^cm ' 1 » VariorumfAcrêrum , lii Mqine f, 302, $$. <tzp
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une difputt encre les Orientaux couchant le culte des images*

Or cette difpute commença vers l'an 725. Ce Traite fut impri-

mé en 168 5 , danslle premier tome du recueil des diverfes pièces

berées d'Etienne le Moine (d). Barthélcmi y fait voir que Ma-

homet n'a été ni Prophète, ni Apôtre de Dieu ; fa vie ayant été

très- corrompue , & une fuite de débauches & de crimes (e).

Il y montre encore que l'Alcoran n'eft point de Mahomet, mais

d'un nommé Othman Ecrivain habile & célèbre, qui ayant re-

cueilli les divers Ecrits de Mahomet (/) en compoia par or-

dre du Calife Abubaker , un volume a qui Ton donna depuis

le titre d'Alcoran.

•*•*

ffffffffffff^ffffffffffff

CHAPITRE XL

Saint Pirmin Evêque & Abbê , & faint Chrodegang Evê-

que de Metz > Keron Moine de Saint Gai.

I. T 'AUTEUR delà vie de faint Pirmin ne marque ni Cc qu'on

I _a le lieu , ni le tems de fa naiffance (a). L'épitaphe que fça« .de feù»

Raban Maur fit pour orner ion tombeau , ne nous rend pas plus
umiru

fçavans fur ce fujet. Tout ce que ces deux Ecrivains nous ap-

prennent , c'eft que ce Saint abandonna fa patrie & les parens

pour aller prêcher l'Evangile dans les Gaules ,
principalement

en Auftrafie. Il l'annonça aufTï dans le pays des Suifles , TA1-

face & la Bavière. Pendant qu'il étoit occupé aux fonctions de

ce m niflere, il fut ordonné Evêque d'une Ville nommée Met-

tes, aujourd'hui inconnue. Thierri de Chelles fils dc\ Dagob.rc

III regnoit alors en France. Son règne ayant commencé en 7 2
1

,

& fini en 737 , c'eft dans cet intervalle que l'on doit placer

l'ordination de faint Pirmin. Quoiqu'il eut un fiége fixe , il ne

laifla pas d'aller inftruire les peuples voifins de fon Diocèle , &
même ceux qui en étoient éloignés. On dit qu'il fonda quelques

monafteres , nommément ceux de Richenou , & de Morbac ;

qu'il en rebâtit d'autres ou les reforma ,
particulièrement dans

les Diocèfcs de Coire, de Salzbourg , de Paffaw , de Ratifbon-

(4) Paç. 305". 1
( a ) Mabillon, Tom. 4. M, 0rdi,7->-

(') P»g- *°2. faniliBeried.pag.M4,-

</)*«* 4*5- 1
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ne , de Virrzbourg , de Spire , de Strafbourg & de Bafle , &
qu'il finit fes jours dans celui d'Hornbach, dans le Duché des

deux Ponrs au Diocèfe de Metz , le troifie'me de Novembre

Fan 758 (£). Warmenn Moine de Richenou, & depuis Evo-

que de Confiance dans l'onzième fiécle , a écrit fa vie.

Set Ecrits. IL Dom Mabillon nous a donné dans fes Anale&esun Traité

en forme de difcours fous le nom de l'Abbé Pirmin (c)
,
qu'il

croit erre l'£vêque dont nous venons de parler , & à qui Ton

donnoic auffi le nom d'Abbé , pour avoir gouverné plufieurs

monafteres. Ce Traité que ce Père a tiré d'un ancien manui-

crit de YAbbaye d'Enfiden en Suide, n'eft, pour-ainfi-dire,qu'un

abrégé de i'Hiitoire Sainte. Il commence à la création du Ciel

& de la Terre. Dieu après les avoir créés, donna l'être eux

créatures fpirituelles , c'eft-à-dire aux Anges, afin qu'ils habi-

ta fient le Ciel. Un de ces Anges ébloui par l'éclat de fa propre

gloire , au lieu d'en faire honneur à fon Créateur , fe vanra d'ê-

tre femblable à lui. Ce mouvement d'orgueil le fit décheoir de

fon état de fplendeur , lui & les autres Anges qui donnèrent

dans fon fentiment. ChafTés du Ciel , Dieu pour réparer la rui-

ne de ces Efprits célcfles, forma l'homme
,
qui ayant aulTi pré-

variqui en mangeant du fruit défendu , fut chaiTé du Paradis

terreftre , & envoyé en ce monde comme dans un lieu d'exil.

Il s'écoula deux mille deux cens quarante deux ans , depuis la

création d'Adam jufqu'au déluge qui engloutit dans fes eaux

tous les hommes, à l'exception de Noë & de les enfans,que Dieu

conferva pourrepeupler la terre. Un châtiment de cette nature

ne put conrenir les hommes dans les bornes de leur devoir ;

Dieu voyant leur malice augmenter , leur donna la loi par Fen-

tremife de Moyfe : enfuite il les avertit par fes Prophètes. Mais

comme ils n'étoient point capables de délivrer le genre humain

du péché originel qu'il avoir contracté par la chute d'Adam , il

envoya fon propre Fils qui fe fit homme dans le fein de Marie

toujours Vierge. Saint Pirmin marque l'élection des douze Apô-
tres , l'Oraifon Dominicale , qu'il leur preferivit de réciter ; fes

miracbs , fa mort par la trahifon de Judas , fa Réfurre&ion ,

fon Afcenfion dans le Ciel, & la Defcente du Saint-Efprit. Il

ajoute que les Apôtres , avant de fe féparer , compoferent le

(i)MâBUiOH, Annal, lib. 13. |
(f) Tom. 4. AnaUiï, pag. 5657. £ EJit,
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Symbole qui porte leur nom & que chacun d'eux en dicla lépa-

réfïK ne un article , laint Pierre le premier , i'iinc Jean le iecond ,

& ainii des aunes. 11 ne dit rien de laint Matthias : mais pour

trouver l'un compte, il donne deux articles à laint Thomas. Il

parle des renoiucmens qui le font au Baptême, de la profei-

iion de foi, c'dl-à-dirc, de la récitation du Symbole par celui

qui reçoit le Baptême , ou par Ion Pai rain ; & de l'habit blanc

dont on revêtoit le nouveau Baptiic. Eniuitc il établit plufieurs

points de morale & de dilcipline. 11 défend de manger du Lng,
en quoi il s'autoriic fur ce qui fur ordonné dans le Concile des

Apôtres. Il prcllrit le paiement des prémices & des décimes

,

& défend à ceux qui le trouvent coupables de crimes capitaux

de participer au Corps & au Sang du Seigneur
_,
avant de les

avoir confeflfés au Prêtre , 8c d'en avoir fait pénitence félon fon

confeil s
8c l'Ordre Eccléliaftiquc. Mais il ne veut pas qu'on fe

retranche à foi-même pour toujours, la communion du Corps

8c du Sang de Jefus-Chriit. , ni même qu'on foit long-tcms lans

en approcher, parce que c'cilcn mangeant ce paincélcfte qu'on

parvient à la vie éternelle. Ceft pourquoi
,

je vous avertis ,

ajoute t-il , (d) que le Chrétien qui cil: tombé depuis fon Bap-

tême dans une faute mortelle, doit la confeffer iincerrment au

Prêtre , & en faire une véritable pénitence. Après quoi il fera

Ion oblation au Prêtre dans le tems qu'il lui aura marqué , 8c

recevra enfuite la communion du Corps & du Sang de

Jefus-Chrifl. La véritable pénitence confifte à pleurer parfaite-

ment ce que l'on a fait de mal (e) ; à effacer fes péchés par des

travaux proportionnés, par des aumônes 8c de bonnes œuvres,

& à veiller fur foi-même pour ne plus pécher. Il ne croit pas

qu'il foit permis à perfonne de diilbudre un mariage légitime,

ii ce n'eft du conientement des deux parties pour l'amour de

Jefus-Chrift , & pourcaufe de fornication. La flérilité , la dif-

formité , le grand âge , la corruption même des mœurs & les

défauts d'elprit , ne font point une raifon de féparation. Il fem-

(i) Ideo admoneo vos ut quicumque
Cliriftianus poft baptifmum cnm:r.

culpam fecit, puramconfenionem ad Sa-

ceHotem donet & verana poenitenriam

sgat , & poft a<ftam prenitentiam tempore
quo ei S^cerdosconftitucrit, obtationci»

iuaru td S.-.cer loum otferat, & Corpus &
Sanguinem Chrifti commr.r.xare faciat.

T •-;. Aft.ilrdorum Maiillc?:ii
, p. 70.

(e) Se A unufquiîqi'e cum ;

:

c!e rcc;i a.I

Saccrclotcm, lieut jam fuprà .'iérurn eft,con-

fiîfïionem punm indonet , S veram pœ-
rir^ntlrtmngr.t ; & quod m ilè fêcit per£ c-

tè dHîeat , & ju»n> laboriblM , <:lcmo-

nifis & bonis oper:'. • f cn-.cn.'et, & ca-

V£ -uiampliùs ton ptocefc ïii.t.
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ble s'en tenir à ce qui eft marqué dans l'Ecriture pour les dé-

grés de confanguinité dans Iefquels Je mariage eft défendu ,

-c'eit-cà-dire ,
jufquesdans le fïxiéme degré. Il parle de l'obliga-

tion que les Parains & Maraines contraâoient envers leurs til-

leuls, qui conliftoit à leur apprendre les principes de leur reli-

gion , Se à les corriger. Encre les dixmes
y

les prémices & les

obations auxquelles il dit que les Fidèles font tenus , il met

la cire , l'huile , l'encens & les fruits de la terre. Cétoit encore

l'ufage de porter aux Prêtres les prémices de tous les fruits , &
de n'en point manger qu'après qu'ils les avoient bénits. Il défend

les fu perditions ou les cultes idolâttes que l'on rendoità des pier-

res , à des arbres, à des fontaines , les fortiléges, les arufpices,

les folemnités des Calendes , les boufonneries , les farces, les

chanfons déshonnêtes & les danfes tant publiques que domefti-

ques , mettant tout cela au nombre des œuvres du Diable , &
les regardant comme des reftes du Paganifme. Il y a dans ce

Traité un endroit afîez confidérable , qui eft tiré de la Règle

de faint Benoît. Le ftile de faint Pirmin eft rude & fans orne-

mens. Il pèche même fouvent contre les règles de la Grammai-
re : mais il eft intérefîant pour divers points du dogme & de

de la difeipline de l'Eglife.

s. Chrode- III. Saint Chrodegang né en Hafbagne ou Brabant vers l'an

ûeTiefz

VCque
712, fut élevé dans le monaftere de faint Tron aux confins de

cette Province. On l'envoya de-là à la Cour de Charles Mar-
tel (f) , où après avoir appris les exercices convenables à fa

naifîance , ce Prince lui donna la charge de Référendaire ou

Chancelier. Il étoitbien fait de fa perfonne , & parloit avec élo-

quence en latin , comme dans fa langue naturelle qui étoit la

Teutonique. Après la mort de Sigebalde Evêque de Metz (g) ,

il fut choifi pour le remplacer , & ordonné le premier d'Octo-

bre de l'an 742. Dans les premières années de fon Epifcopat il

fonda deux monafteres , l'un dédié à faint Pierre (h) , & l'au-

tre nommé Gorze. Il eut part aufti à la fondation de celui de

Lauresheim 5
dans le DiocH'e de Vorms. Il forma dans fon

Eglife Cathédrale une Communauté de Clercs & de Chanoines

à qui il donna une règle , en les obligeant, pour la mieux pra-

tiquer , à vivre dans un cloître. Et afin qu'ils pufTent s'appliquer

(/") Paulus , de Epifcop. Metenjîbtts.

Tom. 13. mbliot. Va.tr. pu*. 331.

(%) JLeC«ihte,/« Annal, ad an. 741. j z. p. 146.

plus

nutn. f 1.

(g) AIabilionius , Annal, lib. 21. tom.
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plus librement aux exercices de pièce, il leur afïigne des reve-

nus fufHfans. En 755 , il fut choili par le Roi Pépin & l'Afïcm-

blee des Etats du Royaume
,
pour aller a Rome , & emmener

en France le Pape Etienne 11. Ce voyage lui procura l'hon-

neur du Pallium, que le Pape lui accorda avec le titre d'Arche-

vêque. En une autre occaiïon , il obtint les reliques de trois

iaints Martyrs, Gorgon , Nabor & Nazaire ($). 11 plaça celui

de iaint Nazaire dans le Monaftcre de Laurcthcim , celui de

iaint Gorgon à Gorze ; & celui de laint Nabor dans l'Abbaye

de iaint Pierre , connue aujourd hui Tous le nom de laint A vold.

En 765 laint Chrodcgang préfida au Concile d'Attigny fur

Aifne dans le Dioccfe de Reims , apparemment en fa qualité

d'Archevêque. Il mourut Tannée iuivante 766*, après un Epil-

copat de vingt- trois ans & quelques mois;& fut enterré à Gor-

ze où il avoir choifi fa fépulture. Son épitaphe que Ton croit

être de la façon de Theodulphe d'Orléans , le repréiente comme
un Prélat qui fut la lumière & Phonneur de l'Egliie , & qui in-

ftruilit Ion peuple , autant par l'exemple de les vertus que par

ies dilcours. Il y eft fait aulfi mention du Pallium que le Pape
Etienne lui accorda , & delà règle que iaint Chrodegang don-
na à les Chanoines.

IV. Elle eft tirée
,
pour la plus grande partie , delà règle de R Cg!ede S.

faint Benoit (k) , & divilée en trente-quatre chapitres , avec un Chrodegang.

Prologue, où ce laint Evéque témoigne que le mépris des Ca-
nons de Nicée & des autres Conciles fuivans , la négligence

des Pafteurs , du Clergé & du peuple qui s'augmentoit de jour

en jour , Pavoicnt oblige à drelTer quelques ftatuts pour remé-

dier à ces maux. Puis parlant en particulier des Clercs de fa

Cathédrale, il ordonne qu'ils feront afïidus aux offices divins,

& à la lecture des livres Iaints, obéiilant à leur Evéque & à leur

Prévôt , unis entr'eux par les liens de la charité, pleins de zèle

pour le fervice de Dieu , éloignés des procès & de tout ce qui

pourroit cauler quelque icandale. 11 commence fa règle en re- c>. 1.

commandant à tous Pamour de l'humilité qu'il leur fait envifa-

ger comme le chemin du Ciel. Enfuite il ordonne que lesCha- O»/. *•

noincs garderont entr'eux le rang de leur ordination , luivant

la coutume de l'Egliie Romaine , excepté ceux que l'Evêque au-

( *') Maeillon
, tom. 4. Aiïor. Orditi. I ( f^) Tom. 7. Ccncil.pag. 1444.

S.BeneJ. p. 184.

Tome XVUI. Z
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ra promus à un degré fupérieur , ou qu'il aura dégradés \ qu'ils

fe traiteront avec refpect, & ne fe nommeront peint fimple-

ment par leur nom, mais en ajoutant le degré du miniflere

auquel chacun eft élevé. A l'égard des enfans ou des jeunes

gens , on les placera chacun félon leur rang , foit dans l'ora-

toire , foit à table. Tous coucheront dans des dortoirs com-
muns , mais en des lits féparés ; & logeront dans un cloître exac-

tement fermé , où aucune femme ni laïc ne pourront entrer fans

la permifïion de l'Evêque ou de l'Archidiacre, ou du Primicier.

S'il arrive que l'on donne à manger à quelqu'un dans le réfec^

toire, il taillera fes armes à la porte, & auffitôt après le repas

on le fera fortir du Cloître. On en uiera de même à l'égard

des laïcs que Ton prendra pour faire la cuifme. Défenfe aux

Chanoines de donner à manger ou à boire à d'autres Clercs

ou à des laïcs dans le logement qui leur eft dediné dans l'in-

.
teneur du Cloître , ni de les y laiiTer coucher : Ci ce n'eft que
ces Clercs ou laïcs fervent quelques anciens , par l'ordre de

€ap. 4. l'Evêque. Les Chanoines avoient ia liberté de fortir de la clô-

ture pendant le jour : mais tous dévoient à l'entrée de la nuit

fe rendre à l'Eglife de laint Etienne, c'eft-à-dire , à la Cathé-

drale continue au Cloître pour chanter Complies. Après lefquel-

les il n'étoir plus permis de boire, de manger , ni de parler, le

fîlence devant être gardé jufquau lendemain après l'office de

Prime. Celui qui ne s'étoit pas trouvé à Complies , ne pouvoit

rentrer , ni même frapper à la porte , jufqu'à ce que Ton vînt

aux Nocturnes, c'eft- à-dire , à l'Office de la nuit, parce que
îe peuple y venoit encore. L'Archidiacre , le Primicier , ni le

Portier ne pouvoient donner aucune difpenfe de cette règle

,

Qu'ils ne fuilent en état de rendre compte à l'Evêque pourquoi

ils l'avoient accordée. S'il arrivoit, qu'un Clerc eût couché dans

la Ville , on fe contentoit pour la première fois de l'en repren-

dre de paroles ; s'il récidivoit il et oit mis en pénitence au pain

& à l'eau le même jour; & enfin s'il ne fe corrigeoit point , on
lui impofoit quelque pénitence plus forte ou on l'excommunioir,

c*p> y. Les Chanoines fe levoient la nuit vers les deux heures
, pour tes

Nocturnes : & mettoient encre les Nocturnes & les Matines ou
Laudes un intervalle ,

pendant lequel il leur étoit défendu de
dormir, devant employer ce tems à la lecture, ou à la médita-

tion , ou à apprendre les pfeaumes par cœur. A l'heure de Prime

tous fe rendoient à faint Etienne pour chanter cet office.

t>, e> Vo C'étoit à l'Archidiacre, ou au Primicier , ou au Gar-
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dicn de l'Eglife de l'aire former les offices aux h. mes marquées.

Celui qui le crouvoit trop él<
, j

er

ion office au lieu où il étoit; mais perfonne ne de . tbl n-

ter à 1 in fçu de l'Archidiacre. Défenfe aux Clercs de tenir des c 7.

barons à la main dans l'Eglife , linon pour caufe d'infirmité.

On l'avoit ainli décidé dans un Concile de Metz , conformé-

ment à la pratique de l'Eglife de Rome. Tout le corp des 0.3,
Chanoines R'aflembloit tous les jours au Chapitre a la fortie de

Prime. On y lifoit un chapitre de la règle , des homélie , ou

quelques autres livres édihans. L'Ëvêque y donnoit ie < . s

,

ou en fa place celui qui préfidoit , &. faiioit les corrections.

Enfuite chacun alloit au travail manuel qui lui croit pieicrit.

Ceux qui écoient en voyage avec lEvêque
,
gardoient

_,
autant O/. ? .

qu il leur croit poffiblc , la règle de la Communauté. Sur-tout

ils ne dévoient point négliger la récitation des Offices divins. Tous
les Cle.cs croient obligés de le confeiTcr a l'Êvêque deux fois Csf, 10.

Tannée : fçavoir , au commencement du Carême , & depuis la

mi-Août julqu'au premier jour de Novembre. Dans les aurres

tems ils avoient la liberté de fe ccnfciïer à qui ils vouloient , c ;. 14.

féit à TEvêquc , foit à un Prêtre député de la part. Ceux du

Clergé dévoient recevoir le Corps & le Sang de notre Seigneur

tous les Dimanches & les grandes Fêtes ; à moins qu'ils n'en

fuflent empêchés par quelques fautes.

VI. Il y a dans la règle de faint Chrodcgar.g comme dans Cap. ij*.

celle de laine Benoît
.,
plusieurs chapitres lur la manière de pu-

nir les fautes. Un Chanoine coupable d'une grande faute , com-
me d'homicide , de fornication , d'adultère , de larcin , & au-

tres fcmbLbles , fera d'abord châtié par quelques peines corpo-

relles
, puis on le mettra en priion où il réitéra a la dilcrétion

de l'Evêque ou du Supérieur, ians communication avec aucun

du Clergé, iinon avec ceux à qui le Supérieur l'aura ordonné.

Au iortir de la priion il fera pénitence publique , (i TEvêquc ou

le Supérieur le jugent à propos : c'eit-a-dire
,

qu'il ne lui fera

pas permis d'entrer dans l'oratoire , ni de le trouver à la table

omune ; Se qu'a toutes les heures de l'Office il viendra à h
porte de l'Eglife , où il demeurera profterné julqu'a ce que tous

1 oient entrés
;
puis il y récitera l'office étant debout , mais de-

hors. Lorlque l'on lortira de l'Eglife il le proflcrnera de nou- o . \c%

veau. 11 gardera Tabltincnce autant de tems & en la manière

quelle lui aura été ordonnée, & il ne recevra la bénédiction de

perionne julqu'a Ion entière réconciliation. Un frère qui avoic

Zij
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quelque commerce avec l'Excommunié , écoic lui-même fot>

mis à l'excommunication. A l'égard des autres péchés contre les

préceptes de la règle , comme défobéiffance , révolte , murmu-
re , médifance , ivrognerie , tranfgrefiion du jeûne , il y aura

deux monitions fecretes, puis une publique ; & Ci le coupable ne

fe corrige point , il fera excommunié. S'il eft trop groffier ou
trop dur pour être touché de l'excommunication , on ufera en-

c.ip. 17. vers lui de punition corporelle. On met entre les fautes graves

de ne s'être pas tenu à la Croix. C'étoit une Croix au milieu

du Cloître,où par pénitence on faifoit demeurer quelque tems de-
c"?- i3. bout ou à genoux pour les fautes légères. Quant à ces fautes lé-

gères, comme d'être venu tard à l'office ou à la table > de n'a-

voir pas chanté fuivant l'ordre de l'ancien , d'avoir rompu ou

perdu 'quelque chofe , la peine étoit arbitraire & toujours moin-

dre , lorfque le coupable s'accufoitle premier devant l'Evêque ou
Cap. 12. celui qui prefidoit. 11 étoit défendu aux particuliers de s'excom-

munier ou fe frapper l'un l'autre , quelque fujet qu'ils prétendif-

fent en avoir : mais Toffenfé devoit demander juftice au Su-
c.tp. 13. périeur. Au contraire perfonne ne devoit prendre le parti du

coupable fous prétexte d'amitié ou de parenté.
c-p. 20. y il. Depuis Pâques jufqu'à la Pentecôte on faifoit deux re-

pas , & on pouvoit manger de la chair , excepté le Vendredi

feulement. On en faifoit aufïï deux de la Pentecôte à la faint

Jean , mais fans manger de chair. De la- faint Jean à la faint

Martin , il y avoit deux repas par jour comme auparavant

,

& l'abitinence de chair n'étoit que pour le Mercredi & le Ven-
dredi. Depuis la faint Martin jufqu'à Noël , tous s'abftenoienc

de chair & jeûnoient jufqu'à None. De Noël au Carême on
jeûnoit jufqu'à None, le Lundi, le Mercredi & le Vendredi:

mais on ne s'abilenoit de chair qu'en ces deux derniers jours.

Les autres jours de la femaine on faifoit deux repas. S'il arri-

vent une fête le Mercredi ou le Vendredi pendant cet in-

tervalle , le Supérieur pouvoir permettre la chair. En Carême
on jeûnoit jufqu'à Vêpres, excepté les Dimanches, & il n'étoit

permis à perfonne de manger hors du Cloître
,
pas même dans

les Monaitéres de la ville , Ci ce n'eft à ceux qui étant éloignés

ne pouvoient revenir à l'heure pour prendre leur repas avec

les Frères. Ils s'occupoient à la lecture depuis Prime jufqu'à

Tierce : & après Tierce ils tenoient le Chapitre. Il y avoit fept

€ap. 21. tables dans le réfe£toire : la première pour l'Evêque avec les

hôtes & les étrangers , l'Archidiacre & ceux que l'Evêque y
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ippelloit : l.i féconde pour les Prêtres : 1 a troifiéme pour les

Diacres : Li quatrième pour les Soudiacres : la cinquième pour

les autres Clercs : la (ixiéme pour les Abbés ou pour ceux que

le Supérieur vouloir : la feptiéme pour les Clcrcsde la ville, les

jours de Dimanehe & de grandes Fête.. Le repas étoit précé-

dé de prières : & l'EvêqÙe ou un autre Pierre béniffoic les vian-

des. On gardoit le iilcnee au refedoire , afin que l'on pue en- c '."- **

tendre la lecture. La quantité de pain n'étoit point bornée :

chacun en prenoit iuivant les beioins. A dîner ils avoient un

potage, deux portions de chair entre deux : à louper, une ieu-

le. Les jours de jeûne de Carême on pouvoit ajouter une troi-

fiéme portion de légumes: mais le fromage ctoic compté pour

une. A Tégard de la boiffon , ils avoient a dîner trois coups à CaP- *3»

boire , «à louper deux ; & trois coups quand il n'y avoit qu'un

repas. S'il arrivoit que le vin fut rare on diminuoit cette por-

tion. Ceux qui s\abftenoient de vin , buvoient de la bierre. Tous
les Chanoines faifoient la cuifine tour-à-tour, excepté PArchi- C*t> '

diacre & quelques autres officiers employés à des choies plus

utiles. De ce nombre étoient le Cefcrier & les Cuftodes ou Gar-

diens des trois principales Eglifes , feavoir de iaint Etienne ,

de faint Pierre , & de fainte Marie.

VIII. La Communauté étoic gouvernée premièrement par Cap. 1;.

l'Evêque , & fous lui par l'Archidiacre & le Primicier, que

PEvôque pouvoir corriger & dépoler , s'ils manquoient à leur

devoir, après les avoir néanmoins avertis une ou deux fois. Le
Cellerier ne devoit rien faire que par ordre de PEvéque. Le Cap. z6.

Portier avoit avec lui un jeune homme pour l'aider dans fes

fonctions. A Complies , il portoit les clefs à l'Archidiacre. Les Cap. *7«

gardiens des Egliics , y couchoient , ou dans une mailon voi-

iinc
_,
obfervant , autant qu ils le pouvoient , les mêmes exercices

que les Clercs qui demeuroient dans l'intérieur du Cloître. On
prenoit un grand foin des Chanoines malades , s'ils n'avoient Cap.

pas de quoi fubvënir à leur beloin. Ils avoient un logement

iéparé, & un Clerc chargé de les ioulagcr. Pour ce qui eft des

vêtemens , on donnoit chaque année aux anciens une chape

neuve ; aux jeunes , les vieilles. Les Prêtres & les Diacres qui c.t,~.

lervoient continuellement , recevoient deux Tuniques par an
,

ou de la laine pour en faire , & deux chemiies. Les autres ne

recevoient qu'une Tunique chaque année , mais on donnoit à

tous deux chémifes;un cuir de Vache pour leur chauflurc, &
quatre paires de pantouilks. On ne leur fourniflbir pas le Ix

'
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de chauffage , mais de l'argent pour en acheter. La dépenfe du
vefliaire & du chauffage , fe prenoit fur les rentes que FEglife

de Metz levoit dans la Ville 8c à la campagne. Mais les Clercs

qui avoient des bénéfices , dévoient s'habiller & fe chaufrer.

Caf. 30. IX. L'Evêque avoit coutume de donner à manger aux Cha-
noines dans fa maifon épifcopale , aux principales fêtes de Fan-

née 3
nommément à Noël, & à Pâque. En d'autres fêtes, com-

me à l'Epiphanie , à la mi-Pâque , à Pâque clos , à PAfcenfion

du Seigneur, à la Pentecôte , & le jour de la naiiTance de FE-
vêque , il leur donnoit à manger au réfectoire à l'heure de Sexte.

Saint Chrodegang n'avoir pas engagé lesClecrs de fa Commu-
nauté à une pauvreté abfolue , mais il ordonna que ceux qui y

Ci/. 5 ri entreroient , fiiTent une donation folemnelle de tous leurs biens à

FEglife de iaint Paul de Metz , leur permectant toutefois de

s'en réierver Fufufruit , & de difpofer de leurs meubles pendant

leur vie. Il leur permit aufïi la difpofition des aumônes qui leur

feroient données pour leurs MelTes (/) ,
pour la Confeffion , ou

Faffiftance des malades , û ce n'eft que l'aumône fût donnée pour

la Communauté ; car en ce cas elle devoir être partagée entre
Cap. 33. tous il r^g{a aufïi la manière dont l'office fe devoit faire les

Dimanches & les Fêtes , & à quelle heure les Clercs dévoient

fe trouver à la Méfie. Au premier coup tous s'aftembloient dans

le Chapitre ; 8z après avoir ouï la lecture , ils alloicnt enfem-

b!e à l'Egaie. Puis le fécond coup étant ionné ils chantoient

Tierce : & chacun dans leur place , ils actendoient FEvêque

pour la célébration de la Meffe. S'il arrivoit quelque ftation pu-

blique dans d'autres Eglifes que la Cathédrale
y

les Chanoines

après y avoir fait l'office de la veille ou de la nuit, s'en retour-

noient le matin dans leur Cloître avec décence & modeftie. Ce
G9.34. faint Evoque voyant que Ton négligeoit d'inflruire & de corri-

ger les pauvres nommés Matriculiers , parce qu'ils étoient inf-

crïts dans la Matricule de la Cathédrale , ou des autres Egli-

fes, ordonna qu'ils viendrc ; ent deux fois le mois le Samedi à

FEglife du Dôme ou de la Cathédrale , à l'heirc de Tierce ; &
que i'Evêque leur feroit lire quelques homélies pour leurs inftruc-

tioiis : ou qu'en l'abience de i'Evêque , le Prêtre euftode ou

(/) De eleemofynis accipîendis ita con- dare voluerit, hoc Sacerdos à tribuente ac-

ftttuimus, ut fi aliquis uni Sacerdoti pro I cipiat , & exinde quod voluerit faciat.

Milïà Tua vel pro Confeffione, autinfirmi- ! Chi\odegakg , Regitl. cap. 32./*/». 7.

tate, feu pro quolibet caro fuo , aut vi- , Cout.il. p. 146,1.

vente aut mortuo , aliquid in eleemo/ïna t
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gardien de iaint Etienne leur feroit quelque lecture ou les in-

UrLiiroic de vive voix. Il ajouta qu'ils le confefferoient au mê-
me Prêtre deux fois l'an , en Carême & au mois d'Octobre ;

qu'en chaque Matricule il y auroitun Primicier pour veiller fur

leur conduire
;
qu'en venant à l'infiruction ils découvriroient an

Prêtre euftode leurs befoins ipiritucls & corporels
; que les in-

dociles {croient effacés de la Matricule & d'autres mis en leur

place ; enfin que les jours d'inftruction on leur diftribucroir Hu

pairij du vin , du lard ou du fromage, & de l'argent pour le

bois.

X. Quoique cette règle fut particulière pour les Chanoines Autre ^

de la Cathédrale de Metz ( m ) , il y eut des Evêqucs qui la^
(

mirent en ufage dans leurs Eglifes. Léfric Évêque d'Exceflrc

qui avoit demeuré quelque tems en Lorraine, la porta en An-
gleterre, & l'introduifit dans fa Cathédrale («). Un Anonyme
voulant la rendre commune à tous les Chanoines , en retran-

cha tout ce qu'elle avoit de particulier pour l'Eglile de Metz,
& y ajouta beaucoup de Statuts tirés principalement du Con-
cile d'Aix-la-Chapelle. Sa reg^e eft divifée en quatre-vingt- fix

chapitres ; & quoiqu'elle ne fut qu'en partie de faint Chrode-
gand, il ne laiifa pas de l'intituI'.T de ion nom. On l'a impri-

mée dans le feptiéme tome des Conciles , mais en retranchant

ce que cet Anonyme avoit pris de la règle de cet Evêque, &
du Concile d'Aix-la-Chapelle. Seulement on a eu foin de mar-
quer les endroits & d'y renvoyer ; & de donner au long ce

qui eft de l'Anonyme , ou plutôt ce qu'il avoit pris dans les

recueils des anciens Canons. Dom LucDacheri l'adonnic dins
le premier tome de fon Spicilege. Celle de faint Chrodegang
fe trouve dans le cinquième volume des Années Eccléfiaftiques

du Père Le Cointe, avec de courtes notes de i\i façon , 8z quel-

ques variantes.

XI. Meuriflfe dans l'hiftoiredes Evêques de l'Églife de Metz, Teftameni

rapporte la charte de fondation du monaftere de Gorze par faint
J

efainl Chr>*

Chrodegang avec plufieurs donations que le même Evêque fi:

à ce monaftere (0). Cette fondation fut confirmée au Concile
tenu dans le Palais de Ccmpregne en 757, qui é.oit la lixiéme
année du règne de Pépin. Les dates de toutes ces pièces

(m Tom.j.Conc'l. pag. 146-4.
(i) Mabillcn, Ui>. 13. Annal, », 51.

(0) MtORJSSE , Hifi. tics 1

Metx,, Lïb.z. ]>itg, C+.Vj fitiv.
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font marquées des années de l'incarnation de notre Seigneur.

Cependant l'ufage de dater ainfi les actes publics ne fut intro-

duit en France cjue fous Charlemagne. Dom Mabillon qui a éta-

bli le fait dans la diplomatique (p) _,
reçoit toutefois la charte

de faint Chrodegang
_,

fans aucune difficulté : en effet on ne
peut douter ni de l'autenticité de cette charte , ni de la confir-

mation qui en fut faite au Conciie de Compiegne tant par faint

Chrodegang lui-même que par vingt autres Evêques qui y af-

filièrent. La charte de fondation qui efl rappellée dans l'aête de
confirmation

,
porte que faint Chrodegang voulant , à l'exem-

ple des anciens Pères & des Evêques fes prédéceffeurs , faire

quelque établiffement qui fût agréable à Dieu , & utile à lui-

même pour la rémiflion de fes péchés , il avoir , du confenre-

ment du Roi Pépin , des Chanoines de fon Eglife , & de plu-

fieurs Laïcs de piété , bâti en un lieu appelle Gorze & dotté un
monaftere en l'honneur des faints Apôtres Pierre & Paul , de

faint Etienne & des autres Saints 3 des biens & des terres qui

lui étoient échus félon les loix , par vente ou permutation , à la

charge que les Moines de ce monaftere obferveroient dès ce mo-
ment & à perpétuité la règle de faint Benoît

;
qu'ils ne pofféde-

roient rien en propre , mais feulement en commun
; que le mo-

naftere demeureroit fous la garde & protection de l'Eglife de

faint Etienne de Metz
;

que lorfque l'Abbé viendrait à

mourir , on en mettroit un autre à fa place , qui feroit choifî

par un confentement unanime de la Communauté , inftruit des

règles monaftiques & recommandable par le mérite de fa vie ;

que s'il ne s'en trouvoit point dans le monafïère qui fût capable

de le gouverner , FEvêque de Metz en prendroit un ailleurs

,

mais toujours avçc le confentement des moines de Gorze ; &
que s'il arrivoit à l'Evêque de Metz de venir dans ledit Mo-
naftere , il feroit enforte de ne lui être point à charge par des

çiépenfes exceflives*

Keron Moi- XII. Vers fan 720 Keron , Moine de YAbbaye de faint Gai

,

z&de S. Gai. comp fa en fa langue maternelle qui étoit la Tudefque , des glo-

fes fur l'Oraifon Dominicale , fur le Symbole des Apôtres & fur

la Pvegle de faint Benoît (r). Goldaft en a formé un Gloffaire

par ordre alphabétique imprimé dans le fécond tome de fes hi-

([>) Mabillon. Diplom. lib. i. c. 16.
J

4f<7.) Mabillon. Lib. 23. Annal, nutn.

frm. 6. Cône/1. 1698. 1 S7'PaS' 197>
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ftoriens d'Allemagne. Dom Bernard Franck Bibliotécairc de

la même Abbaye , ayanr communiqué le texte en entier de ces

glofes avec fes remarques a M. Schcrz ProfeiTeur en Droit dans

PUnivcrlité de Stralbourg , celui-ci fit de nouvelles remarques

fur ces glofcs
,
qui ont enfin été imprimées dans la cinquième

partie du Trélor d'Antiquités Teutoniqucs , à Ulme en 1716.

On trouve dans la quatrième partie du même volume une ver-

fion Tudcfque faite par un Anonyme , de la Lettre de faint

Itidore le jeune , Evêquc de Seville , à fa fœur Florentine , fur

la méchanceté des Juifs. Mais cette traduction n'eft que d'une

partie de la Lettre,

^XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
C H A P I R E XII.

Les Papes Etienne II, Paul I, & Etienne III.

I. A PRE'Sla mort du Pape Zacharie arrivée au mois de E"^n« "

-/jl Mars de Pan 75 2 , on élut unanimement pour lui fuccé-

der un Prêtre nommé Etienne 3 & on le mit auflkot en poflef-

fion du Palais Patriarchal ( a ) : mais n'ayant pas été facré,

parce qu'il mourut le quatrième jour après Ion élection ,

il n'eft point compté entre les Papes. Il fut remplacé par un

Diacre nommé auili Etienne , Romain de naifiance & fils

de Conftantin. Il aimoit l'Eglife, confervoit avec fermeté les

traditions
,
prêchoit avec force la parole de Dieu , & étoit tou-

jours prêt à fecourir les pauvres , les veuves & les orphelins.

Dès le commencement de fon Pontificat il rétablit dans Rome
quatre anci ns hôpitaux, & en fonda un cinquième pour cent

pauvres. Il n'y avoit qu'environ trois mois qu'il occjpoit le faine

Siège , lorfqu'Aftolfe roi des Lombards , après s'être emparé

de Ravenne , vint attaquer les viiles voifines de Rome. Le Pape

pour fouftraire cette ville aux mauvais traitemens dont eile étoit

menacée de la part de ce Prince , lui envoya des députés , char-

gés de grands préfens
,
pour traiter avec lui de la paix. Il la

promit j?our quarante .:is : mais au bout de quatre mois il la

rompit, 6c renvoya av mépris les nouveaux députés que le

(a) An a st as. 7 > ,5^. # fH iVt

Tome XV

1

1 1, A a
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Pape lui avoit envoyés pour demander la confervatiôn de îa paix.

Etienne II fe voyant dans la prefle, députa vers l'Empereur pour

le prier de venir délivrer Rome & l'Italie ; mais Conftantin

qui tenoit alors les rênes de l'Empire , s'en excufa fur ce que
fes troupes étoient occupées contre les Mufulmans. Cependant
Aftolfe menaçoit les Romains des dernières extrémités, s'ils ne
fe foumettoient à la puiffance. Ce Pape employa les prières pu-

bliques pour implorer la miféricorde de Dieu : mais en même tems

il eut recours au Roi Pépin & à tous les Ducs des François , les

preflant de venir au fecours de l'Eglife Romaine.

il va en II. Pépin , informé par une Lettre particulière que le Pape
France en fouhaitoit de palier en France (£) , lui envoya Chrodegang Evê-
7* 3 '

que de Metz avec Je Duc Aucluaire. Il fortit de Rome avec

eux le quatorzième d'Oclobre 753 , & vint à Pavie où étoit

Aftolfe , dans le defTein de prier ce Prince de rendre Raven-
ne , & les autres places qu'il avoit ufurpées fur l'Empire. Ses in-

ftances furent inutiles. Mais de fon côté il réfifla à celles que
le Roi lui fit pour l'empêcher de continuer fon voyage. L'Abbé
Fulrad & le Duc Rotard vinrent le joindre à faint Maurice en

Valais, d'où ils le conduifirent dans l'intérieur de la France 9

Jui & toute fa fuite avec de grandes marques d'honneur. Le
Roi Pépin qui étoit alors à Thionville , ayant appris que le Pape
avoit pafle les Alpes , envoya au-devant de lui Charles fon fils

aîné pour l'accompagner juiqu'à Pontyon en Champagne. Pé-
pin s'y rendit à tems ; & fçachant qu'Etienne II en approchoit,

il alla au-devant de lui, avec la Reine fa femme , fes enfans &
les grands Seigneurs de la Cour. C'étoit le jour de l'Epipha-

nie fixiéme de Janvier 754. Le Roi en l'abordant , defeendit de
cheval , & fe profterna. Le Pape lui fit de grands préfens. Mais
le lendemain il parut avec tout fon Clergé fous la cendre & le

cilice ; & fe profternant aux pieds du Roi Pépin , il le conjura

de le délivrer lui& le peuple Romain de la domination des Lom-
bards. Le Roi le promit avec ferment : mais à caufe de l'hyver

il envoya le Pape avec fa fuite au monaftere de faint Denis
près de Paris, où il eut foin qu ils fuflent logés commodément.
Pendant ce tems-là il envoya des AmbafTadeurs au Roi des Lom-
bards ,

pour Tengager à ne point exercer d'hofli ités contre

Rome. Aitolfe n'y eut aucun égard ; & pour empêcher Pépin

{J>) Ajustas. Tçm. 6, Concil, pag. itfn..
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de marcher en Italie , il obligea l'Abbé du Mont-Caflïn de faire

paffer en Fiance Carloman , afin qu'il détournât le Roi Ion

frère , de ion projet contre les Lombards.
III. Le Pane étant a iaint Denis y tomba dangereufement IlûcwPe-

malade (<). Mais fa fente s'étant rétablie , il fit le 27 de Juil-
pin cn 7"'

let la confecration d'un autel dans l'Eglifc de ce monafterc ; &
le même jour il coniacra de nouveau par Ponction de l'huile Pé-
pin 8c les deux fils Charles 8c Carloman avec la Reine Bertrade.

La mort de Childeric dernier Roi de la première race , donna
apparemment lieu à ce nouveau iaerc de Pépin. Le Pape pour
engager le Roi & fes deux fils à la protection de Rome , les

lit tous trois Patriccs des Romains (ci). 11 femble qu'il fut en-
core Parain des deux jeunes Princes

,
puiiqu'cn plulieurs de les

lettres il appelle Pépin ion compère fpirkuel , & la Reine Ber-

trade ù commère 8c les deux Princes , fes enfans fpirituels. Sça-
chanr que le Roi avoit defTein de répudier Bertrade , il l'en

détourna , & ce Prince fe rendit à fes avis. Walfrid dit que
pendant le féjour d'Etienne II cn France , les Clercs de ia

fuite apprirent aux François à mieux chanter ; & que le chant
Romain fe répandit enfuite cn plufieurs Eglifes.

IV. La guerre de Lombardie ayant été rclolue (e) , le Roi LePapere-

Pcpin envoya jufqu'à trois fois des AmbafTadcurs a Aftolfe pour
tc

lui offrir la paix, au cas qu'il voulut rendre à lEglife 8c à l'Em-
pire ce qu'il avoit ufurpé. Cette tentative fut inutile : ce qui
obligea le Roi de France de faire avancer fes troupes. Il força
les paffages des Alpes , & réduifit le Roi des Lombards à s'en-

fermer dans Pavie , où il Paffiégea. Le Pape voulant épargner
lefang, engagea Pépin à un traité par lequel Aftolfe promit
fous de grands fermens 8c par écrit, de rcndreRavcnne & les

villes dont il s'étoit emparé : après quoi Pépin fe retira , emme-
nant les otages des Lombards. Le Pape retourna à Rome ac-
compagné de Jérôme frère de Pépin, de l'Abbé Fulrad 8c de
quelques autres Seigneurs de la Cour de France. Mais a peine

Pépin eut- il rcpafTé dans fes Etats
, qu'Aftolfe refuia d'accom-

plir le traité de Pavie. Etienne II en avertit Pépin , 8c lui écri-

vit fur cela diverfes lettres. Cependant Aftolfe fit avancer les

troupes vers Rome, 011 elles parurent le premier de Janvier de

me.

(e) Fragment, apttd Gregor. THronenf. I (d) T.pifl. 4. Tow. 6. Cêncil. paç. 1635".

?• 99**
I (*) Akastas. Uii.fg. i6if.
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l'an 755. Il tint cette ville afïiégée durant trois mois, donnant

tous les jours des aflauts , & ravageant tous les dehors par le

fer 8c par le feu. Pépin , fur de nouvelles infiances du Pape ,

marcha en Lombardie avec toutes fes troupes. Arrivé devant

Pavie il en fit le fiége, & le pouffa avec tant de vigueur qu'Af-

tolfc lui demanda quartier , avec promeffe d'exécuter le traité

de Tannée précédente. Sur cela Pépin retourna en France , laif-

iant à l'Abbé Fulrad la commifïion de retirer les places ufur-

pées par le Roi des Lombards. Cet Abbé exécuta fa commif-

fion , emporta à R orne les clefs de toutes ces villes au nombre
de vingt-deux, & en eonféquence de la donation que le Roi
Pépin avoir fait de ces villes à faint Pierre & à TEglifé Ro-
maine , il en pofa les clefs avec fade de donation fur la Gon~
fefïion de faint Pierre.

MortcTEtie»- y, Aftolfe Roi des Lombards étant mort au commencement
ne-en 7/7* ^e pan y ç6*

? Didier Duc de Tofcane entreprit de fe faire re*

connoître Roi (/). Il eut pour cela recours au Pape Etienne

à qui il promit de rendre à l'Empire les villes dont les Lombards
étcient encore en pofTefîlon. Le Pape , de l'avis de Fulrad , tran-

{igea avec Didier , qui enfuite de ce traité & des fecours qu'on

lui offrit de la part des François & des Romains
_,
fut reconno

Roi des Lombards fans combat. Etienne II mourut au mois
d'Avril de l'année fuivante 757 , après avoir tenu le faint Sié-

ge cinq ans & vingt-huit jours. Le 7.6 de Février de la mémo
année, il avoit accordé à Fulrad Abbé de faint Denis le pri-

vilège d'avoir un Evêque particulier (g) ,
qui feroit élu par

l'Abbé & les Moines , & confacré par les Evêques du pays ^
pour gouverner ce Monaftere

_,
& les autres que Fulrad avoit

fondés, & qui étoient tous fous la prote&ion du faint Siège.

Lettres du VL Nous avons pluiieurs lettres de ce Pape. La première
Pape Etienne efl adreflee au Roi Pépin (h) : C'eft une réponfe à celle qu'il en

avoit reçue par Chrodegang Evêque de Metz, & où il s'agit-

foit de favorifer le deffein que ce Pape avoit depaffer en Fran-

ce. La féconde efl à tous les Ducs des François pour les exhorter

de venir au fecours de faint Pierre (*) , & y engager le Roi Pé-

pin. Dans la troifiéme Etienne avertiflbit ce Prince des nou-
velles vexations qu'Aftolfe faifoit à PEglife Romaine , & de fon

(f) AnaSTASIUS, ibid.f. l6i8.
I

(h) Uid. p. ïtfjOj
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refus d'accomplir le traité de Pavie (k) ,

par lequel il s'eroie en-

gigi Je rendre inceiLmmenc Ravenne , Sz plulieurs autres Vil-

les. Il le conjurott autfi & les Princes les enfans de faire rendre

toutes ces villes à lafâinte Eglilc de Dieu , luivant la donation

Que Pépin en avoit faite à laine Pierre. Par la quatrième il fai-

foit a ce Prince un décati de» maux que les Lombards avoienc

caufésdans Rome & dans les villes voiiincs (/) , lorfqu'ih l'af-

fiégerent en 75 5. Ils ont , dit- il , brûlé les Eglifes , brilé & bru-

lé les images (m) , mis dans leurs lacs impurs les dons lacrév,

c'elt-A dire , le Corps de uotre Seigneur, & les mangeoient après

s'être remplis de viande. Us ont emporcé les voiles & les orne-

mens des autels pour leur uiage
_,
déchiré de coups les Moi-

nes, maltraité & tué des Religieules, brûlé les fermes de faim

Pierre & de tous les Romains, En un mot les Payens n'ont ja-

mais fait tant de maux. Cette Lettre fut envoyée fept iemaines

après le commencement du Siège (») , par l'Evêque George ,

le Comte Tomaric & l'Abbé Vernier. Il en écrivit une autre au

Roi Pépin , aux Princes fes enfans & à tous les François Ec-
eléfiaftiques & Laïcs pour implorer leurs fecours. Elle eft an-

nom de faint Pierre (0) , que le Pape fait parler comme fi cet

Apôtre eut encore été vivant fur la terre. Il y fait aufïi parler

la lainte Vierge , les Anges , les Martyrs & tous les autres Saints,

comme intérefTés tous à la confervation de la Ville de Rome
& de fon peuple. Cette lettre eft la cinquième. La fixiéme eft:

au roi Pépin (p) , qu'il remercie d'avoir délivre la Ville y & de

fcs bienfaits envers l'Eglife Romaine.

VII. Outre le privilège qu'il accorda à l'Abbaye de faint De- Privîrcg<?g

sus d'avoir un Evêque particulier (q) ; il en donna un à l'Ab- * ccorc,<:'-
;

par

bé Fulrad pour pofleder pendant fa vie un hôpital , une mai- ne iî.

PC "^
Ion , & ce qui avoit appartenu à Rome , aux Moines Ratchis

& Nazaire ; un autre pour l'exemption des monafteres qu'il avoir

fondés en divers endroits de la France ; voulant qu'à l'avenir

ils fulTent fournis immédiatement au faint Siège ; & un troifié-

ine par lequel il lui accordoit de porter une certaine chauffure

lorfqu'il offkieroit folemnellement , & qui étoit en ufage par-

mi les Abbés d'Italie, comme on le voit par l'exemple de faine

lk) t»g. 16p. I
( ) Pag. 1(539,

(l)P*g.i6lU ! (p) Pag. 1642.
(*) PaS- 1 6 X 6. I (q) \bid, MT. I 64$

4
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Anfelme de Monantulc. Enfin il lui accorda une autre marque

d'honneur qui fut de faire porter dans les folemnités pendant la

célébration des faines Myfteres, la dalmatique à fix Diacres (r).

Ces privilèges font fuivis dans la Collection des Conciles d'une

lettre du même Pape , où il raconte que pendant fa maladie dans

le monaftere de faint Denis , étant fous les cloches , il vit devant

l'autel faint Pierre & faint Paul avec faint Denis à qui faint Pier-

re dit qu'on lui accordoit la fanté du malade , que faint Denis

tenant un encenfoir & une palme , accompagné d'un Prêtre

& d un Diacre , vint le trouver , & lui dit : La paix foit avec

vous , mon frère , ne craignez rien , vous retournerez heureuse-

ment à votre Siège ; levez-vous , & confacrez cet autel en Thon-

neur de Dieu & de/es Apôtres que vous voyez, en célébrant une

Mejje d'aflions de grâces. Il ajoute que , fe tentant guéri y il vou-

lut auifitôt accomplir cet ordre , mais que les afïiflans s'y oppo-

ferent , difant qu'il revoit. Il leur raconta fa vifion , & enluite

au Roi & aux Seigneurs.
Réponfedu VIII. Le Pape Etienne fe trouva à Faffemblée que le Roi Pe-

S^ugfUpSr P^n l

'

mt ^e tous les Seigneurs de fonRoyaume à Carifiac ou Quier-

cy fur Oife pendant les fêtes de Pâque de l'an 7 54 ( s ). Après

qu'on y eut réfolu d'envoyer des troupes en Italie contre le Roi
des Lombards , les Evêques propoferent diverfes difficultés au

Pape fur certains points de difeipline. Ses réponfes font conté-

es 1. nues en dix-neufs articles , dont voici la fubfiance : De quitter

le commerce que l'on avoit avec une fervanie
,
pour contracter

mariage avec une perfonne libre y ce n'efl point un double ma-
riage , mais fuivre les loix de l'honnêteté publique. Si après

avoir contracté le mariage , il furvient à l'une des deux parties

une impuifîance de rendre le devoir , il n'efl point permis

pour cela de les féparer, ni pour quelques autres infirmités,

£ap. 3.0 îi ce n'efl en cas de poiTeflion du Démon ou de lèpre. Il efl dé-

fendu d'époufer fa commère fpirituelle, foit de Baptême foit de

Confirmation. Il y avoit donc aufll des Parains & des Maraines

Cap. 4. à la Confirmation. Un mari qui répudie fa femme ne peut en

époufer une autre de fon vivant , fous peine d'encourir l'excom-

Cap. ?. munication avec celle qu'il aura époufée. On doit mettre en pé-

nitence , celle qui après avoir promis à Dieu de garder la vir-

ginité , fe marie
,
quoiqu'elle n'ait pas reçu le voile. Mais à l'é*

(r) Pag. 1648, (*) lom. é. Concil.pag. i6$Q.
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p\-ird des Moines & des Religicuics qui le fauvent du monafterc

,

pour fe marier, on les excommuniera. S'ils fc repentent, l'E-

ve jue leur fera rmféricorde. Le mariage entre les Lépreux cil:
c v-7-

détendu. Le Prêtre qui Tous prétexte qu'il ne connoiiîbit pas celui Cap. -

par qui ii a été ordonné, quitte les fondions pour le marier , doit

être mis dans un monaftere pour y faire pénitence jufqua la

mort. On en ulera de même envers celle qu'il aura cpoulée ,
Ci;- '

•

fi toutefois elle içavoit avant ion mariage qu il avoit fait les

fondions de Prêtre. Quant aux enfans qu'il aura baptiiés , on

ne doit point leur réitérer le baptême , s'il la conféré au nom
de la Trinité. Le Prêtre qui ayant de l'eau a baptifé avec du Ci;, u.

vin , fera mis en pénitence, & même excommunié : mais il fera

exempt de h peine canonique , fi faute d'eau il a employé du

vin. Ce baptême toutefois n'eft point approuvé. On approuve
ap '

celui qui aura été donné en cas de nécefïité , en verfant de l'eau

fur la tête avec une coquille ou avec les mains. Ce qui montre

que cette manière de baptifer qui eft aujourd'hui la plus com-

mune , étoit rare alors ; Se que l'on baptifoit encore par immer-

fion. On déclare bonne la forme du baptême dans laquelle le

Minillre par ignorance répétoit en nommant chaque perfonne

de la Trinité , ces paroles , Je te baptife. Défenfc aux Clercs & CaP- H-

aux Moines de porter les cheveux longs. Celle qui croyant fon Cap. ig.

mari mort à la guerre , en époufe un autre , doit reprendre le

premier, s'il revient , & quitter le fécond. Les autres queftions CaP> im*.

propofées au Pape Etienne regardent la manière dont on de-

voit juger les Evêques , les Prêtres , les Diacres , lorfqu'ils tom-

boient en des fautes confidérables. U réfout toutes ces queftions

par l'autorité des Conciles ou des Décrétales de les prédécefleurs.

On voit par les réponfes que pluficurs Prêtres doutoient de la *' I0
'
**'

validité de leur ordination. Ce qui venoit de ces faux Evêques,

dont fe plaignoit faint Boniface en écrivant au Pape Gré-
goire III. 11 écrivit aufii au Pape Etienne II. Nous n'avons

point la réponfe (f). Ce Pape écrivoit avec éloquence & avec

force.

IX. Son fuccefleur fut Paul I fon frere, ordonné le 12 de r
;

u

_
I

/;
Pa*

Mai 757 (//). Il étoit doux Se charitable , vilitoit fouvent les
pe

pauvres , iurtout les malades , fourniflant abondamment aux

uns & aux autres les iccours néceiïaires j il vifitoic les Priion-

(t) Toin .6. Concil. pxg. 1474, (11) Anastasics , tom. 6. Conc;l. p. îCjo.
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niers , délivroit ceux qu'il trouvoit en danger de mort , 6e
payoic pour ceux qui n'avoient été mis en prifon que pour det*

tes. Il bâtit plufieurs Eglifes , une dans fa maifon paternelle

en l'honneur de faint Etienne Pape & Martyr ; une autre dans
la rue facrée

, près du temple de Romulus ; & un Oratoire de
la fainte Vierge dans l'enceinte de l'Eglife de faint Pierre au
Vatican , où il mit une ftatue de la fainte Vierge , d'argent
doré, du poids de cent livres. Sa mort arriva le 21 de Juin

767 , après un Pontificat de dix ans & un mois,

SesUttrcs: X. Prefque routes les lettres qu'on a de lui, font adreflees

au Roi Pépin (#). Gretfer en a donné un grand nombre fur

un manufciit du Vatican. Il ne s'en trouve que dix dans la

Collection des Conciles du père Labbe. La première efl une
lettre d'avis de la mort du Pape Etienne. Paul y promet au
Roi Pépin la même amitié & la même fidélité que lui avoiç

gardée ion prédeceffeur , dût-il en donner des preuves par l'ef-

fufion de fon fang. Mais aufïi il demande à ce Prince la con-
tinuation de fa protection pour le faint Siège & pour le peu*
pie Romain. Dans la féconde il fe plaint de Didier Roi des

Lombards (y) , en particulier de ce qu'il refufoit de rendre à
l'Eglife Romaine les villes dont on étoit convenu. Il prie Pé-
pin de l'y contraindre , & en attendant que Didier les eut res-

tituées , de ne point lui renvoyer fes orages, Pépin fe prêtant

au déflr du Pape envoya TEvêque Remedius ou Rémi avec le

Duc Autcaire fon frère , qui traitèrent avec Didier ($). Ç'eft

le fujet de la troifiéme lettre. Paul y marque que Didier avoic

déjà reftitué une partie des villes & du patrimoine de l'Eglife,

& qu'il étoit convenu qu'avant le mois d Avril , le traité au-

roit fon entière exécution. Les Lombards ne tinrent pas paro-

le. Le Pape en fit de nouvelles plaintes à Pcpin dans fa qua-
trième lettre (a). Il le remercie dans la cinquième de la table

qu'il avoit envoyée au Pape Etienne II , difant qu'elle avoit

été reçue dans l'Eglife de faint Pierre au chant des Hymnes
& des Cantiques

; que fes Envoyés l'avoient offerte eux-mêmes
au tombeau de cet Apôtre

; qu'enfuke l\ l'avoit confacrée avec
le faint Chrême , & par l'oblation du faint Sacrifice. La /i-

xiéme efl encore une lettre d'action de grâces au fujet des lin--

(x)Tom. 6.Ccncil,fag.i67$, î (x) Paç. 167 <)•

(?) P<*£. i6y<>, 1 (a) Pif, i6%ç>.

ges
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ges dont la Princeffe Gifelc avoir été enveloppée au fortir des

fonts banrifmaux (b). Pépin les avoic envoyés au Pape par Vul-

fard abbé de faine Martin de Tours. Le Pape reçue ce pré-

lent comme 1 ne marque que le Roi vou'oit qu'il regardât Gi-

fele comme là fille i,>i rituelle 8e comme s'il l'avoit lui-même

levée des fonts. 11 aflcmbla le peuple dans TEglilc de laintePe-

tronille
, y conlacra en mémoire du Roi un Autel ou il célér

bra la Méfie , Se dépola ious l'Autel les linges qu'on avoir ap-

portés.

XI. Cependant l'Empereur fc préparoit au fiége de Ravcn-

ne (V) . C'étoit une des vingt-deux villes dont le iaint Siège

avoir été mis en pofleffion par ordre du Roi Pépin. Le Pare

donna avis à ce Prince du dciTein de l'Empereur, en le priant

d'engager Didier Roi des Lombards de venir au fecours de

cette ville. Sa lettre à Charles 8e à Carloman fils de Pcpin ,

qui eft la huitième , a pour but de les exhorter à protéger Se

à défendre l'Eglife Romaine {d) , à l'exemple de leur Père. Re-

medius frère du Roi 8e Archevêque de Rouen , en envoyant

à Rome quelques Moines pour être inilruits dans h chant Ec-

cleiiaftique , s'étoit plaint de ce que le Pape avoit rappelle de

France à Rome Symcon, fous la dilcipline duquel ils avoient

commencé d'apprendre ce chant. Paul I répondit à Pépin
, que

fans la mort de George qui gouvernoit les chantres de l'Eglifc

R omaine (?) , il n'auroit jamais penfé de retirer Symeon du

fervice de Remedius
;
qu'au relie il avoit recommandé à Sy-

meon d'inftruirc foigneufement ces Moines , 8e donné ordre

qu'ils fulTent bien logés
_, 8e qu'ils demeuraient à Rome, jui-

qu'à ce qu'ils {aillent parfaitement le chant Eecléfia^ique. La
dixième lettre e(t un éloge de la nation Françoife; du zélé de

Pépin pour l'Egide & la Foi Catholique , & de la valeur de

Tes troupes (f). Le Pape compare ce Prince à Moyfe 8e à

David , & luifouhaite& à toute la Nation toutes fortes de prof-

pérités. Dans l'épifode de la dix-huitiéme lettre félon le ma-
nuferit du Vatican, ou de la vingt-cinquième félon Gretler,

le Pape diioit au Roi Pcpin : Nous vous envoyons tous les li-

vres que nous avons pu trouver , fçavoir l'Antiphonier , le

Rcfponfal , la Dialectique d'Ariftote , les livres de faint De-

(b)Piîg. 1684.
1

(e)Pag. 1688.
(c)P*g. 1686. (j) l'ag. i6Zp.
(d) ?mg. iCSj. 1
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Dis l'Areopagite , la Géométrie, l'Ortographe , la Grammai-

re, le tout en Grec,& une Horloge nc&urne, c'eft-à- dire qui

ne dépendoit point du Soleil , foit quelle eût des roues com-

me les nôtres , du fable ou de l'eau comme les Clepfydres an-

tiques. On voit par la trente- cinquième félon Gretfer que

Paul I,pour intéreffer Pépin dans la caufe de la Religion qui

étoit perlecutée en Orient , lui envoya copie d'une lectre qu'il

avoit reçue du Patriarche d'Alexandrie par un Moine nommé
Cofme , qui prouvoit l'intégrité de la Foi de ce Patriarche &
des Evèqucs Orientaux , & leur zélé pour fa confervatïon. La
trente-neuvième eft au fujet de Marin Prêtre de l'Eghfe Ro-
maine. Le Pape mécontent de ce que Marin avoit donné à

George AmbafTadeur de l'Empereur Conitantin des coniéils

contraires aux intérêts du Roi Pépin & aux fiens
?
pria ce

Prince de le faire ordonner Evêque dans les états , afin que

Marin fe repentît de fon crime. Il comptoit fans doute que

c'étoit une grande pénitence pour un Prêtre de l'Egliie Ro-
maine , d'être fait Evêque dans un pays éloigné, & que ce fe-

roit pour lui une efpece d'exil. Mais leRoiPapin content de

Marin demanda pour lui au Pape le ritre de faim Chryfogone.

Ce qui lui fut accordé. Les autres lettres données par Gretfer

n'ont rien de bien iméreiTanr.

XÏI» En j6\ qui écoit la quarantième année du règne de

l'Empereur Condanrin , le P.pe Paul I accorda un privilège

au monadere de fakn Hiuire(^)
_,
portant qu'à Pavenir il ie-

roit de la jurisdiclion de PEglife de Ravenne , awsc défenfe à-

qui que ce fût de l'en tirer. Il en donna un autre la même an-

née à l'Eglife & au M ni 1ère qu'il avoit fondés dans fa mailon

paternelle en l'honneur des Papes iaint Etienne martyr {h) ,

Se iaint Sylvcflre conielTeur. Ce privilège fut fouicrit dans

un Concile par vingt-trois Evêques , dix-huit Prêtres titu-

laires ou Cardinaux des Egîifes de Rome, & l'Archidiacre-,

Léonce étoit abbé de ce Mon ile<e , & fa Communauté corn-

polée de Moines grecs. Le Pape transféra dans l'Eglife une

partie des R f
. liqaes qu'il avoir tirées dos Cimetières qui étoienc

hors de Rome , & qui avui< ne été dë$h norées par les Enfuî-

tes des Lombards , 8c expofées à (a R roc, té des bêtes , parce

que les bât.imcns qui les couvroient auparavant , avoienc étc

(g)Tag. 168^* (b)lbid.
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ruines. Il donna de grands biens à ce 1ère avec délcn-

fê à PAbbé d'en aliéner aucuns, & ordonna que les Moines

chanteroient fept fois le jour bs louanges de Dieu.

XII T. Apre, h more du Pape Paul l un Duc nomme To- Et) nneUI

ton fit élire à m. tins aimées un de les frères (/) ,
qu'on ap- p

''i
c -.

pclloic Conftamin. Comme il croit encore lue , Toron em-

ploya les mêmes violences
,
pour lui faire donner la tonfure

cléricale , le Sousdiacon.it & les autres Ordres jufqu'à llipii-

copat. Il demeura en polfclfion du faine Siège treize mois
, pen-

dant Iefquels il écrivit au Roi Pépin, pour lui donner avis de

ion Ordination. Il marquoit à ce Prince qu'il lui envoyoit ce

qu'on avoit pu trouver des actes des Saints. Pépin n'ayant point

fait de réponte à cette lettre , Conftantin lui en écrivit une fé-

conde, où après l'avoir prié de ne point ajouter foi aux mauvais

rapports qu'on auroit pu faire contre lui , il parloit d'une let-

tre du Patriarche de JcrufrJem adrcflee à. Paul I fon prédécef-

feur , où l'on voyoit le zélé de tous les Chrétiens d'Orient pour

le culte des images. Pépin ne fit pas plus d'attention à cette

féconde lettre qu'à la première. Chrifto;h:c Primicicr & Con-
ieiller du faint Siège, ne pouvant fouftnr une ufurpation (i in-

digne du faint Siège, s'adreffa avec fon fils Sergius Tréforier

de TEglife Romaine , à Didier Roi des Lombards ,
qui leur

donna des troupes. Avec ce fecours , ils contraignireut To-
ron & Conftantin d'abandonner le Palais Patriarchal de La-

tran. Pendant tous ces mouvemens le Prêtre Valdipert s'étant

affemblé avec quelques Romains, fit choiiir pour Pape un Moi-

ne de faint Vitas nommé Philippe. Ils le menèrent à l'Eglife

de Latran , le proclamèrent , l'introduifircnt dans le Palais de

Latran & le firent affeoir dans la chaire Pontificale. Chrifto-

phle irrité de cette élection , jura qu'il ne fortiroit point de

Rome avec les troupes que Philippe ne fut chaffé du Palais de

Latran. Sur cela Philippe s'en retourna à Ion Monaftcre. Alors

Chriftophle affembla les Evêques , les premiers du Clergé & de

la milice , les foldats & le peuple Romain : & tous convinrent

de mettre fur le faint Siège Etienne , Sicilien de nai fiance ,

fils d'Olivus. Son fçavoir & la pureté de fa vie lui avoient mé-

rité l'eflime & la bienveillance des papes Grégoire III, Za-

charic, Etienne II & Paul I. Il étoit Prêtre du titre de feinte

(*') Anastas, Tom. 6.p.ig. 1704,
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i96 ETIENNE III,
Cécile : & ce fut là qu'on l'alla prendre pour l'amener au Pa-

lais du Vatican , où il fut ordonné fuivant les régies ordinai-

res. Auffi tôt après , Conftantin fut dépofé & traité avec ig-

nominie
,
par quelques méchans , de même que fes principaux

OlHciers , & fes Partifans. Le peuple Romain voulant de fon

côté rendre public le regret qu il avoit de ne s'être point op-
pofé à fintrufion de Conftantin 3 en fît une confefïion par écrie ,

qui fut lue à haute voix fur l'ambon de faint Pierre le jour du
facre du nouveau Pape.

Ses Lettres XIV. Quelques jours après fon intronifation il envoya des
* Pépin, il députés vers le Roi Pépin & les Princes fes enfans , avec des-

.iiecn«7$.

n ~

^

ettres 9 0u ^ les prioit d'envoyer à Rome des Evêques inftruits

des faintes Ecritures & des Canons pour y tenir un Concile au

fujet de Pintrufion de Conftantin (k). Les dépurés ayant appris

à leur arrivée en France , la mort de Pépin , donnèrent les let-

tres dont ils étoient chargés , à fes fils Charles & Carloman.

Ces deux Princes accordèrent ce que le Pape Etienne III de-

mandoit . & envoyèrent douze Evêques de France. De ce nom-
bre étoit Lulle de Mayenee. Arrivés à Rome au mois d'Avril

769 , le Pape tint avec eux & p!ufieurs Evêques de Tofcane,
de Campanie & du refte de l'Italie , un Concile où Conftan-

tin fut obligé de comparoître. Interrogé fur fon intrufion , il

protefta que le peuple favoit inrronifé par violence : puis fe jet-

tarit à terre les mains étendues y il s'avoua coupable & deman-
da miiéricorde au Concile. Mais le lendemain il fe défendit,

foutenant qu il n'étoit pas nouveau que des laïcs fuflent éle-

vé à i'Epifcopat; que Sergius n'étant que laïc avoit été fait

Archevêque de Ravenne ; & qu'Etienne aufll laïc avoit été

facré Evêque de Naples. Les Evêques irrités de cette infolen-

ce le firent frapper fur le cou , & chaffer de l'Eglife. Enfuire

ils prononcèrent une Sentence contre lui ,
portant qu'il feroic

condamné à faire pénitence le refte de fes jours. On examina
tout ce qu'il avoit fait pendant fon Pontificat 3 & les actes du
Concile qui avoit confirmé fon élection furent jettes au feu*

Après cela le Pape Etienne III fe profterna par terre avec les

Evêques & ceux du peuple qui avoient communiqué avec Conf-

tantin ; & après qu'ils eurent confefie leur faute avec larmes r
il. leur impofa pénitence. Le Concile ayant enfuite examiné les

(X) Jbid, pag. 1708;
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Cinons qui défendent d'élire des Laïcs , fit là-dcffus divers

mens, il déclara nulles lesOrdinations faites par Conftan-

tin, & fe fépara après avoir aufli ftatué fur le culte des ima-

XV. Quelque tems après Sergîus Archevêque de Ravenne 5 I

étant mort , Léon Archidiacre de la même Eglile fut élu cano»

niquement pour lui fuccéder(Z). Michel qui en croie Scriniaire

eut recours au Duc Maurice qui de l'avis de Didier Roi des

Lombards, vint à Ravenne, le fit élire par force & le mit en

poiîcîlion. Michel & Maurice avec les Magiftrats de Ravenne

députèrent au Pape Etienne , le priant de confacrer Michel.

Etienne le réfuta
_,
& écrivit plulieurs lettres a Michel , tour

lengager à ie déiiiter. Ce fut inutilement , Michel gagna par

fes preiens le Rci des Lombards qui le maintint dans Ion usur-

pation une année entière. Le Pape envoya ces Nonces à Ra-
venne , avec les Ambaiïadcurs du Pvci Charles qui le trou-

voient alors à Rome*, & ils agirent avec tant de iuccès fur les

habitans , qu ils chafierent Michel de l'Evéché & renvoyèrent

à Rome chargé de chaînes. Au contraire les Evéqucs de la

province & le Clergé de Ravenne amenèrent à Rome l'Archi-

diacre Léon
}
qui lut facri par le Pape.

XVI. Les lettres dont nous venons de parler font perdues Ses I

(l»), Nous avons celles qu'il écrivit à la Reine Bercrude , ou à la Reins te

c;u Roi Charles -

, Sz les deux à Charles & à Carloman. Dans la
au

première il remercie Bertrude ou le Roi , Charles de-; fer-vices

qu'Ithérius , l'un des députés du Roi , avoit rendus à l'Eglife

dans le Duché de Bénévent , & demande pour lui une récom-

penfe. Il congratule dans la féconde Charles & Carloman fur

leur réconciliation, en les priant d'obliger les Lombards à ren-

dre ce qu'ils avoient ufurpé dans le patrimoine de l'Eglife. La
troificme efl: pour les détourner du mariage avec Délirée ou

L-mcngarde fille de Didier Roi des Lombards ; & de donner

leur feeur Gifcle au fils du même Roi. Le Pape leur représente

les Lombards comme une nation m priiable, perfide, dont le

fang corrompu n'engendroit que dis lépreux , & comme in-

digne de contracter alliance avec une nation aufli illuitre que

celle des François, & la noble famille Royale. Il les fait fou-

venir de la fidélité que Pépin leur perc avoir promife à TE

Ç)P*g. 171 T. {m) P.t;
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oliie , Se qu'ils avoicnt renouvelle les mêmes promelles par leurs

lettres ; d'où il conclut qu'ils ne pouvoient le difpenfcr d'agir

avec force contre les Lombards , & de les contraindre de ren-

dre à l'Eglife Romaine ce qu'ils avoient envahi de Ton Patri-

moine. Il ajoute qu'il avoir mis cette lettre fur la confefïion

de faint Pierre pendant qu'il y célébroit la Méfie, & l'avoir, en-

voyée de ce faint lieu avec larmes. Charles ne laiffa pas d'é-

poufer la fille du Roi Didier ; mais il ne la garda qu'un an à

caufe de fes infirmités habituelles , & parce qu'elle étoic inca-

pable d'avoir des enfans. Il y a deux autres lettres fous le nom
d'Etienne III dans les livres Carolins, dont l'une n'eft qu'un

remerciment à Charles. L'autre qui eft la quarante-fixiéme de

ce recueil , eft moins l'ouvrage de ce Pape , que de Didier

Roi des Lombards
,
qui la lui dicta ou du moins qui l'obligea

de l'écrire (u). Chryflophle & fon fils Sergi us follicitoient conti-

nuellement Etienne III de prefler le Roi Didier de reftituer

ce qu'il avoit ufurpé fur l'Eglife Romaine. Ce Prince après avoir

trouvé le moyen de rendre Chryitophle & Sergius fufpetls au

Pape, vint lui-même à Rome fous prétexte de conférer avec lui,

mais en effet pour faire périr ces deux hommes. Comme il te-

noit Etienne enfermé dans le Vatican , il le contraignit d'écri-

re cà la Reine Bertrude & à Charles fon fils que le Roi Didier

lui avoit reflitué tout ce qui appartenoic à faint Pierre (o) ;

qu'il avoit appris avec beaucoup de douleur que Dodon envoyé

par Carloman s'étoit joint à Chryftophle & à Sergius pour le

faire mourir
;
qu'ils étoient entrés avec des foldats dans le Pa-

lais Patriarchal de Latran & enfuite dans l'Eglife de faint,

Théodore , où il étoit afïls avec fon Clergé
;

que s'il s'étoit

échappé de leurs mains Se de la mort , il en avoit route l'obli-

gation au Roi des Lombards. 11 n'y avoit rien de vrai dans tout

ce récit. Le Roi Didier ne fit aucune reftitution à l'Eglife Ro-
maine (p). Son but en faifant pafTer Dodon envoyé de Carlo-

man pour un féditieux , étoit de mettre mal ce Prince avec fon

frère Charles , & de profiter enfuite de leur divifion. Le Pape

au lieu de contribuer en quelque chofe à la perte de Chryfto-

phle & de fon fils Sergius , fit tout ce qu'il put pour les fauver :

mais Paul Afiarte Chambellan du Pape , les ayanr tirés de cbn-

( n) AnASTASIUS , Ibîd. fag. 1711. I 769.

(o)LeCointe, tom.$. Autial.ad an, { (p) akastas. Uid. p,ig. 1711. tf 171
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ccrt avec le Roi Didier , de l'Eglife de faint Pierre, & menu
à la porte de la ville , ils leur arrachèrent les \cux. C.hrillo-

phlc en mourut trois jours après; ion fils fut renfermé dans le

cellier du Pubis de Laxran , jufqu'à la mort d'Etienne III. Atiar-

te tira alors Scrgius de priton Se le fit mourir feerétement.

XVIÏ. La mort d'Etienne III arriva le premier de Février Mo« .rr-

772 après trois ans Se demi de Pontificat (q). Il étoit grand t*enBeen77*

ohierv.uair des traditions Eceléliafliqucs. D'où vient qu'il ré-

tablit plulicurs anciens ries de l'Eglifepour l'honneur du Cler-

gé. 11 ordonna que tous les Dimanches les (cpt Evêques Car-

dinaux km,unie'-, qui iervoient dans PEglife du Sauveur, cé-

lé'oreroient la Meflé fur l'autel de iaint Pierre. Ces fept Evo-
ques étoient les Suftragans du Pape ; eux fouis avoient droit de
célébrer les Méfies dans PEgliic de Latran , chacun à leur

tour. Les lettres d'Etienne III ont du feu & de l'élégance (r).

Il v fl quelquefois nommé Etienne IV. Or» cite quelques décrets

d'un Concile tenu à Rome fous fon Pontirlcat. Gratien lui en
attribue d'autres. Peut-être font-ils de quelques-uns de fes fuc-

cefleurs.

ffffffffffffjgjffffffffffff
CHAPITRE XIII.

Ambroife Auîpert Abbe de Saint Vincent
,
prls de Beneveni.

I- nr^ < ITHEME & quelques Ecrivains portérieurs pla- Ambroife

JL cent Ambroife Aurpcrt parmi les Auteurs qui ont fleu-
Au

;,

p rt

; ?
n v.. ia rm au neuvième liecle. Mais il le met Jui-mcme p^us éducation,

de 8 ;paravant(/2)
, en difant dans la conclusion de Ion

comment--lire Cur l'Apocalyple
, qu'il l'avoir achevé iou^ JePon-

tificac du Pape Paul , 8c le règne de Didier Roi des Lombards
9

c'eft-à-dire
, entre l'an 757 & 767. Il éiioit né dan, IesGau-

k ;, a\,ne famille qui tenoit un rang diftingué dans le monde (b).
]

\
-même un ra :>g conlidérable, s'il eit vrai , comme le

dit fauteur de fa vie (c) , qu'il ait été précepteur de Chariema-

(']) - r 7ir.

15. Bibli r, 6}p.

(b) un.
Y.y.n. 4. AU, 0>J:,i. f.;nJi Btvei,

/>• *37«
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gne, & depuis Archichancelier de la Cour impériale. Mais cet

Ecrivain paroit avoir été mal informé. Ambroife écoit moine

dans l'Abbiye de faine Vincent près de Bénevenc fur la rivière

de Voltorne (d) , avant que Charlemagne parvint à l'Empire

des François. Ce fut dans ce Monaftere qu'il étudia les divines

Ecritures. Il n'ignoroit pas avant que d'y entrer que la plupart

des laints Docteurs de PEglife avoient emprunté les richeiTes de

l'Egypte en la quittant (<?). On lui offrit de les partager avec

eux. Mais il refufa confiamment de puifer dans les Ecrits de

Ciceron , de Platon , d'Homère , de Virgile , de Donat , de

Pompée, de Servius & des autres profanes , trouvant plus de

pîaifir & d'avantage dans la leclure de l'Evangile ; à écouter un

Pécheur
,
qu'un Orateur iuperbe , & à s'entretenir avec Dieu

qu'avec les hommes. A fétude de l'Ecriture fainte il joignit celle

des écrits des Pères ,
principalement de faint Auguliin & de

laint Grégoire le Grand,

il eftfait IL Elevé au Sacerdoce, il en remplit les fonctions , foit en
Prêtre. offrant les faints myfteres , foit en prêchant aux autres les vé-

rités qu'il avoit apprifes dans la méditation des Saintes Ecritu-

res \f) ; il auroit même cru réfifler à la voix de Dieu (g) , s'il

avoit négligé de mettre par écrit ce qui lui paroiflbit utile pour

la pofférite. Sur quoi il difoit (h) , que puifque Dieu avoic au-

trefois prophétifé par le miniflere des impies & des facrileges ,

il ne feroit point indigne de fa Majefté , qu'un homme pécheur

comme lui , mais chrétien , annonçât fa parole. 11 préféroit la

vertu à la do&rine, parce que c'eft. par la perfection des ver-

tus
, que Dieu nous conduit à la vie éternelle. Il fouhaitoit

donc , que s'il ne pouvoit obtenir la vertu & la feience (z)

,

Dieu lui ôtât la feience pour lui donner la vertu.

Oïileehoi- III. Après la mort de Jean Abbé du monaftere de faint Vin-
ft Abbé de S. Ccnt , Ambroife Autoeit fut choifi pour lui fuccéder , par les

lcenr' Moines François ,
qui y étoient en affez grand nombre (k).

Mais les Moines Lombards ou Italiens choifîrent un d'entre

eux nommé Poton. Le roi Charles renvoya la décision de ce dif-

férend au Pape Adrien. Mais l'Abbé Àutpert allant à Rome
pour ce fujet , mourut fubitement fur la route, le dix-neuviéme de

(d) Tom. i ;. Bibliet. Pat.pag. 63p.

(4) Ibid. p.tff,.

if) U*& p. s 16,

(g) Ibid. p. 6 II,

(b) Ibid p. 404.
\i) Ibid. p. 6 S 6.

(j{) Tom. 4. Ait. Ord. &. Bened. p. 540.

Juillet
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Juillet 778, n'ayant porte le titre d'Abbé qu'un an deux mois

& vingt-cinq jours. Ce fut à fa prière que le Hoi Charles ac-

corda au monaftere de faint Vincent des lettres de confirmation

des donations quelles Rois des Lombards & les Ducs de Bénc-

vent y avoient faites. Elles font datées de l'an 77 c , mais il faut

lire 777 ou 778(Q. Car Autpcrt y cfl qualifié Abbé; or fon

élection ne peut le mettre avant le fixiéme d'Avril 777. 11 y

a encore d'autres fautes dans la date de ces Diplômes.

IV. Le plus confidérable des écrits d'Ambroife d'Autpert, cfl Ses Ecria.

fon Commentaire furl'Apocalypfe (m). On l'a quelquefois attri- SonCommet»-

bué à faint Ambroife Evcque de Milan, fur la conformité du ïOCZ \yp(h.

nom. Mais outre qu'il y eil parlé de la règle de faint Benoît

qui ne fut écrite que long-tems après la mort de faint Ambroife,

Autpcrt s'y nomme lui-même dans l'épilogue , où il marque qu'il

Fécrivoit fous le règne de Didier roi des Lombards. Il fut im-

primé fous fon nom à Cologne en 1 ç 36 , & à Lyon cn 1677
dans le treizième tome de la Bibliothèque des Pères. Ce
Commentaire eft divifé cn dix livres qui ont chacun un

Prologue ou Préface. Avant que de l'entreprendre il avoit

lu ce que le martyr Victorin , faint Jérôme , Tichonius le

Domtiite , Primafe Evêquc d'Afrique , faint Auguflin , faint

Grégoire le Grand avoient écrit fur l'Apocalypfe. Les exp'i-

cations qu'ils en avoient données , au lieu de le détourner d'en

donner de nouvelles , lui en furent une raifon , parce que ou

ces Ecrivains n'avoient point expliqué ce livre de fuite & tout

entier , ou ils n'en avoient pas développé tous les rnyftcres

,

ou leurs explications n'étoient pas à la portée de tout le monde.

Il prit dans leurs Ecrits ce qu'il trouva de mieux; & y ajouta

beaucoup du ficn , ou plutôt de ce qu'il avoit appris de Dieu ,

ou par le don de fa grâce. Car il ne doutoit pas que Dieu ne

l'eut excité à compoicr cet ouvrage («). Il repond à ceux qui

ioutenoient que l'Apocalypfe ne devoit être commentée de per- jpoca'.jtf. rx

ibnne, parce qu'il y eft défendu d'y rien ajouter, ni d'en re- <>

trancher; que Salomon défend auffi dans le livre des Prover- Pr#wr*.j«.

bes d'ajourer à la parole de Dieu; que cela néanmoins n'a pas

empêché les faints Pères d'interpréter les divines Ecritures. Il

ajoute qu'elles ont befoin d'explication , notamment le livre de

(0 1hid
-
in wo "*'-

J (») Pag. 404.
,m) Tr.m. j;. BiblUt, Tut, var. 401. 1

Tome XVUL Ce
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l'Apocalypfe qui, pris dans le fens littéral , ne feroit pas intelli-

gible. Quoiqu Ambroife Autperc pût dire pour juftifier fon def-

fein, il fut blâmé. On difoit que ce n'étoit plus le tems d'ex-

pliquer les écritures (o). Pour fe mettre à couvert de leurs cen-

sures , il pria le Pape Etienne III ± de donner à fon Comme:. taire

une approbation autentique (p) : ce qu'aucun auteur n'avoir ,

dit-il , fait avant lui. Il femble dire que les adverfaires s'étoienc

adrerTcs' à ce Pape pour l'obliger à fupprimer fon ouvrage , &
qu'au lieu de les écouter, il l'exhorta à le rendre publique. Am->-

broife lui donna le titre de Miroir des funples , parce qu'il Pa-

voit écrit avec tant de clarté
,

qu'il pouvoit être entendu des

moins intelligcns (q). Le flile en efl en effet très-facile , fim--

ple & net. Mais nous ne connoiffons plus cet ouvrage fous ce

titre: il porte dans les manuferits comme dans les imprimés,,

celui de Commentaire jur fApocalypfe.
ce V. Il efl tout enfemble littéral , moral & allégorique.'

•

Ambroife explique les termes obfcurs & peu ufités qui fe

rencontrent fouvent dans ce livre ; & quand le fens littéral lui

paroît le fens naturel du texee, il s'y attache fans en chercher

d'autres ; finôn il l'explique en un fens moral ou allégorique»

Mais il n'approfondit pas toujours des myfleres cachés Tous l'é-

corce delà lettre. Il y avoit encore de fon tems des Orientaux

qui doutoient de la canonicité de l'Apocalypfe (r). Cela lui pa-

roît d'autant plus furprenant , que ce livre porte avec lui tous les -

caractères qui rendent un livre Canonique. C'efl un Apôtre qui

l'a écrit ; le, lieu où il Ta écrit efl défigné. C'efl Jefus-Chrifl qui

y parle , qui y annonce fa venue , & qui y confirme par le fer-

ment que ce qu'il a prédit de fon fécond avènement , va s'accom-

plir. C'efl le raifonnement que fait Ambroife d'Autpert fur ces

dernières paroles de l'Apocalypfe : Celui qui rend témoignage de

ceci , dit certainement , Je viens bientôt.

Ce qui y eft VI. Il ne faut pas omettre le témoignage qu'il rend à la pré--
dît de l'Eu-

fence réelle de Jefus-Chrifl dans TEuchariftie. Voici fes paro-

les ; Comme nous avons dit ci-delius (s) , iuivant i autorité de

faint Jean y
qu'il n'y auroir que les victorieux qui ieroient nour-

ïdée de

Commentai-
re,

.

'Apotdypf.

&2. 20.

dharifue.

(o) Pag. 404.403.

(p) Petojut veftro etiam Decreto pro-

flituri firmi maneant , quod videlicet nul-

îum prêter me alium tra&atorem fecifle

ï^perio. Ambros. £/>*/*. ad Stepbatt. UI.

(ç) Pag. 659.
(r) Pag. 6^6.

(s) Sed quia fuperiùs juxta automate»
hujus revelationis folos vi&ores hoc cibo

alendosprediximus, ipfi nobis in hac aflèr-

tione quxftionem legavimus, qui quotidie
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rî§ de cette manne cachée , il faut maintenant examiner com-

ment il arrive , ain(i que nous le voyons tous les jours ,
que

Ceux qui ont été vaincus par Kantien ennemi des hommes
_,
ne

biffent pas de participer au Corps & au Sang de notre Seigneur.

Sur quoi il faut remarquer qu'il eft dit qu'il n'y a une ceux qui

ont remporté h victoire fur cet ennemi ,
qui font admis à la par-

ticipation de ce divin Sacrement ,
parce qu'il n y a qu'eux qui le

reçoivent dignement & de la manière qu'ils le doivent. On doit

entendre de même cette autre parole du Seigneur que nous avons

aulli rapportée: Celui qui marne ma chair , & qtâboh mon ftWg %

demeure en moi , & moi je demeure en lui. Car il faut

fous-entendre
,
qui mange ma chair de la manière qu'il la doit

manger , & qui boit mon fang de la manière qu il le doit boi-

re , c'eft-à-dire , avec la foi , la pureté de cœur , & la confor-

mité avec la Pallion du Seigneur que Ton doit avoir. Car il y

en a plulieurs qui reçoivent indignement cette nourriture ; &
parce qu'ils ne la reçoivent pas , comme ils la doivent recevoir ,

ils y trouvent la mort , & non pas la vie. C'a été pour figurer

par avance cette vérité (f) que Dieu a autrefois donné dans le

dclcrt aux Ifraélites cette manne qui, félon le témoignage du

Seigneur , n'a pu empêcher de mourir ceux qui la mangeoient

,

parce que demeurant dans leur incrédulité , ils ne mangeoient

pas particulièrement de cette manne cachée & fpirituelle qui

promet aux Fidèles Pimmortaiité. Ce qui fait que Jefus-Chrift

parlant aux Juifs, quiétoient defeendus de ce peuple forti d'E-

gypte, il leur dit: Si vous ne mangez la chair du Fils de Vhom-

me 9
vous n aurez poim la vie en vous. Car ceux qui furent alors

capables de le nourrir fpirituellcment de cette viande, méritèrent

•b antîquo hofte devicros,DominiCorporis

& Sanguinis facranienta perciperc vide-

mus. Sed fdendum no'^is eft quiaillara-

tione, hi folummodo qui vincunt, adefum
Di-minci S'.cr :mcnti pertingunt, qui non
indigne fed decenter cum accipiunt. Sic

eu im inteIJigenda eft illa Domini (enten-

ti.i quam fuprà pofuimus : Qui minditcat

cartiem meam X5 libit fanguitutn mettm in

me wumtt & eçn in Mo , fubaudis ,
qui fi-

cut edenda eft , carnom meam edit ; & fî-

cut bibendus eft fanguinem meum bibit.

Quid eft aUtetn , Gcitt edenda eft , f\cm bi-

us : nifi eu fide,ea cor.J
i= mundit :

: e •

que ut dtcet pailionis imitatione ? Multi

enim hune efum indigne percipiunt; Se

quia non utaccipienduseftaccipiunr , ne-

quaquam vitam , fed mortem ex ipla lût

perceptione conquirunt. Ambroî. lib. i.

Qcmimut. in Apocalypf. p*£. 4.3 5".

(t) Incujus figura iilud in eremomanna
prxceftit ,

quod qui manducaverunt , ide< >

mortui à Domino perhibenrur ,
quia incre-

duli permanentes , de hoc abfcondito &•

fpiritali Gngularttet manna, quodque im-

mortalitatemfid.liliuspolliceruriionman-

ducaverunt. Unde & fèquenti corum pro-

geniei dicit : Ni/Pw imetn

l'ilii beminis ($ biberitis ejus fangui'xm ,

iionbabtbitis zitam in :o£/;.Namquietiani

C cij
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cette même immortalité, ainfi que Moyfe Se quelques autres

;

parce que, félon l'Apôtre , ils mangèrent d'une même nouriture

fpiriruelle, & que la manne vifible ne put pas nuire à ceux qui

prenoient fpirituellement une nouriture corporelle : de même
qu'à préfent la manne fpirituelle ne fert de rien à ceux qui la

recevant indignement , mangent & boivent leur jugement &
leur condamnation.

«ur la grâce. VU. Nous remarquerons encore , qu'Ambroife Autpert en

expliquant dans le dixième livre ces paroles de l'Apocalypfe:

Que celui qui afoif vienne {u) , & que celui qui veut prenne de

l'eau de vie gratuitement ; il enfeigne que Dieu par un effet de

fa grâce , & fans avoir égard aux mérites précédens , change
la volonté de l'homme , fait vouloir celui qui ne vouloit pas 9

& enfuite donne la liberté de puifer à la fource des plaifirs éter-

nels. Il s'objeâe que faint Paul lemble s'attribuer la volonté de

faire le bien, lorsqu'il dit que le vouloir eft au-dedans de lui,

mais qu'il ne trouve point le moyen d'accomplir ce qu'il veut. A
quoi il répond que l'Apôtre reconnoît lui même que c'étou de

Dieu qu'il avoit reçu cette bonne volonté
;
Qu'avez- vous , dit-il

,

que vous n'ayez recul Rien.

Sur le culte VIII. Sur ces paroles de faint Jean : Je tombai devant fi

s

des Anges, pieds pour l'adorer > Ambroife Autpert remarque qu'avant l'In-

carnation du Fi sdeDieu,les Anges avoient été adorés (a-); que ce-

la n'étoit point défendu pendant que les Anges paroiffoient élevés

au-deffus de nous ; mais que depuis la venue de Jefus-Chrift ,

(ui nous a égalés à eux , il n'eft plus permis de les adorer , ni

e rendre à la créature un honneur qui n'efl: dû qu'à Dieu. Il

s'étonne donc que faint Jean fe foit jette deux fois devant les

pieds de l'Ange pour l'adorer, quoique l'Ange le lui eût défen-

du dès la première fois. Pour juflifier cet Apôtre , il dit qu'il

l

ïllo tune cibo potuerunt fpiritaliter pafci

,

eqdem meruerunt immortalirate potiri

,

ut Moyfes & caeteri. Eumdem enim cibum

fpiritaliter , docente Apoflolo, mandoca-

verunt : quia non eis obfuit manna vifi-

bile fpiritaliter utemibus cibo corporeo ,

fient nec hominibus prarfentis temporis

proderit manna fpiritale Corporis Domi-

nici, fi eum indigné percipiaut
,
quia judi-

cium fibi manducant & bibunt. Ibid. pag.

44

1

(u) Et qui vult,accif>iat aquetm vit*

gratis. Subaudis , qui ex nolente volens

effeftus eft, nullis pr^cedentibus bonorum
aétuum meritis , fed gratuita Dei volunta-

te , ex invifibili fonte ubertim hauriat

aquam xtemx dele&ationis. là. lib. \o.

pag. 66$. Quomodo qui vult accipiat , fi

gratis accipit y nifi quia in utrifque Dei
gratiâ commendatur , qua* Se ex nolente

quolibet volentem efficit , & tamen jam
volentem , ad hoc quod defiderat , gratui-

té perducit ! Ibii.

(*) P*g> lii'lih. 5?. î$p. 6<;i. lib* io.
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cR tcnré de croire que ce nécoit qu'une feule & même vifion ;

ou que l'on doit dire que faine Jean ébloui', & dans le mouve-

ment de Ton admiration avoit oublie la défenfc qui lui avoit été

faite d'adorer Ion compagnon de fervicc. Ambroile donne dans

un autre fentiment qui ncfl pas moins fingulier , fçavoir , que

l'homme étant déchu de Ion premier état par la faute de notre

premier perc , eft devenu en quelque forte iemblable aux bêtes

& dès-la méprifable aux Anges ; ne faiiant pas attention que les

Anges font des cipritsadminiilratcurs pour les Fidèles , & qu'a-

vant l'Incarnation ayant été chargés de porter aux Patriarches

les ordres de Dieu , ils ne pouvoient meprifer ceux qu'ils i'ça-

voient être aimés de Dieu.

IX. Le Commentaire de Haimon Evêque d'Halberftat fur Traité des

l'Apocalypfe,n'eft , à peu de chofe près, qu'un abrégé de ce- combat , de*

lui d'Ambroife- Gérard Evêque de Cambrai en cite un endroit
JJJJJ,*

dcS

dans fa lettre aux Archidiacres de Liège (y) » & il l'attribue à

Ambroife d'Autpert. Il eft furprenant que l'Auteur de fa vie n'en

dite rien : mais dans le catalogue qu'il donne de fes écrits (a) ,

il en marque un qui étoit intitulé , Du combat des vices
y

il faut

ajourer CT des vertus, fuivant l'Anonyme de Molk
,
qui avoit lu

ce traité. Autpert le compofa à l'imitation de la Pfycomachie (b) ,

c'eft-à-dire , du combat de l'ame par le Poète Prudence; &
l'adrcfla à Lantfrid Prêtre & Abbé en Bavière. On cite un ma-

nuferit d'environ huit cens ans (c) , où il porte le nom d'Am-
broife d'Autpert. Mais il y en a d'autres où il eft attribué tan-

tôt à faint Ambroife Evêque de Milan (d) , tantôt à faint 1(1-

dore de Seville
,
quelquefois à faint Léon , & fouvenr à faint

Auguftin. C'eft fous le nom de ce Père qu'il eft cité par Gratien.

On ne doute plus qu'il ne foit d'Ambroife d'Autpert , lbit à

caufe de la conformité du ftyle avec celui du Commentaire lur

l'Apocalypfe , foit parce que l'auteur déclare affez nettement

qu'il profeffbit la vie monaftique , & qu'il écrivoit pour des Moi-

nes. C'eft pour ces raifons qu'on l'a tiré d'enrre les vrais ou-

vrages de faint Auguftin, avec lefquels il étoit confondu dans les

anciennes éditions,& que dans la nouvelle on l'a mis dans l'appen-

dice du fixiéme tome , en l'attribuant à Ambroife Autpert. Cet

(y) Chronic.Camerac. lib. 3. cap. 1%.

Wabillon, lib.x^. Anntl.n. 71.

(t) Tom. 14. Acier, Orditt, S, Btntd.

?»*. Z38.

(a) T>t Scriptor. ïicUf. c 51.

(i)U.lbU.

(0 PlZ. Tom. T. Ane:Jet. Bijfert.p. 4!*
(djBe/ie.iut.-i • :r.lt7. tom, 6.
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f. Timot, 3. Auteur y examine comment ces paroles de faint Paul : Tous ceux

qui veulent vivre avec piéîè en Jefus-Chriflferontperjècutes , pou-
voient avoir leur accompliiïement dans un tems où l'Eglife , à
la faveur des Princes chrétiens , jouïflbit d'une grande tran-

quillité , enforte que Ton n'empîoyoit plus la rigueur des tour-

mens pour perfécuter ceux qui vivoient dans la pureté de l'E-

vangile. Autpert fait voir que Ci l'Eglife n'étoit plus expofée aux
periécutions ouvertes & générales des Tyrans ; les Fidèles

avoient à fouffrir en tout tems une periecution cachée & inté-

rieure , c'en
1
- à-dire , la révolte qui le fait en eux du vice contre

la vertu ; que cette efpece de perfécution eft en un fens plus

cruelle & plus nuifible que celle qui le faifoit autrefois à force

ouverte , parce qu'elle dure tout le tems de la vie. 11 entre fur

cela dans le détail des combats que les vices livrent aux vertus ;

l'orgueil à l'humilité ; la vaine gloire à la crainte du Seigneur ;

l'hypocrifie à la vraie religion \ la haine & l'envie à l'amitié &
à la charité fraternelle ; la colère à la patience ; la gourmandife

à la fobriété ; l'attachement aux plaifirs fenfuels & aux biens pe-

ndables à l'amour de la célefle patrie & à la pureté. Après quoi

il montre contre ceux qui fondés fur cet endroit de l'Evangile ,
Mxttb. 1 j. u'n Prophète ri'eflfans honneur que dans fa patrie , prétendoient

qu'il falioit fortir de fon pays pour arriver à la perfection évan-
gélique ; qu'ils ne prenoient point le fens de l'Ecriture *, qu'il

n'étoit point queftion pour devenir parfait d'abandonner corpo-

rellement fa patrie , fes parens , fes biens
_,

fes enfans , mais

de n'y être point trop attaché. Il allègue les exemples de faine

Paul Ermite, & de faint Antoine, qui nés dans la Thébaïde
s'y font fantlifiés ; de faint Hilarion qui

,
quoique de la Palef-

tine , y étoit devenu parfait dans la vertu ; de faint Protais &
de faint Gervais qui , après avoir pratiqué la vie monaftique
pendant dix ans dans la ville de Milan & dans leur propre mai-
ton , mirent le fceau à leur perfection par le martyre..

ttsylesies X. Ambroife compofa par ordre de fon Abbé la vie des

don
:t

Tàfo'f&
fe'mts Paldon , Tafon & Taton fondateurs & fucceflivement

Taton. Abbés de faint Vincent fur le Voltorne (<?). Elle efl: citée par

Paul Diacre (/) , & par l'Anonyme qui nous a laiffé une chro-

nique de cette Abbaye (g). Son but dans cet ouvrage étoit

(?) Tom. 4. Aftor. Ordin. S. Beuediiï. ! bardor. cap. 40.

p*g. 40 1 . ^ fcq

.

(£) Tom. 4. Acl. Ordin. S, Eened. p.i$8,

if) Paui.u5, Mb* 6. de Çejîis Lcttgo- I
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de ranimer la ferveur des Moines de Ion rems par l'exemple des

vertus des taints Abbés qui avoient gouverné leur monaftere*

Ç'efl pourquoi il s'applique non à rapp 1 ter leurs miracles , mais

les moyens dont ils s'étoient fervis pour vaincre le mo le

Diable qui en elt le Prince ; regardant comme le plus grand mi-

r icle qu'ils pouvoic t avoir fait, leur renoncement entier au (ié-

cle. Cette vie cil écrite cn proie : mais Ambroife l'a intercalée

de plusieurs vcr< , qui prouvent qu'il n'étoit point étranger dans

la poéfie. Ughellus cfl le premier qui Tait donnée au public {h).

On lui a eniuite fait place parmi les actes de 1 Ordre de faint Be-

noit (7). Elle eft écrite avec beaucoup de gravité, de diieerne-

ment & de fagefle , 8z fur le rapport des pcrlonnes de probité

qui avoienc été témoins des faits. Ambroife raconte dans l'arti-

cle qui regarde l'Abbé Tafon fucceffeur de Paldon ,
que Ion

zélé pour l'obfervance régulière fit repentir cjuclqucs-uns de

la Communauté de l'avoir choifi ;& qu'ils penferent à le dépo-

ter pour mettre cn la place Taton qui étoit plus âgé que lui Le
Pape Grégoire LI ,à qui ce ditiérend fut porté pour en juger, blâ-

ma leur conduite , & leur impofa une pénitence. La mort prompte
& lubite dont la plupart furent frappés, un peu après, fut regar-

dée comme un châtiment de leur rébellion. Il y eut toutefois

lieu d'elpércr que Dieu leur feroit miféricorde. Mais peut-être,

ajoute Ambroife
,

qu'ils eurent encore befoin de palier par le

feu du Purgatoire pour être entièrement nettoyés de leurs pé-
chés (k).

XL La Chronique de faint Vincent déjà citée met parmi Autres ]&.

les ouvrages d'Ambroife d'Aurpert plufieurs Commentaires fur n^'hc'>-

l'Ecriture , fçavoir fur le Levitique de Moyie (/) _,
fur le Can-

tique de Salomon, fur le Pfcautier. Le pereLabbe parle d'une
édition du Commentaire fur les Pfeaumes & fur le Cantique
des Cantiques à Cologne en 1536, on ne la connoît point»

Mais le Commentaire fur le Cantique fe trouve en Manufcric
dans la Bibliothèque de faint Bénoi

v

t fur Loire ; & il y cn a
un Fragment dans une explication de ce Cantique imprimée
dans un recueil des Œuvres de faint Ambroiie Evéque de Mi-

(h) UghilluS , Italia facra, tem. 6,

(i) Tom. 5. Aclor.Ord.S. Bened. p. 40L
(k) Tantum incertum eftutrum eoshsc

judicii femeiuia ad plénum hujus reutiu

crimine mundaverit, an ctîam purgntorii

poftmortcm fupplido ignis abfoluti tue •

rint. Ibid. p*g, 408.

(0 Tom» 4. AiU Or,Unis S, Btntd,
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lan ( m) , de 1 édition de Paris en 1642. II y a un autre Manuf-

crir dans la même Bibliothèque de laine Benoit fur Loire qui

renferme divers Commentaires fous le nom d'Ambroife , donc

un efl fur le Levitique ; les autres fur l'Exode, les Nombres,
le Deuteronome, Joiué & fur quelques endroits de la Genefe.

Mais on n'a aucune preuve qu'ils foient d'Ambroife Autpert,

plutôt que de quelque autre Ecrivain du nom d'Ambroife.

Homélies XIL On dit en géne'ral qu'il avoit compofé des Homélies ,
fur divers Tu- fans en marquer ni le nombre ni le fujet , fi ce n'efl qu'elles

étoient fur les Evangiles (»). DomMartenne en a donné trois

fous le nom d'Autpert (0) , la première fur la Cupidité ', la fé-

conde fur la Purification ; la troifiéme fur la Transfiguration.

Jl femble qu'on ne puhTe douter que l'Homélie fur la Cupidi-

té ne foit la même choie , que le livre fur la Cupidité , attribué

à Ambroifepar Sigebert de Gemblours (p). Le commencement
& la fin font voir que c'eft un difeours fait en public ; mais

on lui a donné le nom de livre à caufe de fa longueur : ce qui

n'eft pas rare dans ceux qui nous ont laifle des Traités ou Ca-

talogues des anciens écrivains Eccléfiaftiques. Outre que cette

Homélie porte le nom d'Ambroife Autpert dans de très-an-

ciens Manufcrits & dans l'Homiîiaire attribué à Alcuin & im-

primé à Cologne en 1 5 3^ , ele efl tout-à-fait de fon flyle. Il

y fait voir que la cupidité eft la racine de tous les maux, &
la fource des vices , de l'orgueil , de l'avarice

;
qu'elle domine

davantage dans les riches ,
qui ont plus de moyen de la faus-

saire , que dans les pauvres. C'efl donc contre les riches prin-

cipalement qu'il inveclive ; contre les Juges qui vendent la juf-

tice ; contre les avares ,
qui abufent de leurs richeiïes. Il re-

préfente aux uns & aux autres Pinftabilité de ia vie préfente ,

les fupplices deflinés en l'autre à ceux qui auront mal vécu en

celle-ci , & leur preferit les moyens d'éviter ces fupplices , en

quittant la voie large qui mené à la perdition , pour entrer

dans la voie étroite qui conduit à la vie. L'Homélie fur la Pu-

rification, fe trouve auiïi dans l'Homiîiaire d'Alcuin , & par-

mi celles de faint Ambroifc dans les anciennes éditions : mais

elle y eft imparfaite. Monfieur Balufe (^) Ta fait imprimer fous

(nî)TomrZ* pag. ftff. 1 fdg.ziç. tf feq

(«) Tom, 4. Aiîor. Orditlm S. BeneJ,

Pa& 2? 8.

(0) Marten. Tom. 9. amplif. Colteiïion*

(p) Sigebert , cap. 91.

(^)BAtus. M^cell. tom. i.p. 381.

le
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le nom d'Alcuin, non qu'elle lui fur attribuée dans les Manus-

crits , mais parce qu'il l'avoic trouvée parmi les écries de cet Au-
teur ; & apparemment encore à caufe qu'il y ell dit julqu'àdeux

fois qu'elle avoit été prononcée devant Charlemagne. Mais une

preuve certaine qu'elle n'en
1
point d'Alcuin , c'clt qu'elle fait

partie de PHomil'aire de Paul Diacre reçu par Alcuin , & qu'el-

le y porte le nom d'Ambroife Autpcrt. Ceft fans rail'on que

Pierre Diacre (r) l'a donnée à Autpcrt Abbé du Mom-Cafîin
vers l'an 8$f> : il n'en a pas eu davantage de le faire Auteur,
du livre De li Cupidité , & de la vie d^s Saints P t.ldon, Ta-

lon & Taton, que nous avons prouvé être d'Ambroife Aut-
pert Abbé de faint Vincent (s). Jean Baptiftc Mari a relevé

l'erreur de Pierre Diacre. Ambroile Autpcrt donne dans cet-

te Homélie l'explication de l'Evangile que l'on a coutume de
Jirc le jour de la Purification. Il cft tiré du chapitre de faint

Luc. Mais au lieu que nous finirions au 32 verfet , on ne fi-

niffoit alors qu'au 40. LEnfant croifloit & fe forxifioit &c. Voi-
ci ce qu'elle contient de remarquable. Si l'on fait attention au

myftere célébré en cette fête, elle doit être aufïi folcmn^lie que

la fête de Noël, de la Circonciiion , de l'Epiphanie. Mlle n'e-

toit pas encore établie par tout dans le huitième ficelé (r) , mais

à Rome on la célébroit avec beaucoup de folemnité. Tous les

fidèles de la ville s'afTcmbloient en un même lieu pour la cé-

lébrer , chacun ayant un cierge à la main. L'entrée de l'Eglife

ctoit défendue à quiconque ne portoit pas ce fymbole de la lu-

mière intérieure de la Foi , néccfTaire à ceux qui venoient au

Temple pour offrir Jeius-Chrifr. , ou plutôt pour le recevoir.

L'Oblation que l'on fait pour l'Enfant n'cft point pour le pu-

rifier de fes péchés. Marie fa mère n'avoit pas befoin non plus

de fe purifier à la manière des autres femmes , puifqu'clle n'a-

voit pas conçu félon les voies ordinaires. Mais il n'eft pas fur-

prenant qu'elle accompliffe la Loi> que fon Fils n'étoit pas vc-

(»*) Pftrus Diacon. Je Scriptor Ecclcf.

cap. 13.

(s) Mari notisin Petruni Dtncon. Ibid.

(•) Hujus quippe diei folemnitas fout à

quibufdam ignoratur, fie à multis prx cx-

teni anni So emnitatibus lionoratior ha-

, maxime autem eo loco quo pri-

m Ecclefiâ Catfcolica in primo Pal-

i (prtita eft. In tann enim reVereotià

ab illis habetur, ut ca die cunctaciviLûis

Tome XVlll.

turba in unum collecta , îmmenfîs cereo-

rum luminibus corufeans , IMilTirum Co-

lemnia concclebret, nullifque aditum pu-

blics? ftationis inrrvt qui lumen manibus

non tenuerit, tanquam feilicet Dominuin

în temrlum oblaturi , ïmmô etiam fui ep«

turi. AuTPFRTLS , Ucm. in Purifi

Martene, tom. 5?. ampliff. Collai. pa£,

nu
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2io AMBROISE AUTPERT,
nu détruire , mais accomplir. Elle ordonnoit que Ton ofFriroit

en facrifice deux tourterelles , ou deux petits de colombes. Il

eft croyable que Marie offrit l'un & l'autre
, pour ne manquer

à rien de ce qui écoit la figure de l'Egîife. Par le glaive dont
il eft dit que l'ame de la fainte Vierge dévoie être percée , il

faut entendre hôn un glaive matériel , mais les tribulations qu el-

le auroit à fouffrir, principalement la douleur dont elle fur pé-

nétrée en voyant fon Fils attaché à la Croix. Autpert établir

clairement la diftinclion des deux natures en Jefus-Chrift, & leur

union en une feule perfonne. La troifiéme Homélie donnée par

Dom Martene & qui eft la feule des crois qui n'avoit pas en-

core été mife fous la preiïe, eft fur le Myftere de la Transfi-

guration. On y reconnoît le ftyle & le génie d'Ambroife Aut-

pert , elle eft d'ailleurs intitulée de fon nom dans les plus an-

ciens Manufcrits : & il y en a où il eft dit qu'elle fut pro-

noncée devant les moines de faint Vincent (#). C'eft une explica-

tion allégorique & morale de l'Evangile du jour de cette fête.

Par la pierre fur laquelle Jefus-Chrift dit qu'il bâtira fon Egli-

fe , Ambroife (x) entend , non faint Pierre 3 mais Jefus-Chrift

lui-même.

AutresHo- XIII. L'Homélie fur PAflbmption de la fainte Vierge , qui

mélîes. eft la deux cent huitième dans l'appendice du cinquième to-

me de la nouvelle édition de faint Auguftin (y) porte dans un

ancien Manufcrit de Cluni, le nom d'Autpert. Elle ne peut

être de faint Auguftin
,
puifque faint Ifidore de Seville qui n'a

vécu que près de deux cens ans après faint Auguftin , y eft ci-

té : on n'y trouve pas le ftyle de Fulbert de Chartres , à qui

elle eft attribuée dans quelques Manufcrits. Elle eft plus du
ftyle d'Ambroife Autpert : & c'eft apparemment ce qui a dé-

terminé Dom Mabillon à faire réimprimer fous le nom de cet

Abbé, une partie de cette Homélie. Il y remarque deux cho-

fes , la première que le terme à'AjJhmption étoit en ufage dans

l'Egîife du tems d'Autpert (z) ; la féconde , que cetauteur croyoic

tellement l'Affomption de la fainte Vierge dans le Ciel
,
qu'il

ne vouloir pas définir
y fi elle y avoit été enlevée avec fon corps ,

ou fans fon corps. Ambroife n'ignoroit pas ce qu'on en liioic

(«) Maeill©n, Ohfervat. in vit. Aut-

perti\ tom. 4. Atlor, Ordiu. S. Bened.pag.

2.35. £? Martene , ubifuprà^p. xq$ %

{:<) Martine. Uid.j> % zji.

(j) Tom, y. Oper Attguft, in Appendice $

h 343«
(*.) Mabillon, tom. 4. Aiïor. S. Bened,



S. STURME, ABBÉ DE FULDE. Oi. XïV. 211
dans certains livres apocryphes ; mais les regardant comme in-

dignes de foi , j1 le contentoitdc s'en tenir a Ja tradition reçue
dans PEglife, que la iainte Merc de Dieu avoir été enlevée

au Ciel , le jour que Ton faifoit la fête de Ion Aflomption. On
attribue encore à Ambroilc Autpcrt une Homélie fur l'An-
nonciation , qui cil la 194 dans l'appendice du cinquième to-

me de laine Auguflia (j), un difeours fut la Dédicace de l'E-
glife, un Traité contre les iépt péchés mortels, multipliés par

ieptj &: un Recueil de lettres. Sur quoi nous n'avons que peu
ou p;int de connoiffance (b) : la lcule lettre que nous avons

de cet Ecrivain cfr. celle qu'il envoya au Pape Etienne III. Elle

cil impnmcc à la tête de fon Commentaire (c) fur l'Apocalypfc.

?0^ ïO\ KH ?Q\ 7<H .ïOk. rfK ?0* ?Q\ ^Ch ?C* rfH
5it>i *C* ±0* V>* \&* Ok&J ^& ^y *C* *&* ±& ±&i

CHAPITRE XIV.

Saint Sturme , Abbé de Fulde ; Félix , Alfric , Etelvolfe ;

Saint Willibald
3
Chilien , Godefcalc , Marc e*r Ifidore

de Badajos.

I. 'ABBAYE de Fulde fîtuée enrre la Hefïe , la Franco- S.Stnrmé

_L nie & la Turinge , reconnoît trois Fondateurs, Car- ^
bb^^

loman Prince des François , feint Boniface Archevêque de 744.

Mayence , & faint Sturme un de fes difciples
, qui en fut le pre-

mier Abbé(tf). Sorti d'une mailon noble de Bavière , fes Pa-
rens l'offrirent à faint Boniface , qui après l'avoir gardé pen-

dant quelque rems , le mit fous la conduite de faint Vigbert
Abbé de Friflar en Hefle. Il fit apprendre à fon élevé les Pfcau-

mes par cœur : l'ayant peu à peu appliqué à Pétude de TEcri-

ture fainte , il lui apprit à en chercher les fens fpirituels. La
pureté de la vie de Sturme & fon fçavoir engagèrent la Com-
munauté de Friflar à le foire ordonner Prêtre. Depuis ce mo-
ment , il s'occupa du miniftere de la parole, prêchant dans les

environs du Monafterc , & conférant le Baptême. Au bout de
trois ans il fe retira dans le déiert, de l'avis de faint Boniface , &

. y. Op. An*, p. :i4.

on.

{c) TxiTMtME Je Script. Eccltf. t

(a) Tcm. 4. AJcr. Oriin. S. Bene

D dij



2i2 S. STURME,
bâtit avec deux compagnons que le faint lui avoit donnés , de

petites cabanes dans la forer Bochone en un lieu appelle Hirs-

feld. Tels furent les commencernens de ce Monaftere. Saint Bo-

niface qui ne le croyoit pas en fureté à Hirsfeld à caufe du voi-

finale des Saxons peuples farouches , lui confeilla de changer

de demeure. Après avoir beaucoup cherché, il s'arrêta fur les-

bords de la rivière de Fulde , en un lieu qui étoit de la dépen-

dance de Carloman. Saint Boniface le demanda à ce Prince

qui l'accorda volontiers, avec l'étendue de quatre mille pas à

l'entour. Il donna à Sîurme iept autres Compagnons ou Moi-
nes pour ce nouvel établifTement avec quantité d'ouvriers. Le
Monaftere prit le nom de la rivière fur laquelle il étoit bâti,,

& Sturme en fut le premier Abbé. C'étoit en 744 , on y ob-
fervoit la régie de faint Benoît. Sturme à la prière de fes Moi-?

nés alla à Rome en 747 , vifita tous les Monafte-res d'Italie T
principalement celui du Mont-Caflin ; & ayant foigneufement

remarqué ce qui s'y pratiquoit , il revint à Fulde dans le def-

fein de former fa Communauté fur celles où il avoit trouvé les

Obfervances les. plus parfaites.

Sa mort en II. Cependant trois faux frères le mirent mal dans l'efprït

T?9-* du Roi Pépin , qui ajoutant foi à la calomnie , le relégua dans

le Monaftere d'Unnedice qu'on croit être celui de Jumiege (b)*

Il fut de-là mandé à la Cour ; d'où après quelque féjour , ce.

Prince le renvoya à Fulde convaincu de fon innocence. Il le

chargea même de négocier la Paix entre lui & le Duc de Ba-
vière : à quoi Sturme réufïit. A fon retour dans fon Monafte-

re , il s'appliqua non-feulement à corriger ce qu'il y avoit de àé-

fe£teux dans les mœurs de fes difciples , mais aufli à difpofer

les bâtimens de façon qu'on y pût commodément faire les fon^

crions qui conviennent à l'état religieux. Il mourut le 17 de
Décembre de l'an 779. Après avoir exhorté fes religieux à per*

féverer dans l'éxa£te obfervation de leur régie (c). Us n'ufoient,

ni de viande ni de vin , & n'avoient perfonne pour les fervir ,,

vivant du travail de leurs mains.

jSes Ecrits. m. Saint Stumre mit par écrit les ufages & les coutumes,

qu'il rapporta d'Italie, & qu'il établit enfuite dans fon Monaf-
tere de Fulde (d) . Ce recueil eft divifé en deux parties. Le prer-

mier contient Tordre de l'Office félon qu'on le faifoit à Mont»-

(h) Tom.i.Aiï. Ord.S.Bened.p. 141. 144. | p. 244.
Çj)BQHiiAZ,£pji*(idZ0(l.ariam

{
Uid

1 ( (<f) Tom, $• Anahiïor. p. 454J
-



ABBÉ DE PU IL D/E. 213
Caflïn , aux principales fêtes de VAnnée. Le Dimanche avant

celui des Rameaux on cefluit de dire le Gloria après le répons

bref) Se le lendemain Lundi on voiloit les Images; La béné-

diction des Palmes le faiioit le Dimanche appelle des Rameaux ;

en falloir la Pi oceffion enchantant l'Antienne Hofanna, aufils
rie David. Après le Graduel & le Trait on chantoit l'Evan-

gile de la Pallion lelonS. Matthieu. L'Office de la nuit fe faifoit

a l'ordinaire les trois jours luivans. Mais le Mercredi ou la veil-

le de h Cène % on commencoit l'Office du lendemain après Cam-
plies : 81 depuis cet Office jufqu'à la Mcfle du Samedi-iaint ,

on ne le fervoit point de cloches , ou du figne accoutumé pour

appeller les frères à FEgliie. Les Lamentations de Jcrcmic Fâi-

loient comme aujourd'hui partie de l'Office. Le jour de la Cè-
ne la Mcfle le céléhroit vers le foir. Lorfqu'cllc étoit finie

_,
les

Moines alloient au réfectoire prendre quelques rafraichifTcmens

,

après quoi l'Abbé lavoit les pieds à tous. Pendant ce tems , on
chantoit le Mandatum. Enluîte ils retournoient au réfeéloire

pour louper. La nuit du même jour on chantoit les Matines
du lendemain , ceft-à-dire du Vendredi faint : à chaque An-
tienne on éteignoit une chandelle. A l'Office qui fe commen-
coit à Tierce on lifoit la Pafïion félon faint Matthieu ; à Sexte,

iclon faint Marc; à None une leçon du Prophète Ofée , une
de l'Exode ,

quelques autres endroits de l'Ecriture
,
puis la Paf-

fion félon faint Jean. Le Célébrant récitoit plufieurs oraifons,

après lefquelles on adoroit la Croix. Les Religieux ne man-
geoient que le foir. Le Samedi faint la Mcffe ne fe célébroit

qu'après None. Encore étoit-elle précédée de la lecture des dou-
ze Prophéties , de la Bénédiction de l'eau & du cierge Pafchal ,
des Litanies que l'on chantoir en Proceifion ; en forte qu'on,

ne pouvoit manger que le foir. Aux jours de fêtes on difoit dou-
ze Leçons à Matines. Les fêtes marquées dans ce recueil font

celles de Pàque , de PAfcenfion , de la Pentecôte , de faint Jean
Baptifte, de faint Pierre , de faint Laurent, de la fainte Vier-
ge Marie , de faint Martin , de Noël avec Octave, de l'Epi-

phanie avec Octave , de la Purification , des laints Fauftin &
Jovite , de faint Benoît , de faint Grégoire Pape & de faint

Germain Evêquc. La féconde partie regarde les exercices qui
fe pratiquoient dans le cloître. Dom Mabillon les a données
toutes deux dans le quatrième tome de fes Analectes(e), fan$'

(r) Tgm, 4, Analtaw. p*g t 4J4. tf £<//,, inf I,pagt j^i,



2i4 FELIX, ALF.RIC,ETELVOLFE.Ch.XÏV.
nom d'aureur , & dans l'opinion que l'ordre qui y eft établi foie

pour les Offices divins
_,
foie pour les Obfervances monaftiques

venoit du Monaftere de faint Benoît de Frilingue (/) . Mais
il a reconnu depuis que c'était Tordre qu'on luivoit a Mont-
CafTin, & que c'étoit de-là que faint Srurme l'avoir tiré pour

le faire obferver à Fulde. On l'a réimprimé avec le nom de

ion aureur dans le recueil intitulé Ancienne difetpline monaftique ,

à Paris en 1726. La vie de faint Sturme a été écrite par faint

Cigile quatrième Abbé de Fulde, témoin de la pîupatt des

faits qu'il rapporte (g) . Il gouverna ce Monaftere depuis l'an

818 jufqu'en 822.

Vie de S. IV- S- Gutlach Prêtre & Fondateur duMonaftere deCrutande,
Gudach, ou Croiiand ,aeu deux hifloriens, Félix & Alfrid , l'un & l'au-

tre moines de Croiiand (/*). Le premier écrivit la vie de ce

Saint en latin , & la dédia à Ethebald Roi des Anglois Orien-

taux ; le fécond l'écrivit en langue Saxone qui étoit en ufage dans

l'Angleterre dès le tems du vénérable Bede, La vie latine de
faint Gutlach fe trouve dans le troiiiéme tome des Actes de

l'Ordre de faint Benoît. Au refte il ne faut pas confondre Fé-
lix moine de Croiiand auteur de cette vie , avec un Evêque de'

même nom , dont Bede parle dans le troifiéme livre de fon hi-

floire. Celui-là écrivoit vers l'an 740. On ne fçait pas l'année

{Je fa mort. ' :^\-

Etelvolfe. V. Un autre Moine Angîois nommé Etelvolfe écrivit vers
fon Poème.

je m£me tems phiftoire des Abbés & des hommes vertueux de

l'Fglife de Lindisfarne (z). Elle eft pour la plus grande partie

en vers héroïques , mais il y en a aufïi d'élégiaques , tous d'un

ftyle dur & peu châtié. Etelvolfe l'adreiTa à Egbert Evêque de

Lindisfarne. Il y fait mention d'Iglac qu'il avoit eu pour maî-

tre. C'eft le même qui a écrit la vie de faint Siguwin Abbé du
Monaftere de iaint Pierre dans l'Ifle de Lindisfarne (k). Il y
parle aufïi d'un Abbé du même Monaftere , nommé Ultan

qu'il dit avoir été très-habile dans l'art de copier des livres (/).

L'ouvrage d'Etelvolfe eft imprimé dans le fixiéme tome des

Actes de l'Ordre de S. Benoît. On cite des manuferits d'An-

gleterre qui lui attribuent plufieurs autres écrits , fçavoir une

(f ) L^. i*. Annal, tium. $<;s.p 144. (i) Tcm. 6. Ail. Ord. S.Bcmd.p. 317»

roîog. in virent S. St::nn?i,p. 244. (k) Pog. $?-9>

n.i.Ad.Ordin.S.Etned-.f.z^y. I {/) Pag.
3

1 3
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SAINT WÏLLIBALD. Ch. XIV. 215
Chronique des Rois & des Kvcques d'Angleterre (w) ; une tra-

duction delà Règle de iain: Benoît en Lingue Saxonc ; un Traité

de la Discipline monaitique .1 l'ulage des Moines de faint i;\-

noir. Dans fiuicription Etelvolic clt qualifié Evèque de \\'in-

cheltre.

VI. Saint Vi'libald, né en Angleterre vers Tan 700 , fut s.wili;

mis dès L'enfance dans le Monafterc de Walthcim pour y être

élevé dans la piété & dins les lettres (n). En 720 , il lit le

Voyage de Rome avec Richard ion père & Vanebaldc Ion frè-

re. Richard mourut en chemin. \v'illibald après un féjour de
deux ans à Rome , y laifia fon frerc

5
& partit pour la Terre

Sainte, avec deux jeunes Anglois. Ils furent arrêtés comme des

clpions à Emcfe par les Sarralins. S'étant fait connoitrc pour

ce qu'ils étoient , on les relâcha. Us pa fièrent d'Emcfc à Da-
mas , & dc-là à Nazareth , à Cana en Galilée , Se au Mont Th 1-

bor , où ils virent un monaftere , dont TEglife étoit confacrée

au Sauveur , à Moyfe & à Elie (0). L'Abbé Adamnan dans
fon voyage des faims Lieux marque trois Eglilcs fur le Mont-
Thabor , une dédiée au Sauveur ; les deux autres , à Moyfc
& à Elie. Willibald & les compagnons allèrent à Tibériadc

,

curieux de voir la mer fur laquelle Jefus-Chrift avoit marché à

pieds iecs , & où faint Pierre avoit penfé être fubmergé ; ils

trouvèrent le long de cette mer s ou à Tibériade même
,
plu-

sieurs Eglifes , & une Synagogue des Juifs. Continuant leur

chemin , ils parlèrent à Céfarée , puis au monaûere de faint

Jean-Baptifte , bâti à un quart de lieue du Jourdain , & à celui

de faint Euitache fituc entre Jéricho & Jérufalem. Arrivés en
cette Ville, ils en vifiterent les Eglifes & tous les lieux confa-

crés par la préfence du Seigneur. On peut en voir le détail

dans la vie de faint Wiliibald. A leur retour ils vircat la ville

de Nicée; en entrant dans lEglifc
,
qui étoit toute femblable à

celle du Mont Olivet , d'où Jefus-Chrift monta au Ciel , ils y
trouvèrent les images des Evêqucs qui avoient affilie au Con-
cile tenu en cette Ville fous le grand Conftantin (/>). "Wiliibald

revint en Italie , environ fept ans après fa fortie de Rome

,

ceft-à-dire , vers fan 728. 11 alla au Mont-CafTin , où après

avoir demeuré dix ans fous la conduite de l'Abbé Pctronax, le

(»;) Ot'DiN , de Script,Ecclef. tom. i, p, p.ig. } 31. (0) T'a. $$p.
179 1 • 1 ~>9X' OO^t i° tllâ Ecclefï.i erant imaginesEpif

(v) Tom, 4. AJcr, Or.liu.S. Be/idiJi
j |

coporuin qui eramibii.nS^nça^.i^j^,}^,



Ht SAINT WILLIBALD. Ch.XIV.
! Pape Grégoire III l'en tira pour l'envoyer en Allemagne aider

laint Boniface dans fes Misons. Ce faine Evêque l'ordonna

Prêtre & lui donna le foin d'un lieu appelle Eichftat , où il n'y

avoit encore qu'une petite Eglife. Un an après il le facra Evê-
que. Ce fuc en cette qualité qu'il affilia au Concile de Germa-
nie en 742 où fe trouva Carloman. Dieu ayant béni fes travaux ,

ia face du territoire d'Eichftat , fe changea entièrement. Wil-

iibald y bâtit une Cathédrale , dont il donna la defferte à des

Religieux qui fuivoient la règle de faint Benoît , en la même

{
manière qu'il l'avoit vu pratiquer au Mont- Cafïin. Il avoit qua-

rante & un ans , lorfqu'il fut ordonné Evêque. La Religieufe

d'Heidenheim qui écrit fa vie ne pouflTe pas plus loin la nar-

ration (q) ; mais elle affure que tout ce qu'elle rapporte de ce

faint homme , elle le fçavoit de lui-même : de quoi elle prend

à témoins fes Diacres & quelques autres Eccléfiaftiques qui

étoient préfens , lorlque faint Willibaid lui racontoit fes voya-

ges ou ce qui lui étoit arrivé en d'autres occafions.

Ecrits fous VII. C'efl à lui que l'on attribue ordinairement l'hiftoire

.fcn nom. ^ ja yje ^e fa jnt Boniface Archevêque de Mayence , & les ac-

tes de fon martyre (r). Il efl dit qu'il les écrivit aux inftances

de Lulle , fucceffeur de ce Saint , & de Mengofus Evêque de

"Wirtfbourg ;
qu'il leur préfenta fon ouvrage écrit fur des tables

cirées ;
qu'après qu'ils l'eurent examiné & fans doute approu-

vé , il les tranferivit fur du Parchemin. Ce qui embarrafïc dans

ce fentiment , c'eft que l'auteur de cette vie ne fe donne en

la commençant que la qualité de Prêtre ; qu'il dit enfuite l'a-

voir écrite fur ce que ceux qui avoient vu & ouï parler le Saint

lui en avoient appris ; & qu'en parlant de l'ordination de "Wil-

libaid Evêque d'Eichftat, & de Burchard Evêque de Wirts-

Bourg , il les appelle deux hommes d'induflrie. Pourquoi faint

Willibaid étant Evêque n'auroit-il pris que la qualité de Prê-

tre ? Ayant été difciple de faint Boniface , qu'étoit-il befoin

qu'il recourût à d'autres témoins pour écrire fa vie ? Eft-il natu-

rel qu'il fe foit loué lui-même ? Voilà ce que l'on obje£t,e de

plus fort pour ôter cette vie à faint Willrbald Evêque d'Eich-

ftat (s) , & pour la donner à quelque Prêtre de même nom du

Diocèfe de Mayence 3 ou de Wirtfbourg. Mais ne peut-on paSt

(?) Pag. 34j-. (s) Basnage , tom, z, LeBioti. Çmifii
<r) Tç>m. 4, AJer, Ordia, S. Bened. />. I. ' fart, 1 . p, 22 8»

répondre
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répondre, que dans le huitième liécle , comme dans les précé-

aens , on donnoit quelquefois le nom de Prêtre à des Evo-
ques? Notker qui écrivoit dans le dixième, ne donne à faine

WilHbald d'Eichth'.t, que le titre de Prêtre, quoiqu'il le con-

nu: pour Evêque : & l'auteur de la vie de faim Boniface, qui

ne s'étoit qualifié que Prêtre dans la Préface , le qualifie Evê-
que dans l'Epilogue. S'il a eu recours pour écrire cerre vie , aux

Difciples de famt Boniface (r) , c'eft que n'ayant vécu avec

lui que dans les dernières années. Si après fon troilieme voya-

ge à Rome, il avoit befoin d'être indruit par d'autres des pre-

mières années de la vie& des commencemens de lbn Apoflo-

latcn Allemagne. A l'égard de l'éloge qu'il fait de lui-même ,

il n'excede pas les règles de là modeltie (m). Il s'agifïbit de ju-

lbfier le choix que laine Boniface avoit fait de deux hommes
pour achever l'ouvrage de la convcrlion des Infidèles en Alle-

magne
; pouvok-il le difpenfer de dire quelque chofe à leur

louange' Ajoutons que le W'iilibald auteur de la Vie de faint

Boniface , étoir contemporain ; & que le moine Othlon qui en-

treprit dans l'onzième ficelé d'en donner une féconde vie, cite

h première fous le nom de faint "Willibald , fans le qualifier

ni Prèrre ni Evêque : ce qui fait voir ce femble qu'il ne connoif-

foit que celui qui avoit é:é difciple du Sainr. Il faut donc iaif-

fer PEvêque d'Eichftat en pofleHion de cet ouvrage
, jufqu'à de

plus grands éclaircificmcns. On le fait encore auteur de la Vie
de fainte \Talpurge fa fœur , & de quelques Lettres à des Moi-
nes. Il ne nous relie rien de tout cela (.v) La Vie que nous

avons de fainte Walpurge eft de W;olfàrd Prêtre du Monaf-
terc d'Hafercn au Diocèfe d'Eichftat.

VIII. Celle de lainte Brigitte Vierge Ecoflbife fut compofée Chili*

par un Moine Bénédictin du Monaitere d'Inis-keltreen Hiber- Ecn:'s

nie , nommé Chilien (y). Il l'écrivit en vers , mais il paroîr par

le Prologue qu'il a mis à la tête de fon ouvrage
,
que d'autres

avant lui avoient travaille fur la même matière ; Se qu'il avoit

profité de leurs mémoires. Colgan qui a le premier fait impri-

mer la Vie de fainte Brigitte [z) , par Chilien , dit que faint Ul-
tan avoit fait un recueil des miracles de cette Sainte. Bollandus

en a donné cinq vies différentes , dont la troilieme efl: celle que

'w.4. Aiïor.Ord. S. Btned.p.z^, . (y) Bol l and. Tom. i. Fcùrn.ini,p. 141.
':• i-

.
U'id.p.tg. 100.

I
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Chilien fit en vers. La féconde porte le nom de Cogitofus. Elle

a été imprimée parmi les anciennes leçons de CaniTïus (#). La
première & la quatrième font fans nom d'auteurs. La;cinquiéme

efl de Laurent de Dunelme. Chilien écrivoit vers le milieu du

huitième (iécle (b) , & peut-être encore plus tard
,
puifqu'il cite

la tradition des Anciens fur ce qu'il rapporte de la Sainte.

Godefealc IX. La Vie de faint Lambert Evêque de Maftrich fut écrite

acre de Lié-

p

ar un Diacre de l'Eglife de Liège , nommé Godefealc
, par

ordre de l'Evêque Agilfrid (c). Il y joignit une relation de

plufieurs miracles du Saint , & l'hiiloire de la première tranfla-

tionde fes Reliques à Liège. Toutes ces pièces ont été publiées

d'abord par Canifius
,
puis par Chapeauville , enfuite par Dom

Mabiilon. Il y en a aufïî quelque chofe dans le premier tome

des Hiftoriens François d'André Ducheine. Saint Lambert

après avoir été fept ans hors de fon Siège y fut rétabli vers l'an

68 i
_,
& Faramond ufurpateur du Siège de Maftrich , chaffé

par ordre de Pépin. Tandis que le Saint étoit occupé dans les

environs de la Ville Epifcopale à la convention des Payens 9

Deux frères Gallus & Riold pillèrent les biens de l'Eglife de Ma-
ftrich. Les parens &les amis de faint Lambert ne pouvant fouf-

frir leurs violences , les tuèrent. Dodon parent de ces deux frè-

res refoluc de venger leur mort fur î'Evèque même. Un jour

comme il repofoit après matines, Dodon à la tête de quantité

de gens armés , entra dans fa maifon , paiïa au fil de Pépéetous

ceux qu'il y trouva , & un de fa troupe étant monté fur le toit

de la chambre où le faint étoit profterné les bras étendus en

forme de croix , lui lança un dard dont il le tua, le 17 de Sep-

tembre de l'an 708. Saint Lambert eft honoré dans l'Eglife

comme Martyr.

Marc d'I- X. Nous ne connoiflbns Marc Evêque d'Idrunte que par une
drame. hymne en vers acroftiches furie grand Sabbat (d). , où le jour

auquel il eft; dit que Dieu fe repoia après avoir créé le ciel & la

terre & tout ce qu'ils contiennent , & auquel Jefus-Chrift def-

cendit aux Enfers , pour délivrer les Juftes qui y étoient détenus

captifs. Il l'écrivit en Grec. Nous en avons une traduction la-

tine dans l'Appendice de la Bigne , & dans le treizième tome

de la Bibliothèque des Pères.

(a) Tom, 1. Leiïion. Canif. pag. 41& (d) Tom. i$.Btbliot. Pat. pag. 3J3.&
1

(£)Bolland. ubi fup.pag. 101. in append, En.it
, p. 72, y,

.

(f) Torn. } . Atlor. Ord, S. Eened.p. f p. \



S. LULLE DE M AYENCE. Cn. XV. ii<>

XL Ifidore Evêque de Badajos en Efpagne a donné une 1^

Chroni.iue
,
que Ton peut regarder comme la continuation de

1
j *

celle d'Idace. Elle commence a Tan 610 , & finit à 7^4. Le
ftyle en cft dur fie barbare. Sandoval Evêque de Pampeluoe

li fie imprimer en cette Ville cn 16)9 avec celle de Sébaftien

de Salamanque , de Sampire d'Afluries , & de Pelage Ouctens

,

qui en Ibnt \,\ continuation.

CHAPITRE XV.

Saint huile , Archevêque de Mayence ; Angelramne , Evêque

de Metz ; Donat , Diacre de la même Eglife.

I. Q AÎNT LULLE , Anglois de nation, entra dès l'âgede Saîm :

^ fept ans dans le Monailere de Maldubi, connu depuis S

fous le nom de Malmeiburi (a). Il y fut élevé fous l'Abbé Cœba
r"

oui le furnomma Irtel. Delà il paffa en celui de Jarou, où il

eut pour maure le vénérable Bede. En 732 il quitta l'Angle-

terre, à la prière de faine Boniface qui le reçut avec fes compa-

gnons , l'admit à la Profeiîion mônaUique (b) , puis l'employa

au minifleie de la parole, & l'afîbcia à fes travaux Apoftoli-

ques. Sain: Lulle étoit dès-lors Diacre , foit qu'il eut etéerdoné

avant fon départ d'Angleterre , foit que faint BoniLce lui eut

fait conférer l'Ordre du Diaconat auffitôt après Ion arrivée cn

Allemagne. Quelques années après il l'ordonna Prêtre. En 75 1

il l'envoya à Rome confultcr le PapeZacharie fur certaines dif-

ficultés qu'il ne vouloit pas confier au papier (c). Trois ans après

i\\ légation il fut facré Evêque , & foit enluite Coadju reur de

l'Archevêché de Mayence , du confentement du Roi Pépin ,

des Evêques , des Abbés, du Clergé & de la NoblelTe. Pour

obtenir cette grâce , faint Boniface avoit écrit à Fulrad Abbé de

faint Denis , Archichapelain de ce Prince , en des termes qui

marquoient combien il fouhaitoit de la recevoir; Je voas con-

jure , lui dit-il , au nom de Dieu , de faire établit mon fils Lulle

ccincr.i.

(.1) Tom. 4. ARor. Otdin. S, BetieJicli , I (h) Pag. 3 ? 0»

Ee ij



2 2o SAINT LULLE,
& mon Confrère en l'Epifcopat pour le fervice ce ces Eglîfes ,

afin qu'il loir le Do&eur des Prêtres, des Moines , & des Peu-

ples. Environ deux ans après, ce Saint ayant fouffeft le mar-

tyre, faint Lulle lit transférer fon corps en 1 Abbaye de Ful-

de , (cachant que telle avoit été fa volonté > & engagea faint

"Willlbald Evêque d'Eichflat à écrire fa vie. Saint Lulle gou-
verna l'Egliie de Mayence pendant trente-quatre ans avec beau-

coup de zèle & de pièce (d). Le Roi Pépin lui écrivit deux let-

tres *, l'une pour faire des procédions publiques en actions de grâ-

ces de ce que Dieu avoir délivré les Gaules d'une grande fléri-

lité; l'autre pour faire ceflfer les pluies qui par leur trop grande

abondance
,
pouvoient empêcher la terre de produire les fruits.

Il eft remarquable que le Prince indique lui-même dans cette

lettre la manière dont on devoit fe comporter durant ces priè-

res publiques. Il ordonne l'abftinence de viande & de toute boif-

fon où il entrât du miel , pendant une femaine entière (e) , que

le Lundi , le Mercredi & le Vendredi , on jeûnera jufqu'au

foir
;
que chaque jour de cette femaine, les Moines ^ les Re-

ligieufes réciteront cinquante Pfeaumes ; & que les Prêtres di-

ront les Meffes que l'on a coutume de dire dans les calamités.

Il ordonna de plus que chaque Prêtre diroit trente Meffes pour

le Pape défunt ; c'étoît ou Paul I , ou Etienne lit ; que les au-

tres rcciteroient des Pfeaumes , & que tous jeûneroient. Saint

Lulle fut aufft employé pour négocier la paix entre la France &
l'Angleterre ( f) : à quoi il réuffit. On a jugé différemment de
fa conteftation avec faint Sturme Abbé de Fulie (g). Saine

Liudger donne le tort à faint Lulle : l'Anonyme qui a écrit la

Vie de faint Lulle , rejette toute la faute fur le naturel ardent

& impétueux de faint Sturme , en qui il reconnoît d'ailleurs de
grandes gualités & beaucoup de vertu. Saint Lulle mourut le

premier de Novembre de l'an 787..

SesLettre?, IL II nous relie neuf lettres de faint Lulle, imprimées dans

le recueil de celles de faint Boniface fon prédéceifeur (^)rLa
première efl adreffée à Deal-un qui rce femble, avoit été fon

maître : du moins ii lui donne ce titre. En lui envoyant quelGues

petits pr-lens, il le prioit de lui faire tenir quelques Opufcules de

de l'Evêque Aldhelme 3 foit en proie , foit en vers
} foit en rit-

(d) Pag. 359.
I

(?) ?«g. 362.
(e) Ipifl. 95. ï$ 61 imer Bomfaeiam (b) loin, 13, Bibliot*Ta.t,.pxg.jz>
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me 9 c'eft à-dire , apparemment les Cantiques qu'il avoir, com-
pofés pour retenir le peuple & l'édifier. Saint Lulle n'étoit alors

que Diacre , miis déjà en Allemagne
, puifqu'il demandoic ces

livres pour le coniblcr dans le Pays étranger où il le trouvoir.

Sa Lettre finir par huit vers d'Aulone
,
qui n'y ont aucun rap-

port : ce qui donne lieu de croire qu'ils lont ajoutés La féconde

cft a l'AbbciTe Ranebade, qui étoit de la famille Royale. 11 pa-

rt) it par cette Lettre que iaint Lulle a voit fait quelque léjour

dans ion Monaftere , depuis fa iortic d'Angleterre avec deux

autres perionnes qu'il nomme (i). Après donc qu'il fut arrivé

en Allemagne, il informa cette AbbefTe de la manière donc

Iaint Boniface l'avoit admis à la Profeffion monailique , & la

pria de l'admettre auifi à la communion de fa fainte Commu-
nauté. La croifiéme à l'Abbé Grégoire roule lur l'inftabilicé des

çhofes humaines (k) & la diftanec infinie qu'il y a entre la fé.i-

cité de ce monde, & celle de la vie future (/). La quatrième à

Deobgyte eft une Lettre de confolation. Il fait mention dans

la cinquième du martyre de faint Boniface. Ainfi elle fut écrite

après l'an 755. C'eft un reproche allez vif à Suichane ou Oiui-

rhan , de ce qu'elle négligeoit de faire obierver dans fon Mo-
naftere les règles de l'obiervance qu'elle avoir apprife de faint

boniface (/»>. Il écrivit la fixiéme à plufieurs Prêtres de ion

Diocèfe pour faire dans la Province de Thuringe des prières

publiques (n) , & y obierver un jeûne de fept jours, afin d'ob-

tenir de Dieu la délivrance d'un fléau dont on étoit menacé
par l'abondance des pluies ; & pour faire aufli des prières pour
ie Pape dernier mort , & pour deux laïcs qu'il nomme. Nous
avons vu plus haut que le Roi Pépin lui avoit écrit fur ce fujet.

11 ne fit que copier la lettre de ce Prince , Se la rendre circu-

(0 Wlr
{'<) p^. s g.

(l)P«;.S9.
(m) Ibul.

(«) Admonemus vos ur rogetîs omnes
ubique Dco fervientes , tam fervosD i,

quain ancillas Chrifti in Frovincià Tliirin-

gorum univerfamqucplcbem , ut in com-
ir.uni mifericordiam Domini deprecentur,

quatenus ab imminenti pluviarum flag.-l-

lo liberemur , id cft , ut unam hebdoma-
dam abftineant fe ab omni carne & ab om-
ni potu, in quo nid lit: ûvun...i ferla ,

quarca ferii & fcxtâfcriâ jejunetu ufque ad

vefperum : &unufquifque fervorum Dci &
& fâncHinonialium quinquaginta pfalmos
cantet omni die in illà feptimnnâ , & illas

miflàs q'ia-pro tempeftatibus Heri foleant,

celebrare os, preiliteri,rccordamini. i\li-

fimus vobis noincn Domini Romani Fpif-

copi pio quo unu rquifque reitnhn jo

miiTis cantet & illos pfalmos , & jeju

ju ta conftitutioncm noftram. Similiter

pro duobus Laïcis nom ne Megînfrith &
liraban 10 mi;' uifque vefrrùm

cantet*Valete in Domino femper. Loi i c c

F.pijl (yZ.ihtcri i ...;.:, tan, 13. B>-

bliot. P*t,pag, 91,
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laite, par forme de Mandement , en y mettant fon nom , fans

parler en aucune façon de Pépin. Dans ia feptiéme qui eft au

Pape Etienne (o) , ii demande juftice contre un Prêtre nommé
Enrade qui , quoiqu'ordonné pour une autre ParoiiTe , étoit ver-

nu s'établir dans une du Diocèfe de Mayence , contre les Ca-
nons , uns l'agrément de faint Boniface ion prédécefleur & fans

le fien. Il marque que conformément aux Décrets du faint Siè-

ge, ii avoit excommunié ce Prêtre ; mais qu'il fe mettoit peu en

peine de cette cenfure
,
parce qu'il trouvoit de l'appui auprès

du Prêtre Wiifrid , le même qui l'avoic introduit clans la Pa-

roiffe qu'il deflervoit. Il prie donc le Pape de juger cette affaire,

& d'obliger Enrade à réparer tous les torts qu'il avoit faits à fon

EgUfe & au Peuple du lieu. La huitième eft à un Evêque nom-
me Cœna , avec qui il étoit depuis long-tems lié d'amitié (p). Il

fe plaint des vexations que les Princes faifoient à l'Eglile en

introduifant de nouvelles coutumes qui tendoient à la corrup-

tion des mœurs, & en faifant chaque jour de nouvelles loix. Il

demande à Cœna quelques ouvrages du vénérable Bede. Saint

Lulle étoit alors fort caduc , & ne croyoit pas devoir attendre

long-tems fa dernière heure. Ce fut vers le même tems qu'il

écrivit fa neuvième Lettre , qui eft adreffée à l'Abbé Cuthbert 3

à qui il demanda auffi quelques ouvrages de Bede, maisdifïérens

de ceux qu'il avoir demandés à Cœna. Il avoit fans doute écrit

un plus grand nombre de Lettres. On en peut juger par celles

qu'il reçut de Rome , de France, &: d' Angleterre. 11 y en a du

Roi Pépin, de Mengofus Evêque de Mirfbourg , de l'Abbé

Cuthbert y du Prêtre \7igberthf , de Cinevulf Roi des Saxons

Occidentaux & de plufieurs autres perfonnes. Ces Lettres fe

trouvent parmi celles de faint Boniface. Saint Lulle affilia au

Concile d'Attigny en 765 , & à celui qui fe tint à Rome pour

le culte des images en 769 (7).

Angelramne Angelramne , nommé aufti quelquelquefois Ingelram ou En-
Evêque de guerran , reçut fa première éducation au Monaftere de Gorze

,

d'où il paffa à celui de Celle-neuve , connu depuis fous le nom
de faint Avold. Après y avoir fait profeftion & pratiqué pen-

dant quelques années les exercices de la vie monaftique , il en

fut tiré pour être fait Abbé de Senones apr^s la mort d'Etien-

ne (r). Angelramne avoit lui-même demandé l'Abbaye à Char-

33SBHRS?»'"

(o) Pag. lu.
|

(q)Tcm.6.Concil.pag. vjoi.î$ I7 12 «

Q>) Pxg. 116.. 1 4(l) Mabillon. Annal. Lib.x^.f< 2.1 6.
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lemagne. Saint Chrodegang étant more en 766 > Angclramnc

fut choUî pour lui iuccéder , après une vacance de plus de deux

ans. 11 fut ordonné le 25 de Septembre de Tan 768 , & porta

comme ion prédéccfTeurle titre d'Archevêque. Il y joignit dans

la fuite celui d'Archichapclain du Roi , ou de grand Aumônier
& d'Apocryliairc ou de Nonce du Pape en France. Ce tut le

Roi Charles qui lui obtint d'Adrien I cette dernière qualicé,

afin qu'il pût avoir continuellement à fa Cour Angclramnc pour

les affaires Eccléfiafïiques. En acceptant l'Evêché de Metz il

ne quitta point l'Abbaye de Senones ; mais profitant de Ion au-

torité , il la fournit à l'Eglife de Metz. Par ce moyen cette Ab-
baye , qui étoit auparavant Impériale , devint une Abbaye
Epifeopale : ce qui caufa beaucoup de chagrin aux Moines

de Senones. Richcr dans la Chronique de ce Monaitcre dé~

fapprouve la conduite que les Moines tinrent à cette occaiion (s),

dilant qu'il leur avoit été plus avantageux de voir leur Mona-
ftere Tournis à l'Eglife de Metz \ que s'il fut demeuré fous la

puiiTance impériale , il en auroit été accablé comme pluficurs

autres Egliles voiiines , (oit par les exactions des troupes de l'Em-

pire, foit par les incunions des ennemis. Sous Ion Pontificat

PEgiife de Metz fe rendit célèbre par l'Ecole qu'elle établit

pour apprendre le chant Eccléfiaftiquc , c'eil-à-dire, le Grégo-

rien ou Romain que les Rois Pépin & Charles mirent en ufage

dans les Egliles de France (r) , comme plus mélodieux & plus

parfait que le chant à l'ufage des François. Angelramne fit aufït

honneur à fon Epifcopat, en engageant Paul Warnefride Dia-

cre de Mont-Cafiin à écrire l'hiitoire des Evêques de Metz les

prédécefTeurs. Il embellit le tombeau de faim Nabor avec les

libéralités du Roi Charles: mais la mort arrivée le 16 d'Oc-

tobre 79 1 > l'empêcha de mettre la dernière main à cet ouvra-

ge (u) , comme on le voit par une des Epigrammes d'Alcuin.

IV- Il avoit eu pendant fa vie un démêlé avec les Evêques
de l'Eglife Gallicane. On n'en fçait pas au vrai le motif : mais

comme ils laccuferent d'avoir violé les Canons, on croit avec

beaucoup de vraiiemblance que leurs plaintes rouloient fur ce

Se; E::

(s) Uid.

(OMabill.W. 23. Annal, u. 34.
(uj Pontificalis apex, Paftor, Patriar-

cha , Sncerdos

,

Angclramnus ovans, fretus pictate ma-
giftra

,

Martyris egregii Nabor is deduôns amore ,

Cœperat intentus facrum vefHre fepal-

chrum
Amplificata pioCnroloper muncra Rcgc,
Necomplerct opus , rapuit mors improbn

patrem. Alcuin, Bfig, 164.
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qu'Angelramne étant occupe a la Cour par les fondions d'Ai>

chichapelain & de Nonce du Pape , il ne réfidoit point dans

ion Diocèfe. Angelramne compola pour fa juftirkation un Ecrit,

ou plutôt une Collection de Canons , qu'il préfenta au Pape
Adrien dans le tems que Ton examinoit ion affaire. Cette Col-

lection eft dattée du 10 de Septembre de l'an 785. Elle porte

dans quelques Exemplaires le nom d'Adrien , comme ii ce Pape

l'eût donnée à A ngelramne : mais en d'aurres il cft dit que ce fuc

Angelramne qui La préfenta au Pape : ce qui eft d'autant plus

probable que l'on trouve dans la Collection d'A ngelramne des

Extraits de plufieurs fauiTes décrétales , dont il n'y a aucun ve-

ftige dans le Code des Canons que le Pape Adrien avoit en-

voyé au Pvoi Charles environ dix ans auparavant. La Collection

cfA ngelramne eft compoiée de quatre-vingt canons , dans les

éditions des Conciles : mais dans celle qu'en a faite Antoine
Auguflin , elle n'eit que de foixante & douze , parce qu'on y
a mis plufieurs Canons fous un même nombre Prefque tous re-

gardent la façon de procéder dans les affaires Eccléiiaftiques

,

où il s'agit de contravention aux règles de l'Eglife : les qualités

des Juges & des aceufateurs , la compétence des Tribunaux.

Antoine Auguftin a fait des notes fur chacun , où il marque
les endroits d'où ils font tirés , ii c'en: des fauiTes Décrétales ,

ou des Conciles, ou des Ecrits des Pères. Le cinquante- iixiéme

eil un extrait du faux Concile de Synuefïe où l'on fuppole qu'il

fut décidé que le Pape n'eil fournis au jugement de peribnne ,

par la raifon qu'il eft dit dans l'Evangile , que le diiciple n'eil

point au deiTus de fon maître. Angelramne eft le premier qui

ait fait ufage de ces fauiTes Décrétales (#) , mais fans les citer.

Riculfe , Archevêque de Mayence , les répandit en France 9

_ tv quelques années après. On les connut plus tard à Rome.
re'e l'Eglife V. JNous devons en quelque iorte a Angelramne la vie de
de Mttz. faint Tron ou Trudon , puifque ce fut par fes ordres qu'un Dia-

cre de l'Eglife de Metz nommé Donat , Pécrivit (y). Ceft ce

qu'il marque dans la Préface , ou Epître dédicatoire à cer

Evêque.

cre

(*) V. Tom. Z.ptg- 121. (y) Tom.i* Ail. Orditi. fanfti B(»ed. pag. 1014.

CHAPITRE
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CHAPITRE XVI.

Adrien , Pape.

1. E fuccefleur d'Etienne III dans le fiint Siège, fut Adrien,Pa-

J j Adrien fils de Théodore , né à Rome d'une famille
""'

très-noble [a) . Dès fa jeunefle il donna de grandes marques de

vertu, Rappliquant à la prière jour & nuit d.<ns l'Eglile de laine

Jvlarc voilinc de la maifon paternelle , mortifiant Ion corps 6c

failant beaucoup d'aumônes. Le témoignage que route la ville

de Rome rendoit à Ion mérite , engagea le Pape Paul I a le met-

tre dans le Clergé. Il le rit Notaire regionaire
,
puis Soudiacre.

Etienne III l'ordonna Diacre , & dès lors Adrien fe mit à ex-

pliquer l'Evangile au peuple. Eitimé généralement il fut élu Pa-

pe auffi-tot après la mort d'Etienne , le o jour de Février de

l'an 77 -. Le même jour il rappclla ceux des Magiflrats , du
Clergé 8z de la Milice

,
qui aveient été envoyés en exil par

Paul Ahiarte où par les partifans , & mit en liberté ceux qu'ils

tenoient dans les liens & dans les prifens : en forte que Rome
redentit une double joie à fa Confécration.

II. Didier Roi des Lombards l'ayant appris lui envoya des Sesdémêlé*

AmbaiTadeurs pour l'aiTurer de fon amitié & lui demander la ji
vec

n a i • • r • r* • >'• i
Roi âc> Lom-

iienne. Adrien qui içavoit que ce Prince setoit parjure dcux[
i:;

fois , & qu il n'avoit rien tenu de ce qu'il avoit promis au Pa-

pe Etienne III fon prédéceflur , ne crut pas devoir s'engager

avec un Roi qui manquoit de bonne foi. Mais fes Ambaffa-
deurs promirent avec tant de fermens que Didier accomplirait

tout ce qu'il avoit promis au Pape Etienne , qu'Adrien les crut,

& envoya fes Légats à ce Prince pour l'exécution de les pro-

mettes. A peine les Légats étoient-ils fonis de Rome qu'on

vint annoncer au Pape que Didier venoit de s'emparer du Du-
ché de Fcrrarc , de plufieurs villes de FExarquat de Ravcnnc
& qu'il tenoit cette ville bloquée , ravageant tout le pays d'a-

lentour. Adrien s'en plaignit à ce Prince , qui lui répondit

qu'il garderoit ces Places juiqu a ce qu'il vînt lui-même con-

férer avec lui.

(f) A ' ».-. *. Cc;;:;7. p. ]-z6 t

Tome XVUL Ff
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Ildemarde III, Son but ctoit d'attirer le Pape en Lombardie , & de

«
u

.

f
Q°];'

r

1

s

>

au
l'obliger à facrer les deux fils de Carîoman mort Tannée pré-

cédente 77 1 , en qualité de Rois des François , & de le di~

vifer par-là du Roi Charles reconnu pour feul Roi en France.

Adrien s'appercevant du piège, refufa d'aller trouver Didier .°

& voyant qu'il n'avoir rien à tfperer de lui , & qu'au contraire

il menaçoit Rome , il envoya des Légats au Roi Charles pour

lui demander du fecours. Pendant cette négociation le Roi Didier

fortit de Pavie avec les deux enfans de Carîoman & avec fes

troupes, & marcha vers Rome. Le Pape {cachant qu'il appro-

choit , le mit en état de défendre la ville , fit mettre en fureté

les ornemens & les tréfors des Eglifcs de faint Pierre & de

faint Paul , & envoya au Roi Didier un écrit où il le conjuroir

par tout ce qu'il y a de plus facré de ne point entrer fans fa

permiiTion fur les terres des Romains. Le Roi ayant reçu cette

proteflation à Viterbe,y eut égard & s'en retourna. Le Roi
Charles informé que Didier ne voulait point rendre les villes

dont il s'étoit emparé , ni faire jufbice à I'Egiife Romaine, paf-

fa les Alpes , & lafiiégea dans Pavie où il s'étoit enfermé. Le
fiége dura fixmois, pendant iefquels la plupart des Lombards
allèrent à Rome fe donner au Pape Adrien , qui leur nomma
pour Chef un d'entr'eux nommé Ktldebrand. Le Roi Charles

vint lui même à Rome accompagné de plufieurs Evêques & Ab-
bés 9 avec quelques Seigneurs & des troupes pour fa fureté.

C'étoit au Carême de l'année 774, & ce Prince vouloit y ar-

river le Samedi faint, qui en cette année étoit le 2 d'Avril.

Le Pape envoya au devant de lui tous les Magiflrats de Pi orne
?

jufqu'à dix lieues :& quand il fut environ à un quart d'heure

de la ville , il envoya toutes les compagnies de la Milice avec

leurs Chefs , & tous les enfans que Ton inîtruifoit dans les

Ecoles ,
portant des rarnaux de Palmes & d'Oiiviers , & chan-

tant des acclamations à la louange du Roi. Onporroit auiTi de-

vant ce Prince les Croix , & on n'oublia rien de ce qui pou-

voit contribuer à lui faire honneur. Audi- tôt que Charles ap-

perçut les Croix il defeendit de cheval, & s'avança à pied juf-

qu'à i'Egiife de faint Pierre. Le Pape l'attendoit fur les dé-

grés avec Ion Clergé. Ils entrèrent enfembîe dans I'Egiife , le

Roi ayant la droite fur le Pape qu'il renoit par la main. Après

que le Roi & fa fuite fe furent piollernés devant la confeflion

de faint Pierre, il pria le Pape de lui permettre d'entrer aRo
me pour acomplir fes» vœux &c faire fes prières en di/erfes Egli-
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fcs. Ils defccndircnt l'un Sz l'autre près du corps de faim Pier-

re avec les Seigneurs Romains & Fr.inçois , Se le promirent

fureté par des iermens mutuels. Le Pape célébra en prélence

du Roi le baptême iolemncl dans la Bafilique de Latran , 8c '1

JVlciTe le jour de Pâques à iainte Marie Majeure ; le Lundi à

faint Pierre , & le Mardi a faint Paul. Ces (lacions font mar-
quées pour les mêmes jours dans le Mcflel Romain Le Mer-

credi le Roi Chai les confirma les donations faites au Pape Etien-

ne ,
par Pépin Ion perc , & Carloman Ion frère, puis il re-

tourna au liège de Pavic. Didier fut obligé de le rendre &
envoyé en France dans le Momftere de Corbie oià il acheva

fes jours dans la pénitence & les exercices de piété. Telle fut

la fin du Royaume des Lombards. Charles prit depuis ce tems

Je titre de Roi des François & des Lombards. A ion départ

de Rome le Pape Adrien lui donna le Code des Canons de

l'Eglife Romaine fuivant l'édition de Denis le Petit , à laquelle

on avoit ajouté les Epîtrcs dccrétalcs des Papes Hilarus_, Sim-
piice, Félix, Simmaque , Hormifdas Se Grégoire IL Adrien
avoit mis en tête un éloge du Roi en vers acroftiehes , dont
]cs premières lettres marquoient le préfent qu'il lui en faiioic

(b) : dans le corps de la pièce le Pape lui fouhaitoit d'entrer

victorieux dans Pavie , de dompter Didier Se de conquérir le

Royaume des Lombards. Ilcongratuloit ce Prince fur fon at-

tachement à la Foi qu'il avoit reçue de fes ancêtres. Se fur la

protection qu'il accordoit a l'Eglife Romaine. Quelques-uns

rapportent cette lettre au troifiéme voyage de Crurles à Rome
en 707. Mais Didier dont il y efr, fait mention n'étoit plus

alors à Pavie ni Roi des Lombards.
IV. Cependant l'Impératrice Irène ayant délibéré avec fomieflinv;

Conleil pour chercher un fujet propre à remplir le fiége deConf- J
oncile

-,
Sa

tantinople que le Patriarche Paul venoit de quitter , le choix pcVcuri'"

tomba fur Taraife Secrétaire de l'Empereur. 11 fit d'abord dif-

ficulté, mais enfin il accepta, à condition que l'Impératrice &
l'Empereur Condamna fon fils aflemblcroicnt un Concile pour
réunir l'Eglife d'Orient divifée au fujet du culte des images.
Taraife ordonné Patriarche envoya fcs lettres iinodales Se fa

profeflion de Foi au Pape Adrien. L'Impératrice lui écrivit en
même tems au nom de fon fils Se du lien (e)

, pour lui déclarer

(h) JiSTELL. BiNiot. tom. I.p*f>97. (*} Tqm. $.Coneil .pjç. jj,

F fij
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leur réfolution touchant la tenue d'un Concile général , & le

pricrenr d'y affilier en perfonne pour confirmer l'ancienne tra-

dition de 1 Egiife fur les images. Us ie prioient au cas qu'il ne

pût venir , d'envoyer des hommes refpeâables & inftruits, char-

gés de fes lettres pour tenir fa place. Conftantîn Evêque de

Léontine en Sicile fut député pour porter au Pape cette lettre

qui efl datée du 29 Août 784. Adrien fit réponfe à l'Empe-

reur 8c au Patriarche. Il diloit dans la lettre â ce Prince que

les deux Papes Grégoire , Zacharie , Etienne , Paul , & l'au-

tre Etienne s'étoient employés de tout leur pouvoir auprès des

Empereurs pour les engager à rétablir le culte des Images ,

mais inutilement. Puis il exhortoit ce Prince à faire obierver

en Grèce ce que l'on pratiquoit en Occident , où fuivant la

tradition des Pères l'on n'adoroit que Dieu en efprit & en vé-

rité , ne regardant les Images que comme un monument de la

vénération des fidèles , bien loin d'en faire des Divinités, Il

traitoit au long cette queilion , ajoutant que s'il étoit impoiïl-

ble de faire rétablir le culte des images fans tenir un Concile,

il falloit premièrement que l'on anathématisât en préfence de

fes Légats
_,

le faux Concile qui en avoir condamné le culte ,

& qu'enfuite l'Empereur , l'Impératrice fa mère , le Patriar-

che de Conflantinople & tout le Sénat donnaient une Décla-

ration avec ferment de laiffer dans le Concile une liberté en-

riere , & de renvoyer les Légats avec toute forte d'humanité ,

quand même la réunion ne fe feroit pas. Le Pape Adrien deman-
doit enfuite la reilitution des patrimoines de faint Pierre don-

nés par les Empereurs & les autres fidèles
,
pour le luminaire

de l'Eglife & la fubfiftance des pauvres?* & qu'on lui rendît la

convention des Archevêques & Evêques de I'îliyrie qui avoient

touiours été fous la jurisdiCtion du faint Siège. Adrien témoi-

gnoit dans la même lettre qui efl du 26 Octobre 78 j fa fur^

prife de voir que l'Empereur donnoit à Taraifë le titre de Pa-

triarche univeriel; & encore de ce qu'il avoir été tiré de l'état

laïc Se du fervice de l'Empereur ,
pour être élevé tout d'un coup

à la dignité Patriarchale. Pour engager l'Empereur à reflituer

à l'Eglife Rorniine les patrimoines de làint Pierre en Grèce

& en Oiiem , il lui propofoit l'exemple du Roi Charles qui

avoit fait rendre à cette Eglifc drs provinces , des villes , des

châteaux & des patrimoines détenues injuflcment par les Lom-
bards , & qui ne ceffoit d'offrir tous les jours de For & de l'ar-

gent pour le luminaire & la nourriture des pauvres. Le Coa^
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die fe tint le 24 de Septemcrc 785 : & les Légats du Pape y
prefidorent .comme - ncant fap. rlonnc.

V. Informe yers l'an 7^0 , qu'il sYtoit élevé en Efpagne Si L

une nouvelle héréfie qui enieianok que lefui Chrift félon la na

turc humaine netoit que fils adoptit'Se de nom Iculement, il

écrivit a tous L-s Evéques d'Eipagne une lettre circul lire un < .1 1

il les exhortoit de demeurer fermes dans la doctrine de l'Eglite

qui reconnoît Jefus-Chrift pour le Fiisdu Dieu vivant. Il nup-

portoic fur cela plufieurs paffages de l'Ecriture & des Pères ,

montra- it que le nom d'enfans adoptifs convient bien aux Chré-
tiens, mais non pasà Jcfus-Chrifl qui c(l Fils par nature. 11 fe

pî û^'i >ic dans la même lettre de ce qu'en quelque endroit d'El-

p gnt on reculoit la Pâque au de-la du tems marque par le Con-
cile de Nicée

;
que l'on fe donnoit aufïi la liberté de manger

du fang de porc & des viandes fufroquées contre la pratique

générale de TEgliie
; que d'autres entendant mal le M y Itère

de la Prédeflination, nioienc la liberté > ou la relevoicnt.trop ?

au préjudice de la Gra^e*, que quelques-uns contractaient des

m i.iagcs avec desMululmans
;
qu'il yavoit des femmes qui le

remarioientdu vivant de leurs maris, ci.iin quelesPrêtres étoient

ordonnés fans examen. Elipand l'un des deux Evéques d'Ef-

p. gne qui avoient inventé la nouvelle erreur (cl) , écrivit pour

îa iburenir , une lettre générale aux Evêque de France & une

particulière au Roi Charles. Ce Pxince après avoir con fuite les

Evéques de ion Royaume fur cette queftion , en écrivit au Pa-

pe, qui lui envoya une lettre adreiTée aux Evéques de Galice

& d Efpagne (d) , dans laquelle il réfutoit la lettre a Elipand

par plufieurs autorités de l'Ecriture 8c des Pères tant Grecs que

Latins. 11 inliiloir principalement fur la confciîîon de laint

Pierre, qui en difant : Vous êtes le Chrift Fils du Dieu vivant , Mattb* i&

marquoit clairement qu il neit p t <$ Eils par adoption , mais par

nature. Les paiLgcs des Pères rfétoient pas rr.oir.s formels : on

y condamnoit nettement ceux qui dirôient que Jeîus-Chriû
1
eit

Fils adoptif comme nous. Le Pape jonidoit fa lettre en exhor-

tant les Evoques d'Eiragnc à fe réunir à la Foi commune de

l'Eglite ; les déclarant en cas de refus, réparés & anathémari-

fes par 1 autorité du fiiat Siège apoftoiique & de laint Pierre

Pri :ce des Apôtres.

I m. 7. Cwi.Y,;:.^. IOiî, (e) Ib'ul. png. i Z>lf.
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u envoie des VI. Les Evêques de France & ceux d'Italie réfutèrent aufli

cilldeFranc-
'^crreur d'Elipand y entre autres Paulin Patriarche d'Aquilée.

fon en 794. 11 compofa à ce iiijet un écrit au nom de tous les Evêques des

provinces d'Italie qui étoienc de l'ohéiflance du Roi Charles.

Son écrit fut lu dans le Concile que ce Prince fit tenir à Franc-
fort en 724 (f) . On y lut aufli récrit envoyé par Elipand Se

les Evêques d'Efpagne : & après qu'on l'eut examiné on en ré-

futa les erreurs dans une lettre Synodique. Adrien y avoit en-
voyé deux Légats , Théophila&e & Etienne avec les actes du
fécond Concile de Niceé pour y être approuvés , mais fon in-

tention ne fut point fuivie. Les Evêques de Francfort , qui

avoient apparemment d'autres actes que ceux que les Légats
avoient apportés

_,
fe perfuaderent fauffemcnt que le fécond Con-

cile de Nicée avoit enleigné qu'il falloit adorer les images :

Se voulant marquer l'éloignement qu'ils avoient de cette er-

Conc.Tr.w-reur prétendue , & pour les Iconoclaftes , ils déclarèrent qu'ils

:Cm. i,
rejettoient l'adoration & la fervitude , établie dans ce Concile,

Livres Ca- VIL Quelque tems après la tenue de ce Concile le Roi Char-
,nSe

les envoya les livres nommés Carolins , où du moins de fort

longs extraits au Pape Adrien par Angilbert un de fes fecrer

taires , avec fa confeflion de Foi fur les images , afin qu'il les

approuvât. Ces livres avoient été compofés trois ans après le

Concile de Nicée en 787. Mais ils ne furent rendus publics

que pluficurs années depuis : quoique Charles n'en fût point

auteur, il les adopta, 8z conlenric qu'ils paflaflent fous fon

nom : d'où vient qu'il y parle en première perfonne , comme
s'il les eut compofés en effet. Angilbert en les préfentant au Pa-

pe étoit chargé de le folliciter de déclarer l'Empereur héréti-

que (g). Le Roi Charles y auroit trouvé fon compte. Il fça-

voit que ce qui lui avoit donné lieu d'étendre fa domination

en Italie , venoit de ce que les Empereurs de Conftantinople

croient regardés comme les auteurs & les fauteurs de l'héréfie

des Iconoclaftes. U avoit même déjà pouffé fes Conquêtes juf-

ques dans la Pannonie &: jufqu'à la mer Baltique. Il étoit donc

de fon intérêt que Conftantin fût déclaré hérétique ; & il en

fourniflbit un motif, en montrant par les livres Carolins, qu'il

avoit établi ou fait établir dans le fécond Concile de Nicée un

culte idolâtre.

(/) Tc?m. 7. Concil. pag. 1011. {g) Ibid. png. <$C)<
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VIII Le Pape ne le trouva pas peu emba rafle : il avoit ap- RcponfeH'A-

prouvé les Décrets de ce ( loncile (h) ; êc il fçavoit que la Do- drien a cw ïl'

urine en étoit Orthodoxe. Comment auroit-il pu condamner
Conilantin pour avoir ou ali'cmblé le Concile de Nicée, ou
pour en avoir approuvé les ientimens? 11 prit le parti de rece-

voir favorabl ment l'envoyé du Roi Charles, &c au lieu de don-

ner fon approbation aux livres Carolins , il les réfuta article

par arri< le tans entrer toutefois dans les intérêts des perfonnes

,

& en Rappliquant uniquement à défendre l'ancienne tradition

& l'ancien ulage de la lainte Eglile Catholique, Apoftoliquc

& Romaine ,
qui croit la Doctrine de tous les PrédécciTcurs.

Mais aufïi il ne preiTa point le Roi Charles de recevoir le Con-
cile de Nicée , ni de révoquer ce qui s'étoit fait à Francfort :

feulement il prit ouvertement la défenfe du culte des images ,

& fit voir qu'on n avoit rien décidé là-detfus à Nicée qui ne fût

conforme à la laine Doctrine. C'cft ce qu'il traite de mieux
dans la lettre ; & ce qui était de plus important. Les livres Ca-
ro ins reprochoient aux Pères de ce Concile d'avoir fouifcrt

que l'Impératrice Irène fe trouvât dans leur afTembléc (2) ; le

Pape répond qu'Helene mere du grand Ccnftantin avoit affilié

à Rome avec ion fils à une conférence de Religion entre des

Chrétiens & des Juifs, & que Pulcherie fe trouva au Concile

d? Calcédoine avec l'Empereur Marcicn. Ils objedoient que
Taraife avoit dit dans le Concile de Nicée que le Saint-Ef-

prit procède du Père par le Fils. Le Pape dit qu on trouvoit

des expreflions iembkbles dans les anciens Pcrcs , nommément
dans les écrits de fîint Athanafe, de faint Grégoire Thauma-
turge , de faint Hilaire, de faint Bafile , de faint Grégoire de
Nizinze, de faint Ambroife & de faint Auguftin. Enfuite il

juflifie autant qu il le peut , les partages de l'Ecriture , les rai-

ions, les autorités & diverles hiftoircs alléguées par les Pères

de Nicée dans leurs avis, en remarquant fur ce que les livres

Car*, lins objectoient contre l'autorité des vies des Pères ; que
Ton ne liloit dans PEglife que celles qui portoient les noms
d'auteurs approuvés , & qu'on lifoit plutôt les actes des Mar-
tyrs (k) Quant à l'objection tirée de l'avis de Conitantin ,

jue dç Chypre , à qui les livres Carolins faifoient dire

qu\l adoroit les images comme la fainte Trinité (/) , il donne

(
x
) 1 (

•
.'••. ^'/. (»] i •'£• 5>.p. (k) P*g'?54' ('"> Mid. f.%i
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pour toute rcponfe la profcffion que l'on exigeoîr de ceux qui

abandonnoient fhéréfie des Iconoclafïes
,
pour fe réunir à fE-

glife Catholique , îçavoir que l'on doit rendre aux images de

Notre Seigneur Jefus-Chrift , de fa fainte Mère, des Anges
& de tous les Saints le falut & l'honneur , mais non la véri-

table latrie 9 que demande notre Foi , & qui ne convient qu'à

la nature Divine. Enforte que l'on en ufe à l'égard des images

comme à l'égard de la Croix , des Evangiles & des autres cho-

fes Sacrées. Il allègue l'autorité des deux Conciles tenus à Ro-
me contre les Iconoclafïes, l'un en 732 par Grégoire III , l'au-

tre en 769 par Erienne III où fe trouvèrent douze Evêques

de France , & où il fut ordonné que l'on honoreroit les ima-

ges de Jefus-Chrift. , de fa fainte Mère & des Saints (m). Ec
parce que quelques-uns de fes PrédécefTeurs avoient employé

le terme d'adoration en parlant des images du Sauveur , il fait

voir que ce culte eft purement relatif; que l'on adore Jefus-

Chrifl 3 comme Dieu , mais non pas fon image qui ne fert que

pour animer notre amour envers lui ; qu'en le profternant de-

vant fon image , ce n'eft pas l'image
y
mais Dieu que l'on adore

repréfenté ou comme naifîant , ou comme foufïrant , ou afïis

fur fon trône. Il ajoute que le culte des images n'a été condam-

né dans aucun des fix premiers Conciles
;
qu'au contraire le Pa-

pe Sylveftre .& le grand Conftantin
_,
les ont honorées (») , que

pl.ufieurs Papes en avoient fait peindre
;
que l'on voyoit encore

dans les Eglifes de Rome , celles de faint Sylveftre , de faint

Marc, de faint Jules, de faint Damafe , de faint Celeftin, de

faint Sixte
s
de Léon , de Vigile

_,
de Pélaee , de Jean I & de

S. Grégoire. Le dernier article des Livres Carolins contient une

profeflion de Foi, ou l'auteur ne voulant rien décider fur l'a-

doration des images, dit : Qiîe lefouverain Pontife notre Pè-

re , & toute l'Eglife Romaine notre Mère fçachent que fui-

vant la doctrine contenue dans la lettre du Pape faint Grégoi-

re à Serenus Evêque de Marfeille (0) , nous permettons l'ufa-

ge des images tant dans les Eglifes qu'ailleurs , pour l'amour

de Dieu & des Saints : pour ce qui eft de l'adorer
_,
nous n'y

contraignons perfonne, mais aufTi nous ne permettons pas de les

Brifer ou de les abattre : & nous difons hautement que le fen-

tîment de faint Grégoire dans fa lettre à Serenus eîi confor-

me
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me nu fentiment de l'Eglife univerfelle. Cet article, répond le

Pape Adrien eft bien diffèrent des précédons : c'eft pourquoi

nous rcconnoifïbns qu'il cfl de vous , en ce que vous faites pro-

feflion de fuivre le lentirocnt de iaint Grégoire (p) . Il donne
un extrait de la lettre de ce Pape à Serenus , où l'on voit d'un

coté qu'il n'eft point permis d'adorer ce qui eft fait de la main
des hommes

; que l'on ne doit fc proltcrncr que pour adorer

la fainte Trinité ; & de l'autre que l'ufage des images eft lé-

gitime
,
qu'on peut en mettre dans les tgliies pour linftruc-

tion des ridéles ; que la vue des hiftoircs qu'elles rcprélentent

doit exciter en eux la componction. Il ajoute que la décifion

du Concile de Nicéc étant conforme au lentiment de iainc Gré-

goire & à la Doctrine Orthodoxe , il Tavoit reçue , craignant

que s'il en eut fait difficulté, les Grecs ne retournaient à leurs

erreurs, & qu'il ne fût relponfable de la perte de tant d'ames ;

qu'encore qu'il eut reçu ce Concile, il ne s'en étoit point ex-

pliqué avec l'Empereur & n'avoit pas même fait réponfe aux

lettres qu'il avoit reçues de Conftantinople depuis iept ans ;

que tout content qu'il étoit de l'Empereur au lujet des images

,

il avoit raifon d'être peu fatisfait fur un autre article ; fçavoir

que non obftant les inftances & fes prières réitérées , il n'avoit

point reftitué à l'Eglife Romaine plufieurs patrimoines fitués

dans les terres de l'Empire, qui lui avoient été ôtés quand on
abolit les images

;
qu'au cas que le Roi le trouvât bon , il écri-

roit à l'Empereur pour lui rendre grâces de ce qu'il avoit fait

pour le culte des images ; & qu'en meme-tems il le prefleroit

de telle manière fur la reftitution des patrimoines de faint Pier-

re , que s'il refufoit d'y fatisfaire il le déclareroit hérétique.

C'en1 de cet endroit que l'on conjecture que le Roi Charles

avoit chargé Angilbert fon Ambaffadcur de porter le Pape à

excommunier l'Empereur en le déclarant hérétique.

IX. Telle fut la réponfe d'Adrien aux livres qui lui furent Suïte.

préfentés de la part du Roi Charles. Le Pape n'y reconnut ce

Prince qu'en un feul endroit ; c'étoit celui où il parloit des ima-

ges dans des termes femblables à ceux de faint Grégoire le

Grand : & quoiqu'il ne doutât pas que le refte des livres Caro-
lins ne fut l'ouvrage d'une main étrangère Se d'un efprit em-
porté & accoutumé à de mauvaifes chicanes, il répondit à tou-

(p) P*Z- 9 69.
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tes les objections avec beaucoup de douceur & de modération.

II efl vrai que les réponfes ne font pas toujours folides : mais

c'cil que les objections roulent pour la plupart fur les paffages où

les autorités alléguées par les Evêques du Concile de Nicée,
lorfqu'ils difoient leurs avis en particulier : & on fçait qu'en

ces fortes d'occafions tous n'apportent pas toujours des preu-

ves convaincantes. Il faut encore remarquer que les livres Ca-

rolins avoient été compofés iùr des actes fal fi fiés du Con-
cile de Nicée

,
que les Iconoclastes avoient fait palier en Fran-

ce
,
pour y rendre les Catholiques odieux, en leur attribuant

des femîmens outrés fur le culte des images. On en voit la preu-

ve dans les actes que le Pape Adrien envoya au Roi Charles (q).

Car au lieu que les livres Carolins fàffolén't dire à Confbntin

Evêque de Confiance en Chypre , qu'il faîloit adorer les ima-

ges comme la fainte Trinité (r) , il dit tout le contraire , en
diflinguant clairement l'honneur qu'on doit rendre aux images,

de l'adoration & du culte de Latrie qui n'eft dû qu'à la très-

iainte Trinité. Il étoit fans doute aifé au Pape Adrien de rele-

ver cette falfification. Mais peut-être craignoit-il d'ofïènfer le-

Roi Charles 5 dont il avoit befoin.

Lettres au X. Le Pape Adrien écrivit plufîeurs autres lettres au Roi
Roi Charles.

c]-iar [es (j). Elles font fans date : mais elles paroifTent avoir

été écrites depuis le premier voyage que ce Prince fit à Rome
en 774. Il y en fit un fécond en 781 où fon fils Carloman fut

baptifé par le Pape Adrien , qui le leva lui-même des fonts &
changea fon nom en celui de Pépin. Adrien avoit écrit aupa-

ravant à Charles Magne pour lui demander de baptifer lui-mê-

me fon fils. Après lui avoir adminiftré le baptême , il le facra

Roi d'Italie, & fon frère Louis, Roi d'Aquitaine: car Charles

les avoit amenés l'un & l'autre avec la Reine Hildegardr leur

mère. Dans une autre Lettre il fe plaint à ce Prince (t) de ce

que Léon Archevêque de Ravenne s'étoît mis en pofTefîion de
la plupart des villes qui appartenoient à l'Eglife Romaine dans
l'Emilie , fçavoir , Fayence , Forlimpopoli , Forii , & quelques

autres avec le Duché de Ferrare. Léon prétendoit que le Roi
Charges les lui avoit données avec toute la Pentapoîe •, & en con-
féquence il faifoit tout fans dépendance dans le territoire de

(q)Tom.y.Concil.pag. 946* I (5) Tom. 6. Concil. pag. îjéz*
(r) Tcm, 7. Concil.pag- ?>S* \ (t) Pag. 1764.
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Ravennc. Adrien prie donc ce Prince de reprimer les entrepri-

le> de l'Archevêque , aiin que ri\.\aiqn u (!> Kaunnefut a la

dilpoiition du laine Siège, comme il y croit lous le Pontificat

du Pape Etienne & lous Je règne de Pépin. Dans la lertre lui -

vante il laie des plaintes contre Invoque Poflefleur & l'Abbé

Rabigode envoyés du Roi Charles & le prie de le mettre en poi-

leiîion du Duché de Spoletre donc il lui avoit fait une dona-

tion (m). Il lui écrivit encore pour lui demander du lecours con-

tre quatre Ducs d'Italie qui avoient conlpiré avec les ( in.es con-

tre l'Eglilc Romaine, & contre Charles lui-même, dilant qu'a-

près Dieu les Romains metroient toute leur confiance dans le

Roi & le Royaume des François (a). Le Roi Charles cnvo\ 1

au Pape des députés avec des lettres où il lui marquoit que dans

peu il feroit le voyage de Rome (y). Cette nouvelle caula beau-

coup de joie à Adrien. Ce fut apparemment vers Paque de l'an

781 , la même année qu'il fit baptifer fon fils Carloman par

le Pape Adrien , comme on vient de le dire. En une autre

occafion le Roi Charles envoya à Rome deux Abbés pour Ra-
voir de quelle manière il devoit fe conduire envers les Saxons

qui apr:s avoir embraffé la foi étoient retournés à l'Idolâtrie V 1

.

Adrien répondit que s'ils retournoient une féconde fois à l'E-

glife Catholique , les Evêques dévoient les recevoir cn leur im-

posant une pénitence dont ils fixeraient le tems félon qu'ils re-

marqueraient plus ou moins de ferveur dans ceux à qui ils l'im-

poleroient.

XI. Le Diacre Adon qui avoit fait le voyage de Rome avec Lettres nu

l'Abbé Fulrade , avoit demandé dès-lors au Pape un corps faint RoiCharlw,

pour le reporter en France. Adrien fut long-tems à délibérer;

& ne pouvant fe réioudre à toucher aux reliques des Saints , il

écrivit au Roi Charles que s'il vouloit accepter le corps de iaint

Candide Martyr que le Pape Paul avoit donné au Prêtre Aciul-

fe , & qui étoit entre les mains de l'Evêque Vulchar , il y cou-

lentoit. Il permit encore au Roi Charles d'emporter du lalais

de Ravcnne des marbres & des ouvrages à la Mofaïque (a). K\ ais

il demanda à ce Prince de ne point permettre que les Prêtas

ni les Evêques portaiTent les armes dans les armées. 11 Taffara

qu'il prioit fans cette pour la profpérité de les armes Se pur

(*,/'*.,;'. 1-67.
1
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la confervation de la Reine Hildegarde quil appelle fa com-
mère fpirituelle , & qu'il avoit mis dans l'Eglife la Croix qu'il

lui avoit envoyée. Dans l'Italie & dans la Tofcane il y avoit

des Evêques qui s'emparoient des Diocèfes des autres , & qui

prenoient de l'argent pour les Ordinations, La fille d'Erme-
nald avoit quitté l'habit de Religieufe pour fe marier (b). Le
Pape prie le Roi d'empêcher tous cesdéfordres , & de ne recevoir

aucun de ceux qui l'alloient trouver , fans une lettre de fa part

,

comme il n'en recevoit point , qui ne lui en apportaient de la

fîenne Ayant appris la victoire que ce Prince avoit remportée

fur les Saxons , & la converlion de ces Peuples , il l'en congra-

tula (<:) , ajoutant que fuivant fes defirs il avoit ordonné des

Litanies pendant trois jours , fçavoir, la veille de faint Jean-

Baptifte , le jour de la fête de faint Jean & faint Paul , & la

veille de faint Pierre & faint Paul,

privilèges XII. Les deux Abbés qui étoient venus confulter le Pape fur
accorda aux la pénitence qu'on devoit impofer aux Saxons y étoient Ithier de

flim Denis & feint Martin de Tours, & Magen.ire de faint Denis. Ilsob-

de Tours. tinrent l'un & l'autre un Privilège du Pape Adrien portant con-

firmation du droit d'y avoir des F.vêques particuliers. La date

eft du mois de Juin de l'an 780'. Celui de faint Denis confirme

le Privilège que l'Abbé Fulrad avoit obtenu du Pape Etienne

II en 757. Les Evêques des Monafteres n'. toient pas titulai-

res (d). Seulement ils y faifoient les fonctions Epilcopales , com-

me en des lieux exempts de la Jurifdi&ion del'Evêque Diocé-

fain (e) , & ils exerçoient leur miniflere fur toutes les dépen-

dances du Monaftere dont ils étoient Evêques , corrigeant &
réformant les abus, toutefois avec le confentement de l'Abbé.

Le Pape accorda , à la prière du Roi Charles, i'ufage duPal-
lium à Ermembert Archevêque de Bourges

,
parce que cette

Ville étoit la Métropole de l'Aquitaine (/) Ce Prince l'ayant

confulté fur l'élection des Evêques de Ravenne ,, il fit dans fa

réponfe un précis de la difficulté qu'il y avoir eue entre Miche!

que le Roi Didier avoit fait élire par force , & Léon élu ca-

noniquement par le Clergé & le peuple : & ajouta que l'élec-

tion de l'Evêque de cette Ville devoit fe faire par le Clergé &
par le peuple (g) , fans Commiffaire de la part du Roi , mais

(h) Pag, 1771, I (t) Le Cointe , annal. Ecclef. ad an»

[c) Pag. 1774* I y%6. n.xz.^3 Mabbul. inDiplom.p.6i?9
i<i)P*£.i776, I (/) Pag, 1777. &F*S- *77**. .
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avec le confentement de l'Evêque de Rome ,

qui avoic aufli

droit de confacrer l'Élu. Il y a deux lettres au fujec du Duché

de Béncvcnt que les Grecs , de concert avec le Duc Arichife,

vouloient enlever au Roi Charles (À). Le Pape en écrivit une

troiiiémc pour donner avisa ce Prince qu'Adalgiie fils de Di-

dier auparavant Roi des Lombards étoit venu en Calibre (*) ;

& pour le prier de l'en faire iortir à main armée. Il l'avcnif-

foit encore de le donner de garde de faire Grimoaldc Duc de

Benevent , parce qu'il ne manquerait pas de jetter le trouble

dans ['Italie. Enfin il le prioit de reftituer à l'Eglilé Romaine

certaines Villes fituécs dans le Duché de Béncvent^que ce Prin-

ce lui avoit données lui-même.

XIII. La lettre d'Adrien a Tilpin Archevêque de Reims, Lettre à Til-

eft une confirmation des anciens droits & privilèges de cette êde
r

j.

Eglife (&). Il charge par la même lettre Tilpin de prendre avec

lui deux autres Evêques & de s'informer exactement de la vie

& des mœurs de Lullc Archevêque de Maycnce , & de la ma-

nière dont s'étoit faite fon ordination ; quelle étoit fa foi & fa

doctrine , afin qu'il pût fur leur rapport confirmer fon ordina-

tion & lui envoyer le pallium. Le Pape Adrien écrivit pluiieurs

autres lettres dont les iommaires ont été donnés par Gretfer iur

un manuferk du Vatican , & enfuite imprimés dans le fixiéme

tome des Conciles. La neuvième étoit adrefTée à Egila envoyé

en Eipagne pour faire une million. Le Pape louoit fon zèle &
l'exhortoit cà luivre l'ufage de l'Eglife de Rome touchant le jeû-

ne d.i Samedi. Dans la 96c il combattoit la pratique des Egli-

fes d'Efpagne qui rcmettoient la Pâque à la huitaine quand le

quatorzième de la Lune arrivoit le Samedi. Il y a plufieurs des

autres iommaires qui ont rapport aux lettres dont nous venons

de parler, & que Ton a données toutes entières dans le même
tome avec quelq ics-unes du Roi Charles. On en a renvoyé d'au-

tres au ieptiéme tome parmi ks Actes du lecond Concile de Ni-

cée, comme en faiiant partie. Quoique la lettre à Tilpin foit rap-

portée par Flodoard dans fon hiftoire de l'Eglife de R eims (/) ,

on ne laifïe pas de la regarder comme douteufe ; du moins en

ce qui concerne l'information qu'il fût chargé de faire , de la

doctrine & des mœurs de Lulle , & de la manière dont il avoit

(h) Pag. i 7tui 7 Zi. 1 (0 Pfl?/I 7?9-
(«') ?ag. 1784. I (/) FiODOAKD,/*'*. Z, (Mf. 17,
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été fait Evêque de Mayence. Le Pape Adrien pouvoit-il ip;no-

rer qu'il y avoit plus de dix-huit ans que Luile rempîutoit le

Siège Epilcopal de cette Ville i qu'il en avoit été fait Evêque

du confentement du Roi Pépin , des Evêques , des Abbés , du

Clergé & du Peuple de fon Diocèfe ; &: qu'il avoit été un des

principaux ouvriers Evangéliques employés par faint Boniface,

dans la million d'Allemagne ? Etoit-il befoin après tant d'an-

nées d'Epifcopat ,
que le Pape confirmât l'élection de Lulle?

L'information de fes moeurs & delà doctrine pouvoit avoir

lieu pour lui accorder ou réfuter le pallium qu'il demandoit ;

mais non pour confirmer fon Ordination qui l'avoit fans doute

été par les Prédéceffeurs d'Adrien , fuivant la coutume. Nous

verrons ailleurs qu'il alTifta en 7 69 au Concile de Rome , en

qualité d'Archevêque de Mayence.

Mort d'A- XIV- Le Pape Adrien mourut fur la fin de Pan 795 , après
dnenen 7i»î.» enY jron vingt-trois ans dix mois dix-fept jours de Pontificat,

- Il fit de grands préfens en vafes & en ornemcns aux Eglifes

de Rome , en répara pîufieurs , & en bâtit auffi de nou-

velles. Il rétablit le Monaftere de faint Etienne , y mit des

Moines & un Abbé , qu'il obligea de célébrer à leur tour l'of-

fice dans l'Eglife de faint Pierre , de même que les autres Com-
munautés qui venoient y chanter. Il ordonna la même chofe

aux Moines du Monaftere de faint André pour l'Eglife deLa-

tran , voulant qu'ils y vinffent chanter toutes les heures avec les

Moines de faint Pancrace. II rétablit encore le Monaftere de -S.

-Adrien, "le dotta , en fit forcir les féculiers , & y remit des

Moines qu'il obligea de faire l'office jour & nuit dans l'Eglife

de fainte Marie Majeure. Le Roi Charles ayant appris fa mort,

le pleura comme s'il eut perdu un frère ou un fils : il fit prier pour

lui , & donna de grandes aumônes pour le repos de fon ame. On
voit par fa lettre à Offa Pvoi des Merciens qu'il tira en cette oc-

• cafion de grandes fommes de fon tréfor pour en envoyer en

toutes les Villes Métropolitaines , & des daîmatiques & des cha-

pes à toutes les Eglifes Epifcopales d'Angleterre (m). Pour laif-

. 1er un monument éternel de ion amitié envers ce Pape , il corn-

pofi fon Epitaphe en trente-huit vers lapins Elégiaques (n) , la

lu graver en lettres d'or fur une Table de Marbre, puis Pen-

yoyaà Rome. Quelques-uns en ont fait honneur à Alcuin; mais

(
73) Ta». 7. CMK fiip, W * (») Tom. 6. Coticil, p\ 175*.
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les anciens qui en ont paolé ha donnent conttammenc au

Charles qui sty nûmmc i ( tpluç d'une Ibis, & quisYi

cl . (0). Ce Prince réunie dans cétre dflitaphe m

is vjUi avoiem rendu Adrien rcccmmandablc pend .m I 1 \ L-

,

l.i nbbUfTbde la milîance , la vigilance pallor.ilc, Ion zelepour

le lalut des peuples & pour la décoration des temples du Sei-

gneur, la put été de la doctrine, la libéralité envers les pauvres,

ia pieté , & Ion amour pour la patrie. Comme il ne doutoic

pas que Dieu n'eut déjà récompenlé les mérites
y

il le conjure

de le ibuvenir de lui dans le Ciel. 11 femble que le Pape Adrien

a-voie mériré cette attention par la confiance qu'il avoit eue au

Roi Charles , dans toutes les affaires qui intéreffoient l'Eglile

Romaine, & par les marques d'amitié qu'il donna à ce Prince

en toutes occalions. De près de cent lettres que l'on cite lous

ion nom , il y en a plus des deux tiers au Roi Charles. Le flylc en

eît dur & embarraiïé. Outre le Code des Canons, il envoya à

0£ Prince le Sacramentaire de faint Grégoire.

C H A P I T R E XVII.

Paul de Wamefrid , Diacre dy

Aquïlêe , & Alain Abbé

de Farfe.

ï f) A U L , furnommé de \t
r

arnefrid du nom de fon pere, PauI > D&.

J7 naquit à Frioul de parens Lombards d'origine, & des
cre

*
Sa "^

plus illuftres de la Nation (a). On le mit étant jeune auprès du
Roi Rachis , qui lui donna pour maître dans les Arts libéraux

un homme habile nommé Flavien (b). Après la mort de ce
Prince, il paflfa à la Cour de Didier Ton iucccfïeur dans le Royau-
me de Lombardie

,
qui lui trouvant beaucoup de génie pour

les affaires, le fit fon Secrétaire, ou Chancelier. Didier ayant
été obligé de fe rendre au Roi Charles après le fiege de Pavie
en 774, Paul fuivit en France le vainqueur. Charles qui con-
noifToit Ton mérite , fe l'attacha par diveries marques de fa bren-

• (0 PoftPatrem lacrymans Carolus hxc
carmina fcripfî.

{a) Petkls Diacon, de Viris Wtijlrib.

c.tp. 8. Chrome. Gttfjm. lib. ï. ttCf. r?.

(0; P A cl es , Hift, Lctigob. lib. 6. cap. y*
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vcillance. Elles attirèrent à Paul des envieux ; & fi Ton en croit

la Chronique de Caflin (c) , le Roi ajoutant foi à la calomnie

Je relégua dans Plfle de Tremitti , d'où Paul fe fauva pour paf-

fer à la Cour d'Arigife Duc de Bénevent. Mais ce fait efl re*

gardé comme fabuleux (d). Charles l'auroit-il exilé en un lieu

où il auroit été à portée d'entretenir des liaifons avec fes enne-

mis? Ce Prince conferva toujours pour Paul de l'amitié & de

l'eftime , même après qu'il eut quitté la Cour de France. Il n'en

fortit que par le defir de la retraite ; & choifit à cet effet le Mo-
naflere du Mont-Caflin. Le Roi Charles , informé qu'il y avoit

embrafTé la vie Monaflique , l'en félicita par une lettre en vers

latins , à laquelle Paul répondit de même. Théodemar étoit

alors Abbé de ce Monaflere. Paul pratiqua fous fa difcipline

les exercices de la vie Religieufe avec beaucoup d'exactitude &
d'humilité. Il mourut dans un âge avancé , lailfant à la poflérité

un grand nombre d'écrits. Il efl ordinairement qualifié Diacre

d'Aquilée (?). Mais on ne marque ni le tems de fon ordination 9

ni en quel tems il fut admis dans le Clergé de cette Eglife. L'Ab-
bé Hilderic qui a fait fon Epitaphe en quarante-deux vers hé-

roïques , acrofliches , le fait naître à Aquilée , & Herkempert

Ecrivain prefque contemporain le dit affez clairement. Mais

Paul dit lui-même que fes ancêtres demeuroient à Frioul (/).
Dom Mabillon met fa mort vers l'an 784 (g) , d'autres au com-

mencement du neuvième fiécle. Il fut enterré auprès de PEglife*

de faint Benoît , c'efl-à-dire, dans le Cloître devant le Chapi-

tre. Les Lettres initiales de fon Epitaphe forment ce verfet :

Faulus Levita, DoEîorpraclarus & înfons. On croit qu'Hilde-

ric fe fervit dp ce dernier terme autant pour marquer l'inno-

cence de fes mœurs, que celle de fa conduite à l'égard duRoî
Charles. Mais cela prouveroit toujours qu'il fut accufé de lui

avoir manqué de fidélité.

s«s Ecrit?. II. Le principal de fes Ecrits efl l'Hifloire des Lombards
Hiftoire des depuis leur origine jufqu'à fon tems , c'efl-à-dire ,

jufqu'à la
lombards. ^ort ^ -^qj Lyitprand arrivée en 744. Elle efl divifée en fix;

livres , où il ne s'applique pas tellement à rapporter ce qui pou-'

voit faire connoître cette nation , «fe ceux qui fucceflivement

Tavoient gouverné en qualité de chefs
,
qu'il ne parle aufli des

(c) Chrome. Caflin. lib. i. cap. 15*. I apttd Mabilj.. lib. 14. Annal. p.z$7. l$it,

(d) Mabil. lib.zq. Annal, p. 138.2 3p. I (/") Lib 4. de Gefl. Longob. cap. 59.

\e) PetruS Diaçon. ubifnprà> î$ «lit \ {g) Mabulon ubi fuprà pag, i$\.

autres
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autres nations avec lefquelles les Lombards étoient entrés cri

guerre. II s'étend parciculiéreraent fur les Provinces d'Italie où

ils avoient fait des incudions, 8z donc ils s'étoient emparés,

& n'omet pas les tentatives qu'ils firent pour fe rendre maîtres

d'une partie des Gaules. Tout ce détail lui donne occafion de

parler iouvent des Papes, des Rois de France, des Empereurs

,

des Sarrafins , des Anglois , des Espagnols, des Sclavons , 8c

de plufieurs autres peuples. Il met fous le règne de Giiulfc Bis

de Grimoalde Duc de Bénevent la Tranflaiion du Corps de

faint Benoît en France, ce qu'il ra.conre en cette manière: Vers

ce rems- la le Mont-Caflîn ou repuioit le lacré Corps de laint

Benoît (//) y ayant été réduit en une affreufe lolitude , des Fran-

çois du Mans ou d'Orléans paflerent en Italie ; & feignant de

vouloir pafîer la nukaupiès de ce vénérable Corps ils le tirèrent

de ion tombeau ; en rirent autant de celui de iainte Scholafti-

que , 8c les emportèrent en leur Patrie, où l'on conftruifit deux

Monafteres , l'un en l'honneur de la.nt Benoît, & 1 autre de

fainte Scholaftique. Mais , ajoutc-t-il , nous fommes affurés que

la bouche de ce faint Patriarche plus douce que le Nectar , 8c

que les yeux qui contemplent fans celle les chofes céleftes iont

encore avec nous, & même que fes autres membres, quoique

réduits en pouffiere, y font encore. Quand donc Paul dit dans

une homélie qu'ii a faite en l'honneur de faint Benoît, cju'un hom-
me muet dès fa naiflance avoit recouvré la parole en priant fur

le eu;
r
s d:1 faint Benoit (?) , & qu'il prend à témoin de ce mi-

racle les Moines du Mont-Caffin devant qui il parlait , il faut

fans doute l'entendre du tombeau dans lequel il redoit encore

des cendres de ce bienheureux Perc après la tranllation ce ces

os en France. Les (ix livres de l'Hiftoire des Lombards ont

été imprimés à Aufbourg en 15155a Bafle en 1532,3 Leide

en J<95. Il manquoit quelque choie dans ces éditions, qu'on

a fuppléé dans celle de Hambourg en 16 1
1

, & dans le recueil

(J')Circà hxc t^mpora cùm in Caflro

Ca!firo,ubi beatilfimi Benediâi facrum
coro"? equiefeebat aliquantis jam elapfis

,vp.ftafolitudoexinVret , venientesde
1 •rnnucTum vei Orelianenfîum rt-

V du» ar.ud vencrabile cor-

fe finiul.'if nt , ejufdcm

jus germa-
aftiez oi

r
a auh 1

in •-i !' rrianri afportaverent. Ijbi fin-

lome XVllL

gillatim duo monafteria in utriufquc lio-

norem bcati Bcncdicti , fanétac Scliolafti-

ca» confiruda funt. Sed certum eft nobis

os illud venerabile & omni nctt.rre iua-

vius S: oculos fempercœleftia co :• mentes,

calera quoqtic nicmbra qu imvis in cine-

rçmdefluxa rejxianfiûfi. Pa lis , deGef-

tis 1 ;>{> /•.irJortdri , lil'. 6- *f> -•

(i) MaBKLOV. 1 - !j - -^ êanêl.Jf. tlj»

tfTom.z. Ad. ÛrV. S. Btttd.p. jl$.
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des hiftoriens François par Freherus à Hanaw en i6\^. lis

fe trouvent auffi à la fuite de l'hiftoire des Goths par Grotius

imprimes à Amftcrdam en 1655 , & dans Je treizième tome

de la Bibliothèque des Pères a Lyon en 1677.

Hiftoiredes HI. Paul fait mention dans le iixiéme livre , de l'hifloire des

ÎSvêqucs de Evêques de Metz qu'il avoit compolée à la prière d'Angelramne
Metz. ^ • ji donne le nom d'Archevêque de la même Egliie (k) 9

& qu'il appelle un homme très-doux & recommandai le par la

fainteté de la vie. 11 avoit donc écrit cette hiftoire antérieure-

ment à celle des Lombards. Il parle au même endroit d'un li-

vre qui contenoit la Vie& les Miracles de faint Arnoul Evê-

que de Metz : ce qui l'avoit empêché de s'étendre beaucoup

fur foniujet dans l'Hiiloire générale des Evêques de cette Ville.

On en trouve des fragmens dans le recueil des Hiftoriens Fran-

çois par Frehcrus &.par Duchefne, & dans le treizième tome

de la Bibliothèque des Pères. A l'égard de la Vie de faint Ar-
noul elle a été imprimée parmi les Œuvres de Bede , & dans Su-

rius au vingt-quatrième d'Août.

Abrégé de IV. Etant à Bénevent Adeîperge femme du Duc Arigife &
PHiftoireRo- fille du Roi Didier , l'engagea a continuer l'Abrégé de l'Hiftoire
jnaine. Romaine a'Eutrope. Elle eft quelquefois intitule Htftoire mé-

langée ,
parce qu'en effet c'efl une compilation de divers Auteurs

qui ont écrit fur l' Hiftoire Romaine. Nous l'avons en vingt»

quatre livres dont les onze premiers font les mêmes que les dix

livres d'Eutrope , fi ce neft qu'il y ajoute de terns en tems quel-

que choie du fien touchant les Empereurs do u Eutrope n'a point

parlé. Dans les cinq livres fuivans il continue PHiftoire Romai-
ne depuis Valentinien & Valens jufquà Juflini- n. Les huit der-

niers livres font de Landuîphe Sagax, & continuent l'Hiftoire

jufqu'à l'Empire de Léon IV 5 c'efl-à-dire ,
jufqù't n 806. Tout

l'ouvrage fe trouve dans les anciennes Leçons de C* ni fi us à în-

golftatcn 1603 , & depuis à Anvers en 1725. H avoir été im-

primé à Baile en j 560. Gruter en donna une nouvelle édition

à Hanaw en 151 avec des notes. On leur a donné place dans

le treizième Tome de la Bibliothèque des Pères.

Viede faint V. Paul a écrit auiïi la Vie de faint Grégoire le Grand. C'efi
Grégoire le

ce ^-j t é nil0igne lui-même dans le troiliéme livre de l'hifloire des

Lombards (/y , où ayant à parler des actions de piété de ce faint

(kj Lib.6*de GejlisLottgob, cap. 16. (/] Lib. 3. de Geflis Lougob. cap. if»
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Pape , il ne fait que les toucher en paflTant , diianc qt/il les

avoir racontées plus au long dans 1 1 \. le qtt*il en avoit écrite

buelques années auparavant. Jean Diacre foie encore menrion

de la Vie de laine Grégoire écrire par Paul Diacre , & i!

en cire un endroir qui s'y rrouve. Elle lui cil attribuée dans les

anciens manuferits & par un Ecrivain de l'Ordre des Chanoi-
nes réguliers de i aine Augutîin , dans un Traité lur la préfente

Ile imprimé à Paris en i 562. Il cil vrai qu'il y a des m.i-

nulcrits ou cette Vie eft fans nom d'auteur : mais cette preuve

négative ne peut fe foutenir à la vue des témoignages formels

de Paul même & de Jean Diacre qui écrivoit lur le même iujec

vers Pan 875 (#»). La Vie de faint Grégoire compoiée par Paul

Diacre a été imprimée dans le premier Tome des Actes de l'Or-

dre de faint Benoit
3
Se dans le quatrième de la nouvelle Edition

des Œuvres de ce Pape.

VI. On attribue encore à Paul la Vie ou les Actes du Mar- Autres Vie*,

tyre de faint Cyprien ,
que l'on met ordinairement à la tête de

fes ouvrages (n) ; une Vie de laint Benoît
_,
une de faint Maur,

& une de lainte Schoiaftiqu?. Ces trois dernières Vies lonc

en vers. Celle de faint Benoît fc trouve dans le premier livre

de l'Hiftoire des Lombards ; celle de fainte Scholaftique dans

le troiiiéme livre des Poéfies de Proiper Martincngius. Toutes

les deux ont été imprimées avec celle de laine Maur à Rome en

1 ^90. Arnold Wion rapporte quelques vers de Paul Diacre dans

fon Mutyrologe, au dixième de Février.

VII. Caleniiîus dit avoir vu ious le nom de Paul Diacre un
livre qui contenoit l'hiftoire des Evêques de Pavie : de il y a

toute apparence que Paul écrivit lur cette matière
, pnifqu'en

parlant lur la fin de Ion fixiéme livre de l'Hiftoire des Lom-
bards (0) , de Pierre Evcque de Pavie ,

parent du Roi Luit-

prand, il dit qu'il rapportera en fon lieu un miracle opéré par

cet Evèque depuis (a mort.

VIII. On n'a point encore imprimé le Vocabulaire que Paul Vocabula*.

Diacre dédia à Charles Magne, mais feulement la Lettre ouJ5
i:

l<

E\ itre déd'caroire à ce Prince (p). Paul en conçut l'idée fur ce-

lui de Feft'js Pompeius : mais ne voulant point le fuivre dins

toute ion étend je : il contenoir. vingt volumes : il le contenta d'en

îacre.

(m s Mabillon in Annal. fnl.pa<r, 498.
('•'; s in Caput SPttri £><«WU

Je Vir» iliuft.

(0) Lib. 6. De Gtfii\ Lotigcb. cap. f 8.

(/>) MâBiuoN , Ht'. 16. Ami.il. p. ^41.

(î? intpptnd. torn. X>f*%* " '""

H hij
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tirer ce qui étoit néceffaire , & de mectre en fon flyle ce qui dans

Feftus paroiffoit obfcur & embarrafTé. Il s'appliqua particulière-

ment à donner l'étimoiogie & l'explication des chofes remarqua-

bles dans la ville de Rome, des portes, des chemins, des mon-
tagnes ,. des endroits remarquables, des termes à l'ufage des Tri-»

bus , des rits des Gentils , des coutumes différentes, des peuples 9

des mors familiers aux Poètes,& aux Hiftoriographes. On ne.

fçait fi Paul acheva ce Vocabulaire ', mais dans le Manufcrit

de Vienne , il finit à la letttre N , & à l'explication du terme

Nequiquam.

Hômiraire IX. il fit par ordre du Roi Charles un recueil d'homélies,
de Paul, Dw- choisies des Pères, diflribuées en deux volumes ; pour fervir aux.

Offices de l'Eglife pendant tout le cours de l'année. Ce Prince

l'ayant reçu , écrivit une lettre circulaire en forme d'Edit , adref-

fée à tous les Lecteurs des Eglifes portant ordre de s'en fervir

dans les Offices publics. Comme il ne prend dans cette Lettre

que la qualité de Roi des François & des Lombards
?
avec celle

de Patrice des Romains , fans fe qualifier Empereur , on en*

conclut que Paul acheva fon Homiiiaire avant l'an 800. On con-

ferve cet Homiiiaire en deux gros volumes dans un manuferit.

de l'Abbaye de Richenow, de l'âge de plus de huit cens ans :

mais on n'y trouve point les homélies des Ecrivains poftérieurs,

comme celles d'Haimon , d'Héric & de quelques autres que Fon
a dans la fuite des tems ajoutées à PHomiliaire de Paul. Quel-
ques-uns l'ont attribué, à Alcuin : mais la Lettre du Roi Char-
les que nous venons de citer , & que Dom Mabillon a inférée

dans fes Annales, ne permet pas de douter qu'il ne foit de Paul;

Diacre, (q) : ce qui paroît encore clairement par les vers qui fui<-

vent cette lettre , & que Ton trouve aufli imprimes parmi les

Anale&es (r), &à la tête de cet Homiiiaire dans l'édition qui

en fut faite à Spire en 1482 chez Pierre Drach y à Bafleen.

ï 5 16 & à Cologne chez Materne Cholin en 1557. Paul choi-

fît ces homélies dans les Ecrits de faint Ambroife > de faint

Auguftin, de faint Jérôme,, de faint Léon, de faint Maxime,,
de faint Grégoire & de quelques autres anciens. La raifon d'at-

tribuer ce recueil à. Alcuin , efr, qu'il le retoucha & le corrigea».

Avant l'Homiliaire de Paul , il y en avoit un du vénérable Bede, .

compofé de cinquante homélies , dont la dernière étoit pour las

(?) Aura!, 26- fag-, 3*8, (r) AnaleU, Pttg. 18
'
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fête de faint Benoit Bifcopc Abbé & Fondateur des Monaftcrcs

de Jarou & de Virimouth. Paul voyant que cette cinquantième

homélie étoit tellement propre à l'Office de ces deux Mona-
fleres, qu'on ne pouvoit s'en iervir ailleurs, en compoia une en
l'honneur de faint Benoit (s)

}
dans laquelle il relevé les vertus

& taie l'éloge de fa règle , aiTurant qu'elle étoit dès- lors reçue

par tout l'Occident»

X. Nous dirons ici un mot d'un autre Homiliaire compofé par Homîliaiti

un Moine de l'Abbaye de Parle, nommé Halain ou Alain (r). d'Halain.

11 étoit originaire d'Aquitaine , d'où il pafTa en Italie , vers le

milieu du huitième fiécle y 8c embraffâ la vie monailiquc dans

l'Abbaye que nous venons de nommer. Après y avoir prati-

qué pendant quelques années les exercices réguliers,. il fe retira

iur une montagne voifinc, où il fe fit une occupation de trani-

crire les bons livres. Gu^ndelbcrt Abbé de Farfe ayant quitre

le gouvernement, Alain fut contraint par les frères de s'en char-

ger en 761 , ce qu'il fit avec édification jufqu'au 2 de Mars de
Tan 770 auquel il mourut. Il refte de lui un Homiliaire où il

donna en forme de difeours tout ce qu'il avoit trouvé de plus

inftrurïif dans l'Ecriture & dans les Pères. Ces difeours font

dilpofés par ordre des fêtes du Calendrier, parce qu'il les com-
poia pour être lus au jour des fêtes du Seigneur, à commencer
par la veille de Noél >* aux jours de Carême , aux fêtes de Pâ-
que & aux autres principales de l'année. Le difeours pour la

fête de Noël traitoit du MyiTcre de l'Incarnation ; les autres

des Myftcres qu'on célébror les jours qu'ils dévoient être lus.

Celui qui étoit pour le commencement du Carême parloit de
la patience , du pardon des injures & d'autres matières conve-

nables à ce faint tems. Il y a aufïi dans cet Homiliaire des dif-

eours en l'honneur des Apôtres & des Martyrs. C'cft du moins

ce qu'Alain dit dans fa Préface , qui cil la feule pièce que Dom
Bernard Pez a jugé à propos de rendre publique

, quoiqu'il aie

eu toutes les autres en main.

XI. Le Roi Charles étant en Italie en 778 , alla à Mont-Caf* Lettre de

fin , confirma les droits du Monailere , & les maintint dans Tu- l'Abbé The*-'

fage de fe choifir un Abbé fuivant la règle. De retour en France ^"p^/dÏ^-
ii écrivit à l'Abbé Théodemar pour lui demander des Religieux cre,

quifùflent en état de rétablir la difeipline dans la plupart des

(i) Ma Bill, lib, x6.AntiAl.fag. 319. (r) Piz , torn* 6. Anecdot. p. 83,
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Monafteres de f?s Ecats («) , où elle était tombée dans le relâ-

chement. Théodemar obéit aux ordres du Roi , lui envoya la

règle de faint Benoît , copiée fur l'original , les hymnes qu'on

chamoit à Mont Cafïin , la mefure du pain & du vin , celle du
verre de vin mêlé d'eau que peuvent boire avant le repas , les

Religieux deftinés à fervir à table , &: un mémoire en forme de
lettre , où après avoir loué le zeie de ce Prince pour la réforme

des Monafteres , il marquoit les autres ufages du Mont CafTin.

Le Roi Charles avoit defliné un Religieux appelle Jofeph pour

gouverner un certain Monaftere. Théodemar dit dans la mê-
me lettre, que félon les Canons , ce Religieux pouvoit être pro-

mu aux ordres facrés , mais que c'étoit a lui à s'examiner & à

voir s'il étoit en état de remplir les fondions d'Abbé, & d'é-

difier ceux qu'il auroit fous fa conduite. Il ajoute qu'il lui pa-

roiiïbit dur pour des Religieux d'être obligé de fe ibumettre à

un Supérieur qui n'étoit point tiré de leur Corps , & qu'ils n'a-

voient pas choiff eux-mêmes. Néanmoins il remet à la fagefTe

du Roi de faire là-defïus ce qu'il trouveront de plus convena-
ble. Il y a iur cette Lettre deux difficultés : la première eft de

fçavoir il elle eft véritable ; la feconde,fi elle eft de l'Abbé Théo-
demar , ou Ci on ne doit point l'attribuer à Paul Diacre , qui

i'avoit écrite de la part de fon Abbé. Ceux qui prétendent

qu'elle eft fuppofée , fe fondent principalement fur l'énorme

quantité de pain que la lettre ordonne pour chaque Moine par

jour : car il y eft dit que le poids qui réglera la mefure du pain

iera de quatre livres : ce qui faifoit quarante-huit onces pour

chaque jour , la livre Romaine n'étant que de douze onces. Mais
la fuite de la lettre fait voir clairement que le pain (x) qui devoit

pafler quatre livres, devoit aufli fe divifer en quatre parties

pojr autant de Moines , enforte que ce n'étoit qu'une livre par

jour pour chacun. Les autres objections contre l'autenticité de

cette lettre font de peu d'importance. On peut en voir la fo-

lution dans la Préface de Dom Mabillon fur le quatrième fié-

cle Bénédictin (y). A l'égard de la féconde difficulté elle pa-

reil décidée par l'autorité des manuferits de l'Abbaye de faint

(ti) Cbrcnic Cajjîn. lib. i. c.jp. 14.

-.) Direximus quoque pondus quatuor

librarumad cujusaequalitatemponderis pa-

ru? dobeat treri, qui in quaternas quadras

fingularutn iibrariim, juxti facra? textum
régula

j poiilx dividi : quod pondus n'eut

ab ipfo pâtre eft inftitutum, in hoc eft Io-

co repertum. Theodemarus , Epifl.ad.

Carolum , lib. 1 . Ghronicï Caffinenfii , cap.

12.

(7) ?*£• 3
8 - të lib. %$. Annal. pag. a 81
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Gai

,
qui ont plus de huic cens ans , où il eft die q> 'elfe fut

écrite par Paul Diacre fous le nom de Thcodcmar Abbé de

Monr-Ofîïn ( 2 )\ Elle cil même intente du nom de îv.ul

dans la Chroniqw 1 (1ère , dont on ne peut donner
d'autre railon , linon qu*U 1 avoit dictée <\'l beodemar, ou écrite

ion nom.

[I. Adelhai bé de Gorbic avoic fait oonnoiflance avec r.
•

JP il Diacre dans un \-
5 v qu'il fit à Mont - ( aflin (a) , Se

UurJ -

il avoit deiïc'.n de palier le relie de les jours. Mais contraint

de retourner à CorWe , il continua d'être en relation avec

Paul. Il lui écrivit pour lui demander les lettres de laine Gré-

goire le Grand, qui n 'croient pas communes en France. Paul

ne lui en envoya que cinquan:e-cinq
, qu'il tranferivit lui-même

en partie , les autres avec le iccours d'un de les frères. Il té-

moigna dans la lettre qu'il écrivit à Adclhard en lui envoyant

celles de liint Grégoire , qu'il n'avoit pas eu le (oifir de les re-

lire & de les corriger routes , triais feulement trente quatre , &
qu'il ne lui en envoyoit pas davantage, parce qu'il avoit trouvé-

dans quelques au'res lettres de ce Pape certaines choies qu'il

étoit plus convenab e de faire que de publier. Il vouloit appa-

rcmmeir parler de h lettre à. Secondin Serviteur de Dieu ou
.Moine, dans laquelle il difoit que l'on ne devoit point dépo-
iér les Prêtres tombés dans quelque faute confidérable , ni leur

.réfuter le pardon. Ce qui feroic voir que cette lettre avoit dès-

lors été altéiée & corrompue. Nous avons (ait voir ai leurs que
cet c lettre ne pouvoit en l'état' qu'elle cft aujourd'hui être at-

tribuée à iain: Grégoire., parce que la doctrine en cil directe-

ment oppuiée a la (ienne & aux laints Canons. Paul dit encore

-dans fa lettre qu'il avoit été en France l'Été' précédent , & que
ld fatigae du ' l'avok empêché d'aller jufqu'à Corbie. Il

finit ce. te h are par lix vers Elégiaques , dans lcfquels il pro-

met à Adelhar une amitié inviolable & éternelle. Il étoit fort

\é lorLju'ii l'écrivit, & vivoit (i pauvrement à Mont Caffin ,

qu il n'avoit pas le moyen de fe donner quelqu'un pour lui fer-

vir de Copule. Il écrivit encore d'autres lettres
(Jj>)

dont on trou-

anj dans le premier tome des Mélanges de M. Ba-
luze.

XIII. Dans un voyage qu'il fit en France il paffa par la ville ^L^e?
. . Fottuna

'•> mie. CaJJiti. lib, 1. cap. [&.«$ I (.; M/ et il. //'/. 25. .i.v.<i/. r.i£. i$<i,
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de Poitiers , où il compofa , à la prière de l'Abbé Eure l'Epi-

taphe de Venance Fortunat , dans laquelle il le qualifie le Co-
riphée des Poètes (c). Il l'a inférée dans Ton Hiiîoire des Lom-
bards y avec un abrégé de la Vie de Fortunat , où il encre

dans quelque détail de fes ouvrages. Il paroîc qu'il le regardoit

comme Saint
, puifqu'il dit qu'il écoit allé prier fur fon tombeau.

Poëiîe de XV. L'on a imprimé fous fon nom des vers adrelTés à A ri-
Paul uiasre. gife Duc de Bénevent & gendre de Didier Roi des Lom-

bards (d)
;
quelques Poèmes en l'honneur des Saints, entr'au-

tres fur le Marryre de faint Mercurius & fur la traniluion de

.fon corps à Bénevent ; une hymne en l'honneur de la iainte

Vierge , que Ton avoit coutume de chanter ie jour de fon A£-
Tompiion. On le fait auteur de l'hymne , Ut queant Iaxis , qui

fe chante dans l'Eghfe Romaine le jour de la fête de faint Jean

Baptifte. Toutes ces pièces font imprimées. Mais on conlerve

en manuferits dans la Bibliothèque de Mont-CalTin me vie de

faint Germain Patriarche de Conftantinople >* & celle de faine

Pierre Evêque de Damas & Martyr , avec une autre vie d'un

Martyr aufïi nommé Pierre ; un difcours fur ces paroles de l'E-

vangile : Perjonne n'allume une lampe ; la vie de faint Grégoire

le Grand en trois livres ; un Difcours en l'honneur de la Iainte

Vie rge , Se une Homélie fur cet endroit de l'Evangile : Le Royau-

me des Cieux eft femblable à un Roi. Le nom de Paul Diacre fe

trouve à la tête de tous ces monumens : mais le dernier , c'eft-

à-dire, l'homélie fur la parabole d'un Roi qui fait rendre compte,

ii été imprimée avec quelques autres opufcules des Pères par les

foins de Thomas Gallet à Lyon en i6ïf. Il y en a deux en

l'honneur delà fainte Vierge dans le neuvième tome de la Col-

lection de Dom Martene , l'un fur l'AfTomption , l'autre fur

}' Evangile qu'on lit au jour de cette fête. On trouve encore quel-

ques homélies fous fon nom dans la Bibliothèque de Florence.

Il y a dans celle de Cafïin un Commentaire fur la reg'ede faint

Benoît avec le nom de Paul Diacre. La première feuille repré-

sente ce Patriarche & l'Abbé Jean à qui ii donna fa règle. Mais
Dom Hugues Menard croit qu'il eft du Moine Ruchard dif-

eiple de Raban & de Srrabon. Dom Mabillon penfe qu'il eft

plutôt d'Hildemar (e).

U Li&. i. Je GtfhLonçob. cap, i t,.
|

TetriDixconi.

(<^Mari, #of.i« h». 8, deViris ///«/?. \ (OMabill. lib. a6. Annal, pstg. ?4*«

XV.
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XV. Ceft-lâ tout ce que nous gavons des Ecries de Paul ;t ^

Diacre. S'il mérita pat Ton (Ravoir, fa piéré , £a prudence, la"

pénétration Sz la iolidité de Ion cijîric , l'cftimc , l'amitié & la

confiance de Charlemagnc & de quelques autres Princes de l'Eu-

rope , les ouvrages lui acquirent la réputation d'un des plus iça-

vans hommes de Ton fiécle. C'crt dans ces termes qu'en unt parlé

ceux qui lavoient connu particulièrement , ou qui dans les fié-

des fuivans ont cuoccalion de faire ion éloge. Quoiqu'afïcz bon

Poète pour ion tems , il s'appliqua moins à ce genre d'Ecrit

qu'à l'hiftoire. C'étoit ion talent. Il a lçu réunir dans fa façon

d'écrire la noblcffe avec la fimplicité, &c la clarté avec la pré-

cision. Toujours égal dans fon ftile, il rapporte les faits, ians

s'éloigner de Ion fujet
,
qu'autant qu'il le croyoit néceiTairepour

rendre fon travail u:ile &: intéreffant à un plus grand nombre
deperfonnes. On lui reproche de s'être fervi quelquefois de mé-

moires peu allures: & cela fe vérifie lenfiblement dans ce qu'il-

raconte des premiers Evoques de Metz , qu'il fait prclque con-

tempor 1 '' ; Apôtres. Etoit-ce la faute
_, ou celle d'Angel-

ramne qui lui avoir fans doute fourni la matière de l'hifloire

des Evèques de cetre Ville ; ou un défaut qui n'étoit que trop

commun dans le fiécle où il vivoit ? Tout le monde Pait que

les pièces les moins autentiques avoient cours alors. On faceufe

encore devoir défiguré le Vocabulaire de Feftus Pompéius , en

voulant l'abréger. Mais c'eft que Paul , en l'abrégeant y a auiïi

mis du fien. Feftus ne s'étoitpas moins donné de liberté en fai-

fant l'abrégé des vingt livres que Verrius Fiaccus avoit corn-

pofés de la lignification des mots & de leur origine.

CHAPITRE XVIII.

Pierre Archidiacre > Wigbod , & quelques autres Anonymes,

I. T^ 3 U S les hiftoriens qui ont parlé de Charlcmagne , ^KjJJJ
A('

X remarquent qu'il avoit une pafïion extrême pour les Queftiorofw

belles icures (a) , & qu'il n'omit rien pour faire fleurir les Daniel.

(.1 Martkn. Tom- o.Miplif, ColîeilioM. par. 27J,

Tome KVUL I i
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fciences dans fes états , ou elles étoient exrrêmement négligées

avant qu'il montât fur le Trône. Il fit à cet effet venir des iça-

vans de divers endroits , avec qui il concerta les moyens de ban-

nir l'ignorance de fon Royaume. Auffi la fcience fut fous fon

règne le chemin le plus fur pour arriver aux dignités eccléfiafli-

qucs , & mériter la faveur de ce Prince. Nous avons vu dans

le chapitre précédent Teflime qu'il faifoit de Paul Diacre > &
comment il l'engagea à recueillir les plus beaux endroits des

difcours des Pères de l'Eglile. Il marque dans la lettre ou pré-

face qui fe lit à la tête de l'Homiliaire de Paul
,

qu'il avoit

depuis quelques années fait corriger les exemplaires de tous les

livres de la Bible , altérés 8c corrompus par la négligence des

copifles. Il fit plus, & afin que l'on pût entendre les endroits

difficiles des livres Saints , il fit multiplier les Commentaires ,

qu'il croyoit les meilleurs. C'efl ce que l'on voit en particulier

à la tête d'un recueil de queflions fur les Prophéties de Da-
niel. Il y efl dit que le Roi Charles les fit tranfcrire fur l'ori-

ginal de Pierre Archidiacre. Dom Martene les a donnés fur

un Manufcrit de plus de huit cens ans ,
que l'on conferve dans

l'Abbaye de Stavelo. On ne fçait qui étoit ce Pierre , f\ ce

n'efl peur être le même qui fait les fondions d'interlocuteur dans

les dialogues de faint Grégoire : mais on ne peut douter qu'il

n'ait vécu au plus tard dans les commencemens du huitième fié-

cle. Ces queflions font au nombre de foixante neufdans lefquel-

les l'auteur explique tout autant d'endroits difficiles du Prophè-

te Daniel. Il cite quelquefois le texte Hébreu , & les verfions

de Théodotion, de Symmaque & des Seprante, l'hifloire des

antiquités Juives par Jofeph , Origene , Eufebe , de Céfarée &
Jules Africain. Il fuit dans l'explication des feptante Semai-

nes de Daniel , celle qu'en a donnée Eufebe , finiffant avec lui

la dernière Semaine , c'eft-à-dire les trente-cinq dernières an-

nées , au règne de Trajan , en les commençant à la deftru&ioa

de Jerufalem & du Temple fous Vefpaflen & Titc.

Vîgbode. II. Enfu'ue de ces queflions on en trouve dans laCoIle&ion-
Ses queflions

ç|e £)orn Martene fur l'O&ateuque , c'efl-à-dire fur les cinq
^roaatéu-

]

.

vres de Moyfe & œux de Jofué ^ des Juges & de Ruth (£)/

Il les a fait imprimer fur un ancien Manuicrit de l'Abbaye de

faint Maximin de Trêves , à la tête duquel on lit que Charles

C*) au. p$, 194*8 19*
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Roi des François & des Lombards , & Patrice des Romains
f t tranferire cet ouvrage à Ion ulage. Comme il n'eft point qua-
lifié Empereur, il cil naturel d'en conclure

, que ce Prince fit

copier ces queftions avant Tan 800 ; qu'ainli l'auteur écrivoit

quelques années auparavant ; & néanmoins tous le règne de ce

Prince, puilque c'eftà lui qu'il adrcfïa ion ouvrage par uneépî-
tre en Vers héroïques où il marque la fuite des livres de l'Kcri-

ture & les differens cages du monde , représentés par les fix

jours de la Création. Il met au nombre des livres de l'Ecritu-

re, Job, Eidras, Judith , Tobie ; mais il ne dit rien des Mac-
cabées. Il fe donne le nom de Wigbode

, que l'on conjecture

être le même que Wigbolde ou Wigbaîde qui fut Secrétaire de
Hithier Chancelier du Roi Chirles , ou Wigbaldc que ce Prin-

ce fit Comte de Périgueux vers l'an 778. Cet auteur mit fon

Commentaire fur FOctateuque en forme de dialogue entre un
maître & fon difciple. Le difeipie propofe les difficulcés : le

maître les réfout , moins par ils propres lumières que par l'au-

torité d'un grand nombre de Pères Latins dont il avoit lu les

explications fur ces livres de l'Ecriture. Il les nomme lui même
au commencement de fon ouvrage ; fçavoir, faint Augufïin

,

faint Grégoire > faint Jérôme, faint Ambroife, faine Hi'aire
,

faint Iiidore de Seville , faint Eucher de Lyon & Junilius

Evêque en Afrique. Sur chaque queftion il rapporte les pro-
pres paro'es de ces Ecrivains : quelquefois il fe contente d'en
prendre Je fens , mais en citant toujours le Père dont il em-
prunte l'explication. Dom Martene avoit d'abord deflein de
publier l'ouvrage entier; mais s'étant apperçu après un ferupu-

îeux examen que les qucflions fur la plus grande partie de la

Gen» le ne contiennent que le texte de faint Jérôme &: de faint

Ifidor. ; & que "Vigbode ne faifoit que copier ce dernier dans
les queitions fur l'Exode & les autres livres de l'Octateuquc

,

il s'efr. contente de donner les queftions fur les trois premiers

chapitres de la Genefe.

III. Ceir. à fes recherches que nous devons encore un écrit Ecrit inrit»

intitulé Àvertiffcmeni aux Prêtres, que l'on croit du tcmsdc ,<:
'

: Avt

Charlemagne : mais ce n'eft qu'une conjctlure(c). On n'y tw.we™"'
*"x

*
rr~

rien qui pui(Te en fixer Pépociue , finon un zélé bien marqué
pour le rétabliiTement de la difcipline , fort négligée avant le

(c) lbiâ. tom. y. p/tg. i.

Ii
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règne de ce Prince > & à laquelle il s'intérefla beaucoup. Cet

avertiflement cil: compofé de quarante-fept Statuts , avec une

Préface , où l.'Evêque s'adrefTant aux Prêtres de fon Diocèfe

les qualifie , fes Frères & fes Coopérateurs , difant que comme
il fait les fondions des Apôtres , ils remplirent celles des Dis-

ciples ;' qu'il eft leur Pafleur , mais qu'ils le font aufiï du peu-

Cap. 3. pie commis à leurs foins. Il leur recommande de célébrer les

Myfteres avec dévotion , de prendre avec crainre & révérence

le Corps & le Sang du Seigneur r & de laver & d'eiTuyer de
€<ïj>.8„. leurs propres mains les vafes Sacrés ; de couvrir l'Autel de lin-

ges nets j de n'y mettre autres choies que les châfTes avec les Rép-

liques des Saints, & une boëte où ioit renfermé le Corps de

Jefus-Chrift pour le donner en Viatique aux (d) malades ; d'a-

Gcf.f* voir chacun un Meflel plenier , c'eft-a-dire, un livre qui con*

tienne non- feulement le G-non , les Oraiions & les Préfaces ,

mais encore les Evangiles & les Epître^ , & les deux volumes

d'Homélies. Si ce fort ceux que Paul de Warnefride compofa

par ordre de Charlernagne , & que ce Prince fit recevoir dans

les Eglifes de fes états , ce fera une preuve que cet avertifle-

ment eft en effet du. tems de Charlernagne ; mais il n'eft ici

quelconque d'un recueil de quarante Homélies. Celui de Paul

Caf* ix. n'étoit-il pas plus ample ? L'Evêque défend de chanter la MclTe

feul, & dans les lieux non confacrés ; de confier la Commu-
nion à un laïc ou. à une femme pour la porter à un malade ;„

Cap. 14. 1 y. de demander de l'argent pour l'admip.iftration des Sacremens x>

Cap. 29. pour la fepulture ou pour la conlécration des Eglifes. Il ordon-

ne la Bénédiction de l'eau chaque Dimanche avant la MefTe,

afin que les fidèles puiffent en emporter pour afperfer leurs mai-»

Cap.zi. fons. Défenlé à un Prêtre de quitter î'Egliie dont il a le ti-^-

tre ,
pour paffer à une autre , par des vues d'intérêt ; de célé^

bier la Meffe dans la Paroifle d'un autre fans la permiflion ;

Cap. 16. de baprifer finon la veille de Pâque & de la Pentecôte , hors

Cap. 29. le cas de danger de mort. Il eft de leur devoir d'annoncer aux

peuples le jeûne des Quatre-Tems, des Rogations , les gran-
Cap.^i.. des Litanies; de les inviter le Mercredi d'avant le Carême à
Cap. îj; confeiTer leurs péchés & à en faire pénitence , & à communier,

Cap. 34. trois fois l'an à jNoél ,.à Pâques & à la Pentecôte. Les Prêtres

ne voyageront pas fans étoles, & ne porteront pas des habits

{4) Pyxis çum ççrporcDomim ad viatiçum infiimis,



C<ip. 58.

Gy.43.

C.ip. 4T-

Cap, 46»

TIGBODE. Ch. XVIIT. 2^
féculicrs. La célébration du Dimanche comme des autres Kê- c.y. 37.

tes commencera aux Vêpres de la veille Se finira à celles du

jour. Tout mariage doit fe contraâer publiquement, & entre

des perfonnes qui ne ioient pas parentes. Les parains auront

loin d'apprendre ou de faire apprendre à leurs Bleuis le Sym-
bole & TOrailon Dominicale. Le laini Chrême fera enfermé fous

la clef, à caufe des infidèles. Chaque Prêtre aura par écrit une

explication du Symbole & de l'Oraiion Dominicale conforme

à la Doit ri ne des Percs Orthodoxes , pour inllruire Ion peu-

ple ; fçaura lesOrailons , les Préfaces & le Canon de la Méfie, CaP- 47-

pour pouvoir les réciter de mémoire
_,
& diftinctement. Il leur

eft aulli enjoint d'avoir à leur ufage , un Rituel , un Martyro-

loge , & un Pénicentiel.

IV. Sous PEpifcopat d'Angelramne un auteur anonvmcmit Hiftoîrede:»-'

en vers l'hiftoire des Evêqucs de Metz compolée par Paul Dia- ^2***

cre (e) . Ce n'en eft qu'un abrégé
,
qui ne contient en tout que

62 vers. Souvent le Poète n'emploie qu'un feul vers pour l'hif-

toire de chacun de ces Evoques, les failant ordinairement con-

noître par un jeu de mots qui fait allulion au nom de l'Evé-

que dont il eft parlé dans ce vers. Meuriffe Sz Dom Calmct

ont fait imprimer ce poème l'un dans l'hiftoire des Evêques de

Metz ; l'autre dans le recueil des preuves de l'hiftoire de Lor-
raine.

V. En 7£>o deux neveux du Pape Adrien mort en 795 , P°^"e *«

formèrent le defiein de faire périr Léon III fon fuccefleur(/). jTfSS?-

Ils le firent attaquer par une troupe de gens armés dans une Léon in.

Proceffion publique, le jour de la fête de faint Marc 25 d'A-
vril. Ces aiïaffins renverferent le Pape de fon cheval , le foulè-

rent aux pieds , le chargèrent de coups , & l'ayant traîné dans

PEglife du Monaftere de faint Etienne , ils le déchirèrent &
le iaififerent étendu dans fon lang. La nuit ils le tranfporte-

rent au Monaftere de faint Erafme , où ils l'enfermèrent dans

une étroite prifon. Tout le peuple avoit abandonné le Pape à

la vue des aiTiflins. Mais Albin fon Camerier aidé de quel-

ques autres perfonnes fidèles, l'enleva du Monaftere, & l'em-

mena à faint Pierre. Vinigile Duc de Spolertc informé que
Léon III étoic à faint Pierre

, y vint avec fon armée , & le con-

(t) MtORISSI, p. 6K5. Calmet, Ilift. (f) CAMS.tOtn. 2. .P'»£-47»,
di Lorraine p.ig, 81. mafftnd*
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duifit à Spolette. Le Pape réfolu d'aller trouver le Roi Char-

les , fortic de cette ville accompagné d'Evêques & d'une par-

tie du Clergé de Rome ; & le rendit à Paderborne , où le Roi
étcit alors campé. Il fit à ce Prince un détail de l'état des af-

faires de Rome & de Pattenat commis contre fa perfonne ; ce

qui engagea le Roi à prendre des mefures pour fon retour «Se

pour fa fureté. Il lui donna plufieurs Evêques François & quel-

ques Comtes pour lui fervir d'efeorte & de confeil. A fon ar-

rivée à Rome , fes aflaflins furent arrêtés & examinés ,
puis

,

envoyés en France. C'efl la matière d'un Poème en vers hé-

roïques (g) , intitulé ; De Charlemagne y <ÙX de la venue du Pape

Léon vers ce Prince, Quelques-uns l'ont attribué à Helperic Moi-

ne de faint Galle ; d'autres à Alcuin. Mais l'auteur ayant été

témoin oculaire de ce qu'il raconte , ne peut être Helperic , qui

ne vivoit que plus d'un fiécle après Charlemagne : & il eft cer-

tain par les lettres d'Alcuin
,
qu'il ne voulut point fuivre le Roi

Charles en Allemagne , parce qu'il fe trouvoit dans un âge

trop avancé pour de fi longs voyages. Le Poète anonyme fait

d'abord l'éloge du Roi Charles , enfuite celui de la ville de

Rome ,
puis de la Reine Luitgarde , du Prince Pépin Roi d'I*

talie , & des PrinceiTes fes fœurs : & après avoir fait la des-

cription d'une partie de chaffe , il vient au crime commis contre

Léon III, fon voyage dans la Saxe, & aux mouvemens que

le Roi fe donna pour le rétablir dans fon fiége (h) . Il s'accor-

de avec Anaftafe le Bibliothécaire en ce qu'il dit que fes enne-

mis lui crevèrent les yeux , & lui arrachèrent la langue , &
qu'il recouvra la vue & la parole miraculeufement. Ce qui eft

certain , c'efl: qu'il eut dans la fuite l'ufage des yeux & de la

langue (i) . Canifius eft le premier qui ait donné ce Poème au

public. On le trouve dans le fixiéme volume de fes anciennes

leçons à Ingolftat en 1 604 : & d^ns le fécond de l'édition d'An-

vers par Bainage en 1725 (fe). Il eiî aulli parmi les œuvres

d'Alcuin , & dans le fécond volume de la collection des hifto-

riens François par Duchefne. On en cite une édition faite à

Genève en 1 600 par Goldafte. Si cette date n'eft pas fauffe , il

faut que l'édition de Canifius ne foit pas la première. L'ano-

nyme en commençant fon Poëme femble dire qu'il en avoit déjà

(Y) Tcm. 1. Leiï. Caiiijii^pag, 474, (i) EniNARD. ad ann.yçy.

(!>) IbtJ.pag 48©,
I

(^)Fabricius, Bibl.Lat. lib. $.p.f6l*
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compoié d'autres. Il ne les indique pas. On trouve encore dans

le fécond tome de la collection a André Duchefne (/) , un pe-

tit Pocmc en l'honneur du Roi Charles. Il cft dit dans le pé-
nultième vers qu'il fut fait en 788. L'auteur le nomme Godcf-
calc, & dit qu'il avoit été chargé par ce Prince de copier le

livre, à la tête duquel on lit ion Poème. C'étoit un livre des

Evangiles à l'ufnge de l'Eglile de faint Saturnin à Touloufe.

V. Trithcme donne à Tilpin Archevêque de Reims un livre

de lettres, adreflees à diverfes perfonnes (*?;). Il n'en avoit ap-
paremment vu aucune ,

puiiciu'il n'en marque pas les premiers

mots félon fa coutume. Flodoard rapporte celle que le Pape
Adrien écrivit à cet Evêque ; mais il ne dit rien de la réponle.

Elle devoit être toutefois intércflante par rapport à la commif-
fion que ce Pape lui avoit donnée pour informer des vies &
mœurs , & de la canonicité de l'ordination de Lulle Arche-
vêque de Mayence. On peut voir ce que nous avons dit la-def-

fus dans l'article du Pape Adrien. Il eft inutile de s'étendre à
montrer que L'hiftoire de la vie de Charlemagne & de Roland ,
imprimée lous le nom de Tilpin ou Turpin , efl une pièce fa-

buleuie
,
perfonne n'en doute aujourd'hui. Ce Roman fut écrit

dans le dixième fiécle (») .

CHAPITRE XIX.

Taraife , Patriarche de Conftantinople ; Georges Syncelle ,

& Iheophanes»

I- 13 AUL Patriarche de Conftantinople, après de ferieu- Taraife élu

JL les réflexions fur la faute qu'il avoit faite en ioufcrivant£
at
"^

rch

i

t

n

dc

à la uefenfe d'honorer les images, renonça à fa dignité au pie.

mois d'Août de Tan 784 , & fe retira dans le Monaftcre de Flo-
rus pour y faire pénitence. Il y mourut en paix fort regreté de
l'Impératrice Irène & de tous les gens de bien. Cette Princefle,
de l'avis de fon conieil

, jetta les yeux pour le remplacer fur le

(/) Du Chfskf
, tom. z. pag. 66. 1 (*) M a R c a , Jlijl. du B**r». M. z,

(m) Iaithem. de Script. Eccief. c. Z75. I cap. 4*
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6 TARAISE,

Secrétaire Taraife , quirefufa d'abord d'accepter IePatriarchat$

fur ce qu'ayant jufques-là vécu au nombre des laïcs & rempli

les charges du Palais, il ne pouvoit monter fans préparation,

à la dignité Sacerdotale. Ce n'étoit pas le feul motif de fon

refus. Il voyoit l'Eglife d'Orient divifée au fujet du culte des

images. Il demanda donc avant de fe foumettre aux ordres de
l'Impératrice & de l'Empereur fon fils , êc aux fuffrages du
peuple de Conftantinopîe , que l'on aflemblât un Concile œcu-

ménique où l'on réunît tous les Chrétiens en une même Foi &
fous un feul Chef. Tous confentirent à cette proposition , ex-

cepté peu de perfonnes. Taraife fut ordonné le jour de Noël

784. H étoit de famille Patricienne, & plus diftingué encore

par fa vertu. Aufïi-tôt après fon ordination, il envoya fes lettres

fynodales & fa profefïïon de Foi au Pape Adrien , aux Eve-
ques & aux Prêtres d'Antioche , d'Alexandrie & de Jerufalem.

11 y approuvoit les fîx premiers Conciles généraux & condam-

noit celui que l'on avoit tenu contre les images. Il y prioit en*

core les Evêques de ces grands Sièges y d'envoyer au moins

deux Légats pour tenir leur place dans le Concile que l'on

devoit affembler. L'ouverture en fut fixée au premier d'Août

786, & on deftina pour le lieu de l'aiTemblce l'Eglife des Apô-
tres à Conftantinopîe. Mais les violences des Iconoclaftes la dif-

fiperent dès le premier jour ; & fur de nouveaux ordres de l'Em-

pereur le Concile fe tint à Nicée en Bithynle le vingt-quatriè-

me de Septembre 787. Taraife s'y rendit accompagné des Lé-
gats du Pape & de ceux d'Orient. On y lut fa lettre aux Orien-

taux , & la réponfe qu'il en avoit reçue. Nous en donnerons la

fubfiance dans Phiftoire de ce Concile.

iis'oppofe II. Cependant l'Empereur Conftantin mécontent du maria-
au divorce de

ge qu'il avoit contra&é avec l'Impératrice Marie , cherchoit

.Cqnftamin'en ^es moycns de le diflbudre. Le plus fpecieux étoit que Marie

79

s

f avoit voulu l'empoifonner. Taraife fit à ce Prince des remon-

trances très-vives fur ce fujet (a) , difant qu'il ne lui étoit pas

permis de quitter fa femme que pour caufe d'adultère ; & com-

me il fçavoit que le vrai prétexte de la répudier , étoit l'amour

qu'il avoit conçu pour Théodote une des filles de la chambre

de l'Impératrice , il lui déclara nettement qu'au cas qu'il per*

(a)Taras. Vita apud BollatiJ. ad diem 25. Tebruarii , cap. 7. Theophan. ad an. f»

£enflant, pag. 3 \ 5.

féverât
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feverât à vouloir difibudre Ion mariage , il leroit oh igé de l'cx-

communicr. Conftantin pafla outre , obligea Marie a le fjirc

religieule , &c epouia Théodotc. Toute la ville de C ontlanti-

xiople en fut ica.ndalifée
;

pluiieurs le léparerent de la commu-
nion de l'Empereur , entre autres iaint Platon & laint Théo-
dore : mais Taraile n'ofa exécuter fes menaces, dans la crain-

te que ce Prince ne prie le parti des Iconodaftcs , ce qu'il

menaçoit de faire. Ce Patriarche n'en fut pas mieux traiié. Conf-

tantin exi'a fes dumclliques & les parens , & lui donna desef-

pions j:our oblerver toutes fes démarches. Saint Platon & f iint

Théodore furent aulTi exilés. Mais l'Impératrice Irène les rap-

peîla tous après la mort de Conftantin ion fils arrivée en 75^7.

Alors Taraile fit des exeufts à ces deux Saints, de n'avoir pas

tenu envers l'Empereur la même conduite qu'eux, & ils fc ie-

concilierent , à condition que Jofeph Abbé & (Econome de

l'Eglife de Conftantinople qui avoit fait la cérémonie du ma-
riage de ce Prince avec Théodore , (croit cbalTé & dépofé.

III. Taraile mourut le 2 5 de Février de Pan $c6 après vingt Sa mort c»

& un ans Se deux mois d'Epilcopat (&). Quoiqu'infirme & dans 8: ^«

ui âge très-avancé , il offro.t le iaint Sacrifice, s'appuyant fur

une tjbJe de bois que l'on approchoitdc l'autel
, parce qu'appa-

remment il n'écoit pas permis de s'appuyer lur l'autel même (c).

Il fui enrerré dans l'Fg iie de tous les Martyrs qui ctoit celle du
Monaftere qu'il avoit fondé près le Bofphoie. 11 cft honoré en-

tre les Saints, & on célébroit fa fête à Conftanti.,ople dès l'an

81? {à).

IV. Nous avons encore le difeours qu'il fît publiquement pour Se* Lettré».

s'exculer d'acceprer le Pytriarchat de Conftantinople
( ). Il y

dit que (1 laint Pau! inflruic dans le Ciel , après avoir rorté le

nom de Dku devant les Peuples & les Rois , craignoit encore

derre réprouvé , il auroit lui-même beaucoup plus de raifo 1 de
craindre la réprobation, fi n'étant que laïc, il entreprenoit de
flire les fondions du Sacerdoce , fans s'y être préparé

;
que rien

n tant plus agréable à Dieu que l'union qui nous fair une feule

Eglife Catholique , comme nous confeflbns dans le Symbole,
il ne pouvoit accepter 1 Epifcopat tandis que la duifion fubiif-

teroit entre les Fgliles d'Orient, où l'on le frappok mutuellc-

(/-)THFopMAN.«/a«. u Confiant.p.il). I ff TH rorHAN. P.tg. y\f.
(0 BoLLâKO. nlÇntk.

I (e)Tw.7.CoHcil.»ug. J4»

lome XVHL Kk
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ment d'anathêmeji&que l'on n'auroir point travaillé à la réunion

dans un Concile général. 11 écrivit iur ce iiret plusieurs lettres

qu'il eut été placé fur le Siège de Coniiantinople. La
::îere èft aux Patriarches d'Amioche,d'Alexandrie & de Je-

rufalem ( f), Taraife après leur avoir donné avis de fon ordi-

nation, fait la profcfTion de foi fur la Trinité, l'Incarnation,,

l'invocation & ï'intercdïion des Saints, & le culte des Images ;

condamnant tous les hérétiques , à commencer par Simon le

Magicien, & tous ceux qui depuis fefont élevés dans l'Eglife,

jufqu'aux Monothélites. 11 déclare qu'il reçoit & le fixiéme Con-
cile où ils furent condamnés , & les cinq précédens , avec la doc-

trine qui y fut établie. Sur les images il dit qu'il y en avoit où

faint Jean le Précurfeur montroit de fon doigt un Agneau (g) ,

comme s'il eût montré Jefus-Chrift , dont cet Agneau étoit la

figure, Lorfqu'on lut cette lettre dans le (econd Concile de Ni-

cée f les Légats du Pape dirent qu'Adrien en avoit reçu une fem-

blabîe de la part de Taraife (h). Sa féconde letere eft adreffée

au même Pape. Il l'écrivit après la tenue du Concile de Ni-

cée (i) , pour lui rendre compte de ce qui s'y étoit paffé, de

l'approbation que tous les Evoques avoient donnée à la lettre

qu'il avoit écrite à l'Empereur, & de la manière dont Conftan-

tin & Irène avoient rétabli le culte des Images dans les Eglifes

& dans leurs Palais. Dans une troifiéme lettre au Pape Adrien,

Taraife invective forcement contre les Evêques qui prenoient de

l'argent pour les Ordinations (k) , & contre ceux qui leur

en oifroient pour être ordonnés. Il prouve parles témoignages

de l'Ecriture , des Conciles & des Pères qu'il n'en
1
pas moins

défendu de donner que de recevoir de l'argent pour les Ordi-

nations; & fait l'éloge de l'Eglife Romaine, en ce qu'elle con~

fervoit la pureté du Sacerdoce , c'eit-à-dire
,
qu'elle en raannif-

foit la fimonie. Taraife écrivit fur le même fujet à un Abbé nom-
mé Jean , à qui il dit que plufieurs Moines s'étoient plaints ai&

Concile que la plupart des Evêques étoient ordonnés p^r fimo-

nie (/) ; & qu'il avoit lui-même prévu cette plainte, fçachant

qu'en effet un grand nombre d'Evêques éroient parvenus au Sa-

cerdoce par timonie. Quelques-uns s'excuioient dHant que s'ils

avoient été ordonnés pour de l'argent
y

ils avoient fait pénitence-

(/) UtJ. p. 16 2,

(g) lbid^. 166,

(£) Ibid p. i6y t

0) P*g.6i3.

(£) Pdg. 630,
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de ce pechc. Il cil d'avis que s'ils iont vraiment penitens , on
Jcs reçoive , apparemment à lacommunion ; mais parce que I

Kvcques doivent , félon faim Paul , être irr préhcnfibl ' n-

clut que ceux qui auront ou ordonné, ou • té 01 tonnés pr ii-

monie , foient dépofés du Sacerdoce'. îl \
•-

' d ns la même
lettre que le culte des images cil relatif, à celui qu*< éfen-

tcnt;& prie l'Abbé Je.m de ta communiquer aux M >iri iux

perlonnes de piété, avec qui il étôit en relation. Elle fur écrite

après la fin du iccond Concil Gn cire de Taraife une

homélie lur la Prétentation de la fainte Vierge au Temple (w).

Elle n'a point encore été imprim fe.

V. Apres la mort de Ce P itfkrche ,
quelques-uns furent d'a-

vis qu'il fdloit lui donner pour fuccefleur FAbb(
,

[ui celle v

avoit été Ton Syncelle , c/c(ï~a- dire, celui desClercs qui demeu-
n

r : .1 ns h chambre de l'Evéque pour lui rendre lesfervices les

p! feorets , & pour être témoin de la conduite (n). M lis i'H'm-

r reur 1 détermina pour Nicéphore ,
qui avoit été Secrétaire

de les prédéceffeurs. Georges entreprit une Chronographie , ou

abrégé de THiiloire Univeïlelle depuis la création du Monde
jufqu'à l'an 800. La mot ne lut permit de la conduire que juf-

qu^a l'empire de Diocletien. Voulant toutefois faire réulfir fonde i-

fein , il pria
_,
quelque tems avant de mourir , l'Abbé Theopha-

) > imî , de continuer l'ouvrage (0). Georges compola fa

Ch;-onographie fur les Chroniques de Jules Africain , d'Eulebe

& de plulieurs autres anciens, ians s'affujettir à toutes leurs opi-

nions. S'il copie quelquefois Eufebe , il relevé les fiutcs dans

lefquelles il croyoit que cet Hi torien croit tombé. Il en fit lui-

même plulieurs , qui ont été remarquées par Jofeph Scaliger;

qui n'a pas laifie de tirer de grands fécours de la Chronogra-

phie de Georges dans fes obtervarions lur Eufebe. Theopha-

nes préfère l'ouvrage de Georges Syn^elle à tous ceux qui ont

été comp.lés avant lui fur la même matière. Il y traite de l'état

& du gouvernement de routes les nations , des anciens Rois

dont il marque les années. Il en trfe de mêtac à l'égard desEvê-

ques des grands Sièges (p) , de Rome , de Conftantinople

,

d'Alexandrie , d'Antiochc , de Jet ul.ilem , loit qu'ils y foient

parvenus canoniquement ou contre les règles de lEgliie ;
loi:

(m) Bibîict. CuiJIinijrta >pag. ni.
(») Soin, 3, Htjhrta &jfirit. «dit. Vcnet.

I

TfTEOPHANES prologo in Ckrtnoy.iph.

\v) The jph. lltd. fi'. :. v

Kkij
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qu'ils aient été d'une do&rine orthodoxe , ou favorite l'héreUe.

Le Pcre Goar fie imprimer cette Chronographie a Paris en

16 52 fur un manuferit de la Bibliothèque du Roi , écrit en

102 1 avec des notes de fa façon. Elle a depuis été rdmpr mée

à Venlieen 1729 avec les autres monumens anciens
,
qui fonc

le corps de l'Hiiloire Byianrine. L'ouvrage de Georges, tel que

nous l'avons , n'eit pas entier» Le Père Labbe avoit promis d'en

remplir les Lacunes fur quelques manuicrits qu il avoit en main.

11 eft mort fans avoir accomp i fi promeiTe. Georges Synceile

avoit embraïïe l'état monaftique dès fa jeuneûe ; ion zèle pour

la défenfe du culte des faintes ;mages lui mérita la haine des Ico-

nociaftes, qui le tourmentèrent en diverfes manières. Il porta

k>ng-tems les marques des coups qu'il reçut de leur paît. Ana~
flaie le Bibliothécaire (q) fait fon éloge, en difant qu'il fut ap-

prouvé du faint Siège, & loué dans le feptiéme Concile général,

Theophmes. VI. Theophanes , que Georges engage 1 de continuer l'hif-

Sa Chronoio* toire de la fuite des tems depuis le commencement de l'Empire
sie-

de Dioclitien , c'eft-à-dire
_,
depuis fan 285 , étoit de Conftan-

tinople , de parens riches & vertueux (r). Fiancé dès l'âge de

douze ans , on le contraignit quelques années après de célébrer

fon mariage : mais il perfuada à fa femme de vivre dans la conti-

nence. Ils embrafferent l'un. & l'autre la vie moniftique , fa fem-

me dans le Monaftere de PIfle du Prince (s) ; lui dans le Mo-
naftere de Singriane. Son occupation dans fa cellule , étoit de

tranferire des Livres. De Singriane il paffa dans l'isle de Ca-
lonyme , où il fonda un Monaftere.. Il en bâtie un fécond au-

près de celui de Singriane , en un lieu nommé Grand Champ ,

dont il fut Abbé. Invité au fécond Concile deNicée, avec les

autres Pères , il y vint non avec de beaux-chevaux, & de beaux
habits , comme les autres , mais monté fim tin âne , êz revécu à

fon ordinaire d'un fac & d'un cilice. Il priç dans cette aiïem-

blée la défenfe de la faine doctrine fur le culte des images ; &
après avoir combattu efficacement l'erreur des Iconoclaftes , il

s'en retourna dans fon Monaftere , où il mourut en odeur de
lainteté , vers l'an 815: on ne peut mettre fa mort plus tard »,

(q) Sed ne multa profequar , fuflficere

arbitror ad praeconium e us ( Georgii )

quod à Sedé approbatus faApoftolica ,

^uando fcilicet vicarii ejus unà cum 350.

Patrib, in Nica»a urbe fecundô conve-

joientes miiyerfakm f/nçdum çelebrariuica

Siquictem & laus ejus in eodem fentimo-

& fan&o Concilio reperitur. Anastas..
Bibliothec. Irxfat. ad Ecclefiaft. bijlor.

(r) Tont. 4. Hijl. Byfant. edit. Venet. p.J.
(s) Bolland. ad diem \z, Mart, f"

tom, 4, Hiji, Byfumm.
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puifqu'il finition hiiloire au co »ronncment de l'Empereur Léon
&: ,1 li ^riied'Andiinople arrives cette année-là. Il luit en comp-
tant, les années ce l'Incarnation , le calcul des Alexandrins (r),

qui commence plus tard que le nôtre. Il imita dans la compoli-
tion de Ion ouvrage , Georges Synccllc . recourant comme lui

aux Mémoires deb anciens qui avoient écrit 1 hilloire de leur

tems ; marquant ioigneulemcnt ce qui éroit arrivé dans l'Etat

& d ins l'Eglife , avec les noms & les années des Princes & des
Patriarches, & tout ce qui s'écoit pafle de considérable dans-

le gouvernement Civile & Eccléliaitique , loit pendant la guer-
re, foie pendant la pjix. Cette Chronographic fut mife (ous la

preiTe à Paris en i6j K , en Grec & en Latin , de la trad j&ion
du Perc Goar , avec les notes & celles du Perc Combcfîs

, qui
prit foin de cette édition. Il y en a une autre à Vcnife en 1729.
La Chronographic de Theophanes eft entrecoupée par des Ta-
bles Chronologiques , où il y q plufieurs cafes ou fiparations

dans lelquelles on trouve premièrement l'année de la Création
du monde

,
puis celle de l'Incarnation , enfuite les années des

Empereurs Romains , des Rois de Perfc , des Ducs des Ara-
bes , des Evêques des cinq principaux Sièges ; fçavoir , de Ro-
me,, de Conftantinople , de Jérulalem, d Alexandrie & d'An-
tioche. Ces tables font très-défectueufes , non-feuiement par
quantité de lacunes , mais par un grand nombre de fautes con-
tre la Chronologie , lur-tout en ce qui regarde les années des
Evêques des cinq grands Sièges dont nous venons de parler.

Ce qui fait douter que ces tables foient de Thé< -phanes qui eft

beaucoup plus exael dans le corps de fa Chronographic («).

{t) Theophan. Prolog, in Cbronograj>b. («) Hïnscnfkius txtgefi tomo 3 . a2ç~
fag. î.i,

| rum Mardi préfixa.
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CHAPITRE XX.

Saint Paulin , Patriarche d'Aquilée.

-t, ,• r, I in \RMI les hommes de lettres qui fe rendirent célèbres
S Paulin Fa- S-J , , ,-.,

, -n • -r.

triarche d'A- J
;Ous le règne de Charlemagne , on compte rau in Fa-

qmlée4néyen ttiarche d'Aquilée. Il étok né dans le Frioui (a) , Province d'ï-
lan 7l6,

talie dans l'Etat de Veniie , vers l'an 726. Ses Hiftoriens le fonc

naître de parens qui s'occupoient à la campagne , de la culture

de leurs propres terres, & difent qu'il fuivit la même profeiïion

pendant quelque tems j mais que s'étant appliqué à l'étude,

il y fit d'aiîez grands progrès pour être en étar dVnfeigner pu-

bliquement les Belles-Lettres. Il en faifoit encore (b) Ion occu-

pation en 776 , la cinquantième année de ion âge, lorfque le

Roi Charles vint en Italie pour réprimer les troubles que Rot-

gand Duc de Frioui y avoit cauiés par fa révoite. La réputa-

tion de Paulin attira l'attention du Roi , qui accoutumé à faire

du bien aux gens de Lettres, récornpenfa fes fervices , en lui

donnant une terre en Lombardie acquife par conhfcation fur

un nommé Valdandus qui avoit été tué dans cette guerre du cô-

té des rebelles. L'ade de donation eft daté de Lorée
, que quel-

ques-uns difent être Loreio (c) , dans le Duché de Veniie , d'au-

tres JLorfch , le quinzième des calendes de juillet , la huitième

année du Roi Charles , c'efl-à-dire , du iy de Juin de Pan

77^.

fî eft fairPa- II. On croit que Paulin fut élevé dès la même année à la digni-

tiiarche d'A-
t£ de patriarche d'Aquilie mm le liège étoit alors a Frioui [à) ;

TklmzVk- & qu'il fuccéda immédiatement à Siguafd mort au commence-

vns Conciles, ment de cette année. Le Roi Charles qui Seconfultoit fouvent(e)

lorfqu'il vouloit entreprendre quelque choie d'importance , le

tira ibuvent defon liège pour aflifter à des Conciles , entr'autres

à celui d'Aix-la-Chapelle en 7^9 -,
d»e Ratifbonne en 792 êz

de Francfort en 7^4. II en tint un lui-même en 7511 ou y$6 à

(a) Paulini vita^pag. 2 2. & 14. (d) Paulittivit*, pu?. 21. 22.

(h) Ibid. p. 17. j (e) Balus. tom. 1. Mifcellan, pag. 361»'
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Frioul tu Lqjotde di\ I . ,ui comoofii i i c à fe ré-

• fur ricarnarion & U pcooofâon du Saim u-

lin i /oir que le Saint- i procède du I ri - . lu 1 e«

rc (/'),& que cette do&rine croie n eue dans coure I . t*

le Ponriik.it de laint Léon. 11 proi !

que Jelus Chritt n'elt point fils adoptif, mais Fils de Dieu pat

nature. Aleuin charge par le Roi Charks de réfuter i QUE l.cré-

fie par qc rit (g) ,
pria ce Prince de lui donner pour aide le Pa-

triarche d'Aquiléc , Richcbod Archevêque de 1 rêves , & 1 I i.o-

dulphe d'Orléans, fin 802 Paulin piélida en qualité de Légat
du laint Siège au Concile convoqué à Aix-la-Chapelle par VEm*
percur Charles (h). De retour à Frioul, il en indiqua un à Al-

tino pour le mois de Mai de Tannée luivanre 803 (i) , à l'occa-

fion du meurtre de Jean Patriarche de Grade. Jean Duc de Vc-
nile auteur de ce meurtre avoir encore tué pluficurs autres Ec-
cléliaftiqucs. Paulin s'en plaignit au Roi Charles en le priant de
reprimer les violences de ce Duc & de l'en punir.

III. La morr de Paulin arriva au mois de Janvier de l'an 804, ' Sa mort et*.

& non en 802, comme le marquent les Annales de laint Hcr- 8 °4 "

tin ( k ). Il cft qualifié laint dans d'anciennes inlcriptions
_,

& Ion nom fe lit dans quelques Martyrologes. Les anciens qui

ont parlé de lui , l'ont rcprélcnté comme la lumière de l'Italie par

Ion fçavoir & les lumières (/) , & comme un Pafteur zélé a qui

l'Egliie devoit la converfion des Peuples de la Carinthie ,. c'eft-

à-dire , des Avares ou des Huns. Aleuin lui fit une épitaphequi
cft moins un éloge funèbre qu'un témoignage de l'amitié & de
la charité qui les avoient unis pendant leur vie.

IV. Quoique le Pape Adrien eut écrit contre les erreurs dc r
Ecrit

_

de S,

Félix & d'E'ipand dés le moment qu'ils commencèrent à les ré- [& Saav-fyi-

pandre ; qu'en 791 elles euffent été coi.damnées dans les Conci- (•*«.

les de Narbonne te de Frioul ; & l'année luivante dans ceux
de Ratifbone & de Rome , iK continueront a les 1« urenir. Eli-

pand le fit principalement dans une Lettre générale aux Evê-
ques de France & dans une particulière au Roi Charles en 792,
Ce Prince la fit lire dans une affemblée d'Evé^ues de diveiles

Provinces de ion Royaume ; & après avoir parlé lui-même

(f) T m. 7. Concil. pag. ç>9\.

3 s.

(h) Rahs, in mtiiad C*pitul> tom. z»

p*g. 10; 8.

(V Tnm.'r. Ccticil. f*g. I?8~»

'(•) PamKm vitt ,p*g> i&- i"

(1) Apud RilLm.l. *d tlitm i 1

.

1.viu.xru,
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lui-même long-txms fur la foi, il demanda aux Evêques ce qu'ils

en penioicnr. N'ayant point voulu donner leurs avis kr le champ,

le Roi leur donna jour pjur ie donner par écrit. C'eft ce que

raconte faint Paulin dans la Préface qu'il a miie à la tête de
l'ouvrage intitulé : Sacro-fyllabus , foie parce qu'il y réfute 1 hé-

réiie d'Elipandpar les facrés lyllabes , ceft-à-dire , par des paf-

fages de l'Ecriture : loir parce qu'il préfenta cet ouvrage au Con-
cile de Francfort au nom de tous les Evêques d'Italie , comme
contenant leur doctrine (m). Saint Paulin ne dit pas nettement

qu'il ait afïifté à ce Concile ; mais on ne peut gueres en douter,

en faifant attention à l'exactitude avec laquelle il en rapporte

tou r es les circonftunces. 11 paroît certain d'ailleurs que fon ou-

vrage y fut lu & approuvé de tous les Evêques («) ; & qu en

conléquence il fut ordonné qu'il ieroit envoyé dans les Provin-

ces de Galice & d'Efpagne pour iervir à réfuter les eireurs que

Féiix & Elipand y avoient répandues.

Analvfc de V« Saint Paulin le commence en remarquant que ces deux

ce Traité. Evêques n'avoient établi leur doctrine que fur des fondemens

ruineux (o) ,
puifqu'ils ne pouvoient aiîlgncr le rems auquel

jelus-Chrift avoit été , comme il le difeient , fait Fils ado^tif.

Il rapporte enfuite plufieurs palTages de 1 Ecriture qui prou-

vent fans réplique qu'il eft véritablement & proprement Fis

(n'i, 3J-. de Dieu, en voici quelques-uns. Le Saint qui naîtra de voit*

dit l'Ange Gabriel à la fainte Vierge , Jera appelle le Fils de

Dieu, Il ne dit pas qu'il fera appelle fils adopnf de Dieu : mais

absolument Fils de Dieu , Fils du trè'-Haut : & il en rend la

Matt.i. io, raifon en ajoutant : Ce qui eft né dans elle a etè forme par le

AdGaiat.4. Saim-Efprit. Saint Paul ne dit- il pas que Dieu a envoyé fon
*' Fils formé d'unefemme & affu etti à la loi ? Dans le tems que

Jefus-Chritl: recevoit le baptême au milieu des eaux du Jour-

dain & qu'il fut transfiguré fur la montagne, n'entendit-on pas

Mm. j. tf la voix du Père qui difoit : C'eft mon Fils bien^iimé dans le—
* 7 '

quelfai mis toute mon affedlion ? La confeflîon de l'Apôtre faint

M**t, 16. Pierre eft fans équivoque. S'ilfe fut contenté de ditQ^Vous êtes
L ^

le Fils de Dieu vivant , les ennemis de la vérité auroient pu

répondre que cet Apôtre parloit de Jefus-Chrift félon fa na-

ture divine ; mais il ne laiffe aucun lieu à cette exception en

(«*) No», inhiinc lib. pftg. 8. (o) Pag. I. édition. VetietA, a». 1737»

(») Libri tttnlus ,/>>*£. 1. I /»/•

difanc
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dïfant : Vms êtes le Chtifl Fils du D: wt. Saint Paulin

paiTc des autorités aux raifonncmens théologiques. Le Fils de

Dieu en le fniant Homme n'a rien perdu de fa Divinité. En
Jefus-Chrift les deux natures font unies en une feule perlonne,

qui cft le Fils de Dieu par nature. C'eft le même qui eft Fils

de Dieu Se Fils de l'homme. U n'y a pas deux Fils ni deux

Chrifts. Celui qui a été crucifié cft le Roi de gloire. Sur qui

faire donc tomber l'adoption ? D'ailleurs Jefus-Chrift eft félon

l'exprcflion de iaint Paul : Médiateur de Dieu & des hommes. uAJTimm,

Cela iuppoie néccffaircmcnt l'union des deux natures en une I,f '

feule perlonne, & conféquemment que c'eft le même qui cft

Fils de Dieu & Fils de l'homme. Ce Perc conclut que l'on

doit anathématiler Elipand &: tous les feétateurs avec leur nou-

velle doctrine s'ils n'y renoncent, fauf le droit du Pape Adrien.

Cette rclervc montre que cet écrit fut compolé avant la fin de

l'an 795 auquel ce Pape mourut : mais ayant été lu au Concile

de Francfort , comme on le voit par finfeription , c'eft une

preuve que iaint Paulin favoit achevé dès le commencement
de l'Eté de l'an 704. Eiipand foutenoit encore que la perfon-

ne de Jefus-Chrift étoit compofée de trois fubftances le Ver-

be , l'Ame 8z le Corps. C'étoit une doctrine aflez commune
en Efpagne , comme on l'a remarqué dans les Conciles de To-
lède^). Saint Paulin combattit ce fentiment dans le même écrit

,

& ibutint que l'ame & le corps ne font en l'homme qu'un tout

& une feule nature parfaite qui comprend toute l'effence de

l'homme ; ajoutant que fi l'on devoit diftinguer trois fubftan-

ces en Jefus-Chrift , il faudroit même en admettre fix ,
parce

que le corps cft compofé de quatre élemens

VI. On a mis à la fuite des décrets du Concile de Franc- Lettre à

fort la lettre à Heiftulfe
,
par la raifon feule qu'elle fut écrite Heiftolft.

de cette ville (q) , car elle n'a aucun rapport à ce qui fe paffa

dans cette alTembïcc , fi ce n'eft peut-être que les Evéqucs char-

gèrent iaint Paulin de l'écrire. Elle eft attribuée au Pape Etien-

ne V par Burchard Evêque de Vormes ,
par Yves de Char-

tres & dans le décret de Gratien. Mais on l'a rendue à ion

véritable auteur dans les collections des Conciles (r) fur un an-

cien Manulerit de Reims. C'eft la même lettre que Hincmar

(/>) Qoncil. Tcletan. i j- . Tom. 6. Concil, (<j) Paç. I 5".

f. ^96.
|

(r)ToPi. 7. Concil. f. 10*4.

Tome XVIU. L)
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Archevêque de cette ville envoya à Wuîfade Archevêque de
Bourges qui la lui avoit demandée. (j)Heiftulfe à qui faint Paulin

récrivit, avoit tué fa femme d'un coup d'épée comme coupa-

ble d'adultère ,
quoiqu'il n'eût qu'un feul témoin de ce fait. Pouf-

fant fa colère plus loin, il maltraita fes enfans & les dépouilla

d'une partie des biens qui leur appartenoient. Saint Paulin lui

repréfenta vivement toute Fénormité de fon crime
? en lui fai-

fant voir que fa conduite étoit également contraire à la loi de

Dieu qui défend de condamner perl'onne fur la déposition d'un

feul témoin ; & à la tendreflfe qu'il devoit à fa femme comme
une partie de lui-même , & à fes enfans 9 qu'il avoit rendu or-

phelins par le meurtre de leur mère. Mais pour l'engager à

recourir â la miféricorde de Dieu
,
qui ne veuc pas la mort mais

la vie & la converfion du pécheur, il lui propoia deux moyens

à fon choix , d'expier ion crime ; l'un de renoncer au monde
& d'entrer dans un Monaltere pour y vivre fous i'obéiffance

de l'Abbé &. y recevoir le fecours des prières de la communau-
té ; l'autre de faire pénitence publique en demeurant dans fa

propre maifon , & de paflfcr le relie de fes jours dans les lar-

mes, les humiliations & les auilérités, en s'abftenant pour tou-

jours de viande excepté à Pâques & à Noël , ne vivant que

de pain , d'eau & de fel ; veillant & priant ibuvent ; faifanc

des aumônes en tout tems ; à charge encore de n'avoir aucun

procès , de ne point porter les armes , -de ne pas fe remarier y

de n'avoir point de concubines ; de ne le laver jamais, de n'af-

fifter à aucun feftin ; de fe tenir dans l'Eglife feparé des autres

Chrétiens , & toujours à la porte pour le recommander aux

prières des entrans & des fortans ; enfin de s'abflenir de la

communion du Corps & du Sang de Jefus-Chrifl , finon à l'ar-

ticle de la mort par forme de Viatique. Quelque fevere que

paroiffe cette pénitence , faint Paulin dit à Heiftulfe que fa

faute en méritoit encore une plus rigoureufe. Toutefois il lui fait

cfpérer le pardon , s'il met en pratique toutes ces chofes : l'a-

vertiffant qu'au cas qu'il refuferoit de s'y ioumettre , il demeu-

reroit dans les liens du démon dans lefquels ii s éroit engagé

lui-même.

Trakc des- VII. L'écrit qui a pour titre : InftruElion fahitnire à an Corn»
faWires in f-

f fuc à pe ine fort i des mains de fon auteur qu'on l'attribua à
trustions. * r i

.{s) Flodoard , lib, 3. cap. 21.
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faine Auguflin (r). Cela paroît par un Manufcrit de plus de

800 ans , où il porte le nom de ce Perc. ncoré fous ce

nom qu il eft cité par Graticn. Tritheme l'appelle une lettre de

faint Auguilinau Comte Julien. Mais ; nouvelle édition

des œuvres de ce laine doâcur (u) on a r< traité à faint

Paulin d'Aquilce lur un Manufcrit de li Bi • de M.
Colbert, de Page même de faint Paulin , & ce q i ne laiffe au-

cun lieu Je douter que ce Patriarche n'en [bit le -e au-

teur , c'eft qu'Alcuin ion ami, & ion contemporain lui en fait

honneur , dans une de les lettres au Duc Eric à qui il dit (a-) :

je vous au» ois écrit plus au long fur les exercices de la piété chré-

tienne , H vous n'étiez à portée de lire ce qu'un pieux & excel-

lent m litre de la vie fpirituelle en a écrit : je veux cire mon
Paulin, du cœur duquel fort une fontaine d'eau vive qui re-

jaillit jufqu'à la vie éternelle C'efl ce Do&cur que vous devez

confultcr fur l'affaire de votre falut. Il faut .ajouter que ce traité

depuis le dixième chapitre julqu'au vingtième cil tiré prefque

entièrement de l'ouvrage de Julien Pomcre intitulé : De la vie

contemplative
,
qui n'a été compoié que pluiieurs années après

h mort de faint Auguflin.

VIII. Ce fut donc non à Julien comme le dit Tritheme, Analyfc d«

mais à Henri Comte ou Duc de Frioul , depuis que le Roi ceTrait^

Charles avoit dépouifé Stotgard de cette dignité en 776 que

faint Paulin adreiTa ces inilructions (y). Comme elles ont pour

but la correction des mœurs , & qu'elles font exprimées de fa-

çon à être la plupart débitées dans les chaires , M. Madrifîus

Prêtre de l'Oratoire de la Congrégation de faint Philippe de

Neri , a chirgé 1 édition de ce traité de quantité de notes qui

renferment des partages de l'Ecriture & des Pères pour four-

nir principalement aux Prédicateurs de cette Congrégation de

quoi établir iolidemcnr Sa morale de l'Evangile , dans kurs dif-

cours. La première inllruèlion que iaint Paulin donne au Comte
Henri , a pour objet la parfaite juftice de l'homme & fa fou-

veraine béatitude. Il fait voir que l'une & l'autre conliflent à

aimer Dieu , que la reconnoiflance des avantages que Dieu nous

a accordes par préférence à toutes les autres créatures , doit

nous engager à cet amour ; furtout fi nous faiibns attention

[t) Pag. ii.
j

(a)Alcdin, epift. $4.

(«) Tom. 6. op. Attgnfl, in appendice
,
/M£. (j) Pag. X 3

.
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i6S SAINT PAULIN,
que nous fommes les feuls que le Créateur ait formes à fon ima-

ge- & à fa refTemblan.ee.. Il lui die enfuice que cet amour ne

doit point erre ftérile ; & qu'encore qu'il fbit du nombre dés

laïcs il doit être prompt à faire toute œuvre qui tend à la gloi-

re de Dieu, attentif à foulage r la mifere des pauvres , à con-

foler les affligés, &à procurer le falut à fon prochain. Prenez *

ajoutc-t-il, pour vos Confcillers des hommes qui craignent Dieu,,

qui aiment la vérité. ,. & non des flatteurs qui ne iont" propres

qu'à tromper ceux qui les écoutent , & à donner la mort à

leur ame. Si vous voulez mériter la recompenie de la vie éter-

nelle , nous devons nous appliquer de toutes nos forces à accom-

plir les Commandemens de Dieu. Ils ne font difficiles que pour

ceux qui ne veulent pas les mettre en pratique. C'ëft dans les

œuvres de la juilice que confifte la fainteté & la juftice : & la

juflice s'accomplit en deux manières, en faifant ce qui nous

efl commandé, & en nous éloignant de ce qui nous elt défen-

du L'un & l'autre fe trouvent dans les livres Saints. Saint Pau-

lin n'entre point dans le détail de ce qui efl. commande ou
défendu dans L'Ecriture , parce qu'il fçavoitj que le Comte Hen-
ri la iifoit afïiduement. Mais ii l'exhorte fortement au mépris

du monde par la cojnfidération des dangers dont il eit rempli 9

& à la fuite des vices en oppoiant à chacun la vertu qui lui eft

contraire. Il infide fur le foin qu'il doit prendre de tous ceux,

qui font d:ns fa maifbn depuis le plus grand jufqu'au plus pe-

tit , afin de les faire tous marcher dans la voie du falut , di-

fant qu'il rendra compte de tous au jugement de Dieu. Venant
à la participation des Sacremens , il dit qu'avant de (z) man-
ger le Corps de Jefus-Chrift 8c de boire fon Sang , il doit s'é-

prouver lui-même ; s'il fe trouve coupable de quelques péchés s

les confefTer au plutôt, les effacer par la pénitence, 8c manger
ainfi de ce Pain , & boire de ce Calice : fe fouvenant de ce que
dit faint Paul, que celui qui en mange & en boit indignement,

mange & boit fa propre condamnation
,
pour ne pas faire le

discernement qu'il doit du Corps du Seigneur. Il traite des trois

Vertus théologales , du danger de différer de jour à autre là

(x.) Unufquifque antequam corpus &
lânguinemDom^ni noftrijefu Chriftîac

cîpiat ,feipfum prober, & fe undum Apo
ftoli praeceptum , fie de paneillo edat &
de calice bibat : quia q\û indigné mandu- mus per confeffionem & verain pœnitçn-

cat , judiçium fibi manducat»...» Quand© 1. tiamabluere.-C^. i}pag- 39»

enimaccipeiv debemus, ad conkffionen»

& p >. nit ntiam recurr . re Jebeinus', & om-
nes adus noftros difeutere : & peccata otv-

noxia C\ in nobis fenferi' ius, cito feftine-
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eonvcrfion de fes mœurs ; des maux que le démon a taule au

main , & du jugement dernier. Dans la dclcription

qu'il en fait il remarque que le fouverain Juge n aura aceception

aè perfonne; que ceux dont les Pal ûs t ; rnésd i ii>

it ne pourront le corrompre; que les Evêques, les Abbés
è<: les Comtes n'auront pas plus de pouvoir fur lui ; qu'il n'au-

ra attention qu'aux bonnesœuvre s d< s juftes pour les recomj cn-

1er , & aux mauvaifes des impies :

i punir.

IX. Le G de Frioul eft fixé dans les eolIecli< rs o di-

naires des Conciles à Tan 791. (a) M. Madi il usadopte le (enti-

raent du père Tagi, qui le met en 796. cl i i .ne que cette an-

née convient à la quinzième de Pépin Roi d'iiale , Se à la vingt-

troiiïéme du règne de Charles auflien Italie , époque marquée

dans la préfaee des a clés de ce Concile, de même que dans le

titre. En effet Pcpin fut baptifé à Rome le jour de Paque de

Pan 78 r ,
qui ctoit le quinzième d*Avril, par le Pape Adrien,

& en même tems on lui donna le nom de Roi d'Italie. Ainfï

la quinzième année de fa Royauté commence au 1 5 d'Avril

7 9 s; , & finit à pareil jour de Tan 796. Quant au Roi Charles

il fut appelle Roi d'Italie depuis la prife de Pavie & la défaite

de Didier arrivée le 26 Mai 774. De fonc que l'an 706 fai-

foit le vingt-troifiéme de Ion rc ne en Italie. On donnera ail-

leurs le détail des actes du Concile de Frioul.

X. Félix de retour à Urgel après avoir abjuré fon erreur à j

Jcgi

fement. Félix lui répondit par un écrit fort long , où au lieu.

de fe déclarer pour la vérité , il s'efforcoit d'appuyer fon hé-

réfie par des pafTages de l'Ecriture &• des Pères, tronqué- ou.

mal appliques, & par l'autorité de la Liturgie qu'on r g rdoic.

en Efpagnè comme l'ouvrage de faïnt II nfe. L'écrit de.

Félix éianx parvenu au Roi Charles, ce Prince donna ordre à

Aicuin de le réfuter. Alcuin obéit, mais en priant le Roi d'en-

vo)er copie de cet écrit au Pape Adrien , à Pau in d'Aquï--

Fée , à Richbod de Trêves & à Thcodulphe d'Orléans. On ne.

lirait ce que firent ces deux derniers Prélats : mais Alcuin ré-

futa Félix par un ouvrage divifé en iept livres , & feint Pau—

^ -oz* &?*&'?$*
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lin d'Aquilée par un autre qui n eft qu'en trois livres : les rai-

ion rumens en font iolides ; & on en ienriroit beaucoup rmeux

la force , fi l'on n'étoit quelquefois arrêté par des termes bar-

bares & inintelligibles ; ce qui oblige à lire plus d'une fois une

phraie , avant nue d'en bien prendre le iens. On a paré à cec

inconvénient dans la nouvelle édition , où l'on trouve l'explica-

tion de tous ces termes inuficés & peu latins. L'éditeur met ces

livres contre Fclix en 796'.

Analjrfe de XL Usfont dédiésau Roi Charles. Saint Paulin prouve dans
ces Livres. \q premier que Jefus-Chrift efl véritablement Fils de Dieu par

nature & non par adoption (c) . i°. Par un grand nombre de

paflfages de l'ancien & du nouveau Teflamenr. 2 . Par le titre

de Mère de Dieu que tous les Catholiques donnent unanime-

ment à îa fainte Vierge Marie : titre qui feroit abufif , fi Jcfus-

Chrifl n'étoit pas vrai Fils de Dieu. 30. Parce que s'il n'étoit

pas Dieu , les Apôtres faint Pierre & faint Paul n'auroient pas

conféré le baptême en fon nom pour la rémiflion des péchés
,

puifqu ils ne peuvent être remis qu'au nom de Dieu. Il infif-

te dans le fécond livre fur l'attention qu'ont eue lesFaivains fa-

crés(d) , lorsqu'ils ont parié des fi : s adoptifs de Dieu, tels que

font les Saints & les Élus ; & de Jefus-Chrift qui efl fon pro-

pre F.ils
a
de fe fervir de termes entièrement dhTirens. iln'efî

dit d'aucun Saint en particulier qu'il foit le fils de Dieu. Au-
cun en s'adreilant à Dieu ne lui a dit, au fingulier ; Mon Père ,

comme a fait Jefus-Chrift en vingt endroits de l'Evangile. Fé-

lix d'Urgel pretendoit que faîne Paul par ces paroles : Person-

ne n'efl monte au Ciel , fi ce ri efl celui qui efl defeendu du Ciel

le Fris de ïhomme , avoit diftingué clairement le Fils de Dieu

d'avec le fils de l'homme. Mais laint Paulin fait voir que ce tex-

te doit s'expliquer absolument de la même perfonne qui étant

deicendue du Ciel y eft remontée (e) . Qu'ainfi le fils de l'hom-

me marqué en cet endroit, efl le même que Le Fils Dieu. Il

continue dans le troifiéme livre à prouver la Divinité de Jefus-

Chrift par des pafiages de l'Ecriture (f) , principalement par

le témoignage de faint Jean-Baptifle qui avoit lui-même oui

celui que Dieu le Père rendit à Jefus-Chrifl dans les eaux du

Jourdain en Fappellant fon Fils bien-aimé. Enfuite il répond

aux preuves que Félix alleguoit pour montrer qu'il n'efl Fils

(0 Pag. 9S . (//) Pag. 138. (0 Pag. 142. (/) Pag. 148.
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de Dieu que par adoption* Encre autres paflages cet Ëvêque
Efpagn »! droit ci lui de la première ! : itre aux Corinthiens ou
nous Tifons : Lorj'que toutes choses auront été affhjetties au Fils , '•

r

alors le Fils fera t affujet: ui qm imamta nfjujttti

routes ckofei , afin que V t tout en tous. Saint Paulin ré-

f)ond qu'en prenant ces paroles à li Lttre il faudroit dire oue
eFiis n'efl po ti aujourd'hui & qu'il ne Le fera qu'a-
près que touu-s chofes lui iijetties (g) ; que ce feus

n'étant pas recevable
, puifqu'il n'y a point de raiion de dire

que le Fils fera fourni >ur*& qu'il ne le luit pas dès à pré-

iem , il faut néceflaircment entendre par le Fils , fon corps c'cfl-

à-dirc les Elus dont iî eft le chef, qui feronr alors aflujcttis à
celui qui a aflujetti routes choies au Fils. Ce fens paroît par la

raiion que faint Paul rend pourquoi le Fils même doit être

affujeni au Père ; afin , dit-il
,
que D . tout en tous. Car

Dieu cfl tout en tous, par la ioumilfion du Fils, c'elt-à-dire

de Ion Corps qui lont les Elus. Ce n'efl pas le feul endroit où
Jeius-Chnil parle de les Elus comme de lui même. On le voie

encore dans le livre des Actes cù parlant à Saul, il lui difoit:

Pourquoi me petficusezrvous l Ceia ne pouvoir s'entendre de
jeius-Chriil régnant dans le Ciel , mais feulement de fes Elus
que Saul vouloir conduire enchaînés à Jeruialem.

XII. Félix objectoit encore cet autre pailige de faint Paul (h):
Dieu etoit en Jejus-Chrift fie réconciliant le monde. La rcpon--*,cir* * ; '*

ié de faint Paulin cil que l'Apo;re ne s'exprime ainfi que pour
marquer la diverfiré des natures en Je'us-Chri/l , fe non pour
divifer le nom de Dieu qui cil indivifible par lui-ra jifui-
te il répond aux paflages des Pères allégués par Félix

3 (bavoir
de faint Hilaire, de iain: Ambroifc, de Ferôme* de faint

Auguftin , de faint Cyrille „ de faint Léon de faint Fi ,
de laint Grégoire le Grand & de feint Athanafe; & fait voir
qu

J
il les a ou tronqués ou corrompus : ce qu'il juflifie en rap-

portant leurs propres paroles , où l'on voit qu'au lieu de dire
avec Félix que Jefus-Chrift n'efl que Fils adoptif, ils onren-
feigné conftameflt qu'il cfl Fils de Dieu par nature. Il finit fon
ouvrage par une prière à Dieu dans laquelle il lui attribue tout
ce qu'il pouvoit y avoir de bon , le recormoirTant l'auteur de
ce qui s'y trouvoit de défeâueux. Aufïï-tôt qu'il l'

U) *H* lc 3, Ptg, iî?,
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il l'envoya au Roi Char'es en le Suppliant de le faire pafTer à

Alcuin. Sa lettre à ce Prince fe lit à la fuite des trois livres

contre Félix (z).

Règle de la XIII. Suit un Poème en vers hexamètres, qui a pour titre:

Règle de la Foi (k) . Ce Père y protefte que fa do£trine fur

les myfteres de la Trinité & de l'Incarnation ne différent en

rien de celle des Apôtres & des Pères de Nicée , & qu'il croit

de cœur tout ce que l'Eglife Catholique enleigne là-defïus. Il

fait mention des principaux hérétiques qui ont erres fur cette

matière, d'Ebion, d'Arius, d'Eunomius, de Neftorius , d'Eu-

tyches , de Manès, de Sabeliius : mais il ne nomme ni Félix

ni Elipand , apparemment dans i'efpérance qu'ils ne s'opinia-

treroient point dans leurs erreurs. Il fe contente de leur oppo-

fer le témoignage de la voix que Ton entendit du Ciel au mo-
ment du baptême de Jefus-Chrift dans le Jourdain. Voix qui

atteftoit qu'il efi véritablement & proprement Fils de Dieu.

Saint Paulin adreila ce Poème à un de fes amis , qu'il quali-

fie fon très-cher frère. II ne le nomme point ; mais il y a ap-

parence que c'étoit Alcuin , qui en effet donne beaucoup de

louanges à cette règle de Foi (l) , difant quelle méritoit d'ê-

tre répandue par tout & gravée dans la mémoire de tous les

Prêtres. Saint Paulin prie fon ami & tous ceux qui liroient ce

Poème de ne s'offenfer point du ftyle , avouant qu'il avoit mis

quelquefois des brèves pour des longues & des longues pour

des brèves (tri) , & fait plufieurs autres fautes contre les règles

de l'une & de l'autre. Peut-être aima t-il mieux y contrevenir

que de s'éloigner des façons de parler ufitées dans fon fié—

cle {ri).

Hymnes. XIV. On lit dans "Walafride Strabon (o) que faint Paulin

avoit coutume de faire chanter (p) des Hymnes de fa façon

ou compofées par d'autres , dans le tems de la célébration des

Myfleres, furtout dans les Méfies privées. Il y en a trois fous

fon nom parmi les œuvres (q) de CafTandre , qui ont été re-

imprimées dans le recueil des Hymnes du (r) Cardinal Tho-

mafius. L'une eft fur la naiffance de Jefus-Chrift , l'autre fur

(i ) P*g.6î.

(k) Pag. 169.
(I) Alcuin, epijl. Sx.

(m) Pag. 170.

in) Pag. 175?.

(0) Pag. 175-.

(/>) WalafkJD , de rébus Ecclejîajî.

cap.z^.

(q) ChSSAUV.Op.p. 101.236. 2j"2. 2j
,

j'.

(r) TiiOMAï.tftHymnario 7
pag' 47. 6D.

faint
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faint Simcon, & une troifiéme fur la de licace de L'Eglile. 1

les trois ont été miles en frànçois par If Fevre dé là Ro-

derie. M. lVladrifius en a donné kpt ti:ns li nr.iivclic édition

des œuvres de faint Paulin , y compris le 1 r la nativité

de Jcfus-Chrifi: déjà donné par Canandre. La première efl fur

la chaire de faint Pierre à Rome ; la féconde fur la fête de

faint Pierre Sz de faint Paul ; la troifiéme fur la ivfumction

du Seigneur ; la quatrième fur faint Siméon ; la cinquième

faint Mare PEvangehfté ; la fixiéme fur la dédicace de PEgljfé.

Le Rkme fur la naifiance du Sauveur fait la ieptiéme. Quel-

ques-uns ont attribué la féconde à Elpis femme de Boécc. Elle

et! plus du flile & du génie de faint Paulin, à qui Thoma-
fius la donne fins difficulté , apparemment pour l'avoir trouvée

fous fon nom dans quelques anciens Manuilrirs (j). On a tiré

de cette Hymne deux ftrophes pour compofer l'hymne des Ma-
tines de la fête de faint Pierre aux liens dans le bréviaire Ro-
main. L'hymne des Vêpres pour la fête de faint Pierre & de

faint Paul paffe communément pour être d'Elpis. Le latin en

cil plus pur, que de celle de faint Paulin. Il eh1 dit d.ins l'hym-

ne de faint Marc qu'envoyé par iaint -Pierre pour prêcher l'E-

vangile (r) il fonda l'Eglife d'Aquiléc ^ de même que celle d'A-

lexandrie. Le Ritmc fur la naiflance du Sauveur , en rapporte

toutes les circonfrances , & donne de fuite l'hiftoirc de l'ado-

ration des Mages Se du meurtre des faints Innoccns par Hc-
rode (//). M. Madrifius y a ajouté le commencement 8z la fin

d'une hymne en forme de prière, qui paroît faite pour être re-

citée le foir. Il penfe qu'elle cil de faint Paulin, plutôt que de
faint Hilaire de Poitiers, parmi les œuvres duquel elle fc trouve

dans l'édition de 1^93 col 12 14. Sa raifen cft que fi elle eut

été compoiée , comme quelques-uns le difoient , pour Abra filie

de ce faint Evçqjué (#) , la perfonne qu'on y Fait parler fc fe-

roit délignée par le genre féminin ; &. non par le mafeulin. Cela

prouve bien que ce n'efr. point l'hymne que faint Hilaire com-
pofa pour fa fille , mais non pas qu'elle foir, de faint Paulin.

S'il l'eut faite, au lieu de ne détefter que les héréfies d'Arius,
de Sabelius & de Simon le Magicien, n'eût-il pas plutôt ana-
thématifé les héréfies qui fc répandoient de ion tems

y
lçavoir

celle de Félix & d'Elipand ?

<V MaDRISIOS
, pag. 177.

j
(u)Pag. 184.

• '*-•
I (v)P.t/. ,3$.
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LettresdeS. XV. II ne nous refte que des fragpens des lettres de faint

Paulin. Paulin à Charlemagne (y). Dans une il prie cePiince avec beau-

coup d'inftance de réprimer les ennemis vifibles de l'Eglife, afin

que les Prêtres du Seigneur puifTent ie fervir en tranquillité

fuivant les règles Evan, eliques , Apofloliques & Canoniques ,

n'étant pas poffible , fuivant la parole du Sauveur de fervir

deux maîtres , Dieu & le monde. Cette lettre pouvoit avoir

rapport aux perfécutions que le Duc de Venife exerçoit contre

le Clergé. Dans le fragment d'une autre lettre au même Prin-

ce (s) , faint Paulin fe plaint de la négligence des Kvêques &
des autres Padeurs qui peu attentifs a leurs obligations sab-

fentoient fouvent & long-tems de leurs Egliiésfans fe mettre en

peine de l'inftruéHon de leurs peuples , de ''adminiftratîon des

$3cremens& de la confécration du faint Chrême. Il paroît mê-
me que quelquefois ils k joignaient aux foldats pour les exci-

ter à répandre le fang de ceux dont ils n'ofoient fe venger par

eux-mêmes, & qu'ils faifoient fervir à leurs paiTions & à leur

vanité les biens de l'Eglife deftinés à la nourriture des pauvres

& à la rédemption des captifs. Par une fuite de ces défordres

ces Padeurs ne réfidoient pas dans leurs Eglifes , même aux prin-

cipales folemnités de Tannée , ni pendant les jours de Carême
confacrés particulièrement à la pénitence & à j'indruclion des

fidèles. Saint Pau'in leur objecte le quinzième canon du Con-
cile de Sardique qui défend aux Evêques de s'abienter de leur

Diocèfe , au-delà de trois femaines ; & le huitième
,
qui mar-

que le tems & les raifons- qui autoriient un Evêque d'aller à

la Cour. Il cite fur le même fujet quelques canons d'un Con-
cile d'Afrique , & ce qu'on lit dans l'hiftoire Eccléfiaftique qu'u-

ne des rules de Julien l'Apoltat pour détruire l'Eglife Catho-

lique
_,
étoitde tirer les Evêques de leurs Diocèfes , afin que les

peuples demeuralTent fans inftrucrion On croit que cette let-

tre fut écrite quelque tems avant le Concile de Francfort en

794 , où l'on fit quelques canons pour remédier à tous ces abus.

Nous avons un troifiéme fragment d'une lettre au Roi Char-

les dans laquelle faint Paulin lui donnoit diverfes infïruclions

pour le bon gouvernement de les Etats , foit dans le Civil ,

foit dans TEcclé/Mique (z). A cet effet il lui repréfente la né-

cefllté d'obliger les Evêques de s'appliquer à l'étude de FEcri-

0)-P*?. 187. (*.)!&</. (a) Pag. i$?o
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turc laintc, &: tout le Clergé à vivre fuivant les règles d la

diiciplinc; les Phtlofophes ,1 ac [uérir la connoiffance des cho-

ies divines & humaines*, les Moines .1 pratiquer les exercices

de la Religion ; les Juges à rendre la juiticc , les Soldats à fiirc

fouvent l'exercice des armes; enfin tous les fujets a vivre dans

la fourmilion & Pobéiflanee ; dans la tempérance 8c la concor-

de. Le titre d'Empereur donné à Charles à la te te de cette

lettre fait voir qu'elle fut écrite après l'an 800. 11 y a encore

un fragment d'une lettre de iaint Paulin au Patriarche Léon
qu'on croit être le Pape Léon III. Il y témoigne d'abord être

de ientiment de n'admettre à l'unité de l'Eglile ceux qui en

ont été léparés ,
qu'après qu'ils auront fait une pénitence &

une farisfaôion convenable. Mais fe modelant enluite lur le

Samaritain qui verfa de l'huile & du vin dans les plaies de

l'homme qui allant de Jerufalem à Jerico , fut maltraité par les

voleurs , il dit que Ton doit agir de même envers celui qui efl

blefle par le péché , & le guérir par le mélange de la douceur

& la charité.

XVI. Nous n'avions qu'une partie de la lettre de faint Pau- Concile

lin à Charlemagnc au iujet du Concile d'Altino (£) , dans la d'Altino «n

colleclion (c) du Père Labbe. M. Baluie (d) l'a donnée prefque 803,

entière. Mais au lieu que Baronius & le Perc Labbe la met-

tent en 802 M. Madrilius en 803 , il veut qu'elle ait été écri-

te quelques années avant que ce Prince fut parvenu à l'Empi-

ré. Sa raifon efl: qu'au commencement & à la fin , il n'eft qua-

lifié que Roi & non pas Empereur. Mais il faut remarquer que

le Manufcrit du Vatican dont s'étoit iervi Baronius , & fur le-

quel M. Madrilius a revu & corrigé cette lettre (e) porte Empe-
reur & non pas Roi ; & qu'il efl arrive fouvent à Charlemagnc

depuis qu'il eut été élevé à l'Empire, de le qualifier Roi &
fes états Royaume. Cela fe voit en particulier dans le diplôme

qu'il donna à Fortunat Patriarche de Grade la troificme an-

née de fon Empire. Le but de la lettre de iaint Paulin h. ce

Prince étoit de l'engager à autorifer les reglemens qui avoient

été faits dans le Concile d'Altino
,
qui n'érant qu'un Concile

local ou provincial ne pouvoit faire exécuter les Décrets (ans le

fecours de la puifTance Impériale. En eftet il s'agiflbic de ré-

(*) Pag. i9i. I (d) Tem. J. Mifcellan. pag. 6.# J J.

{c)Tom. 7. Cencil.pag. 187. («) MadJUSIUS , Diftrt.u. J.f. iJJ.

Mmij



de Ces Ecrits.

,
7 6

SAINT PAULIN,
primer les violences du Duc de Venife y & d'empêcher qu'à

l'avenir les Prêtres fuilent maltraités par les laïcs.

Autre Ecrit XVII. Ce font là tous les écrits de faint Paulin d'Aquilce
de S. Paulin. ., .,.. , ,, , ,. . • T T

. r t^
que Ion a recueillis dans l'édition de Venue en 1737. Dom
Martcne en a trouvé un autre dans un Manuiciit d'environ

cinq cens ans
(f) , (eus le titre : 4visfalutaires tirés des écrits

des [aint s Pères : mais il n'en a fait imprimer que i'exorde ou la

préface. On y voit que le defTein de Fouvrage eft d'exhorter à

la pénitence, & que l'auteur fe fert principalement de ce qu'il

avoit trouvé de plus frappant fur cette matière dans les ouvra-

ges de faint Àmbroife , de faint Jérôme, de faint Auguftin,

de faint Grégoire le Grand , de faint Chryfoftome
5
de iainc

Éphrem & de faint Ifidore de Seville.

Jugement , XVIII. Le ftile de faint Paulin eft tout autre dans fes ou-

vrages de Morale que dans les Polémiques. Dans ceux-là il eft

iimple, uni , clair & concis. Dans ceux ci il eft obfcur , em-

barraiTé , diffus. Sa iettre touchant le Concile d'Akino fe ref-

ient de tous ces défauts. Mais fa Doctrine efl: pure, & il prend

vivement la défenle de celle de l'Eglife dont il étoit très-inf-

truit. Le premier de fes ouvrages intitulé : Sacro-Sylfabus , fut

imprimé en 1 540 fans nom de lieu ni d'imprimeur. Jean du

Tiilet prit foin de cette édition. On lui donna place dans les

Orthodoxographes a Bafle en 155c; dans le cinquième tome

de la Bibliothèque des Pères delà Bigne à Paris en 1575 Se

dans toutes les autres qui furent faites depuis en la même ville

& à Cologne. Il n'eft point dans celle de Lyon : mais on le

trouve dans les collections générales des Conciles , de même
que dans celle d'Ei'pagne par le Cardinal d'Aguire. André du

Chefne l'a mis dans l'appendice des œuvres d'Alcuin uu il pu-

blia à Paris en 161 7 , avec le Poème imïtulé : Règle de la Foi,

Il efl: encore dans un recueil imprimé à Francfort en 1 55,6 Si

1 6 i 8 La lettre à Heiftulfe fe iit à la fuite des canons du Con-
cile de Francfort en 794 dans Jes collections des Conciles ; le

traité : des Salutaires Inflruulions a été imprimé plufieurs fois

parmi les œuvres de faint Auguftin. Il eft dans l'appendice du
6 e tome de la nouveLe édition. Quant aux trois livres contre

ïfelix d'Urgel , il ne paroît pas qu'ils ayent été imprimés ail-

leurs qu'à Paris en 1617a la fuite des œuvres d'Alcuin, De-

(jf) Martinne> tQm,}iamfHJJ. Coihiï.pag. 50S»
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puis ces éditions particulières M. Madrifius Prêtrede rOratoirc

en a fait une générale imprimée à Venifeen 17^7 in-folj dédiée

à M. Delphini Patriarche d'Aquilée. Après une préface où il

rend compte de Ion travail &: des mouvemens qu'il s'eft don-
né pour recouvrer tous les écrits de feint Paulin , il en donne
une vie très exacte dans laquelle il defeend jufqu'au dernier

il j (i r Ion nom , lui' fa naifTance , fur les études , tur le*

Lois, lur les actions de Ion Pontificat , lur la doctrine , lur Ion

11) le, lur les lLuions avec les Sçavans, lur la Sainteté , lur Ion

culte. Il en donne enfuite une autre écrite dipi is fan 1553 par

Marc-Antoine Nicolefti , dans laquelle il 1 élevé plufieurs fautes.

Il éclaircit dans fix diiïcrtations piulicurs difficultés qui regar-

dent l'exhortation au Duc Henri , le Concile de Frioul , Thé-

réiie de Félix & d'Elipand , le iimbolc de la Foi & l'addition

FMoque , & les moti rs de la convocation du Concile d'Altino.

Suivent deux appendices , dont le premier contient diverfes

lettres écrites à faint Paulin, la plupart par Alcuin , d'autres

qui ne font point adreffées à cet Evcquc ^ mais qui ont rap-

port aux matières traitées dans les ouvrages ; le fécond , plu-

sieurs chartes & privilèges en faveur de l'Eglife d'Aquilée. Ce
qui rend encore cette édition intéreflante font les notes & les ob-

servations que M. Madrifius a
, pour ainfi dire

,
prodiguées. Car

il ne laifle palier aucun endroit du texte tant ioit peu embar-

rafle , fans le mettre en un plein jour,



i^S ALCUIN,

CHAPITRE XXL
Du Bienhtureux Alcuin, Abbé de Saint Martin a Tours ,

& de Jofeph fin difciple.

Article Premier.

Hiftoire de fa Vie.

Différens I S~*\ E T Ecrivain fe nommoic d'abord Alcwin , qui eft un

cuîn!

d
'

A1"
V^i om Saxon (a) : mais il prit enluite celui d'Albin qui

efl plus doux & plus latin , en y ajoutant le prénom de Fiac-

cus. D'où vient que dans plufieurs de les lettres il s'appelle Flac-

cus Albinus, quelquefois Alcuinus , & jamais Albinus Fiaccus.

C'eft que dins le moyen âge il était d'ufige parmi les hommes
de condition d'avoir plufieurs noms : mais ils mettoient toujours

le dernier, celui qui leur étoit propre ; contre l'ulage des an-

ciens Romains qui mettoient en premier leur nom propre ,

c'ef! à-dire le prénom. Cela fe remarque dans Pafchafius-Rad»

bertus & dans Servatus- Lupus , de même que dans Flaccus-

Albinus , dont le nom propre eft placé le dernier : & le nom
emprunté le premier. Au refte il ne faut pas confondre Albin

ou Alcuin avec un Abbé de même nom qui gouverna le Mo-
naftere de Cantorberi ; ni avec Albin Camérier du Pape Léon
III , ni enfin avec Albuin Moine dHersfeld dans l'onzième

fiécle. C'eil une erreur dans laquelle plufieurs Sçavans font

tombés.

SanaifTance II. A'cuin étoit né vers l'an 735 dans la province d'Yorck
ers l'an 73;. ^unQ famille noble d' Angleterre. Les noms de les parens ne

font point connus. On fçait feulement qu'il avoit un frère nom-
mé Arnon & furnommé Aquila , & qu'il fut Evêque de Salzt-

bourg (b) . Cela paroît par l'infcription de fa foixante-fixiéme

(a) Mabillon.L^. 23. Annal. ». 37. I (a) Mabtllon ibidem
, pag, 187.^

J>. 1Z6.
I

Alcuin, Epijl.Sy. 98. 5>?.
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lettre, qui efladrcflee à cet Evêque. Dca ion enfjp.ee Alcuia

fut rais dans un Monaftere d'Yorck coi ligue à lTg!i!c Métro-

politaine, pour y recevoir une éducation convenable a la nail-

lance. Il y eut pour m aitre dans les lettres non pas le vénéra-

ble Bedc, comme l'a dit l'auteur de la vie (t) : Bedc n'étoit

peut-être plus ai: monde lorlqu'Alcuin y vint : mais Egbert Se

Elbert, qui fuient fucceflivement Evêques d'YorcK. Il apprit

fous eux non-ieulemcnt la langue Latine, mais encore la Grc-

qoe, & les premiers élemens de l'Hébraïque. La ditcipline mo-

iullique croit en vigueur d.ins le Monaltere d'YorcK : ALuin
en lit profefllon : & comme l'Egliie Cathédrale éto t dciïcrvic

par des Moines de l'ordre de laint Benoît , il y iervit en qua-

lité de Diacre , fans fortir de (on Monaflcre.

III. Elbert ayant luceédé dans le Siège Epifcopal d'Yorck ftenfàgtm

à Egbert vers l'an 706 donni à Alcuin le loin de l'école de
e$ eur" s *

fon Monaitere (d) , enfuite il le chargea de la Bibliorhé.jue

qu'il avoit formée en faliant venir de tous cotés un grand nom-
bres de Livres , dont les uns étoient des Bibles, les autres con-

tenoient les écrits des faints Pères , les autres concernoient

les Arts libéraux. Il donna auilià Alcuin & à Eanbald la com-
milTIon de condruire une Egliie magnifique dans la vide

d'Yorck , fuivant le plan qu'il en avoit formé.

IV. Elbert étant mort , Eanbald ion fuccefleur envoya AI- IIva iRo-

cuin à Rome vers l'an 780 pour demander au Pape le Pal-
"g

e vc

[
s

e r";

lium (e) ; à fon retour il paffa à Parme , où étoit alors le Roi Char; y le re-

Charles. Ce Prir.ee qui cherchoit par tout des gens de lettres,
tientcnFraQ -

pour les faire rev ivre en France , le preffa beaucoup d'y ve-

nir , lorfqu'il auroit achevé fa commifîion. Alcuin le promit
,

& en obtint la pcrmiilion d'Eanbald & du Roi d'Ang'eterrc,

3 condition qu'il y tetourneroit après avoir Catisfait au défir du
Roi des François. Charles l'honora comme fon {.cre Se vou-

lut l'avoir pour maitre dans les Arts libéraux : & pour l'enga-

ger à demeurer dans fes états , il lui donna les Abbayes de
Eerriere en Gatinois , de faint Loup à Troyes & le Monafte-
re de faint Joiïe en Pomhieu ; mais Alcuin fçachant que les

canons ne lui permettoient point de fervir en d'autres Lgliies

que dans celle où il avoit été toniuré & reçu l'ordre du Dia-

(c) Tom. r. Alor. Or.Hi:. S. Bcued. pag. 0/)Î\Tabii.l. Ui.I. i,b. 24. «. 12. f. ni.
142. Vtit not,

| («) Mabii. IWi. M.if,n, iz./. x% %,
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conat , demanda quelque rems après la permifîîon de retourner

à Yorck , avec promette de revenir en France , file Roi Char-
ges pouvoir en obtenir l'agrémeut du Roi d'Angleterre & de
l'Evêque d' Yorck.

il retourne V. Le féjour d'AIcuin en cette ville ne fut pas long ; il re-

pu^r
1

c
g
v 1

C

e

t

nren
v ^nrcn France avec les permifïions néceffaires , réfolu d'y palier

France. le refte de fes jours (f). Sa principale occuparion étoic défaire

des leçons dans le Palais
_,

au Roi , aux Princes fes enfans &
aux Seigneurs de la Cour ; mais on le confukoit aulTi dans les

affaires d'importance. Par fon confeil le Roi Charles établit une
efpéce d'Académie des plus beaux efprits & des plus fçavans

de fa Cour. Ils s'aiTembloicnt en certains jours 5 & chacun ren-

doit compte des anciens auteurs qu'il avoit lus. Tous ceux qui

en étoîent prirent un nom particulier
,
qu'ils ajoutèrent au leur;

le Roi prit celui de David ; Alcuin celui de Fiaccus qui étoit

le furnom d'Horace; Adelard Abbé de Corbie, celui d'Au-
guftin ; un jeune Segneur nommé Angilbert, celui d'Home-
re. De-là vient que dans Finfcription deplafieurs de fes letrres ,

il donne à Charlcmagne le nom de David.
Il eft envoyé yj # Vers l'an 700 ce Prince qui avoit eu quelque démêlé

en Angleterre
^ -n > r\cc r • n • a i • a

pour traiter j^ avec le i\ci Orra au lujet a un mariage, envoya Alcuin en An-
la paix. gleterre, pour traiter de la paix (g). Il n'en revint qu'au bout

d'environ trois ans , ceft- à-dire vers la fin de Fan 792 où au
commencement de l'année fuivante. Deux ans après il afïifta

au Concile de Francfort , & en 799 à celui d'Aix-la-Chapelle ,

où il contribua à confondre Félix d'Urgel ,
qui écoit préfent.

il eft nom- \/H. A la mort d'ithier Abbé de faint Martin de Tours,

de"* S Aiaain^ nar 'es donna cette Abbaye à Alcuin ,
qui en prit le gouver-

ne Tours, nement vers l'an 796 (/j). Il y avoit plufieurs années que dé-

goûté de la Cour , il cherchoit les moyens de la quitter. Sou-

vent il en avoit demandé la permiflion , & celle de fe retirer

au Monaftere de Fulde , dont faint Boniface fon compatriote

étoit Abbé. Son delTein étoit d'y pratiquer avec exactitude la

régie de faint Benoît qu'il avoit d'abord profefTée dans le Mo-
naftere d'Yorck : & il ne trouvoit pas qu'il pût avoir la mê-
me confolation dans l'Abbaye de faint Martin où la difcipline

raonaflique étoit moins en vigueur qu'à Fu!de (/). Mais le Roi

(_/)Mabtllon , ibid î$ Alcuinivita,
|

( b) Mabiil. Ihid.pag. 385-.

tom. 4. Wffor. OrAin S. Bened.p. \+6. {i) Mabiil. ibid. p: 320, £> vita AU
(m) AiABUi. ibid. lib. 25. «. 70./?. 287. g cuini tom. $.A8. p. 146. & 147.

qui
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qui ne pouvoir foutVrir de le voir li éloigné de la Cour, ne lui

permit d'en iortir qu'à condition qu'il le rctircroit à Tours.

Alcuin continua d'y tervir l'Kglife , loit en écrivant des Li-

vres
y

foit en inllruilant ceux qui venount à l'école que ce Prin-

ce avoit établie en cette ville. 11 s'appliqua principalement à

faire entrer les Moines de laine -Martin dans l'exacte obferva-

tion de leur régie ; & ce fut le principal motif qu'il eut de le

retirer dans ce Monailcre -, qui avoit apparemment plus hcfoin

de la prélence , que les autres dont il croie pourvu : l'Abbé

Ithter croie mort lans avoir pu achever le Monallerc de Cor-
meri dépendant de l'Abbiye de faint Mutin. Alcuin l'acheva ;

& après qu'il en eut rendu rous les bàcimens prariquables , il

demanda au Roi Charles qui le rrouvoir alors à Tours
,
per-

nriffion d'y mettre des Moines pour y vivre félon la régie de
feint Benoit. Charles en fir expédier un diplôme daté du 3 des

nones de Juin , la trenre-deuxiéme de fon règne , c'eft-à-dire

du '4 de Juin de l'an 800 (k). Sur cela Alcuin s'adrefla à faine

Bcnoir d'Aniane fon ami , qui lui envoya vhgr-deux: de fes

Moines , élevés d.ins la réforme érablie dans fon Monaftere.

VIII. Alcuin ne fe trouvant plus alTez de force pour gou-
verner les Monafteres confiés à fes foins , deminia avec beau*

coup d'in fiances au Roi Charles d'en être déchargé (/). Ce
Prince y confentit, quoiqu'avec peine. L'Abbaye de fainr Mar-
tin fur donnée à Fridugife

, qui eur auffi celle de Cormeri. On
donna Ferrieres à Sigulfe, & le Monaftere de fainr JoiTe à Wa-
rembnld. Ainfi Alcuin le trouva réduit à l'état d'un iimple

Moine quelque rems avant fa morr qui arriva le 19 de Mai de
l'an 804, au jour de la Pentecôte, comme il l'avoir fouhaité.

Plufteurs ont regardé comme une tache à fa mémoire d'avoir

poiïédé tout à la fois plufieurs Abbayes ou Monafteres. Mais
quoiqu'en cela fa conduite ne loit point imitable , on peut dire

que ce ne fut ni l'avarice, ni l'ambition qui le nrene agir : Sz

qu'il ne les reçut de la main du Roi Charles
, qu'afin d'y ré-

tablir les exercices de la vie monaltique qui y croient négli-

gés. Ses lettres , fur-tout la trente- fcptiérne au Prêtre Eada
,

font voir combien il étoit déraché de l'amour des richeffes , &:

fon défir de-vivre conformément à l'érat de pauvreté preferite

Mort d'AI-

cuin.

((;) Mabill. Uii.ftg. 34f. I zitaAlcttint
t
tom. $. AJor.p.ig. 147.

(v)Mabill. Ub.ij.Aunal.v. î68.tf 1

Tome XVÏlh N n



Son Eloge.

2 8* A L C UT N,
par la régie dont il faifoit profefïïon. Elipand Evêque de To-

lède lui reprocha un jour qu'il avoir vingt mille elclaves ou

ferviteurs , ne faifant pas réflexion , ou voulant bien diffimu-

ler que ces efclaves ou ferfs l'étoient des Egliles ou des Mo-
nafteres , & deftinés à en cultiver les fermes & les terres. Auffi

Alcuin répondant à ce reproche , protcfle qu'il ne s'étoit jamais

donné un feul homme pour fon iervice particulier , & qu'il

avoit toujours fouhaité detre lui-même le lerviteur de tous les

ferviteurs de Jefus-Chrift. Nous ajouterons à l'égard de la plu-

ralité des Abbayes d'Alcuin que félon (w) Loup Abbé de Fer-

rieres & l'Anonyme qui a écrit la vie de faint Alderic Arche-

vêque de Sens A il n'en eut que l'adminidration , & la charge

d'employer une partie des revenus en aumônes & à la récep-

tion des étrangers, iaifTant le furp'us pour l'entretien des Moi-

nes. Il fut enterré non dans l'Egiife de faint Paul à Conneri

,

comme Ton dit quelques Ecrivains poflérieurs
_,
mais dans l'E-

giife de faint Martin , où l'on grava fur uneplacque de cuivre Pé-

pitaphe qu'il s'étoit faite lui-même

IX. La pureté de fes mœurs & fon zélé pour la défenfe de

la Foi Catholique , lui méritèrent des le tems de fa mort le ti-

tre de Saint , ainfi que nous l'apprenons de l'auteur de fa vie 3

de Flodoard («) , de la chronique de faint Martin de Tours ,

& de Rhaban Archevêque de Mayence fon dilciple
, qui Fà

placé dans fon Martyrolge.

(m) Cellam fanai Judoici
,
quam ma-

gnus Carolus quondam Alcuinoad elee-

mofinam exhibendam peregrinis commi-
ferat , beata; mémorise pater vefter nobis

eâ ratione conceffit , fîcut ediftum illius

atreftatur, ut quod eleemofinx fupereiret

in noûrum ufumeaderet. Lupcs , Epifi,

\i. ad Lctbarium regsm. Aldericus fub

Alcuino Abbate , cui Ferrarienfis Cxno-
bii adminiftratio tune temporis erateom-
miiïà , Monachalis difeiplina: fufeepit in«

fignia, Vitafantii Alderici.

(«) Prafatione ad Alcuimtmi
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ARTICLE IL

Des Ecrits c£Alcnin.

PREMIERE PARTIE.

§. I. De fes Livres fur l'Ecriture Sainte.

I. 'EDITION la plus complote des œuvres d'Alcuin Commentai-

I a efl celle qui parut à Paris en 1 6
1 7 par les foins d'An- £ G^fc*

dré Uuchefne {a). Elle cil divifée en trois tomes ou parties

dont \\ première renferme les différentes explications qu'Al-

cuin a faites de l'Ecriture. Il n'explique point de fuite le livre

de h Genefc, mais feulement les endroits fur lcfqucls le Prêtre

Sigulfe ion difciplc Se compagnon de fes voyages , lui avoic

demandé des éclaircifTemcns. Ceft pour cela que cet ouvrage

efï compolé par demandes & par réponfes , qui font en tout

281 articles. Alcuin n'y en mit pas davantage, parce qu'il ne

le compote que fur les queftions que Sigulfe lui avoir faites. Il

les traita même avec beaucoup de précilion , foit à caule qu'il

étoit occupé des affaires publiques , foit a caufe des embarras

inféparabîes des voyages auxquels le Roi Charles l'engagcoit.

Car il compofa cet écrit étant à la fuite de ce Prince. C'cft ce

qu'il témoigne lui-même dans la préface , où il s'adrefle à Si-

gulfe , comme pour lui faire honneur d'un ouvrage, auquel

il avoic fourni le fuje:. Il remarque dans cette préface qu'il

n'expliquera que les endroits de la Genele ,
qui concernent

l'hifloire , ne le trouvant pas affez de loifir pour expliquer

d'autres endroits de ce livre
,
qu'il regardoit comme très-diflici-

les. Voici quelques-unes de ces queftions avec leurs réponfes.

Pourquoi Adam ayant étéconflitué le maître du monde, a-t-il C*#. 7,

reçu une loi de Dieu ? C'efc afin qu'il ne s'éleva point de Ion

domaine fur les autres créatures , & qu'en oblervant le com-

mandement qui lui avoit été fair, il connut qu'il étoit fournis

à ion Créateur. Pourquoi Enoch demeure t-il fi longtems ians qu*ji. 17,

(.1) Tom. l.par. i.Eélit. Farif. \6\~.
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mourir? C'eft afin défaire connaître aux hommes qu'ils auroient

pu tous ne pas mourir, s'ils n'euîTent pas péché? Que. lignifient.

.

çw/?. 16, ces paroies : Au commencement Dieu créa le Ciel & 3a Terre ?

Elles marquent que c'eft par le Fils que Dieu les a créées. Les

autres que liions font fur le même goût , & Alcuin y répond

avec autant de précifion. Mais il s'étend beaucoup plus lur la

dernière , qui regarde les bénédictions que le Patriarche Jacob

donna à les enfans avant de mourir. 11 les explique en deux

manières-, félon le fens hiftorique & l'allégorique. Dans le premier

fens qui eft le littéral , ces bénédictions s'entendoient de la

divifion de la terre promife encre les enfans ou les defcendans

de Jacob. Mais dans le fécond elles regardent Jefus-Chrift &
fon Eglife. Alcuin explique premièrement le fens littéral ; il

donne enfuite l'allégorique.

Explication n. On a joint à ces queflions un petit traité fur ces paroles
de ces paro-

^ ja çcnefe : paif ns Fhomme à notre \maze & notre Refftm-
les

,
faiions

.V\'-'ti • _n i J > * • • > • 1 j
l'homme à no- blance (b). Il avoit d abord ete imprime parmi les œuvres de
îreimage. fa inc Ambroife & de faint Auguftin (c) : mais dans les derniè-

res éditions on Ta rejette dans les appendix , comme n'étant:

ni de l'un ni de l'autre , mais d'Alcuin. Cet auteur y fait voir

en combien de manières Ton peut dire que l'homme eft fait à

.

l'image & à la reflemblance de Dieu. Comme Dieu eft un &
tout entier par tout ,

qu'il donne la vie à toutes chofes , qu'il

les meut & les gouverne : de même l'Ame eft toute entière

dans toutes les parties de fon corps y elle les vivifie , les meut &:

les gouverne : elle n'eft pas plus dans les plus grandes parties

du corps que dans les plus petites. Quoique la nature de Dieu

foit une , il y a cependant trois perfonnes en Dieu , le Père ,

le Fils & le Saint-Efprit. L'ame quoique d'une feule nature.,

pofféde trois facultés , l'entendement , la volonté & la mémoire.

De même que le Fils eft engendré du Père & que le Saint-

Efprit procède du Père & du Fils : ainji la volonté eft engen-

drée de l'entendement , & la mémoire procède de l'un & de

l'autre. Le Père eft Dieu , le Fils eft Dieu
_,

le Saint-Efprit

eft Dieu : ce ne font pas néanmoins trois Dieux, mais un Dieu

en trois Perfonnes. L'Ame eft entendement
3 elle eft volonté,

elle eft mémoire : ce ne font pas toutefois trois âmes dans un

(k)Pag.f4. ! 6i 2. & tom. 6, August. ittappend.p. 45?»

(f
) Ambros, Apçendix, f»g% tfn. $ i n, 3;,
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même corps , mais une feule qui a fes trois facultés ou digni-

tés. Voilà comme Alcuin explique en quoi l'homme a été fait

à l'image de Dieu. Quant à la reflcmblance , il l'explique d'une

manière morale en difant que comme Dieu cil charité, qu'il

cil bon
y

juile , patient, miféricordïeux ; l'homme a au(& été

crée afin qu'il eue la charité, qu'il lut bon, julte, patient &
miféricordïeux.

III. Des trois opufcules fuivans , l'un eft une explication .

Expîïc«m«

11 r -n,- ii ' f 1 . 1 / j j des Picaui

morale des lept Pieaumes de la pemtence(rf) j le lecond , du

P.feaume cent dix-huit, & lé troifiéme, des Pieaumes Gra-

duels. Alcuin les composa à la pricre d'Arnon l'on frère Ëvêque

de Sakzbourg, à qui ils font adreffes. L'épîtrç dédicatoire ne

fe trouve point dans l'édition d'André Duchefne : on ne l'avoir

pas encore recouvrée ; mais Dom Luc d'Achcri la fit impri-

mer cn 1670 dans le neuvième tome du Spicilege (e). Alcuin

y dit qu'il a compoié ces trois opufcules lur les explications

que les anciens interprètes ont données des Pieaumes, qui en

font la matière ; que les Pieaumes , que nous appelions de la Pé-

nitence ont été rixes par les Percs au nombre de fept
;
que le

cent dix-huitième étoit cn fi grande vénération dansTEgliie,

que l'ancienne coutume étoit de le chanter aux heures Cano-

niales. Il exhorte Arnon à engager ceux de fon Clergé à ap-

profondir les fens des Pfeaumes afin qu'en les chantant ou en

les récitant , l'efprit accompagnât la voix , & que félon le con-

feil de l'Apôtre ils chantafîenc les louanges de Dieu de cœur ..CV14. :;,

& avec intelligence. Il finit fon cpîtte par un poème en dix- fept

vers hexamètres , où il conjure cet tvêque de le iouvenir de

lui au faint Autel , pour la rémiffion de les péchés.

IV. Le Livre intitulé : De ïufage des Pfeaumes , cft diviié
,

en deux parries. A la tète de la première Alcuin met deux vers pfeaumes/

élégiaques dans lefqucls il fe reconnoît auteur de tout l'ouvra-

ge (/). Enfuite il remarque que ceux que Dieu a favorifés du

don de Prophétie , ne l'ont pas cn tout tems , afin qu'ils re-

connoilTent ,
que lorfqu'ils font , c'cfl par une grâce particu-

lière de Dieu. Il fait voir qu'en approfondifiant les Pieaumes on

y trouve non-feulement les principaux my Itères de la Religion

bien établis , l'Incarnation du Plis de Dieu , fa Paillon , ù Ré-

turection , fon Afcenfion y mais aufla des iecours pour tous les

( li ) r"&- 5 8 « 81.
rd 103. (e) Tom. 9. tyùiUgii , ;./j, ni. ( f ) P.r; 12;,
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befoins de la vie de lame ; des prières pour fléchir la divine

miféricorde ; des fentimens de douceur & de componction
,

après êcre tombé dans le péché ; des formules d'actions de grâ-

ces envers Dieu pour fes bienfaits ; des prières pour lui deman-

der fon iecours dans les tentations & les diverfes circonftances

fâcheufes de la vie ; d'autres pour le louer & le remercier dans

la profpérité. Aicuin marque en détail les endroits des Pfeau-

rnes pour ces différentes occafions , & y joint des oraifons qu'il

avoit faites lui-même, en empruntant les paroles & les fentimens

des Pfeaumes qu'il indique. Jl fait ordinairement précéder l'o-

raiion Dominicale ,
quelques verfets des Pfeaumes & la litanie

Kyrie eleifon. Il luit la même méthode dans la féconde partie,

où Ton trouve des prières fur toute forte de fujets. Aicuin y
donne auffi diverfes formules de confefïion des péchés , & def-

cend là-deiTus dans un grand détail (g). Il y en a une qui porte :

j'ai touché avec négligence & les mains fouillées les vafes fa-

crés, les faintes Reliques & les livres de l'Ecriture. J'ai reçu

indignement, le cœur & le corps fouillés fans confefïion & fans

pénitence, le Corps & le Sang du Seigneur, & je n'ai pas ap-

préhendé comme je de vois le jugement que Dieu prononcera

contre moi. La même formule fpécifie les fautes , les négligen-

ces & les omifïions dans les offices canoniques , les prières , la

pfalmodie & la lecture ', le manque de refpett. & d'amour envers

les Evoques, les Prêtres, les Abbés & les Moines, & tout le

Clergé ; les péchés d'omifïions & de penlées comme ceux d'a-

ctions. Dans une auire il fait faire au pénitent une confefïion

de Foi dans laquelle après avoir reconnu ce que l'Eglife enfei-

gn. fur les myfteres de la Trinité & d^ l'Incarnation , il ajoute,

en s'adreffar.t à Jefus-Chrift : Je crois que vous avez été adoré

des Mapes", baptifé par faint Jean dans le Jourdain
,
préfenté

au Temple, trahi par Judas , flagellé, couronné d'épines ,

attaché a la Croix , enseveli -, que vous êtes refïufcité , que vous

avez bu & mangé pendant quarante jours avec vos Difciples
,

& que le quarantième vous êtes monté au Ciel. Il donne encore

des prières ou des oraifons pour toutes les heurts de l'Office,

nommément pour Compîie. Celle qui eft pour Prime , efl la

même que nous difons encore aujourd'hui.

Dîftribution V. Aicuin fit une efpcce de Bréviaire où il marqua en dé-
«ciOffice

ta^ jes pfeaumes (h) que l'on devok dire chaque jour de la

{g) P«g- * 65. (*) fr£- I7 8 -
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femaina, à commencer nu Dimanche. Il y joignit des Hymrpour ci

nés , des Oraifons 8c des Litanies. Le nombre des PieaumesJ^,;/

que l'on devoir chanter le Dimanche eft plus grand que pour

les autres jour* de la icmaine ; & pour ces jours le nombre
n'en cil pas égal, L'Office du Dimanche finit par une Litanie

qui cil en partie la même que celle que nous recitons aujour-

d'hui. Il n'en mec point après l'Oflicv de chaque Féric , mais

après celui du Samedi il en met un? tort longue qu'il divife

en lix parties pour autant de Fériés à commencer au Lundi.

Dans celle-ci on invoque d'abord les Saints de tous les ordres

en général , les Anges, les Archanges, les Puiilances, les Pro-

phètes , les Apôtres, les Martyrs, les Confeifeurs , les Evê-
ques , les Prêtres &c. puis en particulier iaint Michel, faint

Gabriel, iaint Raphaël, Abel, Scth & tous les faints Patriar-

ches ; Elie,Elifée & tous les Prophètes ; Iaint Jcan-Baptifte
5

la fainte Vierge ,
puis les faints Martyrs. Les Litanies des au-

tres Fériés ^ ne rapportent point les noms des faints de l'an-

cien Teftament : mais feulement ceux du nouveau , uns faire

mention des Apôtres, ni de la fainre Vierge. Les Hymnes qui

font partie de ce Bréviaire
, y font attribuées à faint Ambroi-

ie , à Prudence , à Sédulius , à Fortunat , à Eugène de Tolè-

de. Ceità Fortunat qu'AIcuin donne Fange lïngua gloriofi. On
le croit de Mamcrt Claudien. La diftribution de l'Office eft

fuivie d'un recueil d'Oraifcns , dont les unes font fous le nom
de iaint Hilaire , d'autres fous celui de faint Jérôme, de faint

Grégoire Pape , de faint Auguflin , de faint Colomban, de faint

Ephrem. On ne les trouve point dans les écries de ces Pères >

& peut-être ne les a-t on intitulées de leurs noms que pour en

avoir puifé la matière dans leurs Ouvrages. 11 manque quelque

choie au commencement & à la fin de cette compilation, qu'An-

dré Dufchefne a le premier miie au jour fur un Manuscrit de

la Bibliothèque de M. de Thou.
VI. La lettre à Daphnin efl une amplification myflique de Lettre a

ces paroles du Cantique des Cantiques (z ) : lly ajoutante Rei- Daphaia.

nés CT quatre-vingt concubines ou femmes du fécond rang. Alcuin

par les Reines entend les Parleurs de l'Eglife, qui par amour
pour Jeius-Chrift fon Epoux travaillent à lui donner une nom-
breuse poderité ioit par l'admlniilration des Sacrcmens, foi:

par leurs inftru&ions ; & par les concubines , ceux qui cher-

(/') Pag. 170.
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chent dans les travaux de l'Epifcopat non à gagner le Ciel

,

mais à s'enrichir fur la terre.

Commentai- VIL Trois des difciples d'Alcuin , Onies , Candide &-Na-
l'Eçcle

tfoanael avoient été tirés de deflbus fa difcipline , le premier

pour être élevé à l'Epifcopat (&) , le fécond à la Prêtrife , & le

troifiéme au Diaconat. Craignant que ce ne leur fut une oc-

cafion de s'attacher aux biens & aux honneurs du fiécle , il com-

pofa pour eux un Commentaire fur le livre de l'Ecléfiafle
;

moins de fon propre fond que des explications des anciens

Pères de l'Eglife ,
principalement de faint Jérôme. C'efl ce

quil déclare dans l'Epîire dédicatoire qu'il leur adreffe , & où

il les avertit de fe regarder moins comme les propriétaires ,

que les difpenfateurs des richeffes dont ils avoient le manie-

ment. Il leur confeille de s'en faire des amis auprès de Dieu ,

en donnant aux pauvres tout ce dont ils n'auront pas befoin

eux-mêmes pour leurs vêtemens & leur nourriture. Sur quoi

"Proverb. 13. il cite cet endroit du livre des Proverbes : Les richeffes de l'hom-

\, me font la rançon de foname; & cet autre de l'Evangile : Fuites
Malt, z -90. J r ' J

, . , .
11 1

vous des trèjors dans le (^tel ou les vers & la routUe ne les man-

gent point. Enfin il les exhorte d'avoir toujours en main le li-

vre de l'Ecléfiafte , & de le regarder comme un maître de qui

ils apprendront à préférer les biens du Ciel à ceux de la ter-

re 3 à dominer fur les richeffes , & à n'en être pas lesefclaves
;

à méprifer les louanges des hommes , pour n'afpirer qu'à être

Mata. if. du nombre de ceux à qui Jefus-Chrift dira un jour : Venez
M- ks bénits de mon Père , pojféder le Royaume qui vous a été pré'

paré dès le commencement du monde. Il remarque d'après les

Hébreux que le livre de 1 Ecléiîafte auroit été rejette comme
beaucoup d'autres de Salomon , dont les noms ne font pas mê-

me connus (z) parce qu'il y compte pour rien tout ce qui efl dans

le monde , excepté le boire & le manger & les autres délices

corporelles , s'il n'avoit rétracté ce fendaient à la fin de ce li-

vre , en difant que le bonheurj de l'homme confiftoit à aimer

Dieu & à obferver fes Commandemens ; que ce feul article l'a-

voit fût mettre au rang des livres Canoniques. Le Commen-
taire d'Alcuin eflfuivi d'un Poème en vers élégiaques pour en

recommander la lecture ; & de la prière que Salomon fit à

Dieu , dans la dédicace du Temple de Jerufalem , telle qu'on

3.R^.Op. la lit dans le troifiéme livre des Rois.
80 ->»

.
, 1 1 M, , ,-. mil ———*——a

{k)Pag. 310. (/) Pag. 370.
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VIT. Alcuin avoit eu parmi les difciples ou les élevés Gilia ComnK

fille de Cbarlemagne & Ridrudc (m). Mais depuis qu'il les
r

V
uH ' v" ;

avoïc quittées , eUes s etoient conlacrecs a Djcu dans un Mo- Jean,

naitere proche de Paris
,
que l'on croit être ou Argcntcuil , ou

bicnChellcs dont Gilala iœur de ce Prince étoit Abbeifc. Le dé-
fi r de le perfectionner dans l'intelligence de L'Ecriture fainte,

qu'Alcuin leur avoit ibuvent expliquée , les porta à lui écrire

dans Je tems qu'il étoit à Tours , une lettre auifi polie que ipiri-

tuelle pour l'engager à leur donner un Commentaire fur l'Evan-

gile de faint Jc.m (w). Elles avoient en mains les Homélies que
laint Auguflin avoit faites pour l'expliquer: mais elles y trou-

voient des endroits obfcurs & des choies au-delà de leur portée;

& n'olant monter fur le fommet des cèdres, elles fe contentoient

de fe placer avec Zachée fur le Sycomore à caule de la petiteffe

de leur llature pour voir palier Jefus-Chrift , & le conjurer par

d'infbntes prières de les rendre dignes de manger avec lui. El-
les font louvenir Alcuin du foin que faint Jérôme prenoit au-

trefois d'inftruire les Dames Romaines & de leur envoyer les ex-

plications des Prophéties de l'ancien Teftament , malgré la di-

flancedes lieux , c'eft-à-dire , de Bethléem à Rome , & les dan-
gers du paiïage de la mer Adriatique. Elle cft moirs grande,

ajoutent-elles, de Tours à Paris , & le trajet de la Loire cft

moins dangereux que celui de la mer de Tofcane. Alcuin pour
les latisfairc cornpola un Commentaire fur l'Evangile de laint

Jean
,

qu'il divifa en fept livres. Il n'envoya d'abord à Gifla

que les cinq premiers
,
qui font aufll dédiés à Riclrude. Les

deux autres ont une préface particulière adrefTée à Gifla & à

Colombe
, qui étoit apparemment Religieufe dans le Monaflc-

re de Chelles. Dans la première préface Alcuin remarque que
fuivant la Tradition faint Jean n'avoit écrit fon Evangile que
fur la fin de fes jours; que ce fut dans fille de Pathmos où
il avoit été relégué par l'Empereur Domitien ;

qu'il l'écrivit aux

infiances des Evoques d'Afie & de plufieurs autres Eglifes ,

pour l'oppofer aux héréfics que Marcion , Cerinthe , Ebion
& plufieurs autres avoient introduites dans PEglife pendant l'ab-

fence de cet Apôtre ; & que comme ils foutenoient que Jclus-

Chrifr. n'etoit point avant Marie , cela obligea faint Jean d'éta-

blir dans ion Evangile l'éternité du Chnft , dont les autres

(m) PaX' 174- (») Mabillon lib, ib Annal, num. 6i.p*g- 1-7-

Tome XVîll. Oo
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Evangeliftes n'avoient pas fuffifamment parlé. Alcuin fe fervïc

pour compofer ce Commentaire , des écrits des Pères qui avoienc

expliqué l'Evangile de faint Jean , ou par des traites faits ex-

près , ou dans des homélies ; & de ceux mêmes qui n en avoienc

éclairci que quelques endroits , & par occafion. Il eut furtouc

recours aux traités de faint Auguflin , aux ouvrages de faint

Ambroife & aux homélies de S. Grégoire le Grand & du vénéra-

ble Bede, prenant tantôt le fensde leurs paroles, & tantôt leurs

paroles mêmes. Il dit dans la féconde qu'il pourra un jour, (î

Dieu lui donne la fanté, & s'il en trouve le loiiir , expliquer

aufîi les trois autres Evangiles. 11 ne paroît point qu'il ait exé-

cuté ce projet. Quand il écrivit cette préface , il étoit occupe

par ordre de Charlemagne à revoir & corriger les livres de

l'ancien & du nouveau Teflament. Il demande à Gifla & à Co-
lombe le fecours de leurs prières , & les exhorte à pafTer le laint

tems de Carême dans les exercices de la piété , principalement

dans de faintes îeclures
,
pour fe préparer à la célébration de

la fête de Pâques.
fur VIII. Après qu'Alcuin eut revu & corrigé les livres de la

Bible , il mit quelques petites Epigrames au dos des exemplai-

res fur lefquels il avoit travaillé (o). Baronius parle d'un de ces

exemplaires qu'il dit être dans une Bibliothèque de Rome(p),
& avoir beaucoup fervi à ceux qui de fon tems furent chargés

de corriger la Vulgate. On voit par les Epigrames qu'au hui-

tième & neuvième fiécle, on donnoic à la Bible les titics (^).
de Pandettes & de Bibliothèques. Il s'y nomme lui-même , &
& le Roi Charles par ordre de qui il avoit travaillé à la re-

vifion du texte de la Bible.

la Bible.

(o) Pag. 626,

(p) Baronius , ad an. 778.

(11) Nomine Pandeden proprio vocitare

mémento

Hoc Corpus facrum, Ledot,in oretuo»

Quod nunc à multis conûat bibliothecâ

diâa ,

Nomine non proprio. Alcuinus ,p. 6S6,
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§. II. SECONDE PARTIE.

Des (Slivres dogmatiques cCAlcuin.

I. A Lcuin retire à Tours dans le Monaflcrc de faint SecondePar

/ \ -, il' (I(-'- Livre de
-TjL Martin , crut ne pouvoir mieux employer le repos

1;
, 1 [imWm

dont il y joui (Toit ,
qu'en fécondant le zélé de Charlcmagne

à faire répandre les lumières delà Foi dans l'Empire {a). Car

ce Prince étoit dès-lors élevé à la dignité Impériale. Alcuin le

dit cxprciTémcnt dans Tépitre dédicatoirc qu'il mit à la tête des

trois livres de la Trinité ,
qu'il lui envoya. Ce fut de lui-mê-

me qu'il entreprit cet ouvrage, & non par ordre de Charles

,

comme il avoit fait plufieurs autres de les écrits. La raifon qu'il

eut de l'entreprendre ne fut pas d'inftruire l'Empereur fur ce

Myftere : il fçavoit tout ce que la Foi Catholique nous oblige

d'en croire : ce fut pour combattre ceux qui ne croyoient pas

que la dialectique fût nécefïairc, ni même utile , fie qui en con-

féquence défapprouvoient qu'Alcuin en eût fait apprendre les

régies à Charlemagne. Il s'appuie de l'autorité de faint Auguf-

tin qui dans fes livres de la Trinité enfeigne non-feulement que

les régies de la dialectique font neceffaires pour traiter les plus

profondes quefiions fur la Trinité , mais encore qu'on ne peut

les réfoudre qu'en recourant aux fubtilités des catégories. Alcuin

dit afTcz clairement qu'il préfenta lui-même ion ouvrage à ce

Prince dans une affemblée nombreufe d'Evêques : il ne marque

pas en quel endroit ni en quel tems : mais on ne peut douter

que ce n'ait été depuis l'an 800 auquel Charlemagne parvint à

l'Empire.

II. Alcuin ne s'arrête pas tellement a ce qui regarde lemyf- Amlyfc de

tere de la Trinité
, qu'il ne propofe encore diverfes quefiions

cc

fur l'Incarnation (b). Voici le précis de cet Ouvrage. Les Phi-

lofophes ont mis la Béatitude en differens objets : les uns dans

les voluptés , les autres dans les honneurs , & quelques-uns dans

les richeffes temporelles (c). Mais toutes les Ecritures divines

ne nous en préfentent point d'autre que celle dont nous joui-

rons éternellement dans le Ciel. Perfonne ne peut parvenir à Cap. z.

cette félicité que par la Foi Catholique animée de la Charité
,

70X. (ir) P,I£. 7C7, (0 lii. 1> M/». I.

O oii
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c efl-à-dire de l'amour de Dieu & du prochain. Que cette Foi

foit néceffaire , l'Apôtre l'enfeigne en termes exprès. Elle con-

fiée à croire qu'il y a un Dieu en trois Perfonnes ,
qui toute-

fois ne font pas trois Dieux , mais un feul
, parce que leur na-

C*P- s- ture e it une & la même. Car quoique perfonnellement le Père

foit autre que le Fils , & le Fils autre que le Saint-Efprit , ils

n'ont qu'une nature. D'où vient que Dieu voulant former l'hom-

me , dit : Faifons-le à notre image : Terme nngulïer
,
qui mar-

que l'unité de nature , à l'image de laquelle l'homme a été fait.

Cefl pourquoi il faut fçavoir qu'il y a des choies qu'on dit de
Cap. 4. Dieu fubflantivement , comme lorfque nous difons : Dieu eft

Grand , Dieu eft Tout-puiffant ; & qu'il y en a d'autres qui

fe diient de Dieu relativement 3 comme lorfque nous nommons
les perfonnes : Car il y a relation du Père au Fils , du Fils au

Père , & du Saint-Eiprit au Père & au Fils. Il y a aufli une

relation du Saint-Efprit au Père & au Fils : mais elle n'efl pas

€"?' Sm h même qu'entre le Père & le Fils. 11 efl bien appelle l'Êf-

prit du Père : mais on ne peut pas dire qu'il efl fon Fils
,
parce

qu'il n'efl point engendré comme le Fils. Un exemple rendra

plus fenfible la diftinction qu'il faut faire entre ce qui le die

de Dieu fubftantivement, & entre ce qui s'en dit relativement.
CaP< 8

» Si on demande ce qu'efl Abraham félon la fubflance. On rc-r

pond qu'il eft homme : fi on demande pourquoi il efl Père :

On répond relativement , parce qu'il a tiafils appelle Ifaac. Ec
comme il y a relation du père au fils , il y en a auffi du fils au

père. C'efl-là la régie des relations, qui font entre les perfon-

nes de la Trinité : & ce font ces relations qui confliruent la

diflin&ion qu'il y a entre elles , & qui font que le Père n'efl

pas le Fils , ni le Fils le Père
,
quoiqu'ils foient un à raifon de

Cap. 9. l'unité de leur fubflance. Il fuit de cette unité de fubflance en
Dieu que les trois Perfonnes font égales en PuifTance & en

Cap. io. toutes autres Perfections. En Dieu on n'admet point d'accident,

parce qu'il efl Immuable & Eternel , & que l'éternité & l'im-

mutabilité ne font point fufceptibles d'accident , qui n'efl ap-

pelle ainfi que parce qu'il peut affecler un fujet dans un tems,
Cap, a. & ne pas l'affecter en un autre. Tout efl commun dans la lainte

Trinité à toutes les Perfonnes , en ce qui regarde les attri-

buts eflentiels à la fubflance qui leur .eft. commune. C'eft la.

même Nature , la même Subfiance
_,

la même Effence , la mê-
me toute-PuifTance pour le Père, le Fils & le Saint-Efprit.

Mais chacune de. -ces Perfonnes a quelque chofe de propre :1e
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pcrc de ce qu'il ne tire ion origine de perfonne ; le Fils de ce

qu'il cil leul engendre du Père ; le Saini-Kiprit de ce qu'il pro-

cède du Père &i du Fils. Quoiqu'il y aie des actions que l'on Csp. ij.

peut regirder comme propres a chaque perfonne, elles font

toutefois communes à toute la Trinité. L'Incarnation efl pro-

pre au Fils : elle eft toutefois l'ouvrage de coure la Trinité ,

c'eil-à-dire d'un leul Dieu qui a fait toux ce qu'il y a dans le

Ciel, ik fur la Terre, les choies viiibles & invilibles. Quoi-

que les Perionnes ioient diflinguées l'une de l'autre , elles ne Cap. \jt

font pas néanmoins iéparées
,
parce qu'elles ont une même na-

ture qui n'admet aucune iéparation.

III. On ne peut pas dire que la fubflance du Fils foit fem-

blable à celle du Père [d)* Il faut dire qu'elle eft la même Se Cap.
i-

qu'il n'y a qu'une iubflance des trois Pcrfonnes : ce qui fait

que le Père n'ell pas avant le Fils , ni le Fils après le Père
,

ainlî que le difoient les Ariens. Il n'en cft pas de même à l'é-

gard des hommes : encore qu'Abraham & Ifaac foient d'une

même iubflance , félon l'humanité , c'eil-à-dire femblables
;

Abraham eil avant ion fils d'une priorité de tems, & Ifaac lui

eft poitérieur. Mais Dieu étant de toute éternité , comme il

a toujours été Dieu , il a toujours été Père , ayant toujours un
Fils qu'il a engendré égal à lui , de fa propre Nature. Il faut

dire la même choie du Saint-Elprit
_,
qui eil comme le Fils égal

en tout , & confubflantiel , c'eil-à-dire d'une même fubflance

,

Se non pas fcmblable , comme l'ont dit autrefois les hérétiques.

Toutes les Créatures tiennent leur être de Dieu , qui les gou- Cap. 4.

verne par fa toutc-Puiflànce, & remplit par fon Immenfité tout

ce qu'il a créé. Quand nous difons que Dieu remplit tout , ce

n'eft pas qu'il ioit renfermé dans le ciel matériel que nous

voyons de nos yeux. Ce ciel pa liera un jour : & il n'étoit pas Cap. ;

avant que Dieu l'eut créé. Cependant Dieu exiitoit. C'eft donc
en lui-même que Dieu habitent , & qu'il demeure encore. Si

l'Evangile lui donne le ciel pour demeure , ce n'eft que parce

que les Anges & les Saints qui font dans le Ciel , connoiiîent

beaucoup mieux Dieu, que nous qui fommes fur la terre. L'E-
criture feiert quelquefois de certaines expreflions qui marquent q
en Dieu quelque changement , & des pallions femblables a cel-

les des hommes. Elle lui attribue la colère, ie repentir & un

(a')Liù. i.pag. 71 9 ,
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changement de volonté. Mais elle n'emploie ces Façons de par-

ler que pour s'accommoder à nos foibleffes. Il neft de la na-

ture ,
qui eft fimple , fufceptible d'aucune paiïion ni de change-

Co. 7- ment. Un Philofophe demandoit un jour à un Chrétien , où

ctoit Dieu? Le Chrétien répondit : Dites moi vous-même , où

il n'eft pas. En effet la Divinité eft partout & toute entière

par tout , il eft dans les méchans par Ton Immenfité & par fa

c
i
~-"- toute-PuiiTance naturelle par laquelle il les fait vivre : mais il eft

plus particulièrement , c'eft-à-dire par fa grâce dans les juftes

par laquelle il fait qu'ils vivent fobrement. Les uns & les au-

tres ont le Libre-Arbitre : Dieu ne le délivre que dans les bons

à qui il donne fa grâce afin qu'ils n'ayent point de mauvaife

volonté. S'il n'y avoit point de grâce de Dieu , comment le mon-

de feroit-il fauve; & s'il n'y avoit point de Libre- Arbitre ,

Cap. 6. comment feroit-il jugé? Nous ne connoiflons que deux fortes

d'Etres , celui qui n'a point de commencement ; c'eft Dieu :

Celui qui a commencé d'exifter , c'efl la Créature. Dieu pour

racheter l'homme qui avoit été condamné à mort par fon pé-

Cap. io. chf 3
s'eft fait homme en prenant chair dans le fein d'une Vier-

ge. Mais de l'union de la Divinité avec l'humanité il n'en re-

lu 1 te aucun changement dans l'une ni dans l'autre de ces deux

Natures. Le même eft Coniubflantiel à fon Père dans la forme

de Dieu , & Conîuhftantieî à fa Mère dans la forme d'efclave,

en laquelle il eft homme parfait, ayant une Ame & un Corps.

Cap. ii. La pureté de la Foi ne permet pas de croire que l'ame de Jefus-

Chrift n'ait pas eu une pleine connoifïance de fa Divinité y

avec laquelle nous croyons qu'elle n'avoit qu'une feule perfon-

ne. D'où vient que faint Jean-Baptifte dit de jefus-Chrift que

han. s . 34. Dieu ne lui a pas donné fon Efprit par mefure , au lieu qu'il

le donne par mefure aux autres hommes. Quand donc il dit

dans l'Ecriture que Jefus-Chrift ne fçait ni l'heure ni le jour

du jugement , c'eft par une figure que les Grammairiens ap-

pellent Métonymie, & c'eft comme, s'il avoit dit qu'il ne vou-

loir point l'apprendre aux autres, parce qu'il leurétoit utile de

ne le pas fçavoir , afin qu'jîs fulfent toujours prêts à paroître

c«t. 14. devant le fouverain Juge. C'eft par Jcfus-Ghrift que toutes cho-

fes ont été faites ; pour lui il eft engendré & né de la fubftan-

ce du Père. Si donc il eft quelquefois dit dans l'Ecriture qu'il

a été fait , cela doit s'entendre de la féconde naiflance qu'il a

reçue de la Vierge par l'opération du Saint-Efprit. Entant que

né de Dieu, il elt la vertu & la fagefte du Père : il eft aufli Ja
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vic comme le Tcrc : ce qui ne fait point de vie léparéc
,
parce <

que le Pcrc & le Fils ne font qu'un même Dieu. Comme Dieu

eft immuable de fa nature , il eft aulïi invilible. S'il l'eft mrn-

tré pluûeurs fois aux hommes dans l'ancien Tcftament , c'étoit

fous des figures empruntées : ou par le minillere des Anges. <-*»; :

Le Saint-Elprit procède tout entier du Pcrc &: tout entier du
Fils : & il en tellement un avec le Pcre & le Fils , qu'il cil c '-'

en eux, comme ils font en lui. Au refte nous ne devons rien

concevoir de temporel dans le ^aint-Elprit , loriqu'il eft ap-

pelle dans l'Ecriture , Don de Dieu , parce qu'en dualité mê-

me de Don il eft Coéternel Qt Coniubftanticl au Donateur ,

c'eft- à-dire au Pcre & au Fi!s de qui il procède. On peut en-

core entendre par ce Don , la Charité qui nous conduit à Dieu

& fans laquelle les autres bonnes œuvres ne pcuve.it nous y

conduire. Le Saint-Efprit eft la iburec de tous les dons de la cap.t

Graee : il les dittribuc comme il veut , accordant aux uns

le Don de la Parole : aux autres la Science : aux autres la

Foi.

IV. H cil dit dans le Symbole que Jefus Chrift a été conçu c«/>. i.

du Saint-Elprit & de la Vierge Marie (e). C'eft une grande

preuve que l'union pcrionnellc de l'Humanité avec la Divinité

eft le feul effet de la Grâce. L humanité n'avoit point mérité

cette union ; elle n'avoit point fait aucunes bonnes œuvres pour

la mériter. Il y a plus v c'eft qu'au moment que l'homme a com-

mencé d'être , fon union avec le Fils de Dieu , a commencé ;

ainii dès le premier inftant de la formation de l'humanité
y

l'union s'en eft faite avec la Divinité : ce qui prouve clairement Cap.

que l'humanité n'a pu mériter cette union. Quelqu'un dira peut-

être : Si Jefus-Chrift a été conçu du Saint-Efprit , comment
n'cft-il pas appelle fon Fils ? On peut en donner pluiicurs rai-

Ions. Dieu a fait ce monde , & toutefois , le monde n'eft pas

appelle Fils de Dieu. De naître de quelqu'un, ce n'eft pas une

fuite que l'on en ioit fils. App'. lions-nous fils de Peau & du Saint-

Efprit ceux qui dans le Baptême rénaiifent de l'eau & du Saint-

Elprit ? Non. On les nomme fils de Dieu le Pcre& de b Mère
Fglife. De même celui qui eft né du Saint-Efprit , eft Fiis de

Dieu le Père , & non du Saint-Efprit. Si Jefus-Chrift étoit

dit Fils du Saint-Efprit félon l'humanité, il y auroit deux Pc-

»'*• hP<*$- H*>
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rcs dans la fainte Trinité : & Dieu Fait homme auroit eu deux

Pcrcs ; l'un de la Divinité , & l'autre de l'humanité : ce que

pcrfonne n'oferoit dire. Alcuin avoir, dit plus haut que la chair

à laquelle le Fils de Dieu s'eft uni personnellement eft l'ou-

vrage de toute la Trinité , c'eft-à-dire d'un fcul Dieu. Il pou-
Cap. 4. voit encore dire ici Ja même chofe. La folution auroit été meil-

leure. Ilenfeigne que par la million du Fils., dont il eft parle
^iGfl/-4-4«dans iaint Paul en ces termes : Dieu a envoyé[on Tils forme
Qp. 5. d7une femme 1 il faut entendre l'Incarnation : & par la million

du Saint-Efprit, fes apparitions ou fous la forme de colombe

dans le Baptême de Jefus-Chrift , où fous la forme de langue

de feu le jour de la Pentecôte. Il explique fort au long le myf-

tere de l'Incarnation, diilinguant avec foin la nature humai-
ne félon laquelle Jefus-Chrift eft moindre que Ton Père , & la

nature divine félon laquelle il lui eft égal & coéternel. Il mon-
c ' lh 7- tre que Dieu eft d'une manière bien diiférente en Jefus-Chrift,

que dans les Saints; que Jefus-Chrift eft le Verbe même de

Dieu fait Homme : au lieu que Dieu n'eft dans les Saints que

par fa grâce. D'où il infère que Jefus-Chrift n'en1 point Fils

adoptif comme le foutenoient Félix & Elipand, mais Fils pro-

pre & véritable de Dieu , & un feul Dieu avec le Père & le

S. Efprit. Il dit que cette nouvelle hércîie diftinguoit comme celle

de Neftorius , deux perfonnes en Jefus-Chrift ; l'une du vrai

et/?.?. Fils de Dieu & l'autre de Fils adoptif: ce qui étoit évidem-

ment contre la Foi de l'Eg ife Catholique , que le Fils de Dieu
à uni à fa propre perfonne la nature humaine , & non pas la

perfonne : ce qui fait qu'il n'y a point deux Chrifts , ni

deux Fils , mais un feul Chrift & un feul Fils qui eft Dieu &
Cap. 13. Homme tout enfemble; & qu'en Jefus-Chrift il n'y a point de

diftinttion de perfonnes , mais feulement de natures. Il réful-

Cap. 14. te encore de-là que la fainte Vierge Marie, eft véritablement

Mère de Dieu 5 parce qu'elle a engendré le Fils de Dieu coé-

ternel & confubftantiel au Père. Alcuin ne laiile pas de l'ap-

prller encore Mère de Chrift , mais en marquant en même tems

'Cap. i(5. qu'elle eft Mère de Dieu. Il ajoute que depuis le moment de
l'Incarnation , le Fils de Dieu n'a jamais abandonné l'huma-

nité à laquelle il s'étoit uni perfonnellement , foit dans le Sé-
pulcre , ibit lorfqu'il eft deicendu dans les Enfers félon fon

CaP- ] 7. ame feule; que s'il a reçu le Baptême , ce n'étoit point pour

effacer fes péchés , puifque jamais il n'en a commis, mais uni-
cap. :8. quement par humilité \ que c'eft à Jefus-Chrift comme homme,

que
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que le pouvoir a été donné de juger les hommes; qu'au jour

de ce jugement tous les corps reilulciteront : ceux des juiles

Lins aucune difformité ni infirmité ; qu'à l'égard de ceux des me- c
-'i>-

*<>•

chaos , il eft peu interelfant de fçavoir s il auront les mêmes
défauts qu'ils avoient en cette vie : que l'on ne peut douter que

ces paroles de faim Paul : Le feu [ervira d'épreuve pour exmni- 1. Cor. 5.15.

nerfouvrage de chacun , ne doivent s'entendre du feu du Pur-

gatoire
; que les impies l'éprouveront d'une manière bien dif-

férence des Saints & des Juftes : que ceux-ci y feront purifiés G*, u.

de quelques péchés légers, pour paiTer de-là à la vie éternelle:

au lieu que ceux-là ne lortiront de ce feu
,
que pour être tour-

mentés par un autre feu qui n'aura point de fin-, mais que loin

dans le paradis , foit dans l'enfer , les juftes & les méchans

,

ieront ou récompcnles ou punis fuivant leurs œuvres. Ce traité

d'Alcuin cil; luivi d'une longue prière adrefTée à la fainte Tri-

nité (f) , &; d'une profeffion de Foi ou il s'explique clairement

fur ce Myftere & fur celui de l'Incarnation.

V. Les vingt-huit queftions fur la Trinité, avec leurs répon- . Q^?"?,
fes font adreftees à un nommé Frcdegile ,

qu'Alcuin appelle À Fredcgife.

ion très-cher fils (g). Fredegiie avoit lui-même propolé ces quef-

tions à Alcuin
, qui y répondit fuivant les principes établis dans

le traité dont nous venons de donner le précis. Dans les lîécles

poftérieurs on a ajouté à ces vingt-huit queftions les cinq pre-

mières d
1

Alcuin fur la Genefe , & ont les a toutes fait paffer

fous le nom de faine Auguftin
, parmi les œuvres duquel elles ie

trouvent en effet dans les anciennes éditions. Mais dans la nou-

velle, on les a renvoyées à Tappendix du huitième tome, com-

me n'étant pas de ce Pcrc , mais d'Alcuin.

VI. La queftion de la procciïion du Saint-Efprit fut pre- prœeflïondî
mierement agitée dans le Concile de Gcntilli en 767 (h). Elle Sainc-Efprit

fut renouvellée en 809 dans celui d'Aix-la-Chapelle; & la mê-

me année dans une conférence tenue à Rome en prélcnce du

Pape Léon III , à laquelle afliftcrent par ordre de Charlema-

gne , Adalhard Abbé de Corbie , avec Jefle & Bernarius

,

l'un Evêque d'Amiens l'autre de Worms. Smaragdc Abbé de

faint Michel dans le diocèfe de Verdun y afïifta aufTi , 8c ce

fut lui qui rédigea par écrit ce qui fe paffa dans cette confé-

rence. Les François avoient donné occafion à cette difputc en

(f) ^4?. 716. & 758. (V) Vag. 76O. (/>] MaBill. TrxfM.i» Ç.tcm. Aâ. p.ig. 4.

Tome XVUL Pp
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ajoutant au Symbole de Conftantinople la particule Filwque :

plusieurs le trouvèrent mauvais, nommément Jean Moine de

Jerulalem envoyé vers le Roi Charles. Il s'en plaignit à ce Piin-

ce qui remit la chofe au jugement du faint Siège. Léon III, ap-

prouva la doctrine des François lur la proeeflion du Saint-

Efprit : mais il n'approuva point qu'on eut ajouté au Symbole

le Filwque. Néanmoins fur la remontrance des Légats ou Dé-
putés du Roi , ii confentit que cette particule ne fut point

retranchée du Symbole, de peur qu'en l'ôtant il ne parût qu'elle

contenoit une doctrine contraire à ia Foi : mais en même tems

il confeilla de s'abftenir infeniiblement de la réciter avec le

Symbole dans le Palais, afin que les autres Eglifes à l'exemple

de la Chapelle du Roi quittaient l'habitude de chanter le Sym-

bole avec cette adduion. Cet avis ne fut point fuivi , on coni-

tinua d ajouter le Fzlioque , &: avant le miiieu du neuvième

fiécle on le réckoit dans toutes les Eglifes d'Occident avec le

Symbole de Confiante nople. Théodulphe Evêque d'Orléans fit

même par ordre de Chariemagne un traité pour montrer que

le Saint-Efprit procède du Père & du Fils. Ce Prince donna

la même cornmifïion à l'Abbé Smaragde , dont nous avons en-

core l'écrit fur le même fujet : & fans doute encore à d'autres

Sçavans de fon fiécle , comme il avoit coutume de faire dans

toutes les occafions où il s'agifloit de difeuter quelques points

de doctrine qui fouffreient difficulté. Sigebert, Hononus d'Au-

tun , Tritheme ni aucun de ceux qui ont donné le Catalogue

des ouvrages d'Alcuin , n'en mettent point fur la proceflion du
Saint-Efprit. Il paroit toutefois indubitable qu'il traita aufli cette

matière par ordre de Charîemagne. Didon Evêque de Laon ,

& prefque contemporain d'Alcuin , puifqu'il vivoit dans le même
fiécle, n étant mort félon MM. de fainte Marthe qu'en 8r;i (z)

fitpréfent à fonEgîife Cathédrale de plufieurs Manufcrits, entre

îeiquels il y en a un d'Alcuin fur ia proceflion du Saint-Efprit.

Le Père de Montfaucon le cite dans Ça Bibliothèque des Ma-
nufcrits s & témoigne qu'il efl très-ancien (k). L'Acle de do-

nation par l'Evêque Diaon, efl mis à la tête de l'ouvrage, avec

defenfe à qui que ce foit de le tirer de !a Bibliothèque de fon

Eglife ^ fous peine d'encourir l'indignation de Dieu & de la

(i) San-AIart. fag. 337» (k,) Montfaucon. Bibliot. manttf. top?,
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feinte Vierge Marie. Gefl apparemment la rai l'on qui a em-
pêché ceux qui onc récuilli les ouvrages d'Alcuin , d'avoir con-

noiflànce de ceiui-ci. Mais il y a quelques années que Dom
Ddephonfe Cacclinoc Bibliothécaire de l'Abbaye de faint lMi-

hiel qui depuis long-tcms travaille à une nouvelle édition des

œuvres d'Alcuin , obtint une copie de cet écrit
, par la média-

tion de M. l'Abbé d'Hédouville Chanoine de la Cathédrale de

Laon , & du K. Pcrc Breton Profefleur en l'Abbaye de Pré-

montré dans le même Dioccle. Ce neft proprement qu'un re-

cueil de paflages , à la tête duquel Alcuin a mis une épître dé-

dicatoire à Charlemagne , en marquant à la lîn que c'écoit par

fon ordre qu'il avoit entrepris ce travail. Cette épître cil: dans

le goût de celles qu' Alcuin a écrites à ce Prince ; avec la diffé-

rence que dans prei^ue tous les ouvrages qu'il a adrefles à

Charlem.igne, il le nomme lui-même , & que dans ce'ui-ei il

a lupprime ion nom ; enlorte que nous ne fçavons qu'il cil de

lui que parce qu'il lui cft attribué par l'Evêque Didon.

Vil. L'ouvrage cft divilé en trois parties. Dans la première ^n.ilvfe de

Alcuin fait voir que le Saint-Eiprit procède du Père & du Fils ;
ccTiauc «

dans la féconde qu'il eft l'Efprit du Père & du Fils ; & dans

la troiiiéme qu'il cil envoyé parle Père & parle Fils. Il luit

la même méthode pour prouver chacune de ces parties, en met-

tant premièrement les paroles de l'Ecriture, puis les témoigna-

ges des Papes , enfuite les paflages des Pères Grecs & Latins

& les décrets des Conciles généraux. Les Pères qu'il cite, font

faint Léon Pape , faint Grégoire de Nazianze, faint Jcrôrne,

faine Auguftin , faint Celeftin Pape , faint Grégoire le Grand
,

le PapeGelafe , faint Ambroife, faint Athanaie, faint Iiidore

de Seville y Gennade Prêtre de Marfeille, faint Fulgcnce, Paf-

chaie Diacre de l'Eglile Romaine &Bocce, ce qui fait voir

l'antiquité de l'ouvrage, puiiquiî n'y a aucun de ces Ecrivains

qui n'ait vécu avant le huitième iiécle. A l

J
égard des Conciles

le plus récent qu'il cite cft celui de Calcédoine. Il attribue à

faint Athanaie le Symbole Qjiicumque & la difputc avec Arius(/);

ouvrages qui font reconnus aujourd'hui pour fuppoîés.

VIII. Le Roi Charles avoit chargé un nommé Candide qui
,

Lettre à

demeuroit apparemment avec Alcuin, de lui demander quelle dif-

férence il y avoit entre ces mots Latins qui paroiflcnt avoir une

même figniticarion (m) : JEternum &fempit?;'num , immortelle&
-

(/) Vcje%.tom. $.fag. 283. tf 19%, (m) F.ig. ~~o.

P pij
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perpetuwn ,

faculum , avum <ÙX tempui. Alcuin repondit à ce-

Prince en marquant les ditférens iens de tous ces termes : ater-

num & ftmpiternwn lignifient la même choie , c'eft-a-dire ce

qui eft éternel. Leur différence ne confifte qu'en ce qu'on a

ajouté l'adverbe femper au mot sternum. Le terme pcrpewum

lignifie toujours ce qui eft en un même érat. La différence en-

tre éternel & immortel , confifte en ce que tout ce qui eft éter-

nel, eft auili immortel, au lieu que ce qui eft immortel , n'eft

pas conlequemment éternel. La choie eft fenfible par l'exem-

ple de l'ame humaine
,
qui quoique immortelle n'eft pas éter-

nelle ayant eu un commencement. A l'égard des termes d'tf-

vum & de tempus , ils différent en ce que le premier que Ton

rend en François par lïécle ou perpétuité , eft ftable
y & que

le fécond ou le tems eft fujet au changement. Il ne met point

de différence entre facuîum & tempus , en remarquant feule-

ment que ftfcuhm eft quelquefois pris dans l'Ecriture courfem*

•piternum.,

Lottrâ à la. IX. Il traite dans la lettre à Eulalie Dame de là Cour de
vierge Euh- Charlemagne , de la nature de l'ame (») : & après avoir rapv-

he°

porté les opinions des Philofophes, il dit que faint Auguiïin &
faint Jérôme ont écrit fur la même matière

;
qu'il avoir eu étant

en Angleterre la lettre du dernier , mais qu'ii ne l'avoir point

pour lors , ni les traités de l'immortalité Se de l'origine de l'a-

me compofés par faint Auguftin. Il prie donc Eulalie de les lui

envoyer, & de les lire , s'ils fe treuvoient dans la Bibliothèque

Impériale. En attendant il l'aflure que^tous les Ecrivains Ca-

tho'iqucs conviennent que l'ame a été créée de Dieu *, qu'elle

n'eft pas une partie de la nature de Dieu
,
parce qu'autrement

ele ne pourroit pécher ;
qu'elle n'eft pas un corps palpable 8c

vifible ;
qu'elle ne peut mourir , de façon qu'elle n'exiile plus-;

que fouillée par la prévarication d'Adam elle ne peut être dé-

livrée que par la grâce du Médiateur de Dieu & des hommes
Jefus-Chrift. Alcuin finit cette lettre par deux Poèmes, l'un

en vers clegiaques, où il fait voir que la grandeur de l'homme

confifte à aimer Dieu & à le pofieder. L'autre q à eft en petits

vers ^
qu'Alcuin appelle adonics dont (ix compolent chaque ftro-

phe , contient une inUruclion morale pour Eu'alie , à qui il don-

ne enluite une formula de prière adreff e à Jefus-Chrift pour

implorer fon fecours. 11 la renvoie à Charlemagne pour Pexpld-

(») ?*g- 77° >
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cation déroutes les difficultés
x
en le lui faisant envifager com-

me un I . Salomon.

X.. Elipand qui avoir été fait Evoque de Tblode vers Pan ' frptii-

780, demanda .1 Fe ix E qui il a voit éi

eiple(o) 3 comment 1 nnoifloit Jeius-Cnnft pour I ils àt
Dieujs'ill itFil : - oufeulemenc par adoption

.

Félix répondit que Jefus->Ghrift klon la nature humaine n'efl

que i "i s adopttô & nuneupatif , c'eit-à-dirc de nom feulement.

Sur cette n Elipand répandit cette doctrine dans les À,-
turies & la Galice.; & Félix dans la Scptimanic. Entre ceux
qu'Elipand attira à fon parti , on compte Ailarie Archevêque
de Brague & l'Abbé Fidel, avec quelques Chrétiens de C or-
doue. Le Pape Adrien informé des progrès de cette nouvelle
hérefie, en écrivit aux Evcques d'Eipagnc

, pour les exhorter
à s'en donner de garde. Par la même lettre il le plaignoit ù\

quelques-uns d'entr'eux, fçavoir Migctius& Egila reculaient la

Pàque aude-!à des bornes marquées dans le Concile de Nicée.
Il reprenoit encore divers autres abus qui s'étoient glifles dans
les Eglifès d'Efpagne(p). Ccft pourquoi il leur ordonnoit de
s'affembler en Concile pour y remédier. Elipand obéir, & af-

fembla un Concile où il condamna Terreur de Mïgetius tou-
chant la célébration de la Pâques mais au lieu de con lamncr
auiîi l'erreur touchant l'adoption de Jefus-Chriit comme Adrien
lui avoir ordonné , il continua à la répandre. Le Prêtre Béa-
tus Moine dans les montagnes d'A (turies s'éleva contre lui avec
Etherius ion dilciplc : & ils vinrent à bout de ramener a L'Eglife
un grand nombre deperfonnes qu'Ehpand avoir léJuitev. Paulin
Patriarche d'Aquilée & Alcuin prirent aulfi la dérenfe de la

vérité : celui-ci en écrivit à Félix d'Urgel
, qui méprifant 1

avis lai fit une réponle pleine de Hel & d'amertume. Alcuin
voyant qu'au lieu de rétracter Ton erreur , il empioyoir divers
raiior.nemens pour h fourenir, la réfuta par un ouvrao-c divik
en fept livres. Dans le premier il preuc Félix par trois aro-u-

mens conlidérables, par l'autorité de l'Egiile univerfelle (a) ;

par les témoignages de l'Ecriture, & par les paflages des Pères!
Ccft , dir-il , une erande folie à un homme de mettre ù ce
fiance en Ion propre iens , au mépris des faims Pères, &

{£j Adkian. Epijl.97. inter CcuoH/w, [
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toute l'Eglife Catholique. La perte de tous les hérétiques ne

vient-elle pas de ce qu'ils le font plus attachés à leur propre

fentiment ,
qu'à la vérité? jamais l'Eglife de Jelus-Chrift depuis

la prédication des Apôtres juiqu'à ce jour, n'a donné à Jefus-

Chrift le nom de Fils adoptif. Ce nom ne fe trouve ni dans les

Evangiles ni dans les Epîtres des Apôtres , ni dans les livres

de l'ancien Teftament , ni dans les écrits des faints Pères , ni

dans le Symbole des Apôtres, ou de Nicée ou de quelques-

autres Conciles. Comment les inventeurs de ce nom ne crai-

gnent-ils pas l'anathême ,
que faint Paul vouloit que l'on dît

même aux Anges , s'ils annonçaient une doctrine différente de

celle qu'il avoit préchée ? Ils font , ajoute-t-il , en petit nombre ,

referrés dans un coin du monde : dès lors qu'ils ne trouvent point

leur doctrine établie dans le refte de la terre , ils doivent fe

juger eux-mêmes hérétiques. Pour nous , dit Alcuin , nous nous

tenons dans les bornes de la doctrine ApoiTolique , & de la

fainte Eglife Romaine (r) , en fuivant ce que les Apôtres ont en-

feigné , fans rien innover , ni recevoir que ce qui le trouve dans

leurs écrits Catholiques. Qui eft celui qu'on doit regarder com-
me hérétique ? Eft-ce celui qui fuit avec fourmilion la doctrine

enfeignée par les faints Pères & par toute l'Eglife dès fon

commencement ? Ou n'elt-ce pas plutôt celui qui dans les der-

niers tems du monde invente touchant l'humanité ou la divinité

de Jefus-Chrift des noms inconnus dans les premiers tems ? Il

porte le déii à Félix de citer une Nation , une Ville , ou l'Eglife

Romaine qui eft le chef des autres Eglifes 3 ou de Jerufalem
,

ou d'Alexandrie , ou quelque autre entre toute l'Italie , l'Al-

lemagne , la Gaule, l'Aquitaine & même la Bretagne, qui don-

ne à J . C. le nom de Fils adoptif, Enfuite il fait ce raisonnement:

Ou Dieu a pu fe créer un Fils de la chair de la Vierge , ou il

ne l'a pu. Si cela excède fon pouvoir , il n'eft pas tout-puifTant :

s'il l'a pu & n'a pas voulu : c'eft à vous à rendre raifon pour-

quoi il ne l'a pas voulu. Il cite le Symbole de la Foi dans lequel

nous profefïbns que le même Fils qui eft né du Père avant tous

les ficelés > eft né de Marie , dans les derniers tems : ce qu'il

confirme par des paffages de faint Auguftin & par plusieurs té-

moignages de l'Evangile & des Epîtres de faint Paul.

(r) Porro nos intrà terminos Apofloli-
[

miter ftamu<\ Alcuin , contra Telicem >

cse Do&rinae&fan&x Romans Eclefiae fir- 1 lib. i . pag. 785^.
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XI. Félix (FUrgcl diioit. Un nouvel homme doit avoir un
nouveau nom (j). Qui vous .1 appris ce nouveau nom? jui

mande Alcuin, Dieu vous a r-il paîle dans un tourbi ! n comme
à Job : eu i ir les Pircnécs , comme à Moyic iur le Mont Sinà ?

Ou peut-être avez-voi ec le Prophète lkiïe le Seigneur
aflis iur Ion Trône , & qu'il vous a envoyé un Séraphin.

un etarbon ardent pour purifier vos le.res, afin .us pûif-

fiez prononcer des noms inconnus au monde dans les fie

;

>. Il lui demande encore s'il n'a pas été enlevé jui
';

rroiliéme Ciel avec faint Paul, pour y enrendredes paroles inef-

fables ; &: après l'avoir ainli tourné en ridicule , il fait voir que
l'efprit qui lui a enfeigné que Jefus-Chrift cft Fils adoptif, ne
peut pas être le même qui a parlé par le Prophète Haïe qui
donne à Jefus-Chrilr. le nom d'Emmanuel, de Dieu fort, de
Prince de paix , de Père du fiëèfe futur. Il rapporte divers
autres paffages ou Jefus-Chriit. cft appelle Fils de Dieu , en
faifant remarquer qu'il ne feroit point Ci fouvent nommé ainfi

dans les Evangiles , s'il n'étoit proprement Fils de Dieu. Il

confirme cette doctrine par des paiTagcs de laint Auguitin , de
S. Jérôme, de faint Procle de Conftantinople : & afin que Fé-
lix ne pût fe plaindre qu'on n'alléguoit contre lui que des Ecri-
vains qui lui étoient en quelque forte étrangers , il cite des
Ecrivains Efpagnols qui ont clairement reconnu la divinité de
Jefus-Chrift , fçavoir le Prêtre Juvencus 8c faint Ifidore de
Scvilîc. Il leur joint Origene & Cafïien

; puis revenant aux
paffages de l'Ecriture qu'il avoit cités , il demande à Fciix fi

ces paroles du Père qui furent ouïs de faint Jean-Bapriftc :

Celui-ci e(i mon Fils bien-aimè , fe rapportent à une feule per-
sonne de Jefus-Chrift ? Si c'eft à une feule : donc que cette
feule perfonne eft le Fils de Dieu bien-aimé

, quoiqu'on deux
natures. Si elles fe rapportent à h divinité feule : donc c'eft h
divinité qui a été bapfifée , & non pas l'humanité : puiiquc
la voix du Pcre le fit entendre fur celui qui étoit baprifé.

XI L Félix diioit encore qu'un même homme ne pouvoit
avoir deux Pères naturels (?) ; & que Jefus-Chrift ne pouvoit
et e Fils de Dieu, comme il étoit Fils de David. Je dira auffi

reprend Alcuin
, qu'un Père ne peut avoir deux fils en 1 1 n

perfonne, un naturel , & l'autre adoptif: parce qu'un feu! ; L;

ne peut eue tellement civile, qu'en une de les parties il foie

lib, 2. />«£. 804. (t) Lib.i. pag. S2Z.
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fils naturel , & en l'autre fils adoptif. Et pour faire voir que
Jefus-Chrift ,

quoique de deux natures différentes
, peut être

véritablement Fils de Dieu , ii donne pour exemple ce qui fe

patfè parmi les hommes , où, quoique l'ame du fils ne foit pas

fortie du Père $ comme fon corps , il ne lailTe pas d'être tout

entier le propre fils de celui qui a produit fon corps. Si le Fils

de la Vierge , ajoute-t-il , n'eft que le Fils adoptif de Dieu

,

de quelle perfonne de la Trinité dira-ton qu'il eft adoptif?

fans doute de la perfonne du Fils
,
qui a pris la nature humaine.

11 ne fera donc félon l'humanité que le petit Fils adoptif du
Père éternel.

XIII. Il rapporte un grand nombre de palTages des Pères

pour montrer que Jefus-Chrift eft vrai Dieu (a), fçavoir de faine

Procle de Conftantinople , de CalTien , de faint Auguflin , de

faint Cyrille d'Alexandrie , de faint Jérôme , de faint Fulgence >

de faint Hilaire
_,
de Théophile d'Alexandrie , de faint Am-

broife y de faint Grégoire de Nazianze , de faint Pierre de Ra-
venne , de Bede , de Vitlor de Capoue , de Cafïiodore & de

faint Grégoire Pape. Il avoit aufii cité plus haut quelques paf-

fages a Origene &. de faint Ifidore de Séville, & de Juvencus.

Alcuin dans la préface qu il avoit mife à la tête de fes livres

contre Félix d'Urgel, & qui a été imprimée dans le quatrième

tome des mélanges de M. Baluze (x) , avertit qu'il emploira,

l'autorité de tous ces Pères pour la détente de la Foi Catholi-

que ; & que s'il apporte auffi des témoignages d'Origene &
de CaiTien , quoiqu'en certains endroits ils paroilTent n'avoir

pas bien pris le fens des divines Ecritures , il ne citera que

ceux dont la doctrine eft conforme à celle des autres Pères de

l'Eglife ; qu'en cela il imitera faint Jérôme qui a pris plufieurs

chofes dans Origene , & faint Paul qui dans fes Epîtres cite

des pafiages tirés des livres des Payens.

z.Cor.ï.%9. XIV. Entre autres palTages de l'Ecriture par lefquels Félix

prétendoic prouver que Jefus-Chrift n'eft pas proprement

Dieu (jy) , il objectoit ce que dit faint Paul , que Dieu étoit

dans le Chriit, fe réconciliant le monde. L'Apôtre ne dit pas,

c'eit la remarque de cet Evêque : Le Chrift étoit Dieu , mais

Dieu étoit dans le Chrift : non que le Chrift Homme, ne foit

(h) Lib. 4.pag.S$f. 00 Ub. <><P*g> 851.

(x)BAL\ss.tom.4.Mifcell. pag. 41 £. I

pas
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pas Dieu, mais parce qu'il ne l'efi point par nature & feule*

ment par grâce & par adoption. Alcuin le mocque de cette

explication qui rendoit siliblcment a féparer Dieu de l'homme

en Jefus-Chnft , & à faire deux Dieux d'un feu] Dieu notre

Rédempteur, un véritable & l'autre nuncupatif ou adoptif, ce

qui etoit l'héréiie de Neltorius. Puis répondant au paflage de

faint Paul il dit que s'il s'enluivoit que Jeius-Chriit ne fut pas

Dieu, on pourroit conclure autfi que le Verbe ne ieroir pas

Dieu
y

ni même le Père , puilque Jcius-Chrifl dit dans faint

Jean : Je fuis dans mon Père, & mon Père efl dans moi : ce ] an. 14. it.

qui cil la même choie que s'il avoit dit : le Père cil dans le Fils

,

& le Fils dans le Père. Félix objecloit encore qu'il efl dit de

Jeius-Chrifl : Nous l'avons pour Avocat auprès du Père. Alcuin Ihm» ». u

répond que le Seigneur intercède pour nous , comme il cil dit

que le Saint-Eiprit prie pour nous avec des gémiffemens inex-

plicables
;
que ce font des expreiîions figurées dont le vrai fens

efl que le Fils & le Saint-Efprit nous font prier , en nous en

donnant la grâce. Félix difoit : Nous ne liions point dans l'Evan-

gile que le Fils de Dieu ait été livré pour nous , mais iculement

le fils de l'homme. Vous ne vous iouvenez pas , lui répond Al-
cuin , d'avoir lu que le Fils même de Dieu en parlant de fa Paf-

fion a dit : Dieu a tellement aimé le monde qu'il a donné ion

Fils unique. D'où il eft clair que c'eft le Fils de Dieu qui a été

livré pour le falut du monde : & qu'on ne doit point iéparcr le

Fils de Dieu du fils de l'homme , parce que c'eil le même Fils

de Dieu, Dieu & Homme tout eniemble, qui a été livre à la mort

pour nous délivrer de nos péchés. Il cite iur cela les explica-

tions de Cafiien , de Bede, de faint Auguftin, de Calïiodore

& de faint Jérôme.

XV. Félix avoit rapporté plufieurs paflages des Pères pour

montrer que Jefus-Chrift n'eft que fils adoptif (z). Le premier

auquel Alcuin répond eft tiré de faint Hilaire dans l'endroit

où il parle de l'adoration des Mages. Mais au lieu du terme

d'adoration , Félix avoit mis celui d'adoption : ce n'étoit pas le

feul paflage qu'il eut corrompu. Alcuin faic voir que cet Evcque

avoit ufé d'une femblable liberté envers les autres Pères de

l'Eglife, qu'il en avoit ou tronqué ou corrompu les pafiages;

qu'il attribuait à faint Auguftinun fentiment qui etoit celui d'un

hérétique avec lequel il avoit eu une difpute touchant la Foi

(t) Ub. 6.p*Ç. 8*?.

Tome X Fil 1. Qq
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Catholique ;

qu'il n'avoir pas pris le fens de faint Cyrille d'A-

lexandrie ?* qu'en citant laine Athanafe il avoit fupprimé une

partie du pafTage(^)
, parce qu'il faifoic contre lui, & n'en

avoit rapporté que le commencement & la fin
; que dans celui

qu'il avoit cité de faint Ambroife, il en avoit fupprimé le com-
mencement où il efl die que le Verbe a été fait chair, Se que cela

ne peut s'entendre d'un autre que de celui dont il eft die : Celui-

ci efl mon FUs blen-aimè. Après les témoignages des Pères, Feiix

en avoit produit de la Liturgie d'Efpagne (6). Alcuin répond

que ceux qui en font les auteurs paroiïTent s'être éloignés de la

faine doctrine dans les Oraifons rapportées dans ces Li rurgies.

Mais il foupçonne Félix de les avoir altérées , comme les autres

paffages des Pères : & il fonde fon foupçon fur ce qu'il avoir

ouï dire à d'autres Evêques d'Efpagne , qu'au lieu d'adoption ,

on îiioit afibmption. Mais fans approfondir la vérité du fait,

il ajoute : Pour nous , nous nous appuyons davantage fur l'au-

torité de l'Eglife Pvomaine que fur celle d'Efpagne , quoique

nous ne la rejettions pas en ce qu'elle enfeigne de Catholique.

Nous avons pour maxime derejetter tout ce qui ne s'accorde pas

avec la Foi de l'Eglife univerfeile. Alcuin rapporte quelques

Oraifons de ia Liturgie de l'Eglife Romaine où Jefus-Chriit cft,

nommé Fils unique de Dieu : celles entr'autres que nous difons

encore le jour de Noël , & la quatrième Férié avant Pâque.
Lettre à XVI. Alcuin qui n'avoit entrepris cet ouvrage que par ordre

Char emagne. ^ (] nar jernagne J c }uj envoya en le priant de ne pas permettre

qu'il fut rendu public avant qu'il eut été examiné par des per-

fonnes capables d'en juger (c). Il y trouvoit lui-même peu d'or-

dre , & de fréquentes repétitions : mais il dit qu'il y avoir été

comme néceffité par l'écrit même de Félix, auquel il avoit voulu

répondre de fuite , afin que cet Evoque ne pur fe vanter d'avoir

fourni des preuves pour fon fentiment , auxquelles il n'avoit pas

étépoiïîble de répondre. Il marque cju'il avoit eu avec Félix une

conférence en préfence même de Charlemagne. Ce qu'on ne lit

pas ailleurs , & qu'encore qu'il eût dès-lors achevé fon ouvrage

contre cet Evêque , il n'avoit pas voulu néanmoins le produire,

parce qu'il n'avoit pas été examiné. Il le fut dans la fuite 3 8c

approuvé en préfence du Roi & des Evêques , ainfi que le dit

(a) lib. j.pctg. 880,
j

(c)Tom, 4- MiJJill. Balujîi Mifctllan*

(b) Pag. * 9S . |
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Alcuin dans ion premier livre cortn .il iiiiit fa i

tre en oppofant à l'erreur de FdiK I
I me Catholique, qui

reconnoit en Jefus-Chrifl une feule perfoi leux tubftan-

cesy & qui fait profeffion de croire qu'il eft véritablement 8t

proprement Fils de Dieu. Elle a été donnée par M. Baluze dans
le quatrième corne de les mélanges en 1683.
XVII. La lettre à Elipand paroi t avoir été écrire avant le !

Concile de Francfort en 7514 ,
puitqu' Alcuin ne dit pas un mot pand *

de ce qui le pafla dans cette affemblée (e). Comme Elipand
croit un vieillard rclpe&able & parla dignité de ion Siège

, qui

étoit le premier d'Efpagne , & par la réputation de iainteté qu'il

s'étoit acquife parmi les autres Evêqucs , il le traite avec beau-
coup d'honneur & de diilinétion , employant par tout les termes

les plus melurés 6z les prières les plus humbles pour le retirer

de l'erreur. Il lui représente qu'on ne doit employer d'autres

noms en parlant de Jeius-Chrift que ceux qui font autorités ou
par l'Evangile ou par la tradition A poflolique ; que celui de fils

adoptif a été inconnu jufques-là, & que les railons dont l'Evêque

Félix s'étoit appuyé pour faire valoir ce terme, étant infuiliian-

tes , il devoit lui-même s'en abftenir. Alcuin répète la plupart

des argumens allégués dins les livres contre Félix & conjure

Elipand par le Sang précieux de Jcfus-Chrift & par le terrible

jugement du dernier jour de communiquer fa lettre aux autres

Eveques d'Efpagne. Il ajoute qu'il ne peut concevoir comment
on a olé nommer Jcfus-Chrilt notre Seigneur & notre Dieu

,

fils adoptif de Dieu , lui que l'Apôtre faint Paul appelle d'une

voix claire Dieu Jur routes choses & même le grand Dieu ;

grand puifqu'il doit un jour juger les vivans & les morts. C'eit

dans TEpitre à Tite où cet Apotrc s'exprime de la forte. C'cft

pourquoi Alcuin envoyé Elipand au Commentaire que faint

Jérôme a fait fur cette Epître (/). La réponfe que cet Evequerit

à la lettre d'Alcuin, eft d'un goût bien différent : non-feulement

il y foutient Terreur de l'adoption ; mais il y traite encore Al-
cuin avec le dernier mépris, le chargeant d'injures & de ca-

lomnies. Il rapporte plufieurspafTagcs de l'Ecriture & des Pères,

pour montrer que Jclus-Chriil n'eft que fils adoptif, 8z n'ou-

blie pas les Oraifons de la Liturgie d'Efpagne. Il charge Al-
cuin de rendre Charlemagn? plus favorable à Félix , diiant que

(d) Pag. 939. (0 t.jj. 901. (/) P«f. S 1 0.
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fi ce Prince contînuoit à lui donner des marques de fon indi*

gnation , Dieu lui feroic rendre compte du iang de cet Eve—
que.

Livres con- XVIII. Alcuin voyant qu'Elipand s'obftinoit dans l'erreur,
tre Elipand.

écrivit p0ur \e réfuter (g). Son ouvrage eft en quatre livres
,

dont les deux premiers font employés à la réfutation de la lettre

d'Elipand ; les deux autres à ia défenie de la vérité Catholi-

que. Il les adreiTa à Leidrade Archevêque de Lyon , à Nefride

Archevêque de Narbonne , à Benoît Abbé d'Aniane >& à tous,

les autres Evêques , Abbés & Fidèles de la Province de Go-
thie. Mais fçachant que Chariemagne envoyoit en Efpagne

Leidrade , Nefride & Benoît
_,

il leur fit tenir fon écrit pour le

lire pendant le chemin ., & l'examiner , avant qu'il le rendît pu-

blic. Après s'être plaint dans le premier livre de la manière dure

& indécente dont Elipand l'avoit traité
_,

il marque en peu de

mots comment fon erreur avoir éié examinée à Ratifbonne (h) ,.

& condamnée par les Evêques affemblés en cette Ville, le Roi
Charles & Félix d'Urgeî préfens ; la condamnation de la même
erreur par le Pape Adrien , & la foumifïion de Félix à cette

fentence. Il ajoute que cet Evêque de retour en Efpagne re-

commença à vouloir la foutenir , à la follicitation d'Elipand '

y

mais qu'enfin Félix ayant été appelle , & étant venu volontai^

rement au Concile d'Aix-la-Chapelle en 795? il avoit renoncé

à cette erreur , confeifé la vraie Foi , & s'étoit réuni à l'Eglife

Catholique , avec fes dilciples qui écoient préfens. Alcuin prend

occafion de la démarche de Félix , pour exhorter Elipand à

fuivre fon exemple avec humilité. Puis ie faifant fouvenir de ce

que dit faint Paul
,
qu'il n'y a que ceux qui font envoyés à qui

il appartient de prêcher , il demande à cet Evêque de qui il

a été envoyé pour prêcher que Jefus-Chrift n'eft que fils adop-

tif. Il montre qu'en s'attachant à la doclrine de faint Paul , ce

fentiment n'eft point foutenable , puifque cet Apôtre dit net-

tement que Jefus-Chrifl: eft Dieu fur toutes chofes : ce qui, à la

lettre , fignifie qu'il eft Dieu par nature , & non par adoption*

Il allègue encore le témoignage que le Père rendit à Jefus-Chrift

lorfqu'il futbaptifé par faint Jean, & quelques-autres pa liages

de l'Ecriture qui prouvent évidemment qu'il eft le vrai & pro-

prement dit Fils de Dieu. Il répond dans le fécond livre aux

(?) ?*£> 6& 0) Uh '

-

l
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pafîages de l'Ecriture qu'Elipand ohjeôoit pour prouver l'adop-

tion en Jefus-Chrift [#), & montre que ces palTagcs dévoient

s'entendre de la nature humaine, à laquelle le F ls de Dieu s'eft

uni pcrlonellcment , mais qu'on ne pouvoit en eonelure ni qu'il

y eût deux perfonnes en Jeius-Chnft , comme le vouloit Nfeflo-

rius , ni que Jefus-Chrift fût fils adoptif de Dieu. Ehfuite il

fait voir qu'Elipand avoit tronqué, ou pris à contre -lens plu-

sieurs paifages des Pères, nommément de faint Ambroife, de
faint Auguïtm & de faint Léon ;

qu'a l'égard des oraifons rap-

portées dans la Liturgie d'Efpagne , elles paroifToient avoir été

altérées, & qu'au lieu d'affomption
, quelques-uns avoient mis

adoption : ce qui faifoit qu'il n'y avoit point de fuite dans les

paroles de ces oraiions
;
qu'en d'autres où le terme d'adoption

le trouvoit avoir une liailon naturelle , il falloir l'entendre non
de la perfonne de Jefus-Chrift Fils de Dieu, mais de la mul-
titude des Fidèles que Dieu a fait cohéritiers de fon Fils par
l'adoption de fa grâce. 11 oppoie à ces oraifons celles que faint

Grégoire le Grand a faites pour être récitées dans la célébra-

tion des My Itères aux jours des Rameaux, du Mercredi de la

Semaine Sainte, de l'Afcenfion du Seigneur & de l'Exaltation

de la fainte Croix (k) , où Jefus-Chrift notre Sauveur eft appel-
lé en termes exprés , Fils unique de Dieu. Dans les deux livres

fuivans Alcuin traite du Myftere de l'Incarnation, & montre
par un grand nombre de pafîages de l'Ecriture qu'il y a en Jefus-

Chrift deux natures unies en une feule perfonne
; qu'il eft par

tout appelle Fils unique de Dieu , & jamais fils adoptif; que
ceft le même qui eft Fils de Dieu Se Fils de l'homme. Il prou-
ve la même vérité par les témoignages des Pères , entr'autres

de faint Athanafe dans fa lettre à Epiclete(/) , où il montre con-
tre quelques Novateurs de fon tems, que Jefus-Chrift eft Fils de
Dieu , non par adoption, comme ils le difoient , mais par na-

ture , la perfonne du Fils née du Pcre avant tous les fiéc'es^ ayant
été unie à la nature humaine dès le moment qu'elle rut conçue
dans le fein de la Vierge (w). 11 allègue encore la définition

de foi du Concile d'hLphefe contre l'heréfie de Ncftorius ; le

traité du Pape Vigile intitulé: Des deux natures en Jefus-Chrift 9

& celui du Rhéteur Viétorin, où après avoir dit que Dieu nous

(»') lil'- » P*t- 946- (/) Pag. 971.

Ml Wi 3. fug. 960. \ (m) Lit*. 4-f''JT. 977»
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a prédcftinés pour être fes enfansadoptifs par Jefus-Chrift , ajou-

te : Ne dira-t-on pas auffi que Jefus-Chrift eft Fils de Dieu par

adoption ? Non. Jufqu'ici perfonne n'a ofé le dire. Jefus-Chrift

eft Fils par nature^) : nous fommes fils par adoption.

Lettres d'E- XIX. Ces quatres livres font terminés par un avertiiïemenr

,

! & de où Alcuin dit qu'il avoit mis en tête fa lettre exhortatoire à

TEvêque Elipand , & la réponfe qu'il en avoit reçue, avec celle

qu'Elipand écrivit à Félix d'Urgel encore dans l'erreur , &: la

prcfefÏÏon de foi qu'il fit à Aix-la-Chapelle après fa réunion à

î'Eglife Catholique (o). Il adrefta toutes ces letttes aux Evêques

Leidrade & Nefride , comme pour fervir de pièces juftiricatives

de ce qu'il avoit avancé dans fes quatre livres contre Elipand.

Cet avertiiïement eft fuivi d'une formule de demandes que l'on

devoit faire à ceux avec qui Ton pourroit fe trouver en difpute

fur la nature de la fi iation de Jefus-Chrift , fçavoir s'il eft

proprement Fils de Dieu où s'il n'eft que fils adopeif. La lettre

d'Elipand à Félix fuppofe clairement qu'il étoit encore dans

l'erreur. Ce n'eft qu'un tifïu d'injures-contre l'Abbé Beatus &
contre Alcuin qui eft appelle nouvel Anus & héréfiarque. Elipand

l'écrivit dans la quatre-vingt-deuxième année de fon âge. D'où
il fuit qu'il devoit être né peu de tems après l'entrée des Ara-
bes en Efpagne. Audi fon Latin eft extrêmement corrompu &
barbare. Il n'y garde aucune régie de la Grammaire. A l'égard

de la confeffion de foi de Félix , il en fera parlé dans l'article

du Concile d'Aix- la- Clupelle. Nous obferverons feulement

ici qu'il s'y qualifie ancien Evêque d'Urgel ,
parce qu'il avoit

été depofé à caufe de fes fréquentes rechutes , & relégué à Lyon
pour y paiïer le refte de fes jours en pénitence. Ce fut apparem-

ment de cette Ville qu'il écrivit à une perfonne de fes amis , à

qui il envoya par ordre du Roi Charles un nommé Candide
avec un écrit où il preferit la manière de convaincre ceux qui

étoient dans l'erreur qu'il venok d'abjurer lui-même. Un de les

argumens eft que comme celui-là eft proprement fils de fon

Père
,
qui a été engendré de lui , quoiqu'il ne l'ait été que félon

le corps , & non pas félon l'ame , de même le Fils de la Vierge,

eft proprement Fils de Dieu, quoiqu'il ne foit né d'elle que félon

la chair. Il dit encore que fi Jefus-Chrift n'étoit Fils adoptif

(«")Naturâ îgitur Jefus Filius. Nos per (o) Pag, 519;. Ç$ 1004.

adoptionem fili. Pag. 98 j".
1
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que comme laine Pierre , il nauroit point permis qu'on l'adorât,

comme faint Pierre empêcha Corneille de radoter. Or on ne

lie nulle parc que Jefus-Chrift aie défendu de l'adorer comme
Dieu.

XX. André Duchefne a mis enfuitc le livre des Offices divins, i .

ne doutant point qu'il ne lut d'Alcuin(p) : cYfl une compila- {?

tion tirée des écrits de divers Auteurs plus récents même qu'Ai- cuin ,

cuin(a). Lechapii i ntiéoie efl un. traité de Rémi Moine
dV fur la Mefle ; & dans le chapitre dix huitième on lit

une lettre d Helpric qui paroît être le même quHilperic Moine
faint Gai dans l'onzième fiécle. 11 y a outre cela diverfes

fautes de Chronologie qu'il n'efl: guère permis de mettre lur

le compte d'Alcuin, Il cfl dit dans le premier chapitre que Jefus-

Çhrift naquit fous le confulat de Sulpicius & Kamerinus:ce

qui cil i\dx. Les confuîs étoient Caius Céfar & Emilius Paulus ;

& qu'il fut baptifé la quinzième année de Tibère fous le confu-

lat de Valerien & d'Afiaticus, qui toutefois n'étoient pas con-

fuîs en la quinzième année de ce Prince y
c'étoient Appius Si-

lanus & Silio Nerva. 11 y a plus, c'efl: que l'auteur dit que Pà-

que cil un terme Grec : erreur qu'on ne peut imputer à Alcuin

qui dans fon iixiéme livre fur faint Jean , fputienc que c'efl un

terme Hébreux (r). Nous pafTons quelques autres remarques éty-

mologiques de cet Ecrivain inconnu. Il fuffit de dire qu'elles

font indignes d'Alcuin.

XXI. Nous avons parlé dans l'article de Charlcmngnc, de Lettre

la lettre qu'Akuin lui écrivit pour lui rendre raifon des noms^; 11

^
1

de Septuagéiime , de Sexagéfime & de Quinquagéfime(j) , que

Ton donne d.ins l'Eglife aux trois Dimanches qui pré le

Carême : le titre d'Empereur des Gaules qu'il donne à ce Prince

dans finfeription de !a lctirc, fait voir qu'elle fut écrire avant

l'an 800 , auquel Charbmagne fut déclaré Auguftc : cela le

voit encore par ta réponfe à Alcuin, où il ne fe qualifie qu'Empc-

reurdes Lombards, Roi des François & Patrice des Rorn uns.

XXII. Alcuin avoir eu fous fa difeipline pendant plufiëurs Letcr an

années un nommé Odvin qui rit tant de progrès ,
qu'il fut jugx

digne du Sacerdoce (r). Son mntre voulant le mettre en écac

d'en remplir les fonctions ave déxence lui écrivit une lettre où

0) P
-'iT- 1010. (r) Cap. 7,X.?a&

( (f ) Mabill. in EUgio Auuini , ton. (s) I.

•. • 77. I
[*l

Pag. 1159.
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en décaillant les cérémonies qui fe pratiquent dans radminiflra-

,tion du Baptême, il les explique toutes. Il l'avertit qu'il n'efl

! point permis d'en omettre aucune, parce quelles ont été éta-

blies par les faims Pères. Ces cérémonies lont les mêmes que
nous pratiquons encore aujourd'hui, à la referve des trois im-
meriions

, qui fe pratiquoient alors. On y donnoit aufli aux
nouveaux baptifés les Sacremens de Confirmation & d'Eucha-
riftie : ce que nous ne faifons plus.

Lettre à XXIII. A la fuite de cette lettre il y en a une autre fur la

^
h

^oféTà
g
Ai
e

-
m^me matiere

3 adreflee à Charlemagne avec le titre d'Auguf-

cuin. te («). Duchefne Pa mife fous le nom d'Aîcuin , à qui Canifius

Pavoit aufli attribuée , en la faifant imprimer parmi les ancien-

nes leçons. Mais il ne Pavoit fait que par conjecture
,
puifque

le Manufcrit d'où il Pavoit tirée ne portoit ni le nom d'Aîcuin

ni d'aucun autre Auteur. Le Manufcrit de Petau la donne à

Amalaire Archevêque de Trêves , à qui en effet elle convient

beaucoup mieux. Car celui qui l'écrivit étoit Archevêque , &
avoit fous lui des fuffragans : ce qui ne peut fe dire d'Aîcuin

qui ne fut que Diacre. D'ailleurs il n'efl point parlé dans cette

lettre de la triple immerfion , qu'Alcuin déclare néceiTaire en

plus d'un endroit de fes écrirs (#). Il paroît même qu'il étoit

mort lorfqu'elle fut écrite. L'Empereur Charles avoit écrit en

80 1 àOdilbert Archevêque de Milan & à tous les Archevêques

de fes Etats , d'alTembler les Evêques de leur Province , ou du
moins de les inftruire de la manière dont ils dévoient faire ad-

miniftrer le Sacrement de Baptême (y). Cette lettre circulaire

fut fans doute envoyée à Amalaire ,
qui en prit occafion d'é-

crire à ce Prince. Il repère dans fa îettrre l'ordre qu'il avoit

reçu de lui (z) , elle ne fut donc écrite qu'en 811 où au com-
mencement de l'année fuivante. Selon Browcrus , Amalaire ne

fut fait Archevêque de Trêves qu'en Si©. C'écoit toujours de-

puis la mort d'Aîcuin arrivée en 804
Lettre aux XXIV. Quoique félon Pinfcription de la lettre aux Moines

Moines de

(a) Pag. IIj-I.

(x) C A N 1 s 1 v s , tom. 1. pag. f42.

Balusius , not, ad CapituL pag. 1070.

tom. 1.

(y) Nofle itaque per tua fcripta autper

teipfumvolumus-quaiiter&tu &fuffraga-

jieitui & inftituatis Sacerdotes Dei & ple-

bera vobis commiflàm de Baptifmi Sacra-

mento. Carolws Magnus , Epifl. ad Ar"
cbiepifcopum , tom. 1. Capital, pag. +83.

( X.) Dixiftis Sereniflïme Imperator velle

vos fcire qualiter nos & fuftraganei noftrî

doceremus populum Dei de Baptifmi Sa-

cramento. Amalarius , Epijl. ad Caro-
lum , tom, Operum Alcuinijpag. itfo.

de
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de faine Martin de Tours, clic ne s'adrefle qu'aux jeunes Re-l'Abbayede S,

ligieux de cette Abbaye (£) , Alcuin ne biffe pas de porter U Martin.

parole aux Supérieurs Sz aux anciens de cette mai l'on qu'il ex-

horte à veiller foignculemcnt fur leurs Elevés , Se a les condui-

re dans la voie du lalut par la pratique de toute forte de vertus,

principalement de 1 humilité & de l'obéifTancc. La matière de
cette lettre ell la confclfion. Alcuin en fait voir l'avantage &
la néeclFité , en montrant d'un coté que c'eft le moyen d'obtenir

facilement le pardon des péchés & de l'autre qu'en vain nous

voudrions les cacher , puiique les plus feercts font connus de

Dieu
,
qui les a prévus avant que nous les commettions. Il le

fert de l'exemple d'un malade qui ne peut cfpércr de guérilon

,

s'il ne découvre à ion Médecin la profondeur de les plaies.

Mais il ne veut pas que l'on le contente de découvrir fes fautes :

il demande encore que l'on renonce aux mauvaifes habitudes
;

qu'on pleure fes péchés
;
que le pécheur fe lave dans la fontai-

ne des larmes
; qu'il afflige fon corps par les jeûnes & par les

veilles; qu'il foit afïidu à la Prière & au chant des Pfcaumes;

& que s'il a en fa dilpofition de quoi foulager les pauvres, il

le faffe fe louvenanr qu'un verre même d'eau froide donné à

celui qui en a befoin , ne demeurera pas fans récompenfe.

XXV. Le livre intitulé : Des Sacrcmens , contient les Co!lec- u vr;; tj e£sa .

tes, les Secrètes, les Préfaces& les Poflcommunions pour tren-cremens

te-deux Méfies différentes (c). La première qui fe diloit le Di-
manche efl en l'honneur de la fainte Trinité avec la Collecte

& la Préface que nous difons encore aujourd'hui. La féconde

efl pour obtenir la grâce du Saint-Efprit , & 1a troifiéme en

l'honneur de faint Augullin. Il y en a fix autres pour le même?

Saint , & il efl le fcul avec la fainte Vierge, pour qui il y ait

dans ce recueil , des Méfies particulières. Les autres font en

général pour un ou plufieuts Apôtres
;
pour un ou plufieurs

Martyrs. La Mette du Lundi efl pour la rémifïion des péchés ;

celle du Mardi efl pour demander les fuffrages des Anges ; cel-

le du Mercredi a pour titre ; De la fainte Sagejfe ï celle du Jeudi

efl pour obtenir la Charité ; celle du Vendredi efl de la fainte

Croix & celle du Samedi de îa fainte Vierge. En tous les jours

de la Semaine il y en a trois de marquées dont les premières

lont celles que nous venons de nommer. Les autres Méfies rap-

(*) Pag. i\6r. (')?*& XI <>7.
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portées par Alcuin n'ont point de jours fixés. On les difoit ou

aux jours de la fête des Apôtres & des Martyrs, ou fuivant les

befoins. Il y en a une appellée Quotidienne , en l'honneur

de tous les Saints. On trouve enfuite divcrfes Bénédic-

tions & diveifes Oraifons , dont deux regardent le jugement

que l'on avoit alors coutume de rendre ioit par l'eau bouillante

,

ioit par le fer chaud, Il femble qu avant de les employer pour dé-

couvrir les coupables , le Prêtée ou quelques autres Minières

récitoient ces Ornions fur l'eau bouillante ou furie fer chaud,

demandant à Dieu que l'innocent en touchant i'une ou l'autre,

n'en fin point endommagée.
Homélies XXVI. Des trois Homélies fuivantes il y en une fur ces pa-

Ai
P
Sn.

eSa
paroles de la Sagefle (d) : Lorjque tout repojoit dans un faijwle

Sapiens iB.Jiknce: la féconde explique le commencement de l'Evangile fe?
' 4 * Ion faint Mathieu : .Le livre de la génération de jejus -Ckrifl ;

& la troiiicme cil en l'honneur de tous les Saints. Celle ci le

trouve parmi les Homélies de faint Auguftin & du. vénérable

Bede. Il y a même des Manufcriis qui l'attribuent à Raban 9

d'autres a Walfnde Strabon. Le ftyle n'efl: pas le même que

des précédentes ; aucune des trois ne répond au génie d s

Alcuin.

L'Homélie fur la Purification , qui fe trouve à la fuite de plu-

fieurs opuicules d'Alcuin dans le premier tome des mélanges

de M. Baiufe , n'eft pas de lui (<?) , mais d'Ambroife Autpert,

comme on l'a dit plus haut. Elle avoit déjà été imprimée parmi

les œuvres de faint Ambroife , à qui elle eft attribuée dan. un

Manufcrit de la Bibliothèque de M. Colbert. La fête de la Pu-

rification ou de THypapante n'étoit point établie du rems de

faint Ambroife. Ceit donc fans raifon qu'on a imprimé cette

Homélie fous le nom de ce Père. M. Baiufe ne l'a donnée à

Alcuin que parce qu'elle fe trouve parmi tes œuvres dans un

autre Manufcrit de la même Bibliothèque {f; ; & qu'elle a été

prononcée en préfence de Charlemagne. Cela efr dit clairement

dans l'infcription de cette Homélie., & dans le commencement

de la pièce. Mais Ambroife Autpert vécut long tems fous le rè-

gne de Charlemagne , il en reçut piufieurs faveurs ; ne put-il

pas prononcer quelques dilcours en la préfence ? Une preuve

fans réplique que cette Homélie n'eft point d'Alcuin , c'efl

(d) Pag. i ipj. (f) Balus. Prafat. in tom. iMifctllati*:

[e)Tem.j„^ijcellatt,BALVS.pag. ;8zo 1
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qu'ellccft fous le nom d'Ambroife Autpert dans l'Homiliaire

de Paul Diacre , revu par Alcuin , où ces deux Collecteurs n'ont

fait entrer que les Homélies des Pcrcs plus anciens qu'eux. l'Ho-

iie lur l'Aflomption de la iainre Vierge le trouve dans le

même recueil Tous le nom d'Ambroife Autperc Celt dune mal-

à-propos , que quelques-uns la metttent parmi les écrits d'Al-

cuin. Kllc a iouvent été imprimée parmi les œuvres de iaint

Auguftin.

XXVII. On lie aufîi la vie de PAntcchrift , imprimée dans Ia ^ ]c d:

les éditions de Rhaban Maur (g). Duchelnc Ta publiée fous le
l AntcJlI1,u

nom d'Alcuin fur l'autorité de deux Manukrits l'un de M. de

Thou, l'autre de la Bibliothèque du Roi. Mais on ne doute

plus qu'elle ne ioit d'Adfon Abbé de Monticr en Der fur la

lin du dixième ilécle. Il l'écrivit à la prière de la Reine Ger-
berge femme de Louis d'Outremer, comme on le voit par fa

lettre à cette Prir.ccfTc , que l'on a rapportée à la fin du dixiè-

me tome des œuvres de iaint Auguftin de l'édition de Paris en

1 700 (/;). Ainfi Pînfcription à Charlemngne qui fe lit à la tète

de cette vie dans l'édkicn de Duchefne, & apparemment dans

les Manufcrits dont il s'eft fervi , doit être imputée aux co-

piftes.

XXVIII. Le traité des Vertus & des Vices cfl marqué dans Traité des

le Catalogue que Sigebert de Gemblours a fait des écrits Vertus &

d'Alcuin, 8z perfonne ne doute qu'il n'en foit auteur (z). II le

compoia à la prière du Comte Widon ou Gui
> qui engagé d:,ns

le tumulte de la guerre lui avoit demandé des inftruilions pour

fe conduire tellement dans les exercices de fa profedion , qu'il

ne perdît point de vue la recherche des biens de la vie future.

Cet ouvrage qu'Alcuin fait envifager à ce Seigneur non com-

me une pièce d'éloquence, mais comme un témoignage de h
charité fineere qu'il avoic pour lui & du zélé de Ion ialut , cfl

divifé ;.n trenre-iïx chapitres, dont les vingt premiers traitent

des Vertus & de la manière de les mettre en pratique. Les
quatorze fuivans, à l'exception de celui où il eft parlé de la per-

févéranec dans les bonnes œuvres , traitent des péchés & des

vices capitaux , entre lefqueis il met la vaine gloire , iuivant

l'ufjge des anciens , foit Grecs foit Latins. Il parle dans letrente-

(g) Pâg. ii 10.

(b) Tom. 10. in appendice de adder.dh tf

ecrrigetidis imtom* 9.

(i) SiCtBFRT. de Scriptar. Icclefiafl.

cap. 8 3. Pag. 1147.

Rrr
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cinquième des quatre Vertus cardinales. Le trente-fixiémeefl

un épilogue où il fait entrer un pillage du livre de REcclé--

fiaftique qu'il. attribue à Salomon, C'eft de ce traité que font

tirés divers difeours mis dans l'appcndtx de faint Auguflin dans

l'a nouvelle édition, fçavoir les 2 54 , 291 , 297 , 302&304,
Il fe trouve dans le fupplément à la Bibliothèque des Pères de

la Bisne & dans le fécond tome des anciennes leçons de Cani-:

fius , de l'édition de Bafnage , mais imparfait.

Analyfe.de XXIX. Alcuin le commence par la définition de la vraie Sa-
cet ouvrage. ^^ ^vj ^ conflfter (jans l'obfervafton des Commandemens

Cap. u de Dieu , tant de ceux qui ordonnent la pratique du bien que

de ceux qui défendent de faire le mal. En effet , comme il ne fuffit

pas de ne point faire le mal , 11 on ne fait encore le bien , ce n'efi

pas non plus aiTez de faire, le bien , filon n'évite aufli le mal. Il

cap.z. en cft de même de la foi 8c des œuvres : comme la foi fans les

œuvres ne fert de rien , les œuvres fans la foi ne profitent point
c*p>i' ^ ce|u j qUj |es ça itt Souffrez le martyre , mépriiez le monde ^

donnez l'aumône avecprofufion, fi vous manquez de charké,

vous ne retirerez aucun avantage de vos bonnes œuvres. La foi

& la charité doivent être accompagnées de l'efpérance. Quel-

que grands que foient nos péchés, nous ne devons jamais dé-

fefpérer de la bonté de Dieu, mais les pleurer & nous en corri-

ger , dans la confiance que Dieu nous les pardonnera : mais noua

Cap. 4. devons éviter de perfévérer dans le péché fous Tefpérance du
pardon : parce que fi Dieu efl indulgent envers ceux quife cor-

rigent & demandent miféricorde , il punit avec jufiiee les péchés

Cap. f. de ceux qui nefe corrigent point. La lecture des divines EcrU
tures conduit à la connoiifance de la vraie félicité. Dans elles coith

me dans une efpece de miroir l'homme peut le considérer lui-mê-

me
,
quel il efî . & quel doit être fon but. L'ame par cette lecr

ture eft purifiée, frappée de la crainte de l'enfer , & excitée à re-

Cap. 6, chercher les joies de la célefte Patrie. La paix que Jefus-Chrift

nous a laiiTée en retournant à fon père eft celle que nous devons

entretenir avec les bons & les obiervateurs des Commandcmens
de Dieu: mais nous ne devons point en avoir avec, les médians
qui n'en ont qu'avec leurs femblables , c'eft- à-dire., avec kspér
cheurs. Soyons donc en paix avec les bons , & toujours en guerre

avec les vices. Maisdiftinguons aufli dans les impies les péchés

d'avec les perfonnes : Nous devons haïr en eux le mal qu'ils fonrj

mais non pas eux mêmes , parce qu'encore quiis foient mauvais^
Cep. 7^ ils font, des créatures de Dieu. Si nous fouhaitons de purifier nos
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ânes de la i^uiliure des péchés , pardonnons à ceux qui nous

ont offenlés. Comment pourraitattendre de Pieu la mifericorde

celui qui cil cruel envers les coniervitcurs ( Dieu nous jugera le- cv. 2,

Ion le jugement que nous aurons porté des autres. M nous avons

ulé de mifericorde envers eux, Dieu en niera de même a notre

ird. La patience nous citnéceflaire dans toutes les circonflan*

ces de ta vie. Comme nous devons loufTrir patiemment les injures cv

qu'on nous a laites , iletl auiii.de notre devoir de fupporter a /eC

p.irienee toutes les tribulations qui nous arrivent. Cefl de cette

forte que fans avoir paffé par le fer ou par les flammes, n jus

pouvons avoir le mérite du martyre. Il cfl beaucoup plus louable

de repouiler les injures par le (ilence , que de s'en venger par des

paroles. Jeius-Chriit a établi tous les avantages de l'humilité,

lorfqu'en condamnant l'orgueil des Pharifiens > il a dit: Celui M«"'J
- --

qui s'éL-z'efera humilié , CT celui qui s humilie fera élevé. Dieu
regarde les humbles pouf les élever , & les fuperbes pour les hu-

milier. Ceft par l'orgueil que les Anges font tombés du Ciel , Càf< 10.

& c'eil par l'humilité que la fragilité de la nature humaine monte
au ciel. Cette vertu cfl la fourec & l'origine de la conponetbn c-y- "-
de cœur: c'e 11; elle qui nous porte àconfeifernos péchés. Dieu Cap, u_
n'a pasbeloin que nous les lui confcflions: il les connoît tous^

même les plus fecrets : il cil toutefois néceiïaire de les ccnfefTer ,

parce que fans cela nous ne pouvons obtenir le falut. C'efl main-

tenant le tems auquel les Pénitcns peuvent obtenir la rémifTton

de leurs fautes : mais après la mort ce fera le tems auquel Dieu fe

vengera de ceux qui ont négligé de confeiTcr leurs crimes. Tout
Pécheur doit pleurer non-feulement le mal qu'il a fait > mais en-

core le bien qu'il na pas fait. Ce nefï pas même affez qu'il fuie Cap.

pénitence des péchés pafles , il doit encore s'en ablltenir dans la

fuite. Au. relie la véritable pénitence n'eil point eilimée telle par

le nombre des années, mais par l'amertume de la douleur dont

l'amc cfl pénétrée. D où vient que la pénitence
,
quoiqu'elle fok

de peu de jours, n'eil point rejettée du jufte Juge, fi elle cfl ac-

compagnée d'une douleur llncere de l'avoir offenlé. Elle n'a lieu

qu'en cette vie : en l'autre elle fera inutile. Pourquoi différons*

nous de nous convertir au Seigneur? Les morts habites qui fur*

prennentfi fouve ;t, ne doivent-elles pas nous faire craindre de
ne pas arriver au jour que nous fixons pour notre converiion ?

Vous dites que vous vous convertirez demain. Pourquoi
j

aujourd'hui? vous vous flattez peut-êtfe d'une longue vie. Si elle

ait longue , qu'elle (bit bonne : & qu'elle ioit encore bonne

,
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eile efl: courte. Qui peqt fouffrir que Ton aime un mal de longue
tc*p. 14. durée ? Vous ne voulez pas fupporrer un long repas lorfqu'il cil

mauvais , & vous voulez avoir une vie longue Se mauvaife. C'efr.

manque de foi que d'attendre à la vieilleffe pour faire pénitence
;

Cap, if. & il efl à craindre qu'en eipérant la miféricorde , on n'arrive tout

g un coup au Jugement. Le véritable moyen de fe préferver du
péché , efl de craindre Dieu en le regardant toujours comme pré-

c.rp. i6 tfienr. Si vous rougiiTez de faire le mal en prélence des hommes,
17 ' comment ne rougirez-vous point de le commettre à la vue de

Dieu qui connoît non- feulement les oeuvres , mais encore l'in-

tention ? Le jeûne , l'aumône & la prière font des moyens d'effa-

cer nos péchés. Le jeûne arToiblit le corps, mais il engraiffe la-

me & là fortifie , quand il efl accompagné de bonnes œuvres.

Celui-là efl heureux qui fe trouve aifez de bien pour en foulager

les pauvres & les Etrangers : & on ne peut douter que la prière

qui efl accompagnée d'aumônes & d'abflinences ne parvienne

auffitôt aux oreilles de Dieu. Appliquez -vous donc conflamment

à foulager les malheureux , fans craindre la diminution de vos

revenus : les richelTes augmentent par le bon ufage qu'on en fait

en les diflribuant pour Dieu. C'efl lui qui vous récompensera:

mais il veut que vous foyez généreux. Appeliez les pauvres à vo-

tre table : Jefus-Chrifl efl en eux. Il y a trois fortes d'aumônes,

Tune corporelle quiconfifte à donnera l'indigent ce que vous pou-

vez ; l'autre de pardonner les injures ; & la troiliéme de corriger

les Pécheurs , & de ramener à la voie de la vérité ceux qui s'en

Cap. 13. font égarés. Nos membres devant être confacrés à Dieu, nous

ne devons pas les faire fervir à l'impudicité : lorfqu'elle nous at-

tire , nous devons oppofer aux déîirs de la chair la crainte des

flammes éternelles. Celui donc qui a une femme légitime doit

en ufer légitimement dans les tems convenabIes,afin de recevoir de
Cap* 19. Dieu la bénédidion des enfans. Dieu qui nous avertit de faire part

de notre fubflance aux pauvres & aux miférables,nous défend d'ê-

tre avares & d'acquérir du bien par des voies injufles. C'efl fe

tromper foi-même, puifqu'en employant Li fraude dans Tacqui-

fltion des biens temporels , on perd la juflice & l'équité. Il dé-

c fend auffi aux Juges de la terre de recevoir des préfens , de peur

qu'en étant aveuglés , ils ne faiTent pencher la balance en faveur

du coupable. Il efl donc du devoir des Princes de n'accorder

point la place de Juge à des méchans & à des infenfés. Ceux-
ci ne connoifTant pas la juflice , ne peuvent la rendre : ceux-là

par leur cupidité renverfent l'ordre de la vérité , quoiqu'ils la
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connoiiTciic. Souvent le cLmr les pau resde la

part d'un mauvais Ji geefl i |ue le tort c

leur Sont les c menais les
j lus cruels. A qu à fervent les d ! h

c les Juges apporter» da s le ji , fi ce

n'eir pour avoir à |i i remplir! a

menace les faux témoins , font afiez voir ooml i n i: a . . r>

rcurle fauxtémoignage qu'ils rendent contre leur prochain. A. I-

cuindifbngue quatre manières dont la jufliceefl

] menSj la crainte, lacupidité, la huine & l'amour. Elle

violée par la crainte, lorfqu'on n'oie dire le vrai par la crainte

de quelque puiffanec ; par h cupidité
, quand le Juge le i tifle

corrompre par les préfens
;
par là haine , lorfqu'il cherche à nuire CaP- —•

à quelqu'un parceqa'il cftibn ennemi; Se par l'amour, quand il
zh ° z; '

prend contre la juftice la d'efenfe de ils amis ou de Tes prod c .

i\ traite enluire de l'envie , de l'orgueil , de la colère & du mepj is

des louanges humaines , pofant peur principe que dans tout le

bien que l'homme fait il doit chercher la gloire de Dieu & non
la ûenne propre. Il ajoute que l'on cherche moins dans un Chré- c?;. :.

.

tien le commencement de la bonne œuvre, que la fin , c'eft a-

dire.la perlévérancc dans le bien. Judas d'abord fut Apôtre : mais

il trahit enluite le Seigneur. Saul au contraire commence m 1 :

mais i. finit bien , étant devenu Prédicateur de l'Evangile , après

avoir été perlécuteur. Ce n'eft donc pas celui qui commence le

bien , mais celui qui y pérféverc, qui fera fauve-

XXX. Enluite il parle des hu ;

t péchés ou vices capitaux , r,

C 'p ' :
'

mertanr,comme on l'a dit, la vaine gloire pour le huitième; i' pref-

crit pour les combattre la pratique des vertus oppofées 11 domine

la définition des quatre Vertus Cardinales, la Prudence, U Ju-
ftice , la Force & ia Tempérance , & finit en dilant au Comte
"\Yidon , de ne point appréhender de continuer à vivre dans l'E-

tat fécuiier où il avoit vécu jufqu'alors, comme s'il ne pouvoir ci-

pérer de parvenir en cet état au Royaume du Ciel. Comme Dieu
a fait annoncer également à tous les hommes la félicité célefte:

de même il en accordera la poflcflîon à tout lexc , à tout âge 8c

à toute perlonne, fuivanth dignité de leurs mérites.

XXXI Nous n'avons du traite d'Alcum fur les leptarts libé- Tn itè fm

raux
, que ce ]ui regarde ia Grammaire & la Rhétorique. En- ' ;^

artsli"

core la Préface qui fe trouve a h tête , efî-cile celle de ( a inodore
dans ion Traité :ur le même fujet. Alcuin compofa un autre

Traite fur la Grammaire en forme de dialogue entre un Saxon
& un franc ; un autre fur la Rhétorique & les Venus

,
qui cft
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aulfi en orme de dialogue entre lui & Charlemagne ; & un troî-

fiéme fur la Dialectique où il obferve aufïi la forme de dialogue

avec les mêmes interlocuteurs que dans le précédent. Nous pay-

ions légèrement fur ces fortes d'ouvrages , parce qu'ils intéref-

fent peu notre deffein. Il en eiï de même de la difpute ou entre-

tien familier entre le Prince Pépin & Alcuin. Ce n'efr. qu'un Re-
cueil de notions des chofes qui font en ufage. Quelques-unes ap-

partiennent à la Théologie , mais le plus grand nombre à la Phi-

lofophie & aux autres fciences humaines*

Ma.

§. III. TROISIEME PARTIE,

Qui contient le rejle des Ecrits £Alcuin.

fai
'

nt I. /^\ N lit à la tête de la troifiéme partie des Ecrits d'AIcuin

\^y deux petits difeours , dont le premier contient l'abrégé

de la vie de faint Martin Evêque de Tours (a) : & l'autre lescir-

conftances de fa mort. L'un & l'autre font tirés de faint Severe

Sulpice , fur lequel Alcuin renchérit en quelque forte félon

la remarque de faint Odilon Abbé de Clugni , c'efl-à-dire
, qu'il

mit dans un plus grand jour certaines circonflances de la vie de

ce Saint ,
que faint Severe Sulpice avoit rapportées avec plus de

précifion.

Vie de faint II- Un anonyme avoit écrit la vie de faint Vaft Evêque d'Ar-
VaftEvéque ras (6). Soit qu'elle fût peu correcte d'elle-même, où qu'il s'y

fût gliffé plufieurs fautes par le laps des tems , l'Abbé Radon
engagea Alcuin à la corriger. C'étoit vers Pan 796 , environ

130 ans après la tranflation du corps de ce faint Evêque (c).

Alcuin qui ne pouvoit rien refufer à l'Abbé Radon , fit ce qu'il

demandoit de lui : mais en retouchant la vie de faint Vaft il y
fit tant de changement

,
qu'elle parut toute différente de celle

de l'anonyme. Nous avons deux lettres d'AIcuin où il parle de
la revifion qu'il avoir faite de cette vie : l'une eft imprimée dans

le recueil de fes œuvres par André Duchefne , & l'autre a été

donnée par Dom Martene dans le premier tome de fa grande

Collection. La première eft adrefTée à l'Abbé Radon, à qui il

l'envoya avec la vie qu'il avoit corrigée. Il ne lui demande
d'autre récompenfe de fon travail

y
que de fe fouvenir de lui

(a) Pag. 1399. (J>)
Pag. 1403. (c) Mabill. Annal. Liî>. z£. n, $0.

dans
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dans l'es prières : mais il l'exhorte à veiller foignetfiement fur la

Communauté qui lui croit confiée, & à inllruirc les Religieux

autant par ion exemple que par les difeours. La féconde eft

une réponle à la lettre qu'il a voit reçue de cet Abbé Se de
fes Rc igieux, qui lui avoient demandé des titres & des inf-

criptions en vers pour les Eglilcs dépendantes de l'Abbaye de
iaint Vafl , & pour chaque Autel. Alcuin leur en envoya , Se en
même tems quelques Méfies tirées de Ion Mcffel pour iervir

aux Oilices ordinaires de l'Eglile
_,
lcavoir une en l'honneur de

la feinte Trinité ; une pour demander rintcrcciTion des Saints

& les iufirages des Anges , néceffaircs dans les périls du pèle-

rinage de cette vie; une de la fainte Vierge, & une de laine

Vafl: ; des Oraifons pour la rémiflion des péchés , & pour ceux

qui font l'aumône. Cette lettre eft adreffée en général aux

Moines de laint Vafl d'Arras, qu'il exhorte de joindre les

études laintes aux exercices de l'obfcrvance régulière , enforte

qu'ils loient toujours occupés ou d'ouvrages ou de la le£ture(rf).

Il femble qu'ils lui avoient demandé quelques difeours fami-

liers pour leur in(lru£tion ; Sc[ qu'il les leur avoit même promis
;

mais que juiques- là il n'avoit pas eu le loifir de les fatisfaire &
de s'acquitter de fa promette. Il joint à fa lettre un exemple

de Finfcription à. mettre fur la muraille de l'Eglife de laint

Vafl.C'eil le foixante-fixiéme Poème dans l'édition de Du-
chefne. Lambecius cite (<?) un Manufcrit de la Bibliothèque

Impériale qui contient la Préface qu'Alcuin mit à la tête de

la vie qu'il avoit corrigée, avec la vie même, & deux Poèmes
du même Alcuin pour mettre au commencement d'une Bible

que le même Abbé avoit fût écrire depuis peu , celle qui étoic

auparavant dans fon Monaflere ayant été brûlée ; le premier

efl en dix-huit vers hexamètres : le fécond en vers éïegiaques
,

mais en plus grand nombre. Alcuin fait dans l'un & dans l'au-

tre le catalogue de tous les livres facrés en donnant le fommaire

de chacun. Il avoit oublié dans le premier de marquer le livre

de Tobie: il en fait mention dans le fécond , le reconnoifïbnc

pour canonique de même que les livres d'Efdras , de Nehe-
mie, de Judith , d'Efther & des Machabées. La vie de faint

Vafl par Alcuin fe trouve dans Surius & dans Bollandus au fi-

Map.tene } tom. i.ampl.Cvltecl, p. I {e) Lambecius, tom. i.lib. i. cap, y.

Tome XVlll. S s



3 ix ALCUIN,
xiéme de Février , divifée en cinq chapitres dont le dernier

rapporte l'hiftoire de la tranflation de fes Reliques par faint

Aubert. Bollandus y a joint un difcours d'Alcuin adrefTé aux
Moines de faint Vaft , pour les exhorter à imiter les vertus qu'il

avoit rapportées dans la vie. C'en1 apparemment le difcours

qu'il leur avoit promis dans la lettre dont nous avons parlé ci-

deiîus , & qui a été donnée par Dom Martene. Il y joint en-
core deux vers à l'Abbé Radon qu'il prie de ne point mefurer

fes préfens fur ce qu'ils étoient eux-mêmes , mais fur faffe&ion

qu'il lui portoit ; & l'épitaphe de faint Vaft en dix vers éle-

giaques compofés aufli par Alcuin. C'eft apparemment Pinfcrip-

tion que Lambecius dit avoir été faite pour être mife fur le

tombeau de ce faint Evêque(/;. Il en rapporte une autre qui

devoit être mife fur l'Autel qu'on lui avoit dédié : & une pour

mettre fur la muraille de l'Eglife. Il eft remarqué dans celle-ci

que TEglife du Monaftere de faint Vaft ayant été brûlée , elle

fut rétablie par l'Abbé Radon , qui y mit quantité de vafes

d'argent , d'ornemens pour les Miniftres de l'Autel , des taphTe-

ries & des lampes. On trouve encore dans Lambecius une hym-
ne d'Alcuin en l'honneur de faint Vaft.

Vie de S. III. Alcuin fe trouvant àCentule à la fuite de Charlemagne,
Riquier. Angilbert qui en étoit Abbé le pria de mettre en un ftyle plus

poli & plus châtié une ancienne vie de faint Riquier(?) : Char-
lemagne fe joignit à l'Abbé Angilbert : & aux inftances des

deux Alcuin entreprit l'ouvrage qu'on éxigeoit de lui. Outre
cette ancienne vie on lui fournit encore un livre de miracles de

faint Riquier. Quoique le ftyle de ce livre ne fût pas meilleur

que celui de la vie du Saint, Alcuin ne crut pas devoir le cor-

riger, parce qu'étant écrit avec fimplické , il étoit plus propre

à être entendu du peuple. Mais il corrigea la vie même , &
dédia la nouvelle à Charlemagne

,
qu'il qualifie Augufte : ce qui

fait voir qu'il ne travailla à cet ouvrage qu'après l'an 800. La
Chronique de Centule rapportée dans le quatrième tome dufpi-

cilege , dit qu'Alcuin compofa encore en l'honneur de laint Ri-

quier des Antiennes, des Répons & des Hymnes, pour rendre

plus folcmnel l'Ofnce du jour de ia fête. La vie de ce Saint

par Alcuin fe trouve dans le recueil de fes œuvres , dans Surius

8c Bollandus au vingt-fixiéme d'Avril & dans le fécond tome

(/) Lambecius , Ibid. pag. 412. 414- 4'f • (jù ?*£• 14*9°
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des aéfces de l'Ordre de faine Benoît par Dota Mabiflon (//)

,

qui remarque que l'ancienne vie de laint Kiquier & le livre

de les miracles, mentionnés dans la Préface d'Alcuin ne lubfif-

tent plus. Mais nous avons encore (i) quelques Poélies faites par

Alcuin pour orner le tombeau & l'Kglile de laine Riquier.
Vi m^r^.

IV. Quoique le vénérable Rcdc eut parlé afléz au long dans

fon hiitoire Eccleii îllique d'Angleterre , de laint \\" illibrodc

Evêque d'Utrechr(£) , il n'avoir pas rapporté toutes les circonl-

tances de fa vie. Beornred , que Ton dit avoir etc Archevêque

de Sens & Abbé d'Epternac , qui pouvoir en être informé
, parce

qu'il étoit ion parent , engagea Alcuin à les tranfmcttre à la

pofterité. Nous n'avons plus la lettre qu'il lui écrivit lurce iujet:

mais il en fait menr on dans le Prologue qui cft à le tête de la

vie de faint Willibrode , & qui ferr d'épitre dédicatoireà l'Ab-

bé Beornrcd ; Alcuin y dit qu'il a divilé la vie du Saint en deux

livres, 1 un en proie & l'autre en vers : le premier pour être lu

publiquement dans l'Eglile le jour de la fête du Sainr par les

Frères, c'eft-à-dire par les Religieux de l'Abbaye d'Epter-

nac : & l'autre pour n'être lu que des Sçavans dans leurs cabinets.

Alcuin ajouta au livre qui étoit en proie, une Homélie qu'il

fouhaite être digne que l'Abbé même h prononçât devant le

peuple ; & au livre en vers, une élégie fur laint Wilgife Perc

de faint Willibrode dont le corps , dit-il , repofe dans une cer-

taine Cellule maritime à h quelle je préfide comme l'ayant hé-

ritée par une fucceffion légitime. Cette Cellule ou Celle croît fi-

tuée dans la province de Northumbrc aujourd'hui le Duché
d'Yorck. Ce n étoit donc pas la Cclie ou Monailerc de faint

Jofle que Charlemagne avoit donnée à Alcuin : ce qui parcat

encore en ce que la Cel'e maritime où \C
7

ilgife fut emerré
,

étoit dédiée à la fainte Vierge , au lieu que le Monaftere de

faint Jofle letoit à laint Pierre &r faint Paul. Les deux livres

de la vie de faint Willibrode par Alcuin ont été imprimés ave

l'homélie & l'élégie dans le recueil de fes œuvres de l'édition

d'André Duchelne , & depuis dans le troiliéme tome des actes

de l'Ordre de faint Benoît. Surius a donné la même vie au iep-

tiéme jour de Novembre, mais fans l'homéiic, que l'on n'avoit

pas encore recouvrée , & fans le fécond livre qui cft en vers.

(/;) Paç. 176.
|
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Canifius les fit imprimer quelque tems après dans le fîxiéme to-

me de fes anciennes leçons. Le fécond livre & l'élégie qui y efl

jointe furent mis dans le recueil des Poeiies que Daumius pu-
blia à Zuickaw en i 662 & 1672,.

Lcttred'Ai- v Les j errres d'Alcuin dans l'édition de Duchefne font au

nombre de 1
1 5 , fans y compter les fragmens de plufieurs autres,

rapportées par Guillaume de Malmcfburi (/).CaBifiusen avoir déjà:

donné foixante-fept dans le premier tome de fon recuril. Mais

depuis l'édition de Duchefne le nombre des lettres d'Alcuin fe

trouve beaucoup augmenté. On en trouve trois dan- le fixiéme

tome du fpicilege ; une parmi les lettres Hibernoiles recueillies

par Ufferius ; deux dans le cinquième tome des ades de l'Or-

dre de faint Benoît , en y comprenant la charte de fonda-

tion d'un hôpital au diocèie de Troyes ', l'autre lettre qui s'a-

drcile à Candide ,. efl imparfaite, mais el
!

e a été donnée de-

puis en fon entier par M. Baluze au premier tome des capitu-

lants. Il en a donné trois autres dans le premier volume de fes

mélanges : & Dom Mabillon ving;t-fix dans fes analeétes , avec

un Poëme en vers élegiaques fur le Gueule , c'eft-à-dire , com-
me l'on croit, fur l'entant prodigue. La plupart de ces lettres

font adreffées àCharlemagne qu'il nomme prefque toujours Da-
vid, il y en a à plufieurs Rois d'Angleterre , à des Reines à;

des PrincciTes ,. à des Archevêques& a divers Evêques , au Pa-
pe Adrien, & plufieurs à des perlonnes qu'il, ne nomme pas.:

Nous donnerons en peu de mots ce quefes contiennent de plus,

remarquable.
Lettresà y^ Alcuin occupé dans l'école de Tours à enfeigner à fes

diiciples i récriture iàmre , la Grammaire, 1 Attronomie & les

autres Sciences , trouva qu'il manquoit des livres néceiïakes-

pour les former dans ce qu'il appelle érudition fcolaftique : &
le fouvenant qu'il avoir eu. autrefois de ces fortes de livres- en

Angleterre, il pria le Roi Charles de trouver bon qu'il envoyât,

quelqu'un en ce pays-là pour les rapporter en France (m). Il

étoit alors dans un âge avancé ; & pour fe conloler dans fes in-

firmités corporelles il penioi-: fouvent à ce que dit faint Jerô-<

me dans. fa lettre à Nepotien, que dans les vieillards toutes les.

vertus du corps défaillififen 1

; & qu'il n'y a que la lageïïe qui,

croiiTe. L'écrit de Félix d'Urgel où il foutenoit que Jefus-

Chrift n'eft que Fils adoptif , ayant été apporté en France, le-

(/) Pag. i 46z,. (w) fyft. i.
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Roi ordonna a Âlcuin de le réfuter (»). !1 s'en chargea volon-

tiers ; mais en priant ce Prince d'en envoyer copie au Pape
Adrien, a Paulin Patriarche d'. , a Kichbode Arche-
vêque de Trêves & à 'I he< dulphe Eve [ue d'Orléans , & de-

manda du tems peur g n ulter i ; écrits des Pères fur cette

queftion. Ch. rlcm gne lui demanda ce que fignifiol 1 1 1 '.deux

glaives donc il-

<

.ilc. Alcuin en don a di~

. entrer dans le lens de la

lettre (•) , difant qu : au le corps & l'ame qui

vent agir enfcmble par le principe d?une même Foi : ou la Foi

& les œuvres dont Tune agit au dedans du cœur & l'autre le

montre au dehors. Il ne penioic point à exp iquer ces deux
glaives des deux Puiftances , la temporelle &.la fpirituelie , com-
me quelques-uns ont fait depuis. Il prie le Roi de réformer un
abus qui le gliflbit dans les Eglifcs. Les Prêtres ne voulant

point le donner la peine de prêcher, diioient que les Evoques*

le leur défendeient de même qu'aux Diacres. Alcuin preuve

par l'Ecriture que les Piètres ne font point exclus du Miniftere

de la parole & Coudent que Ton ne peut alléguer aucun canon
des Conciles où cela leur ioit défendu-, que les Prêtres ont prê-

ché dès le commencement de TEglifc-, & que les Homélies fe

lifant tous les jours & dans toutes les Eglilcs par toute forte de
Clercs , il n"y a pas plus d'inconvéniens de leur permettre

pliquer ce qu'ils ont lu. 11 cite fur cela l'Epure de Fine Jérô-

me à Nepotien ou il blâme le coutume de certaines Eglifes y
qui ne petmettoient pas aux Prêtres de parler en préfence des

Evêques. Il fe plaint encore de ce qu'en quelques endroits les

Autels du Seigneur n'etoiene ni couverts ni enfermés , en forte

qu'ils étoient lallis par les ordures des oifeaux & d^'S chiens.

11 prie Charlemagne d'obliger les Evêques de parer à ces in-

convéniens , afin que l'Autel de Jeius-Chrift ioit traité a

honneur & que la consécration de fon Corps & de Ion Sang,
qui eft: le principal Sacrement de notre Fiut , fe faffe avec de*

cence & avec reipeû. Il exhorte encore ce Prince de prendre
un grand foin de h converfion des Saxons & des Huns

;

de les faire inftruirc avec loin avant de les admettre au !

terne, Iliivant la méthode preicrite par faint Auguftin ; de ne
leur point impoler dans ce* commencemens la néceffité de 1

(») F-//Î. 4. Cl 8. (*}fyfa*
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les dlxmes à l'Eglife , & d'attendre pour cela qu'ils foient for-

tifiés dans la Eoi.

VIL Il diftingue trois dégrés de l'autorité fouveraine , fça-

voir de Pape , d'Empereur , & de Roi (p). Le Pape Léon III

occupoit alors le faint Siège , mais les ennemis avoient fiit tous

leurs efforts pour Pen chaffer , ils lui avoient crevé les yeux Se

coupé la langue. En Orient Irène mère du jeune Conflantin

voulant régner feule , lui fit crever les yeux avec tant de violence

qu'il en mourut. Aîcuin dit que ce jeune Prince occupoit la di~

p-nicé Impériale & la puiflance feculiére dans la féconde Rome

,

c'eft-à-dire à Conftantinople. Il relevé beaucoup h dignité

Royale dans la perfonne de Charles
,
parce qu'en effet il fur-

paffoit tous les autres Rois de fon fiécle en puiflance , en

prudence & en fageffe. Il dit que le falut des Eglifes de

Jelus-Chrifl étoit entre fes mains , qu'il étoit le vengeur des

crimes , le guide de ceux qui s croient égarés , le conlolateur

des affligés, l'appui & le rémunérateur des bons ; c'efl: pourquoi

il y exhorte à prendre loin du Chef de i'Egliie quivenoit d'être

û maltraité. Charles y donna tous fes foins
,
pana en Italie y &

rétablie Léon III fur le faint Siège. La lettre qu'Alcuin lui écri-

vit fur ce fujet fut donc écrire en 75)5?. Il parle dans la fui-

vante du defir qu'il auroit eu d'aller lui-même à Rome (q) , (î

l'infirmité continuelle de fa fanté ne l'en eut pas empêché. Le

Roi Charles eut égard à fes remontrances, mais il voulut être

accompagné dans fon voyage d'Italie par quelques difciples d'Aî-

cuin. Ce Prince dans la lettre qu'il lui écrivit fur ce fujet lui repro-

choit amiablement les toits enfumés de Tours qu'il préféroit aux

Palais dorés de Rome. Sur quoi Alcuîn lui répondit parcepafla-

Vrozsrb. n. ge des Proverbes : II vaut mieux demeurer en un coin fur le haut

s- âc la mai/on > que d'habiter avec une femme querelleufe dans une

maifon commune ; faifant alluficn aux mauvais trairemens que

les Romains venoient de faire fouffrir au Pape, & au brigandage

oui regnoit en cette Ville. Dans une autre lettre il dit à Char-

îemagne qu'il n'avoit pas encore vu la difpute de Félix avec un

Sarrafm(r) ; mais qu'ayant appris qu'elle étoit chez Leidrade

Evêque de Lyon , il enverroit au plutôt la lui demander. Il

prend occafion déparier dune autre difpure entre un Juifnom-

mé Julius & le Maître Pierre dont il avoit été témoin étant en- <

(p) Ep-ji. 1 1. (fiEpijî. iz. (0 Epifl. i f .



ABBÉ DE S. MARTIN. Ch. XXI. 327
core jeune loriqu'il pafToit à Pavic en allant à Rome. 11 y a

deux lettres au Roi Charles touchant la mort de la Reine Luit-

garde Ion époufe : dans Tune , Alcuin fait ion epitaphe en deux

vers éleginques ; l'autre cil pour conioler ce Prince par les mo-

tifs les plus purs de la Religion (s). Nous naiflons, lui dit-il
,

pour mourir , & nous mourons pour mener une meilleure vie.

Celle-ci cfl un chemin par lequel nous marchons pour arriver

à notre Patrie. Si cl!c cil durc& étroite, il faut y marcher avec.

courage : fi elle cfl douce & facile par la proiperité, nous de-

vons y marcher avec beaucoup de précaution
,
parce que pluficurs

nous dredent des embûches.. Le Roi avoit demandé a Alcuin

quel étoit le Cantique d'a&ions de grâces que Jefus-Chrifl die

avec fes Apôtres après ion dernier repas ; & pourquoi aucun

des Evangeliflcs ne lavoir rapporté.. Alcuin répondit que par

l'Hymne dont il efl parlé dans l'Evangile , il faut entendre un

Cantique de louange (r) ;
que la pluparr des Traducteurs, ont

traduir fimplcmcnt : Ayant rendu louanges à Dieu
;
que ce Can-

tique efl rapporté par iaint Jean &. qu'il commence au premier

veriet du chapitre dix-feptiéme où il efl dit , qu'après la Cène
Jefus levant les yeux au Ciel fit certe pricre : Mon Vcre, l'heu-

re efl venue , glorifiez votre Fils
_, afin que votre Fils vous glo-

rifie &c.
VIII. La lettre d'Alcuin à ^Edilhard Archevêque de On- Lettres 1

torberi efl une exhortation à remplir avec zélé les fonctions
f^}

1:-

de l'Epi feopat. Orîa Roi des Merciens molefloit cet Evèque &
t ;u

^'
r (

vouloir le faire pafTer de fon Siège à un autre (u). Qu'avez-

vous à craindre d'un homme parce qu'il porte le glaive , lu]

dit Alcuin , vous qui avez reçu de Jefus-Chrifl les clefs du

Royaume du Ciel l Souvenez-vous combien il a foufferr pour

vous, & ne craignez pas de parler pour lui. Confidérez quels

onr éré vos PrédécefTeurs , les Docteurs & les Lumières de

roure la Bretagne : Sz ne doutez pas qu'en priant fur leurs tom-

beaux , ils ne vous aident de leurs prières
, pourvu que vous

marchiez fur leurs traces
_,
que vous ne vous laifficz pas aller

aux carefTes fragiles du fiécle , ni épouvanter par la terreur d

Princes. Il dit avoir lu dans le livre de Gilda le plus lçavanr

des Bretons
, que ces Peuples avoienr éré chades de leur Patrie

en punition des rapines & de l'avarice des Princes , de fini-

{ii Ep[(l. 2r. g tl. (,; Epjl.196. (*) Epift. zS.tf ?8,
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quirc & de injuflice des Juges, de la négligence & de la pa-

refte des Evêques dans le miniftere de la parole fainte , & à

caufe des mauvaifes mœurs du peuple ; il fe fert de cet événe-

ment pour animer le zélé d'v'Edilhard à empêcher qu'une nou-

velle corruption dans les mœurs ne trouble la profpérité dont

F Etat jouifîbit alors. Il parle dans la lettre aux Rois, & aux

Princes de Northumbre de la dévaluation de FEglife de faint

Cudpert par les Payens (V). Dans celle qu'il écrivit à la Reine

^Edilchide il l'exhorte à inftruire fes fujers par fes paroles &
par fes exemples (y) , à punir publiquement ceux qui ont fait

des fautes publiques; à fe préparer un chemin dans le Ciel par

les aumônes ; à faire de fréquentes veilles & de fréquentes priè-

res 5 à honorer les Saints par les exercices des bonnes œuvres.

Il dit aux Moines de faint Martin de Tours que c'eft par l'hu-

milité , FobéifTance & la charité qu'ils arriveront au Ciel [z) ;

qu'envain ils imitent leurs Pères dans les vêtemens extérieurs,

•s'ils n'accompliflent les ftatuts qu'ils ont dreffés pour les fervi-

teurs de Dieu ; à FEvêque vEdilbert , qu'il doit avoir grand foin

d'inftruire les jeunes gens dans la fciencedes livres Saints, afin

de fe former de dignes fucceffeurs dans PEpifcopat , & des in-

îercelfeurs après fa mort. Les fuifrages des vivans , ajoute t-il
_,

fervent aux morts ou pour la rémiffion de leurs péchés , ou pour

ieur procurer un plus grand degré de gloire ; à Angilbert Pri-

micier du Palais du Roi Pépin
, que la récompenle des Rois

confifte dans le foulagement des malheureux, furtout des pè-

lerins qui vont prier aux tombeaux de faint Pierre Prince des

Apôtres {a). Alcuin prie Angilbert de lui procurer quelques

reliques des Saints. Angilbert avoit été difciple d'Alcuin : il fut

depuis Abbé de Centule. Il avoit pris dans l'école du Palais le

nom d'Homère. Alcuin cite dans fa lettre aux Moines de Vir-

mouth le premier livre de la doctrine de faint Auguftin {h) ;

& exhorte ces Religieux à faire lire dans les affemblées publi-

ques la régie de faine Benoît , traduite en langue vulgaire , pour

qu'elle puilfe être entendue de tous. Il les fait fouvenir des vœux
qu'ils avoient faits devant l'Autel : & pour les engager à l'étude

de FEcriture fainte dès leur jeunefTe, il leur propoie l'exemple

du Prêtre Bede, qui e(t, dit-il , aujourd'hui en réputation par-

mi les hommes , mais qui a reçu de Dieu une beaucoup plus

(.x) Efijl. z 9 . (y)Epift.$o, {t)fyifU>%l. (a)Epi(l<4i. (b) Epip.49.

grande



ABBÉ DE S. MARTIN. Ch. XXJ. p$
grande récompenfe. Il ajoute que l'affectation de propreté dans
les habits

,
qui paroit louable dans les laïes , mérite d'être ré-

primée dans les clercs & principalement dans les Moines.
IX. On voit par la lettre au Prêtre Beornuin qu'Alcuin avoit lettre? , j;.

été acculé d'infidélité envers le Roi Olià & la nation Angloi- v
-;

r(" perfon.

le (c). Il alTure le contraire & dit que comme il cil fidèlement

attaché aux amis que Dieu lui a donn.'s en France, il ne l'eft

pas moins à ceux qu'il a laides dans fa Patrie. Les deux lettres

à la lœur de Charlemagne lont pour la remercier d'une Croix
,

d'un Pfeautier , d'un Meflel , Se d'une Chape qu'elle lui avoir,

envoyés (d). Il lui donne en môme tems des nouvelles de la fanté

du Roi, qu'il dit avoir célébré les fêtes avec tout le Palais en
grande joie. Dans celle qu'il écrivit au Pape Adrien , il fe fait

gloire d'être une des brebis de fon troupeau. Il parle de quel-

ques demandes qu'il lui avoit flûtes & dont il avoit chargé
Angilbert , le croyant plus capable de les expofer de vive

voix(e), qu'i 1 n'auroit pu faire lui-même par écrit. Damœtas

,

c'eil le nom d'école de Riculphe Evêque de Mayence , lui avoit

fait préfent d'un animal Cmguiicr (f) 9 qui avoit deux têtes &
foixante dents , moins grandes que celles d'un éléphant , mais

de la blancheur de l'ivoire. Alcuin l'en remercia en lui don-
nant des avis fur la manière dont il devoit fe conduire dans
les fonctions de fa dignité. Sa lettre aux Frères de Lyon re-

garde les nouvelles erreurs qui fe répandoient en Efpagne

,

principalement celles de Félix & d'Elipand fur l'adoption du
Fils de Dieu (g). Il les exhorte de s'en tenir à la doctrine des

faints Percs & de L'Eglife univerfellc, & de rejetter les additions

faites au Symbole {h) , de même que les coutumes introduites

depuis peu dans l'Office de l'Eglife. Sur l'adoprion du Fils de
Dieu , il veut qu'il s'en tiennent à ce qu'en avoit dit le Concile,

c'eft-à-dire celui de Francfort ou d'Aix-la-Chapelle. Quant à ce

que quelques-uns difoient qu'il falloit jetter du ici fur le Sacri-

fice du Corps de Jefus-Chrill , il montre que cet ufage n'efl reçu
ni dans l'Eglife univerlcile, ni autorité par l'Eglife Romaine;
que fuivant l'inflitution du Sacrement d'Euchariflie on ne doit

offrir que du pain , de l'eau & du vin
;
que le pain qui ell con-

facré au Corps de Jefus-Chrifl doit être pur & fans ferment :

M tp'ft 14- I (/; Epift. 62.

00 F-?ij1.l6.&6o.
(g) Epift. 69.

(0 fy»fi> **• (h) Pif. .587.
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& le vin mêlé d'une eau très pure fans mélange d'aucune autre

liqueur. Il renvoie les Frères, c'efl à-dire les Chanoines de

Lyon à ce qui avoit été d:cidé là-defïus dans le Cano i vingt-

quatrième d'un Concile de Canage. Il s'etoît introduit une au-

tre coutume en Efpagne, qui étoit d'adminiftrer le Baptême par

une feule immerlion , en invoquant toutefois ies trois pei ton-

nes de la Trinieé. Aicuin loutient l'ufage de la triple immer-
fion par l'autorité de laint Jérôme & de laint Ambroiie dont il

rapporte les paroles. Il traire la même queflion dans la lettre

à Paulin Patriarche d'Aquilé" (i) , où il remarque qu'il y en
avoit qui plongeoient par trois fois , en répétant l'invocation

de la Trinité a chaque fois : ce qu'il n'approuve point. Il re-

prend dans la même lettre ceux qui doutoient que les Ames
des faints Apôtres & des Martyrs , eufTent été reçues dans le

Ciel avant le jour du jugement. Dans la lettre 70 qui paroît

une fuite de la précédente [k) , il explique les cérémonies qui.

fe faifoient fur les Catéchumènes , & dans l'a dminiftration du
Baptême , & n'oublie pas de remarquer qu'il étoit accompagné

de deux autres Sacremens , c'eft-à-dire de la Confirmation &
de i'Euchariftie , que l'on donnoit de fuite en ce tems-îà. Les
Chanoines de Lyon lui avoient demandé s'ils dévoient conti-

nuer fabilinence du Carême , au Samedi qui précède le Diman-
che de la Réfurreclion. 11 répond que non_, pourvu que l'on

ne prenne des alimens qu'en marque de joie pour ce grand jour,

& non pour fatisfaire la gourmandife. Il établit dans fa lettre

aux Frères de la Province des Goths , la néceflîté de confelTer

fes péchés au Prêtre, pour en recevoir l'abiolution (/) Outre les

preuves tirées de l'Ecriture y il en apporte des livres à Tufage de
î'Eglife, & dit : Si Tonne doit pas confeffer fes péchés aux Prê-
tres , pourquoi a-t-on mis dans le Sacramentaire desOraifons 6c

des Prières pour la récociiiation des Penitens? Comment le Prê-
tre peut-il réconcilier celui dont il ne connoît pas les péchés ? Il

ajoute qu'il luffit de les déclarer une fois au Prêtre en la préfeuce

de Dieu , mais qu'il faui les confelTer toujours au Seigneur avec

efFufion de larmes & un cœur contrit.

Lettres au X. Sa lettre au Pape Léon II 1 eft des plus humbles. Il y

à ^gUtrg S
°p

er_
déclare qu'il a toujours aimé les Pr;nces & les Pafleurs de la

tonnes, fainte Egliie Romaine , dans le déiir d^êtré mis par leur in-

0') fy'ji< Si. (*) Epfi* 70, (/; Epijî. 73,
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tcrcefHon au nombre des bfel is de Jcfus (Juiit, dont lui

me recommanda le loin a faînt Pierre (/;/). Il appelle le Pape
Léon , Vicaire des Apôtres, Héritier des Pcrcs , Prince de

de l'Eglife, le Nourricier de l'unique Colombe immaculée (w)

,

& le jette d'elprit à les pieds pour lui demander d être délié

des liens de les péchés par la puiiïancc de l'autorité Apofloli-

que. Angilbert porteur de la lettre étoit chargé de demander

de la part quelques autres grâces au Pape. Alcuin avoit em-
ployé la médiation de la Reine Luitgardc pour obtenir une

grâce du Roi Charles en faveur d'Ufuald & de fa Congrégation,

La reconnoiiïance qu'il leur en demanda fut de fe fouvenir de

lui dans leurs prières (0). Il avoue même qu'il leur devoit cet

office , pour avoir reçu quelque grâce de leur part par le moyen
de l'Archevêque Angelramme Primicicr de la Sainte Chapelle.

Les lettres 8 } > 84 au Pape Léon & la 85 au Roi Offa font de

Charlemagne; mais il y a toute apparence qu'elles furent écri-

tes en Ton nom par Alcuin. Il parle dans la 95 d'un préJent

que la Reine Luitgardc avoit envoyé à Paulin
,
peut-être celui

d'Aquilée , afin que lui «Si fes Prêtres prialTent pour elle (p).

C'écoit des bralTelets d'or qui pefoient une livre moins vingt-

quatre deniers de la nouvelle monnoie du Roi. La 07 efl adref-

fée à un Evêque qui avoit quitté fon Siège , c'étoit apparem-

ment ^dilhard de Cantorberi , puifqu'Alcuin lui conicille de

prendre l'avis de FEvêquc d'Yorck fur certaines affaires Ec-
cléliaftiques. Il le prelïe vivement de retourner à fon Eglife.

Un de les difciples Tavoit prié de lui envoyer le Commentaire

de Bede fur les Epîtrcs de faint Paul. 11 lui fit réponfe que

ce Commentaire étoit entre les mains de fa fœur Gifla : cé-

toit la fille de Charlemagne ; & que lorfqu'elle le lui auroit ren-

voyé (q) , il lui en feroit part avec le traité de la bénédiction

des Patriarches, & une lettre qu'il avoit autrefois écrite fous

fon nom & fous celui de Samuel fon condifciple. Dans une au-

tre lettre qui efl à l'Evcque Aquila , il dit que l'on peut bien

obliger un homme à recevoir le baptême , mais non pas à em-

bralTer la Foi
,
parce que félon faint Auguftin on croit volon-

tairement , & non par force & par nécelïité. Alcuin veut ians

doute parler du Baptême que l'on donne aux enfans fans qu'ils

le demandent, & quoiqu'ils paroilTent fe défendre de le recc-

(m) fyift. 7i. («)P.i£. 1599. (0) Epift. 79. 00 Ep'ft. *4* (?) EP*fl' 10*»

Ttij



53 2 ALCUIN,
voir. La lettre à l'Evêque Sperat contient des avis très-faîu-

taircs pour la conduite d'un Evêque(r). Alcuin l'exhorte à

lire fouvent le Paftoral de faim Grégoire ; à juger félon la vé-

rité fans aucun refpect humain ; à avoir loin ^ue les offices

divins le fartent journellement avec la décence & la dignité qui

convient au cuke de Dieu,; à le fervir d'un (Econome pr .dent

qui ait foin des pauvres ; à faire lire a fa table la parole de Dieu ,

& à fe faire accompagner de Clercs dont la probité & les mœurs
lui faflcnt honneur. La réponfe d'un anonyme touchant la li-

gnification des termes de Septuagefime, Sexagefime & Quin-

quagefime , n'eft point d'ALuin
,

puifqu'il y eft cité nommé-
ment, & qu'un y cite aufti la lettre qu'il avoit écrite lur le mê-
me fujet. Ce qu'en dit l'anonyme n'eft fondé que fur les fauf-

fes décrétâtes attribuées aux Papes Theiefphore & Miîrindcs 3

où nous lifons que le premier ordonna l'abftinence pendant fepc

.femaines ; & le fécond
,
que l'on ne jeûneroit ni le Dimanche ,

ni le Jeudi ; d'où les fidfles prirent occaiion de garder l'abfti-

nence pendant huit femaines. C'eft là-defTus qu'il raifonne pour

trouver les noms de Quinquagefime & de Sexagefime :.& pour

trouver encore celui de Septuagefime , il dit que les fidèles ajou-

tèrent encore une femaine d'abitinence. La lettre cent-onzième

à l'Empereur Nicephore n'eft point d'Alcuin , mais de Charr
lemagne.

Autres Let-, XI. Les vingt- fix lettres données par le Père Mabillon font
îr€s d Aituin

- tirées d'un ancien Manufcric.de. FAbbaye de faint Emmeram
à Ratifbonne. Ce Manufcrit en contient quarante-deux ; mais

parce qu'il y en avoit feize d'imprimées dans la collection d'An-
dré Duchelne, Dom Mabillon n'a donné que celles qui n'avoient

pas encore vu le jour. Quoique le nom d'Aicuin ne le life point

dans la plupart des inicripdons r ce Père ne doute point qu'el-

les ne foient toutes de lui (s), On ne fçait pourquoi le Collec-

teur de ces lettres a fupprimé par tout le nom de ceux à qui

elles étoient adreflees , à i'exception de la huitième & de la on-
zième. L'Editeur y a luppiéé autant qu'il, lui a été poffible par

de courtes notes qu'il a mifes au bas de chnque lettre. Il croit

que la première & la fixiéme font à Willehade Evéque de Brè-

me le premier Catechifte des Saxons ; la quatorzième à Luit-

ger qui avoit été fon Difdplé ; la vingt-quatrième à Arnon
Evêque de Salzbourg, & la vingt-cinquième a Ricu'phe Arche-

(r) Epift. ioît C^.Mabulov. Amhâéi., tom.
4-J>*g- 2.7*» $ edit. fol. pag, 3^8-



ABBÉ DE S. MARTIN Ch. XXL 553
vêque de Mayence furnommé Damae as li eft parlé dans là fi*

xiéme des vexations que 1 (. IH • fou fi: >ii de la ptrr despayens
& des faux frères , en lier de ta perfécution laite au P.ipc

Léon 111; i en eft dit aufli quelque chofe dans la dix-neuviéme
lerrre. Alcuin y fait l'éloge d'un Evêque autrefois fon Difciple

qui avoit pris 1 1 défenfe du feint Siège , & r ffuté par é\ ri: i" -

relie de Félix d'Urgcl. Dom Mabillo.n croit que ecc Eve lue

étoit ou Paulin Patriarche d'A/j lilée , ou Richbode de 'IV

ou Thcodulphe d'Orléans , à qui en effet Charlëmagne avoit

donné la commiffion de réfuter cette nouvelle héréfie. Les ap-

parences font pour Kichbode
, qui le (cul des trois avoit été

Difciple d'Alcuin : il croit encore que Gifla à qui la huitième

lettre eft adrefTée, 8c qui croit fille de Charlëmagne, eft la

même pour qui Alcuin compofi le Commentaire fur l'Evangile

de faint Jean. Dans l'onzième Alcuin avenir Aquila Evêque
de Salzbourg d'exhorter les fidèles à confefTer leurs péchés , à
en concevoir de la douleur & en faire pénitence , en leur ré-

montrant que la pénitence eft un fécond Baptême dans PEglife.

Il dit dans la dix-huitiéme, qu'on croit adreffée à Paulin Pa-
triarche d'Aquilée, qu'il étoit occupé cà défendre la doélrine

que Vunanimhé des Prêtres croyait & prêchoit , Sz il exhorte

cet Evêque à faire la même choie. La vingt-cinquième lettre eft

pour conloler un Evêque molcfté par les officiers du Roi. Alcuin
lui rémontre que jamais Saint n'a vécu en ce monde fans tribu-

lation, & que fi Saîomon , félon la remarque de faint Jérôme ,

eft le icul qui ait toujours vécu dms les déiiees, ç*à été peut-

être la caufe de fa chute. En remerciant dms h vingt-troifié-

me, un Evêque qui l'étoit venu voir, il le fert des mêmes ter-

mes dont s'étoit fervi faint Benoît en remerciant le Prêtre qui

lui avoit rendu vifite dans fa folituje , lc~ jour de Pa-
A
ue , &

lui apporter à manger.

XII. Parmi les lettres Hybernoifcs de la collection d'UfTe- T^treàCoW

rius imprimée à Paris en 1665 , il y en a une d'Alcuin à Colcus

Leâcur en EcofTe (f). Celui ci qui, ce femble, avoit été fon Maî-
tre, lui avoit demmde des nou elles de fon voyage en France,
& de ce qui fe paiïbic dans ce Royaume & ailleurs. Alcuin dit

dms fa réponfe que l'Egùfe éroit en paix
;
qu'elle croifïoit par

la converlion de plulk urs Peuples
;
que les anciens Saxons , oeil-

(/) Tarn, l. Efijl.HjbernicAr^UJferii .pag.$6.
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à-dire les "Weftphaliens & les peuples de la Frife , avoîent em-

braïTé la Foi par les inftances du Roi Charles ,
qui avoir gagné

les uns par careffes , les autres par menaces ; qu'il avoir vaincu

les Sclavons & fe les étoir aiTujettis
;
que les Grecs ayant fait

une tentative fur l'Italie , avoient été répouiïés avec perte -, qu'ils

avoient emporté une partie de FEfpagne fur les Sarrafins
, qui

étoient encore les maîtres de l'Afrique & de l'Afie ; qu'il étoit

furvenu depuis peu un différent entre le Roi Charles & OfïaRoi

des Merciens : ce qui avoir interrompu le commerce fur mer

entre ces deux Princes : & que l'on diioit qu'il leroit envoyé en

Angleterre pour négocier la paix entre eux. Alcuin dit à Col-

cus qu'il lui envoyok de l'huile pour les Evêques de ce Royaume
où elle étoit fort rare , & quelque fomme d'argent pour les

pauvres dont une partie venoit de lui , l'autre de la libéralité

du Roi Charles. Il marque la diftribution que Colcus en dé-

voie faire.

Autres Let- XIII. Nous ne repéterons point ce que nous avons dit plus

très d'Akuin.
jiaut ^e ja lettre d'Alcuin aux Moines de faint Vafl: d'Arras

donnée par le Père Martene dans le premier tome de fa grande

collection («). Les trois que Dom Luc dAchery a rapportées

dans le fixiéme tome du Spicilege ne font pas de grande impor-

tance* On en jugera par ce qu'il dit fur le nombre de trois ,

que tout le monde efl divifé en trois parties , l'Europe , l'Afri-

que & TAfie ,& que dans ces trois parties on rend à Dieu un

culte en trois manières par la Foi , l'Efpérance & la Charité,

11 fait de femblables applications fur tous les nombres , depuis

le nombre dix en defeendant jufqu'au nombre premier. Il y a

une quatrième lettre dans le neuvième tome du même Spicilege.

C'efl la Préface qu'Alcuin avoit mife à la tête de fon Commen-
taire fur les fept Pfeaumes de la Pénitence , le Pfeaume cent

dix- huitième & les quinze Pfeaumes Graduels (#). M. Balufea

publié trois autres lettres dAlcuin (y) : Tune à Charlemagne

dans laquelle il réfute un Sophifle Grec qui prétendoit fur un

paiTage de faint Paul mal entendu , que le prix du falut des hom-

mes devoit fe prendre fur la mort en général. Alcuin fait voir

que la mort n'étant point une fubftance , elle ne pouvoit être

d'aucun prix ; & que c'efl par le Sang de Jefus-Chrift que nous

[u) Tom. 6. Spicilegii
y
pag. 591. [y) Tom. 1. Mifcel.pag. 36?,

/x) Uid. pttg. in. 1
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avons été rachetés. Aux

| rcuves tire s de l'Ecriture il en .ijou-

rc des écrits do lai- r Auguftin, de Paint Fulgence
3
de Cflio-

dore & de faint Cyprien. La féconde porte le titre de Ca-
r

itu-

Lire, Se contient la loin. ion de diverfes difficultés que le Roi
Charles lui avoit propoiées. II dit que l'on ne doit point écou-

ter ceux qui ont coutume d'appeller 1a voix du peuple là

de Dieu, puifqu'ordinairemcnt la confulion qui le trouve d

les délibérations populaires, approchent de la fo.ie. La troifié-

m: cil adreflee aux Abbés & aux Moines de Gorhic. Il y par-

le des erreurs de Félix d\Urgel , fur lefquelles ils l'avoicnt con-

fultc. Et parce qu'il leur avoit deja envoyé par faint Benoît d'A-

niane ion ouvrage contre cette héréfic , & qu'il écoit dans le

deflein de leur en envoyer un fécond qu'il venoit de compoier,

aufli-tôt qu'il auroit été approuvé par le Roi Charles & par

les Evoques , il le contente dans cette lettre de réfuter en peu

de mots cette héréfic naiflante. Aux foixante-fept lettres d'AI-

cuin imprimées dnns les anciennes leçons de Canilïus à Ingol-

flat en 1601 & à Anvers en 1725, M. Bafnage en a ajouré

une avec des notes très-recherchées de M. le Cardinal Paflio-

nei. Elle avoit d'abord été inlérée , mais fans notes à la fuite

de la défenfe des anciens diplômes par M. Pontanini imprimée

à Rome en 1704: Cette lettre eft adreflee à Eanbalde II qui

avoit fuccédé dans le Siège Archiépilcopal d'Yorck en 796 à

un autre Eanbalde
, qui avoir, comme lui , été difciplc d'Aicuin.

Audi tôt après ion élection , Alcuinlui écrivit pour l'en félici-

ter. Mais le regardant toujours comme fon fils & fon élevé , il

lui preferivit la manière dont il devoit fe conduire, foie dans

fon particulier , luit dans les fonctions Epifcopalcs. Ne ceffez

jamais, lui dit-il , de prêcher la parole de Dieu ni de faire la

vifitc du troupeau commis à vos loins : travaillez fans cefle au

foulig rnent des pauvres
y
Se à l'exaltation de la fainte Egîifc

en tous lieux. Que les miiérables trouvent en vous de la confo-

lation , afFermiiïez ceux qui font dans le doute : maintenez la

rigueur de la difeipline : que Ton (oit affuré de trouver en vous

la vérité ; & qu'il n'y ait aucune marque de bonté que Ton ne

puifle cfpercr de vous
; que les pompes du ficelé ne vous élè-

vent point le cœur, & ne vous laii7ez point énerver ni amollir

par la délicatefle des alimens & la vanité des habits. Que les

langues des adultères ne vous trompent point : mettez vous au-

deflus des traits de la médifince : & conflant dans Tadvcr/ité

comme dans la prolpérité , foyez le temple du Dieu vivant,
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bâti fur la pierre ferme ; en force que vous ferviez de demeu-
re à l'Eiprit Confolateur. Réglez tellement votre tems , que
vous ayez vos heures marquées pour la lecture

,
pour la prière

& pour la célébration des faims Myflercs. Que votre joie dans

les repas loit modefle : lavez votre face dans les jeûnes par la

pénitence, & oignez votre tête de l'huile de miféricorde , afin

que toutes vos actions foient agréables à Dieu qui vous a choifi

pour ion Pontife. Ne vous regardez pas comme le maître des

hommes dans le fiécle , mais comme le difpenfaceur des biens

que Dieu vous a mis en mains. Que le nombre de vos parens

ne vous rende point avare , comme Ci vous deviez leur amafler

une fucceffion. Vous n'aurez que trop d'occafion d'amafier , fi

vous vous laifTez dominer par la cupidité qui eft la racine de
tous les maux. Il n'y a point d'héritiers meilleurs que Jefus-

Chrifl: , ni de gardes plus fidèles de votre tréfor que lui. La
main du pauvre eft: le tréfor de Jefus-Chrifl; : ce que vous vou-
drez lui confier , envoyez-le par les mains des miférables. Alcuin

diflingue deux fortes d'aumône , Tune pour le falut des âmes 8c

l'autre pour le foulagement des corps des indigens. Il explique

dans l'Epure 3 2 ce qu'il entend par la première lorfqu'il dit

quelle peut fervir aux morts ou pour obtenir la rémiflion de
leurs péchés, ou pour l'accroiffement de leur gloire. Partant en-

fuite à ceux qui doivent compofer la maifon de l'Evêque , il

veut qu'ils foient de bonnes mœurs
,

qu'ils ne fe faiïent .point

remarquer par la vanité de leurs habits , mais beaucoup plus par

la probité de leur vie , afin qu'ils fervent d'exemple aux autres
;

qu'il ne forte rien d'indécent de leur bouche ; qu'ils s'occupent

au chant des Pfeaumes , même lorfqu'ils l'accompagneront en
voyage. Servez-vous , ajoute-t- il , du miniflere des Diacres

lorlque vous vous revêtirez du Pallium. Eanbalde l'avoit reçu

de Rome en 797. Ayez aufli des Soudiacres & les autres Mi-
niflres qui font d'ufage dans PEglife. Que chacun d'eux garde
le rang & l'habit de fa dignité , principalement dans l'Eglife

où chantant d'une voix modérée , ils s'appliqueront plus à plaire

à Dieu qu'aux hommes. Qu'ils ne négligent pas d'apprendre

l'ordre Romain (z) , afin qu'imitant, autant qu'il fera en eux, le

Chef des Egiifes de Jefus-Chrift , ils fe rendent dignes de la

bénédiction de faint Pierre Prince des Apôtres que Jefus-Chrifl

(t) Non defpjciant Romanos difcere
J

Chrifii fecurrdùm facultatem virium imi-
orJines : Quatenus CaDut Ecclefiarum 1 tantes: benedidionem à beatoPetroprin-

a
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a établi le Chef de ion troupeau choifi, Eniin Aleuin confeille

à cet Evêque de donner des Maîtres aux enfan i & a t< n> .:ux

du Clergé qui en ont betoin , loi: pour apprendre a lire ou a

1 ire ou à chanter : d'établir aulfi des hôpitaux pour le foi

lagement des pauvres & des étrangers. Ce que dit Alaiin çl

Tordre Romain elt remarquable, Oc prouve que Ulleiius s'eifc

trompé en difanr que celui qui a compote cet Ordre écrjyoit vej

Tan 7 3 o. Amalaire Diacre de l'Eglife de Met/- qui vivoit d .ns

le neuvième liccle le croit du temsdu PaucGélaie , ou du moins

de faim Grégoire le Grand.

XIV. On a déjà parlé de la lettre d'Alcuin à Candide & à
,
Lettre i

Nathanael , qui avoient l'un & l'autre été les dilciples ( ^ ) j x'ûhâua.L

leurs vrais noms étoient Vitfbn & Fridugile. Comme ils demeu-

roient tous deux à la Cour de Charlemngne , Aleuin leur écri-

vit pour les engager à prendre la défenïe de fEglite de faint

Martin, conrre Theodulphe Evêque d'Orléans. Il s'agiflfoit du

droit d'immunité dont ce. te Eglile jouiffoit On pré^endoit que

Theodulphe l'avoir violé en faiiant tirer par force d'auprès de

l'Autel un de les Clercs qui s'y é.oit réfugié après avoir été puni

féverement &: en différentes manières par cet Evêque. Charle-

magne prit le parti de Theodulfe & écrivit à ce iujet une lettre

fort vive à Aleuin. Céroit en 80a La lettre à Nathanael a été

donnée en partie dans le premier tome des Capitulaires. Les

fept lettres que Dom Bernard Pez a publiées dans le fécond vo-

lume de les Anecdotes font à peu près les mêmes qui avoient

été données par Dom Mabillon dans les Anale&es, & Dom Luc

d'Achery dans le lixiéme tome du Spieilcge. La première qui

efl: adreffée à Gallicella eft mot pour mot la même. Les autres

qui font à Aquila ou Arnon Evêque de Saltzbourg , ne dirie-

rent qu'en peu de choie. Dom Pez en a ajouté une autre qui

dans le Manulcrit d'où il a tiré les précédentes , cil intitulée la

feptiéme(£)
;
parce que la première ne porte point le titre de let-

tre , mais de Comparai/on de l'ancien & du nouveau Teftameni

fur le nombre de dix jufqiCau nombre un. Comme cette dernière

lettre efl: fans infeription , l'Editeur doute fi elle a été adrelfée

cipe Apoftolorum : quem Dominusnofter
.Ulus-Chriftus caput eledi fibi gregis fta-

mithabere, mereantur xternam. Alcui-
NUS, Epijl. ad Eanbaldum, loin. z. L»f-

tionnm Cmifti , Edift. 1725. Am a i a i EU .

Archevêque de Trêves cite l'Ordre Ro-

Tome X VI IL Vu

main dans fon Traité des Cérémonies du

Baptcme. Apud Alccin. p*g. 1 1 5 z.

(a) Tom. z.C.tpitular. Balis. par. 144.

C» tom. <;. Aflor. Ord. S. Bcntd.p. 17?.

(£>Pez.. Tom. 1. Ameci. f*g, 1.
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à A mon. On pourroir encore douter quelle fût cTAlcuin

, puif-

qu'il n'y met pas fon nom : on voit feulement que celui qui l'a

écrite, demeuroit dans un pays fort éloigné de celui à qui il écri-

voit , & qu'il y avoit entr'eux des Payens qui occupoient de-tous

p T d'Al-
c°r^s ^es chemins & les rendoient dangereux.

XV. Les Poèmes d'Alcuin dans la collection d'André Du-
chefne font au nombre de 272 (c) : mais il y en a plufieurs qui

ne font point de lui. Le troifiéme fur le Temple ou l'Eglife de
Bugga , fut compofé fous le règne d'Ina Roi des Saxons Occi-
dentaux

, qui regnoit près d'un fiécle avant la naiffance d'Al-

cuin (d). Le 48 en l'honneur d'Ethildrita eft de la compofition

du vénérable Bede. Angilbert Abbé de Centulle eft auteur du

177. Le 178 ne peut être d'Alcuin , puifqu'il y eft parié delà
déprédation de l'Eglife de faint Pierre de Rome , ce qui n'ar-

riva qu'en 840 par les Sarrafins. On fait honneur des 2 17 &
2 1 8 à l'Empereur Charlernagne. Ce font des Epitaphes du Pape
Adrien I. On donne encore à ce Prince les 185 & 187. Le
222 fut fait après la mort d'Alcuin & d'Angilbert. A l'égard

des autres Poèmes que Duchefne a mis dans fon recueil , ils

font prefque tous fur des fujets de piété. Il y en a en l'honneur

de Jefus-Chrift , de la fainte Vierge , des Apôtres 3 de la Croix,

des Anges , de laine Etienne , de faint Laurent , de faint Mar-
tin , de faint Denis , du Pape faint Léon , de faint Vaft , de
faint Riquier , de faint Rémi, de faint Benoît , de fainte Sco-

îaftique , de fainte Agnès & de beaucoup d'autres Saints 6c

Saintes; d'autres à la louange de Charlernagne & d Hildegarde
fa femme

; quelques-uns fur le rétablillement des Egliles ou des

Monafteres. Le Poëme fur l'arrivée du Pape Léon III à la

Cour du Roi Charles, eft tantôt attribué à Alcuin & tantôt à

Helperic Moine de faint Galle (e). Mais il ne peut être ni de
l'un ni de l'autre. L'auteur dit avoir été témoin oculaire des

mauvais traitemens qu'on avoit fait foufifrir à ce Pape en 799*
Or Alcuin ne fit point le voyage de Rome en cette année : &
dans fon Epttre onzième où il exhorte Charlernagne à venger

l'injure faite au faint Siège en îa perfonne de Léon III , il die

qu'il ne l'avoit apprife que par la lettre de ce Prince. A l'égard

d'Helperic , il ne vivoit que plus d'un fiécle après cet événe-

[c) Pag. 1674. I (')?«£• i747'të Canisius, /cm». 2,

(</) Mabïllon. Tom. j*. Aiïor, Ordin. I edit.BAsnAGE,pag.4jz.& Duchesne,
S. Èenedifti,p. 177, * tom.z.pag. i83»
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ment. Il iuit dc-là que l'on ne connoit p >int encore l'auteur de
ce Poème, qui témoigne par tout un grand attachement poul-

ie Roi Charles. Parmi les petits Poèmes qui drivent celui dont
nous venons de parler , il y en a un en huit vers qu Alcuin vou-
loit que l'on affiche dans tous les lieux ou les copifles s'ocui-

poient à tranlcrire les livres (/) , afin qu'en jettant les yeux fur

ces vers ils appriffenr qu'en copiant les livres de l'Ecriture ou
des Pères, ils dévoient en premier lieu le iervir d'exemplair

très-corrects , & en fécond lieu ne rien omettre de ce que por-

toient ces exemplaires , & n'y rien ajouter du leur. On trouve

quelques autres Poèmes ou Pièces en vers fous le nom d'Alcuin
dans la Bibliothèque Impériale de Lambecius (g) ; dans les

Analettcs de Dom Mabillon & dans ion Itinéraire d'Italie (k)
;

dans le quatrième tome des Mélanges de M. Balufc(/') ; dans
la Bibliothèque de la moyenne & baffe Latinité de Fabricius (Jk) ;

dans le Spicilege de Dom d'Achcry ; dans la differtation de
M. le Beuf lur l'état des lciences en France fous Charlemagne.
On croit que le Poème publié par Duchefnc fous le nom d'Al-
cuin dans le lecond tome des hiftoriens de France, n'eft point

de cet auteur, mais en partie de Fardulle Abbé de iaint De-
nis, & en partie d'Angilbert : mais qu'Alcuin eft auteur du
Poème qui contient rhiftoirc des Archevêques d'Yorck. D'au-
tres l'ont attribué à Fridcgod : ce qui n'eft point aile à foute-

nir puifque ce Poème finit à la mortd'Eambald 1. arrivée , com-
me on l'a dit, en 796 ; & que Fridcgod n'écrivoit qu'après le

milieu du neuvième ficelé. Une grande partie de ce Poème fe

trouve dans le quatrième tome des Actes de l'Ordre de faint Be-
noît (/) ; mais M. Gale l'a donné tout entier dans Ion premier vo-
lume des Hiltoriens d'Angleterre imprimé à Oxfort en 169 1 (/;?).

On voit dans ce Poème que l'Auteur avoit étédifciplc d'Flbert

Archevêque d'Yorch. Cela convient à Alcuin
, qui s'y nomme

lui-même en difant qu'il avoit été chargé avec Eambalde 1. luc-

ceiTeur d'Flbert , & qui avoit aufïi été ion diiciple , de veiller à

l'exéution de la nouvelle Eglife d'Yorch.

XVI. La confeiTion de foi que le Père ChirBet fit imprimer à Confrffîon
1 r de foi d'Al-

£) Lamlîch Bibliot. tom. i.p.40).

(hj Mahili.. Analett. tom. I- pag. \6<).

# tom. 4. />•»£. ?zi.

(i) îter Italie, pag, <8.Balusii Mif- ,

cel.pag. fjo. tom. 4.

(k_) Fabricius, lib. i.p»g. 5154. Spici*

legii, tom.4.pag.4ji.

(l)Pag. S5 *.

(m) l'ag. 70 1 .
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cuïn. Preuves Dijon en î6$6 fous le nom d'Alcuin , a fourni aux Sçavansk?
<iefonantiqm-

niat jere d'une grande conteftation. Trois ans après quelle eut

été mife fous la preffe , Fauteur de l'Office du faint Sacrement ea
inféra un long pafiage dans cet Office (n) : mais en même tems

il propoia dans la Table hiflorique & chronologique des Auteurs

dont il avoit rapporté quelques endroits , des difficultés fur cette

confeffion de foi, qui pouvoient donner lieu de douter qu'elle

fût effectivement d'Alcuin. Le Miniitre Dailie pouffa la chofe

plus loin , & entreprit de montrer dans une Differtation impri-

mée à Rouen en 1673 ,
que la confeffion de foi publiée par le

Père Chifflet fous le nom d'Alcuin n'étoit point de lui Dom
Mabillon répondit aux difficultés fur cet Ecrit par une autre D f»

fertation qui-ne fut imprimée qu'en 1675 dans le premier tome
de les Analecles , & appuya par de nouvelles preuves le ienti-

ment de ceux qui reconnoiffoient Alcuin pour Auteur de cette

ConfefTion de foi. Voici fes preuves. La première eii tirée de

l'antiquité du manuferit fur lequel cet ouvrage a été donné parle

PereChifflet.Tous les caractères font ou du tems deCharlemagne j

ou à peu près. Cette preuve efl démonftracive : mais elle ne i'eft

que pour ceux qui font connoilTeurs en ce genre , & qui ont

examiné par eux- même les caractères de ce manuferit , pour ju*

gerfainement de ion antiquité. C'effc pourquoi ce père l'attelle

non-feulement pour l'avoir vu lui-même , mais encore par le téi

moignage de plufieurs Sçavans à qui il a fait voir ce manuferit ?

& qui en ont porté un jugement femblable au fien. Il tire une
féconde preuve du titre mis à la tête de ce manuferit

,
qui porte

en latin : Albini Confefjlo fidei : fur quoi il remarque que ce titre

avoit été originairement écrit en lettres rouges , mais que depuis

on a mis de l'encre fur ces anciens caractères , ce qui toutefois

ne change rien à i'infeription. Il fait voir en troifiéme lieu par

plufieurs façons de parler de cette ConfefTion de foi
,
que l'Au-

teur écrivoit avant le fiécîe^des Scolaftiques
_,
comme lorfqu'il

dit dans le fécond Chapitre de la première partie : Je prie le Père

par le Fils , je prie le Fils par le Père ,
je prie le Saint-Efprh par,

le Père Ù1

le Fils , expreffions qui ne répondent point a l'exac-

titude avec laquelle les Scolaftiques parloient de nos myfleres. Il

•traduit encore YOmoufios des Grecs par le terme Coejfentiel que

les Scolaftiques auroient traduits par Confiéflantiel. Dom Mabil-

lon remarque enfuite quefi l'Auteur de cette Confeffion eut vécu

00 Mabilion , tom. I. Anaieilcr.pag. 1578. $ in-fol.fng.. 49.0,,
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depuis la nauTance de Th i B renger 9 il n'auroit pa n-

cc, comme faUbienc les
'

tricns , que le (àcrifi c devient

le Corps de Jcfus Ghi ift pou* les lid non pour les pécheurs ;

quoiqu'un d'autres en Iroits du même ouvrage , il s'explique plus

exactement (0). Ce qu'il die que les Catéchumènes ne fçauroient

etre fauves lans le baptême , ou la:. s le martyre , cil une opinion

qui n'a commencé à te répandreque dans le neuvième fiécle. On
la trouve dans Rhaban Maur Ion dileiple qui l'avoit apparem-

ment apprife de lui (p). Ce fut aufïi fous le iegne de Charlema-

gne que l'on commença à dilputer fur les deux prédclHnations
5

l'une à la gloire, l'autre à la peine ; d'où ceux qui combattoienc

cette double prédeitination inféroient que les hommes étoirnt

donc prédeflinés au mal & au péché. Or l'Auteur de cette Con-

feilion de foi marque aflez clairement que cette queftion n'avoir

été agitée que depuis peu. Une autre preuve de l'antiquité de cette

Confeffion, c'eft que Jean Abbé de Fefcamp dans le douzième

fiécle (<?) , en a rapporté plufieurs pafTages dans fon Traité con-

tre Bercnger. On ne peut répondre que l'Auteur de cette Con-
felïion a copié le Traité de l'Abbé Jean, puifque le manuicritoù

elle eft rapportée , eft indubitablement plus ancien que le douziè-

me fiécle ; & que d'ailleurs cet Abbé avoue n'avoir compolé ion

Ecrit que des paffages des Pères.

XVII. Aux preuves de l'antiquité de cette Confeffion de foi ,
Pf

Dom Mabillon en ajoute qui montrent qu'elle eft dWlcuin (r). £on e;
-

•

]

L'Auteur demande à Dieu de le préierver de la vanité que pou- cuin.

voient lui infpirer le grand nombre de les domeftiques &: le ref-

pect que les frères avoient pour lui.. Or on fçait qu'AIcuin avoir

tous lui à caufedefes Abbayes un grand nombre de ferfs Se de

domeitiques. Elipand Eveque de Tolède lui reprocha-d'en a voir

jufqu'à vingt mille. On fçait encore qu'il étoit très-rcfpcclé des

Religieux de les Monalteres, & qu'il étoit en vénération chez

les Grands du fiécle, comme chez les Evêques. L'Auteur le plaint

qu'on lui avoit fait perdre i\\ chère folitudc
,

qu'il avoit aimé

ia jeuneiTe. Qu'on îiie la vingt-troifiémc Lettre d'Alcuin à Ch.ir-

leirugne & la dix-ieptiéme , on y trouvera qu'il fait les mêmes
plaintes. Ce Prince qui l'avoit tiré de fa folitudc, lui permit d'y

retourner. Alcuin en témoigna fa joie à fes frères qui fervoiem

Dieu dans la Gothie. P^nfin on trouve dans la Confcflion d^ :

( .) Part. 3. c, 28. (p) Rh ae an , lit. 4 4* V.iii-.f - .
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les mêmes fentences , & fouvent les mêmes termes dont Alcuin

fe 1ère dans le livre de la foi en la fainte Trinité,
•nfeaux XVIII. M. Balnage a répondu à la plupart de ces raifons

dans le fécond tome de fon hiftoire de fEglife (j). Il s'eft at-

taché fur-tout à la première, qui eft en effet la plus intéreffante.

L'autorité d'un feul manuferit n'eft pas , dit-il , aiTez grande pour

foire preuve , parce qu'un Moine peut avoir contrefait le carac-

tère , & qu'il n'y a rien de plus ailé que de fe tromper fur l'anti-

quité des manuferits. C'eft iapper touc d'un coup toutes les rè-

gles de la critique en fait de manuferits. On aura beau alléguer

leur antiquité: un adverfaire répondra qu'un Moine peut avoir

contrefait le caractère. A t-on jamais conclu conféquemment du

pouvoir à l'acte ? Ne feroit-ce pas raifonner contrairement aux

reries de Logique? Mais fi un Moine a pu après deux ou trois cens

ans contrefaire les caractères qui étoienten ufage dans le fiécle

d'Alcuin
,
pourquoi Dom Mabillon & les autres Sçavans anti-

quaires qui ont vu & examiné de près le manuferit iur lequel

la Confeffion de foi d'Alcuin a été imprimée , n'aoroient-ils pas

été en état de connoîrre fi les caractères étoient du huitième fié-

cle? N'a-t-on pas aujourd'hui des manuferits de ce tems , comme
ce prétendu Moine a dû en avoir , dans la fuppofition de M. Baf-

; n ige ? On convient qu'il eft ailé de fe rromper fur l'antiquiré des

manuferits : mais ce n'eft que pour des perfonnes qui n\n ont

pis fait une é:ude férieufe. Dom Mabillon n'étoit pas dans le

cas. Sa Diplomatique eft une preuve bien confiante que perionne

ne l'a furpaffc en ce genre deconnoiffance. Bafnagefait honneur

à Daillé Proteftant comme lui d'avoir jugé fainement de lafauf-

feté ou de la vérité d'un ouvrage (?) ,
parce qu'il étoit , dit-il ,

accoutumé à pefer le ftile des Auteurs. Pourquoi ne fait- il pas la

même grâce à Dom Mabillon à l'égard de la connoiffance des

vrais ou des faux manuferits ? N'eft-il pas également difficile de

juger de la fauiïeté ou de h vérité d'un ouvrage par le ftile; &
déjuger de la fouffeté ou de la vérité d'un manuferit par les ca-

ractères? On eft en état, &: on l'a fait voir vingt fois dans le

cours de cette hiftoire, que Daillé s'eft. trompé dans l'attribution

de plufieurs ouvrages des anciens Pères. Je doute que Ton puilTe

faire la même choie à l'égard de Dom Mabillon. Quant à ce

que dit M. Bafnage que l'autorité d'un feul manuferit n'eft pas

(5) BASNAG.fOW. Z.p, 85??. (l) BASNAG. IÙid.
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nflcz grande pour faire preus^ , cela fuppofe évidemment des

preuves certaines pour conltater rViurmiicité de ce manulcrit. Sa
propoliiion prile généralement eftfaulle. Qui s'eft jamais ima-
gine eju il fallût qu'un ouvrage fût copié plulieurs fois, avant que
de pair r pour auteotique ?

XIX. On objecte que la ConfefTîon de foi imprimée ions le Report

nom d'Alcuin eft tirée pour la plus grande partie de la Confci- ûl,^dioni '

lion de Pelage & du Livre des Dogmes Kccléfiafliauesde Gen-
nade ; mais on avoue en même-tems que les expreflions Péla-

giennes ou Semi-Pelagicnncs de ces livres font ordinairement
corrigées. On ne liiffe pas d'en conclure qu'Alcuin ayant été

un des défendeurs de la grâce & l'un des difciplcs de faint Au-
guftin , il iuilit de trouver dans la ConfefTîon de foi qu'on lui at-

tribue, une Confeflion Pélagicnnc, pour reconnoître que cette

pièce n'efr. pas de lui (h) Mais il faut remarquer que cette Ccn-
fefîion de foi paiïoit du tems d'Alcuin pour être de faint Jérô-
me. Elle cft citée ious le nom de ce Pcre au premier chapitre du
troifiéme des Livres que l'on appelle Carolins (x) ; Elle porte

encore le nom de laint Jérôme dans un manuferit de la Bibilo-

teque Impériale qui contient diverfes ConfcfTions de foi, oui
fut écrite par Dagulfc Notaire , & préfentée au Pape Adrien
par ordre de Charlemagne. 11 n'eft donc pas furprenant qu'Al-
cuin ait tranferit la ConfefTîon de Pelage dans la Tienne , la croyant

de faint Jérôme. Une l'eft pas non plusqu'Alcuin n'ait pas décou-
vert tout le venin renfermé dans cette confclTion de foi (y) 5

Pelage l'avoit tellement en veloppée,qu'ayant été lue publiquement
à Rome , tous les afliilans& même le Pape Zozime le trouvèrent

orthodoxe, & ce ne fut que quelque tems après qu'on en dé-
couvrit les erreurs. A l'égard du livre des dogmes Ecclélhfti-

ques, il portoit autrefois le nom de faint Auguftin ; il fut mê-
me cité avec honneur par le Pape Adrien. Dans fa lettre a Char-
lemagne avec pluficurs autres Percs touchant le culte des images,
non tous le nom de faint Auguiiin , mais <.ie Gcnnade Eveque
de Marfeille. Ce ne fut que depuis les conteftarions avec

calque
,
que le livre des dogmes Eccléfiaitiques devint fufj

& qu'il fut regardé comme infe&é des erreurs du Semi -Péla-

gianilme. Ainii , de ce qu'Alcuin a cité cet Auteur dans •

iélTion de foi, ce n'eft pas une raifon de la lui contefter je q
ii- » ' ii - n . — -

,

(u) Basnag. Ibid.frag. l (v
N l'.Tcm. loftg, 148,

(*) L&M££CIt'3, tom.z. Ûibl.Y'indib,
{
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eft une au contraire de l'en reconnoîcre Auteur. On obje&e en«
core que h troifiéme partie de cette ConfefTion n'a prefque point

de Iiaiion avec les deux premières , & qu'elle en répète plufieurs

endroits
;
qu'il y a beaucoup de chofes qui font prifes du miroir

& du livre intitulé: Les Méditations :[z): ouvrages poftérieu! s à S.

Anfelme ; Se que perfonne n'a jamais cité ni parlé de cette Con-
fefTion de foi d'Aicuin. A cela on répond que dans le manuferit

dont le Père Chifflet s'efl fervi , les deux dernières parties font

écrites delà même main que les deux premières ; que il Ton ré-

pète quelque chofe dans la troiiiéme , c eft par manière de réca-

pitulation; que quoique le miroir & les méditations foient pof-

téricurs à faint Anfelme, on ne peut en rien conclure contre la

ConfefTion d'Aicuin
, puifque le manuferit du Père Chifflet , eft

plus ancien que faint Anfelme
;

qu'il ne faut pas s'étonner que
Ton ne trouve pas cette ConfefTion dans les Catalogues des Ecrits

d'Aicuin
_,
puifque Poffidius qui a fait du vivant même de faint

Auguftin , le Catalogue de ceux de ce Pcre , en a oublié plufieurs;

& qu'on trouve de femblables omifïïons dans les Catalogues des

œuvres de faint Anfelme & de faint Bernard, quoique compo-
fés par des Auteurs contemporains; qu'encore que Jean Abbé
de Fefcamp n'ait pas cité la ConfefTion d'Aicuin , il en a toute-

fois tiré plufieurs palTages. Les autres objections font de moindre
importance. J'ajouterai feulement pour répondre à ce qued't M.
Balnage

, que ce n'eft pas le caraôtere des bons Auteurs de fe

copier eux-mêmes (a)
,
que cette maxime ne peut avoir lieu

dans les Ecrivains du feptiéme ^ huitième & neuvième fiécles,

qui ne fe font pas contenté de copier les anciens , mais qui fe

iont encore copiés eux-mêmes. Alcuin eft dans le cas comme
les autres. On pourra s'en convaincre en faifant le paralelle de
fes livres contre Eiipand avec ceux qu'il avoit écrits précédem-
ment contre Félix cTUrgel.

Ce mie c'eft XX. La Confeiïion de foi d'Alcuin eft divifée en quatre parties

îïon d'Aicuin. ou-Iivres. 11 traite dans le premier de l Unité de Dieu en trois per-

fonnes (b) ; dans le fécond, de l'Incarnation du Verbe, montrant
que le Fils deDieu Jefus-Chrift eft un & le même dans les deux na-
tures, Dieu & homme , homme& Dieu. Il parle une féconde fois

dans le troifiéme livre de l'Unité deDieu en trois perfonnes: mais il

y expofe aufïi fa foi fur plufieurs autres des dogmes de la Religion,

(l) Mabïllon.*« Analeclis^pag. 4-oz, | (a] Basnag. ibid.

$$ Bask ag£ ttbi fnprà \ \b) Edit. Cbiffiet Divioni. an, i 6 <> 6.

H
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ilenfeigne en particulier que le Saint-Efprit procède du Porc te

du Fils (c) ', que la Sainte Vierge cil véritablement Mère de

Dieu -, que Pâme cil immortelle & créée de Dieu (r/). Il

die anathême à ceux qui cnleigncnt que les âmes ont péché

avant leur union avec le corps (c) , ou qu'elles ont demeuré dans

le fiécle avant cette union. Mais il avoue qu'il ne fçait ni quand
ni comment elles ont été faites, ni quelle ell leur origine. Seule-

ment il ajoute que par le péché d'Adam tous les hommes lonr

devenus prévaricateurs. 11 cite les orailons que l'Eglile fait le

jour du Vendredi-Saint pour la converfion des Pécheurs & des

Juifs (/). II s'explique clairement fur le culte des Reliques (g)
>*

condamne ceux qui dilent les Commandemens de Dieu impolli-

b!es , ou qui ne mettent aucune différence entre les mérites des

Saints en l'autre vie (h ) , reçoit avec refpcct les Ecrits des

Pères , les Décrets des Conciles & les Décrétales des Papes. Il

combat dans le même livre les hérétiques qui ont erré fur la Tri-

nité & l'Incarnation ; il donne de fuite l'explication du Symbole ,

Se dételle les abus de Ton tems fur la Simonie &*le peu de choix

des Miniftres de l'Autel (*'). Dans le quatrième qui a pour titre:

Du Corps <z? Au Sang du Seigneur , il établit en plus d'un endroit

la foi de l'Eglile fur la préience réelle & la tranfubftantiation.

Après avoir cité le 58 chapitre du quatrième livre des Dialo-

gues de faint Grégoire pour l'efficacité des paroles de la Confé-

cration , il ajoute que (k) l'Euchariilie eiï confacrée , & fera con-

facrée par la vertu & les paroles de Jefus-Chrift: ;
qu'encore que

-ce ioient les Prêtres qui falTent les fondions dans ce Sacrement

en offrant à l'Autel le pain & le vin , c'eft néanmoins Jefus-Chrifl

qui opère par la majefté de la divine puiffance , & qui par la

vertu de l'Elprit Confo'ateur , & la bénédiction célefte forme

fon corps & ion fang. Que ce corps eftdivifépar parties, mais

qu'il cil tout entier dans chaque partie (/) ; que mangé par tout

le peuple il ne diminue point , mais demeure iain & entier
;
qu'il

cft tout entier dans le Ciel & tout entier dans le cœur des Fidèles.

(c)Pag. S 6.

(e) Pag. 89.

(/) P«g- s>*.

(i) P'g- 96.

[b) P«£.5>7.

(0 P«g- 9*.

{k) Chrifti virtute & verbîsfemper con-

fecratur &confecrabitur.. Sacerdoces fan-

guntur officio, fed Chriftu<: majeftate divi-

ne poteftatisoperatur. Ipfeea Spiritùs Pa-

racleti virtute,&coclefti benedidionefan-

ftum Corpus & Sanguinemfuum eiïè per-

Hc'it.p. m.
(/) Dividiturper partes, fed totus erti«

partibus. Manducatus ab omni populo

,

fanus & integer manet. Totus in calo,

totus in cordibus Fidelium. Uid. />. 1 1 $.

Tome XVllh Xx
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Il dit enfuite qu'on ne doit point douter delà vérité d'un fi grand

nwftere , confirmée par tant de témoignages aurentiques , &
manifeftée clairement en quelques rencontres par des révélations

divines ;
que pour lui il n'en a pas le moindre doute ; qu'il croit

de tout fon cœur & confeiTe hardiment de bouche que ce même
Sacrement de la vertu divine & vivifiante , efl la véritable chair

de Jefus-Chrift qui nous raffafie, fon fang qui nous défaltere. Il

îe prouve en difant que Ci cela n'étoit pas vrai (m) , ce myftere ne

pourroit pas être appelle merveilleux , ineffable & incompréhen-

fible, ainfi qu'on l'appelle, & ajoute pour une féconde preuve, que

celui qui a refïufcité fon propre corps du tombeau («) ,
qui a pu

les portes fermées entrer , fans fe bleffer , dans la chambre où

étoient les difciples
5
peut encore fans doute nous donner fa chair

à manger , fans en fouffrir aucun dommage. N'ayez donc au-

cune défiance & ne refufez pas de confeffer ce myftere y encore

que vous voyiez tirer des fruits de la terre , la créature du pain

& du vin : regardez la toute-puififance de Dieu Se de notre Sei-

gneur Jefus-Chrifl qui en fait fon Corps & (on Sang lans aucun

délai par fa feule volonté. Il donne une raifon my (tique du mê-
lante de l'eau avec le vin dans le calice : & finit par une longue

prière à Dieu à qui il demande la grâce de pratiquer la vertu &
de fuir le vice; reconnoiffant avec humilité que depuis qu il avoit

porté l'habit monaftique , il étoit tombé dans plufieurs fautes (o).

M. Bafnage n'a pu fe difpenfer de reconnoître que la Tranfub-

jî nixintion étoit enfeignée dans cette Confejfion defoi (p). Quelle

foit d'Alcuin ou de quelqu'autre Ecrivain , fon témoignage n'en

a pas moins de force contre les Proteftans , puiique , fuivant les

plus habiles Antiquaires , le manuferit dont elle a été tirée ap-

proche du fiécle de Charlemagne, & ne paroît pas poflérieure

au neuvième fiécle. Nous donnerons au bas de la page leurattef-

tation dans les mêmes termes que Dom Mabillon l'a rapportée (q) .

(m) P<T£. i i f

.

(«) Qui verum Corpus fuum quod fuf-

citavit de fepulcro , potuit januis claufîs

fine corruptione & aliquâ fui lasfione in-

troduire ad difcipulos , poteft utique car-

nem fuam dare nobis ad manducandum
iîne fuî tefione & derrimento... Noli ita-

que diffidere , neque diffiteri cum cernis

creaiurampanis & vinide fimplicibiis ter-

ra; frugibus fiunptam. întuere omnipoten-

tiamDei & Domini noftri Jefu Chrifti qui

Corpus & fanguinem fuum folo nutu ef-

ncit fine aliquâ morâ ex eis. îbid. p. i j 6*

(o) Pag. 119.

(p) Easnage , ubi fttprà.

(</) Teftimonium de Boeriani Codicis

Antiquitate. Nos infrà feripti omnibus

quorum intererit, notum facimus , vifum

à nobis ac diligenter infpeftum membra-
neum Codioem pervetuftum , cui titulus

eft recentiori manu in primarii locum fub-

ftitutus : Albini Confeflio Fidei. Qus ip/îf-
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«Au chapitre zh du fécond livre , l'Aoteur temble approuva
qu'un moribond fc confeife a ceux qui font préfens, ne iulîcnr-

ils que Lues : mais cet endroit ne s'entend point et 1 1
( loti

facramenrelle, qui ne peut le faire qu'aux Prêtres: Si feulement

d'un acte d'humiliié
, qui renfermant le delir de le conillk r a un

Prêtre , s îlsentrouvoit jpeut en quelque iorte iupplccra laCon-

felîion iacr.jmentc le , parce que Dieu ne meprite point un coeur

contrit & humilié. On doit encore expliquer favorablement ce

qu'il dit au ch ipitre 7
e du quatrième livre que le lacrifice ncit

Corps & Sang de Jefus-Chrifr. que pour les juftes & non pour

les pécheurs. Car il ne veut dire autre choie (inon que le Corps

& le iang de Jcibs-Chrift ne produifent l'effet qui leur cft pro-

pre, quieft de vivifier & de nourrir l'ame
,
que dans les Juitcs.

De forte qu'encore qu'il foie réellement dans les médians , il n'y

efl pas néanmoins comme cette viande divine qui donne la vie à

ceux qui la mangent.

XXI. Le Catalogue des livres de la Bibliothèque de Centule Livre dtt

dreflfé en 8 3 1 , fait mention d'un livre intitulé , Du Comte , cor-
A

rigé & remis en meilleur ordre par Alcuin (r). Ce n'étoit qu'un

Ledionairc , ou , fi l'on veut , un Directoire qui indiquoit les

Epitres & les Evangiles pour chaque Fcte & chaque Férié de

Tannée. On lit dans un manuferit de PEgliie de Chartres que

ce fut Charlemagne qui engagea Alcuin dans ce travail. Ce
Lectionaire fut retouché depuis par un Prêtre nommé Theotin-

que que l'on met fous le règne de Charles le Chauve. Nous en

avons deux éditions , l'une a Cologne en 1561,1571, &i 60^,
par Pamelius dans Ion recueil des livres Liturgiques (s) : & l'au-

tre dans le fécond tome des Capitu'aires, par M. Balufe. L'é-

dition de Pamelius repréfente le texte de ce Ledionairc , tel

qu'il étoit avant la correction de Theotinque. Celle de M. Ba-

fîma eft Cortfeflîo fub nomine Alcuini à

R. P. FrancifcoChitttetiotypis édita. Te-
ftamurque irtius Codicis Scnpturam pro-

ximè accedere ad tempus Caroli Magni

,

nec feculo nono pofteriorem videri. In

quorum fidem huic inrtnimento îirbfcrip-

fimus Idibus Decembris , anno Domini
M. DC.LXXIV.

Subfcnpferunt in Originali A. Fatrf,
Doôor ac Socius Sorbonicus. Joannfs
Garnifr , Societatis Jefu Presbiter ac

Theologix Profeiror.CAROLUS LeCoin-

tf , Oratorii Presbiter. Dr Vvon d'Hf-
rooval Cameroe Computorum Auditor.

Do Fkfsne duCange, Quxftor Ambia-
nenfis.HADRiANUS ValfsjCS, Hiftorio-

graphus regius. Stfphan»s Balusf, Bi-

bliotehcx Colbertin* Prxfeflus. Cote-
li f r, Societatis Sorbonicx. De Lai-n.jy

in îupremoParifienfî Senatu Advocatus.

(r) MabilloniI'S , tcm. 5. Aclor. p.ig.

178. & tom. 4. Spicilcg.pag. 485.

(s)Pâg. 1300.

Xxij



348 A L C U IN,
luie. le donne comme il a été corrigé par ce Prêtre. Il efl préeé>

dé d'une Préface à Héchiard Comte d'Amiens aux inflances du?

quel Théotinque l'avoir revu & corrigé. On trouve une autre

Préface dans le treizième tome du Spicilege , adrefïée à un nom-
mé Confiance {t). Cette Préface porte le nom de Saint Jérôme :

mais elle ne peut être de lui, puiique c'efl un Revifeur qui y par-

le. Il vaut donc mieux le donner à Alcuin, qui a auih corrige

ce Le&ionaire , comme on vient de le dire.

Homîliaîre XXII. Quoique Paul Diacre eût compofé un Homiliaire par

ordre de Charlemagne [u) r il paroît par l'Auteur de la vie d'Al^

cuin que ce Prince lui ordonna d'en compofer un fécond , & que
ce fécond Homiliaire étoit en deux volumes (#). Peut-être ne
lit-il qu'augmenter ou corriger l'Homiliaire de Paul Diacre

, quir

étoit aufli en deux volumes. On a mis fous le nom d'Alcuin ce-

lui qui fut imprimé à Cologne en i 5 39.. Il n'eft pas de lui , mais»

de Paulin ; comme on peut s'en convaincre par les vers qui fe li«»

font à la tête de cet Homiliaire dans le manufcrit de Richenaw ,

& que l'on a rapportés dans les Imprimés (y) Cela paroît encore»

par la Lettre de Charlemagne, que Dom Mabillon a tiré du
même manufeit, & qui efl jointe aux. vers que le, Diacre Paul

adreffa à ce Prince en lui envoyant fon Homiliaire (s). Si l'on

veut donc qu'Aloiin ait compofé un nouvel Homiliaire , il fana

cpnvenir qu'il n'a pas encore été mis fous la prefle,

§u IV.

Des Ecrits d'Alcuin qui font perdus.

FEcJkuîe
&' *' T 'Auteur de la Vie d'Alcuin -qui lui étoit contempo-

fur quelques -L' rain ou prefque contemporain , compte parmi fes écrits»

autres fujets, un Commentaire fur quatre Epîtresde faint Paul (a) , feavoir 5

furies Epîtres aux Ephéfiens , à Tire, à Phiîemon & aux Hé-
breux. Ce que d'autres ajoutent qu'il a commenté en quatorze li-

vres toutes les Lettres de cet Apôtre , n'efl fondé fun aucun an-
cien monument. Vincent de Beauvais ne parle même que du.

(u ) Mabillon. Lib. 26. Annal. p. 328.
n, 62.

(x) Al'cuini vita , num. 24.

00 Mabillon , Analetta ,fol. pag* 18.

(sl) Mabillon, Annal, lib. 26 n. 6zi
(a) Vita Alcuini num» 24. Trithemf,

de Script. Ecclejiafticis , cap. 2J I. Yep.ES,

Cbrouk, tom. 3, pag. 415.



ABBÉ DE S. MARTIN. Cm. XX f. ; }/
Commentaire fur l'Epître aux Hébreux. Le même Auteur don-
ne encore à Aleuin des Explications iur les Proverbes & iur le

Cantique des Cantiques. Dom Moncfaucondans fa nouveiL- iJi-

bliotheque des Manulcrits, en cite julqu'à quatre du Commen-
taire d'Alcuin fur le Cantique des Cantiques , mais il n'en
rapporte point iur les Proverbes (b). Il en cite un qui contient
un Commentaire d'Alcuin iur l'Eccléfiaftc (c) ; un autre iur Jé-
remie & les Lamentations (d) ; 6c un troifiémc intitulé ; Petites

Glojfcsjur Œvanple de faint Jean (e). Aucun de ces Ouvrages-
n'a encre été rendu public. On trouve dans la même Biblio-

thèque une Homélie des vertus de faint Martin (/) : je ne fçais

fi elle cft différente du diicours iur la Vie de ce Saint, qui cft

à h tête de la troisième partie des œuvres] d'Alcuin de l'Edi-

tion de Duchefne. On y en trouve deux autres fur la Trinité (g) ;.

deuxîfur la Fête de l'Aflomption de la Sainte Vierge (/j), &
une fur l'Octave de la Pentecôte (i) , avec un Poème iur les Pa-
triarches de l'ancien Teftament (k). De toutes ces pièces il n'y
en a point d'imprimées que le Commentaire fur l'Eccléfiaftc..

On n'a pas non plus imprimé le Traité qui a pour titre : La
Récapitulation de la Foi Catholique ,par Demandes & par Re'->

ponfes (/) ; ni celui qui cft intitulé > XAurore {m). Je ne frais-

iî l'Opufcule de l'utilité de l'ame («) y eft différend de celui quAl,
cuin adrefla à la Vierge Eulalie , fous le titre : De la Raijon dû
l'Ame.

IL On cite un manuferit d'Alcuin , avec cette infeription (o) : uV[CS **

fonsfon Ecrit fur l'Ortographe que par eequ'en dit l'Auteur de
fa Vie {p). Sigebert met parmi les Ecrits d'Alcuin un prognofbV
que de ce qui doit arriver dans les ficelés à vcnir(^).H ne dit point
ce que c etoit que cet Ecrit. D'autres lui attribuent, un ouvrage
en vers non gênés par la mefure des pieds (r) , où il traitoit plu-.

[b) MoNTFAUC.p. H07. I23P. IZ84.4P.
{c)Pag. 902.
(d) lb:dem

y6^l, .

(t) Ibtd.p. 749.
( f) IbiJ. p. 7^ .

(g) lbid.p. 747 .

(b)lbid p.n io .

(»") Ibid.p, 1235. .

(k) lbi4.f. 72,
(/) Ibid.p. 270.
(m) Ibid.p. 74%.
(//) lbid. p. ézo.-

(0) IbiJ.p. 354.
.( AUuitli. ://(•>;. ; ^»

(-/)D:' Script. Ecclef. c. &j.
(r) Du Veadier Biblht, .
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Jicurs points de morale. On ne fçait ce que c'efl i ni fi Alcuin en

eft véritablement Auteur. On ne connoît pas mieux l'Opufcule

cité par Fabricius fous le titre de Généalogie de Jefus Chrifl {s) ,

mais on ne peut douter qu'outre les fept Livres contre Félix Evê-

cjue d'Urgel , Alcuin n'ait écrit contre lui un autre ouvrage (r),

à qui il avoit donné le titre de Lettre de Charité , parce qu il y
exhortoit cet Evêque à renoncer à fes erreurs. Alcuin l'envoya à

Benoît d'Aniane pour le faire paflfer aux Abbés & aux Moines

de Gothie (u). Bakeusmet dans le Catalogue des ouvrages d'Al-

cuin, une vie de Charlemagne (x). Elle étoit, partie en vers&

partie en profe , comme on le voit par un manuferit de la Bi-

bliothèque de M. de Thou , & par la vie de ce même Prince

compolee par Eginard , imprimée dans le fécond tome des Hif-

toriens François de Duchefne. On y renvoie à la Vie qu Alcuin

avoit écrite , pour fçavoir plufieurs autres actions de Charles,

omîtes par Eginard. On donne encore à Alcuin un Commen-
taire fur rApocalypfe (y)> un Traité contre les images , un autre

de la propriété des noms de Dieu , un Livre de Moralités , des

Explications fur l'Oraifon Dominicale & le Symbole des Apô-
tres, avec beaucoup d'autres Ecrits qu'on peut lui conteiter avec

juftice , parce qu'on ne produit aucune preuve qu'il en ioic

Auteur.

ARTICLE IIL

Doârine cFAlcuin.

Sur l'Ecri- I.

ture Sainte.

LC U I N a compofé deux Poèmes fur le nombre des

livres de l'Ecriture (a). Dans le premier quieft en vers

hexamètres il ne dit rien du livre de Tobie : mais il y met ce-

(;)Faericii Bibliot.lat.lil.i.p. 136.

(t) Al cuinus, pag. 781. £) 930.

(«) Baius. Mifcell. tom. i.p. 378.

(#) Mabillon , tom. 5. Aiï.p. 173. ».

{y) Trithem. de Script. Ecclef. cap.

2JI- PosSEViNtJS in apparatu,tom. ï.p.

36. Yfpfz , Cbronitjne , tom. 3. />•'£• 4^5-

Ç5 416". î$ Maeiuon, lib.26. Annal.

(a) In hoc quinque libri rctinentur Co-
dice Moiîs ,

Bella ducis Jofue , Seniorum & tempora

Patrum

,

Rutli , Job , & Regum bis bini namque
libelli

,

Atque Prophetarum fandi bis odo li-

belli ;

Carmina prarclari Chrifti Patris Hymnica
David

,
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lui de la Sageiîe , de Jcfus fils de Sirac, de Judith & des deux
d.s Machabées. Des deux qui portent le nom d Kidras , il ne
lui en attribue qu'un : loutre à Nchcmic. 11 donne à Moyfe
tout le Pcntateucjue, les Plcaumes à David (ans aucune dis-

tinction
,
quatorze Kpitrcs à faine Paul & les autres livres à

ceux dont ils portent le nom. Le fécond Pocmc eft en vers clé-

giaques(£). Alcuin y donne le précis ou fommairc de chaque li-

Vfe , même de celui de Tobie , dont il navoit rien dit dans

Et tria pacifici Salomonîs opufculaRcgis ,'

Jungitur liis Soplnx Jelus iïmul aiquc li-

brllus,

EtParalipomenonis enim duo nempe H-
belli,

HincEzrx, Nehemix , Hefter , Judith

atquelibelli ,

Et duo jamque libri Macchabxa bella te-

nentes.

Mathxi & xMurci , Lucx liber atqne Joan-

nis.

Inclvta gefta tenens Sahanris fxcula

Chrifti ,

Sanftus Apoftolicos Lucas conferipferat

Adu s -,

Bis feprem fanai per chartas dogmata
Pauli

,

Jacobi , Pctri , Judx & pia dic"ta Johannis

Scribitur extrême» Johannis in ordine

tomus.

Hos lege tu , leclor fc-lix, féliciter omnes
Ad laudem Chrifti propnamque in fxcla

falutem.

Alcuincs, apudLambecium, tom. z. Ei-

bl-ct. Vindobofitnfii , cap. j ./ *g. 403.
(b) Quidquid habere boni mens confeia

retfi

Illius hoc totum gratia fumma dédit.

Inter qux (îquidem funt maxîma dona
librorum ;

Qui feries rerum & tempora cunda ca-

nunt

,

EtdiûanteDeoretinentprimordiamundi,
Et Chriftum fxclis prxcecinere pium ;

In quibus & homini ratio eft data certa co-
lendi

Ipfa Deum, vera eftqui via, vita, Salus.

Hos légat & teneat
, placeat cui peâore

puro
v iferecumChrifto peipesin nrce Poli.

Sunt numéro pariter déni Juo fepties

atcue,

De quibus & nullijam dubitire licet.

In Cbriûi nobis numrrus venerabilis ifte

Myfticc Difcipulis namque facrutu

lefl.

Hisetiam librisineft cœleftis origo ;

Hos quia dictavit Spiritus îpfe Deus
... Hic via fous eft,hxc eft Sapientia veia
Hx funt perpetux namque falutisopés

.... Hic Pater Abraham Cœli benè doâu:
in aftris

Cui promiftus erat fi.ius ipfê Dei.

.. . Hinc Job intrepidus fidei bellator in
armis

,

Prxftgnans Chrifti tempera facra De:.
.... Detinuit régna beata David
Hymnica qui eccinit Pfaimorum Carminâ

Vatis

Prxtitulans Chrifti tempora.gefta,diem
Semine de cujus regali ftêmmate felix

Aima Dei Genitnx Yîrgo Maria fv.it.

...Hymnica pfalterumconibt per carmina
tomus

Qux cecinirChrifti rex pateripfeDavid.
.... Hinc Ezrx , NeVmi e , Judith , tief-

terque libelli
;

Tune Tobix pietas,AngeIus. :

....Hinc quadriga Dei Cherubim c

tante refulget

,

Qux Chrifti in mundum tempora
,

fonat.

Mathxus , Marcus , Lucai ftmul arque Je-
haïmes

...H ic etiam recubus divini peâoris alm'us,
Exul ab humanoexpelliturorU-f

Plunmaqux cernens fxclis ventura fo-
turis

,

Qux ftt pœna rmliî,glcr

Hic liber extremus Scriptunc irifci

almr,
Divinis tows myfteriis n

H.ic funt dor.a Dti cœleftibus i

ga/.is

....His /îne feduc":

mentem

,
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le Poëme précèdent , enforte qu'il compte en tout 72 livres de

l'Ecriture , dont l'autorité étoit tellement reconnue
, qu'il n'é-

t-oit permis à perfonne d'en douter. La raifon qu'il en donne

,

c'efl: que leur origine eft célefte , & qu'ils ont été dictés par le

Saint-Efprit , qui eft Dieu lui-même. Il remarque qu'Abraham
étoit très-ànftruit dans la connoifTance des aftres,& qu'il lui

a voit été promis que le Fils de Dieu naîtroit de fa race ;

que Job a été la figure de Jeius-Chriil j que David a prédit le

jour de fa naiffance & fes actions ; que la fainte Vierge Mère
de Dieu , étoit de la race de ce Prince y que les Prophètes ont

annoncé le tems delà venue du Sauveur & tout ce qui le con-

cernoit. Ii attribue l'Apocalypfe au même faint Jean quia écrit

l'Evangile & qui fe repofa fur la poitrine du Sauveur. Com-
me ce Poème étoit fait pour mettre à ta tête d'une Bible que

l'Abbé Radon avoit fait écrire nouvellement , & qu'elle de-

voit fervir aux Lecteurs publics , Alcuin avertit les lecteurs

de diftinguer foigneufement en lifant y les titres des livres ,

les verfets., les points & les virgules, & de faire entendre en

lifant les accens fur les fyllabes où ils doivent être mis. Alcuin

en un autre endroit attribue le livre de FEccléfïaflique à Salo-

rnon (c). Mais il ne laiffe pas de remarquer que faint Jérô-

me (d) & faint Ifidore l'ont mis entre les Ecritures douteufes

,

parce que ce livre a été écrit fous le grand Prêtre Simon pen-

dant le règne de Ptolomée Evergeté
._,
& non pas du tems des

Prophètes.

«ité&nnTaî"
IL L trèfle de Félix & d'Elipand qui s'éleva du tems d'Al-

*ation. cum ? & cju"*il combattit avec zélé , lui fournit plusieurs occa-

sions de déclarer qu'il ne croyoit fur la Trinité & fur l'Incar-

nation , que ce qu'enfeigne FEglife Catholique fur ces deux
Myfteres (e) : c'eft-à-dire qu'il n'y a qu'un Dieu en trois Perfon-

nes , qui ont une même Subftance , une même EiTence , une

même PuifTance
; que le Père a fon Etre de lui-même ; que le

Fils eil engendré du Père & que le Saint-Efprit procède éga-

Difcere non curans verba facrata Dei.

.... Quifque légat hujus facrato in corpore

libri

,

Lector in Ecclefîa verba fuperna Dei

,

Diftinguat fenfus v titulos., cola , com-
mata voce »

Dicat utaccin&us ore fonare feiat.

Codicibus facris hoftili clade peruftis

Rado fervens hoc reparavit opus.

Alcuinus, idemibid.

(c) Alcuin us , lib. de virtut.,p. 1244.
(d) Idem , lib. 1. adversùs Elip.p. 941.

(e) Credimus fandiffimam Trinitatem,

id eft , Patrem & Fili'im & Spiritum San-

ifhimiinum Deum, unius fubftantia:, nnius

eïïenti.T , unius poteftatis... Patrem à fe-

ipfo, Filium à Pâtre genitum... Spiritum

Sanâum à Pâtre & Filio aequaliter proce-

lement
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cm en: du Perè & du Fils , qu'il leur eft Confubftantiel &
Coéternd ; que le Fils de Dieu eft le menu* qui eft né de
la Vierge : tnlorce qu'il n'y a qu'un Chrift qui eu vrji I)i u &
vrai H '.iime en une unité de Perfonnes(/) ; que la bien-heu-
reule Vierge eft véritablement Mère de Dieu, parce que celui

qui eft né de fa chair, eft le propre Fils de D.cu (g) ,
que

c'eft retomber dans le Neftorianiime
s
de diftinguer en Jeius-

Chrift deux Fils de Dieu (//) •, l'un naturel Se 1 autre adoptir.':

& deux Dieux l'un vrai , l'autre noncupatif.

III. Depuis que le premier (z) homme eft devenu par fon SarleLitfto

Libre-Arbitre i'clclave du péché, la liberté a commencé d'être trilZ^
fur

mauvaile
,

parce que la bonté de la volonté lui a été otéc
;

bonté que perlonne n'a pu depuis ce tems-la avoir de loi-mê-
me , & lans le fecours de la grâce de Dieu ; {«.cours li nécei-

iaire que le Libre-Arbitre ne peut le convertir à Dieu , ni

profiter dans le bien , fi Dieu ne le lui donne. Nous devons croi-

re ces deux choies, l\ grâce de Dieu & le Libre- Arbitre de
l'homme. S'il n'y avoir point de grâce de Dieu , comment le

monde leroit-il lauvé ? Et s'il n'y avoit poht de Libi e- Arbi-
tre , comment le monde feroit-il jugé î Nous naiftbns dans les

péchés , mais nous renaifïbns par la grâce (k). C'eft elle qui nous
accompagne lorlque nous courons dans les bonnes œuvres : el-

le nous fait auftî perféverer julqu'à h lin. P :r Ion lecours les

Martyrs ont vaincu les Tyrans & reçu la palme de la gloire

éternelle (/). Si elle nous aide à vaincre nos cnncmis,nous"rece-

vrons aufli la couronne de louange perpétuelle. Demandons
donc a Dieu que la miléricorde nous prévienne & qu'elle nous

dentem , Confubftantialem . Coactcnum
Patri & Fiiio. Alciunus , m Sjmbolohi-

dei , pa% 7j8.

(f) Idem v rusDeus & verus homo in

unira rc perfona:. Idem libi \. advenus Eli-

p.iv./
,
pag. 934,

(t Quomodo Snnâa Dei Fcclefïa bea-

tam Virginem Genitricem Dei appela e

folet , trfi quia il e ip<e qui ratus eft ex

cjus carre , proprius eft Filius Dei ? Uid.

P*S*794.
(h) Si Chriftuseft propr'us Filius Dei

Se adop i us : ergo eft alter & al-

tcr... Nullnttn'is fie fermentes poteftis vo-

bis evitare impieratem Nefforirrix Doâri-

nr : qi'ia r ufm ille in duas perforas • i\ i-

dit propter duas naturas , hune ; os divicii-

Tome XVlll.

lis in ciuo Deos per adoptionis nomen Sc

nunrupationis. Ibid.pa^. 791.
(»') Fx quo primus homo libero arbitrio

venund; tus eft fubpeccato, mala ca pic

elfe libertas homins,qui 1 ipfî libero arbi-

trio ablata eft bonitas voh'ntatis quam
exindè nemo à feipfo hab re pouiit ni lî

gratiâ divins mifer cordiae habuifTet : fine

ci'jus adutorio iiberum ;:rbitrium , r.ec

converti poteft ad Deum ne c proficeit in

brno. TJtrumq'u crede e debemui & gra-

tiam Dei & liberum arbitritun liominiï.

^LCriNCSjW. 1. de lide ,cap.8.p. 724.

(^) Aicuiî*. tpijl. 7. apud. Mabill. M
Atialtdii

,
pci£. 400.

(I) Alcvi». Efift. 50. p. Ije8.
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AL.CUIN,.

Sur le Baptê-

meS: la Con-

firmation,

SurlaCon-

feiîïon»

i'uive (m) : quelle nous prévienne pour commencer , & qu'elle

nous iuive pour achever ce que nous aurons commencé. Si TEL-

prit Saint n'agit pas dans le cœur de celui qui écoute , le à if-

cours du Prédicateur ne produit aucun fruit (»). D'où vient que

les Juifs & les Apôtres écoutèrent Jefus-Chrifl d'une façon bien

différente : ceux-là pour leur condamnation, & ceux-ci pour

leur falut ,
parce qu'en même tems que les A^ôrres écoutok nt

par les oreilles du corps , l'Eiprit de Dieu les enfeignoit dans

le fond de l'ame.

IV. Le Baptême defaint Jean ne donnoit ni l'adoption des

enfans de 1/ieu (o) , ni la rémiflion des péchés , ce privilège

étoit réfervé au Baptême de Jefus-Chriit. Àuffi ne fe conféroit-

il pas feulement par l'eau (p ) , mais encore au Saint-El prit ? .

pour la rémiflion des péchés. Celui qui (q) a été bapeilé dans la

confelîion de la fainie Trinité, foit par un hérétique, par un

fchilmatique ou par un homme de mauvaifes mœurs, ne peut

être rebaptile par de bons Catholiques , de peur qu'on ne pa-

roiffe vouloir annuller l'invocation & la confeffion d'un fi grand

nom. C'étoit encore la coutume au fiécle d'Alcuin (r) de con-

férer le Baptême par la triple immerfion , & de donner au

nouveau baptifé l'Eucharidie , enfuite laConfirmation par l'im-

pofition des mains. Cet auteur ne dit rien de l'onction du faine

Chrême. Il condamne (s) la pratique de quelques Efpdgnols qui

ne plongeoient qu'une fois les baptifés : & ceux qui répétoient

à chacune des trois immerfions, le nom des trois perlonnes de

la Trinité. L'ufage de l'Eglife Catholique étoit de ne nommer
qu'une des perlonnes à chaque immerfion.

V. Les laïcs dans la Province des Goths ne vouloient point

confeffer leurs péchés aux Prêtres. Alcuin en prouve la nécef-

fité premièrement parle pouvoir que Jefus-Chrift leur a donné

de lier & de délier ,* enfuite par l'exemple du lépreux qu'il ren-

voya aux Prêtres pour juger de fa lèpre & par celui de Lazare

qu'il fit délier parles Diiciples. Après quoi il ajoute : Ne devons-

nous pas donner notre Confefîion de Foi aux Prêtres dans le

(m) Alcuin. Epifl. i. Analeft. p. 399.

(m) Alcuin. Lib. 6. in Joan. p. 606.

(0) Alcuin. L.zxontra Feliam, p.817.

(p) Idem, lib. 3 de Fide Trimtatis , cap.

17. p. 7J0.

(q) Idem , lib. 1. if! Joan. p. 426.
(r) In nomine fandse Trinitatis , trina

fubmerfione baptifàtur homo... Corpore

& Sarguine Dominico confirmais

Novifîîmè per impofitioncm manuum à

fummo SacerHote feptifbrmis gratis Spi-

riu m accipit. Alcuin. Epift. ad Oduinwn

p, iifi.

(s) Epift. 81. ad Vanlinum ,p. 1605?.
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faeré B interne , & renoncer entre leurs mains , à Satan , atin

que nous lbyons ainfi laves de rous nos péchés par l'opération

de la grâce Divine
t & par le miniftere du Prêtre ? Pourquoi

dans le fécond Baptême de la Pénitence n'aurions nous pas bc-

ioin également du lecours des Prêtres , a lin que par une Con-
feffion humble , aidés de la même grâce Divine nous lovons

abfous de tous les péchés que nous avons commis après le pre-

mier Baptême.S il ne faut pas découvrir les péchés au Prêtre,pour-

quoi le Sacramcntaire (f ) comprcnd-il des Orailons pour la récon-

ciliation ? Le Prêtre peut-il réconcilier celui qu'il ne fçait pas

avoir péché ? Pour s'expliquer plus clairement il fait trois or-

dres de pécheurs, qu il compare à trois dirïércns morts reiTuf-

cités par Jefus-Chrilt. Le premier cil de ceux qui pèchent dans

le cœur par le défir & par la penfée. Le fécond de ceux qui

paiTent julqu'à faction. Le troifiéme comprend les pécheurs d'ha-

bitude. Puiss'adreiTant à tous, il leur dit : Si quelqu'un de vous

fe trouve engagé dans Tune ou dans l'autre de ces morts
,
qu'il

ait recours au plutôt à l'excellent remède de la Confeffion , afin

que recevant la Communion du Corps & du Sang de notre Sei-

gneur, il ne reçoive pas le jugement de fa condamnation , mais

fon falut & fa fanétification. Les Fidcles de la Gothie avoient

été induits dans cette erreur par quelques hérétiques. Alcuin

dit aux uns & aux autres : Suivez les traces des iaints Pères ,

& n'introduifez point de nouvelles fe&es contre la Religion de

la Foi Catholique. Prenez-garde au levain empoifonné de l'er-

reur qu'on a apporté depuis peu ; & mangez les pains purs de

la Foi facrée, dans la fincérité & la vérité. Il eft clair qu'Al-

cuin regardoit comme ennemis de la Foi ceux qui combattoient

la néccîfité de confeflfer les péchés aux Prêtres , pour en rece-

voir l'abfolution. Il établit la même doctrine dans fa Lettre aux

Religieux de l'Abbaye de SaintMartin de Tours (u) , & dans

celle qu'il écrivit à Aquila Evêque de Saltzbourg ; dans la-

quelle il recommande aux Pafleurs d'exhorter leur peuple (#), &

(t) Nonne in facro Baptifmate Sacer-

dotibus Chrifti noftra?Fidei confe/ïionem

& abrenuntiationem Satanre dare debe-

mus : 8c fie facen'otali minifterio , divinà

opérante gracia ab omnibus ablui pecca-

tis ? Cur etiam in fecun J o pœnitenti.r Bap-

tifmate, p r confefïionfm humilitatis nof-

trx ab omnibus '.ioft primum Baptifma

facerdotalî fimiliter auxilio non debe-

mus abfolvi peccatisf Si Sacerdotibus non

funt prodenda peccata , qilare in S'.icra-

mentario, réconciliation^ orationes ferip-

tx funt ? Quomodo Sacerdos réconciliât

quem peccare non novit ? Alcunis ,

Epifl. 71. ad Fratres
,
pag. I J 94*

(u) Pag. ] i<5:

peraclis , eâdem divinâ miferante gratia 1 (* ïHortenturque fineuli ad Confefiîo-

Yyij
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confefTer chacun en particulier leurs péchés avec fincérité^, & à

en faire pénitence , difantque ceft un fécond Baptême d;ns l'E-

glife, établi pour effacer les péchés commis depuis le premier

Baptême. Les Fidèles avoient coutume de fe préparer par la Con-
fection aux grands dangers, fur-tout quand ilsalloient a la guer-

re. Alcuin écrivit en ces termes à un de fesamis qui fe trouvoit

dans ce danger : Je fuis fort en peine de la marche des troupes

contre l'ennemi (y) ,
parce que dans les occafions, on voit or-

dinairement arriver plufieurs accidens fâcheux. N'oubliez pas de

vous fortifier dans ce voyage par la Confeflion & par 1 aumône*
Surl'Eucha- VI. Parmi lesraifons qu'Alcuin alléguoit à Charlemagne pour

e *

obliger les Evêques à entretenir les Kglifes & les Autels dans

une décence convenable , il donnoit celle-ci (z) , que c'eii fur

l'autel que fe fait la Conféeration du Corps & du Sang de Jefus-

Ghrifl , & qu'il convient que l'on conferve avec toute forte de

vénération le principal myilere de notre falut. Il dit en un au-

tre endroit, que le Prêtre confacre le pain& le vin en la fubflan-

ce du Corps & du Sang de Jefus-Chrifl (a). L'ufage de FEglife

étoit de n'employer que trois choies pour le facrifice , du pain
,

de l'eau & du vin (b). Le pain doit être très-pur & fans levain.

L'eau doit être de l'eau très-pure , & le vin fans mélange d'aucu-

ne autre liqueur. Le pain qui fe fait d'eau & de farine, cil con-

facre au Corps de Jefus-Chrifl , l'eau & le vin en ion Sang,.,

Sur Tinter-, vil. Alcuin s'adreifant à faint VillibrodEvcque d'Utrecht,

Saints" la
morc avan t lui , difoit :.Ne nous biffez point dans le travail fur

Prière pour la terre (c) , mais aidez- nous de vos prières dans le Ciel. Nous
les morts.

ris puritatem , ad pœnitentîa; compunc-
tionem : quia hoc fecundum Baptifma eft

in Ecclefià , ut qui poft primum errave-

rit in aliquo del;cto, in hoc fecundo cor-

rigatur. Alcuin. Epijl. u. in Analdlis ,

p. 402,

(y) Valdè follïcitus fum deirinere pro-

feJtionis in hoftem
,
quia plurima folent

.in talibus evenire pericuia rébus... Tu
vero iter tuum Confefllone confnniare ,

eleemofynis roborare mémento.Alcuin.
Epifl. 47. ad Damatam , pag. pag. 43 f.

tom. 2. Letl. Canif. Ediiionis Bafnage.

C^Honorificètractetur feu altare Chri-

lli , feu confecratio Corporis & Sanguinis

iilius , & prscipuum falutis noftriE Sacra-

mentum omni veneratione confecretur,

habeatur , &' euftodiatur. Alcuin» £/;/?,

6- pag, 1487.

(a) Profer orationem , eo tempore
opportuno quo panem & vinurn in fub»

ftantiam Corporis & Sanguinis Chrifii con-

fecraveris. Idem, Epifl. IT3./7. 1664.
(b) Tria funt qusin Sacrificio hujustew

frimonii offerenda funt : panis , aqua &
vinum..». Panis qui in Corpus Chriûi con-

fecramr , abfque fermento ullius alterius

infedionis , débet efie mundi/Timus , &
aqua abfque omni forde purifïima , & vi-

num abfque omnicommixtione alterius li-

quoris , nih aqua:, purgatiffimum. Igitur

aqua utrique conveniat. Ex aqua & farina

panis fit qui eonfreratu- in Corpus Chrifti».

Aqua & vinum in Sanguinem confecrabi-

tur Chrifti. Alcuin. Epift 69 pag. if8&.
(c) Alcuin, Uom. de S. Wlllib. pag.

1449»
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\
croyons que vous êtes en la préience du Seigneur votre 1

,

& que vous pouvez, obte ûr tout ce que vous demandez
,
puii-

quétanc avec nous fur l.i terre , vous ave/ par la pwi opéré

tant de merveilles. Ilfélicjtpit les Moine de Cuint Martin de
Tours (r/), de ce ils.v.oi nt en la

,
erlbnne dece faim Evê-

que un interceflear qui à toute hei it Dieu pour eux. Ain(i

il ne doutoit pas que les amis des Apôtres-, des Martyrs & des

autres faints, ne fuilcnt reçus dans le Royaume celelle avant

le jour du jugement, il reprit même quelque -uns qui avoienf d i

doute fur ce lujet (e). A Eégard des iuiiragcs ou prière d ,

vivans , il enieigne qu'elles iont utiles aux morts foit pour le

pardon de leurs péchés (f) , iok pour l'accroiflememcnt de leur

gloire.

VIII. Il dit que pour être Catholique, & ne patTcr point pour Sur

Schilmatique , il faut s'en tenir à l'autorité de la iainte P>life r

r;

r:

Romaine (g) : parce que nous devons toujours prendre pour

modèle & la règle de notre ci oyance, PEgliie dont nous avons

reçus les prémices de la foi : de peur que les membres ne fe lé-

parent de leur chef ou que celui qui tient les clefs du Ciel , ne
rejette ceux qu'il trouvera s'êrr. éloignés de la doctrine.

IX. Dans le deflein de faire renaître dans les Gaules, TA- Jug "

thenc de l'ancienne Gi cce , Àlcuin cultiva prefque tous les beaux
de

arts & toutes les feiences pour en inftruire eniuite grand nom-
bre de Dilcipies. Il fut Grammairien , Rhéccur , Aflcncme

,

Poète , Philofpphe , Théologien. Mais il ne pofleda jamais

routes ces feiences clans le degré de perfection néceflfaire :

les faii e fleurir , comme en avoir fait dans les iiéeles plus heur

que le huitième, où L'on ne voyoic prefique plus aucun
de la belie Littérature, Auiîi les ouvrages les plus travaillés ne
font point exempts de défauts

_,
non-lr uicment dans le flile , mais

même dans le langage. Il y emploie de tems en tems des termes

inconnus dans la bonne latinité. Il en met d'autres qui font ti

durs «Se qui rendent ion flyle moins coulant & moins agréable.

(d) hiem Epift, 1
1. p . 15*44. •

(e) liftn Epiit. 8 i

( / ) Suffr.igia vero viventium profunt

I .ici.veninm vel ad majoris_

glorix augmentum. /./?>; Epifi. ;z. p.
••

Et ne Schifraatîcus inveniatur,&
non Caihokcus , lcquatur pcobatiflîmam

fanâseRomaq^Eceli katem , &

rentur

fi j r Re ni <

à fuis d.

Idem Ej ..-.-.'
. •

•
•
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Ces défauts font beaucoup plus fréquens dans fes écrits faits à la

hâte & pendant fes voyages , où il n'avoit ni le loiiir de les po-

lir & de les châtier , ni les livres néceflfaires pour les foutenir par

de bonnes preuves. Les plus intéreffans de fes ouvrages font ceux

qu il a faits pour la défenie de la foi. Il l'établit folidement, & pouf-

fe vivement fes adverfaires , qu'il combat toujours heureufement

quand il emploie contre eux les paroles de 1 Ecriture & des Pè-
res. Il réuflit moins quand il a recours aux raiionnemens humains :

& il y a des endroits où il n'efr pas facile de l'étendre& de le fui-

vre. Il eiï plus clair & plus net dans fes Traités de morale , en

particulier dans celui des Vertus & des Vices , dont la lefture ne

peut être qu'utile. Ses Commentaires ne font point originaux:

ce ne font, pour ainfi dire, que des Extraits des anciens Interprè-

tes. On trouve peu de feu dans fes Poëfies. La plupart ne diffè-

rent en rien de la profe que par la mefure des pieds : il tombe

même allez fouvent dans des fautes contre la Profodie. On lira

avec plus de plaifir fes Lettres , foit par rapport à plufieurs traits

de l'Hifloire & delà Difcipline de l'Egîife, foit à caufe de la dou-

ceur Se de la modeftie qu'il y fait paro?tre par-tout. Sa do£trine

fur tous les points de la Religion efl très-pure , & il n'échappa

aucune occalion de marquer ion zèle pour la défendre contre

fes ennemis.
Editîon de X. Les queftions fur la Génefe furent imprimées â Hague-

ies Œuvres nm en x ^ 2 «j & içi^jà Bafle en 1 5 5 o & 1555 parmi les Orto-
doxographes ', à Paris en 1579 dans le Supplément de la Bigne.

On fit en la même Ville en 1547 & 1 5851 une édition des trois

Opulcules d'AIcuin fur les fept Pfeaumes de la Pénitence , fur le

Pleaume 118, & fur les Pfeaumes graduels. Crovaeus fit réim-

primer féparément le premier dans Ion Commentaire fur les

Pfeaumes à Paris en 1568. Ils furent inférés tous les trois dans

les Orthodoxographes à Bafle en 1555, mais fans la Préface

ou l'Epitre dédicatoireà Amon Evêque deSalzbourg, qui ne

fu«: imprimée pour la première fois qu'en 1669, dans le neuviè-

me tome du Spicilege. Nous ne connoiflons point d'édition par-

ticu'iere du Traité intitulé: De FUfage des Pfeaumes ,
que celle

de Douai en 1 571. U y en a deux de la Lettre à Daphnin fur

un paffage du Cantique ; l'une dans le Recueil de Canifius {h) ,

l'autre à Londres en 1658 , avec le Commentaire de Foliot fur

( ') 7*9.73. é.p.tg. 166.
rd tom. 2. p>ig. 540. EJtU Bafnag,
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le Cantique des Cantiques* C elui d'Alcuin fur l'Eccléfiafte

; arui

à Strasbourg t n 1 5 a 1 j . . fi (ur.ceti édition que Duchefoe Ta

fait imprimer. Il s'en auffi fervi de feu ii ion du Comme: ur

faine Jean, faire ui la même Villeen 1 527. Les trois livres fur

la Trinité ont été mis plusieurs fois fous prefle ; fçavoir,à Bafle

en 1 5
1 5 , à Cologne & à Confiance en 1508 , dans l'Homi-

liaire imprimé en cette Ville en 1 svj> On en cite une autre

édition de Francfort en 1 5 54 ou 1555 (/). Li profedion de
foi jointe à les trois Livres aveit autrefois été traduite en grec.

Lcunclavius la traduifk en latin, & la lit imprimer à Bafle en

1578 avec la profciïion de foi de faint Auguftin. Elle eft en
latin dans l'Appendice des Œuvres de faint Hilaire à qui elle

a été quelquefois attribuée. Matthias Flaccus publia en 1560 à

Bafle les 28 queftions fur la Trinité avec un petit Traité de fa

façon fur le conientement unanime de l'Egliie primitive (k) , à

ne point approfondir la manière de la génération du Fils de
Dieu. Ces queflions ontpaffé de-là dans les Orthodoxographes
de l'édition de Tan 1569 , mais fous le titre de ConfeJJion _>

ou
de Dofirtne de Dieu. Le Traité de la Raifon de FAme parut à

Cologne en J 598. On imprima en la même Vi le le Sacramen-
raire en 156'! , & 1 571 1609. Il y a une édition du Com-
mentaire fur iaint Jean à Strafbourg chez Hervage en 152;.
Tous les Traites dont on vient de parler le trouvent; encore

dans l'édition générale des dEuvres d'Alcuin par André Du-
chefne , à Paris en 1.61 7 , chez Sebaitien Cramoif'. Il eft inu-

tile de répéter ici ce que nous avons dit des éditions de divers

Poèmes , Lettres & autres Ecrits d'Alcuin 7 que l'on a recou-

vrés depuis celle de Duchefne

XI. On compte parmi les Difciples d'Alcuin un nommé Jo- j
-

feph, ou Joleppe : car il le nomme en ces deux manières dans -

T

les Lettres 67 & 74, 8c dans celle qu'il écrivit à Cokus (/). •

Le Diiciple mourut avant ion maître, comme on le voit par la

Lettre qu'il écrit à i'Evêque Rémi , où il lui demande des priè-

res pour lame de jofeppe [on Dijciple, Alcuin l'avoir ; A

donner un abrégé du Commentaire de faint Jérôme fur la Pro-

phétie d'Ifaïe. On ne fa pas encore imprimé. Dom Mabil
en a donné le commencement & la fin dans le cinquième 1

des Actes de l'Ordre de faint Benoît , à la fuite de l'éloge d* Al.

•

(T B :bli,i. Tbuar.-.îom. :.;>. 58. Fabric. (k)l- tom.f.p. riz.

"Bltiiot.mtdix LMinit, M. i.p.i$6. (')AIa;.... . 17-.,
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cuin , avec deux Epigrammes que Joieppe avoit mifes à la tête

& A la fin de fon abrégé. Il fie autîi un Poëme en l'honneur

de laine Lutger, qui ne contient en rout que f.ize vers Hcxa-
mettres (m). L'Evêque Alfrid lésa inférés dans la Vie du Saine,

avec quatorze vers delà façon d'AIcuin, pour l'Egide de faine

Boniface Martyr , & Archevêque de Mayence. Vofïïus a rap-

porté quelques autres Poéfies de Joieppe dans fon Traité des

Hifloriens Latins (»).

CHAPITRE XXII.

Beatus , Prêtre & Moine; Etherius , Eveque d'Ofina.

Bentus & I. |3 EATUS , Prêtre & moine dans les montagnes des Afïu-
Etherius. j| r jes

?
fuc un de ceux qui réfifta le plus à l'erreur qu'Elipand

y avoïc répandue , tandis que Feïix d'Urgel la repandoit en deçà

des Pyrénées (a). Il fut aidé pur Etheriusfon difciple, depuis Evê-

que d'Ofma ; & ils prirent avec tant de zèle la défenfe de la vé-

rité, foit de vive voix, foit par écrit , que plusieurs de ceux qui

étoient déjà irife&és du venin de h doctrine d'Ehpand, retour-

nèrent à l'Egliie Catholique. Elipand l'ayant appris, écrivit dans

îa colère une Lettre à un nommé Fid, 1 d.ms les Afturies , où

ii fe plaignoit en termes très-durs de la conduite de Beatus Hz

dEtherius. Il diloit du premier ,
qu'il étoit encore jeune , &

n'avoir conféré qu'avec des ignorans & des Schifmatiques. Il com-

parait le fécond à Bonofe le Photinien & à Faufte le Mani-
chéen (b). Dans la même Lettre Elipand développoit nette-

ment fon erreur en déclarant hérétique quiconque ne c^nfeiTepas

que Jefus-Chrifl e(l Fils adoptif fe'on l'Humanité, & non félon la

Divini:é. Je vous prie , ajoutoit- il , en parlant à l'Abbé Fidel

,

excitez votre zèle
,
pour ôter cette erreur d'entre vous : afin que

comme le Seigneur a déraciné par fes Serviteurs I'héréfie des Mi-

getiens touchant la Pâque dans la Province Berique , il fe ferve

éo. vous pour arracher de la Province d'Afturies, Phéréfie Bea-

..(>») Ma Bill. Ib'ul.pg i;.

{») Voss. de Uijlor. lutin, lii'.z.cap, 3.

p. 93.
(c) Vita Beati, tom. j\ AUor, Ordw.

S. Betiediîî. pag. 6cj\.

(b) Elipand, Epiji. ad Tidelem
t
tom,

l.^Leâ. Qanijiï Bajnage , p. 310.

tienne.



PRESTRE ET MOTNE. Ch.XXIÏ. jSi
tienne. La Lettre d'Elipand étoit du mois d'Octobre de l'an

785.. Le vingr-fixic n j du mois de Novembre fuivanc Beatus

& Écherius étant venus trouver l'Abbé Fidel à l'occafion d'une

vilire qu'ils alloient rendre à la Reine Aboiinde fille du Roi
Alfbnie le Catholique, ils virent cette Lettre , & appi irent qu'on

l'avoic répandue dans tou c l'Aflurie. Beatus y lit une réponle tant

en ion no n qu'au nom d'Ktherius.

II. Elle cil diviiée en deux livres écrits l'un 8c l'autre fans I,vrc l!r

ordre & fans méthode, mais avec allez de feu & de iolidité (c). treElipand.

Il montre dans le premier qu'encore qu'il ne nous l'oit pas per-

mis de connoître de quelle manière le Fils de Dieu efl né , nous

pouvons néanmoins fçavoir & croire qu'il eft véritablement né ;

que pertonne n'eil dilpenfé de croire que Jcfus-Chrifl efl vé-

ritablement Dieu & Fils de la Vierge Marie
; que faint Pierre

a reconnu & confeffé la Divinité de Jcfus-Chrifl , & qu'elle

n'ell pas moins établie par les miracles que Jcfus-Chrifl a faits,

que par les témoignages de l'Ecriture. Il convient que le nom
de Chrifl efl: quelquefois donné aux hommes : mais il lou-

tient qu'il n'y efl dit d'aucun d'entre eux, comme on le dit de

Jcfus-Chrifl ,
qu'il efl notre Dieu

;
qu'aucun d'eux n'a été ap-

pelle la vertu de Dieu, la Sagcffe de Dieu, & qu'aucun d'eux

n'efl mort pour le la lut du monde. Il remarque que l'erreur d'E-

lipand étoit déjà pafféeen France, & qu'elle avoir mis la divifion

entre les Evêques d'Eipagne dont les uns enfeignoient que Je-

fus-Chrifl étoit Fils adopeif félon l'Humanité , & les autres que

le même Fi s qui a loutfèrt fous Ponce Pilate efl véritablement

& proprement Fils de Dieu. Beatus le dédire hautement pour

ce dernier lentiment qu'il établit par plusieurs paffages de l'E-

criture & par l'autorité du Symbole des Apôtres & de celui de

Nicée, qu'il nomme d'Ephcfe , ne fe fouvenant pas qu'on n'y

avoir point fait de nouveau Symbole. Il rapporte enluite la Con-

feffion de foi d'Elipand, où parlant de la Trinité , cet Evéque die

que les trois perfonnes font Dieu , ie principe & ic Saint-Eiprir

,

& compare leur union à celle du mari Se de la femme & de

plulieurs âmes unies parla charité: ce qui , à prendre les paro-

les a la Lettre , ne feroit qu'une union morale entre le Pcre ,

le Fils & le Saint-Efprit. Beatus met enfuite la Lettre d'Elipand

à Félix , dans laquelle cet Evcque fait mention de celle qu'il

(c) Elipand , Tom. », Leci. Cimfii p. 297,

Tome XVlll. Lt.
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avoit reçue de î'Evêque Afcharie

,
qui le confultoit en des ter-

mes très- fournis. Je vous envoie cette Letre, difoit Elipand ,

afin que vous voyiez d'un côté l'humilité des Serviteurs de Jcfus-

Chrift y
& de l'autre l'orgueil des Difcipîes de 1 Antechrifl.

C'efl ainfi qu'il qualifioit ceux qui penfoient différemment de

lui fur l'adoption de Jefus-Chrifï. On n'a jamais ouï dire,con-

tinuoit Elipand , que des Livaniens aient inflruit ceux de To-
lède. Tout le monde fçait que ce fiége à toujours été illuftre

par fa foi , & qu'il n'en ait rien forti de Schématique. Après

avoir rapporté ces deux pièces, Beatus en combat la dodrine,

& fait voir en premier lieu que le Symbole d'Elipand efl roue

différent de celui de l'Eglife Catholique , & qu'il ne dit rien fur

3a Trinité des perfonnes en Dieu
, que Sabellius n'ait dit com-

me Lui. Il fait voir en fécond lieu , qu'en difant dans le même
Symbole ,

que ce n'efl pas par celui qui efl né de la Vierge 8c

Fils par adoption & par grâce , que Dieu a crée les choies vi-

sibles & invisibles ; mais par celui qui efl Fils par narure , il

tombe nécelTairement dans Théréfie deNeflorius qui diflinguoit

deux Chriits & deux Fils. Il montre par PEcnture qu'il n'y a

qu'un Fils , & que c'efl le même qui eft né de la race de David
félon la chair , & qui efl Dieu fur toutes chofes ; & que comme
l'homme , compofé de deux fubflances , n'efl qu'une feule per-

lonne , qui fe nomme Pierre : de même Jefus-Chrifl , quoique

de deux natures , n'efl qu'une feule perfonne , & fe nomme Chrift.

Il apporte pluiieurs autres comparaifons pour rendre cette vérité

fenfible
y
Se la cor s firme par les prières de l'Eglife. Sur quoi il

entre dans le détail de ce qui fe pafîa dans la Liturgie ,
qu'il

dit avoir été it>ftituée d'abord par faint Pierre, & fe célébrer

dans tout l'Univers d'une manière uniforme. Il marque iept Orai-

fons
, y compris la Dominicale , la récitation du Symbole de Ni-

cée par tous ceux qui afîifioient au Sacrifice ; la Bénédi£tiora

que les Prêtres donnoient au peuple ^ le mélange de Teau avec

le vin dans le Calice , l'cblaûon & les prières pour le repos des

Fidèles défunts: ce qu'il dit venir delà Tradition des Apôtres.

Livre II. de HI- Dans le fécond livre Beatus répond aux injures dont Eli-

Beatuj. pand l'avoit chargé , en l'appellanr Hérétique & Antechriil ,

dans fa Lettre à l'Abbé Fidél (d). Puis l'attaquant lui-même
fur fa doctrine , il montre qu'elle eft différente de celle que l'E-

glife Catholique enfeignoit par toute la terre ; & que dèvlors il
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devoit lui-même paifer pour hérétique,

j
uil \uT\\ ne cfoyo»! pas

ce que Croit l'Eglife L'niverlellc. Il lui oppofe les inftructions

qui précédoient & accompagnoient le Baptême; le Symbole que
1 cglife avoir reçu des Apôtres mêmes , & celui du Concile de
Nicée, montrant qu'il y cil établi clairement que Jefus-Chrift

neft pas Fils de Dieu par adoption mais par nature , & que le

même qui cil né de la Vierge, eft celui par qui toutes choies

ont été faites, les vilibles & les invHrbîes. 11 s'étend fur beau-

coup de choies qui n'ont que peu ou point de rapport à cette

vérité. Mais parmi les choies étrangères à la queftion qu'il avoit

à traiter avec Elipand , il en dit qui font intéreffintes pour le

dogme même qu'il défendoit & pour la diieipline de l'Eglife f
e)\

fçavoir que tous les Chrétiens s'accordent unanimement a chan-
ter les louanges de Jelus-Chrift

;
qu'ils portent tous fur leur front

le figne de la croix; qu'en toutes occafions , en mangeant, en
buvant , aifis , au lit , en iortant de leur maiion , en y rentrant

,

ils fe munilToicnt de ce ligne facré , Se difoient en s'adrcffint à

Jefus-Chrift: Sauvez-nous Jefus-Chrifl , Fils de Dieu
;
que les

Prêtres & les Diacres terminoient par les mêmes paroles les priè-

res qu'il fciiioicnt icir ceux qui s'adreffoient à eux pour recevoir

leur bénédiction ', qu'en offrant devant l'Autel l'huile pour

les lampes qu'on devoit a'iumcr pour l'Office du foir, on diibit:

Au nom de notre Seigneur Jefus-Chrifl ; que cet Office & tous

les autres de la journée, finiiîbient de même ; que tan: aux jours

de Dimanche, qu'aux jours de Fêtes particulières, on chantoir

THymnefi loire à Dieu auplus haut des Cieuxy& lapaix aux hom-
mesfur la terre', que lorfquele Diacre alloit au lieu deftinépour la

lecture de l'Evangile, il écoit précédé de cierges allumés en fi-

gne de joie de la bonne nouvelle qu'il devoit annoncer
;
qu'après

avoir fait faire filence & dit
_,
Leçon de l'Evangile félon faim

Matthieu , ou félon quclqu'autre des Evangéliftcs , tout le Peu-

ple répondoit : Gloire à vous , Seigneur \ qu'après la lecture de

l'Evangile on otfroit le facrifice fur l'Autel
;
que Jefus-Chrifl: eft

lui-même le Prêtre & l'Hoirie
;
que le pain qui cft le Corps de

Jcfus-Cbrift a été cuit par le bois de la Croix ; & que le vin

ui eft offert fur l'autel eft îefang de Jefus-Chrift (f) ;
que Je-

us-Chrifteft le premier Inftituteur du Sacrifice que les ChrétiensSi

(e) Paç. 320.
|

Vinum quod offertur fuper altare San-

(/) Illum panem , quod Corpus cft guis Chrifti eft. Ibidem.

Chrifti , lignum Crucis coxit. l'.ig. 311.

ZZ
1J
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offrent à Dieu ;
que celui qu'offrit Melchifedech en croit la fi-

gure ;
que les Diiciples de Jefus-Chrift ne reçurent point à.

jeun fon Corps & ion Sang : mais qu'à préfent dans toute l'E-

glife on le reçoit toujours à jeun (g) ;
qu'on peut communier

tous les jours fi l'on n'en e!t empêché par quelque péché , pourvu

que l'on reçoive le Corps & le fang du Seigneur avec religion ,

avec dévotion & humilité : mais que fi l'on le fenr la confeience

chargée de péchés qui donnent la mort , on doit faire pénitence

avant que d'approcher de l'autel; que lesperfonnes mariées doi-

vent auffi vivre dans la continence & dans la prière , plufieurs

jours avant de communier
;
que le Sacrement de Baptême peut

être adminiftré validement chez les Hérétiques de même que

dans l'Egliie Catholique, pourvu qu'on le confère au nom du.

Père , du Fils & du Saint-Efprit ; que toutefois ce Sacrement

ne fert de rien au falut hors de l'Egliie Catholique : ce que Bea-

tus entend des adultes , comme on le voit par ce qu'il ajoute :

que comme le Baptême conféré dans PEglife à ceux qui ont une

vraie foi (h) , leur procure le falut, il ne fert qu'à la confufion

de ceux qui l'ont reçu hors de l'Eglife, s'ils n'y reviennent. On
peut encore remarquer dans les Livres de cet auteur que i'ufa-

ge Catholique étoit de ne baptifer que ceux qui donnoient leur-

nom
;
qu'avant de les baptifer on leur apprenoit ce qu'ils dé-

voient croire & comment ils dévoient vivre
;
qu'on leur faifoit

réciter le Symbole des Apôtres, renoncer au Diable, à fes an-
ges, à fes œuvres & à fon empire; que de ceux que l'on bap-

tifoit , les uns étoient envoyés dans les Ecoles & offerts par leurs

parens a Jefus-Chrift , afin pu'ils pufTeni- dans la fuite être élevés

au Sacerdoce& au miniftere de Jefus-Chrift ; qu'on fe conren-

toit d'inftruire les autres pour les mettre en état de lire & de
connoître Jefus-Chrift , afin q.u'cnfuite ils contraclaffent maria-

ge dans l'Egliie avec la bénédiction; qu'il n'y a point de falut

hors de l'Eglife Catholique , eut-on répandu fon fang pour le

nom de Jeius-Chrift, Il manque quelque chofe à la fin du fécond

Livre.

Eiipand fe IV. L'Auteur delà vie de Beatus dit qu'Elipand ayant ap-
ietraae.Com-

prjs qUC Félix d'Urgel , après avoir été plufieurs fois condamné^

jseatus'Vur

6
avok abjuré fon erreur au Concile de Francfort en préfence de

{g) Primum Dîfcipuli Corpus & San- > nis femper accipitur. Pvg> 323...

guinem Domini non acceperunt jejuni. (//) l\xg. jj5.
Ab univeisà autem Eççjefiâ nunc à jejit.
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Çharlemagne j des Légats du Pape , de Beatus&d'Etherius dé-i'Apc

es de 1 1 part des C itholiques d'Éfpagne , forma aufli le def- ^
'

icin de fe réunir à l'Eglifc ; & qu'ayant à cet effet indique un '

'

Concile à Tolède « il
y préfent^ une confeffion de foi dans la-

quelle il reconnoiflbit que le Fils unique de Dieu Se Cbnfub-
ftanciel au Perc , n'cfl point Fils adoptif , rmiis naturel; que
les Pères le reçurent avec larmes, & fc réconcilièrent avec lui

;

que de fon côté s'étant dépouillé de ion ancienne indifpofition

contre Beatus & Etherius , il les reçut avec bonté, les nommant
Détenteurs de hfoi& Patrons de la vérité Catholique. Cet Hil-
rorien ajoute que ce Concile étant fini , la foi & la paix réta-

blies dans les Eglifes d'Efpagne , l'Abbé Beatus fc retira auprès

de la Reine Abofinde peur la conduire dans les exercices de
piété , où elle vivoit depuis que Maurcgat s'étoit emparé du
Royaume. Il lui attribue un Commentaire fur l'ApocaIy

;
fe, &

dit qu'il mourut le dix-ncuviéme de Février de lan 798. Ce
Commentaire n cil pas venu jufqu a nous.

?C* rfH ?0* 7>Q<{ ,?0*. ^>v ?0* rt& rfK ^CH KH ?Os*& ^ \& Vy ,aS* ^^^^^^^
CHAPITRE XXIII.

Farduîfe , Abbé de S. "Denis ; Léon , S. Ludger , S. Simpert i

S. Angûben , Abbé de Centrale > Amalaire , Archevêque

de Trêves,

I. TJ.EPIN fils aîné de Charlemignc&d'Himiltrude voymt F

l qu'on le laifToit fans aucun commandement & fans cm *'

ploi- , candis qu'on en donnoit a tes cadets , conçut le deficin de \\

faire périr fon père (a), 11 fe rendit pour cet effet à Ratifbonne
avec quelques mécontens ; & s'étant aflcmblés une nuit dans une
Eglife , ils prirent enfcmblc les dernières rnefures pour l'exécu-

tion de leur deffein. Par une providence particulière de Dieu
_,

un Prêtre de cette Eglile nommé Farduîfe s'y étoit endormi
dans un coin ; & s'étant éveillé au bruit , il avoir, entendu tour

lefecret de la conférence fans être apperçu de perfonne , qu'au

moment que les conjurés fc retiroient. Ils voulurent d'abord s'e ri

(») Egikard , in Annal, ad an. J)z*
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défaire ; mais par une féconde réflexion , ils fe contentèrent de

lui faire faire ferment fur l'Autel , de leur garder le fecret . Echa-

pe ainfi de leurs mains, il courut au palais du Roi , à qui il ra-

conta les chofes dont il venoit d'être témoin. Il en coûta la vie

aux conjurés : Se Pépin fut relégué dans le Monaflere de Prume
en Ardenes. Mais Fardulfe fut quelque tems après fait Abbé
de Saint Denys , en récompenfe du fervice qu'il avoit rendu en

cette occafion. C'
,

étoiten702. Fardulfe gouverna cette Abbaye
depuis 795 > jufqu'en 806 ou 807 qu'il mourut. Nous avons

de lui quelques é grammes : une en vingt vers eiégiaques,

pour être placée fur le fronrifpice d'un appartement qu'il avoit

fait conflruire près de fon Abbaye pour y recevoir le Roi. On
trouve cette épigramme dans le fécond tome des Hiftoriens

François par Ducheine, dans les notes du Père Sirmond lur

Thcodulfe d'Orléans , & dans le fécond tome des annales de

D'om Mabiilon (b) ,
qui remarque que Fardulfe étoit Lombard

de nation, & qu'il avoit été emmené en France avec le Roi
Didier , après la prife de Pavie par Charlemagne. Cet Abbé
fit une féconde épigramme en huit vers hexamètres, qui for-

ment une inferiprion pour être gravée fur un Autel de Saint

Jean Baptifte ,
qu'il avoit fait vœu de conftruire dès le com-

mencement de Ion arrivée en France ; il y en a une troifiéme en

vers é'egiaques, adreffée au Roi Charles. Elles font l'une &r

l'autre rapportées par Duchefne : mais on convient que la qua-

trième eil d'Angilbert Abbé de Centulle. On attribue encore

à Fardulfe une petite Profe rimée, donnée depuis quelques an-

nées par Dom Martene(t). Alcuin fit l'Epitaphe de Fardulfe

& une Infcription pour une Fgîife que cet Abbé avoit faiteonf-

truire. Ce font les Poèmes 1 17 & 124 dans la collection d'Al-

cuin par Duchefne.

Leôn, Moi- II. Sous le pontificat du Pape Léon III , un Moine François
»e François.

c}e mcrne nom , fe retira fur le mont des Oliviers avec plusieurs

Moines de fa nation. Ils eiïuyerent diverles infultes dans leur

retraite au fujet de Yadditionfilioque faite au fimbole : on les trai-

ta même comme des hérétiques. Ils en écrivirent à ce Pape
,
qui

renvoya leurs lettres à l'Empereur Charlemagne , avec une let-

tre par laquelle il lui recommandoic ces Moines. Léon III. leur

adreiTa un Symbole, où il établiffoit que le Saint-Efprit procé-

(i) D U C H E S N E , tcm. 1. pClg. 645. \ Ma BILL, tottl. l.p. J05-
"Thejdulfe , lib. 6. carm. 20. in nous,

|
(c) Tom. 6. amplif. Coïleiï. pag. %19»
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doit du Père &: du Fils. Ccfl tour ce que Ton fçait de la lettre de

ce Moine François. Elle a été donnée par M. lïaluzc, au der-

nier volume de Ces mélanges {ci).

III. Saint Ludger, après avoir été' élevé fous la diieiplinc de ?.
I:

faint Grégoire Admîniitrateur de l'Eglife d'Utrecth ,
paffa en Munfter^

Angleterre dans l'école qu'Aleuin tenoit à Yorch(c). 11 y fit de Ecrits.

grands progrès ; & trouvant en ce pays la des livres qu'il n'avoir

pu avoir dans fa patrie, il en rapporta un grand nombre à U-
ticcth. En 782, il fit un voyage en Italie; puis il fe mit à

annoneer l'Evangile aux Priions & aux Saxons. Il en fut fait

Evoque, & établi Ion iiége à Mimigcrneford , ou Munfter en

VeftphaJie (/). Il mourut au mois de Mars de Tan 805; : étant

en Italie ; il prit l'habit monaftique dans le Monaflcrc de CafTin
;

mais fans faire profefTion de la régie de faint Benoît. D où vient

qu'ayant été élevé à l'épicolpat , il quitta ces habits
_,
& ne retint

que le cilice que les Moines avoient coutume de porter {g) , & ne

fit au une difficulté de manger de la chair dans les temps eu il cft

permis d'en manger. Il écrivit la vie de faint Grégoire fon maî-

tre , & quelques circonftances de celle de faint Bonifacc Arche-

vêque de Mayence , omifes par \villibalde (h). CeM ce que die

Akfride dans la vie de faint Lutger : il femble auffi lui attri-

buer une vie de faint Albric Evoque d'Utrecht, qui avoit été

fon maître. Nous n'avons de faint Lutger , que la vie de faint

Grégoire. Elle le trouve dans le quatrième tome des actes de faint

Benoît. La lettre que l'on a fous fon nom à. Rixfride Evêque

d'Utrecht {i) 9 touchant la canonifation de faint Suirbert, efl

une pièce \ ifiblemcnt fuppoféc , de même que la lettre de Rixn i !e, s. il n\

IV. Saint Sinlxrt ouSimpcrt, èmbrafla dès fa jeuneffe la vie

monaftique dans l'Abbaye de Mûrbac , dans le diocèfe de Balle

en Allace; il en fut depuis Abbé, & fuccéda vrailemblablement

à Amichus iucelTeur d'Haribert mort en 774. La réputation de

Simpert s'augmenta avec les mérites : il fut élu Evoque d'Ans»

bourg; il gouverna TEglife de cette Ville pendant trente ans,

mourut au mois d'Octobre de l'an 809 , & fut enterré dans l'E-

glife de fainte.Afre qu'il avoit rétablie. Quelques critiques ont ôté

ion nom du catalogue des Abbés de Murbac , comme s'il n'eut pu

porteries deux qualités d'Evéque & d'Abbé : mais lui-même joint

(d)T»m.j. Mifceltan.p.vç. 14. C$ Vf*

(r )Mabul. tmAmmml. Lib.i$. m. 36.37.
(j')lhid. lib.vj.n.b).

(g) lib. 2?. >itim. 17.

i \:nu.. '!• >;. • ;. A3ar. ;
.

.

(») Mabii.'-. 3 m* . J-.hr.p. 248.
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.ces deux unes dans l'infcription de deux lettres, dont nous par-

lerons dans ia fuite. On voit encore par un procès verbal mis à

îa tête des Statuts de Simperc , qu'il y avoit une étroire liai-

ion entre les Moines de l'Abbaye de Mûrbac , & ceux du mo-

nafterede faint Uldaricd'Ausbocrg, & que cette liaiibn venoit

principalement de ce que ce faint avoit gouverné l'Eglife de

Mu rbac& celle d'Ausbourg. Il eil: dit dans ce procès verbal 9 que

les Moines de iaint Uldaric iouhaitant d'avoir les Statuts faits

du tems de faint Simpert , & publiés par lui , députèrent quel-

ques-uns des leurs à la Communauté de Mûrbac le premier de Mai
de l'an 1050, pour avoir une copie authentique de ces Statuts ;

q ;e copie en fut tirée fur l'original en parchemin , fain & entier

,

par un Notaire aiTifté de témoins , & en préfence de la Commu-
nauté de Mûrbac, qui dans Fade eft déclaré être foumife im-

médiatement au Saint Siège.

V. Ces Statuts font , à proprement parler , l'ouvrage d'un Con-
cile tenu en France par ordre de Charlemagne. Suint Simpert

qui y avoit affilié foit en qualité d'Abbé de Mûrbac, foit comme
Évêque d'Ausbourg, car il prend ces deux titres à la tête de
ces Statuts, les intima aux Moines de fon Abbaye ; mais avec

plufieurs reilriâions , & des explications qui peuvent en quelque

manière l'en faire regarder comme auteur. Ils font au nombre
de vingt-fepe , & faits tous pour des Monafteres de l'Ordre de
faint Benoît. Nous ne mettrons que ce qu'ils contiennent de

plus remarquable. Tous les Moines apprendront par cceur la

régie de faint Benoît , & il y aura des maîtres prépofés pour en

donner l'interprétation. Outre la régie , les étudians appren-

dront auiïi par cœur les Ffeaumes , les Cantiques & les Hymnes.
Ils liront fous les yeux de leur maître l'Ecriture-fainte avec des

Commentaires , & les Conférences des Pères avec leurs vies.

Après s'être formés ainfi dans une piété folide
y
on leur fera ap-

prendre les Belles-lettres. Tous feront l'office fuivant l'ordre

preferic par faint Benoît. Ce règlement ne regardoit que les

Monafteres où Ton faifoit l'office fuivant l'ufage de l'Eglife Ro-
m une ; & il paroit qu'à Mûrbac on s'en étoit toujours tenu à

l'office de faint Benoît. Cependant le 19 e
. Statut porte, que Ton

fe conformera à la coutume de l'Eglile Romaine à l'égard de

Falléluia qu'elle cefîbit de chanter à la Septuagéiime. Les Ab-
bés vivront en commun avec leurs Moines. Chacun d'eux travail-

lera de fes propres mains dans tous les offices du Monaftere ,

hors les vieillards Se les infirmes. En tout tems ils s'abftiendront

de
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3e la volaille , i\ ce n*c(l en cas d'infirmités. Saine Simpert rc-

oonnoîtque la volaille n'eil point défendue par la régie de laint

Benoit , ik qu'elle y clt comme laifTé à liberté : & il ajoute que

le:> Pères du Concile de France ne l'ont défendue que par un dc-

iir de plus grande obte rvance. Il n'y aura point de tems marqué
aux Kel-gieux pour le faire ouvrir la veine: &on ne le leur accor-

dera qu'en cis de néceilité. Ceux qui auront été laignés ne ie-

ront poin; dilpenié de l'abftinence ; mais on accordera l'ufigc

de la volaille à ceux qui font obligés de prendre des potions pour

certaines maladies. A l'égard de la réception des Novices, on
s'en tiendra à la régie. On ne leur donnera la tonlurc , n'y lhubit

monaftique qu'après qu'ils auront fait profcflïon. Ces Statuts

ont été donnés dans latroifiéme partie du fécond tome des Anec-

dotes de Dom Bernard Pcz , a\^c la vie & les miracles de faint

Simpert, recueillis par Adilbcrt, Prieur de l'Abbaye de faint

Udalric à Au^bourg , & pluficurs autres monumens qui ont rap-

port à l'invention Se à la tranihtion des Reliques de ce Saint. Il

y a une lettre circulaire de iaint Simpert à une AbbefTe, à qui

il annonce h mort d'un de les Moines , & lui demande pour le

repos de Ion ame les iufTrages accoutumés , loir en Pleaumes,

en Mettes ou en veil.es. L'inlcription porre : Simpert par le don

de Dieu appelle Eveque & slbbè dumonaflt-re deMûrbac (&). Il

joint ces deux titres dans i'infeription d'une autre lettre à un

Evêque : m.ùs le corps de la lettre efl: perdu.

VI. Angilbert furnommé Homère iuivant I'ufage des hommes S. Angilbert,

illuitres de ion tems, qui la plupart avoienr deux noms, ceux-
tull

b

c

c

#

de en~

là fur-roue qui cultivoient les Sciences , éroit iflu d'une familJe

des plus coniidérables chez les Francs (/;. Cela paroîi non-ieulc-

ment par l'amitié dont il fut lié avec le Roi Charles , mais eneore

par le mariage qu'il contracta avec Bcrthe tille de ec Prince. Auilî-

tôt qu'il fut en état de manier les affaires , on le chargea de divers

emplois. Charles ayant tait Pépin Ion fils Roi d'Itaiie , lui donna
Angilbert pour PrimLier de ion palais, c'eft-à-dire , pou»- fon

premier Miniftre II fut très-uni avec Alcuin , fous lequel il étu-

dia les bel les- lettres avec le Roi Charles & plufieurs Seigneurs

delà Cour. Nous avons une lettre d'Alcuin, qui eft la 42 e
, ad-

dreflee à Angilbert Primicier du palais du Roi Pépin. A cette

(7)Mabiil. Tom. j. AJ. Ordinis S. \ (!;) Mabil. in Analtiïis, ;*g. 418»
BeneJ. p. 87. C? feq.

[
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qualité Alcuin ajoute celle de fidelle ami. Il l'appelle encore fort

fiîs dans fa lettre à Damietas : c'efi: la 9 3 e. Damiei as , comme on
la déjà remarqué, etoit Rieulfe Archevêque de Mayence. Les
honneurs & les dignités dont Angilbert jouiffoit à la Cour , ne

furent point capables de l'y attacher. Il la quitta pour fe rendre

Moine dans le monaftere deCentulle ou de faint Riquier, Ce
qu'il fit du contentement de Berthe fon époufe , & de l'agrément

du Roi Charles en 790. Ce Prince le tira de fa retraite en 702 >.

pour conduire à Rome Félix Evêque d'Urgel convaincu d'héré-

fie dans le Concile de Raûsbonne aflembié la même année. En
794 , Angiiberr fit un fécond voyage à Rome pour porter au

Pape Adrien les Actes du Conci'e de Francfort , avec les livres

Carolins. Il fit un troifi me voyage en ces deux Villes au com-
mencement de l'an 796 , pour aller féliciter de la part du Roi
le Pape Léon III. fur (on Exaltation» Enfin il accompagna ce

Prince à Rome en 800 , lorfqu'il y fut Couronné Empereur
d'Occident(m). Angilbert profita des libéralités deCharlemagne
pour rétablir le monaflere de Centulle , dont il avoit été fait

Abbé dès l'an 794 ; mais il s'appliqua principalement à y faire

obferver une exacte difeipline. En 811 , il fouferivit avec les

Evêques ^ les Abbés & les Comtes au teftament que fit l'Empe-

reur Charles , pour régler le partage de fes thréfors &. de les

meubles. Il ne iurvêcut ce Prince que de vingt jours , étant mort
le dix-huiriéme de Février de l'an 814 , & Charlemagne le 28
de Janvier de la même année.

$?s Ecrit:.. VII. Il nous refte d'Angilbert un Poëme en foixante-huit

vers élegiaques , dans lequel il félicite Pépin Roi d'Italie , fur le

bonheur qu il avoit eu de revoir le Roi Charles fon Père , & fur

la joie que cette entrevue avoit caufée à la famille Royaie , & à

toute la France (»). Gn rapporre cet événement au voyage que

Pépin fit à Aix-la-Chapelle en 706' ; après la victoire qu'il avoit

remportée fur les Huns. Le Poème 177, dans le recueil de

ceux d'Alcuin (0) , efl inconteftabîement d'Angilbert. Il s'y

nomme lui-même y en fe recommandant aux prières de ceux qui

le liroient. Cefl un éloge de faint Riquier & de faint Eloi

,

pour lefquels Angilbert avoit eu une grande vénération. Il im-

plore humblement ie fecours de le urs prières : & comme s'ils euf-

içnc eu part à fa converfion , il les fupplie d'achever par leur

(m) Spicilegii , tom. 4. p. 459. j
Mabill. lib. z6* Annal, num. 44.^. 318.

(«0 Duchïsne. Tom. z.pug. 646. • 1 (a) Alcuin. p. 1710.
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ïntcrceflion ce qu'ils avoicnt commence. Il s'y adreffe aulli à
Jefus-Chriiî , en le priant de bénir l'Kglile qu'il avoir fait bâtir,

& d'écouter favorablement les vœux «que les fervkeurs vien-
droient y otïrir. Cela donne lieu de croire qu'Angilbcrt com-
pofa ce Poème, à l'occafion de la dédicace de cette Eglife Se

qu'il le fit graver fur le frontifpicc, ou en qu'elqu'aurrc endroit
où il fut à portée d être lu des paffans. Cette Eglile qui paflbit

pour la plus belle du dix-huitiéme fiécle , ctoit dédiée au Sauveur
& fous le nom de faint Riquicr. Elle a voit deux tours très éle-

vées , dans Tune defquels qui ctoit à l'occident , Angilbert fit

mettre une inlcription en douze vers ciegia^ucs, qui contien-
nent une prière à Dieu pour la paix & la tranquilité des peuples %

& la prolpérité de l'Empereur Charles
, qui avoit contribue a la

conhrucHon de ce fuperbe édifice. La dédicace folemnelle s'en

fît par Magénard , Archevêque de Rouen
,
par George , Evcque

d'Amiens, & dix autres Evoques, dont deux étoient Légats
du Saint Siège. Ces Prélats rirent en même-tems la confécration

de deux autres Egliles du même Monaftere , l'une en l'honneur

de la Sainte Vierge & des Saints Apôtres ; & l'autre fous l'invo-

cation de Saint Benoît & des autres Abbés de l'Ordre y qui
avoient pratiqué exactement les exercices de la Régie. Angil-
bert aflembla jufqu'à trois cens Religieux dans ce iaintlieu , &
cent Enfans , pour y chanter continuellement l'Office , divifés

en trois chœurs , chacun dans une des trois Egliles, félon l'ufage

delà plalmodie perpétuelle, déjà écablie en plufieurs Monafte-
res. Ces Enfans étoient vrailcmblablement du nombre de ceux
que l'on otfroit au Monaftere , félon la Régie de Saint Benoît

;

car Saint Angilbert veut qu'ils loient nourris & habillés de même
que les Religieux, & qu'on leur donne des maîtres pour les inf-

truire dans les lettres. Outre l'infcription qu'il avoir mile dans la

tour occidentale , il en fit mettre une devant l'Autel de faint Ri-

quier, fur le pavé même qui éroit de marbre. Elle s'efr. confervée

jufqu'au jourd'hui , & porte qu'Angilbert fit faire ce pavé par un
motifd'amour de Dieu Se de Ion lalut. L'Epitaphc de faint Chai-
doc Confeffeur , & celle de faint Fricore (ont aufli de la façon de
faint A ngilbert. On les trouve dans le cinquième tome des Actes

de l'Ordre de iaint Benoît (p) , & dans les Boilandittes au 3 i de
May. Ce fut lui aufli qui engagea Alcuin à retoucher l'ancienne

vie de faint Riquicr.

1 M , , ,.
, , —
A a a ij
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Rcglemcns VIII. Il mit lui-même par écrit tout ce qu'il avoit fait dans îe

be (aint An -

mor- altcre de Centuile depuis qu'il en étoit Abbé (q). Soit par

rapport aux bâtimens , ioit par rapport a l'Ordre qu'il avoir éta-

blit dans la célébration des divins Office s. Ce monument eft rap-

porté par Boiiandus, par Dom Mabillon,& dans le Spicilege^

On y voit qu'outre les trois Eglifes dont nous venons de parler ,.

il en bâtit une quatrième en l'honneur de faim Michel , de feints

Gabriel & de faint Raphaël
;
qu'il les enrichit toutes d'un grand

nombre de faimes Pveliques , d'ornemens précieux & de vaies

{acres ;
qu'il y avoit dans ces quatre Eglifes jufqu à trente Au-

tels ; deux couronnes d'or , fix lampes d'argent , deux calices-

d'or avec leurs patènes*, un autre d'or plus gi and que les deux*

autres avec des images & que la table fur laquelle pofok le Chef,

de faint Riquier , étoit ornée d'or & d'argent : il ieroit trop long.,

de faire le détail des autres vafes & omemens précieux, Entre les.

livres àl'ufagedel'Eglife, il y en avoit un qui .conteno.it l'Evan-

gile écrit en lettres d'or , & couvert de tables d'argent garnies,

d'or, & de pierres précieufes d'un ouvrage merveilleux. Il or-

donna que l'on chanteroit chaque jour trente Méfies à divers Au-
tels& à divers chœurs , auf^uels afïifteroient trente Frères > fans

compter les deux Méfies folemnelîesqui dévoient fe dire enCom-
munauté le matin & a midi

;
que dans ces Méfies l'on ieroit tous..

les jours mémoire du Pape Adrien
y de l'Empereur Charles, de.

fon Epoufe & de fes Enfans. Il ordonna encore que le jour de,

Pâque& de Noël , les Frères & tous ceux qui y afïifteroient à U.

Méfie, dans FEgliie du Sauveur
, y recevroienxla Communion;

du Prêcre qui auroient chanté la Méfie
;
que pendant que les,

Frères & les autres Clercs la recevroienr de lui , deux autres.

Prêtres accompagnés de deux Diacres & de deux Sous-diacres,.'

la donneroient au peuple , l'un aux hommes & l'autre aux fem--

mes, afin que tous ayant communié enfemble , pùuTent recevoir»

la bénédiction à la fin de la Méfie. A ux jours de grandes Litanies,

ou des Rogations, fept des Eglifes vo* fines venoient en procef-

fionàl'Eglife de faint Riquier , ou ayant fait leurs prières, tou&

iemettoient en rang, , les hommes d'un côté , les femmes de l'au-

tre , jufqu'à ce que les Frères ou Religieux de L'Abbaye avec les

Entans fortifient de l'Eglife. Ils étoient précédés d'un mirnftre.

quiportoit un vafe rempli d'eau-bénite , de trois autres qui por-

toient autant d'encenloirs , de fepe crox, delà grande chafib

(#} Tcm. %. AB.fag, m.îS lib, 2,6, Annal, Mabiil. mtm% 63. p. 35a*.
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oui ctoit d'or & ornée de pien ,

d*or& d'argent dans lel |u< lies il yavoitdcsReiiquf 1 ts.

Suivoient les Diacres , les Sous-diacres , les Acolytes , I »r-

ciites , les Leâcurs , les p oi tiers, Pc cou ;js du Monaf-
lere marchant lept à Icpc , de peur qu'en ne marchant que deux
ou trois de front , la file ou colonne ne fut trop longue. Venoient
enfuite les plus Nobles des deux lexes , invités a cet effet par ! ?

Prévôt ou Doyen du Monaftcre : puis les lept EglifesoùParoif-

ies précédées d'autant de croix , & iuivics de. jeunes garçons & de

jeunes filles , chantant l'oraifon Dominicale , le Symbole & autr

choies lemblab'es. Le peuple terminoit cette procefïion , mar-

chant tous à pied, à l'exception de ceux que leur infirmités obli-

geait de Cuivré à cheval..Pendant tout le cours de ces grandes Li-

tanies; après avoir chanté des Antiennes, desPlcaumcs & des,

Hymnes, onchamoit trois Symboles; celui des Apôtres, celui

de Conftantinople , & celui de faint Athanafe, puis l'oraifon.

Dominicale. Après la Litanie générale, les Moines avec les.

Enfans en chantoient trois autres, dont la première cfl aprllée.

Galiicanc, la féconde Italique, la troifiéme Romaine. Apres
quoi Ton chantoit le Te dcum y lequel étant fini on cemmencoir
la Méfie folemnelle dans f'Eg'ife du Sauveur. Voilà tout ce que

Ehiiioire nous apprend des Ecrits & des Statues de faint An-
gilbert. Mais on a fans doute perdu beaucoup de fes lettres. I

1

en avoir reçu p'uficurs d'Alcuin & du Roi Gharles-(r) , auxqu '1

il eft à prefumer qu'il nr des réponfes. Theodulfc. d'Orléans I

;

.

adreffa le troifiéme Poème de fon troifiéme livre. Alcuin parle

iouvent de lui dans fes lettres ?
dans fes Poèmes, & dans iu préfa-

ce iur la vie de faint Riquier.

IX. On a quelquefois confondu Amaîaire Archevêque de

Trêves avec un Ecrivain du même nom, de qui nous a vons y.y!
' v

quarre Livres des offices Eccléliafliques& quelques'autrcs ou .ra-

ges (j). Celui-ci écrivoit fous le règne de Louis le Deboi
vers Tan 827 : l'autre fous le règne de Cha riemagne auquel il ne

Survécut que peu de tems. Il fut d'abord Moine de Médéloc , &
en 810 , Archevêque de. Trêves. L'année Suivante Ch
m î^ne l'envoya en S ixe , pour y rétablir la Religion Chrétiennes

De retour d »ns (on Diocèfe , ce Prince le dépura en 8 1 5 ,

Pierre Abbide Nonantulle 3 ci Conftantinople, pour ratifier la.

.-',.:.

5a, «5 Ma$lll ,f.A£hr.f, \zo, [ ^.41*,
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paix qu'il avoir conclue avec l'Empereur Michel. Amalaire ne

revint de ce voyage qu'en 814, auquel il mourut. On montre

encore dans la Bibliothèque de la Cathédrale de Trêves , un Ma-
nufcrit de la collection de l'Abbé Eugipius, dont Amalaire fie

préfent à l'Abbaye de faint Eucaire , nommée depuis faint Ma-
thias , & fur ce Manufcritune infeription lignée de la main même
de cet Evêque , où il défend à toutes perfonnes foit riches, foit

pauvres , foit fçavans , foit ignorans , de l'enlever à cette Abbaye.
Ses Ecrits. x. Le traité des cérémonies du Baptême , après avoir paffé

longtems fous ie nom d'Alcuin , à enfin été reftitué à Amalaire

,

fur i'aucorité d'un manuferit de M. Petau (t). Aux raifons que

nous avons déa rapportées pour montrer qu'il ne peut être d'Al-

cuin , on peut en ajouter une , qui eft que ce traité ne fut fait

quapres Tan 8 1

1

9 & qu Alcuin étoit mort fix où fept ans aupa-

ravant. Oeft en effet une réponfe aux queftions fur le Baptême ,

propofées en 8 1 1 par l'Empereur Charlemagne , dans une lettre

circulaire adreiTée aux Archevêques de fes Etats (u). Amalaire

marque au commencement de fa réponfe ,
qu'il ne l'a faite que

pour ne point déiobéir aux ordres de ce Prince , qu'il appelle

Très-Chrétien : & que ne fe fentant point affez de capacité pour

réfoudre toutes les difficultés propofées, il en avoit cherché les

folutions dans les Ecrits des Saints Pères. Les hommes étant

fous le joug du péché depuis le moment de leur naiffance , à caufe

de la défobéiffance du premier homme , ils ne peuvent être déli-

vrés que par une féconde naiffance qui fe fait dans le Baptême,

Avant d'y être admis, il eft befoin d'être inftruit par les Doc-
teurs del'Eglife , de ce que l'on eft avant le Baptême 9

&. de ce

que l'on doit être par la grâce de Dieu après le Baptême. Celui

que l'on inftruit de ce double état , eft appelle Catéchumène, on
lui donne encore le nom d'Auditeur , parce qu'on lui apprend en

divers difeours ce qu'il doit croire , & le bien qu'il doit faire ,

parce que la foi fans les œuvres ne pourroit lui procurer le falut.

Amalaire renvoie fur cet article au livre de faint Auguftin inti-

tulé : De la manière de catéchiser les ignorans. Sur les queftions

fuivantes il renvoie à l'ordre Romain. 11 y avoit d'ordinaire fept

ferutins où examens , dans lefquels on inftruifoh le Catéchumè-

ne. On lui apprenoit à faire le figne de la croix fur fon front,

l'oraifon Dominicale & le Symbole que les Apôtres compolerent

—

—

——— 1 1
——

—

(t) Tom. 2. Op. Alcuinip. 1 1 yx.Ç^ tom.
\

(u) Tom. i . Capital. Balttf. p. 48 y.

z, Leiïion. Canif, p, $4.1» \
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entre eux avant de fe difperfer

\
our n 1 ncer PEvan nleàtoute

h terre. Amalaire explique cette oraifon , le Symbole &• toutes

les autres cérémonies du l< ru- n : les Kxorcilmes & 'es iniuffla-

tions ont pour but de chjfler le démon. Le Ici bénit que l'un

met dans la bouche du Catéchumène, cil pour le faire (ouventf
que les paroles doivent être ailaifonnées du le! de la SagefTc.

Après qu'on lui a touché les narines & les oreilles , on lui fait

une onction fur les épaules & fur la poitrine, en lui demandant
s'il renonce à fatan , à fes œuvres & à les pompes : puis on lui l'aie

réciter Poraiion Dominicale & le Symbole , s il cft en état de le

faire, finon aux parains & aux maraines. Après quoi on lui ad-

minilïre le Baptême. Enfuite le Prêtre lui fait l'onction du faint-

Chréme lur la tête, pour lui apprendre qu'il cft uni au corps de
celui qui en1 le Souverain Roi & le vrai Prêtre. On lui couvre la

tête avec un linge , 8c on l'habille de blanc en ligne de la juftice

& de l'habit nuptial qu'il vient de recevoir. On le fait participer

au Corps , & au Sang du Seigneur , afin qu'il fâche que ce n'eft

plus le démon ; mais Jefus-Chrifl qui habite en lui. A malaire

s'explique fur le Baptême des enfans qui n'ont pas l'ufage de la

parole , & ne doute point qu'ils ne reçoivent tout l'effet de ce
Sacrement. Il met enfuite fa Confcfïion de foi

, qui regarde
particulièrement les my itères de la Trinité& de l'Incarnation (x) :

& ajoute pour répondre à la lettre de l'Empereur Charles, qui

fouhaitoit de fçavoir comment les Archevêques & leurs Suftra-

gans , inllruifoient les Peuples; il ajoute, dis-je, que ne fa-
chant fi par Suffragant il falloir entendre les Prêtres, les Abbés
& les Diacres, ou bien les Evoques dépendant de rEg!i fc Mé-
tropolitaine , il n'avoit ôfé interroger ceux-ci ; mais qu'il avoir

fouvent averti les autres d'infhuire le peuple de Dieu, & leur

en avoit enleigné la manière. Amalaire avoit mis par écrit fon
ambaflade à Conftantinople. On la voyoit encore dans l'onzième
fiécle : elle n'eft pas venue jufqu'au nôtre.

XI. On trouve dans les Anecdotes de Dom Martene, une AtitrwTiafc

explication des cérémonies du Baptême & du Symbole , adreflee

,

tés iur
.

Jcs Lé~

comme la précédente, à l'EmpereurCharlemagne (y). Le nom du BapS^
Pré'at qui la compofa n'eu

1
point marqué. M. Balule a donné le

commencement d'un autre traite fur le même fujet (z). L'Auteur

(x) MABILLON. Lib. zj. Anna!, n. »J. (*.) Balts. MM. Capital. in.Afp'nè.
(j)A1art£N£. lom.i.de Kirtb. Ltdtf. \p. 140I. met. 2*.
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n'ed pas connu. Ce fut encore fous le règne de ce Prince

, que
Rémi Evêque de Coire compoia par fon ordre un Recueil de
Canons, pour fervir aux Eglifes d'Allemagne. î\ efl divifé en

49 capitules , tirés la plupart des faillies décrétâtes. On lit dans
le 47

e les propres paroles de l'Epitre qui porte le nom du Pape
Urbain (a). Ce qui fait voir Terreur de ceux qui ont crû

, que
cette fauiTe décrcrale n'avoit été fabriquée qu'après Tan 829 ; car

on ne peut douter que cet Evêque de Coire n'ait été contempo-
rain de Cariemagne mort en 824, comme on le verra dans le

chapitre fuivant. Goldalt à inféré le Recueil de Rémi , dans le

fécond tome des Hiftoriens d'Allemagne.

CHAPITRE XXIV.

Charlemagne, Empereur & Roi de France.

Naîflâncede I.
*

ES Loix que ce Prince a faites pour le maintien de la

I a difciplinedel'Eglife ; fes lettres, les traités &fesCapitu-

laires, iur les matières de la foi , l'ont fait metrre au nombre des

Ecrivains Eccléiiaftiques (a). Il étoit fils aine du Roi Pépin &
de la Reine Bertrude: & né à Aix-la Chapelle, le fécond jour

d'Avril de l'an 742. En 754 , il fut Sacré Pvoi par l'oncHon de

l'huile-Sainte , avec Carloman fon frère puiiné, parle Pape Etien-

ne II i, dans l'Abbaye de faint Denis(^). Pépin leur père leur

ayant partagé fon Royaume avant de mourir -, ils furent couron-

nés & Sacrés par les Evêques en 768 le dix-huitiéme de Sep-

tembre (c)
9
Charîemagne à Noyon 9 & Carloman à Soiffons.

Ils gouvernèrent enfemble le Royaume jufqu'au quatrième de

Décembre de l'an 77 1 , auquel Carloman mourut. Alors Char-
îemagne fe voyant ieul maître de la Monarchie Françoife, tra-

vailla à en affurer les frontières. Il n'y avoitpaslongremsque les

Saxons avoient fut des courfes fur les terres des François. Char-

îemagne leur déclara la guerre, les vainquit , détruifit leurs Tem-
ples , leurs Idoles , celle entre autres qu'ils nommoient Inninful

,

Charîemagne
en 741

{a} Gold A st. tom. 2. rerum f.ltmctni-

car. Van. z. />. 154. 171.

(a) Mabillom , lib. il Annal, p. 116.

(b) Tranm. apttd Crtgor. Turon. p.çq 1.

(c) Continuât, Fredegar.4.. cap. uLimo»

0\2



EMPEREUR ET ROI DE FRANCE. Ch. XXIV 577
ou If Dieu de la guerre ; en h baptiier pi. 'Leurs, qui le deman-
daient , croyant pouvoir adoucir la férocité de cette Nation par

le Chriftianiimc. La Religion Ht a ta faveur de les armes de
grands progrès

, julquesdans la Suéde (d). Il protégea TEglilc

Romaine contre les Lombard* & lui rit de grandes donations.

IL Dans une afïemblée qu'il tint à Aix-la-Chapelle le 23 de Soi amour

Mars de fan 780 , il fit régler plufteurs points de diLiplinc par p
[

H,r

.

1 ' ,

)

Dl
|

r
p~

les Canons & les Décrets des anciens Conciles : Se pour achever gijfe & poUr

de mettre en exécution , l'ordre que Pépin Ion père avoit don- » Lettres.

né à toutes les Egliies de Ion Royaume , de le iervir du chant

Grégorien , c'efr. a-dire , du chant Romain réformé félon la mé-

thode de faint Grégoire , il obtint du Pape Adrien deux chan-

tres , Théodore & Benoît (e) , avec des antiphonaircs que le

Pape avoit lui-même notés à la Romaine. Il mit un de ces maî-
tres à Metz y l'autre à Soiffbns pour y tenir des écoles, où l'on

apprît à chanter , & où l'on corrigea tous les livres d'Eglife. Ce
fut aufll à Rome qu'il prit des maîtres de grammaire , & d'a-

rithmétique, dont il établit des écoles en divers endroits de les

Etats. Il y en avoit même une dans ion Palais. Celle de Fulde
fut une des plus célèbres. Il avoit fait venir d'Angleterre le fa-

meux Alcuin , avec la permiffion d'Oifa Roi des Merciens.

Charlemagne fe mit lui-même fous la difeipline d'Alcuin, de
Paul de Warnefride & de Pierre de Pife, pour apprendre la

grammaire , la rhétorique , la dialectique , î'aftronomie & la

théologie. Il apprit fi bien la langue Ltine
,

qu'il la parloit

aufïi facilement que la tudefque , qui étoit fa langue maternelle.

Son fçavoir n'a pas empêché qu'on ne dît de lui , qu'il ne lçavoit

pas écrire, & cela fur un endroit d'Eginard fon p'usfidclJe hilto-

rien(/) , qui avoit été nourri dans ia Cour. Mais il paroît que

ceux qui font de ce fentiment , n'ont pas pris le fens d'Egi-

nard , qui ne dit autre choie linon , que ce Prince eflaya fur la

fin de fa vie d'imiter les beaux caractères des manuferits qu'il

avoit dans fa bibliothèque , qui apparemment étoient écrits en

caractères romains ; & que s'y étant pris trop tard, il ne put

réuffir , quoiqu'il employât même les intervalles de fon fommeil

,

à former ces lettres lur des tablettes , qu'il mettoit à cet effet fous

(J) Eginavd , Vit» Caroli Mugni.

(?) Monach. Eugolifm. in vit* Çartli

M^l»i **</ •»«. 787.

( / ) Tentabat & feribere , tabulafque

&codicilloj ad hoc in ledulo fubceryica-

libus circumferre folebat , utciim vacuum

tempus effet, manum fflîngendis litteris

afli'cf.-.ci'ret. Sed parùm pnorfpciè fucceffit

labor prrpofterus ac fero inchoatUS.EGI-

NAKD , in vita Caroii .Vu»?w».

Tome XVlll. Bbb
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fon chevet. Ce qui confirme cecte explication , ceft qu Eginard
après avoir dit un peu plus bas que Chariemagne fit écrire les

droits de toutes les nations ioumifes à fon empire , qui juiqueslà

ne s'étoient conlervés que par luiage , il ajoute ^ue ce Prince

écrivit certains vers barbares & très anciens, qui renfeimoienD

l'hiftoire des Rois (g) , leurs acliuns & leurs guerres. On voit en-

core dans la biblioheque Impériale , un manuicrir qui contient:

un commentaire furl'Epitre aux Romains (h) , fou f.le nomd'O-
rigene

_,
corrigé de h propre main de Chariemagne Car il pre-

noit plaifir à la ledure des Pères, nommément de feint Auguf-
tin (z) , fur tout de les livres intitulés : De ta Ctè de Dieu, Sur la-

fin de ces jours il conféra la verfion latine des Evangiles , avec la*

veriion fyriaque & Foriginal grec(k). Ce qui fait voir qu'il en-

tendoit ces deux langues ; mais il entendoit mieux le grec quM
ne le parloir #

Sonzele II ï . Zélé pour la confcrvation de la Foi dans laquelle il

dXiie/sa
6
avoit ^ in^rijit dès fa jeu nèfle , il en maintint la pureté de

piété, tout fon pouvoir. Scachant donc que Félix Evëque d'Urgel &s

Elipand Evêque de Tolède renouveîloient Phéréiie de Nefta-
rius ious de nouveaux termes ,-mais qui l'exprimoient clairement,.

il lit venir Félix qui étok lous la domination de France à Ra-
tafbonne , où ayant affembJé plufieurs Evêques , il le contraignit,

après l'avoir convaincu , de rétraâer fon héréfie. De Ratiibon-
ne , ce prince l'envoya au Pape Adrien devant qui il détefta

de nouveau fon erreur. Mais renvoyé à fon Evcché , il com-
mença à la répandre dans le Languedoc , tandis que PEvêque
de Tolède larépandoit dans les Afturies & dans la Galice. Pour
§n empêcher le progrès , Chariemagne convoqua à Francfort-

un Concile National auquel Theophyla£te & Etienne Légats
du Pape, préiiderent , le Roi préfent. Elipand l'en avoit prié (/) ,

afin que la préience empêchât que rien ne le fît par brigue & par
pafïion. Il avoit encore demandé qu'on lut dans le Concile un
Ecrit où il tâchoit d'établir par l'autorité des Pères & par di-
vers raifonnemens théologiques fa nouvelle doctrine touchant^

l'adoption de Jeius-Chrift. Chariemagne lui accorda ces deux;

il) Barbara & amiouifTima carmiru i {!;) Thegan. cap.f Annal, Eginard
quibus vererum Regium aftxis & beiiaca-

nebamur fcripfh. Ibid.

(/;) Lambecius, Eibl. Vindob, iib, %.

f«g. 64c

.

! Clattdium Tjtirincafem,

(*) EgIIMILP, Jkià

nu.
(/) Alco'MUS >, lib. 1. adversus Eiipan-

dttm
i £5 Jokas Aurelian. iib. adversiu.
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demandés. Il affilia aux déJ bérarions des Evêques, & fit lire

l'Ecrit d'Elipand , qui fur condamne tour d'une voix avec Thé-

rélic qu'il contenoit. On agira dans le même ( x>ficile la cjuellion

de* images , décidée fept ans auparavant dans le Concile de Ni-

èce en Bithynie ; mais les Evêques de Francfort qui ne le r< gaw
doient point comme un Concile général , & qui n'en concevoient

pas bien les Décrets , refuferent de s'y conformer. Ce Prince con-

voqua plulieurs Conciles , où de concert avec les Evêques de

Ion Royaume , il travailla à rétablir la diieiplinc , & à mainte-

nir les dogmes de la foi & de la morale. Il avoir coutume lui-

même d'ouvrir ces aflernblées par un diicours (m) : car il aimoir.

à parler en public , & il le faiioit avec beaucoup de ficilité & de

grâces , étant naturellement dilert & éloquent. Tandis que fa

ianté ie lui permit , il alliitoit régulièrement aux Offices de la

nuit (;/) , du matin & du loir , & au Sacrifice de la Méfie. Il four-

nifTbit à tous les Minitires de la Bafilique qu'il avoit fait confhui-

avec beaucoup de magnificence k Aix-ia-Chapelle , tous les ha-

bits ou ornemens dont ils dévoient être vêtus pendanr la célébra-

tion des My itères , ne voulant pas que les Portiers même paruf-

fent dans l'Eglife avec leurs habits ordinaires. Quoiqu'il fçùt

lire & chanter les Pfcaumes , il ne voulut jamais faire aucune de

ces fondions en public ; il liloit tout bas & chantoitavec les au-

tres. Il étendoit les charités julques fur les pauvres d'Afrique,

d'Egypte , de Syrie & de Paleitine: & avoit foin d'entretenir

l'amitié des Rois d'Outremer 3 afin qu'ils traitallent avec bonté

les Chrétiens qu'ils avoient fous leur domination.

IV. Sa mort fut précédée de plulieurs événemens extraordi- Sa mort ver

naircs : mais il n'en parut ni ému ni inquiet
,
quoiqu'il n'ignorât^ -" 3 m.

pas les réflexions que l'on faifait fur toutes ces choies parmi le

peuple & à la Cour. Il comptoit beaucoup plus iur ion grand

âge & fur les infirmités : & ne doutant pas que la fin ne fuc pro-

chaine, il s'y prépara férieufement. Elle arriva le 28 de Janvier

de Pan 814, après 47 ans de règne. Son épitaphe rapportée par

Eginardj dit que ce Prince mourut feptuagénairc, ians marquer

s'il étoit dans la foixante & dixième année, ou s'il l'avoit ache-

vée. Néanmoins cet Hiftoricn a (Turc dans la vie de ce Prince ,

qu'il mourut dans fa foixante & douzième année : & au contraire

dans ics Annales il ne lui donne qu'environ ioixante & onze

ans de vie. 11 efl étonnant que du vivant de Charlemao i.c on

(m)ALCUiNiS, in Afptnd.p. l 873. («) EciHARD, «* vite Cartli.
_

Bbbij
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n'aie pas été parfaitement inftruit de (on âge. Comme il n'avoit

rien déterminé fur le lieu de fa fépulture, on convint de metre

fon corps dans l'Eglife d'Aix-la-Chape le qu'il avoit fait bâtir

en l'honneur de Jefus-Chrift
.,
fous le nom de la Sainte Vierge.

On l'avoit auparavant embaumé & revécu de les habits impé-

riaux , & mis fur un throne d'or , l'épée au côté , la couronne

en tête avec une relique de la Croix , tenant entre (es mains &
fur fes genoux le livre des Evangiles. Devant fon corps étoit fon

feeptre & Ion bouclier d'or béni par le Pape Léon. On mit fur

fa chair le cilice qu'il porcoir fouvent pendant fa vie, & fur fes

habics impériaux une grande bourfe de Pèlerin qu'il avoit por-

tée dans tous fes voyages de RcMue. L'Empereur Frédéric Barbe-

RoufTe le fit canonifer au douzième fiécle , & c'eft de- là que Ton

a mis fon nom avec le titre de Confeffeur dans quelques marty-

rologes de France , d'Allemagne & d'Italie. Les BoSlandilles

ont rapporté fa vie & le Diplôme de l'Empereur Frédéric tou-

chant ia canonifation , au a 8 de Janvier, jour auquel on célèbre

fa fête en quelques Egîifes.

SesCapîtm y. Entre les Ecrits qui portent le nom de Charîemagne , les

plus importans font fes Capitulaires (0). C'eft ainfi que l'on ap-

pelloit autrefois les Ordonnances ou les Edits des Princes , foit

qu'on y traitât des matières eccléfia (tiques, ou civiles & politi-

ques. Quoique le nom de Capkulaire ne convînt fuivant la force

du terme, qu'à une loi, divifée en plufieurs chapitres , on ne

laiflbit pas de le donner quelquefois à celle qui n'en avoit qu'un

feul. Le Code Theodofien cite des Capitulaires des Empereurs
Conftantin , Vàlentinien , Theodofe& Arcade. On en cite aufll

de Luitprand Roi des Lombards. C'étoit le Prince qui dreffoit ou
faifoit drefier les Capitulaires, (bit dans les aflemblées des Etats,

foit dans les Conciles d'Evêques. Avant de leur donner auto-

rité , on les lifoit en préfence du Peuple , & tous , ceft-à-dire ,

les principaux du Royaume y fouferivoient Enluite ils étoient

envoyés dans les différentes Provinces pour erre obfervés géné-

ralement & fans difficulté. Les Evêques & les Comtes étoient

chargés de veiller à leur exécution. A leur défaut, le foin en
étoit commis à des Officiers public^ , nommés par le Roi. Quand
il avoit donné une Loi ou Capituîaire , il en falloir faire plu-

fieurs copies, fok pour conlerver plus furètent cette loi , foit

pour la répandre ou ileonvenoit. La plupart étant très- utiles

^^——, ,
1 11 m —————j——pjMi——^—1—pNl————— - " •>*•*-«>+» rain .

(oJBai«S. Frœfctt. in ÇapituL
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pour le maintien do la Diicipliix rles Èvêqucs les conlcrvoicnc

ioig<ieulcmcnt, les îiluienr,d: s'en fervoient à toutes occaiions.

Les Papes mêmes a voient recours aux Capitulaircs de nos Rois,
& ie taiioiei.t qud '.uefois un devoir de les obterver , comme on
le voir par la Lettre de Léon IV. a l'Empereur Lothaire. Le
Pape Jean IX. dans un Concile tenu à Ravcnne en 904 pcrlua-

da à l'Empereur Lambert prêtent au Concile de faire un Dé-
cret, portant ordre d'obierver les Capitulaircs de Charlcmagnc
& de les iuccelTcurs. Mais les exemples de cette attenrion de
la part des louverains Pontifes font rares , Se l'on n'en trouve
point avant le Pontificat de Léon IV ;& peu depuis.

VI Eginard lemblc dire que Charlcmagnc ne rit que peu de Côlfcaïorr

Capitulaircs (p). Mais il parle en cet endroit des Capitulaircs ,:

que ce Prince ajouta à la Loi Salique , a celle des Ripuaircs ,
rc ~' A

& peut-être encore à quelques autres , ce qui n'empêcha pas
qu'il ne fit plusieurs Conilitutions générales pouf* tous les Sujets

de fes Etats. Nous en avons plus de foixante faites pendant fon

règne, foit loriqu'il n'étoit que Roi de France, foit après qu'il

eut joint l'empire à fon Royaume, & qui furent en autorité,

tant en France, qu'en Allemagne & en Italie jufques vers le rè-

gne de Philippe-le-Bel. Anfcgife que l'on croit être l'Abbé de
Fontenelle, mort en 8 34 , recueillit toutes ces Conilitutions

,

à la têre defqueiles il mit une Préface dans laquelle il rendoit

compte de la manière dont il les avoir diftribuées. Beatus Rhc-
nanus les fit imprimer en 1 5 3 1 fur divers manuicrits d'Allema-
gne ; & après lui Joachim Vadianus en 1536, puis Amerbach
en 1545. On en fit une à Paris en 1548 ; une a Baflc en 1^57;
une à Paris en 1 588 avec un Gioiïaire pour expliquer les mots
barbares. Elle cit de Pierre Pitou. François Pitou Ion frercen

donna une autre en la même ville en 1603 qui fut réimprimée

à Francfort en 161 3, & a Paris en 1620 & 1640. La plus

ample & lapluscorrecre ertcelîe de M. Balufe, a Paris en 1677 ,

en deux volumes ïn-fol. Oei\ celle que nous fuivrons.

Vil. On y trouve d'abord , une Conftitution du Roi Chi!- ,

'

debert donnée aux environs de l'an 554 pour l'extirpation de^ rs de

relies de l'idolâtrie , &*pour la fantnfication du Dimanche & Charlcmagnc,

des Facs (q). Vers l'an ç6c le Roi Ciothaire en donna une

générale adreiTéc à tous fes A gens pour Pobiervation de la Ju-
itice. Elle porte que fi le Juge a condamné quelqu'un contre la

(^)Bal'JS. Uid. (q) Tarn, j.Baliis. par- 6.
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loi , il fera corrigé en l'abfence du Roi par les Evêques; qu'il

ne fera permis à pcrfonne d'époufer une R eligieufe , ni d oter

aux Eglifes les oblaiions qui leur auront été faites par les dé-

funts (r). Elle remet à l'Eglife les droits du Roi fur les terres 8c

fur les troupeaux. En 68 ç le Roi Gontran confirma par une

Ordonnance les Décrets du fécond Concile de Mâcon , avec

injonction de célébrer les Dimanches & les Fêts en s'abftenant

de tout travail corporel , excepté d'apprêter à manger (s). Le

même Prince fit en 687 avec Childebert Roi d'Auftrafie un
traité pour affurer fa fucceflion à Childebert fon neveu (r). Ce
Traité fut conclu à Andelau. L'Edit de Childebert vers Tan

65? 5 eft contre les Mariages inceftueux & contre les Rapts (*/).

Celui de Clothaire II maintient les immunités eccléllaftiques

,

ou le droit d azile. Il y eft dit qu'on ne pourra tirer un voleur

qui fe fera réfugié dans le porche de l'Eglife (x) , mais qu'il

fera obligé derendrece qu'il aura volé. Le même Prince donna

en 61 5 un Edit pour l'exécution des Canons du Concile tenu

à Paris l'année précédente (y ). Mais il apporta quelques mo-
difications aux Canons qui y furent faits. Nous les avons mar-

quées en parlant de ce Concile. Il y a trois Capitulaires du Roi
Dagobert. Le premier regarde la Loi Ripuaire , à laquelle ce

Prince fit divers changemens (z). On appelloient
f
Ripuaires les

Peuples chargés de garder les rivages du Rhin , de quelques

autres rivières confidérables , & peut-être de la Mer pour

empêcher les defeentes des Barbares. Le fécond eft un Recueil

des Loix des Allemands ; le troifiéme contient celle des Bava-

rois (a). Quelques-unes regardent la Religion : celles des Ri-

puaires ordonnent cent fols d'or pour le meurtre d'un Eccléfiaf-

tique
_,
& fous ce nom elles entendent non-feulement les Clercs,

mais auiïî les Serfs de l'Eglife. Elles règlent aufll les droits des

affranchis que l'on nommoit Tabulaires (b)
,
parce qu'en leur

donnant la liberté dans l'Eglife on en écrivoit l'a&e fur des ta-

bles, dont l'Archidiacre étoit chargé. L'affranchifTement fefai-

foir en préfence des Prêtres, des Diacres , des autres Clercs &
du Peuple , entre les mains de l'Evêque : & des ce moment l'Af-

franchi & toute fa race demeuroit fous la protection de l'Eglife,

(r) Pag. 7.

(s) Pag. 1 o.

(t)Pag.n.

(«) Pag. 17.

(x)Pag.zi.

(y)P*g'i 22.

(O Pag. 30.

(a) Pag. 30.

(b)Pag.4u
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qui leur fuccédoii au défaut d'enfant Selon la loi des Allemands

; des Bavai i il «il permis à un homme li donner

fes biens ou faperfo n< \ glile (t), par un acte qu'il mei i

fur l'autel , fans qu'il \ i iflie i n être en
[

.lié ni par un D
ni pac un Comte

y
ou quèlqu'autrdfeerfonne. Que fi quelqu'un

de fes héritiers, même Ion hls , veulent conteuer la donation,

ils n'y feront point reçus;& sais emportent quelque chofe de cette

donation , ils feront excommunies , & obligés de rendre la chofe

en entier. Défenlc à qui que ce Toit de tirer par force de l'J

le , lesperionnes ierfsou libres qui s'y feront réfugiées : mai

Prêtres font Mponlablcs s'ils les laiiTent fuir. L'azile exempte de
la peine de la mort : mais celui qui le viole cfl condamné à une
amende envers l'Eglifc, outre celle du Prince. On ordonne aufïi

une double amende contre ceux qui auront tué un homme libre

à la porte de l'Eglifc; fçavoir, foixante fols dor pour FEglife

qu'il a polluée par cet homicide , & autant pour le flfc , fans comp-
ter l'indemnité duc aux parensdu mort. Les meurtres des Ecclé-

fia (liques font punis d'amende à proportion de leur degré. Pour
un Diacre deux cens lois d or

;
pour un Prêtre trois cens & foi-

xnnte lois dor d'amende envers le Public (d), pour l'hon-

neur du Sacerdoce , & empêcher qu'il ne tombe dans le mépris*

Mais fi quelqu'un met à mort un Evêque établi par le Roi ou
élu par le peuple , il latisfera au Roi, ou au peuple , ou aux pa-

rens du mort , en cette. manière. On lui fera une tunique d s plomb
fuivant fa taille , & il en payera le poids en or , ou h valeur Çur

fes biens; s'ils ne fuftifent pas , il le livrera lui , fa femme & fes

enfans au fervice de l'Eglifc Cette peine eft preferite par la loi

des Bavarois (e). Celie des Allemands punit le meurtre de l'E-

vêque , de même que celui du Duc ou Gouverneur de ia Pro-
vince, ou par la peine de mort , ou par une amende envers le

Pvoi,oule Duc , ou l'Eglifc, quecet Evêque avoit gouvernée [f).

Celui qui entre armé dans la Cour de PEvêque ou du Curé

bli par l'Evêque.en: condamné à dix-huit fols d'or (g) ; & au dou-

ble s'il entre armé dans la maifon. Il n'eft permis a perfonne de
faire dei> œuvres ierviies le jour du Dimanche lous peine de pu-

nition corporelle pour les Serfs, & pour les libres, lous peine-

aprè* trois coi re&ions, d'être réduits en fervitude (h). Les maria»

.
- ! 9-;.

|
(/) Fag. iol

ig.99.
,

(g)Fag . a-i
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ses entre parens font défendus jufqu'auxCoufins-germainsfous

peine d'être féparés par les Juges des lieux , & de perdre tous

leurs biens qui tourneront au profit du Pifc (*). Si ce font des

pauvres , ils perdront leur liberté , & feront mis au nombre des

Serfs du Fifc. Les Loix tant des Allemands que des Bavarois

règlent les redevances dont étoient chargés les Serfs de TEgli-

fe. Us rendoient une partie des fruits , ordinairement la dixme

&travailioient par corvées la moitié de la femaine; trois jours

pour i'Eglife & trois jours pour eux. Ils donnoient non-feule-

ment la dixme des grains , mais aufli du lin & des mouches à

miel : ils étoient encore obligés de fournir certaine quantité de

poulets & d'œufs. Les mêmes loix défendent aux Prêtres & aux

Diacres d'avoir dans leurs maifons des femmes étrangères (/).

Elles condamnent à une amende envers le Monaftere celui qui

en aura tiré une Religieufe pour l'époufer. Que s'il refufe de

la rendre, à la réquifition de l'Evêque , on l'y contraindra, de

l'avis du Gouverneur de la Province ; après quoi s'il ne fe cor-

rige pas , on le condamnera au banniflcment (m). Celui qui par

un mauvais deffein aura mis le feu à des chofes appartenantes

à I'Eglife', s'il eft Serf, on lui coupera les mains & on lui arra-

chera les yeux , afin qu'il ne puifle plus faire de mal («) : & fon

maître fera obligé d'indemnifer I'Eglife ; fi c'eft une perfonne

libre , elle donnera d'abord foixante fols d'or pour fa témérité,

puis rétablira à fes frais tout le dommage. Ces loix barbares ne

puniffoient gueres de mort que les crimes d'Etat : c'étoit pref-

que toujours par des compofitions , ou amendes pécuniaires*

Nous avons encore du Roi Dagobert un a£te par lequel il con-

firme l'éle£tion qui avoit été faite de Didier fon Tréforier pour

Evêque de Cahors ; la Lettre qu'il adreffa à faint Sulpice Ar-
chevêque de Bourges pour la confécration du nouvel élu ; & une

Lettre à Didier pour le prier de ne point fe trouver au Concile

indiqué au premier de Septembre par l'Evêque Wulfolend (o) ;

difant qu'il étoit convenu avec les Seigneurs qu'il ne fe tiendroit

point de Concile dans fon Royaume fans fa participation. Il

ajoutoit : Nous ne refufons point de l'accorder quand il fera ju-

gé néceffaire pour le bien de I'Eglife ou de l'Etat
;
pourvu que

nous en foyons avertis (p).

(0 Pag. 68. f («) Pag. 97.

(0 P*£. 6 3 . tf 1 00. (° >
PaS' M*-

(l)Uid. I (j)ïag. 143.
(w) Ibii. I

VIIL
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Vf II. Le premier capitulairc de Carloman efl le résultat Capitulaûei

d'un Concile qu'il tint avec faint Boniface Archevêque de
Carlonun -

M iyencc(y) , & pluOeurs Evéques & Prêtres pour le rétabliflê-

ment delà difcipline Eccléliaiuque, qui avoir été très-négligée

ious les règnes précédent II efl daté du 3 1 Avril 741. On y
ordonne aux Evcqucs d' Allemagne, de tenir chaque année un

Concile, pour remettre en viguour les Canons de l'Eglife; que

Ton refticuera aux Eglifesce qui leur a écé enlevé', & que Ton
dégradera <fc mettra en pénicenec les Clercs coupables de crimes :

on y fait défenfe aux Clercs d'aller à la chatte, de porter les

Armes , d'aller à l'armée , fi ce n'eit a ceux qui font choilis pour y
célébrer les Myfleres : on y preferit aux Prêtres qui deffervenc

les Paroiffes , la foumiiïion a leur Evêque ; l'obligation de lui

rendre compte chaque année pendant le Carême de leur minif-

tere, tant en ce qui regarde l'adminiiîration des Sacremens ,

ue Jes prières publiques ; de le recevoir lorfqu il fait la vifite

e fon Diocèfe , & qu'il adminiftre la Confirmation ; & de rece-

voir auffi de fa main le faint-Chrême , le jour du Jeudi-faint.

Défenfe d'admettre aux faintes fondions les Evcqucs & les Prê-

tres inconnus. Chaque Evêque fécondé du défenicur de l'Eglife
,

empêchera que le peuple de Dieu ne s'adonne à des cultes l'uper-

flitieux. Les Clercs , les Moines , 6c les Religieufes qui auront

commis un crime d'impureté , en feront pénitence en prifon , où
iJs jeûneront au pain & à l'eau. Les Diacres & les Prêtres ne s'ha-

billeront point de foye où hocqueton à la manière des féculiers ;

mais de chafubles ou chappes , comme les ferviteurs de Dieu. Les

Moines& les Religieufes vivront félon la régie de faint Benoît.

IX. Par le fécond Capitulairc qui efl de Fan 743 , onconfirma

les décrets du Concile de Leptines , tenu le premier jour de Mars
de la même année (r), principalement en ce qui regardoit les

biens Eccléfiaftiques. Il efl ordonné qu'à caufe des guerres pré-

fentes , le Prince prendra pour un tems une partie des biens

de l'Eglife à titre de précaire & de cens pour aider à l'entretien

de fes troupes , à condition de payer chaque année a l'Eglife ou
au Monafterc un fou valant douze deniers pour chaque famille :

le fou étoit d'argent & valoit 25 fols de notre monoie (s). L'an-

née fuivante 744. , le Concile auquel préfidoit faint Boniface

comme Légat au faint Siège, fit un Capitulairc, par lequel il

(q Pag. 146. (r) Pag. 1 jo. (j) Le Blanc. Tr. des Motmoin pj£. 6. 8. 71.

Tome Xy'lII. C ce
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déclara ,

que ceux qui expoferoient un enfant devant l'Egîife , fe-

roient punis comme homicides (f) , fi dans dix jours ils ne Iere-

connoiiToient ; que les fidèles feroienc faire pendant trente jours

des oblations & autres bonnes œuvres pour leurs amis défunts ;

que Ton n'enrerreroit pas un corps fur un autre -, qu'il feroit permis

aux femmes , aufti-tôt après leur couche, d'aller à 1 F.gliie rendre

grâces à Dieu ; que les Laïcs ne prendraient point place dans le

lancluaire , foie pendant la Méfie , foit dans le tems des Vigiles
;

que les Prêtres & les Diacres en recevant leur inftitution pour

la deflerte des Paroifles , feraient leur profdïion de foi devant

l'Evêque ; que les Prêtres qui n'auroient point de bien avant

leur Ordination , donneraient à l'Egiife par teflament , ce qu'ils

auroient acquis depuis leur Ordination : que les Laïcs de qui

on exigeront le ferment , le prêteroient dans l'Eglile , en cette

forme , Ainfi Dieu m'aide & les Saints , dont les reliques rcpofenr

ici. LeCapitulaire fuivant porte le nom du Roi Pépin. Il fut fait

à SoiiTons en 744 : ce n'eft qu'une répétition des Canons du Con-
cile tenu en cette Ville la même année («). Il en eft de même des

autres Capituiaires de Pépin
_,

ils font tirés des Conciles tenus

fous fon règne, à Verberie, à Vernon & ailleurs. L'a£le du
partage quil fit de fon Royaume à fes deux fils , eft perdu ; mais

il en eft fait mention dans les annales de Metz, & dans une an-

cienne collection donnée par Canifius (x).

Capitulâmes X, Le Capitulaire de Charlemagne en 769, eft le premier
de Charlema-qUe yon connoiiTe fous fon nomfv). Il eft femblable en plulieurs

points à celui de Carloman en 742. Charlemagne le fit à la prière

de tous les Fidèles , & de l'avis des Evëques & des Prêtres. Il

eft dit que l'on privera du Sacerdoce les Prêrres qui auront eu

plulieurs femmes , ou répandu le fan.: des Chrétiens ou des

Payens
;
que les Prêtres auront grand foin d'engager les pécheurs

à faire pénitence , & de ne laiiTer mourir ni les infirmes , ni les

pénitens fans l'onction de l'huile-Saince (z) , la réconciliation &
le Viatique \ qu'ils obferveront & annonceront au peuple le jeû-

ne des Quatre-Tem? ; qu'ils ne célébreront la M^ fie que dans

des Eglifes dédiées au Seigneur ; ou que s'ils fonr en voyage ,

ils la célébreront dans des lieux & fur des tables de pierre confa-

(t) Pag. iji.
J

bus, ut morientes fine facratï olei un&io-

(«; Pag. 155.
J

ne & reconciliatione & Viatico non defi-

(x) Pag. 187.
j
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pag. 192.
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crccs par rËvêque ; qu'il ne fera permis à aucun Juge, de punir

ou de condamner un Prêtre, ou un Diacre fans le contentement

de ion Evêquc. Ce Capttubire efl iuivi d'une lettre que Chai -

lemigne écrivit en 774, à Otia Roi des Mercicns
, pour lui

donner avis qu'il avoit fournis à ion Empire le pays des Lom-
bards & toute l'Italie (0) , & que Drdier leur Roi , les Ducs des

Saxons avec preique tous les habitans de la Saxe , avoient reçu

la foi de Jelus-Chriir. & le Baptême. Le fécond fut fiit en 770
au mois de Mars , dans une ailcmblée d'Evêques , d'Abbés & de

Seigneurs. Il ne contient que vingt-trois articles dans l'édition

des Capitulaires : mais il en comprend vingt-quatre dans l'édi-

tion des Conciles : fur quoi M. Balufe remarque que l'onzième

ne fe trouve dans aucun des manulcrits qu'il a eus en mains, mais

feulement dans le recueil du Père Sirmond. Voici ce qu'il ren-

ferme de plus remarquable. Les Evêques fuffragans feront fou-

rnis fuivant les Canons, a la correction de leur Métropolitain.

Dans les Monafteres foit d'hommes, foit de filles, h régie fera

oblervée , & le bon ordre maintenu. Chaque AbbciTc fera obli-

gée de réiider continuellement dans ion Monaftere. Les Evêques
n'ordonneront point les Clercs d'un autre Diocèie , en quelque

grade que ce foit , & ne les recevront point dans leur Clergé.

Chacun paiera la dixme (h) , & ce fera a l'Evêque à en £ùre la

diftribution. L'Eglifc ne prendra pas la défenfe des homicides ,

ni de ceux qui font coupables de mort félon les loix : s'ils fe réfu-

gient dans les temples , on ne leur donnera pointa manger. On
régla dans la même affcmblée la manière de faire des prici es pour

le Prince, & les contribuions pour fon armée & l'entretien des

ponts [r]. Chaque Evêque devoit chanter trois M elles & trois

Pfeautiers, le premier pour le Roi, le lecond pour l'aimée, &
le troiliéme pour les calamités préfentes. Chaque Prêtre devoit

aufli dire trois Méfies, les Moines , les Rcligieufes & les Cha-
noines trois Pfeautiers. Outre o.la les Evêques , les Abbés & les

AbbefTes qui étoient en état , dévoient donner une livre d'argent

,

ou la valeur en aumône ; ceux qui n'avoient qu'un revenu mé-
diocre n'étoient taxés qu'à une demie livre ; & ceux dont les re-

venus étoient peu confidérables , à cinq fols. Les Comtes don-
noient aufïi une livre d'argent , & les autres Séculiers à propor-

(a) Pag. 194. I tur . Capitultre C^ROU Magni , p. 19&
(Z>) Unufquifquc ruam^Vcirmmdonct, I (c) l'ag. 199.

atqueper jufllonem Fontilicis difpenfen-

C c c i;
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tion. Les Ëvêques , les Abbés & les Àbbefles étoient encore.

chargés de nourrir chacun quatre pauvres juiqu'à la moiffon.

XI. Les leitres que Charlemagnc recevoir de la part des Ëvê-

ques & des Abbés, Iiii firent connaître que les uns & les aurres ne

s'appliquoient que faiblement aux études (d) ; elles étoient plei-

nes de bon iens , irnis d'uo itile dur & groiTier. Il leur adrcfïa

donc une lettre circu'aire vers l'an 7 88 , dans laquelle il leur re-

montre qu'il ne fuffit pas de chercher à plaire à Dieu en vivant.

bien
;

qu'il faut encore s'appliquer à bien parler & a bien écrire ;

parce qu'il étoit dangereux qu'en négligeant cette étude , on ne

devînt incapable d'entendre les divines Ecritures , & de les ex-

pliquer clairement aux autres. Quoique cette lettre foit adreflee

dans les imprimés, a Daugulre Abbé de Fulde , on voit par la

fin qu'elle étoit également pour les Métropolitains
, pour les

Evêques & pour les autres Abbés du Royaume. Enfuite de cette

lettre, on lit une Conititucion de Charlemagne pour la correction

des livres de l'Ecriture, altérés par la négligence ou l'ignorance

des copiftes(^), & pour la réformation des offices Ecclédafti^

ques. Ce Prince dit qu'il avoit depuis longtems fait corriger.

avec beaucoup de foin , tous les livres de l'ancien & du nouveau.

Teftamcnt, établi a l'exemple de Pépin fon père îe chant Ro-
main & Grégorien dans les Egliies de fes Etats ; & que voyant

les livres des offices de la nuit en mauvais ordre 5 les leçons fans.

choix & fans nom d'Auteurs, remplis de folécifmes ; il avoit don-?

né ordre à Paul Diacre , de travailler à un nouveau cours d'offices,

pour toute l'année-, en choifiifant les dileours & les traites les

plus beaux des Pères catholiques , pour en faire des leçons
, qui

euffentdu rapport à la fête du jour : ce qu'il avoit exécuté. Char^
lemagne ajoute qu'ayant examiné l'ouvrage de Paul, diflnbué

en deux volumes , il.l'avoit approuvé, & vouloit qu'il fût lu dans

toutes les Eglifes.

XII. 11 n'y a dansleCapitulaire que l'on croit avoir été fait,

à Raiifbonne en 788 ,
qu'un article qui regarde les matières

EcciéfiafUques(/), içavoir.ie huitième, où il eft défendu aux,.

Evêques de recevoir u Clerc d'un aune D;»occfe fans le confen-

tement de fon propre Evêquc. Le Capitulaiî-e fuivant fut fait à

Aix-la- Chapelle en 789 ; il eil précédé d'une Préface ou lettre

adrefTée aux Eccléfiaftiques de fes Etats , qu'il exhorte à veiller

fur les peuples confiés à leurs foins , & à les inflruire des Décrets

(d) T*g. ZOt. (e) Tag. zoj. (/) Pag. zoy.
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faits dans les faims Conciles. Il leur déclare a (ïi qu'il euf envoie

des Ca
r
itulaires contenant ce qu'il lui avoir paru de

,
lusn

re pour leur inflruûion , le fouvenant de ce oui < fl c< rii

quatrième Livre des Rois
,
que Joiias après .... ii rt

le Royaume , s'appliqua à faire fleurir fon culte , en exhorc.

en corrigeant & avertiflant tous ceux qui dtoient ou I

pire. Les cinquante-huit premiers articles de ce C pi u

lbnt tirés des Canons des anciens Conciles & des Dec rc

Papes: les vingt-deux iuivans iont des Coniliujdons i. >u les

,

dans lefquclles il .exhorte les Evêques & les Prêtres , a h

exactement leur peuple dans b foi catholique , & à vivre en,paix

& en concorde non-feulement entre eux ; mais avec les Abl i ,

les Comtes, les Juges & toute autre peribnne. Il veut que les

Evêques s'informept ii les Prêtres prépoles pour la deiferte desPa--

roiffcs lont orthodoxes (g) ; s'ils adminiflrcnt le Baptême fuivant

la forme de FEglite Catholique , sMs entendent les pi iercs c!c la

MelTe , Ci en pialmodiant ils oblcrvent les divifions des verfets ;

s'ils .comprenent l'oraifon Dominicale & la font comprendre aux
autres, & fi à la fin des pfeaumes tous chantent avec refpecl le

Gloria Paîriy <ù?c. qu'ils aient foinaulTi que dans les Exiles des-

Paroiffes les Autels loient tenus proprement
, que les chiens rien

approchent point, quelesvafes facrés loient conlerves avec dé-

cence ,& que les rcites du facrifice loient recueillis avec foin par

ceux qui en font dignes & conferves avec honneur [h)
; que Ton

tienne des Ecoles dans lefquelles on apprenne à lire aux Enfans
foit de condition libre, loit de condition fervile ; que d.m.s les-

Monafteres & dans les Cathédrales on enfeigne les notes , le

chant, le comput du calcul & la grammaire -, que les Minières

des Autels fe iervent de livres catholiquesbien corrects ; que lors-

qu'ils font lire où écrire les enfans, ils les obligent à ïirc &: à

écrire correctement j & que s'ilefl nécefla re de tranferire l'Evan-

gile, le Pfeautier &, le Miifel, on y emploie des hommes d'un

âge parfait
,
qui écrive ni avec toute l'exactitude polTibk. Le Ca-

piruiaire ordonne eniuite aux Moines de vivre félon i^ursvœux
& leur régie : i! ordonne la même choie pour les Clercs , qu'il

foumet a la conduite de l'Evêque. 11 défend aux AbbeiTes de
donner de> bénédictions aux hommes en leur impofant les mains

& en faifant fur leur tête le figne de la croix (i) , & de voiler les

Vierges en leur donnant la bénédiction facerdotale. C'ctoic ua

(S)Jmg, zie. (b) T*g, 237 . (,) p,g . 238.
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abus qui commencoit à s'introduire parmi ks AbbefTes , contre

la coutume de i'Eglife. Il ordonna encore aux Moines Se aux

Clercs de Cuivre le chant Romain dans tous les offices (k). Le
Roi Pépin avoit fupprimé le chant Gallican , dans le deflein de

fe conformer en tout à l'Eglife Romaine : maison avoit peine en

France à fe conformer aux Décrets de ce Prince. On défend

les œuvres f.rviles le jour de Dimanche , avec ordre à tous d'af-

lifter ce jour là à la célébration des faints Myfleres. Ordre aux

Evêques & aux Prêtres d'inftruire les peuples , non en leur fai-

fant des difeours tirés de leur propre fonds, mais des divines

Ecritures , & de leur expliquer les articles renfermés dans le

Symbole.

XIII. La même année 789, Charlemagne donna un Capi-

tulaire compofé de feize articles , tirés preique tous de la régie

de laint Benoît , afin de contenir les Moines dans leur devoir (/)•

Il en donna encore un autre qui contient vingt-un articles, donc

la plupart font des réglemens de Police. Le feptiéme veut que

l'on obferve dans l'adminiflration du Baptême , la coutume de

TEglile Romaine. Il eft défendu dans le dix-huitiéme de bapti-

fer les cloches ; & dans le quatorzième aux Moines parvenus au

Sacerdoce, de fe mêler des affaires féculieres. Dans un ancien

manuferit où ce Capitulaire eft rapporté , on ajoute touchant les

tréfors qui feront trouvés en terre dans le territoire de l'Eglife

,

que la troiliéme partie appartiendra à l'Evêque. Ce fut encore en

789 ,
que Charlemagne fit une Conflitution pour létabiiffement

de plufieurs Diocèfes dans la Saxe , qu'il avoit depuis peu con-

vertis à la foi(w). Elle eft fignée de lui & de Hidelbald Arche-

vêque de Cologne, & Chapelain du Palais. Ils lignèrent l'un &
l'autre une Ordonnance pour établirTrurmann Gouverneur dans

une partie de la Saxe > avec la qualité de Comte («). Cette

Conftirution ou Capitulaire , comprend trente-quatre articles ,

qui font autant de loix pour réduire ces nouveaux convertis, aux

ufages de l'Eglife. II. dit dans le huitième que ceux des Saxons

qui refuferont de fe faire baptifer , & s'opiniâtreront à vivre dans

le paganifme, feront punis de mort(o) ; dans le feiziéme & le

dix-fptiéme, que l'on donnera aux Eglifes & aux Prêtres la

dixme de tous les fruits, foit qu'ils appartiennent aux Fifc ou

à des perfonnes nobles & libres ; dans le dix-huitiéme
, que l'on

ne pourra tenir les plaids , ni les Dimanches , ni les Fêtes ; dans

(*0 P*2> l 39* (0 raS- 24°« ("0 P"g> *4<^ («) P*g* 150. (<>) Pag. 152.
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lé dix-neuvième que les cr.fins feront bapttfés dans le cours
de l'année, lous peine d'amende pécuniaire ; dans le \i

deuxième
,
que l'on enterrera lès corps des Saxons chi étiens dans

les cimetières de l'Eglife-

XIV. EnypifCh trlemagne ne pouvant plus fouffrii- les infuU
tes que les Avares ou les Hunsfaifoient aux Eglifes & aux Chré-
tiens , réfolut de fûrc marcher les troupes contre eux

_,
des deux.

cotés du Danube (p). Mais auparavant il lit célébrer des prières

accompagnées de jeûnes & de procédions nuds pieds pendant
trois jours

,
pour implorer le lecours du Ciel. Il remporta une

vicloire complettc fur ces barbares
_,

tant en Allemagne qu'en
Italie : & auflï-tôt il en donna avis à la Reine Faltrade Ion épou-
le , qui ctoit demeurée à Ratisbonne, en la priant d'y faire ob-
ierver les mêmes dévotions Deux ans après , c'efl à-dire en

7^3 , après la mort de la Reine Hildegarde, le Roi Charles fie

un Capitulaire pour le Royaume d'Italie. Il eff. compelé de dix-
fept articles , la plupart concernant le gouvernement civil. Le
fec ond porte défenfe aux léculiers de gouverner les Eg'iies dans
lefquelles on adminiftre le Sacrement de Baptême (7). Le pre-
mier leur avoir accordé permilïion de régirH Hôpitaux qu'ils

avoient fondés eux-mêmes, avec charge de nourrir les pauvres

,

finon de les quitter
,
pour faire place aux Adminiitrateurs que le

Roi y mettra avec le confcïl de l'Evêque. Le troillcme permet aux
Evêques d'avoir des Avocats ou Avoués (r) ;c'eft-à-diie des laïcs

chargés de la défenfe de leurs Eglifes. C'eft ce que les anciens

Canons nomment les Défenicurs
,

qei d'ordinaire étoienr des
Scholaftiqucsou Jurifconfultes, pour agir &pourfuivrc les affai-

res Eccléfiaftiques devant les Juges féculiers , ou les Clercs ne
dévoient pas paroître. Depuis la domination des Barbares, ce

furent des gens d'épée, pour défendre l'Eglife aubefoin, même
par les armes. Il eft dit dans le fixiéme qu'il n'y a que le Roi qui

puifle donner en jouiflfance des Monafteres ou des Hôpiraux
;

dans le huitième
, que le CommifTaire du Prince prendra foin

avec 1 Evêque de l'exécution des legs pieux.

XV. Les Capitulaircs de Francfort en 794 , & d'Aix-la-

Chapelle en 7^7 , ne font autre chofe que le rélultat desConci-

(7 FlFURI, lib. 40. V.ift. Ecclef. ttm.

(r; De Advocatis S^ccrJotum : Volu-

mus pro Ecclefiaftico honore & UloruTL

rêver n:ia ut AJvocaios habe3B& Cif-
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les qui furent tenus en prefence de Charlemagne (s). Il en fera

parlé dans l'article des Conciles. Ce Prince ayant appris la mort

du Pape Adrien & lMe&ion de Léon III , lui envoya Angil-

bert Abbé de faint Riquier avec une Lettre en réponfe de celle

du Pape (f)^, à qui il témoigne qu'il avoit chargé cet Abbé de

conférer avec lui de tout ce qui regaedoit la gloire de l'Egîife s

l'arTermiflement de fa dignité, c'eil- à-dire , de celle du Pape,
&: de fon Patriciat. Il l'exhortoit par la même Lettre a f.ire ob-

ferver par tout les Canons , en les obfervant lui-même , & en

avertiflant les autres de les obferver. Charlemagne donna à An-
gilbert une inftruclion particulière, portant qu'il avertiroit le

Pape fur fes devoirs autant pour la pureté de fes mœurs que pour

le gouvernement de l'Egîife (w) ;
qu'il lui repréfenteroit le peu

de durée de la dignité Pontificale , & l'éternité des récompen-

fes pour celui qui en remplit les devoirs ; enfin qu'il lui per-

suaderait de travailler efficacement à I'extintlion de la Simonie

qui répandoit en beaucoup d'endroits des taches furie Corps de

l'Egîife. Vers le même tems le roi Charles fit réponfe à la Let-

tre qu'il avoit reçue d'Offà Roi des Merciens , qu'il congratule

de la fincérité avec laquelle il faifoit profeffion de la Foi Ca-
tholique. Il confent que les Sujets de ce Prince qui voudroient

aller à Rome par un motif de piété , en faffent le voyage fans

être inquiétés de perfonne en pafîant par l'Italie ; mais que (i

d'autres y vont par un motif d'intérêt & par railon de commer-
ce , il veut qu'ils paient les impôts dans les lieux où l'on a cou-

tume de les payer. Il marque à OfTa qu'il avoit envoyé en pré-

fens des dalmatiques & des chapes à toutes les Eglifes Epifcopa-

les d'Angleterre (#) , & pour lui un baudrier avec un fabre &
deux manteaux de foye Comme ce Prince avoit connu à Rome
le Pape Adrien 8c qu'il en avoit reçu un privilège en faveur d'un

Monaftere qu'il vouloit fonder , Charlemagne lui donna avis de

la mort de ce Pape , & le recommande à fes prières en ligne

d'amitié envers leur ami commun. Dans une autre Lettre il dit

à Oifa qu'un Prêtre Ecofîbis qui avoit demeuré pendant quel-

que tems dans le Diocefe de Cologne, s'y étoit rendu répréhen-

fibleen mangeam de la chair pendant le Carême (y) ; qu'ayant

été déféré aux Evêques, ils avoient refufé de le juger, parce

que fes aceufateurs n'a voient point produit de témoignages fuf-

fifans ;
que toutefois pour ôter le fcandale ils ne lui avoient point

(s) Pag. z5s. tf %7i* (0 P*Z> *7L («) Uid. (x) Pag 274. (7) Pa&**7{.

permis
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permis de demeurer plus long-tems parmi eux , & l'avoient ren-

voyé au jugement de Ion propre Evêque. Par toutes ces confi-

rions Charlemagne piie Oiïa d'ordonner à ce Prêtre de re-

tourner en la Patrie dans un tems limité.

XVI. Vers \\m 799 le Roi Charles envoya à Rome Arnon
EVêque de Salit jurg avec quelques autres pour confulcer le Pa-

pe Léon III lur la manière dont il devoit le ton luire envers

les Prêtres coupables de crimes (z) 9
mais non convaincus,

8c ce qu il devoit faire des Cor-Evequcs. En attend -nt la ré-

ponfe du Pape fur ces deux articles , il écrivit une icmblable

Lettre aux Evêques de Ion Royaume afin qu'ils examinaient

aulîi ce qu'il convenoit de faire. Nous n'avons plus la Lettre au

Pape Léon , & il ne relte qu'un fragment de celle qu'il avoit écrite

aux Evêques. Mais depuis le retour de fes Légats , il donna un

Capitulaire portant défenfe d'établir a l'avenir des Cor- Evê-

ques (a) , & ordre aux Prêtre 8c aux Miniftrcs de TEgliie de

ne recevoir le faint Chrême
,
que de leurs propres Evêques. Par

un autre Edit donné vers l'an 800 il ordonna aux Comtes , aux

Vicaires & à tous fes Vaffaux de rendre aux Evêques l'honneur

<& les fecours qui leur étoient dus fuivant les Canons , c'eft-à-

dire
y
les dix mes , les cens & autres redevances (b) , de ne point

employer de Prêtres pour la defferte des Eglilês , Lns les avoir

auparavant préfentés à l'Evêque. Dans un autre Opitulùre laie

vers l'an 80 1 , Charlemagne ordonne aux Comtes de prêter

leurs fecours aux Evêques pour l'obfcrvation de la difeipline

Eccléûaftique dans leurs Dioccfes (c). Il y règle encore les amen-

des pour les meurtres commis fur des perlonncs d'Eglife ; trois

cent fois pour le meurtre d'un Soudiacre ;
quatre cent pour un

Diacre ; fix cent pour un Prêtre ; neuf cent pour un Evêque ;

& quatre cent pour un Moine (d). Le Capitulaire luivant re-

commande d'honorer le Siège Apoftolique , en mémoire de S.

Pierre (e).

XVII. 11 ell porté dans un autre Capitulaire , dont la date

n' ft pas marquée , mais qui doit être d'après l'an 800, que les

P; êtres prieront chaque jour pour la fanté 8c la proipérité de

l'Empereur (/) ;
pour l'Evêque Diocéfain ;

qu'ils auront loin de

(O ?*g- ?27. [d) Pag. 349.

(a P«f. 3*7. (e) Paz. 358.

( v ) Pmg. 350. (/) Ibid,

(0 ?0*' 'H-

Tome XVIll. Ddd
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Leurs Eglifes & des Reliques qui y repofent ,

qu'ils explique-

ront l'Evangile aux peuples les Fêtes & Dimanches , avec Î'O-

raiibn Dominicale , le Symbole & tout ce qui appartient à la

Religion (g) ;
qu'ils les inflruiront fur l'obligation & la ma-

nière de payer la dixmj de leurs fruits; qu'ils mettront par écrit

les noms de ceux qui l'auront payée
;
qu eniuite ils en feront le

partage ; qu'une partie fera employée pour les ornemensde FE-

glife ; une autre pour les pauvres, & la treificme pour les Prê-

tres j qu'ils s'aflembleront à certaines heures de la nuit & du jour

pour célébrer l'Office divin , dont le peuple fera averti par le

Ion de la cloche \ qu'aucun Prêtre ne pourra dire la Meffe que

dans des Eglifes confacrées
;
qu'ils fe conformeront aux Canons

pour les tems de Padminifti ation du Baprême y & ne prendront

rien ni pour le Sacrement, ni pour aucun don fpirituel
;

qu'ils

ne quitteront point par un motif d'ambition , l'Eglife pour la-

quelle ils ont été ordonnés
,

qu'ils feront fobres dans le vin , &
n'auront point avec eux de femmes étrangères ;

qu'ils ne ie cau-

tionneront pour perfonne ; que celui qui aura pofledé une Eglife

pendant trente ans paiiiblement, la retiendra pour toujours \

que les Clercs ne porteront point d'armes, qu'ils ne feront de-

procès à perfonne ; qu'ils n'iront point au cabaret , qu'ils ne

feront point de ferment >' qu'ils impoferont une pénitence à ceux

qui fe confeiTent à eux
;
qu'ils donneront la communion & le

Viatique aux malades , Se l'onction fan&ifiée, qu'ils accompa-

gneront de prières.

» XVIII. Il y a deux Capitulaires de l'an 802 (k) 9 le fécond'

de l'empire de Charlemagne. Il efl qualifié Empereur dans le

premier qui contient quarante & un articles, la plupart fur des

matières civiles. Les plus importans en matières Eccléfiaftiques

font l'onzième où il efl dit que lesEvêques, les Abbés & les

AbbciTes gouverneront non avec empire^, mais avec amour 8z

avec douceur (i) > le quinzième
, qui porte que les Aubes & les

Moines feront fournis avec humilité aux Evêques (k) ; le dix-

neuvième qui défend aux Evêques, aux Abbés, aux Prêtres &
aux autres Clercs d'avoir des chiens de challe >' le vingtième où
il eft défendu aux AbbelTes de fortir de leurs Monaftcres fans

îa permiffion de î'Evêque (/) ; le vingt- feptiérne qui ordonne

tant aux riches qu'aux pauvres fhofpitalité , chacun fuivant fes
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Facultés; le quarante & unième ,quî contient les principaux ar-

ticles de la foi (/;;). Le fécond Capitulaire ne comprend que des

Règlement généraux touchant l'obligation ou font les Eveques,
les Prêtres, les Diacres Se les Moines de vivre conformément
atCK Canons & à leurs Règles (//).

X[ X. Sur la fin de l'an 8c 2 l'Empereur Charles fit tenir à Aix
la-Chapelle un Concile nombreux auquel Paulin Légat du Pape
& Patriarche d'Aquilée préfîda (0). Il en refte un Capitulaire

compoié de fept articles ,
qui la plupart regardent les Cor-Evêques.

Ce Prince fatigué des plaintes que Ton faifoit continuellement

contr'eux , tant par le Clergé que par les Laïcs , ordonna de l'a-

vis du Pape Léon III , à qui il avoit envoyé l'Archevêque Ar-
non pour le conlulter fur ce iujet , & de l'avis auffi des Evoques
du Concile

,
qu'aucun Cor-Evêque ne pourroit donner la con-

firmation, ordonner des Prétics, des Diacres, ou des Soudia-

cres , donner le voile à des Vierges , faire le faint Chrême , con-

facrer des Fglifes ou des autels , ou donner la bénédiction au

peuple à la MeflTe publique (/>) -, le tout lous peine de nullité &
de dépolition de tout degré Eccléfiaflique pour leCor-Evéque,
parce que toutes ces fondions font Epifcopales , &• que les Cor-

Evéques ne font que Prêtres. Il ajouta que le? Evêqucs confir-

meroient de nouveau ceux à qui les Cor-Evêques avoient im-

pôle les mains, qu'ils réordonneroient ceux que les Cor-Evêques

avoienc ordonnés, fans craindre de réitérer les Sacremens, puif-

quon ne réitère point ce qui n'a pas été fait {q). Sa raifon d'an-

nullcrce qui avoit été fait à cet égard par les Cor-Evêques étoit

qu'ils n'avoient point le caractère Epifcopal , n'étant point con-

facrés par trois Kvêques, & n'ayant point de Siège
y
ni d'Eglife

Cathédrale-, qu'ainfi ils ne pouvoient donner ce qu'ils n'avoient

pas. Quelque tems après Charlemagne fit un autre Capitulaire

touchant la manière de procéder contre les Prêtres acculés de

crimes (r). Il y eft dit que iuivant le Décret du Pape Innocent

ils comparoîront au milieu de l' Affcmblée , & qu'après l'examen

des aceufa: ions formées contre eux, s'ils font convaincus, on les

privera des fondions du Sacerdoce
;
que s'ils ne le lont pas , ils

feront fatisfodkn à leur Evêque & au peuple , apparemment

pour avoir donné lieu à ces aceufations. Le Capitulaire donné

(m)p0g. 370. I (p) Va%. 38*.
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a Aix-la-Chapelle iur la tin de Tan 803 confirme cette manière

cie procéder par un paffage de laine Grégoire le Grand (s),

XIX. Le Capituiaire de Tan 803 , confient onze articles que

Charlemagne ajouta à la Loi Salique (f). Il n'y a que les trois

premiers qui aient rapport aux matières Eccléfiafliques ; l'un re-

garde la peine pécuniaire que Ion doit impclcr ^.our le meurtre

commis fur un Eccléfiaflique ; Pautre le rétabliflfement du tort

fait dans les lieux qui ont droit d'immunités ; & le troifïéme le

droit d'azile. Ce Prince fir la même année un autre Capituiaire

,

compofée de vingt- neuf articles. Ileft dit dans le premier ,
que

l'on réparera les Eglifes ; & que s'il y en a en quelques endroits

,

plus qu'il n'en efl néceffaire , on les abbatera pour en conflruire.

o.Li il fera befoin [«). Le fécond porte que l'on n'ordonnera point

de Prêtres , qu'auparavant ils n'aient été examinés; & que Ton

n'en excommuniera pas aifément , & fans une caufe légitime. Les

autres articles font des régîemens de Police. Quelques manuferits

ajoutent à ce Capituiaire cinq autres articles
,
qui ne font pas d'im-

portance. Le Capituiaire concernant la Loi des Ripuariens , efl

compris en douze articles , dont le dixième porte
,
que ceux qui 1

feront obliges de prêter ferment le feront dans l'Eglife furies Re-
liques des Saints (#) , ou en prélence de fept perionnes choifies 5 .

où de douze s'il efl trouvé néceiTaire. Il eiî ordonné dans le Ca-
pituiaire iuivant qui efl encore de la même année,. que fi quel-

qu'un eft convaincu d'avoir fait une fauffe charte où un faux fer- •

ment , il perdra la main , ou la rachettera (y ). On y défend aufîl

,

de rien donner ou de rien prendre pour le faint Chrême (z). L'hof- »

pitalité y cft ordonnée envers les voyageurs fans exception. La
Conftitution fuivante doit être regardée moins comme un nou-
veau Capituiaire

, que comme une explication des Capitulaires

précédens , fur les ambiguïtés qu'un certain Comte y avoit trou-

vées (a). L e Capituiaire intitulé , Septième , parce qu'il efl le fep-

tiéme de Pan 8c 3 , efl divifé en treize articles , dent le dixième

défend de vendre où d'achetter qu'à la mefure Si au poids du
Prince. L'onzième recommande l'obfervation du Dimanche,
fuivant la Loi du Seigneur (&). Charlemagne tenant une affem-

bjée a Vormes ,tout le Peuple lui préienta une requête, qui ten-

(s)Tagi%6. f (y) Pag. ^8.3
{t)Pag.l% 7 .

j
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rîok r les E les Pj i . ré

comme ils lavolent fait ju! [u*ils dcraei . ns
i.. i de leur rcùniftei - .Meifes,

en feifanc dos aum mus, d< s pro eflj >n.s & des prières po)

profpériu 1 m s de l'Jimpc iair. Ll^y di.avoiçeu plufieuf

nsjescombats; c^s.aceidei~)savoi o.céc(

que plufieurs s'ctoiem enfuis 1 la vue ded'ennemi. Li falloit d'ail-

leurs plufieurs foldats pour les garder , enlo<te qu'il, fervoienc

n) >ins utile nent à l'a tmoc
, qu'en levant les nuins au ( if I ame

Moyfej dans leurs Egljfes. Le i\'u.>\c dem induit don: p. a- la

moine requête, qu il en vînt leulement deux ou trois bien inf-

truies & choilis pjr les autres Evêques, pour donner Ia.bénédiç-

tion & réconcilier ceux qui fe trouveroien: en péril
; que les Fi ê-

tres ne vinilent aulîi à L'acmee que par le choix de leurs Evoques.
Comme on auroir puJbupçonner ce peuple d'en vouloir aux biens

des Eccléfuiliques 9 i! protelle tenant des pailles à la main , en les

jeccant devant Dieu & les Anges
,
quai ne vouloir, ni ulurper les

biens de l'Eglife, ni consentir à ceux qui voudroient Ils ulur-

per, mais au contraire leur réfiftcr. L'Empereur entérina cette

requête , diiant que les Peuples & les Pvois qui avoient permis
aux Prêtres de combattre avec eux, n'avoient pa9 eu L'avantage

dans leurs guerres. Il en donnoit pour exemple ce qui ctoit arrivé

en Gaule, en Efpagne & chez les Lombards. Il ajouta quiçn
défendant aux Evoques daller à l'armée , exceptée doux ou trois

choilis par les autres , & quelques Prêtres pour célébrer la Mcfle,
prendre loin des ni ilades , donner l'onction de rhuile-lainte & le

Viatique ; il ne prétendoit diminuer ni la dignité des Evêdues

,

ni les biens des Egîiles , lâchant que plufieurs Royaume
: ne

été détruits avec iour Rois , pour avoir dépouillé les Eglifea ou
les Prêtres de leurs biens [c). La lettre adreflee a Albin 60 à toute

l.i Communauté du Monallere de faint Martin de Tour-. , eft

pour les réprimen;cr de ce qu'ils avoient reçu chez eux un Clerc

qui s'y étoit réfugié, pour fe iouftraire a la Sentence que Theo-
dulphe Evêque a Orléans a voit rendue contre lui, pour caA'j de
crime (d) : & pour leur ordonner de renvoyer ce Clerc à ion
Evoque. Charlemnge donna cet ordre , eniuite de la plainte

que Theodulphe lui avoit portée fur ce fujet.

XX. L'an 804, CharLmagne fit à Salz où Salzbourg un
Gapituiaire iur divers pomtsde dilcipline, dont voici la kbftan—

lOi'.y. +10.411. (<0- r**. 4« 4* ^-.'«;«4«r«
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ce (e). Les Evêques auront foin que l'Office divin foie célébré

dans les Egliies de leur Diocèie, quelles aient des luminaires,

qu'elles ioient bien bâties & qu'on y faiTe les réparations néceffli-

res. Les dixmes accordées aux Eglifes Paroifîïales , ou aux Mo-
nafteres , leur feront confervées ; & s'il arrive que l'on bâtiffe

de nouvelles Eglifes , on ne privera pas pour cela les anciennes,

des dixmes qu'elles ont perçues jufqu'alors. L'Evêque aura loin

d'ordonner des Prêtres pour l'on Diocèfe fuivant les Canons. Les

Prêtres , les Diacres , les Soudiacres & les autres Clercs , ne

pourront non plus que les Laïcs entrer dans les Monafleres de

filles. Cela ne fera permis qu'au Prêtre pour y célébrer la Mefle

au tems marqué : fi ce n'eft pour la nécefîité du Monaftere , ou que

l'Evêque l'ait ordonné. Le Prêtre même en iortira aufti-tôt

après avoir célébré la Meffe. Défenfe aux Religieufes d'entre-

tenir dans leur Monaftere d'autres filles , que celles qui ont def-

iein d'y demeurer toujours ; & d'y recevoir des garçons , & des

armes même en dépôt. Ce Capitulaire eft fuivi de quelques ar-

ticles adreffés aux Prêtres , où on les avertit de s'appliquer à l'é-

tude de l'Ecriture-Sainte , & de s'inftruire de la vraie foi en la

Trinité , afin qu'ils puiffént enfeigner les autres , & remplir

exactement leur miniftere(/) ; de lçavoir par cœur le Pfeautier,&

la forme du Baptême ; d'apprendre les Canons de le Penitentiel

,

le chant & le calcul ,• de n'avoir pas de femmes avec eux , fi ce

n'eft leur mère , leur fœur , & leur tante \ de ne point boire dans

les cabarets ; de ne point rompre le jeune le jour du Jeudi- faint ;

de ne baptifer qu'à Pâques& à la Pentecôte , fi ce n'eft en cas d'in-

firmité ; de n'adminiftrer le Saint-Chrême à perfonne \ & de

venir au Synode ,
quand i h y feront appelles. On trouve à la fuite

de ces avertiffemens un Diplôme deCharlemagne, par lequel il

faitplufieurs donations à l'Eglife d'Ofnabruck (g) , & y établit

des Ecoles publiques pour la Langue Grecque , comme pour la

Latine. Il eft de l'an 804, & daté d'Aix-la-Chapelle.

XXI. Les quatre Capitulaires de l'an 805 , font datés de

Thionville , foit qu'ils y aient été faits , ou feulement publiés (h).

Le premier porte que les lectures que l'on fait dans l'Eglife feront

prononcées diftmclement ,
que l'on chantera fuivant Tordre &

la coutume de PEglife Romaine ;
que les Scribes & les Notaires

écriront correctement; que chaque Evêque , de même que les

Abbés & les Comtes auront un Notaire particulier
;
que dans

(e)P«£.415é (/) Pag, 417. (g) Pag» 418. (h) Pag. 411,
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toutes les chofi squi regardent la difeipline oVnEgliiè l'-n fi 1

formera aux Canons, & à la régie*, que cous apprendront I

cul 9 & que l'on enverra les enfansaux écoles de
'

irtcï

que ceux qui tirent des dixmcs auront loin de ^acquitter d,- 1

charges envers les I
,
c'cll-à-dire , des eslumi*

naines: & que dans ces Egliies il n'y aura point d Autels fuped
que ceux qui viennent au Monaftere feront leur'Nèvtcîat& de-

meureront cnluitc dans la rnailon pour apprendre la régie , avant

que d'être envoyés aux obédiences du dehors-, qi e Ceux qui

quittent le monde pour évita- le iervicedu Roi, ierviront Dieu
de bonne foi, ou retourneront à ce fervice ; que tous les Lier.

s

choifiront l'un des deux , ou de vivre en Clerc fuivant les Canons,
ou en Moine fuivant la régie; qu'on ne recevra point dans les

Monafteres un trop grand nombre de ierfs de l'un où de l'autre

lexe , pour ne pas rendre délerts les Villages
; que les Commu-

nautés ne ieront pas plus grandes que ce que chaque Supérieur

pourra conduire par les confeils ; que l'on ne donnera roint le

voile aux jeunes filles avant qu'elles foient en âge de choifîr un
état convenable

; que les Laïcs ne gouverneront point Tinté,

des Monafteres , & que les Archidiacres ne feront point laïc

li cft dit dans le fécond Capitulaire, que l'on n'expofera point à

la vénération des Fidèles ies Reliques des Saints trouvées nou-
vellemenr, qu'avec la permiffion de l'Evêque(fc). Etquei'o
viiera les Dixmes en quatre parties , une pour l'Evêque, l'autre

pour les Clercs , la troifiéme pour les pauvres, & la quatrième

pour la Fabrique de fEglifc, ainfi qu'il eft porté dans le Décret
du Pape Gclale(/). Le troi'iéme Capitulaire ne diffère prei

en rien du fécond. Us font adrefles l'un & l'autre à tous les Supers

du Royaume. Le quatrième eft tiré des précédens , & adrefîe à

Jefle Evêque d'Amiens, l'un des envoyés de l'Empereur Charles

,

pour en faire obierver les réglemens. Il eft porté par le fécond

article, que l'on ne mettra point de laïcs pour Supérieurs des

Moines, ni pour Archidiacres (m). Ce Prince donna la même
année & en la même Vi'Je , un Edit touchant le reifpect & l'hon-

neur qui font dus aux Evoques & aux Prêtres , fous peine de con-

(0 ' V 4*î«
(l() DeEcclefïisfeuSanctis novirerfîne

auto: ntis, nifîEpifcopo proban-
te minime v< nerencur. f.

(I) Lt décima» populi dividamur in

quatuor pana ; id vit , una par» Epifco-

po , rj'a Clp.icis , tertia Paupen" ur,

quartaEcclefîxûif ibricis appliceti

eut in Decreto ictur.

p. fi8.
(m) ?*g. 4jS. •
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fifcarion & dVxil pour les delinquans.

XXII. h fit en 806 iïx Capirulaires. Le premier contient le

partage que ce Prince fit de fe Etats entre les trois hls , Charles,

Pépin & Louis , dans la vue de prévenir les difficultés qui pou-

voientnaîcre entre eux à fa mort (»). Il n'eut pas lieu à caufe de la

more de Charles fon aîné & de Pépin fon fécond fils , arrivée

avant celle de Charlemagne. Les trois Capirulaires luivans ne

font que des répétitions des précédens. Le cinquième qui fut

fait à Noyon , défend Tulure & tous les autres gains fordides. Il

ordonne aux Evêques , aux Abbés & aux AbbelTes de veiller

ioigneufement fur les tréfors de leurs Eglifes, afin qu'il ne fe

perde rien des pierres précieufes , ou des vafes par la négligence

de ceux qui en ont la garde (0). Ueft ordonné dans le lixiéme

que l'on tiendra chaque année deux Conciles : il eft défendu de

divifer une Province pour y mettre deux Métropolitains ; d'avoir

deux Evêques dans une même Ville ; à un Clerc d'excercer fon

miniilereen deux Villes différentes; aux Abbés d'avoir plufieurs

Monafteres ; 8c à l'Evêque de paffer d'un lieu à un autre fans le

Décret des Evêques. Il elt, encore défendu de confacrer des Au-

tels , s'ils ne font de pierre , & aux Fidèles de fortir de PEglife

avant les prières qui fe difent à la fin de la Méfie (p). L'article

concernant les Prêtres, les Diacres & les autres Eccléiiaftiques

,

eft tiré d'une fauffe Décretale du Pape Silveftre (q). Le Caj-itu-

laire de l'an 807 , fut fait à Aix-la-Chapelle. Charlemagne y ré-

gie la manière dont fes Sujets dévoient prendre les armes pour la

défenfc des Places , & de quelle manière on devoit réparer les

murs & les pavés des Eglifes ou Chapelles , de même que les

peintures , fournir à leurs luminaires & à tout ce qui étoit néceflai-

re pour y célébrer les offices Divins (r). Il écrivit à. fon fils Pépin

Roi d'Italie , pour l'obfervation de les Capitulaires , fur-tout en

ce qui regardoit l'honneur & la sûreté des Ml iftres de 1' Eglife(j).

XXIII. Les trois Capitulaires de l'an 808 ne font prefque

que répéter ce qui avoit été ordonné dans les précédens , tant fur

les matières Eccléfiaftiques que Civiles (r). Il en eft de même des

deux Capitulaires de Tan 809 ,
qui furent faits à Aix-la-Chapel-

le. On lit dan^ le vingr-&-uniéme article du premier Capitulai-

(/;) Par. 453?. (r) Pag. 460.

{0} Pag. 451. (s) Pag. 462.

GO Pag* 4; 8. (0 i*g. 463.

(l)Pag.V S.

re



EMPEREUR. ET ROI DE FRANCE, Çh. XXIV. 40 r

re , & Jans le dixième du fécond , qucfi un Prêtre adminiftre le

Saint-Chrême («) , il fera dégradé par ton Evêque <&ç mis enfuite

au pouvoir du Juge laïc qui lui fera couper la main, !i roucefois

ce Prêtre en a ulé ainii
\
our changer l'ordre EccléiiaUquc (a

-

;.

Les trois Capitu aires de Tan 8 10, roulent également (ur les ma-
tières Civiles comme lur les Eccléfiaftiques. C'étoit imc année

de calamité ; c'clt pourquoi Charlcmagne charge les Prêtres

d'avertir les peuples de faire l'aumône & de vaquer a la prière pour

obtenir de Dieu h ceflation des fléaux dont on éroit affligé ; de

prêcher chacun félon leur rang , & d'enieigner les Fidèles commis
à leur loin , à vivre iuivant les Loix de l'Evangile, il y a un arti-

cle particulier touchant les aumônes que Ion devoir envoyer à Jc-

rufalem pour Pétabliflemcnt des Eglifes de cette Ville (y). 11 fit

encore trois Capitulaires en 8 1 1 ; mais ce ne font proprement

que des queftions qu'il voulut propoler aux Grands , aux Evoques

& aux Abbés de ton Royaume , pour le bien de l'Eglife & de

l'Etat. Il leur demande dans le premier
}
pourquoi ilsnevouloicnt

point s'aider mutuellement, loir dans leur réïidcnce, foit à l'ar-

mée . quand l'utilité du pays le deraandoit ? En quoi les Ecclé-

fiafliques empéchoient le iervice des laïcs & les laïcs celui des

Eccléliaftiques ? Julqu'à quel point les Evoques & les Abbés
pouvoient le mêler des affaires temporelles ? Quel cft le vrai fens

de ces paroles de l'Apôtre : Quiconque eft au fervice de Dieu, î.Xw», n.

ne s'engage point dans les affaires Jèculieres ? A quoi tout Chi é- *•

tien renonce au Baptême , & comment il rend inutile ce renon-

cement ? Quelle doit être la vie de ceux qu'on appelle Chanoi-

nes, & celle des Moines? S'il peut y avoir d'autres Moines que

ceux qui oblervcnt la règle de laint Benoît , & s'il y en a eu dans

les Gaules avant qu'on y apportât cette régie? Dans le fécond

Capitulaire , ii prie les Evéques & les Abbés de lui expliquer

nettement ce qu'ils appellent quitter le monde , & en quoi on

peut diftinguer ceux qui le quittent de ceux qui y demeurent (3).

Si c'efl: feulement en ce que les premiers ne portent point les ar-

mes & ne iont pas mariés publiquement , fi celui-là eiî cenîé avoir

quitte le monde qui emploie toute forte de moyens bons& mau-

vois pour acquérir du bien ; ce que l'on doit dire de ceux qui fous

(V Si PrefLyter Cirifma dederit,abEpif-

copo degradetur , & poit modum à Judice

nu num perdat, H propter judicium fub-

vertendum hoclecerit./». 466. $ 417.
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prétexte de l'amour de Dieu & des Saints , transfèrent des reli-

ques d'un lieu à un autre , y bâtiffent de nouvelles Egliies , «Se

preflent les Fidèles d'y donner leurs biens > par quel Canon ou

par quelle régie il eft ordonné de faire quelqu'un Clerc ou Moi-

ne maigre lui , & de remplir les Communautés de pertonnes viles
;

de quelle utilité ell à l'Eglife d'avoir dans les Communautés un

grand nombre de fujets, au lieu d'en avoir moins & qui foient

bons, & de les faire bien chanter ou bien lire plutôt que bien

vivre. Quoique ce Prince trouvât bon que les Egliies fufTent

bien bâties & bien ornées , il préféroit néanmoins l'ornement

de la vertu, difant que les bâtimens tenoient de l'ancienne loi 9

&que la correction des mœurs appartenoit proprement au nou-

veau teflament. Il répète ce qu'il avoit dit touchant la régie de

faint Benoît , & témoigne être curieux de fçavoir quelle régie ob-

fervoit faint Martin qu'on lit avoir été Moine , & Supérieur de

Moines. Le troifiéme Capitulaire fait un détail des prétextes que

l'on prenoitpourfe difpenfer des loixEccléiiafHques& Civiles [a).

Il eii précédé d'une lettre circulaire adrefTée à tous les Archevê-

ques du Royaume de Charlemagne , nommément à Odilberc

Archevêque de Mil m, pour les prier de lui faire fçavoir com-
ment eux& leurs Suffragans initrui foient les Prêtres & le peuple y

touchant le Sacrement de Baptême j pourquoi l'on faifoic d'a-

bord l'enfant catéchumène : ce que c'étoit que le Scrutin , com-
ment les Latins expliquoienr le Symbole ; ce que c'étoient que

les renonciations , les exorcifmes & les autres cérémonies du

Baptême ; en particulier pourquoi après avoir été oini du faint-

Chrême fur la tête , on leur donnoit le corps & le fang du Sei-

gneur. On trouve un exemplaire de la même lettre adreiTée à

Maxence Patriarche d'Aquilée (c).

XXIV. L'an 8 1 1 , quarante-troifiéme de fon règne en Fran-

ce , onzième de fon Empire , Charlemagne fit un teftament pour

régler le partage de fes trésors & de fes meubles , autant pour

faire des aumônes fuivant l'uiage des chrétiens , que pour préve-

nir les contelïations entre fes héritiers (d). Il partagea tous fes

meubles en trois parts , & des deux tiers il fit vingt & une por-

tions, pour les vingt & une Métropoles de fon Royaume, fça-

voir Rome, Ravenne, Milan, Frioul , Grade, Cologne,
Mayence , Salzbourg , Trêves , Sens , Bezançon , Lyon ,

O) PaS- 486. (b) Pag. 48$.
J

Mabill. in Anodellh />. 75,
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Rouen, Rheiros, Arles, Vienne, Tarentaile, Arhbrun , Bor-

iux, Tours & Bourges. En chacune l'Ar hevâqUC devait

partager l'auntône de l'Empereur en trois : dont il reriei Iroit un
tiers pour fon Eglilc,& donneroit les deux autres à fes Suifragans.

Quant au tiers du total , ce Prince s'en rélerveic la difj oution

jufqua (a mort, & en dcQinoit encore la moitié en aumône. Il

détend de partager la Chapelle , c'eft-à-dire, les meubles deiti-

nes au miriiiicrc Ecclélialtiquc, foit qu'il les eut fait faire lui-

même ou achetés , foit qu'il les eut hérités de Ion Perc. Mais il

ordonne de vendre fa bibliothèque qui étoit tres-nombreuie , &
d'en donner le prix aux pauvres. Il y avoir entre les curioiités de

fon tréfor une table d'or & trois d'argent. Il donne à Saint

Pierre de Rome une de ces tables d'argent qui émit quarréc , &
contenoit la description de la Ville deConftantinop'e ; à i'Evê-

que de Ravenne la féconde
,
quiéroit ronde, & iur laquelle on

voyoit la figure de Rome. La troifiéme plus grande que les au-

tres eontenoit uneCarnc univerfelle du monde. L'Empereur la laif-

fe avec la cable d'or , pour être partagée entre fes héritiers & les

pauvres. Il fit ce tefhmcnt en préfence de plulicurs Evoques

,

Archevêques , Abbés & Comtes qui fe trouvèrent préiens , & y
fouferivirent. Il cil rapporté par Eginard dans la vie de Charle-

magne , & à la fuite des Capicuiaires faits en 8 1 1 . L'année fui-

vante 812, Charlemagne en publia trois , dont les deux pre-

miers n" regardent que les affaires civiles. Il eft ordonné par le

troifiéme que fi les Évèques, les Abbés & les Comtes ont entre

eux quelque difficulté , & ne peuvent la terminer , ils feront obli-

gés de le pourvoir par devant l'Empereur & non ailleurs (/). Ils

font Qiivis d'une Ordonnance en faveur de quelques Efpa-

gnols qui s'étoient réfugiés en France (g). L'Empereur leur ac-

corda des terres délei tes pour les cultiver à leur profit fans payer

aucun cens
,
pourvu qu'ils demeuraffent Fidèles au Roi & a fes

SuccefTeurs.

XXV. En 8 r $ , Charlemagne tint un Parlement à Aix-la-
n

Charj ]̂

Chapelle , où il fut ordonné que Ton aiTembleroit cinq Conciles fa

n

tenu€ de
J

dans les Métropoles de fon Royaume , à Mayencc , à Rhcims , cinq Conciles.

à Tours , à Arles & Chaalon-fur-Saone , & que ce qui y auroit

été réfolu lui fei oit rapporté. Ces Conciles s'afTcmblcrcnt , &
prirent pour fujet de leur délibération les queftions propolées

dans les deux premiers Lapitulaires de l'an 8 J r. Ce fut lur le ré-

W PaZ' 493. (f) i tf. l'y'* (?) P*S- **9-
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404 CHARLEMAGNE,
fultat de ces afTemblées que Chnrlemagne dreflTa fon Capitulaire de

813, divifé en vingt-huit articles : mais les deux derniers ne fe

trouvant pas entre les Canons des cinq Conciles, illfl vifib'eque

ce Prince les ajouta de lui-même* 'Ce Capitulaire porte en îub-

flance que les Evêqucs auront foin de s'informer de la manière

dont leurs Prêtres adminifirent le Baptême > que les laïcs ne pour-

ront chaffer les Prêtres de leurs Eglifes pour y en mettre d'autres ;

qu'iis ne pourront non plus recevoir des Prêtres aucun préient

pour leur avoir confié le foin de quelques Eglifes
;
que les Cha-

noines & ies Moines vivront conformément a leur iuflitut
;
qu'il

ne fera pas permis au Prêtre deftiné* à célébrer la Méfie dans

un Monaftere de filles d'y refier après avoir fait cette fon&ion ;

que les Communautés de Chanoines, de Moines & de Reîigieu-

fes
_,
ne recevront des Sujets qu'autant qu'eiies pourront en entre-

tenir j que l'on chafiera de FÈgKfe les inceftueux s'ils ne font pé-

nitence
;
qu'en terris de famine ou d'autres néceffités , chacun-

nourrira félon fon pouvoir ceux qui lui appartiennent
;
que dans

ces cas il fera permis aux Evoques de pren re dans le tréior de

l'Eglife , mais en préfence de témoins
y
de quoi nourrir les pau-

vres
;
que ceux qui feront chargés du minifbre de la parole, le

feront afîiduement , & de manière à fe faire entendre par le peu-

ple
; qu'aux jours de Dimanche , on ne tiendra ni marché ni

plaidoyers , & que l'on n'y condamnera perionne à l'amende n'y

à quelqu'autres fupplices
;
que chaque Evêque fera de tems en.

rems la vifite de fon Diocèfe ; que le faint-chiême fera enfermé

fous la clef, fans que perionne puhTe en prendre pour quelque

railon que ce foit
;
que les parains auront loin d'inftruire leurs fil-

leuls dans la foi catholique ^ au défaut de leur parens >* que l'on-

n'ôrera point aux Eglifes anciennes les Dixmes, n'y aucuns au-

tres biens pour les donner à de nouvelles
;
qu'à l'exception des-

Ëvêques , des Abbés eu des Prêtres d'une fume vie ,
perfonne

ne lera enterré dans l'Eglife
;
que l'on ne tiendra pas les plaids,

dans les maifons ni dans les porches des Egbfes
; que les Clercs

fugitifs feront contraints de retourner auprès de leur propre Evê-
que , que celui qui a un Bénéfice fera obligé de fournir aux répa-

. rations de l'Eglile; qu'un homme coupable d'un crime public ,

en fera pénitence publiquement fuivant lesG nons; que les Prê-

tres chargés d'enieigner le peuple , commenceront par leur don-
ner bon exemple. Le bruit s'é:oit répandu qu'en Autriche les

Prêtres découvroient pour de l'argent les voleurs fur leur confef-

faon. Charlemagne veut que l'on s'informe de la vérité du faite
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Jl ordonne encore qu'il toit informé contre ceux qui en verru du
Droit du Faïde connu chez les Barbares, le crôyoient en droit

de venger la mort d'un de leurs parens
, par telle du meurtrier,

ce qui excitoit À cet effet des tumultes les jours de Fêtes & Di-
manches , comme dans les autres jours. Les deux autres Capi-
tulâmes de la même année K

1 3 , n'ont prelquc rien d'intéreflant

pour la dileipiine de l'Egaie (A)
,
qui n'ait été dit plulieurs fois

dans le s précé .ens.

XXVI. De tous les Capitul lires dont nous venons de parler >

il n'y en a point qui n'ait une datte fixe : M. Balufe y en a ajouté

cin
.)
dont Tannée èli incertaine. Quoiqu'ils ne portent pas tous le

nom de Charleraigne , il ne dout: pas toutefois qu'ils ne foienc

de ce Prince. Voici ce qu'ils contiennent de plus remarquable.
On ne donnera aux Anges aucuns noms inconnus (*'). Les li-

vres Canoni jues feront les fculs qu'on hra dans l'Eglife» On
n'ordonnera perionne fans l'attacher à une Eglife particulière.

Les lieux conia, rés une fois a Dieu pour être des Monaîrc. es , le

feront tou ours(k)
y
& ne pourront p!us êire changés en des ha-

bitations laïques. Les Clercs coupables de quelque faute, feront

jugés par des Eccléliafliques & non gardes laïcs. L'âge pour
l'ordination d'un Diacre & la corffécration d'une Vierge , fera de
vingt-cinq ans. Une femme renvoyée par Ion mari , n'en époufera
pas un autre du vivant de fon mari , qui ne pourra non plus fc re-

marier du vivant de fa femme. PéfenCè d'ordonner un Prêtre'

avant l'âge de trente ans(7) , d'obferver les augures & de f ire-

toutes autres (uperflitions foit aux arbres, foit aux fontaines ou
ailleurs (m). Le jour du Dimanche le célébrera d'un loir à l'au-

tre. Celui qui retient une chute appartenante' à l'Eglile, & qui

étant averti de la rendre ne !a refti ue pas, iera privé de la com-
munion (»). C'en1 un facrilege d'en ever aux Eglifes les oblations

des Fidèles , & de les recevoir d la main de aux qui les onr en-

levés (0). Les privilèges accordés aux Egli(cs& aux clercs loir

parles Rois , fok par les Evêques , demeureront fermes & (tables

à jamais. Il eft hors de doute que tout ce que l'on eifre au Sei-

gneur eftconlacré(p) ; ce qui s'entend non-feulement de te qui 1

eft orlert fur l'Autel parles Fidèles , mais encore de tout ce qu'ils

if.JO<î. 15 fil. (m) Pag. m 3.
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ciTrent foi;: en ferfs eu en champs , en vignes

_,
en bois, & en

tçuçeg autres choies. 11 e(l défendu de donner quoi que et loir des

biens de 11 gljfe ians la permiiïion de l'Evèque , à qui les Canons
ace. 4ei^ *'ci-iminiflracion de ces fortes de biens. Les Prêtres

chargés de tenir des écoles, inflruiront tellement leurs écoliers,

que s'ils ne peuvenr le trouver à tems dans l'Eglile pour y célébrer

les offices de Tierce , de Sexte , de None & de Vêpres (q) , les

Ecoliers paillent fuppléer & fonner même l'office à l'heure mar-

quée. Ce font là tous les Capitulaires publiés par M. Baluze en

1607-

Aunes Ca- XXVII. Goldaft en a inféré quelques autres dans fon recueil

pîtulaires de dcs Configurions Impériales imprimé a Francfort en 161 3 (r) &
nagne

*
i 6 t ç , un de l'an 786, un fécond de 777 , un troiliéme de

l'an 780 , & un quatrième rapporté & confirmé par les Empe-
reurs Frideric premier & fécond ,

par lequel Charlcmagne avoit

fixe le Siège de l'Empire d'Occident à Aix-la-Chapelle. Ce der-

nier fe trouve à la fuite de la vie de ce Prince , au fécond tome de

Janvier des Bollandifles. Il efl furprenant que M. Baluze n'aie

point parlé de ces Capitulaires imprimés plufieurs années avant

qu'il travaillât à fa collection, Dom Mabill ,-n en a publié deux (s)
,

qui avoient déjà et donnés en partie par M. Baluze, mais avec

quelque différence (f). Ils ont pour but l'obiervation exacte de

la cjifcipline mona (tique , Se d'obliger les Juges à rendre la jtifti-

ce aux Sujets du Roi. On y recommande principalement aux

Abbés la rélidence dans leur Monaftere , Ci cen'eft que i'Empe-

reur les emploie ailleurs à ion fervice. M. Eccard a donné aufïi

quelques CapituJaires qui n'avoient pas encore vu le jour. Ils font

imprimés dans fon Recueil des Loix («) , à Francfort & à Leip-

fick en 1720. On en trouve encore trois nouveaux dans la collec-

tion de Dom Marteneà Paris en 1733 (a;). Quoiqu'ils ne por-

tent point le nom de Charlcmagne , on ne peut douter qu'ils ne

foient de lui , puifque dans le douzième article du premier Ca-
pitulaire il appelle Pépin fon père, & que le quatorzième com-
mence ainfi : 11 nous a plu à nous Charlcmagne Roi très glo-

rieux. Les réglemens de ce Capitulai re, font pour la plupart re-

00 P-1?- ? zî -
I

(*) M abtll. tom. 1 . Mufxi Ital. p. 44.

(q) Pag. 5J2. j {/) Baluz. tom. î.p. 355.
(r, Goldast. Coafiitut. Impérial, tom.

j

(u) Pag. 45.

l.p. \y.tom. z./>. 6. tom. 3. p. no. 123. (*) Martene ytom. j.nmplif.Colleiï,

125.
'
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pètés d.ins ceux qui ont été donnés par M. Baluzc. On y 01 d< n-

ne aux AbbcfTes la résidence perpétuelle danc leur Monaftcre ; à

tous dedonner la Pixme, à ta charge d^ctredHlrtbué? par leçon-

fcil dePEvêque Diocèiain; de chaifer delcur monailcre les Ab«
bés & les A bbeffes cjui ne vivent pas félon la régie , aj. rès les avoir

toutefois avertis de le corriger : & d'en mettre d'autres en leur

place qui foient dignes de gouverner : fallût-il les tirer de quel-

Cjucs'autres ruonaftercs , s'il ne s'en trouvepoint de capables dans

celui d'où on les aura châties. On y fak défenfë aux Evcqucs

lorfqu'ik font la vifite de leur Diocèle, d'exiger au de-Ià de ce

qui cft preferit par les Canons ou par l'ancienne coutume [y ) T

d'aller cux-rrienr.es à la chatte, où d'y être préfens ; & de per-

merte que Ton faffe en leur prefence des jeux défendus par les

Canons. Cette défenfe cft également pour les Prêtres , les Dia-

cres , les Abbés & les Moines. Il y cft dit que les Juges civils

contraindront ceux qui doivent payer h dixmc , à la payer en

cas de refus (s). Mais que les Prêtres avertiront juiqu'à trois fois

ceux qui négligent de rendre ce trihut à l'Eglife ;
& que s'ils ne

fe corrigent point
5
l'entrée de l'Egiife leur fera fermée. Le fé-

cond Capitulaire défend aux laïcs d'accuier des Evêqucs, des

Prêures & des Diacres
, par le refpeél que l'on doit avoir pour

eux(tf). Le troiliéme cft une initrutlion de Charlemagne a les

Envoyés (Jb) , fç ivoir , Adalard Abbé de Corbie , Fulrade Ab-
bé de faint Quentin , Rado Abbé de faint Vaft d'Arras, Vn-
rocas Comte & Kiculfe Archi-Chapelain du Palais, & depuis

Archevêque de Mayence. Charlemagne leur recommande d'a-

voir foin que le C'ergévivc félon les Canons ; & afin qu'ils fçuf-

fent fur quoi ils dévoient principalement veiller (r)
1

, il répète

plufieurs articles dont il avoit déjà plufieurs fois preferit l'obi erva-

rion, fçavoir , que les clercs ne dévoient ni porter les armes,
ni boire dans les cabarets , ni prendre de rétribution pour l*ad-

miniftration du baptême 8t de la communion -, que les Pierres

croient obligés à le tenir toujours prêts à faire leur font-lion , à

pourvoir leur EgHfe desornemens néceffiires , fçavoir d'un calice

avec fa patène , d'une planette & d'une aube , d'un melTcl , d'un

lecYionaire , d'un mnrryrologe , d'un pénitentiel 3 d'un pfeau-

ticr, & des autres livres iuivant leurs facultés, d'une croix , &

{a) Pa£ . 11.
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à'un coffre. II iemble que quelques'uns négligeoicnt de mêler de

l'eau dans le calice , puilquil leur eft ordonne par le Capitulait^

d'y en mettre lorfqu 'ils célèbrent le Sacrement du Corps & du
Sang du Seigneur (i). Il leur défend de prêter de l'argent à

ufure & de tirer au-delà du prêt (?). Il ajoute que li loriqu'ils

vont voir un malade ils le trouvent fans ufage de la paroie , ils ne

doivent pas lui refufer.ee qui s'accorde en ces occasions aux pé-

nitens , pourvu toutefois qu'on leur rende témoignage
, que le

moribond a demandé de fe confelTer. Il leur eit encore ordonné

lorfqu'ils vont en campagne , de porter avec eux le chrê.ne Se

l'hulle-faince , foit pour baptiièr , foit pour oindre les infirmes.

Lettres de XXVIII. La lettre la plus importante de Charlemagne, eft

Charlemagne ce }; e qu'il écrivit àElipand &aux autres Evêques d'Elpagne (
/")•

àElipand. 7 ,
i

. \tum- A >i c V \i ce 1
\'

Il en avoir reçu une d Ehpand qu il ht lire dans un? aiïemblee

d'Evcqjes , de Prêtres & de Diacres, afin d'avoir leur avis lur

la doctrine qu'elle contenoit. Il conibita aufli le Pape Adrien, &:

après qu'il eu eut reçu réponfe & les avis des Evêques , il écrivit

à- ceux d'Efpagne , du nombre defqueîs étoit Elipand, pour

leur marquer combien ii étoit affligé de Terreur qui regnoit par-

mi eux. Il dit qu'il avoit affemblé pour ce fujet un Concile de

toutes les Egiifes de ion obéiffance , afin de décider unanime-

ment ce qu'on devoir croire de l'adoption de la chair de Jefus-

Chrift
,
qu'Elipand avoit fou e:iue de nouveau dans fes écrits.

Nous avons , ajoute-t-il , confulté ià-deflus le Saint Siège : nous

avons fait venir de Bretagne des hommes fçavans , & nous vous

envoyons les écrits de chacun : vousverez par le premier, quel

eft le fenriment du Pape , de l'Eglife Romaine & des Evêques

de ces quartiers là. Le fécond vous fera connoîtrecequepenlenc

fur le même fujet les Evêques^des provinces voifmes de l'Italie ,

avec Pierre Archevêque de Milan Sz Paulin Patriarche de Frioul

,

qui ont affifté à notre Concile. Le troifiéme contient la doclrine

des Evêques d'Allemagne , de Gaule , d'Aquitaine & de Bre-

gâg$e _,
avec la réponfe à vos objections. Le quatrième écrit , efl

un témoignage du confentement que j'ai donné aux dédiions

de ces Evolues; vous verrez par-là que je ne me fuis p^s laiile

furprendre aux opinions d'un petit nombre & que je me iuis , fui-

(d) Ut in Sr>cramento Corporis & San.

gui is Domini femper aqua in Calice mif-

ce:;tur. p. if.

Ce) Ut nulius Prefbyter fuam pecuniam

ad ufunm donet , ne à quoquam plus re-

cipiat quàmcommodavent. Ibidem.

(/} Torn. 7. Concil. pag. 1047.

(g) Pag. iojo.

vanc
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vantla prière que vous m'avez faite dans votre lettre, attaché à 1

1

foi qui eftappuyée du plus grand nombre de témoignages. Char-

lemagne protelte donc qu'il le joint de tout Ion cœur au Siège

.Apoltolique; qu il embralle les anciennes traditions confervées

depuis la naiiTanccdei'Eglilc , la doctrine des livres infpirés de

de Dieu , & celles des Pères qui les ont expliqués dans les écrits

qu'ils ont tranlmis à la pollérité. Enluite, il marque à Elipand

qu'ayant fait lire la lettre dans le Concile a (Terrible pour ce iujet

,

elle avoit été examinée article par article
;
que chacun en avoit

dit ion fentimenc, & qu'après cet examen auquel il avoit été pré-

fent, on avoit décidé avec l'aide de Dieu, ce qu'il failoit croire

fermement fur cette queflion. Il conjure Elipand de s'en tenir

à la foi de PEgliie catholique, qui nous efl enfeignee dans les

Ecrirs des Pères orthodoxes^), de ne fepas eitimcr plus fça-

vant que PEgiife univerfeile, de ne pas approfondir les divins

myfleres par les lumières feules de la raifon : mais d'honorer &
derefpecïer plutôt par une foi fincere ce que l'humaine fragilité

ne peut trouver, en voulant témérairement l'approfondir. Il

avertit Elipand & les autres Evêques d'Efpigne, que fi après

cette monition du Pape & du Concile, ils ne renoncent à leurs

erreurs , ils feront regardés comme hérétiques & ieparcs de la

communion des autres Evêques (z) , ceft-à-dire , de ceux d'Ita-

lie, de Gaule, d'Allemagne & des autres Provinces nommées
ci-defîus. Il finit la lettre par une longue profeiTion de foi , où il

rejette l'adoption prétendue de Jcfus-Chrifl (k) 9
déclarant qu'il

efl dans fes deux natures vrai Fils de Dieu & non pas putatif ; Fils

par nature& non par adoption. Il dit par deux fois que le Saint-

Efprit procède du Père & du Fils , & s'explique nettement &
d'une manière orthodoxe fur tous les autres articles du Symbole.

Après quoi il demande à Elipand & aux Evêques de fon parti

,

comment étant en Ci petit nombre, ils ofent fe flatter d'avoir

trouvé quelque chofe de plus vrai que tout ce qu'enleigne l'Eglife

ur.iverielle répandue par toute ia terre (/). Goldalta inléré cette

lettre dans fon recueil des Conflitutions Impériales (?«). Il y a

mis aufli fous le nom de Charlemagne un Edit touchant la lainte

Trinité & la foi catholique («). Elle efl plus diffufe que la profef-

(*) ?ag. ioyi. I (/) ?ag. iof4.

(') ?*& ioçz. (m)GoLDAST, tom. i.p. I?.

lk) l*g. 10J3. i (») Id.tm. i. f. i.

Tome XVI IL F f
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Lettre à Al-

bin.

4IO CHARLEMAGNE,
fion de foi donc nous venons de parler ; mais la doctrine en eft la

même. Elle condamne encore plusieurs anciennes héréTies , com-

me celles de Photin, dejovinicn, d'Eutyche, des Manichéens,

& quelques autres dont la profefîionde foi ne dit rien. Ce font

donc deux pièces différentes , mais publiées l'une & l'autre dans

un Concile, apparemment ce'ui de Francfort en 794.
XXIX. Albin ou Alcuin dans une de les Lettres à Charle-

lemagne, apportoit diverfes raifons des noms de Septuagcfime % .

de Sexa^éfime & Quinquigéfime que l'on donnoit aux trois Di-
manches qui précèdent le Carême ( ) : mais il ieuhaitoit de

feavoir ce que ce Prince en penfoit. Charlemagne ne prend dans

fa réponfe que les titres de Roi des François, d'Empereur des

Lombards& de Patrice des Romains : d'où il eft naturel de con-

clure qu'il la fit avant que d'être parvenu à l'Empire , c'eft-à-

dire , avant 1 an 800. Il dit dans cette Lettre que les noms de

Septuagéfime , de Sexagéfime & de Quinquagéfime n'ont été

donnés à ces trois Dimanches ni par rapport au nombre des

jours , ni par rapport aux femaines qui précèdent la fête de Pâ-

que ; en effet il n'y a pas Soixante & dix jours depuis la Septua-

géfime jufqu'à Pâque ; & il y a plus de fept femaines. Mais les

faims Docteurs de l'Eglife ayant appelle Quadragéfime la qua-

rantaine des jeûnes que l'on fait avant Pâque , ce nom étant

refté au premier Dimanche de Carême, on a nommé les trois

Dimanches précédens , en rétrogradant , l'un Quinquagéfime ,

l'autre Sexagédme , & le troifiéme Septuagéfime , en gardant

l'ordre des nombres par dixaine depuis 40 jufqu'à 70. Ce Prince

remarque qu'on fe difpenfoit du jeûne le Jeudi-Saint àcaufe des

grands Myfteres qu'on célébroitee jour-la; la Confécration du

iaint Chrême
_,

la Réconciliation desPénitens, l'Inflitutionde

l'Euchariflie , l'Afcenfion de Jefus-Chrift. Il cire les fauffes Dé^

crétales des Papes Telefphore , & Melchiades. Cctre Lettre fe

trouve parmi les ouvrages d'Alcuin , mais imparfaite. Elle eft

plus entière dans le Recueil de Goldaft (p). Laziusla fit impri-

mer avec quelques fragmens des opolfuks de Chariemagne à

Anvers en 1 560 }
& à Ingo'ftat en 1 580. O 1 lui a a aufîi don-

né place dans la Collection des Auteurs qui ont traité des Offi-

ces divins, imprimée à Rome en 1 591. La fin qui manque dans

les éditions d'Akuin eft rapportée dans la Ciiro jique de Cen-

(0) Tom. Op. Âlcnini tfiu 47» (?) GoldAST. Tom. 3. p. îffi
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tule au quatrième tome du Spicilegc (y). Cet Ecrivain avok
fait à Charlemagne l'application des paroles de la Reine de Saba
à Salomon. Charles en prend occaûoa d'inviter Alcuin à venir

le voir & s'entretenir avec lui pour juger fi en effet les gens de

fil Cour avoient le même avantage que ceux de la Cour de Sa-
lomon.

XXX. Nous avons parlé plus haut des trois Lettres de Char- «fJc&f
-

lemagne à Otfa Roi des Mcrciens. Les Ecrivains Anglois, Mat- lemagne.

thicu de Weftminfler , & Spelman en attribuent une quatrième

à ce Prince à l'ocafion d'un livre fynodal qu'il avoit reçu de
Conflantinoplc &: qu'il envoya à Offa (r). Ils difent qu'entre

autres erreurs contenues dans ce livre il y étoit dit qu'il falloir

adorer les images , & qu'Alcuin réfuta cette erreur dans une
Lettre «qu'il écrivit au nom des Evêques & des Princes d'Angle-
rere 8z qu'il apporta lui-même au Roi de France. Mais le mau-
vais flyle de cette Lettre fuffit pour la faire regarder comme une
pièce iuppofée. Nous n'avons d'ailleurs aucune Lettre d'AIcuin

contre l'adoration des images : s'il vint en France , ce ne fut point

pour y apporter la Lettre qu'on lui fuppofe , mais pourfatisfaire

au defir que le Roi Charles avoit de le voir auprès de lui. Nous
avons aulTr parlé de la lettre circulaire pour l'établiiTement des

Ecoles, adreflee à^Baugulfe AbbédeFuide; d'une à Odilbert,

d'une autre à la Reine Faftrade fon épouie , d'une aux Moines
de faint Martin de Tours , d'une à Pépin Roi d'Italie, de cel'e

qui fe lit à la tête de THomiliaire dreffé par Paul de Warnefrid

,

à l'ordre de Charlemagne ; & d'une à Angilbert qu'il avoit en-

voyé vers le Pape Léon III.

XXXI II en écrivit une au même Pape fur fon élection & fur Lettre tou-

la mort de fon prédécefTeur. Nous en avons donné le précis, (s). Do"^ d^Samt
Ce Prince avoit propolé diverfes queftions à quelques Evêques Efpriu

de fes Etats ; à Hiltibalde de Cologne , à Maginhart de Rouen,
à Agin de Bergame , à Gerhohus d'Eichitat ; à Hartrich de
Touloufe. Ils y répondirent chacun par un Ecrit féparé qu'ils

envoyèrent à Charlemagne. Il paroît que les queftions propo-

fées rouloient fur \zs fept dons du Saint-Efprit ,
puifqu'il don-

na ce titre à la lettre qu'il leur écrivit après avoir reçu leurs ré-

ponies à fes difficultés. Ces Evêques avoient dit que les mêmes

(q) Pag . 4-0. (OMabill. tom. 4. Attaletlor. p. jn.
(r) MabilluN. lih. 16. Annal, tom. i.

j

# Analeùl.in-fol. p. 74.

?• 304. '

Fffij
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CHARLEMAGNE,

dons que les Saints ont eu féparément , Jefus-Chrifl îes a réu--

nis tous en fa perionne. Charleirugne convient de la féconde

partie de la propolition ; mais il ajoute qu'il n'efl point de fen-

timent q^e chaque Saint n'ait eu qu'un don particulier ; &
que cela ne peut pas même être vrai félon la force des termes qui

expriment les lept dons du Saint-Efprit. Il entre dans le détail

& fait voir que la SagefTe ne peut ctre fans l'Intelligence ; le

Gonfeii fans la Sagefle ; la Force fans Confeil ; la Science fans

l'Intelligence & la ^agefle ; & que la piété & la crainte de Dieu

font iniéparables. Il croit qu'il y a eu des Saints qui ont été fa-

vorifés de ces dons , en particulier faint Pierre ; mais que le Sau-

veur les a poffédés d'une manière plus éminente , & fans en avoir

jamais été privé. Cette lettre nefl pas entière. Elieeft fuivie de

deux fragmens , où l'on montre que l'efprit de fageffe a été dans

faint Pierre j; l'efprit d'intelligence dans faint Thomas , l'efprit

de feience dans iaint Jean : ce qui ne lahTe aucun lieu de douter

que les fragmens n'appartiennent à la lettre de Charlemagne tou-

chant les lept dons du Saint-Efprit. 11 y en a une autre fur la pro-

ceiîïon du Saint-Efprit. Mais quoiqu'elle porte le nom de ce Prin?

ce , on convient quelle efl de l'Abbé Smaragde (t).

Lettre à Ma- XXXII. Theodulphe Evêque d'Orléans , ayant eu oeosfien
miré Abbé de fe voir dans un voyage en Bourgogne , ManafTé Abbé de Fiavi?

& gni , celui-ci le pria de s employer auprès de Charlemagne pour la

conflruclion d'un MonailereàCorbigni(z*). Le Roi donna fon

confentement , à condition que les Moines qui feroient envoyés

dans ce nouveau monaftere , reviendroient de temps en temps à

Flavigni pour y renouveller leur ferveur dans la. pratique des

exercices monailiques. Sur la fin de fa lettre qui efl adreffée à

ManafTé > Charlemagne dit qu'il lui envoie une châiTe d'argent

dans laquelle il y avoit des reliques du faint Sépulcre, & de faint

Jacques frère du Seigneur
,
priant cet Abbé de fe fouvenir de

lui & de la famille Royale , devant Dieu. La date de la lettre

efl de la huitième année du règne de ce Prince, c'ell-à-dirc,

de Pan 77 5 ; mais c'efl une faute. Charles en parlant de Theo-
dulphe , 1 appelle Evêque d'Orléans 5 & Abbé du Monaflere de

Fleuri : il ne fut Evêque d'Orléans que vers Tan 794. Ainiila

lettre à Manaffé ne peut avoir été écrite que depuis cet^e année*

La grâce accordée par Charlemagne à cet Abbé n'eut pas lieu fx):

(t) Tom. 7. Concil.p. 1 199-
j 00 Mabill, in Annal, lib. z6.it- 73.

(«) Iabbe/aw, 1

.

Btbliot. nova,p,Z7Q, | /^^ 335*
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Sz le rnonaflere de ( • >rbigni ne fut bâti qwcious Charles le-Chau-

ve , par Eigil Abbé de b . \ igni.

XXXIII. Les lettres à Gàribalde Evêque de Liège rfont Le« 1

point de dites, mais le titre d'Augufte qu'y prend Ourle- rib:h:
'

magne , tait voir qu il ne les écrivit que depuis qu il fut parvenu écrit,

à l'Empire. La première regarde l'obligation où l'ont les parainsE^

ai am l'iuicui ptviwtiic l'iuixcui j puui îtui w iva ivuv_uuij;> ul' l^îi ..tinS

au jour de l'Epiphanie , fuivant l'ufagc obfervé en France
9
où

Ton baptiioit en ce jour, comme à Pâques & à la Pentecôte.

Chiîilemagnc avant de les admertre , les fit examiner avec foin

fur leur Religion , & leur demanda s'ils Içavoient l'Oraifon Do-
minicale & le Symbole. Ayant repondu que non , il leur défen-

dit de lever perlonne des fonts de baptême, avant qu'ils fçuflent

de mémoire l'une & l'autre ; & écrivit à Gàribalde de ne rece-

voir aucun parrain qui ne les recite foit en fà préfenec , foit de-
vant fes Minières. En conféquence , cet Evêque adrefia une let-

tre paftorale aux Curés de fon Diocèfe , conforme aux intentions

de l'Empereur (z). Il n'y parle point de l'ufngc de baptiler à l'E-

piphanie , mais feulement à Pâques & à la Pentecôte. La fé-

conde lettre de ce Prince cft en forme d'Edit, portant indica-

tion d'un jeûne, pour obtenir de Dieu la collation des calami-

tés publiques (a) , la famine , la pefte , la guerre. Il y dùfcnd
de manger & de boire avant l'heure de Nônc, & veu: que ee
jeune loit accompagné d'aumônes & de prières publiques

, avec
abflinence de chair & de vin. Ce jeûne devoir être de neuf
jours; trois en Décembre , trois en Janvier , trois en Février.

Cet Edit étoitadreiTécà Gàribalde, apparemment encore à d'au-

tres Evoques. Il lui ordonne fur la fin de l'envoyer dans toutes

les Egliles de fon Diocèfe , même dans les monafteres , & de"

s'informer fi Ton y obfervoit plulreurs points de diieipline qu'il

détaille , afin que 1 Evêque ou fes envoyés fuffent plus en état

de iuivre fes intentions. Ils lont la plupart répétés dans les Ca-
pitulâmes. Nous remarquons feulement ici , l'article oui pref-

crit l'obfervation des Fêtes ordonnées par l'Evoque Diocèfain.

Il comprenoit l'obligation d'affilier à la MefTc , & h cef- -

Cation du travail & de toute œuvre fervile. Gàribalde, outre ïd

(y TtM.J. Co/lfAÎM.MA&TEllK,/. r>». ! (a)Uid.p.li.
U) Uid.f. 1*.
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lettre paflorale , en écrivit une particulière aux Prêtres de fon

Dioccie , à qui il fait part du reproche qu'il avoit reçu de la

part de Charlemagne touchant leur négligence à inftruire leurs

Peuples des articles contenus dans l'Oraifon Dominicale & dans

le Symbole (b). Dom Martene qui a rendu publics tous ces mo-
numens , donne de fuite quelques autres Réglemens

y avec trois

anciens Pénitentiels , fans date & fans nom d'Auteur (c)
9 6c

un quatrième fous le nom de faint Boniface : on ne fçait lequel
;

fi c'eft celui de Mayence , ou quelqu'autre Evêque de ce nom.
Le fécond Pénitentiel porte que les Fidèles (d) 9 fur-tout les

Moines, fçauront la forme duBaptêmes& qu'ils auront autant qu'il

leur fera pofïible , lorfqu'ils feront un long voyage , l'Eucha-

riftie , afin de s'en communier eux-mêmes ; & que s'il leur arrive

de baptifer quelqu'un par néceilïté , ils puhTent aufli lui donner

la communion. Le troifiéme cite la régie de faint Benoît , & le

Pénitentiel de Théodore de Cantorberi(e) ; mais ce Pénitentiel

avoit déjà été imprimé dans le fixiéme tome des Conciles , fous le

nom de Bede.

Autres Let- XXXLV. La chronique de Centule, cite un recueil des let-

tres de Char- très de Charlemagne à l'Empereur des Grecs (/). Il ne nous en
kmagne.

re fj.e qU
'une qUi efl adreflée à Nicephore : elle a pour but l'en-

tretien de la bonne intelligence entre ces deux Empereurs. Gol-

daft l'a mife dans fa collection des Conflitutions Impériales. Elle

eft aufli parmi les Œuvres d'Alcuin , où elle fait la cent onzième

lettre. Ce Prince en avoit fans doute écrit plufieurs au Pape

Adrien avec qui il étoit en grande relation (g ). Nous n'en avons

aucune. Il n'en refle qu'une au Pape Léon III. & une à Alcuin.

Celle que Charlemagne écrivit à Theodemar Abbé du Mont-
Caflin, pour lui demander des Moines capables de réformer

les monafteres de France {h) , efl perdue , de même que celle

qu'il adreiTa à Waldon Abbé de Saint Denis , pour fçavoir ce

qu'un reclus nommé Dungal penfoit de deux éclipfes arrivées en

(b) Uid. p. ïo.

(c) Uid. p. z6. 48.

(d ! Omnibus licet Fidelibus ubi forte

morituros invenerint non baptifatos , imo

pr.ïceptum eft animas eripere Diabolo per

Baptifma , id eft , benediâa fimpliciter

aqua in nomine Domini , baptifare illos

in nomine Patris , & Filii & Spiritus Sanc-

ti , intindos aut fup rfufos aquâ : undè

oportec eos qui poiïunt Fidèles , Mona-

chos maxime , & feientiam habere bapti-

fandi , & G longiùs alicubi exeant , Eucha-
riftiam femper fecum habere. Martew,
tom. 7. p. 39, vide & notant.

(c) Ibid.p. 41.

(f ) Spicilegii , tom. 4. p. 484»

(g) GOLDAST. tom. l.p. 144.
(b) Cbrmn.CaJfi». lib.i. cap, li'pafr

iz8.
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8io(;}. Salarie a un Abbé nomme Fulrade donnée depuis

quelques années par Dom Bernard Pcz(/e) , cfl pour l'avertir de

le trouver à l'armée à certain jour & d'y faire conduire toutes les

provilions de guerre & débouche , tant pour lui que pour fesgen .

XXXV. Il n'eft pas de notre deflein d'entrer dans le détail DÎ
J

des Lettres parentes , des Diplômes, des donations de Charle-(^i^zal„
magne. On en trouvera bon nombre dans l'appendice a les

Ci
r
itulaires, dans les Annales écleli-iftiquesdu Perc le 'Jointe,

dans celle de Dom Mabillon ; dans le Gallia Chriftiana , & dans

les Collections de Dom Martene Sz de Dom Durand. M. B 1 uze

après en avoir rapporté quelques-uns , donne la réponlc d'un

Evêque aux queftions propolées par Charlemagne & plu fleurs

Evoques de Tes Etats en 81 1 (/). Elle ne contient que trois ar-

ticles. Cet Evêque explique dans le premier de quelle manière

les Prêtres du Seigneur aoivent inflruire & gouverner les peu-

ples confiés à leurs foins. Il marque dans le iccond , l'ordre qui

s'obfervoit dans Padminiftration du Baptême; définit ce Sacre-

ment , & ceux de la Confirmation & de l'Euchariflie, quiledon-

noient de fuite. Le Baptême étoit encore alors conféré par immer-
ilon ; on plongeoir trois fois, en flgne des trois jours que Jelus-

Chrifl étoit demeuré dans le tombeau. Le Baptême folcmnel ne
s'adminittroit qu'à Pâques & à la Pentecôte. Mais cela n'étoit pas

général dans les Gaules ; il y aveit des endroits où on le conferoi:

auffi le jour de FEpiphanie , comme on l'a dit plus haut en par-

lant de la lettre de l'Empereur à Garibalde Evêque de Liège. II'

donne dans le troiliéme article la définition du nom de Catéchu-
mène

,
qui lignifie auditeur; parce que c'en

1
en écourant la pa-

role de Dieu que le Gentil quitte les erreurs pour s'unir à l'Egli*

fe ; & qu'il doit écouter &r apprendre lcsmyflercs de la foi avant

que d'être admis au Baptême. Parle terme de ferutin , fur le-

quel Charles avoit encore interrogé les Fvêques , il entend la

dilcuflion qui fe fait des diipofirions du Catéchumène, (bavoir

s'il cfl: i. ftruit delà vraie foi ,
principalement du Symbole qu'on

avoir loin
J
ie h i expliquer poui le préparer au Baptême.

XXXVI. 11 nous relie quelques pièces en vers fous le nom Pœfîes de

de Charlemagne; fçavoir i'épitaphe du Pape Adrien , c 1 ^ 8
Cli - riem^e -

•

vers «. légiaques (/») ; l'éloge du même Pape, a la tête du Pieau-

(i) Tom 10 Sfricriffit t p. T43.

/ . T m. <;. p.i«. -;.

(/' î ai t/.. tum.x. La-fiUilar.iti append.

(m) FaBRICU'S, Bibliot. mciia \..\t:i:it.

.

f>
iç. 95-4. Mabili on. lib. 2f. Annal.fag^

480. Ajlcuin. b^igram. 1 8 J,
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ticr dont ce Prince lui fit préient ; & deux petits Poèmes à la

louange de Paul Diacre ou de Warnefride, depuis fa retrait au

Mont-Caffin ; l'épitaphe de Roland en fix verselégiaques , & une

épigramme à Alcuin. On lui a conte lié la plupart de ces Poèmes

comme s'il en eut été incapable ; mais les Hiftoriens de fon temps

ne difent-iîs pas qu'il avoit beaucoup d'efprit (n) , qu'il étoit natu-

rellement éloquent ,
qu'il parloit facilement le Latin ; que la Rhé-

torique n'étoit pas pour lui une fcience inconnue; qu'il feplaifoit

dans la lecture des bons livres
;
qu'il étoit toujours à la tête d'une

Académie de Sçavans qu'il entretenoit dans ion palais. Lui en fal-

loit-il davantage pour le mettre en état de faire des vers ? Com-
bien de Poètes dans le feptiéme , huitième & neuvième fiécles

,

qui n'avoient ni fes talens ni fes lumières ? Lambecius lui donne

encore une épigramme en quatre vers hexamètres, dans laquelle

ce Prince demande des prières à ceux qui liront l'explication de

l'Epitre aux Romains par Origene(o), qui! avoit corrigée de

£1 main propre , comme l'aiTure Vinidhaire , qui avoit lui-même

copié le manufcrit corrigé par Charlemagne. La quatre-vingt-

feptiéme.épigramme parmi celles d'Alcuin ne porte point le nom
de ce Prince : mais on nepeutgueres douter quelle nefoit de lui

par l'amitié qu'il y témoigne à Paul de Warnefrideà qui elle eft

adreffée. Charles l'avoit invité de le venir voir à l'armée ; Paul

s'en excufa fur fon âge. Monfieur l'Abbé Lebeuf Chanoine

d'Auxerre a donné au Public une autre lettre de ce Prince à

Paul Warnefride (p) , elle eft en vingt-cinq vers & toute enig-

rpatique. Il en a publié une féconde, mais qui eft en profe Ss

adreffée à Lulle Archevêque de Mayence ,
qu'il exhorte à faire

fleurir les belles lettres dans fon Clergé. La troifiéme pièce que

M. Lebeuf a rendue publique, eft l'épitaphe que Charlemagne

fit à un de fes enfans.

Livres Caro- XXXVII. On ne répétera point ici ce qu'on a dit des livres

^(Euvres
115

Carolins dans l'article du Pape Adrien. Nous ajouterons feule-

deChariema- ment que cet ouvrage que Charlemagne voulut bien adopter,

£ne *

fut mis fous preffe pour la première fois en i ç 49 , par les foins

de Jean du Ti'let Evê^ue de Meaux & Pierre Pithou , fans nom
de lieu ni d'Imprimeur. On le réimprima à Cologne en 1555 ; à

Francfort en 1596, avec récrit de Paulin d'Aquilée contre Fe-

(>?>) Eginard, in vitâ Caroli Idagni
,

cap\ 7.

(0) Lambecii Biklict. lib. 8. p. 64$.

(p) Lebeuf , Recueil des divers Ecrits ,

tom. l.p. 338. î$ Diprtat.p.^i^.^ 42 r.

lix
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Iix d'Urgel, & les actes du Concile de Paris en 8 14; a Francfort

en 1608, 161 5, 1643 , dans les collections de (ioldalt ; en

162 S , dans le recueil des Ordonnances des Princes Chrétiens

par Philippe Pare ; à Hanovre en 1731 par Heuman , ious le

titre de Augufta Conciîii Nwani II. cenfura. Le recueil des lettres

des Papes depuis Grégoire III. juiqu'a Léon III. imprimé a In-

golltat en 1613 cil attribué à Charlemagne. Gretler qui a pris

loin de cette édition , l'a faite lur un manuicrit de la Bibliothè-

que Impériale. C'eit delà aufll que Lambecius a tiré une for-

mule de confefïion en langue Tudeique, qu'il croit avoir été

à l'ufage de ce Prince.

CHAPITRE XXV.

fliagnus , Archevêque de Sens ; Maxence dAqullêe >

Leidrade , Archevêque de Lyon ; & Smaragde , Abbé

de Saint Mihieh

'•M
AGNUS connu fous le règne de Charlemagne par fon Magnus, Ar-

feavoir & par diverfes commiflions importantes^ dont cheveque de

ce Prince l'honora, occupa le Siège Epifcopal de Sens depuis

Pan 801 julqu'à 818
,

qu'il mourut, & eut Jeremie pour Ijc-

cefTeur. En 811, Charlemagne lui adreffa comme aux autres

Métropolitains (a) , fa lettre circulaire touchant l'explication des

cérémonies du Baptême. Magnus en (b) reçut une autre de Louis

le Dcbonaire en 817 par laquelle ce Prince lui notifioit les Dé-

crets du Concile d'Aix-la-Chapelle, pour les faire publier & ob-

ferver dans les monafleres d'hommes & de filles de fa province.

Magnus ayant reçu la lettre circulaire du Roi Charles , la com.

muniqua a les Sutiragans en les priant de répondre aux queftions

qui y étoient propolces. Il y répondit lui-même par un petit trai-

té intitulé Du mvflere du Baptême , adreffé à Charlemagne. Le

Pcre Sirmond^qui l'avoit eu en main, dit qu'il n'étoit point

encore imprimé de (on tems. Dom Martcne en a donné un ious

(.i)Bai izius , r-"». i.C.ipittil.p. ^jj. {c) Sirmondcs, totn. i.Operump. 6~9*

[b) Maeii lon . lib z8 A/mal. ». 84. | Edit. Vaut.

Tome XVUL G g g
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le nom de Magnus (d) qu'il croit être le même que celui dont parle

le Père Sirmond : & la preuve qu'il en donne c'elt qu'il eft cité fous

le nom de ce Prélat par M. de Sainte-Beuve dans fon traité de la

Confirmation. Il efl: en effet parlé de ce Sacrement dans l'écrit

publié par le Père Martene, & on y répond aulli aux queftions

propofees par Charlemagne. On y voit que le Baptême s'admi-

niftroit par trois immerlions ; & qu'on le croyoit nul s'il n'étoit

conféré au nom de la fainte-Trinité
;
qu'on failoit apprendre aux

Catéchumènes non- feulement le Symbole , mais aufll les autres

articles de ta Religion Chrétienne; qu'il étoit dit dans ce Symbole,

que le faint-Efprit procède du Père fk, du Fils ; que toutes les

cérémonies du Baptême étant achevées , PEvêque donr oit au

baptifé le Sacrement de Confirmation par i'impofnion des mains ;

que les Prêtres avoient bien le pouvoir de bapdfer ', mais qu'il

étoit réfervé à l'Evêque de donner le Saint- Efprit par l'impofition

des mains
;
qu'enfuite on admettoit le nouveau baptilé a la par-

ticipation du Corps & du Sang de Jefus-ChrifL Il n'en
1
rien die

dans ce traité de l'onction du laint-Chrême dans Padminifiration

du Sacrement de Co:ifirmation , & il n'en eit pas parlé non plus

dans un autre traité anonyme, donné par le même Dom Mar-
tene à la fuite du précédent. Nous avons fous le nom de Magnus
un autre ouvrage adrefie au Roi Charles. C'elt un recueil des

anciennes notes du droit. Il y en a eu plufik'urs éditions , fçavoir

à Lyon en 1566', à Paris en 1586, & 1595, à Leyde en

1599 avecValeriusProbuSj&àHanawen 1605^ dans le recueil

des Grammairiens par Elie Putfchius.

Maxence II. Maxence Patriarche d'Aquilée fit auiïi une réponfe à la

d'Agmke.
lettre de Charlemagne , où ii remarque que perlonnc n'eft admis

au Baptême , foit enfant , foit adulte
,

qu'il n'ait auparavant

été mis au nombre des Catéchumènes
;
qu'on l'adminiftroit en

plongeant trois fois dans l'eau celui qu'on baprifoit. Il explique

en peu de mots le Symbole , ou les cérémonie^ du Baptême , di-

fant que d'autres s'étoient aflfez étendus ià-defifus. Quant a fa

manière d'enfeigner il dit, qu'il fe conformoità la doctrine des

Apôtres, des Pères, & de i'Eglife Rom une. Dom Bernard

Pez qui 1 rendu publique cette lettre de M xence , y joint un

traité anonyme fur les anciens rits du Baptême & leur lignifica-

tion. L'auteur remarque qu'après la dernière or&ion que l'on

faifoit au baptifé fur la tête, on lui adminiflroit le Corps & le

(4) Martene , lib* l< àe Ritib, Etclef. editiotris nnni 1700.
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Sang du Seigneur , Se qu'en dernier lieu l'E/êque lui conferoit

le Sacrement de ConhrmatLn par l'impolition des mains, il ne

parle pas de fonction (r).

III. Leidrade a qui les qualités perfonncllcs méritèrent l'clti- icuiradc-,

me & la confiance de Charlcmagnc , fut d'abord élevé à plu- Archevêque

iicurs dignités iéculieres, & placé enluitc fur le Siège EpUcopal

dé Lyon à la place d'Adon mort en 798. Cette Egliié étoit

alors en un état fâcheux tant pour le fpirituel que pour le tempo-

rel. Leidrade en répara les bâtimens , lafmrnit de bons livres

& d'ornemens nécefîaircs pour le Service divin (f). Il rétablit

aufïi le cours canonique des Offices qui étoit extrêmement négli-

gé, érigea der
. Ecoles de Chantres, de Lecteurs & d'Interprètes

des divines Ecritures. Il étendit les foins jufqucs iur l'Abbaye

dcTIile-Barbe dont il releva les ruines
, y mit des Moines, Se

tout ce qui leur étoit néceflaire pour Fobfervation de la Règle (g).

En 790 (e Roi Charles l'envoya avec pluficurs autres Evoques

& Abbés à Félix d'Urgel pour lui perfuader de quitter Ion er-

reur & fe foumettre au jugement de FEgliie. La députation eut

un heureux fuccès. Félix vint la même année à Aix lu-Chapelle

où il fit fa rétractation. Charles voulut auffi que Leidrade louf-

crivît avec les autres Grands du Royaume à la difpofitiontefta-

mentaire qu'il lit de fes tréfors & de fes meubles en 8 1 1 . Quel-

ques années après
,
Leidrade ne pouvant à caufe de fes infirmités

habituelles remplir les fondions de fon miniftere , défigna pour

fon fucceffeur Agobard , après en avoir pris avis des Evêques

de France , & fe retira au Monaftere de faintMedard à Soil-

fons (k). Il en fut tiré par l'Empereur Louis le Débonnaire qui

l'envoya à Mâcon pour terminer quelques affaires qui regar-

doient l'Eglife de cette Ville (2). L'année de fa mort neft pas

connue. On fçait feulement qu'elle arriva le 28 Décembre.

V. Après que Leidrade eut pourvu à ce qui manquoit à fon Lettre à

Eglifetant au dedans qu'au dehors, c'eft, à-dire, pour les Offi-
Charlemag" e-

ces divins , pour les bâtimens & les meubles néceffaires , il en

donna avis à Charlemagnc , proteflant dans fa Lettre qu'il ne le

faifoit par aucun défir d'augmenter fon bien (k) ,
puifque fes

infirmités lui faifoient enviïager la mort de fort près : mais afin

(e) Tom. x. Anecdot. Pfz. part. i. p. 7.

Vil
( / ) Mabill. Lilr. 16. Annal, n, 71.

{h) Mabill. lib. 18. Annal, rmm. z$*

pag. 4M.
(i\ Nwf. in Agobard. p. 145.

(k)Tom. î+.Biùliot.P.u.p. 233.
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que s'il avoit fait quelque choie de bien , il ne fût pas détruit

après fon décès. 11 entre dans le détail Se dit : J'ai fait tout mon
pollïbleafin d'avoir les Clercs néceflaires pour faire .'Office , &
j'en ai une bonne partie: auiîi l'orJre de L Pfalmodiey eit réta-

bli fuivant l'ufige de votre Palais. Car j'ai des Ecoles de Chan-
tres dont la plupart font afTez inflruits pour en enfeigner d'au-

tres. J'ai encore des Ecoles de Lecteurs non- feulement pour lire

les leçons de F Office , mais encore pour méditer les Livres di-

vins. Il y en a qui entendent déjà en partie Se fens fpiritue! des

Evangiles: la plupart fçavent celui des Prophètes , des Livres,

de Salomon , des Pfeaumes , & même de Job. Je me fuis aufli

appliqué à faire écrire des Livres pour cette Eglife : je i'ai four-

nie d'hab'ts iacerdotaux & de vafesfacrés. Eniuiteil nomme tou-

tes les Eglifes , les maifons & les Monafteres qu'il avoit réparés ,,

le Cloître qu'il avoit bâti pour les Clercs , où ils demeuroient.

tous dans une chambre commune. Parlant de Pille- Barbe qu'il

appelle le Monadere Royal, & où il y avoit quatre-vingt Moi-
nes, vivans félon la Règle, nous avons , dit-il , donné à l'Ab-

bé pouvoir de lier & de délier , comme ont eu fes prédeceffeurs 5 ,

que les nôtres envoyoient dans les lieux où ils ne pouvoient al-

ler pour veiller à la confervation de la foi contre les héréfies. Ils.

avoient même le loin du gouvernement de PEglife de Lyon pen-

dant h vacance du Siège. Il ajoute qu'il avoit fait décrire les

privilèges que les anciens Rois de France avoient accordés à ce

Monailere , afin que , fuivant ce qui y étoit porté , les Moines
puifent acheter., augmenter le lieu de leur réfidence & acquérir

d'autres biens
3
.fans en être empêchés de perionne.

Traité far le V. Pour fe conformer à ce qui étoit porté par la Lettre cir-
kpteme. culaire de l'Empereur Charles , écrite en 8 1 1 à tous les Arche-

vêques , Leidrade lui adreflfa un Traité fur le Baptême , où il

répond aux queftions propofées par ce Prince (/). il trouve Sa fi-

gure du Baptême en divers endroits de l'ancien. Teilament :

dans la Génefeoù ileil dit que TEfprit de Dieu étoit porté fur

les eaux; dans le Dé'uge qui iervità purifier le monde de fes pé-

chés; dans la Mer Rouge, ou fuivant l'exp-eflion du Pialmiilej

Dieu brifa les têtes des dragons , c'efl-a-dire , des Egyptiens
dans les eaux : il met cette différence en re le Catéchumène &
le Compétent , que le premier ion de !a gentilité avec la volonté

de croire en Jeius-Chrht & d'écouter la parole de Dieu ; & que

(i) IWk j,Attaletf,j>, rj% i
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k fécond eft lé/a initruic de la doctrine de la foi , & que par la

conduire il fe hâte de recevoir La grâce de JelusChrilK li die

qu'encore que iuivant la Tradition Éccléûaffique le Prarc doi-

ve coucher les narines& les oreilles cle celui qui doit eue bapti-

fé, cet ufegeniétoic pas le même par-tout
; qu'en quelques en-r'

droits le Miniftrc touchoic avec l'huile feinte les oreilles & les

narines des Catéchumènes
;

qu'en d'autres endroits il les

touchoic avec de la talive : & qu'il y en avoir où il iTcm-
ployoic ni falive ni huile

;
que quelques-uns oignoient aufli la

bouche d'huile. 11 explique en un lens moral toutes les céréu o-
nics qui accompagnoient le Baptême , & donne une courte ex-

plication du Symbole , remarquant fur l'article du Saint- Efprit

,

qu'il procède du Père & du Fils -, & iur farticle de la rémiiTion

des péchés, que le Baptême les efface tous , l'originel & les ac-

tuels , ceux qui font de penfées ou d'a&ions , les connus & les

inconnus. Il enieigne que l'eau du Baptême eft fanctirïce par la

coniécracion delà parole, & ajoute : Otez la parole; que fera

l'eau linon de l'eau (m) ? La parole fe joint à l'élément & le Sa-

crement le fait. Il nin fille pas iur la néccffité des trois immer-
iions, & femblc s'en rapporter là-deflus avec faine Grégoire le

Gr^nd , à l'uiage de chaque Eglife. Mais il déclare que le Bap-
tême étant de Jefus Chrift , & non pas de l'homme

5
il n'importe

que celui qui baptife , foie hérétique ou fidèle , pourvu qui bap-

tife au nom des crois perlonnes divines. La fuite de fon difeours

fait voir que l'on adminiftroit de fuite au baptiie, la Confirma-
tion & L'Euchariftie. Il dit que la Confirmation te donne dans

l'Egliie par l'onction du Chrême &par l'impoiltion des mains
;

que comme par le B;ptême nous recevons la réaiiilion de nos.

péchés («.), de même par l'onction, le Saint Efprit nous ell con-

féré avec les dons des Vertus ; que quoiqu'il ioic permis aux Prê-
tres d'oindre la tête du Baptiié avec du Chrême

,
pourvu qu'il ait

(>»' Sandificatur hxc per onf crationem

\erbi , toile autem verbum , & quid eft

aqua nifî aqua ? Accedir verbum ad ele-

meruum r &. fitSacram< ntum. Lfidh ados
Ji Raptifttioin Auatedis

, f Jfr. 3 l

(.'.) In h ce dîa tredimus per Chrifm^

ctionem & m. -.nu.- nipolitionem dari

Spiritum Sanâum. Nam li ut in Baptif-

vio pei.catorum remii'io datur. , ita per

m m fanébneat o Spintus adli.betur.

Q«'od •• trra Pte&Htm laet eapita Kap-

iiûtorum Lliriima.e ungere, quoJ tamen.

ab Eprfeopo fuerit confecratum; non ta--

men frontem /ignare quod fui -

Fpilcopis cum tradunt Spiritum P r-c!i-

mm;hjECcaufaeft. Nam ticetfî l l

bvrni Sacrdot.'S, Pontitî : -
I B| i-

cem non habent. Hoc mtem ''

cibus deberi noirfolum cor

B demonftrat , verume, n

Apoftolorum l?cVo...

fit remifTio peccatorun , in imp. •

nianuunconfcruiuur doaa viuutum. U;J,

f. 82. ,
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été confacré par l'Evêque , iis ne peuvent néanmoins oindre le

front , cela étant réfervé aux Evêques lorfqu ils donnent le aint-

Efprit. 11 apporte deux raifons de cette différence : la première

eft que les Prêtres n ont point l'autorité fuprême du Sacerdoce ;

la féconde , que félon les Actes des Apôrres , il fallut recourir à

faint Pierre Se à faint Jean pour donner le Saint-Efprit à ceux

qui avoient été baptifés à Samarie: & que tel eft l'ufage de l'E-

glife quant au Baptême des enfans ou de ceux qui ne peuvent

point répondre par eux-mêmes aux demandes qui fe font ordi-

nairement. Leidrade enfeigne qu'il produit le même effet que

dans les adultes , & .qu'ils lont aggrégés au nombre des fidèles

par ceux qui les offrent & les lèvent lur les Fonts de Baptême ,

c'eft-à-dire par les Parrains. Il s'explique fur la manière donc

les Miniftres de l'Eglife dévoient vivre & enfeigner. Cétoit un

des articles de la Lettre Circulaire de l'Empereur Charles. II

établit à cette occafion Pobligation où font les Parleurs d'annon-

cer la vérité à leur peuple & de les engager à la pratique de la

vertu , tantôt par des menaces , & tantôt par des careffes. Ce
Traité eft divifé en onze chapitres, non compris la Lettre à l'Em-

pereur, quîfert de Préface.

Lettre à VI. Ce Prince fut content des réponfes que Leidrade avoit

Charf
frCUt &ires'à fes queftions ; mais il ne trouva pas qu'il fe fût affez éten-

du fur les renonciations qui fe font avant le Baptême. C'eft ce

qui obligea cet Archevêque de traiter une féconde fois cette

matière. Il envoya ce qu'il avoit fait fur ce fujet à Charlema-

gne, avec une Lettre dans laquelle il lui rend raifon de ce fécond

Traité ,
qui eft à proprement parler un Traité des vices ren-

fermés dans les renonciations que l'on fait avant de recevoir le

Baptême. Il ne diftingue que fept péchés Capitaux : mais il re-

marquejque les faints Pères d'Egypte en diftinguoient huit
, par-

ce qu'ils faifoient une différence entre la vaine gloire & l'orgueil.

Ces deux Traités de Leidrade avec les deux Lettres à Charle-

magne ont été rendus publics par Dom Mabillon en 1682

dans le troifiéme tome defes Analecles , réimprimés à Paris en

1723.
Lettre à fa VII. La Lettre de Leidrade à fa fœur a é;é imprimée à la

feeur.
fu

-

lte jgg Ecr its d'Agobard dans les éditions de Papire Maffon

& de M. Baluze (p). On la trouve encore dans le recueil de Ri-

vinus à Leipfic en 1652 , & dans le quatorzième volume de la

(o) Ibid.p. SJ. 00 Totn. 14. Biblht. Pat.pag. 234.
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Bibliothèque des Pères avec celle que cet Kvcque écrivit à

Charleraagne pour, lui rendre compte des réparaôoÀs Qu'il avoit
faites d ms les Egiifesde Lyon. Leidrade écrivit a la iœur pour

la coniokr iur la mort de Ion lils& de ion t'rcre. Il lui lait voir

avec laint Paul que les (Chrétiens qui iont perfuades de la rélur-

rection, ne doivent point sattrifter de la mort de leurs proches

,

comme les Paycnsqui n'ont point cette clpéranee. H ajoute qu'en-

core que ion fils ioit mort dans un âge peu avancé , elle devoir,

rendre grâces a Dieu de ce qu'il avoit encore vécu li long-tem<,

puii-juil y en a tant d'autres qui meurent dans le lein de leurs

mercs , ou aulîi-tôc qu'ils iont nés ; que la mort n'en
1
mauvaile

que pour les méchant, parce qu'elle leur fait un paflage a une vie

encore plus mauvaile pour eux que celle-ci : au lieu qu'elle cft

bonne pour les bons, parce qu'elle rend leur condition meilleu-

re ; enfin qu~ les pleurs que nous verlons lur les morts ne peu-

vent leur fervir de rien
;
qu'ils ont befoin non pas d'un deuil

de la part des vivans , mais de prières qui puiflent les ioulagcr (7).

Alcuin parle de Lùdrade avec éloge en pluficurs endroits de ies

Ecries , & il en efl: auffi parlé dans ceux de Thcodulfe d'Or-

léans (r). C'efr. de lui que nous apprenons que Leidrade étoit

né dans la Norique: mais ni lui , ni aucun autre Hiftorien n'a

marqué foccafion qui avoit engagé Leidrade de quitter fa Pa-

trie pour palier en France. Agobard parle d'une Préface que ion

père ipirituel avoit mile à la tête de l'antiphonier de l'Egide

de Lyon (j ). On croit qu'il a voulu parler de Leidrade qu'il pou-

voit regarder comme ion père ipirituel, puiiqu 'il avoit été fous

luiCorevêquc del'Egliie de Lyon, & que Leidrade Tavoit in-

fuite déligné pour Ion luecciïeur. Il e(l certain d'ailleurs que

Leidrade fit écrire pluficurs livres pour TEgliie de Lyon. Il ie

dit lui-même dans fa Lettre à Charkmagnc.

VIII. L'hiftoire ne nous apprend rien du tems ni du lieu de ^mnngde ,

\ 1 I

3a naiflance de Smaragde: maison ne peut guercs d uter qu'il
'

Vl

ne foitné avant .'an 760 ,
puiique dans un de ies ovrages dé-

dié au Roi Charles avant qu il fût parvenu à l'Empire, ce qui

n'arriva qu'en 800, il donne à ce Prince des leçons pour le

gouvernement de ies Etats. Quelques années après les Moines

(q) Qvh & qui mortuns eft , non eget

tnfmâuoib lurîu , fed fru> uolo futfragio.

L IDRAUi s . Ipi;}. ad Sorcrtm , tcm. 14.

Mihuot. Patrum,p. 254.

(Y)AicriN'. F/'.-'/?. ai I

•

nenf. & in Prafat. /;'/'. mdverfus t

& ThFODI'LPH. Hl>. I. Cl'»]. 1^
($) AouBAKO tom. i.p. 80.
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de l'Abbaye de Moyenmoutier ayant eu une difficulté avecFor-

tunat leur Abbé fur la diftribution des revenus de cette Ab-
baye dont Fortunat prétendoit feul l'adminiftration (r) , l'af-

faire fut portée au Roi Louis le Débonnaire
,
qui donna com-

miflion à Smaragde d'examiner l'affaire. Le refultat fut que les

Moines auroient une partie des revenus de l'Abbaye , afin qu'ils

y puffent vivre régulièrement : & que l'Abbé auroit l'autre. C'é-

roit vers l'an 814. Il paroît que Smaragde étoit Abbé de laint

Mihiel dès l'an 8op, ou du moins qu'il étoit dès-lors en répu-

tation de fçavoir , & dans la confiance de Charlemagne
,
puif-

qu'en cette année il fut député à Rome par ce Prince avec Eer-

naire Evêque de "Worms & Adelard Abbé de Corbie , pour faire

décider la queftion agitée depuis quelque tems par les Grecs ,

fçavoir, fi le Sa int-Efprit procède du Fils comme du Père. La
Lettre dont ces députés furent chargés pour le Pape'(^) , qui

écoit Léon III. fut compofée par Smaragde. Cet Abbé y avoit

recueilli les paffages de l'Ecriture & des Pères qui prouvent que

le Saint-Efprit procède du Fils comme du Père. Nous rappor-

terons ailleurs ce qui fe pafla à Rome dans la conférence qu'il

y eut avec le Pape (#) , & nous nous contenterons de remar-

quer ici que ce fut Smaragde qui rédigea par écrit ce qui fe pafTa

en cette occafion. En 817 il aiïifta avec plufieurs autres Abbés
au Concile d'Aix-la-Chapelle où l'on travailla à la réformation

de l'Ordre Monaftique (y). Deux ans après , c'eft-à-dire , en

8 ip
3
l'Abbé Smaragde voyant que fon Monaflere fitué fur une

montagne , ne pouvoitque difficilement avoir des eaux & les au-

tres chofes néceffaires à la vie (z) , le transfera à une lieue de là

fur le bord de la Meufe, où il efï encore aujourd'hui. Mais il

lai (Ta quelques Religieux dans l'ancien Monaftere pour y faire

POfEce divin , & ordonna qu'il feroit à perpétuité le Cimetière

commun des Moines des deux Monafteres: cequis'eft obfervé

julques fous le Pontificat du Pape Urbain 1 1 , c'eft-à dire, jufques

vers l'an 1 05)0. Louis le Débonnaire confirma avec Ion fils Lo-
thaire cette tranflation par un Diplôme où il accorda à ce nou-

veau Monaftere la liberté de (e choilir un Abbé. I! eil nommé
comme l'ancien , Marfoupe ou Mafoupe

,
parce qu'ils étoient

l'un & Fautre bâtis fur un ruifTeau de ce nom qui va fe jetter dans

(f) Mabil.//£. z%. Annal, n. 17.^.414.
\ii) ~S6m. 7. Concil.pag. 11^9.

(ï) Ibid.p. lip+.

C7) Ma bill./. zS. Annal, n. 6$*p.4$6.
(Z.) Mabill. Ibià, p, 452,

la
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!.x Meufe. L'ancie 1 Moriauere \- nommoit auflS Cafteiliona

Caule de la montagne fur laquelle il étoit placé. Smaragde y fut

Cnterré après (a morr , qui arriva peu 4c cems aptes 1 1 ( on (l mo-
tion du nouveau Monaderé. Sa mort cil marquée dins le Né-
éfbloge de cette Abbaye au 25; d'Octobre. Son Ëpiraphe l'appelle

Théologien , fans doute à cauie de l'excellence de la doctri-

ne (1?) , dont on trouve des preuves dans les ouvrages qu'il a

tra îlmis a la poltéritc.

VIII. Il y en a un intitule, LaVoïe Royale, parce qu'il cou- Ouvrage de

tient une fuite de préceptes iur la conduite que le Roi a qui il
\

r

JJ le loyale!

efl dédié devoir obferver d.ins Padminiftration de les Etats. Le
premier feuillet de l'ouvrage manque dans le minutent Iur le-

quel il a été donné au public. Comme c'étoit l'Épure dédicatoi-

re , de là eft venu l'incertitude que l'Editeur fait piroîire iur

le nom du Prince à qui cette Epirre s'adreiToir. M j> on ne doute

point que ce n'aie été Charlemagne, ou Ion HU Louis , après

qu'il eut été fut Roi d'Aquitaine Le premier lentmcnt paroîc

le plus recevable. Si l'Auteur eut écrit pour Louis le Débonnai-

re, il n'auroit pas manqué, en re'evant la Race Royale d'où

il dit qu'il defeendoit, de marquer auffi qu'il avoit pour père

un Empereur. C'eit te qu'il ne fait ni au commencement de

fon Livre où il déraille toutes les qualités , ni en aucun autre en-

droit. I! paroît encore que le Prince pour q à il écrivoit
,
gou-

vernoit plufieurs Royaumes. Cela ne peut fe dire de Louis d'A-

quitaine pendant la vie du Roi Ion père. Et fi l'Auteur eût écrit

dans le tems q te Louis é.oic Roi & Empereur tout à la fois,

auroit-il manqué de lui donner la qua'ité d'Augufte ou d'Em-

pereur , au lieu de celle de Roi qu'il lui donne par-.out. En diianc

au contraire que l'ouvrage s'adrefTe à Charlemag e, on accor-

dera aifément toutes ces difficultés. Ce Prince fut cntembleRoi

de France & de Lombardie. Voilà les Royaumes dont parle

l'Auteur. S'il ne donne jamais à Crnr'es que le titre de Roi , c'eft

qu'il écrivoir avant l'an 800 auquel Charlemagne joignit YKm-
pire a la Couronne de France. Quelques-uns ont attribué ce

Traiéà Smangde Prêtre & Moine d'Aniane (&) , r^comman-

dable par Ion fçavoir & fa vertu feus le règne de Louis le Pi ux :

& d'autres à Smiragde Abbé de Lunebourg dan^ la Saxe. Mais

on convient aujourd'hui qu'il efl de Smaragde Abbé de laint

(j)Mabtll UiJ.p. 453. tf in An.x- I (h) Tom. 4. Spictteg. Tréptti td Lec~

ïtâis
, p. 1 f 2 I tcrim.

Tome XV III. H h h
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Mibiel dans le Diocèfede Verdun. Lemanufcrit dont il eft tiré

en fait foi , puifquece Traité y eft fuivi de la Lettre que Char-

lcmagne écrivit au Pape Léon III, qu'on fçait avoir été cem-
potée par cet Abbé. D'ailleurs ce manuferit, au rapport de M*
HolfteniuSj eft plus ancien que l'Abbaye de Lunebourgqui ne

fut bâtie qu'en 072 par Herman Duc de Saxe.

Idée de ce IX- Smaragde a divilé ion inftruc~tion en trente-deux chapi-
Traue.

tres ^ ^Qnt je p rerri jer traice de i'amour de Dieu & du P/ochain :

chacun des fuivans propofe au Prince quelques vertus à prati-

quer, ou quelques vices à éviter (c). Il lui recommande en par-

ticulier de ne point fe bâtir de maifon royale aux dépens des pau-

vres & des malheureux. Ilciteprefque à chaque phrafe quelques

pafTages de l'Écriture ,
pour donner plus de poids à fes leçons :

& s'il n'en cite aucuns des faints Pères, on ne laiiTe pas de re-

marquer qu'il emprunte fouvent, leurs penfées , & qu'il prenoit

d'eux ce qu'ils avoient dit de plus beau fur les matières qu'il

traite. Nous n'avons ce Traité que dansje cinquième tome du
Spicilege imprimé à Paris en 1 661 .Quant à Smaragde d'Ania-

ne , il ne fut jamais Abbé , or tous les manuferits de ce Traité

portent le nom de l'Abbé Smaragde.
Diadème des X. L'inftruction qui a pour titre, Diadème des Moines , efl
Moines.

abfolument dans le même goût que la précédente & de même
ftile (d). Smaragde avoue dans la Préface qu'il l'écrivit fur ce

qu'il avoit trouvé dans les Ecrits des Pères, de plus propre à la

faire goûter des Moines vertueux , & à leur infpirer un ardent

defir pour la perfection de leur état & de la célefte patrie : & en
même tems pour ranimer la ferveur des tiédes & les engager

par toutes fortes de voies à mettre leur règle en pratique. Il rap-

porte exprès plusieurs traits de la vie des Pères des Déferts , quel*

ques-unes de leurs maximes & de leurs paroles , afin qu'ils trou-

vaient dans la lecture de fon ouvrage de quoi fe conformer aux
intentions de leur Législateur , je veux dire de feint Benoît qui

ordonne aux Moines de s'affembler après le repas , & à l'un de

l'aflemblée de lire les Conférences ou les Vies des Pères ou quel-

ques autres ouvrages qui puiflent édifier les affiftans. Dans cette

vue Smaragde veut que
_,

puifqu'il eft de coutume qu'on lifeîa

règle de faint Benoît le matin au Chapitre , fon livre foit lu le

foir dans le même lieu. Il eft divifé en cent articles , dont le

premier traite de la prière, faint Benoît voulant que fes Dif-

(f ) Ihid. tom, $.$, 1. (d) Tom. 16. Bibliot. rat. p. 1305.
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ciplcs commencent tous leurs exercices p.^rla prière. Smaragdc
raconte qu'un faiftt Vieillard allant un jour a la montagne deSinaï,

trouva en Ton chemin un frère qui lui dit en gémiflant : Nous Tom-

mes affliges à caul'e de la grande lcchcredc. Pourquoi, lui dit le

Vieillard, ne priez-vous pas & ne demandez- vous pas à Dieu

de la pluie ? Nous prions , répondit le Frère , &: nous invoquons

Dieu afïiducment : néanmoins il ne pleut pas. Je crois , répliqua

le Saint, que vous ne priez pas avec allez d'attention : & pour

vous en convaincre, venez & prions enlcmble. Alors étendant

les mains vers le Ciel , il pria & aufïi-tôt la pluie tomba. Ce que

voyant le Frerc , il fut pénétré de crainte & de rcfpect. Quoi-
que toutes les inftru&ions que Smaragde donne dans les autres

chapitres foient très-belles & très-folides , il n'y a rien qu'on ne

trouve dans tous les Traités afcétiques & de morale ; ce qui nous

diipcnic d'en faire l'analyfe. Jean Joanneau Moine de faint Ger-
main-des-Prés les lit imprimer à Paris en 1 5 3 2. Il y en eut cn-

fuitc plufieurs autres éditions , fçavoir à Anvers en 1540 , à

Tournai en 16 10, & 1620. A Paris en 1640, & à Lyon en 1677,
dans le feiziéme volume de la Bibliothèque des Pcrcs. Heft mar-

qué dans un manuferit de M. deThou que Smaragde fit ce Traité

fous l'Abbé Jofeph : maison ne fçait pas fi ce Jofephétoit Ab-
bé de faint Mihiel , ou d'ailleurs : ce qui fait croire que Smaragde
lui-même étoit alors Abbé , c'eft qu'il ordonne la lecture de ce

Traité : ce qu'il n'auroit pas fait , s'il eût eu moins d'autorité.

XL Honorius d'Autun met dans le Catalogue des Ouvrages Explication

de Smaragde, des Sermons tirés des Pères fur les Épîtrcs& IeSj^^SLÎ
Évangiles de toute l'année

,
pour être lus dans les Offices di-

vins (e). Ce recueil a été imprimé à Strafbourg chez Georges

Ulrichcr en 1 5 3 6. Ce n'eft qu'un abrégé de ce que les Pères

ont dit de mieux pour l'explication du texte facré. Smaragdc

donne d'abord le texte de chaque Épître & de chaque Evan-

gile : puis répétant chaque verfet il en donne l'explication, en

citant à la marge les Écries des Pères de qui i! l'avoit tirée. Il

cite quelque choie des Commentaires de Pelage fur les Épitrcs

de faint Paul , mais en avertiffant qu'il ne s'en eft fervi qu'avec

précaution , & il fait la même remarque à l'égard des Écrits

d'Origcne. On ne connoît point d'ailleurs le Figulus qu'il cite

au nombre des Pères, entre faint Kidore de Seville & le véné-

rable Bede. L'ouvrage eft précédé d'une petite Préface,où il nom-

(<") HoKORIUS , lib, 4. de Script. Ecclef, cap. tf,

H h h ij
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me cous les Pères Grecs & La ins , g ont il fait ufage. Elle efl

fuivie d'un ayertiiiement au Lecteur en feize vers Hexamètres ,

dans kf^ucls il donne une iaée de la Collection & de l'utilité,

qu'on en peut tirer. Cet E^rit de Smaragde cfl connu ious le nom
de Poitilles. On en cite une traduction Allemande par Gafpard

Hedion Luthérien (/).
Commentai- xil. Nous avons encore de l'Abbé Smaragde un Commen-

re fur la Règle • r i ™ 1 » r • r» * d- * L j r^ i p
de S. Benou. taire iur la Règle. ae iamt Benoit. Sigeherc de GvmD.ours len

reconnoît auteur (g) : Se après, l'avoir quelquefois attribué à

Rhaban Maur , on eii enfin convenu qu'il étoit de Smaragde.

Ceiî fous ion nom qu'il a été imprimé à Cologne en 1575 avec.

le Commentaire, de Turrecremata , les règles de Lint B.afiie ^
de faint Benoît , de faînt Augufîin , de -iaiot François & les

hommes illuitres de l'Ordre de Iaint Benoît parTtkhcmc. On.

n'a pas îaiiTé depuis de le réimprimer parmi les Œuvres de Rha-
ban Maur à Cologne. en 1626 , dans l'opinion où étoit l'Editeur,

que ce Commentaire arpartenoit à Rhaban.Smaragde lecompofa.

quelque rems après le Concile d'Aix-la-Chapelle en 8 1 7 , dont il-

ote les Décrets en plufieurs endroits , notamment lur les cha-

pitres 15 & 53 delà Règle de iaint Benoît. Il die dans la Pré-

face qu'il entreprit cet ouvrage aurant de.fon propre mouve-
ment qu'à ia prière de. les frères, pour fixer aux (impies& aux
Moines intelligens le fens de certaine endroits de la Règle

3 qui:

étoient devenus comme incertains par les différentes interpréta-

tions que les Commentateurs en avoient données, il mit à h tête

de fon Commentaire un poème en vers Elégiaques , qui elî un,

éloge de la Règle de iaint Benoît. On l'en a détaché pour lui

donner place dans la Bibliothèque de Fleuri imprimée à Lyon,
en 1605 (h).

Commentaî- XIII. On n'a pas encore imprimé le Commentaire.de Sma-
refurDonat. ragde fur Donat. Honorius d'Autun dit que cet Ouvra geetoit

considérable
3 & en forme de Grammaire .(*). Il y en a deuxma-

nuferits dans la Bibliothèque deCorbie^ qui l'attribuent l'un 8c

l'autre à Smaragde , avec cette différence que dans l'un Sma-
ragde eft nomme Abbé, & dans l'aune, Prêtre. DomMabiJon
en a donné le Prologue (fe) , où l'on voit que Smaragde com.-

(f) Labbe , de Script. Ecclef. totn. i

.

p. 3 fi.

(g) Sioebertus 3 de Script. Ecclef. cap.

Ïl8,

[h) Tlorîat. Bibliot. tom. i.p.xço.
(*') Honoras, s, lib. 4. de Script. Ecclef.

cap. 6.

(\) Mabh. i» Analeâis 3 pAg.$S7K :
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pofa cetécrit aux infiances de fcs ( es à qui il enfeignt it

la Grammaire
; ma s qu'au lieu d'y apporter des exemples tirés

de \ i gi re,deCiceron& désâutfcs Payens recbmmariaab espar
leur (çavoir, il.cn rij . divines Ecritures, ^iin qu'en mê-
me tems qu'il inftruïrou les Lecteurs des Lettres humain s, il

leur f îc prendre une teinture des Livres facrés. Il eut encore égard
dans cette méthode à la \é icatefTe Sz a la [implicite de quelques-
uns

, qui reftiloient de lire les Grammaires & autres écries d(

auteurs prophanes
, parce cju'on n'y trou voie point le nom de

Diçu, mais feulement ceux des Payens & leurs exemples, Après
avoir rapporté ce Prologue,Dom Mabhlon remarque que l'ouvra-

ge de Smarag.de dans le premier de cesmanulciics , elt divifé en
quatorze livres, & que dans le fécond on en trouve un quinziè-

me intitule , De l'Ortograke. Ce Père rapporte enfuite plufïeurs>

exemples tirés de cet Ouvrage, qui font voir qu'il fur compofé.
fous le règne de Charlemagne : mais il remarque que dans l'un

de ces exemplaires ^ écrits Tous le règne de Louis- Augufle, on.

avoir changé ces exemples , en les appropriant à ce Prince: ce

qui donneroit lieu de croire que l'ouvrage auroir été fait fous Ion

règne , fi l'on ne trouvoitle contraire dans d'autres manuferits.

XIV. Tricheme donne à Smaragde un Commentaire fur les Ouvrages*

Pfea urnes , & plufieurs Sermons (/) : Yepcz lui en attribue un furv^ "^ '

les Prophet.es (m) : mais il n'elt parlé ni de l'un ni de l'autre dans
les anciens Bibliothéquaires. L'Auteur de la Chronique de faine

Mihiel («), qui écrivoit dansl'onziéme fiécle , dit qu'il n'ave

rien trouvé fur les Abbés quiavoient gouverné cette roaifon juf~

qu'à Nanterus, que ce qu'en avoit écrit Smaragde. C'cft appa-
remment de lui qu'il a tiré ce qu'il dit de la fondation & desibn-

datcurs de cette Abbaye.

. T • ithfm. de Strir*. Eccief. c. 300. {») ht AnMeclis
, p. Y) f »

;»/;} Yep£z. , Ckronie, um. 4. p. 413.

%
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CHAPITRE XXVI.

Saint Benoît , Abbé d'Aniane.

NaiïTance de ï. T\ ENOIST que l'on regarde comme le reftaurateur
s
:
Benoîtd'A- |$ de la Difcipline Monaltique en Occident, naquit en

niane. Il iert Ajt
,

.,
r ., > r .,, • j r j • j

à la Cour, Languedoc vers lan 751 > dune famille qui deicendoit des

quitte le mon- Goths (a). Son père quiétoit Comte de Maguelone, l'envoya à

Mc'ine/
e faU

la Cour du Roi Pépin , dont il fut Echanfon. Après la mort de

ce Prince il s'attacha au Roi Charles fon fils& fon fucceffeur. Il

^conçut dès-lors le deffein de quitter le monde , & s'exerça pen-

dant quelques années aux veilles, aux jeûnes &aux autres exer-

cices de la pénitence: & s'étant trouvé un jour en danger de fe

noyer, il confirma par un vœu fa première réfolution. Ayant

donc tout préparé , il partit de chez lui comme pour aller à la

Cour : mais , au lieu d'aller à Aix-la-Chapelle où elle étoit pour

lors , il s'arrêta au Monaftere de faint Seine dans le Diocèfe de

Langres , & y embraffa la vie Monaltique. C'étoit en 7745 la

même année que le Roi Charles fe rendit maître de l'Italie. Ses

grands progrès dans la vertu firent jetter les yeux fur lui pour

le faire Abbé , à la mort de celui fous lequel il avoit fait fes

premières épreuves : mais voyant trop de différence entre les

mœurs des Moines de ce Monaftere & les fiennes , il les quitta

vers l'an 780 pour fe retirer dans une terre de fon patrimoine

fur un ruiffeau nommé Aniane. Il y bâtit quelques celluies pour

continuer fes exercices avec quelques autres Solitaires qu'il s'étoit

aiTociés: 8z le nombre s'en étant augmenté jufqu'à plus de trois

cent , que fa réputation attiroit de toute part, il fut obligé de

bâtir un Monaftere plus fpacieux , à quelque diftance du pre-

mier , fitué dans une vallée trop étroite pour pouvoir en étendre

les bâtimens. On donna à ce Monaftere le nom d'Aniane à caufe

du voifinage de la Rivière qui portoit ce nom. Les Religieux,

à l'exemple de leur Abbé, travailloient de leurs mains, & ne vi-

voient pour l'ordinaire que de pain & d'eau ; ne buvant du vin

que les Dimanches & les grandes Fêtes. L'Eglife fut dédiée à la

Sainte Vierge ; & Benoît ne voulut y avoir ni calice d'argent,

(a) Viu Befcditti Anianenf. Tom. 5*. AEkor, Ordin. S. Bened. pag. 183.
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ni chafuble de io\e. Les vaLs facrés d'étoient que de bois : il

«1 piiccnluite de verre , & enfin d'éiain : nuis à la luiie il le

relâcha de cette rigueur, poui l'ornement de TEgliie. I! rece-

voit les terres qu'on donr.oit a ce nouveau Monalterc ; rruis il

mettoir en liberté les familles fèrves dont elles -
;
euplées*

II. L'cfpric de régbLtrke le répandit de ce Monafîeic dans II rétablit la

toute la France , d'où il paila dans les pays étrangers (£). Les l!,;

Ducs & Comtes lui tirent de grandes libéralités: ce qui donna
piufîJui

à benoît le moyen de renouvdler le Cloître , & de changer en naûere».

thuiles la paille dont les toits a voient été d'abord couverts. 11

mit auili a l'JEgïiie beaucoup de luminaires , des calices d'ar-

gent & des ornemens précieux : & afin que le fervice divin fe

fît avec décence il établit des Chantres & des Lecteurs. Il alTem-

bla encore quantité de livres pour Tinflrudion de les Religieux 9

à qui il donna des Maîtres pour les indruire dans les lettres hu-

maines & dans les feiences Eccléfiaftiqucs. Ce fut a Benoît que

Leidrade Archevêque de Lyon demanda des Moines pour éta-

blir le Monaltere de Tille- Barbe (c). Alcuin en obtint aulli pour

l'Abbaye de Cormery (d) , Theodulfe Evêque d'Orléans pour

le Monaiterc de laint Melmin , & Guillaume Duc d'Aquitaine

pour celui de Gellone. Benoît mit un Abbé en chacun de ces

Monaiteres: mais il retint l'inipcttion fur tous.

IV. En 704 il aflifta au Concile de Francfort où il prit la dé- u défend h
fenie de la foi contre Félix d'Urgel : & quelques années après foi contreFe-

il fut envoyé par Charlemagne avec Leidrade de Lyon & Ne-
bridiusde Narbonne pour engager cet Evêque à renoncer à les

erreurs. Louis le Débonnaire qui avoir pour Benoît une cftime

finguliere, le tira d'Aniane , & lui donna l'Abbaye de Maur-
monîter près de Saverne en Aliace. Mais fouhaitanr de Ta voir

auprès de lui pour pluficurs affaires, il lui fit bâtir le Monaftere

d'Inde à deux lieux d'Aix-la Chapelle , réfidence ordinaire de

l'Empereur. Ce Prince afitfta lui-même à la Dédicace de l'Egiilej

& donna plusieurs terres a la Maifon pour l'entretien des Moines

,

qui y étoient au nombre de trente. Benoît appelle à la Cour fut

chargé de recevoir les requêtes. Louis n'en décrétoit point ians

îe conlulter. Il prenoit même fon avis fur les affaires générales de

fp) WJ. p. 189. 191.
|
Maximi c. ;. & zit/t B<nc(H&i y p, 19S.

(V Ihid.p. 196.
j

(r) IbjJ.p. 139,

\d) Alcuini ï-pifi. 69. 70. Mirât, S.
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l'Etat (/), Se lui donna l'rafpe&idn de tous les Monafteres du

Royaume, avec ordre de travailler à un pian de réforme qui pût

être reçu partout. Benoît , après en avoir conféré avec divers

Abbés , le propofa dans le Concile qui fe tint à Aix-la-Chapelle

en 8 1 7. Ce pian fut accepté & approuvé de l'Empereur Louis

qui le fit exécuter dans tous les Monafteres de les Etats.

Sa mort en V. En 821 fe itant approcher fa fin, il do ma des avis fa-

8iU lutaires aux Rel'gieux de fon Monaftere, qu'il avoit fait venir:-

car il écoit tombé malade à Aix-la-Chapelle dans le Palais de

l'Empereur : mais il favoit quitte auffitôr pour fe retirer au iogis

qu il avoir dans la Ville. Il envoya à ce Prince quelques petits

avertiflemens , écrivit à divers Monafteres pour leur demander

des prières , & mourut l'onzième de Février âgé de foixante 8c

•dix ans , dont il en avoit pafle quarante-huit dans l'Etat monaf-

tique. Sa vie a été écrite par Ardon Smaragde fon dikiple. On
îa trouve dans le cinquième tome des Actes de l'Ordre defaint

Benoit , & dans les autres recueils des Vies des Saints au jour de

Ta mort.

Ses Ouvra- V". Cet Hiftorien remarque que ce faint Abbé s'appliquok

gcs.Coàn des tellement à prendre l'efprit & le fens de laRége defaint Bc-
cgiea

* noîc (g) , que pour la bien comprendre il s'adreffoit à tous ceux

qu'il croyoit plus fçavans que lui en ce genre. Il ajoute qu'il raf-

fembla toutes les règles & toutes les courûmes des difFérens Mo-
nafteres

5 pour en tirer ce qu'elles avoknt de pi s titiie pour les

Religieux d'Aniane où ii demeuroit alors. Ce fut de ces divers

monumens qu'il compofa le Livre ou le Code des Règles dont

parle le même Hiftorien ,
qui remarque que faint Benoïr d'A-

niane les difpofa de façon dans Ion Recueil
,
que la Règle de

faint Benoit s'y trouvoit la première (h) , ce qui doit s'entendre

des règles pour les Moines d'Occident, & que ce Saint la faifcAit

lire tous les jours à l'affemblée du matin Ce Code a été impri-

mé à Rome en 1661 par les foins de M. Holftenius Bibîiothé-

quairedu Vatican, & à Paris en 166-$. I efl divi:éen trois par-

ties , dont la première contient les règles pour les Moines d'O-

rient -, fçavoir celles de faint Antoine, de l'Abbé Ifaïe, defaint

Serapion , des deux Macaires , de faint Pacome , de l'Abbé Or-
llefi , de faine Baille Se de quelques aucres qui ne font pas nom-
més. On trouve dans la féconde , les règles pour les Moines d'Oc-

(f) Ibidy p. 197. zor.
J

(h) Ibid. uum. f$.J>. 204.
(rj Vita benediâi

} p, 19 z, num, Z7.

cident ?
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cident ; en premier lieu , Qelle de laint Benoît : puis celles de (aine

Paul & de laine Eck-ii e , de laine C claire d'Arles , de laine

Aurelien» de laine Ferreole, défailli Colomban,du Monade-
re de Tarnate y

de laine llidore de SevilJe , de f iinr Fructueux

,

du Piètre Grimlaïcus , auxquelles il faui ajouter la règle du Maî-
tre , & une autre Anonyme. La eroiiicme partie contient les rè-

gles faites pour des Vierges par faine Augudin , laint Celairc
y

laine Aurelien & Jean, cous crois Evcques d'Arles ; par laint

Donac , laine Leandre & le bienheureux ^lérade Abbé de

R leva le. Ces Règles font luivies d'un Appendix qui renferme

divers difeoursou exhortacions des Pcrcs cane Grecs que Larins,

adrefîees les unes aux Moines, & les aucres aux Vierges. Il y
en a de S. Bafilc , de S. A thanafe , du Moine Evagrc , de Faufte

Abbé de Lérins, de S. Eucher , de S. Celaire , de S. Paulin , de

Novae le Cachoiique , de l'Abbé Eurrope & d'un Auceur incon-

nu. Cefc lans douce ce Recueil qu'Ardon Smaragdc défigne en
diianc que laint Benoît d'Aniane joignie à fon Code des Rè-
gles , un livre compofé d'Homélies des faines Docteurs de J'E-

glife en faveur de ceux qui failoienc profciïion de la vie monaf-
tique

y
& donc le laine Abbé avoic ordonné la lecture en eout

tems aux aflemblées ou conférences du loir. Dans Pcdicion de
Paris on a mis un G offaire pour l'intelligence de cercains ter-

mes uficés dans ces régies , mais qu'il ne feroic point aiféd'encen-

dre aujourd'hui
,
parce qu'ils ne lont plus en ulage. Ce Gloiïaire

n'eft poinc de M. Holftt nius : mais on lui eft redevable de la Dif-

fereaeion fur l'origine & la propagation del'Ecac monaftique im-
primée à \j. cête du Code.

VI. Après que Saine Benoît d'Aniane eue achevé fon Code Concorde

des Règles , & qu'il feue faic lire pendant quelques cems dan> les Acs Règles,

aflemblées communes de les Frères, il s'apperçue que certains

Moines lâches & négliger s s\ nnuyoicnc de cette leclure , & di-

fount qu'il leur écoic peu importanc de lire des règle qu ils n'a-

voienc poinr promis d'oblcrver , ne faifant pas réflexion que

celle de laine Brnoîc n'eft
, pour ai nfi dire, qu'un excraic des an-

ciennes régies qu'on leur lifoir. Ce fut donc pour les défabufer

qu'il fit l'ouvrage intitulé : La Concorde des Re les ,
pareequ'il

y fait voir qu'il n'y a rien dans celle de faine Benoîc
,
qui ne s ac-

corde parfaitement avec les autres règles qui avoiene alors cours

dansl'Eglile. 11 rapporte à cce effee iur chaque texte de la règle

Tome XVI * i.. I ii
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de faint Benoît , ce que les autres régies ont dit fur le même
fujet; il cite jufqu'à vingt-fix règles différentes, parmi lefqueU

les il y en a deux dont il -n'a voit rien mis dans le Code des règles,

l'une de faint Jérôme & l'autre de CaflTien. L'ouvrage efî divifé

en 77 chapitres, quoiqu'il n'y en ait que 73 dans la règle de

faint Benoît : mais cette différence vient de ce que faint Benoît

d'Aniane a divifé quelques chapitres en deux. Il a placé à la

tête de fa Concorde le dernier chapitre de la règle : eu quoi il

paroît avoir fuivi un ordre affez naturel à fon deifein
, puifque

s'agiffant de faire \? parallèle de la règle de faint Benoît avec

celles des anciens Pères , il étoit convenable qu'il commençât

ce parallèle par un chapitre où faint Benoît compare lui-même

fa règle avec celles des anciens. Sigebert de Gemblours parle

de la Concorde des règles , & l'attribue à un Abbé nommé Be-

noît (k) , fans le caracférifer autrement. Tritheme croit que

c'étoit.Benoît Bifcope(/): mais l'Auteur de la vie de faint Be-

noît d'Aniane dit en termes exprès qu'il en? étoit Auteur: &
on doit l'en croire, puifqu*en ayant été Difciple , il étoit mieux

informé que perfonne des ouvrages de fon maître. Cette Con-
corde a été imprimée à Paris en 1638 ,

par les foins de Dora

Hugues Ménard ,
qui l'a enrichie d?un grand nombre de notes

très-intéreffantes(m). Après une Préface où il fait voir que l'ou-

vrage eft de faint Benoît d'Aniane, il en donne la vie, telle

qu'ellea été écrite par Ardon Smaragde, fur laquelle il fait aufïi

plufieurs obfervations. Enfuite il donne quelques lettres du Saint

avec les témoignages que les Auteurs contemporains, & ceux

qui font venus après , lui ont rendus. Il remarque qu'à la fui

du manufcrit fur lequel il a fait imprimer la Concorde, on trou-

ve un recueil de fragmens de divers difcours des Pères, & il croit

que c'en
1
le recueil des Homélies fait par faint Benoît d'Aniane

$

& dont il efl parlé dans fa vie(») : mais on ne peut douter que

ce recueil n'ait fait un ouvrage diftingué , & du Code & de ia

Concorde des régies, Dom Mabiilon, curieux de fçavoir ce

que c'étoit que les Homélies rapportées à la fin de ce manufcrit j

dit qu'il l'a cherché avec foin, fans avoir pu le découvrit (0)4

Peut-être que Dom Hugues Ménard ne l'âvoit point rendu au

monaftere de faint Benoît-fur-Loire , d'où il l'avoir tiré , ou

(k) Sigebert. de Scriptor. Ecclejiaft.
j

(m) Men ardus, notis,pag, +3.
;ap. 61. (n) Cod. Reg. Trol. cap. 4.

[I) Tritheme de Scrip,Ecclef. c, 12,8. | (0) Mabill. Afin, Totn. 6.p< j&U .
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qu'il s'étoit égaré. Il cire d'un manuferit de l'Abbaye de Caunes
en recueil de Sentences des Pères

, par faim Benoît d'Aniane»
& dédié à l'Empereur Louis le Débonnaire. Il ne rapporte que
kl lettre de cet Abbé à ce Prince : mais après avoir marqué les

noms des Pères cités dans ce recueil , il témoigne ne pas dou-
ter que ce ne foie le même que Dom Ménard avoit eu de l'Ab-

baye de Fleuri-iur-Loirc. Il paroit toutefois qu'il y a grande

différence entre ces deux recueils. Celui de Fleuri commence
par l'Exameron de iaint Ambroife, au lieu que celui de Cauncs
commence par un paffage tiré de la première partie des morales

de iaint Grégoire fur Job. Les paroles des Pères rapportées

dans ce dernier ont pour but de montrer combien il cft utile de
découvrir les péchés dans la ConfciTion que l'on en fait à un
Père fpiriruel , & dans l'autre on traite en général des vertus

& des vices qui regardent particulièrement les Moines ; & c'efl

à cela que fe rapportent les paffages des Percs qui font allégués.

ïl n'y en a point de faine Chnloftome , ni d'Evagre', ni de
Bede , ni de iaint Nil dans le manuferit cité par Dom Mabil-

lon y au lieu qu'il s'en trouve de tous ces Pères dans le manuf-
erit de Dom Ménard ; mais auiTi il n'en rapporte point de l'Ab-

bé Macaire , n'y de Paul l'Egyptien cités l'un & l'autre dans
le recueil de Cauncs.

VII. On a dit plus haut que faint Benoîc d'Animé écrivit Lettres deS.

pendant fa dernière maladie à l'Empereur Louis, pour lui don- Bcno,t dA~

I • y-> 1 1 Vl C i> nnnp
ner quelques avis. Cette lettre n elt pas venue juiqu a nous :

mais nous en avons deux autres qu'il écrivit dans le même tems ,

l'une à George Abbé d'Aniane , & l'autre à'Nebridius Arche-

vêque de Narbonne. Dans la première il exhorte l'Abbé Geor-
ge & tous les Religieux cTAnianc de demeurer unis par les

liens de la charité, & de l'obfervation de la régie dont il leur

avoit donné l'exemple autant qu'il avoit été en lui. Enluiie il

les prie de recevoir avec bonté tous ceux de leurs frères qui

voudroient retourner à Aniane, foie qu'il les eut emmenés avec

lui dans les autres monaffe rcs où il avoit demeuré depuis fa for-

tic d'Aniane : foit qu'il les eut envoyés ailleurs pour quelques

affaires, ou pour fervir d'exemple dans les mailons ou il avoir

mis la réforme. La lettre à l'Archevêque de Narbonne cft pour

l'engager de donner avis de l'état où ilfe trouvoit, tant à fes

niane.

(j)Tm. J. Aclor. p. 205". lib. 1- num. 1 ad ditm 12» Fehu*rii,

7, 9. Cencord. Regul. p. 46. Çj Bolland.

I iiij
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amis, que dans les monafleres, afin que Ton fît pour lui des

prières donc il avoit un extrême befoin y parce qu'il fenroit déjà

fon ame prête a fe fépai er de ion corps. On a imprimé ces deux

letrrcs à la îuite de la vie du Saint dans le cinquième terne des

Acte , dans la Concorde des Règles & dans les Annales de l'Or-

dre de faint Benoît avec celle que les Mo» nés du mona itère de

l'Inde écrivirent à ceux d'Aniane fur la mort de leur père com-

mun. Elle contient un abrégé de la vie de ce Saint , avec les

principales circonftances qui accompagnèrent fa maladie. Cé-
toit comme une lettre circulaire pour annoncer fa mort dans

tous les monafïeres, dont il avoit été îe chef & le Supérieur Gé-
néral. Dans celle qui étoit pour l'Abbaye d'Aniane

y
ils s'adref-

jfoient particulièrement à Ai don qu'ils qualifient Maître
,
pour

le prier de mettre par écrit ce qu'il fçavoit de la vie de laint

Benoît d'Aniane. Ardon fit ce qu'ils demandoient , & ion ou-

vrage a été très-eftimé dans la poftérité. Il ne fe rencontre pas

avec la lettre des moines de l'Inde fut le féjour que faint Benoît

fit à Saint. Seine : ceux-ci ne le font que de deux ans & demi i

Ardon en compte cinq & huit mois , & dit qu'il en parla trois dans

les fondions de Cellerier. Il y a encore quelques autres différences

que Dom Mabillon à tâché de concilier : mais il s'en rapporte

plus volontiers au témoignage d'Ardon qu'à celui des moines

de l'Inde , qui en effet dévoient être moins au fait des premières

années de la retraite du Saint.

Ecrits de S. VIIL On trouve dans le cinquième tome des mélanges de M»
Benoît contre galuze quatre opufcules fous le nom de Benoît (q). Le premier

Feïix.

1S e
e^ un recue^ de paflages fur les myfteres de l'Incarnation & de

la Trinité contre i'héréfie de Félix d'Urgel. Il y en a aufïi pour

montrer que l'on ne doit point réitérer le Baptême. Le fécond

eft une difpute de Benoît Lévite contre la même heiéfie. Le troi-

fiémeeftune lettre à Guarnier, difcîpie de l'Auteur du premier

traité. Le quatrième a pour titre : Confeffwn de foi de Benoît

Lévite. Il eft vifible que tous ces écrits font d'un même Auteur ,

& il y a toute apparence que c'eft Benoît d'Aniane. M. Balzue

n'en doute point ; & ce qui confirme fon fentiment , c'eft que

Benoît d'Aniane combattit avec zèle I'héréfie de Félix , répan-

due dans le Languedoc où *. et Abbé d^meuroit
;

qu'il fut envoyé

en Efpagne avec Leidrade de Lyon pour retirer F iix de fon

erreur ;
qu'il aiïifta en 799 au Concile d'Urgel aflemblé contre

(?) Balus. tom, 1. Mi/tell, gag. i,
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cette héréfte Se. à celui de Francfort, où il la combattit. îl eft

vrai que l'Auteur de ces o
t

ukules n'eft nommé que Diacre,

& que Benoit d'Aniane étoit Prêtre. Mais il peut les avoir

écrit étant Diacre. Il prouve dans le premier que Jefus-Chrift

eft Fils de Dieu par nature & non par adoption , & rapporte
|

leprouver un grand nombre de paffages, commençant par celui

de faint Jean où il cft dit : Ceux-ci font écrits afn que vous c\ .

que Jtjus cji Fils de Dieu& qu'en croyant vous ayez la vie éternelle

en fon nom. Félix diloit que fAifomption étoit la même choie

qu'adoption & que Jefus-Chrift étoit Fils adoptif lelon qu'il

cil homme. Benoît répond que s'il cft adoptif à caufe de l'A i-

fomption , il fuit de là que c'eft la perionne du Fils de Dieu qui

eft adoptiriéc
, parce que c'eft le Fils quia pris l'homme : ce qui

ne s'accorde pas avec la doctrine de l'Eglifc. Il promet à Guar-
nier un plus grand nombre d'autorités, & lui dit qu'il doit en

attendant enieigner conflamment que Jefus-Chriil cil vrai Fils

de Dieu en chacune des deux natures. Il diftingue les propriétés

de ces deux natures, & donne par là à fon difciple le moyen de

répondre aux objections des Féliciens. Ces hérétiques objec-

toient que le Fils ayant été envoyé par le Père , il devoir conié-

quemment être moindre que le Père. Benoît répond que la mil-

lion du Fils n'eft autre que fon Incarnation , & apporte divers

endroits de l'Ecriture qui montrent que le Fils cft égal en tout

à fon Père. Il prouve la même choie du Saint-Efprit : & die

que ce qui eft rapporté de fa million , doit s'entendre des (ignés

différens fous leiquels il a bien voulu fe manifefter ; tantôt fous

la tigure d'une colombe , tantôt ious celle de langues de feu.

Les Sectateurs de Félix tiroient avantage de ce que l'on ne

rebaptiloit pas ceux qui paflfoient de leur parti dans l'Eglifc

Catholique (r) ; au lieu qu'ils rebaptifoient ceux qui quittoienc

l'Egliie Catholique pour entrer dans leur Seclc. Benoît répond.

Les Féliciens baptifoient bien, parce qu'ils baptiioient félon la

règle établie de Jefus-Chrift & qu'ils faifoient mal de rebaptifer

les catholiques, baptifés félon la même forme. Il continue dans

fon fécond ouvrage de montrer que Jefus-Chrift cft véritable-

ment Fils de Dieu, & que Marie famerceft véritablement Mère
de Dieu, puisqu'il eft né d'elle (s). Cet Ecrit eft apparemment
celui que Benoît avoit promis dans le premier, qui y cft rap-

pelle. La lettre à Guarnier roule fur la même matière; Benoîc

(r) lbidtm
, pag. 1$. . (s, Uid.çag. 30.
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y explique les termes différens dont les Grecs & les Latins fe

lervoient en parlant de la nature de Dieu & des trois perfonnes

de la Trinité. Sa Confefîion de foi qui fait le quatrième opuf-

cule, eft en forme de prière à Dieu. Il s'y explique fort au long

fur les myfteres de la Trinité & de l'Incarnation , & n'oublie

pas de dire que le Saint-Efprit procède du Père & du Fils (f).

• Pénitcntiei IX. M. Baluze a publié dans le fécond tome des Capitulaires

Benofr d'Â-
' un Pénitentiel fous le nom de faint Benoît d'Aniane. Suivant

mane. le raanufcrit de faint Gai, d'où il l'a tiré , l'infcription porte

fimplement : Benoit Abhè *, mais à la marge , on lit d'Aniane :

ce qui apparemment a été ajouté après coup. L'Auteur diftin-

gue quatre fortes de fautes , contre la règle de faint Benoît , &
quatre façons de les punir fuivant la même règle. Ce Pénitentiel

a été réimprimé à Paris en 1726 , dans le recueil de divers mo-
numens touchant l'ancienne difcipline monaftique (w) , par un

Bénédictin de l'Abbaye de Saint Blaife en la Forêt-noire : mais

il y a ajouté plufieurs Statuts que faint Benoît d'Aniane fit ob-

Terver dans les monafleres qu'il avoit réformés. Dom Mabillon

cire encore un manufcrit de l'Abbaye de faint Gai qui contient

un Pénitentiel fuivant la règle de faint Benoît (x) , à laquelle

il dit que ce Pénitentiel étoit joint dans ce manufcrit. Les paro-

les qu'il en rapporte ne fe lifent pas dans le Pénitentiel donné

par M. Baluze.

Commentai- X. Ce Père parle d'un autre manufcrit qu9
il avoit vu dans

^e^deSPaui
l~^a Bibliothèque de faint Ulric à Aufbourg, où étoit un Com-

& autres ou-mentaire de Benoît fur les Epîtres de faint Paul (y). Il en don-

ne les premiers mots fans décider, fi ce Benoît étoit celui d'A-

niane ou quelqu^autre Ecrivain de même nom , ne croyant pas

apparemment qu'il fût intereffant pour faint Benoît d'Aniane

de le lui attribuer
,
parce qu'il n'avoit rien trouvé qui fût digne

de remarque dans cet ouvrage. Mais il paroît perfuadé qu'on

peut le reconnoître Auteur d'un recueil de diverfes coutumes

tirées des règles & des inftructions des anciens qui ont traité

de la vie Acétique (z) ; & que ce recueil eft le même que Benoît

Hseftene a fait imprimer dans fes difquifitions monaftiques fous

le titre (a) de règle de converfations monaftiques. Enfin , on

vraies.

(a) Vêtus Difciplina p. r f . ^ ï 6.

(x) Mabillon , in Analetfisp. 19.

(?) Mabillon , ikid, r8.

(!) Mabillon. Tom. Ç.Aft. p. 616.

(a) Ma bill. ibid, & Prœf, in tomum.f,

Attor.
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donne a faint Benoît d'Aniane un traité Afcécique diviféendix

chapitres (Z>) , où l'Authcur traite de dix différentes vertus, âr

l'humilité , de la crainte de Dieu , de la pénitence , Sec» Mais cet

ouvrage n'a pas encore été rendu public. Theodulfe Evêque
d'Orléans a taie de ce laine Abbé un éloge complet , en difant

qu'il étoit dans les Gaules ce que faint Benoît avoir été dans

Titalie (c).

V « /

CHAPITRE XXV IL

Theodtdphe, Evêque dOrléans,

I. THEODULFE né audc-là les Alpes, d'une ramii- **"<&«

le illuflre parmi les Goths , fut d'abord engagé dans Evêque
le mariage donc il eut une fille nommée Gifelc. Son içavoir & léans. 11 efl

la beauté de fon génie le firent eftimer du Roi Charles qui l'cm-
f;

!

lf

fi^J-V
mena en France vers Tan 781. Theodulfe avoir dèslors perdu dpline Ecclé-

fa femme. Etant entré dans le Clergé ^ le Roi lui donna l'Evcché foûiquft

d'Orléans, & l'Abbaye de Fleuri : mais il n'eft pas certain

qu'il ait été pourvu en même tems de ces deux bénéfices. Ceux
qui ont examiné avec plus de loin la fuite des Abbés de Fleuri (a)

,

penfent qu'on ne peut y mettre Theodulfe avant Tan 794. Auf-
li-tôt qu'il fut fur le Siège d'Orléans, il s'appliqua à inflruire

Ion Clergé par un Capiculaire divilé en quarante- flx articles.

Le Roi Charles l'honora de diverles commifiions , entre autres

,

de réfuter les Ecrits de Félix d'Urgel. Theodulfe étendit fes foins

jufques furies monafter es de fon Diocèfe , en y établuTant des

Ecoles
,
particulièrement dans ceux de fiiint Aignan , de Fleu-

ri & de faint Lifarde ; à Meun il rétablit aufTi le monaftere de

Mici ou faint Mcfmin entièrement défolé pendant les guerres

du Roi Pépin contre Gaifier Duc d'Aquitaine. 11 en retira le

biens ufurpés , y en ajouta du fien , & obtint de iaint Benoit

d'Aniane quatre moines
_,

qui aifemblerent avec le tems une

(£)RlVFT,fom.4 Hifl. Littéraire p.4f7-
(i) Quod fuit Aufoniis Bencdiftus Rec-

ter in arvis

Hoc modotuin noftris e<,Bencdi3e,locis,

ThFODULVI's , lib. z. C.irm. fi.

(a) Mabill. Hb. 10. Annal, num. 36,

p. 314. # lib. 28. n.nZ.f. 44<.
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grande Communauté, & rétablirent l'obiervance.

il reçoit le jj, TheoJulfe eut en Soi un différent avec les moines de

Pap^Sieïne

^

ainc Martin de Tours, au fujet d'un de fes Clercs qui s'étoic

IV. fauve dans leur Eglife comme en un lieu d'azile : mais cette af-

faire n'eut point de fuite. Il fouferivit en 8 1 1 au teflament de

l'Empereur Charlcmagne. Ce Prince lui continua fes bonnes

grâces tant qu'il vécut (b) : & Louis le Débonnaire fon Succef-

feur donna à cet Evêque des marques de fa confiance tn l'en-

voyant au-devant du Pape Etienne IV. pour le conduire à

Reims où il devoit être reçu. Le Pape pour lui marquer la re-

connoiffance lui donna le Pailium, & apparemment le titre

d'Archevêque
>
puifque Thcodulfe le porta toujours depuis.

M eft aceufe m. Cependant l'Empereur Louis fuivant l'exemple de fon

tion

C
°&f

dé

a

ô- Pere » penfoit à s'affocier un de fes enfans a l'Empire , & à

fé sa mort en donner aux deux autres chacun un Royaume. Il jetta les yeux fur

8zi - Lothaire fonnls aîné , créa Roi d'Aquitaine Pépin fon fécond

fils, & donna à Louis (on rroifiéme fils le Royaume de Bavière.

Ce choix ayant été approuvé dans une afTemblée générale tenue

à Aix-la Chapelle en 817, FAcle en fut envoyé au Pape par

l'Empereur (c) : & la cérémonie du Couronnement s'érant faite

avec beaucoup de folemnité, les deux Rois Pépin & Louis par-

tirent auiïi-tôt pour aller fe faire reconnoître chacun dans leur

Royaume. Bernard Roi d'Italie qui en cette qualité 6z comme
Fils de Pépin fils aîné de Charlemagne , croyant que b fucceflion

à l'Empire le regardoit plus qu'aucun autre , fut indigné du

Couronnement de Lothaire, & fe révolta contre l'Empereur

Louis fon oncle. Il avoit déjà un parti en France parmi les

Seigneurs delà Cour, mécontens du nouveau Gouvernement ;

il l'augmenta & vint avec une armée fe faifir de tous les paffages

des Alpes. Aux premiers avis de cette conjuration , l'Empereur

fit marcher contre lui fon armée ; & ayant gagné les OfBders
des troupes de Bernard , elles l'abandonnèrent. Dans cette ex-

trémité il prit le parti de venir avec les principaux de fon armée

demander pardon à Louis-le-Débonnaire, qui avant de s'ex-

pliquer fur la grâce qu'on lui demandoit , voulut fçavoir tous

les complices de la conjuration , Bernard les nomma tous , &
en particulier Theodulfe Evêque d'Orléans. C'étoit en 817.
L'Empereur qui ne vouloit pas être feul Juge de cette affaire ,

X^) Mabill. lib* zS.Arwal.ttam. 37. I (c) Egïnard, ad an. 817. # 81g.

en
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re ivoya l'examen à l'aflemblée qui devoit fe tenir à Aix-la-

Chapelle llannée Suivante. Tous les complices y lurent condam-
né>> a morr. Louis modéra cette Semence, le contentant de

taire ^i'c\ci les yeux à ceux d'entre eux cjui croient laïcs. Pour les

Eveques aprè^ les avoir fait dépoter lelon les formes canoniques

par un Concile , il envo\a les uns en exil , & relégua les autres

ei divers m maltercs pour y faire pénitence. Theodulfe d'Or-
léans fut envoyé dans celui de laint Albin ou de laint Serge à

Angers; car on ne lçait pas lequel des deux (d); 8c il fut en

même tems dépouillé de l'Abbaye de Fleuri qu'il avoit poifédéc

pendant env.ron dix-neuf ans. Quatre ans après , c'cll-a-dirc

en 821 , l'Empereur Louis ayant fait venir au Parlement de
Thionville tous ceux qui avoient eu part à la conjuration de
Bernard (c), leur pardonna , leur rendit leurs biens confiiqués,

& renvoya les exilés. On die que Theodulfe mourut en s'en re-

tournant à 0.léans(/), Mais leîon fon Epitaphe que Dom
Mabillon dit avoir trouvée dans un ancien manuicrit de l'Ab-

baye de faint Vanne, il mourut & fut enterré à Angers. Sa

mort cft marquée dans quelque Nécroioge au dix-huitiéme de

Septembre. Il avoir toujours protefté de ion innocence , comme
on le voit dans un de les Poèmes à Aiulfe Archevêque de Bour-

ges : & Moduin Evcque d'Autun foutient en effet qu'il étoit in-

nocent du crime dont on l'avoit chargé (g).

IV. Les Ouvrages de Theodulfe tant en profe qu'en vers Ecrits de

ont été recueillis par le Père Sirmonden 1646 (A). Le.premier Theodulfe.

c-ft un Capitulaire ou inftruction adreffé aux Prêtres & princi- \™
Cr

apKI

paiement aux Curés de Ion Diocèfe. Il cft divile en quarante-

fix articles dont nous donnerons ici la Iwbftance. L'alliduité à Cap.%.

h lecture & à h prière également néccfT.iircs a un homme de

bien. Il s'inftruit & fe cultive par la lecture : & il trouve dans

h p: i.Teles moyens de fe préferver du péché. Le travail des mains Caft ,

doit luccéderci ces deux exercices, foit pour morcificr le corps
_,

foit pour fub venir à les propres befoins & à ceux des pauvres.

Quand les Prêtres viendront au Synode, félon li coutume, ils

aoporteront avec eux les habits, les livres & les vafes facrés à Ca/-4-

Futaie de leur miniftére; & amèneront deux ou trois Clercs

(</)Mabil. lib. z8. Annal, num. 78.

f. 44f-
(e) EoiNAr.D , al An. Eu.
(f ) Mabill. lib. %9. Anu.%1. *um. 14.

p.461.

(g) Exfîlinm innocuus pateris pertrifte,

Sacerdos

,

Inclytus expertus Prarful énorme malum.

Apud Ma bill. ibitl.

[h) Tom. z. Ofrr, Sirn:t<nJi
y
Vtntt. 1 72S.

Tome XVllh Kkk
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pour les aider à célébrer la Me (Te ; afin que Pon voie avec

quel foin ils fonc le fervice de Dieu. Les Prêtres feront eux-

mêmes ou feront faire en leur préfence le pain que l'on doit offrir

en facrifice ; & prendront garde que le pain , le vin 8c l'eau

qui y font néceffaircs , foienr parfaitement purs & maniés avec

Cap. 6, une grande propreté. Les femmes n'approcheront point de

l'Autel tandis que le Prêtre célèbre la Meffe ; mais elles demeu-

reront à leurs places , & il ira prendre leurs offrandes. Elies

ne toucheront point aux chofes Saintes, ni même les hommes
laïcs , de crainte qu'ils n'en foient punis comme Oza pour avoir

Cap. 7. fé toucher l'Arche du Seigneur. Le Prêtre ne célébrera jamais

la meffe feul", il faut qu'il y ait des afïiftans, qui puiffent lui

répondre quand il falue le peuple. L'on mettoit fouvent dans
Cap. 8. jes jTglifes 3 }es bleds & les foins : Theodulfe défend d'y rien

ferrer que les ornemens , les vaies facrés& les livres. Il défend

Cap. 9. encore d'inhumer perfonne dans les Eglifes , fi ce n'eftun Prê-

tre ou un autre homme diftingué par fa vertu. Il ne veut pas

toutefois que l'on déterre les corps qui font dans les Eglifes :

mais il dit qu'on doit enfoncer les tombeaux , & les couvrir de

pavé , enforte qu'ils ne paroiffent point : & que s'il y a trop de

corps, on defline ce lieu pour cimetière, qu'on en ôte l'Autel

& qu'on le transfère en un autre lieu , où l'on puiffe offrir

Cap. 10. à Dieu le Sacrifice avec décence. L'Eglife étant uniquement

deftinée pour louer Dieu & pour y faire fen fervice , on doit

en bannir les affaires, les diiputes & les difeours inutiles , étant

dangereux de dire ou de faire quelque chofe qui ne convienne

point au lieu ou l'on offre à Dieu le Sacrifice , & où Ton ne

Cap. 11. peut douter que les Anges ne s'affemblent. La Méfie ne fe célé-

brera jamais en aucun autre lieu que dans FEglife : & les vafes

Cap. 18. facrés ne feront employés à aucun ufage profane. On cite en

cet endroit l'exemple de Baltafar qui pour avoir profané !es va-

fes défîmes au miniftére .de TAutel
, perdit en même-tems la

vie & le Royaume.
Cap. 12. V. Il efl défendu aux Prêtres de loger avec des femmes ; de
C^* 1 )* boire ou manger dans les tavernes, ni avec des femmes, Ç\ ce

n'eft dans des repas auxquels ils feront invités par un père defa-
Cap. 14. mille ; de folliciter les paroifîiens d'un autre , de venir à fon
Cap. 16. Eglife & lui payer les dixmes ; ou de*briguci FEglife d'un au-

tre par préfent ,
pour fe la faire donner. Ces deux derniers cas

font défendus fous peine de Jépofition , ou d'être mis long-tems

Cap. 15. en prifon pour faire pénitence. On leur défend encore de folli-
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ciccr ou de recevoir chez eux le Clerc d'une autre Eglrfe. S'il

arrive que l'on apporte au Prêtre un enfant malade , de quel- c,r- l ? :

que p.iroilîc qu'il (bit , il doit le haptiler > de peur que cet en-

tant ne meure fans avoir re^u la grâce du baptême : ce qui leroie

à la charge de celui qui auroit refufé de le baptifer. Permis a

un Prêtre d'envoyer fon neveu ou fon parent a Tune des écoles Cap. tf.

établies dans les différents endroits du Diocèle d'Orléans. Theo-
dulfe marque celles de fainte-Croix , de faint Aignan , de faim

Lirarde & de faint Benoit ou Fleuri , & ajoure
,
que les Prê- Cap. 2 «.

très tiendront des écoles dans les bourgs & les villages; & qu'ils

enfeigneront ayee charité les enfans qui leur feront envoyés,

ians rien exiger des parens , ni recevoir que ce qui iera offert

volontairement. Eniuite il donne un abrégé de la morale chré- Csp.u.

tienne tirée des divines écritures , tel qu'il avoit été fait par

un Perc qu'il ne nomme point. C'efl le quatrième chapitre de

la régie de faint Benoît qui a pour titre : Inflrumcnts des bonnes

œuvres. Il ordonne à tous les Fidèles , d'apprendre par cœur Cf. n.

l'Oraifon Dominicale & le Symbole , qui font les fondemens

de toute la Religion Chrétienne : & de les dire tous les jours,

au moins le matin & le foir avec quelques autres courtes prières,

qu'il rapporte : & veut qu'ils falTent ces prières à l'Eglife , fi CaP- *?•

cela fe peut : (mon en quelque lieu qu'ils fe trouvent foit en

chemin, ou dans les bois, ou dans les champs, fçachant que

Dieu efl préfent par tout. Il leur recommande après avoir adoré

Dieu , d'invoquer aufli les Saints 5 entre lcfquels il met les A- Cap. z?.

pôtres & les Martyrs.

VI. Le Dimanche ne fera employé qu'à prier Dieu Sz à Cf. 24.

aiïîfter à la méfie : & il ne fera permis de travailler que pour

préparer à manger. S'il efl belbin de voyager par eau ou par

terre , ce fera fans préjudice de la mette & de la prière. Chaque

Fidèle viendra à vêpres le Samedi , puis aux vigiles, ou mati-

nes (/') , & à la méfie avec des offrandes : & lorfau ils iront à

l'Eglife , ils ne s'y occuperont d'autres choies que de Dieu , de

fes louanges , de la célébration des myfléres & de Paumonc.

Theodulfe recommande l'hofpitalité fans aucun intérêt , fi ce Cf. *?•

n'efl que l'étranger offre volontairement quelque chofe : il dit

a fes Prêtres d'enfeigner aux peuples à s'abfïenir du parjure & C
'P-

l6 &

(i) Conveniendum eftSabbato Diecum ' ad matutinum Oflïcium. Concurrendum

luminaril us cuilibet Chriftiano ad Kccle- cft ert.im cum oblationibus ad Mi (Ta rum
fiam. ConvenienJum eftad V'igiiias , five | folemnh.THEcDpLPm s Capituler!, 24.

K k k ij
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Cap, 28.

Cap» 25»,

du faux témoignage , fous peine d'être fournis à la même péni*>

tcnce que les adultères , les fornicateurs , les homicides : c'eft-

à-dire , ou de faire fept ans de pénitence , ou d'être chafïés

de l'Eglife , au cas qu'ils ne veuillent point confefTer leurs pé-

chés, & en faire une fatisfa£tion canonique. Ceux que l'on

chafToit de l'Eglife étoient en raême-tems privés de la commu-
nion des Fidèles : enforte que perfonne ne buvoit ni mangeoit

avec eux , & ne les recevoit en fa maifon. Theoclulfe exhorce

les Prêtres à étudier tellement les Ecritures, qu'ils foient toujours

prêts à en faire part à leur peuple : ou du moins de leur enfeignes?

les chofes les plus communes ; & de reprendre & d'édifier. Il

les exhorte encore de fe préparer pour le Synode , afin que cha*

cun d'eux fçache repréfenter à fon Evêque ce qui regarde les

fonctions de leur miniftere & quel fruit ils en auront retiré»

Cap. 30. Nous devons > ajoute-t-il^ confefTer tous les jours à Dieu nos

péchés dans notre prière , une fois ou deux ou davantage fi

nous pouvons : & pour en obtenir le pardon , réciter avec lar-

mes & gémifTemens les pfeaumes cinquantième , vingt- quatrième ^

trente-neuvième , Se les autres femblables. La confeiTion que

nous faifons au Prêtre nous procure l'avantage de recevoir les

confeils , & les pénitences falutaires(k) : nous devons confefTesr

tous nos péchés , foit d'atlions , foit de penfées. C'eft pourquoi

celui qui vient à la confefîion doit être interrogé avec foin
^

comment & à quelle occafion il a commis le péché dont il fé

confeffe , & recevoir une pénitence proportionnée à fon péché.

On doit perfuader au pénitent de confefTer même fes mauvaifes

penfées : & le Prêtre doit lui nommer les huit vices capitaux en

particulier , & recevoir Jà-defFus fa confefîion,

VII. Théodulfe entre dans le détail des œuvres de miférL-

corde que les chrétiens doivent exercer entre eux : des devoirs

des parens envers leurs enfans & des enfans envers leurs parens
;

&. des régies que les marchands ou négocians doivent fuivre

pour ne faire tort à perfonne. Il dit qu'une femaine avant le

commencement du Carême l'on doit fe confefTer au Prêtre, re-

Cap. 32.

Cap. 33.

Cap. î$.

Cap, 36.

(k) Confeffiones danda? funt de omnibus
peccatis , qux five in opère , five in cogi-

tatione perpetrantur.., Quando ergo quis

ad confefllonem venit , diligenter débet

mquirij quomodo aut qui occaiione pec

catum perpetraverit
,
quod peregiffe fe

confùetttr , & juxta modum faâi débet ei

poenitentia indicari. Débet ei perfuaderi

ut& de perverfiscogitationibusfaciateon-

feflionem. Débet ei etiam injungi , ut de

ofto principal] bus vitiis faciat fuam con-

feffionem , & nominatim ei debet Sacer-

dos unumquodque viîium dicere , & fuam

de eo confeflioneni accipere. laid. c. -i-
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ccvoir la pénitence, réconcilier les pcrlonnes disilces Se appai-

1er tous les difiérents : parce c]u'cn entrant ainfi dans li lainre

Quarantaine on arrivera a Bâques avec des cœurs purs & renou-

velles par la pénitence. Il donne lepr moyens d'effacer les péch ;

le premier par le baptême ; le fécond par le martyre ; le troifiéaae

par l'aumonc -, le quatrième par les pardons des injures ; le cin-

quième par la prédication de la parole de Dieu, ou en détour-

nant les autres du mal par des exemples de vertu ; le lixiéme par

la charité; & le leptiéme par la pénitence. Il autorité chacun

de ces moyens d'un partage de l'Ecriture. Après quoi venant

au jeûne du Carême , il dit qu'on doit l'obiervcr en jeûnant

exactement tous les jours , hors les Dimanches. Dans les autres

tems on peut par un motif de charité rompre le jeûne. Cela ne
ie peut en Carême. Car les autres jeûnes font de dévotion :

mais celui- ci cft commandé de Dieu (/) : il n'y a que les infir-

mes & les enfons qui en ioienr exempts. Le jeûne doit être ac-

compagné d'aumône , & il faut donner aux pauvres ce que l'on

dépenleroit à boire Se h manger , fi l'on ne jeûnoit pas. De
jeûner & de réierver au fouper ce que l'on auroit mangé à dîner , c

-

•

n'efi. pas augmenter la récompenle , mais les mets d'un même
repas. Plufieurs s'imaginent jeûner en mangeant aufli-tôt qu'ils

entendent fonner None(w). Ce n'eit. point jeûner fi on mange
avant l'Office de Vêpres. Il faut aller à la méfie, & après I 1

voir oûie & les Offices de Vêpres, & avoir fait l'aumône , on
peut prendre ion repas. Si quelqu'un cft empêché par nécefiité

d'afiitterà la méfie , il doit faire la prière à l'heure de Vêpres

,

& jeûner juf:jues-là. En ces jours on doit s'abitenir de toute

forte de délices. Celui qui peut le palier d œufs, de fromage, <
.

de poifibn & de vin , a un grand mérite ; & celui que l'infir-

mité ou le travail empêche de s'en ab (tenir , doit au moins jeû-

ner jufqu'au foir. Mais il eft contre toutes raifons de s'abl tenir

de fromage , de lait, de beurre, & d'œufs , & ne pas jeûner,

Theodulfe ordonne aux gens mariés de vivre en continence e

t.

(I) Alio tempore fblet je junium Ciiari-

nài causa Hiifolvi , ilto vero nullatenùs

débet. Quia in alio jeiunare in voluntate

&arbitri.> cujuflibet pofîtum eft , in hoc

«CTO non jejunare , praxepeum Dei trunl-

ft. ibid. c.\p. 37.
(m S< Il .:re pt:tnnt

fiint , Cx ante manducaverint , q

pertinumcelebreturoftïcium. Concuiren-
dum cft enim ad ,"\Iiifas,& .Turîit:

folemnibusjfivevefpt rtin

cleemofïnis zd

i .iiquis nece/ÏÏtate c :

I

jno ut lîgnum audiunt ad Nonam , man- ' mata vefpertina hora , compl.
.1 nullatenùs jejunare crtdcndi J fui , jejuniiu» abfolyercJebet. Uid,
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pendant le Carême, fans laquelle, dit-il, leur jeûne eft, de peu

de mérite. Il défend aufli les procès & les difputes.

VIII. Tous ceux qui ne font pas excommuniés doivent re-

cevoir le Sacrement du Corps & du Sang de Jefus-Chrifl tous

les Dimanches de Carême (») : le Jeudi, le Vendredi, & le

Samedi- iaint & le jour de Pâques > toute la Semaine de Pâques

doit être célébrée avec la même dévotion que le jour. On doit

fe. préparer à la fainte Communion , en s'abftenant quelque

rems du devoir conjugal, en fe purifiant des vices, en s'ornant

des vertus & en s'appliquant à l'aumône & à la prière. Comme
il eft dangereux de s'en approcher indignement , il l'eft aufli

des'enabftenir long-tems : excepté ceux qui étant excommuniés
ne communient pas quand ils veulent, mais en certain tems

;

& les perfonnes pieufes qui le font prefque tous les jours. Cette

excommunication pendant laquelle on communioit quelquefois

n'étoitpas l'anathême , mais quelque peine femblable à l'excom-

munication mentionnée dans la régie de faint Benoît (0). Les

Prêtres qui difent des Méfies particulières aux jours de Diman-
che, les diront plus matin & fécretement, pour ne point dé-

tourner le peuple de la meffe folemncile qui fe dit â l'heure de

tierce : car dit Theodulfe , c'efï un abus à quelques-uns defortir

de PEglife les Dimanches & les Fêres
_,

il-tôt qu'ils ont ouï

une méfie même des morts , & de pafTer le refte du jour en ferlins

& en débauche. Il veut donc que l'on averti ffe le peuple que
perfonne ne doit manger qu'après l'office public

;
que tous

doivent venir à l'Eglife Cathédrale pour affilier à la mefïe & à

la prédication ; & que les Prêtres de la Ville & des Pauxbourgs

y affilient avec tout le peuple. Il n'en excepte que les Religieu-

fes
,
parce qu'elles en étoicnt difpenfées pour leur clôture. C'é-

toit donc encore l'ufage de ne faire qu'un office le Dimanche
dans les grandes Villes (p). On ne fçait pas bien en quel tems

Theodulfe fit ce Capitulaire. Baronius le rapporte à l'an 835.
Cette époque ne peut fe foutenir , puifque Jonas fucceffeur de

Theodulfe dans le Siège Epifcopal d'Orléans fut envoyé par

Louis-!e-Débonnaire au Pape Eugène en 824. Le Père Sir-

(«) Singulis diebus Dominicis in qua-

dragefimâ , prêter hos qui excommuni-
cati funt , Sacramenta Corporis & San-

gninis Chrifti fnmcnda funt, & in Cxna
Domini & in Parafceve , in vigiliâ Paf-

chr Si in die Refurre&ionis Domini peni-

tùs ab omnibus communicandum , &ip
dies Pafchalis hebdomadse omnes aequali

religione colendi funt. Ibid.cap. 41.

(0) Fleuri, Bill. Ecclef. lib. 44./\jo£»

(p) Fleury , ubifnpra , p. ;o6.
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mond le met dans les premières années de l'Epifcopat de l heo-

duli'c : & c*cft en effet un monument digne du zèle d'un

que qui entre dans un Diocèlc ou regnoit l'ignorance.

IX. Magnus Archevêque de Sens, ayaw communiqué à I

tous les Suhragans la lettrecirculaire de l'EmpereurCharlemacne u

adreiîée aux Métropolitains de Ion Royaume, Theodulfc d'Or*
Èéans fit un écrit ou il répondoit à toutes les queftions que ce

Prince avoit propoiées(^). Ce qu'il dit fur le nom de catéchu-

mène , fur les inlutHations , les cxorcifmes , la récitation du
Symbole , les icrutins , les onctions Sz autres cérémonies qui

précèdent & accompagnent l'a dminiil ration du Baptême, re-

vient à ce que Ton en trouve dans les Ecrits faits fur le même
fujet & à la même occafion par plusieurs Métropolitains. Nous
oblerverons feulement qu'en expliquant le Symbole , il enfeigne
que Jelus-Chrift n'eft point Fils de Dieu par adoption, mais
p.ir nature, qu'il eft véritablement né du Père, qu'il lui efl

confubftantiel & égal en toutes chofes; que nous fbmmesobli-
gés de croire, que le Saint-Efprit eft vrai Dieu, qu'il procède
du Père A: du Fils (r) ; qu'il eft égal à l'un & à l'autre en volon-

té , en puiilance , en éternité , en iubftancc , enforte qu'on
ne peut dire qu'il y ait aucun degré dans la Trinité

, qui rende
l'une des trois perfonnes inférieure ou fupérieure aux autres

;

que nous devons croire auiïi que l'Eglife efl la demeure de la

Sainte Trinité
; que ceux qui iont iéparés de fa communion

,

foat appelles Ichilmatiques & hérétiques , & qu'ils feront puni:

d'une damnation éternelle. Il dit que les Egliies font confacrées

par le même Chrême dont on oint h tête des baprilés ; que les

Prêtres peuvent faire cette onction fur les nouveaux baptifés .

mais avec de l'huile conlacréc par les Evéques
; qu'à l'égard

de l'onction qui fe fait fur le front avec la même huile , clie eft

réiervée aux E.êques qui la font lorfqu'ils donnent le Sainr-Ef-

prit (s). Theodulfc avoit dit plus haut qu'ils le donnent p
1 impofition des mains (r). Il étoit donc defentiment que Ton, •

(tj) Tom. 2. Op. Sirm. p. 679.
(r) Credant& in Spirirum Sa ftem ,

Deuin verum ex Pâtre, Fjlioque proce-
dentem , arquabm per orrni 1 P.un & Fi-

lio. Th EO du lF 11 Sjit Ordîne Baptifrr. ic.-.

(<) Prefbyteris, five abferribus . l'îve

pr.v'"' ntibus Fpif opis , baptifare & bspti-

chrifmateungexE [icet, (edcjuod ab

Epifcopii fuerit con!ecra:um : non tamca

frontem ex eodem oleo Rg

lis debetur Epifcopii cum tradunt S; :

Jvtum. Idem, ibid.caf, 17.

Sciendum eft qi

ti(m;ui 3 Sacramenta per S

ni iv. manuum 1 ;opo-

rum Fidelibus traditur: lioc .

Pontificibus deberi , ut v
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non du Chrême fur le front , & l'imposition des mains faïfoient

enfemble la matière du Sacrement de Confirmation. Il fonde

ce priviége des Evêques fur ce qui en eft dit dans le dix-neu-

viéme chapitre des Actes des Apôtres , & fur la coutume de

PEglife qu'il dit venir de la tradition Apoftolique. Après ce Sa-

crement on donnok aux bapûlés , celui de 1 Euchariftie. La
raiion qu'en rend Theodulfe eft que nous ne pouvons point

paiïer dans le Corps de Jefus-Chrift , fi nous n'avons point

mangé fa chair & bu fon San£. Il ajoute que PEglife ayant

abandonné les facrifices de la loi ancienne qui ont pris fin,

en célèbre un nouveau , offrant du pain à caufe du pain vivant

qui eft defeendu du Ciel (u) , & du vin parce qu'il a di r
: Je

Juis la véritable vigne : afin que par Toblation vifible des Prêtres

,

& la confécration invilible du faint- Eiprit , le pain & le vin

paffent en la d'gnité du Corps & du Sang du Seigneur. Quoi-

que ce Traicé eur été fait pour repondre aux queftions de Char-

lemagne , Theodulfe l'adrefla à Magnus fon Métropolitain

,

de qui il avoit appris les internions de ce Prince.

X. Mais Charlemagne ayant donné commiftion à Theo-
dulfe d'écrire fur la divinité du Saint- Elprit , & de montrer

qu'il procède du Père & du Fils , ce fut a cet Empereur qu'il

adreifa le Traité qu'il compofa iur ce iujct(^). L'Epître dédica-

toire eft en vers elégiaqt.es. Theodulfe y marque le tems auquel

il écrivit ce Traité , c'eft-à-dire , l'an 809 qui fut celui de la

tenue du Concile d' A ix-la-Chjpel le , dans lequel on commença
d'agiter la queftion de la proceffion du faint Efprit. Pour mon-
trer qu'il procède du Père & du Fils Theodulfe rapporte un
grand nombre de pjflages des Pères grecs & latins, fçavoir

de faint Athanafe , de laint Cyrille, de faint Hilaire, de faint

Ambroife , de Didyme , de faint Auguftin , de faint Fulgen-

ce > des Papes Hormildas, Leon& Grégoire , de faint lfidore,

Paracletum Spiritum tradant , non folum

confuetudo Ecclefiaftica demonftrat, ve-

rum etîam fuperior illa ledio Aduum
Apoftolorum,quod aiFerit Petrum & Joan-

r.em elle dredos , qui jam baptifatis tra-

derent Spiritum fa nftum. Quod ergo Pref-

byterisBsptifatos Chrifmate unguere licet,

Spiritum vero Sanftum per manus impo-

fîtionem tradere non lica: antiquus ifte

mos ab Apoftolis Ecclelîje eft traditus.

Ibidem.

(u) Hoc Myfterium Sacrifiai derelidis

ac fînitis veteribus hoftiis , Eccle/îa célé-

brât, offerens panem propter panenrvi-

vum qui de cœlo defeendit, vinum pro

eo ciui dixit , Ego font vitis ver»: ut per

vifibilemSacerdotum oblanonem & invifî-

bilemSandi Spiritus confecrationem ,
pa-

nis& vinum in Corporis &Sanguinis Do-
mini tranfeant dignitatem, ibid. cap. i8«

(*) Tom. z. Op. Sirm.pag. 69$.

de
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de faint Prolper , de Vigile l'Africain , de Prode de Côni-

tantinople, d'Agnel, de Càffiddore & de Prudence. Mais il

attribue à laine Athanafe les Livres de la Trinité qui ne font

pas de lui ; & le Symbole Quicumque ,
qu'il cite fans lui donner

aucun titre. Le Vigile qu'il appelle Africain , cft l'Evcquc

de Tapie dms la Byzaeenc. Le livre de la vie contemplative

qu'il allègue fous le nom de faint Prolper , cft de Julien Pomere.

Lr. Lettre d'Agnel à Ncnius , dans l'édition de Balle , cft inti-

tule'e : A Arminius. Theodulfc n'en a donné qu'un fragment.

Elle cft toute entière dansl'Anditotc contre les hérciies, à Balle

en 1518 , & dans le huitième tome de la Bibliothèque des

Pères. Il eft dit dans cette lettre, comme dans les autres partages

rapportés par Theodulfc , que le faint-Eiprit procède du Père

& du Fils.

XI. Enfuite de ce Traité le Père Sirmond a mis deux frag- Fragmens <ïe

mens de deux difeours de Theodulfe , déjà publiés dans le cin- ^mdeTheo"
quiéme tome du Spicilcge(j) ; l'un intitulé : De tous les ordres dulfe.

du monde , & l'autre fins ritre. Dans celui-ci Theodulfe fait

voir qu'il faut non-Ieulement fuir le mal, mais encore faire le

bien. Dans celui-là iî donne à tous les dirïérens ordres dont le

monde eft compofé , des inftru£hons relatives à leur état. Ce
difeours fut prononcé le jour de la naiffance du Sauveur. On
a joint à ce difeours un fragment de quelques autres Ecrits de

Theodulfe adreffé à un nommé Didier.

XII. Suivent dans l'Edition du Perc Sirmond, les Poclies Pociîcsdc

de cet Evèque, divifées en (îx livres & prefque toutes en vers

elégiaques (z). Le premier livre ne contient qu'un leul Poème , Livre pre-

dans lequel Theodulfe fût mention de la légation dans la Gaule micr -

ïNarbonnoife avec Leidrade depuis Archevêque de Lyon, &
des principales circonftances du voyage qu ils y avoient fait

par ordre du Roi Chirlcs. Pierre Damien qui a le premier

fait imprimer ce Poème a Paris en 1598, l'a intitulé, Exhor-

tation aux J tue s : quelques manulcrits portent : Contre les Juges,

L'une & l'autre inicription peuvent convenir à ce Poème, qui

en effet contient d'excellens avis aux Juges pour s'acquitter

dignement des devoirs de leur charge II fut réimprimé à Lcyde

en 1-61S , & à Leipfick en 1653 Le fécond livre eft com- LWrefccond

pofé de feize pièces en vers(/z). Theodulfe fit la première pour

être mifeà la tête d'une Bible quil avoit fait tranferire ; & la

(y) \bid. p. 730. (l) Ibid.f. 737. (a) Pag. 763.
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féconde à la fin de la même Bible , où Ton trouvok une petite

chronique à laquelle ce fécond Poème fervoir comme de Pré-

face. Cette chronique étoit ce le d
J
I(id< >re , & l'opufcule de faint

Eucher , intitulé : Oe l'interprétation des noms Hébreux& Grecs «,

avec la clef que quelques-uns ont cru être de Mcliton Evêque de

Sardes. Theodulfe donne dans le premier de ces deux Poèmes
un Sommaire de tous les livres.de l'ancien & du nouveau Tefta-

ment , avec une Table où il marque l'ordre dans lequel ils doi-

vent être placés, & où il diflingue Les livres qui font dans le

Canon des Hébreux , d'avec ceux qui n'y font pas ,. en remar-

quant toutefois qu'ils font tous reçus de l'Eglife. Après les cinq

livres de Moyfe, ceux de Jofué, des Juges & des Rois^ il met

Ifaïe , Jeremie , Ezechiel , & les douze petits Prophètes ; enfuite

Job , lePfeautier , les Prophètes , l'Eccléfiafte, le Cantique des

Cantiques , Daniel^ les Paralipomenes 5
Efdras & Efther

;
puis la

Sagcfîe , l'F celé lia flique , Tobie 7 Judith & les Machabées.

Quant aux livres du nouveau Teftament il les place de la même
manière qu'ils le font dans nos Bibles , fi ce n'efl: qu'il met les

Acles des Apôtres immédiatement avant l'Apocalypfe
, qui efl

placée la dernière. Le troifiéme Poëme efl: le Gloria
3

laus &
honor , dont on chante les douze premiers vers à la procefïion

qui fe fait le Dimanche des Rameaux. Theodulfe compofa cette

hymne pendant qu'il étok en prifon à Angers par ordre de Louis-

îe Débonnaire. G'efl une defeription de la procefïion géné-

rale qui fe faifoit en cette Ville depuis l'Eglife Cathédrale juf-

qu'à celle de faint Michel-du-Tertre. Quelques-uns l'ont attribuée

à Alcuin, fur ce qu'il en efl fait mention dans le quatorzième

chapitre du Traité des Offices divins qui portent le nom de cet

Auteur. Mais outre qu'Alcuin étoit mort avant que Louis-le-

Débonnaire parvînt à l'Empire, on ne peut refufer ce Poème
à Theodulfe, après le témoignage de Loup Abbé de Ferrieres ?

qui vivoit peu de temps après cet Evêque (&). D'ailleurs le livre

des Offices divins n'eft point d'Alcuin , comme on l'a montré

en Ion lieu. C'efl encore fans fondement que l'on a dit quelque-

fois que cette Hymne avoit procuré la liberté à Theodulfe pour

l'avoir chantée à Angers en préfence de l'Empereur. Ce fut à

Thionville qu'il obrint fon pardon avec les autres qui avoient

été acculés d'avoir trempé dans la conjuration contre ce Prince.

Le fixiéme Poëme efl adrefT: aux moines de faint Benoît d'A-

(b) Lupus , lïfijt. 10.
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nimc. Theodulfe lui avoir demandé de (os R x. pour ré-

tablir la difcipliiic dans le monaftcre de M ici. Le l nnt Abbé
lui enenvoyi deux qui commenceront heureuiement l'ouvrage,

ce qui engagea Thcodulfe d'en demander un plus grand nom-
bre

, pour meerre la dernière main au rétablilTement du bon
ordre dans ce monaft re. L onzième c(t l'Epitaphe de la Kcinc
Faftrade femme de Charlemagne , elle mourut & fut enterrée

à Ma
;
ence dans l'Eglife de laint Albin, & Ton grava fur ion

tombeau cetre Epitaphe qui lui eil très-honorable. M lis l'Eglife

de lainr Albin ayant été brûlée, on tranlporta es cendres de

Faftrade dans l'Eglife Métropo.itaine, où on lui fit une nou-
velle Epicaphe qui terniflbit entièrement fa réputation. Serra-

rius l'a rapportée dans Ion hiftoire de Mayence.

XIIL 11 y a douze Poèmes dans le troiiiéme livre (c). Lèpre- Livre troï-

micr eft au Roi Charles, que Theodulfe congratule fur la vic- ficrae*

toire contre les Huns Ht fur la converlion de ces peuples à la foi

de Jcius-Chrift. Le <econd eft une inlcription faire au nom de

Charlemagne , pour être gravée fur le tombeau du Pipe Adrien.

On y en mit né nmoins une autre moins longue , que ce Prince

compofa lui-même ou qu'il fit çompofer par Alcuin. Le qua-

trième à Gifli ou Gifele fi;le de Theodulfe eft rcmirquable par

ce qui y eft dit du pfeautier qu'il lui avoir fait décrire. Il étoic

double , c'eft-à-dire, qu'il contenoit la verfion latine du psau-
tier que faim Jérôme avoit corrigée fur les leptante , & la nou-

velle qu'il avoir faite fur l'Hébreu. Theo'ulfe fit couvrir ce

pfeautier de lames d'or & d'. rgent : & en l'envoyant à la fille,

il y joign t ce Poème rempli de fort b. Iles i fbuctions. Le (îxié-

me regarde 'es mouverrens que ic Roi harl. s sétoit donnés

en 799 ,
pojrrétab ir le Pipe Léon III. fur le (ain- Siège. Le

quatrième livre renferme neuf Poèmes {d). Les plu^ remarqua- thn qua-

bles font le fécond dans lequel Theo J
ulfe traite des lept Arts

r

libéraux qui étoient représentés en peinture^ le lixL'me où il

p.rle d'un fleuve ou d' ne r viere nommée la Sarre qui arrofe

la Normandie & le Maine, qui en 820 le 8 de Février le trou-

va à Sées ; & le neuvième qui eft de Moduin hvêque d'Autun
;

c'ell un éloge de Theodulfe & un témoignage de fon inno-

cence. Theodulfe en avoit protefté lui-même dans le cinquiè-

me Pocme(e)
,
qui eft. aJreiïé à cet Evêque. Le cinquième li-

vre n'eft compole que de trois Poèmes & d'une Epigramme.

tr.une.

(0 P*Z-7%7- (d)Pag.Sn, (e) Pag. 8*f.
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Le fécond , où le commencement manque, traite des fept vices

capitaux. Le troifiéme eft une exhortation générale aux Eve-

ques. Theodulfe n'étoit que Diacre lorfqu'il- la compola. C'eft

pourquoi il s'exeufe de ce que n'étant que dans un degré infé-

rieur il entreprend d'inftruire des Evêques. Il dit dans F Epi-

gramme , qu'il eft moins utile de faire le pèlerinage de Rome^
que de bien vivre

, parce que ce n'eft pas par le lieu que l'on

honore Dieu , mais par les bonnes mœurs , comme ce ne font

pas les pieds , mais les bonnes actions qui conduifent au Ciel.

LesPoéïies du fixiéme livre font au nombre de ttentef/) ,.&

prefque toutes fur desfujets de piété- Theodulfe fait voir dans

la première où il traite de la grâce de Dieu
,
que fans elle on

ne fait aucune bonne aclion , qu'elle donne le vouloir & le par-

foire^ que Dieu récompense en nous fes propres biens. Les

fixiéme , feptiéme & huitième font pour montrer que les ré-

prouvés font le plus fouvent dans la prolpérité. Il donne dans

l'onzième quatre raifons pour lefquelles Jefus-Chrifl conferva

fur ion Corps après la réfurrection les cicatrices de. fes plaies;

îa première afin que fes difciples fuflent afîurés qu'il étoit véri-y

tablement reffucké & qu'ils en priflent un motif de prêcher aux

hommes leur propre réfurre&ion ; la féconde , afin que Jefus-

Chrifl: s'intéreffant pour nous auprès de ion Père
_,
le fît comme

reffouvenïr par ces cicatrices de ce qu'il avoit fouîfert pour les

hommes; la troifiéme, afin que les Elus voyant ces plaies- nq
ceffent de rendre gloire à leur libérateur*, la quatrième, afin

que les réprouvés reconnoifient au jour du Jugement celui dont

ils ont percé le côté , & qu'ils fçachent que c'eft avec juftice

qu'ils font condamnés à des fupplices éternels, Theodulfe fait

dans le dix-huitiéme Poème la defeription de l'état de i'Eglife,

de fon tems , & montre quelle éroit déchue de letat fioriftant

où elle étoit du tems des Apôtres 8ç de leurs SuccefTeurs. Il

reconnoît toutefois qu'il y avoit encore des gens de bien , & il le

dit en particulier des Moines, dont plufieurs vivoient dans la

piété , & conformément à leurs inftituts.

Autres Poè'- XIV. Dans un ancien manuferit de l'Abbaye defaintVan-

îdfe
deThe°~

nes * Verdun on trouve à la fuite des fix livres de Theodulfe
plufieurs autres pièces en vers

, que le Père Sirmond n'a pas don-
nées (g). Dom Mabillon en a rapporté dix dans fes analectes (â) ^

(/) Px.î- %1S- I (^)Mabili.. in Attaleftis ., p. 410,

(g) Uid. 886. 8 870
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qui ont depuis été* réimprimées dans la colle&ion générale des

Œuvres du Père Sirmond. Les deux j rentières pu . )t fut

L'arrivée de Loui vie-Débonnaire à Orléans. Çanii oit

deja faii imprimer la première des deux , mais fous le Dura .

Jonas CiccefTeur de Theodulfe* Dom Mabillon l'a rendue à\

Theodulfe par deux niions (/') , l'une que ce Poème fc trouve

parmi les écrits de cet Evêque dans le raanuferit de faim Van-
nes : l'autre que Louis-Augufte vint à Orléans fous le Pontificat

de Theodulfe, en 814, comme il eft remarqué dans la vie

de ce Prince. Le même manuferit de faine Vannes contient

Dépitaphe de Crodegand Evêque de Metz : ce qui donneroit

lieu d'en croire Auteur Theodulfe, fi elle étoit d'un flile moins
dur & plus coulant. Dom Martene a donné encore vingt-îîx

vers ou il eft parlé contre la luxure (fc) ; ainfi il y a lieu de préfu-

mer que c'eft un fragment du Poème fur les vices capitaux 3

qui fait partie du cinquième livre des Poèfies ce Theodulfe.

Nous remarquerons que l'on trouve dans le premier volume
des mélanges de M. Baluze , un diftique & un quatrain de

Theodulfe , le premier deftiné à être placé à l'entrée de l'E-

glife de Germini , 8c le fécond pour être gravé fur l'Autel de
la même Eglife (/).

XV. Le même Collecteur a fait imprimer dans fon feptiéme G
volume des mélanges, un fécond Capitulaire de Theodulfe de Théo*

adreiTé aux Eccléfiaftiques de fon Diocèfe (m) , à qui il préf-

érât plu (leurs chofes dont il n'avoir point parléMans le premier
;

fçavoir, que tous les Prêtres lçauront par cœur le Symbole nom-
mé defaint Athanafe avec le Canon de la Méfie qui commence
par ces paroles : Te igitur &c, qu'ils réciteront avec piété les

noms des vivans & des morts, félon qu'ils font placés dins

les diptiques ; qu'ils conféreront gratuitement le Sacrement de
Baptême , & n'exigeront rien pour les funérailles des morts

,

mais qu'ils pourront recevoir ce qui leur fera offert de (a part

des parens du baptifé ou des parraina; ou ce qui fera ordonné
par le teftament du défunt ; qu'ils impoferont des pénitences

aux pécheurs luivant les Canons; que ces Canons leur iervi-

ront de régie touchant les péchés capitaux qui doivent être t

pies publiquement
;

qu'à l'égard des péchés mortels que l'on

peut expier en fecret, ils eauferont avec prudence & dilcré-

(1) \b\i p. 177. (/' BAlXJZ.tom.l. Mifcell.p. 491.
*
,v

kifliu •> 99. \ (w)Baluz. Mifccll.tom.-j.f,x\,
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rion. Iî décrie toutes les cérémonies uiitées dans radminifîratiot*

du Sacrement d'Extrême-Ondion , & ordonne de le conférer mê-

me aux enfans («). On lavo.î Vinfirme avant de loindre , on le

revêtoit d'habits blancs ; & Ci les forces le permettoient , on le

portoit à l'Eglife , où étant couché lur le cilice & la cendre,

ayant auprès de lui la croix & l'eau-bénite , trois Prêtres ve-

noient pour fadminiflrer. Ils faifoient fur le malade les onctions

aux mêmes endroits où nous les faiions encore ; mais avec un

plus o-rand nombre de croix. Quelques-uns en faifoient quinze,

d'autres vingt & Theodulfe remarque que les Apôtres n'en

faifoient que trois, avec autant d'on&ion lur le milade; & que

PE^life Grecque s'eft conformée a cet ufage. L'onction étoic

accompagnée d'une formule de prières tirée de l'Epitre de faine

Jacques (ô). Les onctions finies, l'infirme récitoit par ordre

du prêtre l'Oraifon Dominicale, le Symbole, recommandoit

fon ame a Dku ,| fe lignoit du figne de la croix , & diioit

Adieu aux vivans. Après quoi le Prêtre lui donnoit le pain le

Corps & le Sang de Jelus-Chrift. Le lendemain & pendant

fept jours le Prêtre lui rendoit vifite, fdifant fur lui à chaque

fois, des prières convenables. On trouve dans le même Opi-

tulaire les pénitences pour les péchés capitaux , que Ton diftin-

gue des péchés légers qui peuvent être effacés par le feu du

purgatoire (p). Il y eft dit que ceiui qui confefle fes péchés au

Prêtre, doit fe mettre à genoux (q) avec le Prêtre : pratique

qui efl encore en ufage chez les Chartreux ?* que le Prêtre doit

l'interroger, mais non point fur toutes fortes de crimes, de peir

qu'en lui tn apprenant qu'il ne fçavoit pas , il ne {oit tenté de

les commettre ; que les Prêtres doivent vivre dans une grande

pureté, parce qu'ils ne touchent plus comme autrefois des vic-

times d'animaux , mais le Corps même & leSang du Seigneur (r).

Les anciens Canons permettoient aux Clercs d'avoir avec eux

leur rnere , & leurs plus proches parentes. Theodulfe informé

(») Ipfis quoque pueris neceffaria eft

ânunftio, cùmlegamus nonnullos vjro-

rumfandorummembra pu.romm unxilfe

oleo factr.to & ad fanitatem priftinam re-

vocaffe. Nam pœnitentia pueris adeo vi-

detur neceffaria , ut legamus quof Jam

pueros pro meritis peccatonim Miniftris

Satané traitos, & abfque panitentia in-

terierunt. Pag. 4i-
(o) Ungo te in aomine Patcis , &Filix

,

& Spiritus Sanâi , ut oratio Fii'i falvet r«

& alleviet te Dominus , & fi in peccatis

fis, remittantiir tibi. Pag. 44.

(p\ Sint aliqua peccata qua» igné pur-

gatorio purgari poflurt. 1 «ç. 40.

(q) Qui confitetur fledatgenua ctfm Sa-

cerdote. Pag 39.

(r) Tradant enim , non vidimas pecu-

duiîi , feâ ipfum immaculatum Corpus &
Sanguinem Domini, lag. jf.
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qu'il écOÎt arrive à cette occafion divers eiciordres, leur détend

de demeurer dans la même maiiun , même avec leur rrkre , L ur

tanre & leur iœur.

XVI. Les deux fragmens donnes par le Perc Sirmond ap- (

partiennent au premier Capitulaire (s). Il y cil remarqué dans ;

j

un ancien manulcric cité par Dom MabUIon (r) qu'lii!de-

gaire Evêque de Mcaux dans un Concile nombreux tenu en

868 , ordonna à tous les Prêtres de ion Diocèlc d'obierver

exactement les Décrets du Capitulai; c de Theodu'fe. Il lcmble

par cette manière de parler que Ton n'en connoifîbit qu'un

ieul , ou que les deux n'en faiioient qu'un. On attribue à 1 heo-

dulfe une explication du Symbole qui porte le nom de faim Atha-

naie , & une explication myftique des cérémonies de la Meiïc,

Ces deux opufeules que l'on dit être dans la Bibliothèque de

Fleuri (w) , n'ont point encore été imprimés ; mais le Père Vi-
gnier a rendu public un recueil de pafïages de l'Ecriture

,

difpofés par ordre de matière, Tous le titre de Miroir, Il l'at-

tribue à iaint Augultin , & dit qu'il fa tiré d'une copie écrite

il y a plus de 800 ans, de la main de Theodulfe Evêque d'Or-

léans. Comme ce recueil eft iur toutes les matières de Religion

,

aullï-bien fur la Foi
,
que fur les mœurs , ce n'eft pas celui

qui eft promis dans la Préface qui eft à la tête du Miroir im-

primé dans le troifiéme tome de iaint Auguftin. Ce faint

n'y rapporte prefquc point d'autres pafïages de l'Ecriture que
ceux qui renferment des préceptes moraux (x) , & il les range

non par ordre de matière , mais fuivant l'ordre des livres de

l'Ecriture. Il y a donc apparence que ce que le Pcre Vignicr a

pris pour une copie faite de la main de Theodu'fe, c!t un ori-

ginal, & que ce Miroir doit-être mis au nombre des ouvrages

de cet Evêque. Il y a des manulcrits où Ton trouve fous le nom
de Theodulfe d'Orléans, une exhortation aux Cures \ un li.re

fynodal , une épitre dogmatique (y). Je ne içais s'il faut diftin-

guer les deux premiers, de fes Capitulaires : mai> on ne peut

gueres prendre fa lettre dogmatique , pour Ion Traire de l'or-

dre ou deb cérémonies du Baptême. Peut-être écrivit-il une lettre

pour réfuter l'erreur de Félix d'Urgel ; & qu'il donna à cette

lettre le titre de dogmatique. jNous n'avons aucune des lettres

(1) SlRMCNDlO^. tom. 2. p. 88j.

ft Mabill.i/z âtuthQii p. 41 z.

(»<) Rivi- Iltfl. htier. tom, 4.^.473.

(V Voyettom. 1 l.p.%$G.

(t) M vtnf 1 iton. Biiriiot, mantrfi ri'
t
t.

p. 1x70. io;<;. 1 1 1.
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ou'il écrivit au fujet de fa difficulté avec les Moines de TAb*
baye de faine Martin de Tours.

-Y?
68^ XVII. Les ouvrages en profe font d'un ftyle naturel , uni

,

rions qu'on en clair & précis. Les matières qu'il a traitées, ne demandoienc
a faites. ni élévation, ni élégance. Ce ne fout que de fimples inftrue-

tions , ou des explications de cérémonies Eccléfiafliques. Mais
fes Poëfies font voir qu'il étoit capable de bien travailler un fujet,

Elles ont de la nobieiTe , de la force & de la vivacité. S'il y
emploie quelquefois des termes peu ufités & peu harmonieux

,

c'eft un défaut qui efl compenié par l'utilité de la matière qu'il

traite. Tous fes ouvrages n'ont pas encore été recueillis en une

feule édition. La plus ample cil: celle du Père Sirmond à Paris

en 164.6 & 1696 , & à Venife en 1728. Mais on n'y trouve

point divers opuibules imprimés féparément dans les recueils

de M. Baluze & de Dom Martene. Ce qu'on a mis des ouvra-

ges de Theodulfe dans le 14e tome de la Bibliothèque des

Pères à Lyon en 1677 , eft d'après l'édition de Paris en 1646 9

on en a copié le texte & les notes. L'éditeur auroic pu y ajouter

les dix Poèmes de Theodulfe , pupliés deux ans auparavant

par Dom Mabillon , dans le premier tome de fes analeétes.

CHAPITRE XXVIII.

Saint Eigil, Abbé de Fulde; IVetin, Moine de Richenou

,

Bernojvin, Êvêque de ClermontS Saint Ada\hard> Abbé

de Corbie,

Saint Eigîî, L 1 ^ I G IL à qui l'on donne le nom de Saint, quoiqu'il
Abbé de Fui- fj ne fe trouve ni dans le martyrologe de Rhaban Maur,

ni Octns aucun autre y étoit né dans la Norique , de parens

nobles , qui l'envoyèrent dès fon enfance dans le monaftere

de Fulde
, peu de tems après le martyre de faint Boniface (0).

Il y fut élevé fous la dilcipline de faint Sturme fon parent & le

premier Abbé de ce monaftere. Il l'eut pour maître pendant

plus de vingt ans : mais ce faint étant mort en 779 , on lui

donna pour fuccefTeur Baugulfe , à qui fuccédaRatgard. Quoi-

totn.
Ça) Mabilxon , tom. j, Alit.p. 1 1 7. # 4'pag' 2.44,

que
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que l'élection de ce dernier eut été faite d'un loi (lentement una-

nime de la Communauté , elle lut fuivie de tant de troubles,

que Ton fut obligé de le dépofer & de le bannir. Eigil élu à la

place en #18, lit ce lier la difeorde, réunit les cœurs Se réta-

blit I'oblervance. L'Auteur de la vie met au nombre de fes

œuvres de piété le rappel de Ratgard qu'Eigil demanda a l'Em-

pereur Louis-le-Débonnairc. Mais le rctouv de cet Abbé n em-
pêcha point Eigil de continuer à gouverner l'Abbaye de Ful-

de. Il en prit loin jutqu'à la mort qui arriva en 822 , ilcom-

pofa lui-même Ion épitaphe en fix vers elégiaques , où il fait

profellion de croire en la rélurrection future. Sa vie fut écrite

en profe& en vers par un de fes diiciples nommé Candide. El!e

fe trouve dans le cinquième tome des Actes de l'Ordre de faint

Benoit , avec deux épiraphes l'une de fa façon & l'autre de

Rhaban Maur qui fut Ion luccefleur dans l'Abbaye de Fulde.

II Saint Eigil écrivit la vie de faint Sturme à la prière d'une Se
J

E"! t$-

vierge conlacrée à Dieu nommée Angildruthc(£). Ce qui las turI^e#

rend plus intéreflantc, c'eft qu'il y rapporte non-feulement les

principales actions de ce faint avec qui il avoit vécu plus de vingt

ans , mais encore les commenccmcns du monafterc de Fulde

& les diverfes révolutions qui y étoient arrivées julqu'à fon tems.

Il y mêle auffi plufieurs traits qui ont rapport à l'hiftoirc de

Charlemagne & à celle des Archevêques de Mayence. Elle a

été imprimée dans le quatrième tome des Aètes de l'Ordre de

faint Benoît, & à Mayence en 16 16 ,
parles foins de Broyre-

rus. On la trouve encore dans Surius au dix-feptiéme de Dé-

cembre. Il y a tout lieu de croire que faint Eigil eut pirt à la

requête que les Moines de Fulde prelenrcrent en 811 a l'Em- Requête à

pereur Charlemagne
,
pour le maintien de la difeipline dans ce

: cmaênc *

monaftere que l'Abbé Ratgard avoit extrêmement négligée.

Elle contient vingt articles
,

pir lefquels ces Moines deman-
dent qu'il leur foit permis de continuer les prières , la pfalmo-

die & les veilles pours leurs amis vivans & défaits , en la ma-

nière que l'avoicnt fait leurs pères (c). Ils entrent dans le dé-

tail de ces prières, par lequel on voit qu'ils en fiiloient chaque

jour pour l'Empereur
, pour fes enfans & pour tout le peuple

Chrétien
;

qu'ils prioient deux fois le jour , fçàvoir , après

matines & après vêpres
,
pour leurs fr.res défunts j &r qu'à l'an-

niverfaire de la mort de l'Abbé Sturme , ils faifoient chaque

(/'
N

T'tn. 4. A7. Ordin. fanîli Btncd. p. 244. (c) Tom. <r. Aft. p. 247.
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année une veille pour lui & pour les fondateurs du mcnaftere ,

& récitoient tout le pfeautier. Ils demandoitnt encore qu'il fût

permis aux Prêtres de célébrer fouvent la Me fie, avec la liberté

d'y employer tout le tems qui leur avoir été accordé par leurs

anciens Pcres, & ^ue l'on n'envoyât aux Ordres facrés que
des Religieux capables & de bonnes mœurs ; quefuivant l'an-

cien ufage , les Fêtes principales de l'année fuffent célébrées

avec décence , enfone que les moines exempts en ces jours du
travail des mains , ne s'occupaiTent qu'à la le&ure & à la pfal-

modie. Ces Fêtes éroient celles de la fainte Vierge , des douze
Apôtres, de faint Etienne, de faint Laurent , & des autres

que Ton folemnifoit dans les Eglifes d'Allemagne , & dont les

reliques y repofoient
;

qu'il ne fût point défendu de commu-
nier tous les jours avant le repas fuivant l'exemple des anciens

Pères
; que l'on eût à l'avenir plus de foin des infirmes y des

vieillards & des hôtes; qu'aucun ne fût reçu & incorporé dans

îâ Communauté fans avoir fait les épreuves ; que l'on n'obligeât

perfonne à fe faire moine ou clerc malgré lui ; qu'il fût permis-

aux moines de s'habiller & de fe nourrir fuivant qu'il avoit été

établi par faint Scurme leur premier Abbé
;
que les Frères fuf-

fent gouvernés par un Prévôt & des Doyens ; que l'on détruisît

1er édifices immenfes & inutiles, qu'il fût loifible aux frères de

vacquer en certaines heures à la prière
_,
& en d'autres au tra-

vail «les mains fuivant la difpofition de la régie de faint Benoît ;

que tout fût en commun dans le monaflere , & que chacun prît

dans le veftiaire les vêtemens néceflaires fuivant la difpofition

du Prévôt ou du Céllerier
; que tous les offices fuiTent remplis

par des Religieux, plutôt que par des féculiers; que chaque

Dimanche l'on portât la croix en proceffion avant la Méfie,

& que tous les Frères tant du monaflere que ceux qui demeu-
rent dans le voifinage fuivent la croix en chantant des hymnes
& des antiennes

; qu il fût encore permis de la porter aux jours

de jeûnes ordonné^ par l'Evêque , & de faire des litanies. Les

autres chefs de la requête regardent perfonnellemenr l'Abbé

Ratgard. On demande < uil lui foit défendu de parler mal des

Statuts de faint Boniface & de reprendre les anciens du mo-
naflere comme s'ils vivoient mal

;
qu'il foit à l'avenir plus cha-

ritable envers les infirmes , plus miféricordieux envers les dé-

faillans & plus affjb'e à fes fieres. Cette requête fut fans effet:

ou du moins apr^s la mort du Roi Charles, Rargard recom-

mença à vexer les moines de Fulde j ce qui les obligea de renoua
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vcllcr leurs plaintes auprès de Louis le-Débonnaire , qui l'en-

voya en exil en 817 , & Ht mettre un aurre Abbé a la place. La
première requête des moines de Fulde le trouve dans le fécond
livre des antiquités de ce Monallere. Ccfl de-là que Dum Ma-
bi Ion Ta tuée pour la mettre parmi les Actes de 1 Ordre de
faint Benoît , à la fuite de la vie de faim Eigtl. Il y cft parlé

de certains Statuts que cet Abbé avoit faits pour le maintien de
la dilcipline dans la Communauté {ci). Nous ne les avons plus.

Il y cft encore fait menrion d'une lettre qu'il avoit écrite à l'Ar-

chevêque Heiftulfc pour l'inviter à venir confacrer l'Egliie de
de Fulde, en 810. Cerre lettre efl perdue.

III. Vers le même tems Wetin Moine de Richeno^ enfei- Wetj*n,Moi.

gnoit avec réputation dans l'Ecole de ce monaftere. Il étoit très-
ne

^
e Rlctc -

inltruit dans les fept Arts libéraux, & il paroit qu'il enavoit fait

fes principales études
,

puifque 'Walafride Strabon qui avoic

étélondilUple, ne relevé point en lui d'autres connoiffanccs(e).

Il y avoit déjà quelques années qu'il enfeignoit la jeunelTe,

lorfqu'un jour de Samedi il fut attaqué d'une maladie qui le ré-

duisit peu de jours après au tombeau. Le Mardi il eut plufieurs

vifions extraordinaires furies peines & les récompenles de l'au-

tre vie. Revenu de fon alToupiflement , il raconta par ordre
ce qu'il avoit vu , entre aurres à Hetton Abbé de Richenow
& auparavant Evêque de B-fle, qui mit par écrit ce que Wctin
lui dit. Le lendemain fur le foir Wetin fentant approcher fa

fin , reçut le Viatique &• mourut peu de tems après en récitant

des pfeaumes avec les frères qui veilloient autour de lui. Her-
mand moine de Richenow dit que cela arriva en 824, que
l'Evêque Hetton mit les vifions de Wetinenprofe & qucWala-
fride les écrivit en vers héroïques. Nous les avons en ces deux
manières dans le cinqu'éme tome des Actes. Canifius avoit don-

né l'écrit en proie d jns le (ixiéme tome de les anciennes leçons :

M. Baluze a communiqué et lui qui efl en vers à DomMabiilon,
avec une lettre où il remarque que les vifions de W tin fe répan-

dirent auffi tôt en France, & qu'elles y devinrent célèbres
; que

Hincmar Archevêque de Rheims en parle dans une de fes lettres

,

& qu'il en efl fait mention dans plulieurs anciens monumens.
La plus remarquable regarde un Prince qui avoit été Roi d'Ita-

lie & du Peuple Romain. Wetin le voyant tourmenté en fut

furpris , il ne pouvoit comprendre comment un fi grand hom-

(d) Kum. 14. # If. (e) Tom. j. Aâ. i./>.4p.
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me qui avoit pris avec tarir de zélé la définie du la foi & quis'é-

toit ii fort intérefîe au bon gouvernement de PEglife , fut puni

de cette manière. Mais i'Ange qui le conduifoit lui fit connoî-

tre qu'encore que ce Prince dût être récompenfé pour les bon-

nes œuvres
y
& parvenir à la vie éternelle avec les Elus , il fal-

loit qu'il fût auparavant puriiié des faute s qu'il avoit faites contre

la chafteté. Hctton ne nomme point ce Prince , mais Wala-

fride Strabon dit que c'étoit Charlemagne. Wetin avoit écrit

enprofe la vie de fainr Gai divifé en deux livres (/) , elle n'a

point encore été imprimée. Sa vifion fe trouve dans un recueil,

publié à Paris en 1513? fous le titre de Liber trium virorutn.

& trium fpiritualium virginum,

Bernowïn, IV. Nous ne connoifTons Bernowin que par quelques petites

Evéque de pièces de Poëfie qu'il a iaifTées , & qui ont été imprimées dans

l'appendix du fécond tome des annales de l'Ordre de faint Be-

noît (g). Ce qu'il y dit de l'Empereur Charlemagne fait voir

qu'il avoit quelque part à la confiance de ce Prince. Ce fut auiTi

par fes libéralités qu'il fit bâtir i'Eglife du monaitere de faint

Allire, fitué dans un des Fauxbourgs de Clermont en Auvergne*

On forme de - là une conjedure afîez vrai - femblable que Ber-

nowin qui efl qualifié Evêque dans fes vers 5 Téroit de Cler-

mont , & qu'il faut le diftinguer de Bernuin Archevêque de

Befançon qu'on croit avoir loufcrit en 811 au teftament de.

Charlemagne. La première des Poéfies- de Bernowin femble

avoir été faite pour être mife à l'entrée de I'Eglife de faint Ai-

lire (k). Elle efl en trente vers élegiaques qui contiennent des.

vœux & des prières pour la prolpérité de l'Empereur Charles

& pour la paix de l'Etat. Bernowin s'adreffe en particulier à

faint Alîire pour implorer fon intercefîlon auprès de Dieu pour,

le pardon de fes péchés. La féconde n'eft que de douze vers.

Il paroît que Bernowin les avoit faits pour être écrits ou gravés

dans l'intérieur de I'Eglife , du côté ou repofoient les reliques

de faint Ailii e. Il avertit les Icdeurs que c'étoit lui qui avoit bâti

I'Eglife , & compofé l'infeription. Dans la troifiéme , qui efl

fon Epitaphe , il parie des grands biens qu'il avoit pofTedés dans

!e monde & de l'amitié que les Princes avoient eue pour lui. Puis

Çf) Ibid. p. x66. Mabillon. in Ana~ 90. p. 7,99. <$ Bolland. addicm.6. Jttniiy

totn. 6. p. 14.

(h) Ma bill. tom. 2, Annal. inAppendi?

e*ifo 717. 718*

p. 20.

(g) Mabillon, lih. 17. Annal, num.
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faiiant voir que toutes ces choies ne font que vanité, il avertie

ceux qui liront ion Epitaphe de ne p >int s'attacher à des bien;

périflables , & demande le fecours de leurs prières. Il conjure

ion fuccefleur de ne point permettte que fon corps foit tiré de
ion tombeau juiqu'à ce que Dieu l'en tire lui-même au jour de
la réfurreâion générale. Cette Epitaphe eft fuivie d'une profe
riméc ou il demande à Dieu miiéricorde & la vie éternelle. Il

y marque qu'il avoir bâti cette Eglile, & qu'il l'avoit orn.'c par

les vers. Cet Evêque fit encore deux inferiptions
% l'une pour

la croix &i l'autre pour le calice & la patène. Dom Mabillon n i

donné que deux vers de celles-ci. Il y en a lept dans le recueil

de Dom Martcne(j), que ce Père croie être ceux que Ber-
nowin avoit faits pour la croix. Ce n'efl: toutefois qu'une prière

à Dieu , ou il n'y eft rien dit à la louange de la croix. On trou.

ve dans le même recueil une autre pièce en vers, mais fans nom
d'Auteur. C'cft la profe cadencée, qui avoit déjà été don-
née par Dom Mabillon. Les Bollandiftcs ont rapporté une
partie des vers de Bcrnowin dans leurs obfervadons fur la vie

de faint Allire (k).

V. Celle de laint Adalard ou Adelard a été écrite par Paf- Slint Aa*

çhafe Radbcrr fon difciple. Cet illuftre Abbé étoit petit-fils de c^'
Charles Martel , fils de Bernard, neveu du Roi Pépin & cou-
fin de Charlemagne. Il vint au monde vers l'an 753, & fuc

élevé a la Cour avec les autres Princes. Eginard fur l'an 77 1
7

le met entre les Comtes & Grands qui compofoient la Cour de
Carloman Roi d'Auftrafie ; ce qui confirme l'opinion de ceux
qui mettent la naiffance d'Adalard dans la Belgique, qui ap-
partenoit alors au Royaume d'Auftrafie. A l'âge de vingt ans
il le retira au Monaflere de Corbie en France, où il èmbrafla
la profciîion monaftique, Après y avoir pafTé quelque teins ij

fit un voyage ?n Italie, & pafia jufqu'au Mont-Cailin. Paul
\Calnéfride y demeuroit alors. Ils lièrent tnfcmble une étroite

amitié. Mais Adalard ne fit pas un long féjour dans cette m -

fon. Les Moines de Corbie l'obligèrent de retourner en France
& quelques années après ils le choifirent pour leur Abbé. En
75)6 . le Roi Charles le tira de Ion monaflere, pour lui conl
l'adminiftration du Royaume d'Italie , où il venoit d'établir

Pépin ion fils puiiné ,. mais qui étoit encore trop jeune poux » .-

Martine , tom. 6. tmfiiff. Co//«& I (k) Rolland. addumCJunii , fmn fi
,

p. Us. 8io.
| f . Hj .
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verner feul. Adalard s'acquitta de cet emploi avec tant de fa-

geffe ,
que quelques'uns e prenoient plutôt pour un Ange que

pour un homme. Le Pape Léon III qui connoiffoit fa probité.,

difoit de lui que s'il étoit capable de le tromper , jamais il ne fe

fîeroit à aucun François. Adalard de rerour d'Italie fut admis

dans le Confeil de Charlemagne. Il paroît même fuivant le té-

moignage d'Hincmar qu'il y tenoit la première place après ce

Prince. En 809 , il fut envoyé vers le Pape Léon III. avec

quelques Evoques & quelques Abbés , pour terminer la queflion

agitée depuis peu touchant la proceiRon du laint Efprit. Il affilia

en 8 1 4 , au Concile de Noyon.

Il eft envoyé VI. Vers le même tems il encourut la difgrace de Louis le-

«n exil. Son Débonnaire ,
qui l'envoia en exil dans rifle de Hero , connue

t^Unouveliê aujourd'hui fous le nom de Hermoutier. L'auteur de fa vie n'en

Corbie. marque pas les raifons : il dit feulement que fon exil fut de fept

années , & qu'après ce terme il reprit le gouvernemenc de fon

Monaftere. L'Empereur qui ne l'avoit rappelle qu'après avoir

reconnu fon innocence , voulut effacer la tache de fon exil par

diverfes marques publiques qu'il lui donna de fon eftime. Il l'in-

vita à Paffembiée d'Attigny y & quelque tems après à celle de

Compiegne ; ce fut encore à fa prière qu'il accorda le pardon

aux Seigneurs & aux Evêques qui avoient trempé dans la con-

fpiration de Bernard. En 823 il fonda l'Abbaye de Corbie ou

•Corwey- la-Neuve en Saxe , afin qu'elle fût comme un Séminaire

de Millionnaires Apolloliques pour annoncer l'Evangile dans les

'Provinces du Nord plongées encore dans les ténèbres du Paga-

nifme (/). Il s'étoit rendu fur les lieux dès le mois d'Août de l'an-

née précédente avec Wala fon frère ,
qui avoit pris l'habit mo-

naflique dans l'ancienne Corbie : & ce fut principalement à fa

confidération qu'un Seigneur Saxon nommé Theodrate avec qui

il étoit depuis long-rems lié d'amitié , accorda tout le terrein né-

ceffaire pour la conftru£tion de !a nouvelle. Il paroît que les dewf

frères établirent auffi en S^xe des Monafleres de fiJes pour le

maintien de la religion & de la piété.

Sa mort en VII. Adalard , de retour de Saxe dans l'ancienne Corbie f
816. voulut en abandonner le gouvernement, afin que n'étant plus

occupé des affaires extérieures il ne fongeât qu'à Dieu & à lui-

même. Ses frères lui firent là- deflus des remontrances qu'il fut

obligé d'écouter : mais la même année, c'eft-à dire, en 823,

(/) Mabilloh. lib< 19* AmaU num. zo.pag. 468.^ />f.



ABBÉ DE CORBIE. Ch. XXVIII. 4*3
il retourna en Saxe avec qielqucs-uns tic les Moines, pour re-

voir la nouvelle Corbie dont il étoit auih Abbé. Il obtint de

l'Empereur Louis la confirmation de ce nouvel établiflement &:

divers privilèges , & fitpluficurs Régi mens pour les Religieux

de ce Mcnaftcre (m). Enluitc il retourna à l'ancienne Corbie où

iur la fin de Tan 82 5 il fut attaqué d'une maladie dont il prévit

qu'il ne reviendroit pas. Ayant donc fait alTemblcr tous les Re-

ligieux, il les conjura de convenir cnkmblc dans un clprit de

paix après fa mort fur le choix de ion fuccefleur. Puis il lit ei

préfence de quelques-uns d'eux la profclTion de fa foi , & leur

expofa de nouveau ce qu'il leur avoit auparavant enfeigné , afin

d'imprimer plus fortement fes inftruclions dans leur efprit. Ils lui

'demandèrent par ordre de HildemanEvêaue Beauvais qui étoit

venu le voir, s'il ne vouloit pas recevoir la fainte onction donc

parle faint Jacque (»). AulTitôt levant les yeux au Ciel , il pria

qu'on ne différât point de lui adminiftrer ce Sacrement. Après

qu'il l'eut reçu, on lui entendit prononcer ces paroles : C'efr, iruin-

tenant,Seigneur,que vous laifTerez mourir en paix votre fervitcur

félon votre promefle
,
puifque j'ai reçu tous les Sacremens que

vous avez inftitués pour notre falut. Il mourut en effet quelque

tems après , c'eft-à dire, le fécond jour de Janvier 8z6. Il fur,

enterré fous le clocher de l'Eglife de faint Pierre- au milieu de

quatre Abbés qui avoient avant lui gouverné ce Monaftere , &
dont les noms ne font pas connus. L'Epiraphe que l'on grava

fur fon tombeau relevé la grandeur de fa naiflance, fa charité,

la pureté de fes mœurs & fa foi. Radbert remarque qu'il étoit

très-inftruit non-feulement dans les Belles-Lettres , mais aurti

dans les Lettres (aintes , & qu'il s'étoit fait un principe de s'at-

tacher à la dodrine de faint Auguftin ; que ce fut pour cela

qu'il fut nommé, Aurelius Auguflinus. Cet Hiftorien rapporte

un fragment de fa Lettre à l'Empcre r Lothaire (0) , qui peut

fervir de témoignage à fon éloquence , & à la vigueur avec la-

quelle il parloir aux Princes quand il ^'agiiToit de la bonne foi

qui doit régner parmi les hommes. S'il eft arrivé fouvent , difoit-

(m) MABILION , ibid.p. 480.
(«> Interea cum coepiffet icL-m fan&us

Fpifcopus Hildemannus à nobis ercunc-

tariutrum benedidionis oleo, fïeutabea-

fo Apoftolo fancitumeft , deberet perun-

gui;int rrogavimus eumutrum-ne velk-t.

Qr.od illeaudiens, creftisoculis in cœ»

lum, comminùs obfecrabat ut heret. Erant

oculi ad Deum d'jfixi , manus verô ad enc-

los extenfa? : invitanfque San^tum Spiri-

fumdicebat: Nunc dimittis fervum tuinn

Domine fecundùm verbum tuum in pace,

quia percepiomnia tui AïyfteriiSacramtn-

ta. Ratiberths, in Vit* Aà:il.irdi,p. ; 17.

(0) Radbfrti'S , in vit*AdularJi . pi

19J. MNN» 1 8*
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ii à Lothaire qu'au milieu des guerres les plus Sanglantes, les

payens même Pont gardée à ceux qui fe lont abandonnés à la leur , -

quelle fiabilité ne doit point avoir l'ailiance qu'un Chrétien a
juré d'obferver inviolabiement. Que perfonne ne vous trompe ,

Empereur , je vous en fupplie ; lorfqu'on viole la foi donnée à

quelqu'un , ce n'eft point fur l'homme que tombe ce mépris

,

c'eft lur Dieu qu'on a pris à témoin , c'eft fur la vérité même,
C'eft tout ce qui nous refte des Lettres de faint Adalard.

Adaiîfd
de S

' VIII. Après qu'il fut revenu de fon exil i'an 82 2 , au mois de

Janvier la huitième année de l'Empire de Louis- Augufte, il

fit de nouveaux Statuts pour le bon ordre de l'Abbaye deCor-
bie, tant par rapport à la difpenfation des biens temporels que

par rapport aux fondions de tous les Officiers de cette Maifon (p).
*

Ces Statuts font diftribués en deux livres, dans lefquels on voit

que ce Monaftere étoit divifé en iix claffes. La première com-
prenoit les Frères ou les Moines (q). Ils étoient au nombre de

trois cens cinquante lorfqu'il revint à Corbie. Il ordonna qu'à

l'avenir ils feroient toujours en pareil nombre, & qu'ils ne pour-

roient être au-delà de quatre cens. Tous n'étoient point au mê-
me rang: il y en avoit de prépofés fur les autres : d'autres em-
ployés à divers minifteres. L'Abbé tenoit la première place , en-

fuire le Prévôt ,
puis les Doyens , le Camerier , deux Celleriers

& un Sénéchal. Le Camerier avoit foin du Veftiaire & des ou-

vriers; les Celleriers, delà nourriture & des voitures néceffai-

res pour le tranfport des vivres ; le Sénéchal , des revenus du mo-
naftere. Saint Adalard donna à chacun un mémoire de ce qu'ils

dévoient faire. La féconde claffe contenoit les Clercs dont les

uns n'étoient précifément que Clercs
_,
& les autres étoient ap-

pelles , Pulfantes , c'eft-à-dire , comme l'on croit , Sonneurs ,

parce qu'ils étoient chargés de fonner les heures de l'Office di-

vin ; & les Ecoliers ou Etudians. Les Matriculaires& Serviteurs

faifoient la troiiiéme claiTe. Il y avoit cette différence entre les

Matriculaires & les Serviteurs ,
que les premiers étant infcrits

dans la matricule du Monaftere
, y étoient irrévocablement at-

tachés : au lieu que les féconds n'avoient point un état fixe &
qu'ils pouvoient être renvoyés félon que les Officiers le jugeoient

à propos. Les Prébendiers ainfi nommés
,
parce qu'ils croient

nourris aux dépens du Monaftere, étoient dans la quatrième

claiTe. Quelques uns croient qu'au lieu de Prébendiers , il faut

(j>)Tom. 4.Sphilegii
t f. i. (j) Maeiilon , lib. zp. Annal, ». i6.p.46f»

lire
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lire les Pourvoyeurs. Les Vaiîaux faifoient la cinquième , & les

hôtes la fixieme. On avoir, bâti dans le Monaflcre rrois lalles

pour tous les métiers nécefraires à ion entretien : il y avoit au (fi

des ouvriers pour toutes les Uluines fituées au dehors, le Mou-
lin, la Lavandeiie & autres. Chaque jour on recevoit au moins

douze pauvres dans l'Hôpital lans compter les paffans. Les Clercs

étrangers étoient admis au réfc&oire. La quantité de bled &
d'efpeautre pour la nourriture de toutes ces perlonncs montoit

par an à cinq mille cinq cens boififeaux. Outre cela le Monaflcre

donnoit la dixme de tout ce qu'il pofledoit
y
ainfi qu'il avoit été

ordonné dans le Concile d'Aix-la-Chapelle. Les Frères ou les

Moines qui fervoient à la cuifine gardoient un exact filcnee i &
afin qu'il leur fût urile , ils chantoient continuellement des Pfcau-

mes. Aucun autre Moine n'yentroit : ils donnoient & recevoienc

par une fenêtre les chofes néceflaires. Le Cellerier le plus jeune

iervoit à chaque frère une hemine de vin : leur nourriture con-

fiftoit en deux mets , l'un de légumes , l'autre de poilTon. Au
jour de fête on donnoit quelque chofe au-delà de la melure or-

dinaire du vin. Le grand nombre de Moines dont l'Abbaye de

Corbie étoit compolée fait conjecturer qu'on y entrerenoit la

Pfalmodie perpétuelle , comme dans le Monaftere de Centulle

,

qui n'étoit pas éloigné , & où il y avoit un nombre prefque égal

de Moines. Ces Statuts ont été imprimés dans le quatrième to-

me du Spicilége, mais avec beaucoup de fautes ,
parce que le ma-

nuferit d'où on les a tirés fe trouve effacé en plufieurs endroits.

IX. L'Editeur avertit qu'il fe trouve dans le même manuf-
$ ^doUxd

d<?

crit une table de foixante & un chapitres touchant les avertifle-

mensque l'Abbé Adalard donnoit a fa Communauté. Dom Ma-
biilon l'explique d'un Sommaire des chofes que le faint Abbé
avoit coutume de répéter à fes Frères dans les difeours qu'il leur

faifoit (r). Ce Père avoit promis de donner ces Capitules avec

les autres Ecrits du Saint : mais il s'efl: contenté de donner cin-

quante-deux Sommaires de ces difeours. Il efl: fait mention des

Statuts de faint Ada'ard dans le 41 e chapitre de fa vie parle

bienheureux Girard Moine de Corbie & enfuite abbé de Sauve-

Majour dans l'onzième fiécle
,
qui les donne en preuve de la Sa-

geflTc du gouvernement de ce Saint, qu'il compare à Moyfe &
a Salomon. Il ajoure que faint Adalard fçavoit Ci parfaitement

la Langue Romaine , la Theutonique & la Latine
,
qu'on eût

(r) Tom. f. AJ. p. 190. tf 711.

Tome XV III. N n n
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die quand il en partait une

, qu' il n'en avoit point appris d'au-

tre. Il cite de lui pluiieurs Lettres écrites en ces diverfes. langues ,

mais il n'en rapporte aucune. Radbert en relevé l'énergie, i'elé-

gance, la clarté & la préciiion (s).

jugement X. Dans le tems que faint A dalard gouvernoit l'Italie fous
r#

le Roi Pépin , on eut recours à lui pour décider une difficulté

au fujet d'une donation faite à un Monaftere par des perfonnes

qui n'étoient pas propriétaires de tout le bien qui faiioit la ma-
tière de la donation. Toutes les Parties ouïes , il ordonna avec

quelques autres Confeillers du Palais , que la donation n'aurok

lieu qu'à 1 égard des biens dont les Donateurs étoient en droit

de difpoier, & que le furplus feroit rendu ou la valeur à leurs

Co-héritiers , qui n'avoient pas confenti à la donation. Ce Ju-
gement ie trouve dans le premier tome du Mufaum haluum de

Dom Mabilion (t).

Ordre du jx JSlous n'avons plus l'ouvrage qu'il avoit intitulé , Del'Or*
are dti Valais , & qu'il avoit compofé exprès pour donner au
Roi une éducation chrétienne 6c pour apprendre aux Minifhes

delà Cour de quelle manière ils dévoient fe comporter dans les

fonctions de leur Charge. Il étoit divifé en deux parties, dont
la première repréfentoit l'ordre ou la difpofition du Palais, le

nombre des Ofikiers & leurs fondions. Il érabliiïbit dans l'au-

tre des maximes pour le gouvernement général de l'Etat , en
commençant par les aflèmblées folemnelles que l'on tenoir deux
fois l'année, Hincmar Archevêque de Rheims qui avoir vu faint

Adalard tenir le premier rang parmi les Confeiilers de l'Empe-
reur Charlemagne, parle de cet ouvrage avec éloge (a). Il dit

qu'il l'avoit lu & décrit lui-même: & ce qui fait voir combien
il en faifoit d'eftime, c'eft que non content d'en avoir inféré

beaucoup de choies dans fon quatorzième Opuicu'e intitulé :

Pour l'Inftr-uâïHon du Roi Carloman, il l'envoya tout entier aux
Seigneurs de Neuftrie

>
qui luiavoient demandé des inftruâions

pour former ce jeune Prince. Freherus parle de l'ouvrage de
faint A dalard comme s'il eut encore exifté de fon tems (x) ,

c'ell-à-dire, vers Fan 810 ; fi cela eft , on pourrait lui faire des
reproches de ne J'avoir pas rendu public.

(s) Radbert , in vit* ». 63. 1 (*) Frehcjujs , Origines Palalatitw
(*) Tmh. i.j>. 14.

J
part. x. p. 3.

4*) Hikcmajr. , lnftiu Reg.f.zoï, g
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CHAPITRE XXIX.

Nicephore Patriarche de ConfljKthwple.

I. À PR K S la mort du Patriarche Taraifc arrivée le 2 5j^e
Njc#phorfl

_/"V Février de l'an 806 , l'Empereur Nicephore propoTa,deVo3bnti-
pour le remplacer, Nicephore

_,
qui avoit été Secrétaire de fes nopieen8o6»

prédéceiTeurs (a). Quoiqu'il ne fut encore que laïc , fon élec-

tion le rit d'un contentement unanime du Clergé & du Peu-

ple {b) : il n'y eut que iaint Platon & faint Théodore Studite

qui s'y oppoferent avec quelques moines. 1 ls n'avoient point d'au-

tres railons , (î ce n'efl: qu'ils appréhendoient qu'en failant paf-

fer Nicephore de l'Etat laïc à l'Epilcopat , cela ne fût d'une

dangereuie conféquence pour l'avenir
,
parce qu'on avoit fait

la même choie à l'égard de Taraife fon prédécciTeur. Nicephore

étoit né à Confbntinople vers Pan 758. Théodore fon père qui

exerçoit la charge de Secrétaire fous Conftantin Copronyme ,

en fut privé & envo)é en exil pour le culte des images. Nice-

phore fut pourvu de la même Charge fous le règne de Conftan-

tin & dlréne, & il en fit les fondions dans le fécond Concile

de Nicée- Il n'avoit alors que vingt-neuf ans. Les progrès qu'il

avoit faits dans les Belles-Lettres lui donnoient une grande fa-

cilité de parler: il le f.ifoit avec grâce , avec élégance & avec

netteté, fans aucune affectation (r). L'Empereur le regardait

comme l'ornement de fa Cour. Mais Nicephore qui joignoit à la

conoifTance des feiences profane , celle de la Religion , longcoit

férieufement à quitter le monde pour ne s'appliquer qu'à le bien

connoître lui-même & à s'attacher à Dieu. Il fonda à cet effet

un Monaftere ou il fe retira , fans toutefois changer d'habit
,

s'occupant a la prière , à la leêlurc & aux autres exercices de piété.

Il fallut l'autorité de l'Empereur & de l'Impératrice pour le faire

fortir de fa retraite , & pour l'obliger de prendre le foin du grand

Hôpital de Confiai itinople. On auroit dit qu'ils vouloient le

préparer par cet office de charité, au gouvernement de I'Eglile

(a) Vita Nicepbâri apttd Bon AKD. ad

item 1 }. W.xrtii.

(£) Theothan. M Cbronograpbià
, f.

323. Edit. Venet. an, 172,9.

(r) Vita "Sicepbori, c, 1.

N nnij
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de cecte Ville ,

qui lui fut conféré quelques années après. Nice^

phore voulut , avant fon ordination recevoir l'habit mona (tique.

Staurace fils de 1 Empereur Nicephore lui coupa de fa main les

cheveux ; & Nicephore ayant paffé par tous les dégrés des Or-

dres iacrés , fut ordonné Patriarche le jour de Pâque qui en 806

étoit le 1 2 d'Avril,
îl couronne

jj La paix dont l'Eslife de Conftantinople avoit joui pen-
TEmpereur : ,

r • D *
j J- -o

Michel,. dant quelque tems , fut troublée au commencement de ion Pon-^

tificat. Nicephore Patrice qui des Tan 802 s'étoit emparé de

l'Empire, entreprit de faire rétablir le Prêtre Joleph dépofé par-

le Patriarche Taraife pour avoir donné la Bénédiction nuptiale

à l'Empereur Conftantin en Ion mariage illicite avec Theodote»

Nicephore ne put d'abord fe réfoudre à caffer ce que fon prédé-

ceffeurs avoit fait (e) ; mais preffé par l'Empereur il crut devoir 1

céder , dans la crainte que fa fermeté ne portât ce Prince à

quelque violence contre l'Eglife. L'Empereur Nicephore ayant

été tué en 8 1 1 , après huit ans & quelques mois de règne
?
fon

fils Staurace lui fuccéda ; mais n'ayant régné que deux mois
,

Michel Curopalate. fut déclaré Empereur & couronné au mois

d'Octobre de la même année par le Patriarche Nicephore. Ce
Prince étoit Catholique & zélé pour la Religion (/). Quoique

fes bonnes qualités ne fuffent pas inconnues au Patriarche , il ne

îaifla pas avant de le couronner , de lui faire promettre par écrie

de conferver la foi orthodoxe , de ne point répandre le fang

des Chrétiens , ni de maltraiter les -Clercs ni les Moines. Quel-

que tems après il obtint de ce Prince l'expulfion du Prêtre Joleph,.

qui fut ainfi chaffé une féconde fois de l'Eglife de Confïanti-

*

nople.

Il écrît au III. Jufques-îà le Patriarche Nicephore n'avoit point envoyé'
Pape Léon. au pape Léon III fa Lettre Synodique, parce que l'Empereur

Nicephore ne lui enavoit pas laifle la liberté(g). Il fatisrkà ce de*-

voir dès le commencement du règne de Michel ,
profitant des ;

Ambaffadeurs que ce Prince envoyoit à Charlemagne pour lui

demander fon amitié. Michel Métropolitain qui étoit du nom-,

bre de ces AmbaiTadeurs fut porteur de cette Lettre (h) , &
chargé de divers préfens dont le Patriarche l'avoit accompa-

gnée. Ils confifloient en un Reliquaire d'or qui contenoit des

(d)Uid.c.$. ^VitaNicephori) e. 4.

(e) Vita Theodori Studita ,num.. 43. (/) IVw« 7, Concil. f, x.a.$j >

if) Tmç>ïium t wCbro»9gr(tj>bi*,p.$$z. »
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particules de la vraie Croix, une TunLjuc blanche &r une du-
rable ch.ir.iignc, l'une & l'autre lans couture; une Etolc & un
manipule brodes d'or ;

le tout enveloppé dans un linge 1 celle

de plomb.

IV. L'Empereur Michel fut dépofé en 8
1 3 , & eut pour fuc- H couronne

cefTeur Léon Gouverneur de Natolie, furnommé l'Arménien,] Fmpcrcir

parce qu'il étoit originaire d'Arménie (i). AuiHtot qu'il eut été

proclamé par l'Armée & les Officiers , il écrivit au Patriarche

pour l'afTurcr de la foi, & obtenir fon confentement. Nice-
phorc le couronna l'onzième de Juillet de la même année (k)*

Il e(t remarqué qu'en lui mettant la couronne , il crut avoir tou-
ché des épines , tant ce Prince avoit le poil rude. Il parut d'a-

bord fidèle à la promette qu'il avoit faite à fon couronnement,
de ne rien innover contre l'Eglife ni contre les dogmes établis

par les iaints Pères : mais enflé par le fucecs de les armes con-
tre les Bulgares , il le déclara dès la féconde année de ion rè-

gne contre le culte des faintes images (/). Il en prit pourpré-
texte que tous les Empereurs qui les avoient reçues , avoient été

détrônés ou tués en guerre : qu'au contraire ceux qui ne les

avoient point adorés étoient morts de leur mort naturelle dans
leur Palais, & avoient été enterrés avec honneur dans l'Eglife

des Apôtres. Pour mettre fon defïein.à exécution , il fe iervic

principalement d'un Prêtre nommé Jean à qui il promit de le

faire Patriarche. Celui-ci commença vers la Pentecôte de l'an

814 à feuilleter les anciens Livres des Bibliothèques deCon-
ftantinople , marquant les partages indiqués par le Concile des

Iconoclaftes fous ConftantinCopronyme(7tt): & b-ûlant tous les

autres livres qui lui paroilfoient trop favorables aux images. Léon
employa encore Antoine Métropolitain de Syléc ou de Pergé Ca-

pitale de Pamphilie : puis fe croyant aiTez foutenu , il attaqua

vers le mois de Décembre de la même année le Patriarche Ni-
cephorc , en lui difant que le peuple étant feandalifé à caufe des

images , il falloit par condefeendance les abandonner. Nous ne
pouvons , répondit le Patriarche, toucher aux anciennes tradi-

tions (»). Nous adorons les images comme la Croix & l'Evan-

gile
,
quoiqu'il n'y ait rien d'écrit. L'Empereur n'avoitrien à ré- •

(
/'

) Thfophanes , in Clr+nogrjptjtà
,

{!() Nicepbcti Vita , cap.
f.

(I) Script, pn/i Tbeopbaneru, p. 341.34?.

Ert'rr. Venet» an. 1719. Vita Nicephori*.

cap. y.

(m) Scriptor. poft Tbeopb.in. p. 346, .

(»} lkid.p. 3^7.
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pliquerà cette réponfe , parce qu'en effet les Iconoclafles con-

venoient d'adorer la Croix 8c l'Evangile > & que ion princi-

pal argument contre les Images, étoit, que l'Ecriture ne difoic

point qu'il fallût les adorer. Cependant Nicepnore , informé

ou Antoine de Sylée entroit dans le deflein de l'Empereur, lui

demanda ce qui en étoit. Antoine nia le fait & donna une dé-

claration foufcrite de la main , par laquelle il fe d^ciaroit pour

le culte des Images , avec anathême contre ceux qui ne les hono-

roienr pas. Cette déclaration n'étoit pas (incere , mais elle ne briffa

pas de rendre inutile la première tentative du Pnnce aupiès

du Patriarche. Léon fit donc venir plufieurs aurres Evêques à

Conftantinople , ceux-là fur-tout qu'il croyoit devoir être favo-

rables à fon opinion. On laiiïa en liberté ceux qui parurent dif-

pofés à faire la volonté du Prince (0) : Les autres furent mis en

priion , où on leur fit fouffrir h faim. Le Patriarche voyant la

conduite de l'Empereur , aiTembla chez lui ce qu'il put de Moi-
nes & d'Evêques avec lefquels il paffa la nuit en prières dans la

grande Eglife. On croit que ce fut en cette occaflon qu'il pro

nonça anachême contre Antoine de Sylée comme prévaricateur.

Lecn averti de cette alfemblée , ordonna à tous ceux qui la com-
pofoient devenir au Palais (p). Il parla d'abord ieul à feul au

Patriarche pour le gagner plus facilement: enfuite il lui ordon-

na d^ ntrer en conférence avec les Evêques du parti des Icono-

claftes. N'XPphore répondit, que toutes les EgUies étoient d'ac-

cord fur le euhe des Images, & qu'il ne pouvoit entrer en dif-

pute avec des hérétiques déjà convaincus & anathématifés. Il

ajouta en s'adreffant a l'Empereur : Si quelqu'un a ébranlé votre

foi , nous voulons bien vous iatisfaire , & nous le devons. Entrant

donc en matière il traita à fonds avec ce Prince la queftion des

Images. Après cet entretien Léon fit entrer les autres Evêques

& les Abbés , & d'un autre côré les chefs des Iconoclafles qui

logeoient dans le Palais. Les Evêques Catholiques refuferenc

d'entrer en conférence avec ceux-ci , difant qu'une affaire Ec-
cléliailique devoir fe traiter dans i'Eglife & non pas dans le

Palais. Comme ils perfiftoient dans leur refus , l'Empereur les

chafTa de fa préfence avec défenfe de plus paroître devant lui.

ïieftclWTé V. Cependant il envoya fous main des foldats infulcer

de fon Siège. à l'image de jefus-Chriit qui étoit à la Porte d'Airain :

& feignant en public d être fâché de ce qu'avoient fait les

(0) Vita Nicepher. c. f. (/>) Scriptor.pojî Tbeopbn». p. 347.
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foldats, il lit ôter cette image tous prétexte d'empêcher qu'elle

ne fut profanée une féconde fois {q). Cette action enhardit An-
toine & les autres Iconoclalles. Maïs le Patriarche Nicephore
prévoyant ce qui devoit airiver , otiric de quitter fon Siège s'il

ctoit la eau le du icandaîc que cauloit cette nouvelle dilputCo

L'Empereur réfuta de conlcntir à la demande du Patriarche , &
tirant de fonlein un Crucifix il l'adora devant tout le monde (r)„

Il vint même à l'Egliic le jour de Noël , & encrant dans le fanc-

tuaire , il adora l'ornement de l'Autel où la Nativité de notre

Seigneur étoit représentée. Ce n'étoit que diffimulation : car

le jour de l'Epiphanie de Tannée fuivante 815, étant venu à

l'Eglife,il n'adora point les images. Depuis ce tems il le dé-

clara ouvertement contre le Patriarche (s) , l'empêcha de prê-

cher, & le menaça de dépofition, s'il ne confenroit à une con-
férence avec les Iconoclaftes. Le Patriarche l'accepta à de cer-

laines conditions, dont une étoit qu'on ne s'afTemb' croit que
dans l'Eglife , & que les Evêques Catholiques détenus en pri-

fon ou envoyés en exil , feroient mis en liberté & rappel 'es,

Les Iconoclalles prétendant repréfenter le Concile de la Cour,
perfuaderent à l'Empereur de rejetter ces conditions ; dilant

qu'ayant déjà appelle trois fois le Patriarche , ils étoient en droit

de le condamner par contumace. Il lui envoyèrent une monition

portant ordre de comparaître (r) : & voyant qu il favoit mépri-

sée , ils conçurent le deflan de le faire mourir lecréremcnr.

Ayant manqué leur coup, parce qu'il en avoit été averti par

un Clerc Catholique, ils défendirent ious peine d'excommuni-
cation de le reconnoitre pour Patriarche , & de le nommer à la

Meiïc. Dans ces circonftanccs il écrivit à l'Empereur en ces

termes : juiqu "ici j'ai combattu pour la vérité félon mon pou-
voir, & j'ai îourFert toutes fortes de mauvais traitement , les af-

fronts , la priion , la confilcation , la perte de mes domeftiques.

Enfin des gens quiparoitlent Evêques font venus m'iniulter avec

une populace année d'epées & de bâtons dans l'extrémité de ma
maladie. En rai te j'ai appris que les ennemis de la vérité vouîoicn:

me dépofer,'jumoter la vie. Four éviter donc quelque mal h

dont le péché retomberoit fur votre Majefté
, je cède malgré

moi à la nécefïîté de quitter mon fiége, & je recevrai avec ac-

tions de grâces ce que Dieu permettra m'arriver. L'Empereur

(q) Scriotar. pofi Tljtofbaa. p. 347. (s^ i,

(r; Uid. \ {{) ibid. c.ip. - .
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irrité de cette Lettre , fit enlever le Patriarche au milieu de h,

nuit par une troupe de Soldats, qui l'ayant fait mettre dans une

chaife , l'emportèrent à la Citadelle, & le firent pafler dans une

barque à Chyfopolis , d'où il fut transféré au Monaflere de faine

Théodore qu'il avoit fait bâtir. Dès le lendemain l'Empereur fie

mettre à fa place Theodote fils du Patrice Michel («)., faifant

entendre au peuple que le Patriarche avoit de lui-même aban-

donné fon Eglife.

Sa mort en yi. Son départ de Conftantinople fut fuivi d'une guerre ou-
?28,

verte contre les images ; on les effaça , on les abbatit , on les

brûla , on les profana en toutes manières (#).; & la perlécution

que l'on fit fouffrir à ceux qui les honoroient , ne finit qu'avec la

vie de l'empereur Léon. Ce qui arriva le jour de Noël de l'an

820. Il eut pour fucceffeur Michel le Bègue qui pafTa de la pri-

fon fur le trône Impérial. Quoiqu'il n'honorât point les images*

il laiffoit chacun libre de faire à cet égard ce qu'il jugeoit à pro-

pos, ne voulant irriter perfonne. Cefutdanscettedifpofitionque

répondant à la Lettre que lePatriarche Nicephore lui avoit écrite

pour le rétablifTement du culte des Images , il lui offrit de le ré-

tablir dans fon Siège , s'il promettoit de rejetter le Concile de

Taraife , comme celui de Conftantin Copronyme , & tout ce

qui s'étoit fait pour ou contre les Images Mais Nicephore

aima mieux demeurer dans le lieu de fon exil. Il y reçut la vifite

de faint Théodore Studite , & tint avec lui & quelques Evêques

uneafTemblée, dont le réfultat fut qu'on députeroit à l'Empe-

reur pour le prier de rendre les Eglifes à ceux qui en avoient

été dépouillés pour le culte des Images , & d'en chaffer les Ufur-

pateurs. Cette députation n'eut aucun fuccès. La Lettre que le

Moine Methodius préfenta à ce Prince de la part du Pape pour

le rétablifTement du Patriarche n'en eut pas davantage. Ainfi il

mourut dans fon exil le fécond jour de Juin de l'an 828, âgé

d'environ foixante Sz dix ans , la quatorzième année depuis qu'il

avoit été chatte de fon Siège.

SesEcrîts. VII. Il a laifTé plufieurs Ecrits , fçavoir uneHiftoire abrégée
fon Abrégéde

qU j commence à la more de l'Empereur Maurice , & finit auKe-
l'Hiftoire.

e sirène & de Conftantin fon fils : ce qui fait une fuite d'é-

vénemens arrivés pendant environ deux cens ans. Photiusqui

avoit lu cette hiftoire dit qu'il n'y a rien d'inutile ni d obfcur (y).\

^ - —
(«) Scriptor. pofl Theopb. p. 3 fo. (y) P-HOTIOS , Codice 6.6.

\x)lbid. îj jHicepbori vit* , c. 13. !

que
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que le (lile n'en cfl ni trop châtié nirrop négligé ; que toutefois

Nicephore fc iert de termes choifis , tels qu'il convient à un hom-
me éloquent d'en employer ; qu'il évite de le lervir de termes nou-
veaux , n'employant que ceux qui font anciens & ufirés

;
que fh

manière décrire a de l'agrément ; & que Ton peut dire qu en le

comparant avec ceux qui ont écrit l'hiftoirc avant lui , il Icsob-

feurciroit , (i l'amour de la brièveté lui avoit laiiïé la liberté de

mettre en ulage tous les ornemens nécciTaires. Le Pcre Pctiu

cil le premier qui ait rendu publique cette hiftoirc. Il la fit im-

primer en Grec & en Latin à Paris en 161 6" in-8°. Elle fut

reimprimée d ins le Corps de la Bifantinc avec celle de Theo-
phylatle Simocatte en la même Ville en 1648 ; & à Venife en

1729 , à la fuite desHittoriensquiont écrit depuis Theophanc.
VIII. Niccphore compofa auiîi une Chronologie abrégée de- SaChrono^

puis la Création du Monde jufqu'qu'à fon tems , dans laquelle S^P^*

il donne le Catalogue des Patriarches , des Rois & des Princes

du Peuple Juif; des Rois de Perfe & de Macédoine ; & des

Empereurs Romains félon l'ordre de leur fucceffion. Il marque
les années de leur vie & de leur règne ; les noms de quelques

Impératrices , des Rois d'Ifraél & des grands Prêtres des Juifs.

A quoi il ajoute les noms & les années des Patriarches des cinq

grands Sièges, de Rome, de ConiTantinople , d'Alexandrie,

d'Antioche & de Jérufalem. La conformité du flile entre cette

Chronologie & l'Hiftoire abrégée , ne permet point de douter

qu'elles ne foient l'une & l'autre d'un même Auteur, Se confé-

quemment de Nicephore, a qui perfonnene contefte l'Hiftoire

abrégée. D'ailleurs ces deux ouvrages lui font attribués en mê-
mes termes dans tous les manuferirs , où ils portent uniformé-

ment le nom de Nicephore Patriarche de Conftantinople : & ce

qui levé toute difficulté, c'eft qu'Anaftafc le Bibliothéquaire qui

traduifit en latin cette Chronologie environ quarante- quatre

ans après la mort de ce Patriarche , la lui attribue en termes for-

mels dans là Lettre à Jean Diacre , qui fert de préface à cette

traduction. II eft vrai que tant dans les manulcrits Grecs de

cette Chronologie
> que dans les Latins de la traduction d'A-

naftafe , on trouve les noms de plulieurs Empereurs & de quel-

ques Patriarches qui ont vécu depuis Nicephore (z) ? mais on
içait que ces fortes d'additions font fréquentes dans les ouvra-

ges de cette nature : & il y a des manulcrits où cette Chrono-

(t) Sfldfn L.4. tt Syn€driis\f, io6.3 Fabrichtj » tom. 6. BH-'.Grac*, p. if4«

Tome XFUI. Ooo
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logie eft continuée jufquàConftantin Ducas,qui mourut en io6y .

& d'autres où elle va jufqu'à 1 1 80. Pearfon dans fes obferva-

tions apologétiques des Lettres de faint Ignace Martyr , remar-

que que dans quelques manufcrits de la Chronologie de Nice--

phore , il manque quelque.choie fur la généalogie de Valenti-

nien. Lambecius en a rempli une lacune qui regarde la Généa-
logie de Julienne Anicie fille d'Anicius Olybrius Empereur des

Romains en Occident (a) , Se de Placidie fille de l'Empereur

Valentinien III , femme d'Areolinde le Grand, & mère d'A-

nicius Olybrius le jeune qui fut Conful fans Collègue en 49 1

.

Nicephore difoit de Julienne Anicie qu'elle s'étoit rendue céle-

lebre par fa magnanimité & fa prudence ; & par la défenfe qu'elle

prit du Concile de Calcedoine,par fa libéralité envers les pauvres,

& pour avoir bâti à Conflantinople une Eglife en l'honneur de la

mère de Dieu. Cet endroit ne fe trouve ni dans l'édition de Scali-

ger,ni dans celle du Louvre en i 5 5 2. Lambecius l'a rétabli fur un
manuferit de la Bibliothèque Impériale. Il s'eft fait un grand

nombre d'éditions de cette Chronologie , furtout en latin , fça-

voir à Paris en 1649 avec les notes de Fabrottus -, dans les Bi-

bliothèques des Pères à Paris en 1589, 1644 , 1654 ; dans

celle de Cologne en 1 61 8 , & dans celle de Lyon en 1 6jj. A
Paris en 1573 avec le Commentaire de Contius ; à Baûç en

1 562 de la & traduction avec les obfervations de Camerarius ; à

Leipficken 1573 , & à Bade en 156'p. Elle efl en grec dans le

tréfor des tems de Jofeph Scaliger , imprimée à Leyde en 1606?
6c i6ç8; en Grec & en Latin à Paris en 1652 avec les notes

du Père Goar , à la fuite de Georges Syncelle , & à Venife en

1729 dans le Corps de la Byfantine.

SaSticomé- IX. La Sticometrie des livres facrés eft ordinairement jointe
aietrie. à la Chronologie de Nicephore , foit dans les éditions latines ,

foit dans les Grecques. Outre celles dont nous venons de parler,

on la trouve parmi les Œuvres poflhumes de Pierre Pithou im-

primées à Paris en 1 609 , & parmi les critiques lacrés Anglois

dans les éditions de Leyde & de Francfort. Sous îe nom de Sti-

cometrie on entend rénumération non-feulement des Livres fa-

crés , mais aufïi le nombre des verfets que ces Livres contiennent :

ce qui a été inventé afin que l'on ne fe méprenne point par la

reflemblance des titres. Quelques-uns ont contefté cette Stico-

metrie à Nicephore fur ce qu'elle ne fe lit dans aucuns manuf-

—r—»
1 , UB——-— ' — —Pi—P——P——»»^»»— pp»aP—

(«) Lambecius, lib. 2. Bibl. c. y p. 578. ;8j. tf j?o.
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crics grecs, & qu'aucun des anciens ne la lui a attribuée, lis en

donnent une autre raiion qui cil que les Livres facrés y font

mis dans le même ordre que dans la Sticométric rapportée à la

fin de la Synopfe de feint Athanafc dans les manulcrits. Mais on

peut répondre que il elle ne fc trouve point dans un grand nom-

bre de manuferits Grecs , elle cft du moins d.ins quelques-uns

,

puifqu'il en a fallu au Pcre Goar qui l'a fait imprimer en Grec

Se en Latin
;
qu'ayant été traduite par Anaftafc le Bibliothcquai-

re , comme étant l'ouvrage de Nicéphore , le témoignage de

ce Traducteur efl fuffifant pour l'attribuer à Nicéphore dont

il étoit prefque contemporain ; & que i\ cette Sticométric efl:

conforme à celle de la Synopfe qui porte le nom de iaint Atha-

nafe , c eft que Nicéphore la tirée de là. Il paroît que ce qui a

fait prendre le parti de la rejetter , c'eft que les Lettres de faint

Ignace & de fainr Polycarpe y font mifes avec les Livres du Paf-

teur entre les Apocryphes du Nouveau Teftament. Mais nous

avons remarqué ailleurs que fous le nom d'Apocryphes on en-

tend ordinairement les Livres qui ne font point inférés dans le

Canon des divines Ecritures (b) -, que ces Livres font de deux

forces
;
que les uns ne contiennent rien que de pieux & d'utile

,

& que les autres font remplis d'hiftoires fabuleufes , d'erreurs &
de menfonges , ou entièrement corrompus par les hérétiques. La

Sticométrie de Nicéphore en comprend de ces deux fortes : les

Lettres de faint Ignace & de faint Polycarpe , font de la pre-

mière : l'Itinéraire de faint Paul , de faint Pierre , de faint Jean,

de faint Thomas , & quelques autres cités par Nicéphore font de

la féconde. On ne peut donc rien inférer de-là contre Fautcnti-

cité des Lettres de ces deux Martyrs. Elles ne font point dans

le canon des Livres du Nouveau Teftament : Voilà tout ce qu'il

a voulu dire. Au refte quand le Patriarche Nicéphore auroit re-

jette ces Lettres comme (uppofées , fon opinion pourroit-elîc

contrebalancer les témoignages de faint Irénée, d'Origéncs(r),

de faint Athanafe, d'Eufcbe de Ccfarée, de faint Jérôme, de

Theodoret & de tant d'autres anciens qui ont attefté la vérité

& l'autenticité de ces Lettres ?

X. Des trois Antirrhétiques contre Mamonas & les Icono- Ses Ecrits,

claftes, il ne nous refte que quatre Opuicules imprimés dans Ie
nocîafte?, ou"

quatrième tome des anciennes Leçons de Canifius & dans les Antirrhéti-

Bibliotheques des Pères, à Cologne en 1618 , à Paris en 1654,
(
i
ucs '

(*) Voyez tom. l./>46j.# tom. lo. p.l 85*. (c) Ibidem, p. 6zf.

Ooo ij
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& à Lyon i 6*77. Le Père Comberis en a , depuis Canifîus , trou-

vé deux fragmens qu'il a iniërés dans le premier tome de fes

nouvelles additions à la Bibliothèque des Pères , imprimé à Pa-
ris en 1 648 (d). Il avoit même promis de donner l'ouvrage en-

tier fur un manufcrit de la Bibliothèque du Roi , où ces Antir-

rhétiques portent le nom de Théodore Graptus , mais ii n'a pas

tenu fa promeffe. Le premier des paffages qu'il a donnés eft une

Apologie d'Aftere d'Amafée que les Iconoclaftes prétendoienc

leur être favorable. Nicephore fait voir le contraire en rappor-

tant de fuite les paroles de ce Père ,
que les leonoclaftes avoient

tronquées , en retranchant de fon dilcours fur la Parabole du
Riche & de Lazare tout ce qui étoit favorable au culte des ima-

ges. Le fécond pafTage eft tiré du troifiéme Antirrhétique con-

tre les Iconoclaftes. Nicephore y fait voir encore que ces héré-

tiques en impofoient à Aflere d'Amafée ou atout autre Auteur

du difeours fur l'hemorrhoïfTe : car il doutoit qu'il fût vérita-

blement de cet Evêque. M. Bafnage dans la réimprefîion des-

anciennes leçons de Canifius à Anvers en 172.5 , cite ces frag-

mens rapportés par le Père Combefis, mais il ne les donne pas-

& ne rapporte pas non plus un fragment du fécond antirrhétique

que Léon Allatius a mis dans le troifién;e livre du confentement

de l'Eglife d'Occident & d'Orienc ( e ). Nous le rapporterons

ici , pareequil renferme un témoignage bien clair de la foi de

Nicephore fur la préfence réelle. Qui n'adm.rera , dit ce Pa-
triarche, la fottife & l'inconftance de cet Iconodafte (/). Il,

avouoit toutà-l'heure qu'on recevoit proprement & véritable-

ment le Gorps de Jefus-A hrift , &. maintenant il appelle ce que
nous recevons, Image. Or peut-on s'imnginer une plus grande,

ftupidké ,. & une impertinence plus ridicule, que de dire delà,

mèmechofe^ quelle, eft proprement & véritablement le Corps,.

& qu'elle en eft l'image ? Pour nous , nous n'appelions point ces

dons, images, ou figures de ce Corps
,

quoiqu'ils foient faits,

lous des Simboles & des fignes ', mais le Corps même de Jelus-

(</) CoMBEFieius , tom. i. Attiïuarii

,

(e) Ailatius, lib. 3. deConfenfu, c.

(_/) Npnime ituporeadmirabitur quif-

piam ipfïiïs in his quoquêfutilitatem atque

i:i£onfcantiam ; quoniam quod paulo an-

ie propriè verèque corpus conten<tebat

accipere , hoc idem mine imaginem illius

affirmât. At idem propriè & verè corpus

efTe & imaginem iliius efle , dicen-, an ex-

cogitari ftoli.iius poteft, & quod nvgis pro

ridiculo lit? Nos neque imaginem neque

figuranï co pori-< illius hxc diamus , licèt

fymbolicè conficianrur > fed ipium Chniti-

corpus . deificatum ; illius enim diceaus
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Chrifl devenu divin. Or ceft lui-même qui nous dir : Si vous
ne mangt% la cha$r du Fils de ïHomme , & ne Ltivez fon/.

vous n'aurez point la vk en vous. ( /cil ce qu'il donna a les ] >ii-

ciples en leur dilant : Fil nez & mangez mon Corps , & non l'i-

mage de mon Corps. Car comme il s'eft formé lui-même une
chair prile de la iainte Vierge , &, s'il efl permis d'expliquer ces

choies par une comparaison humaine, comme le pain Se le vin

& l'eau iont naturellement changés au Corps & au Sang de ceux
qui mangent & boivent , & ne deviennent pas un autre Corps
que celui qui ctoit déjà ; de même ces dons par la prière de ce-

lui qui célèbre le facrifice , & par l'avènement du Saint-Efprir.

lont changés furnatureLcment au Corps &: au Sang de Jelus-

Chrift. C'efl ce que contient la demande des Prêtres , & nous
n'entendons point que ce ioient deux Corps . mais nous croyons

que ce n'efl qu'un même & unique Corps. Que s'ils font appcl-

pellés quelque part Antitypes, ce n'efl: pas après la Conlécra-

tion , mais devant la Consécration
, qu'ils font ainli nommés*

Niccphore s'exprime à peu-près en mêmes termes dans le Septiè-

me chapitre de FOpulcuIe intitulé : Des Chérubins faits par

Moyje: Conflantin i'conomaque, dit-il, appelle Image de Jc-

fus-Chrift , ce que Jefus-Chrifl nous a donné à manger (g). Or,
comment peut-il accorder que ce foit tout enfemble & l'image

de J élus Chiifl 8c le Corps de Jclus-Chrifl ? Car ce qui efl ima-

ge d'une chofe ne peut pas être fon Corps ; & au conrraire ce

qui eil le Corps ne peut pas être fon image ', car toute image
efl: autre que la choie dont elle eh1 image. Il eft vrai que l'Ecri-

ture appelle le Fils l'image du Père : mais s'il n'efl pas diilingué

TOX eft: "Si/j matidttcaveritis carnemTilii

1 nniuiï Çj b:be;itis tjtts SanguinAn ,

non babebitis vitam m vobis. Hoc etiam

Difcipuhs exliibebat: Accipite v mandu-
cate Corpus meum r dicens , non ininai-

nen» Corpors m 1. Quemadmodum enira

ex facrâ Virgine carntm per Spiritum

Sandum fibi ipfî fubftituit , & fï opus

eft ex nofi ris quoqueid exponere,qucmad-

modum panis & vinum & aqua natfirajite r

in Corpus & Sanguinem .demis ac biben-

tis tranfmutantur, ncque dicemus , aliùd

corpus diverfum à primo fieri. Ita <Sc h.tc

fupernacuralitT invocations (âcrum 6»-

cientis & Sancti Spiritus advtntu , in Cor-

pus & fan^uinem Cbnlfi t'anlmutanrur..

Namque hoc petuio Sacerdocis con;

& non duo intelligimus , fed unum Se

idem fieri credimus Sicubi verô Antitypa

dida funt , non poft fancVficationem
,

fed anrequàmconfecrentur, ita nuncupaia'

funt. Nicephori's, in AntirrbuicO'i.apud

Allatium lib. 3 . de Confenfiône Et 1

Oaident.il. & Oriental, c. |f. p. 1 :

( g ) Cnnftantinus vero Iconom. 1

Imaginem Chrifli vocat, quod Qobii

Chriftus ad manducandum ; qui

tur idem dicirur Corpus Chnfti &. FmagOi
Chrifti f Quod eft enim aiicujus iir.ugo ,

hoc corpus ejus eire non poteft
;

quod eft Corpus non poteft efïê cjus mi :-

go. Ornais enim im.igo alia el\ ab co cu-

jus eft imago. Qr.od \\ 1 il .:rv. dicitScrip-

tuxa imgiiKm Patris, ai ù non naiiuv, l>y~
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avec l'Empe-

reur Léon.
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de lui par fa nature , il l'eft au moins par fon hypoftafe Se par fa

perfonne. Si donc le faine Corps que nous recevons dans la Com-
munion , elt l'image de Jefus-Chrift , on dit par-la qu'il efl di-

flingué du Corps de Jefus-Chrift. Que fi l'on dit que ce n'eft

pas une autre chofe que Jefus-Chrift , que c'eft une partie de fon

Corps , nous couperons donc ce Corps en deux , & il faudra dire

que Jefus-Chrift a une infinité de corps. Dan* le premier des

quatre Opufcules publiés par Canifius , Nicephore entreprend

de montrer que Mamonas & les autres Iconocîaftes renverfenc

le Myftere de l'Incarnation
_,
8c que ne recevant point les Dé-

crets des Conciles généraux ni les Ecries des Saints Pères , ils

font déchus de la communion de l'Eglife Catholique , & qu'on

ne doit avoir avec eux aucune communication. Il montre dans

le fécond (h) ,
que puifqu'i s rendoient un culte à la Croix , ils

dévoient à plus forte raiion en rendre à l'Image de Jefus-Chrift,

qui le repréfente beaucoup mieux que ne fait la Croix. Il traite

dans le troifiéme, des Chérubins faits par Moyfe ; & dans le qua-

trième, des Images ^ montrant que l'honneur qu'on leur rend

eft relatif à l'objet qu'elles répréfentent. Il met cette différence

entre une image & une idole
, que l'idole n'a aucun prototype

n'étant qu'une pure imagination ; au lieu que l'image eft la re-

préfentation d'une chofe qui exiite véritablement. Quant à ce

qu'on obje&oit que l'on ne pouvoit peindre les opérations^ divi-

nes de Jefus-Chrift, il répond que ces opérations n'étant point

diitinguées de la perfonne même de Jefus-Chrift , ce ne devoit

pas être une raifon de ne le pas peindre, qu'au contraire fon ima-

ge en devenoit beaucoup plus éclatante , comme lorfqu'on le

peint fortant du tombeau , montant au Ciel , guérifiant les ma-
lades ; enfin qu'étant félon fa nature humaine fini & borné, il

peut être répréfenté par la peinture , comme tout autre corps.

XI. Il établit la même doctrine dans la difpute qu'il eut en

814 avec l'Empereur Léon l'Arménien ; & fit voir à ce Prince

qu'il étoit d'ufage chez toutes les nations de peindre des images;

que fi Dieu avoir défendu aux Ifraèlites d'en faire aucune , cela

poftafe tamen & perfonâ diflfert Filius à

Pâtre. Si igitur fandum corpu- quod in

communionefacra fumitur, imago Chrifti

eft , al ud dicitur elfe prêter Corpus Chrif-

ti ; nullum enim Corpus alicujus eft ima-

go, ejus ficut imago: fî vero parsChnfti eft,

& non aliud praeter Chriftum, recidet Cor-

pusin duo; quin potiùsChriftus habebit in-

finitas partes corporis. Nicephor. de Cbe-
rubinis, c. 7. tem. 2. Op. Canif. Edit. Baf-
nag. parte z.p. 1 3. tf tom. 9. Bibliot. Fat.

(b) Canis. tom, 2. parte z.p, 4, 7. 8.

13-
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ne rcgardoit que l'image de Dieu , parce qu'en effet il n'y a

rien dans les chofes créées qui puillé le représenter , & qu'il y
avoir a craindre qu'en Te formant des images de Dieu à leur fan-

tailie comme avoient fait lespayens, ils ne combattent dans l'ido-

lâtrie ; mais que Dieu avoit approuve, & même ordonné que
Ton fit des figures de Chérubins, & un Serpent d'airain

;
que

Salomon avoit mis dans le Temple les figures de pluficurs ani-

maux
; que l'uiage de l'Eglife étoit de peindre des images de

Jelus-Chriit. & des perfonnes rccommandables par leurs laintes

actions
;
qu'il n'y avoitque de Dieu feul dont ii ne fût pas per-

mis de faire des images , étant impoffible de repréfenter fous des

figures ieniibles fon ciïence fuprême. Ignace dilciple de Nice-

phore & fon Diacre a rapporté dans fa vie ce qui le pafTa dans

cette difpute avec l'Empereur,& ce qui fut dit de part & d'autre

pour & contre les images. Le Père Combefis en a donné la re-

lation dans l'ouvrage incitulé: Origines de Conflantinomie , impri-

mé à Paris en 1664, 40. tirée d'une vie du même Patriarche ?

par Théodore Graptus.

XII. On a imprimé plufieurs fois la Lettre Synodale ou la Sa Lettre an

Confeffion de foi deNicephore adrefTée au Pape Léon III. fea-
PJpeLeoniu

voir , dans les Annales de Baronius fur l'an 81 1 , à Heidel-

bergen 159 1 parmi les Actes du Concile d'Ephefe (i) \ à Paris

en 1 6 1 8 après les Commentaires de Zonarc fur les Canons des

Conciles ; & dans le feptiéme tome de la Collection du Père

Labbe. Ce faint Patriarche parle de lui-même avec beaucoup

de modeftie & d'humilité ; & après avoir donné en peu de

mots l'hiftoire de fa vie, foit pendant fon féjour à la Cour , foie

pendant fa retraite, il marque la réfiftance qu'il avoit apportée

à fon élévation. Enfuite de quoi il déclare fa croyance fur les

My itères de la Trinité & de l'Incarnation , reconnoiiïant que

les trois perfonnes font d'une même fubitance , fimple, éternel-

le , invifible , indivifible , enlorte qu'elles ne font qu'un feul

Dieu ; que l'union des deux natures de la Divine & de l'Humai-

ne s'efl faite fans aucune confufion , chacune de ces deux natures

confervant après l'union les propriétés
;
que cette union s'éran

faite en la Perfonne du Fi s de Dieu , on ne peut point dire

,

comme faifoit Neftorius, qu'il y ait deux Chriits ou deux Fils,

parce que c'eft: la même perfonne qui cfl Dieu parfait & ho:

me parfait. Il s'explique avec la même clarté fur Ir.-s autres an

['-) Tom. 7. Coticil.pag. 1206.
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des du Symbole/Puis pafïant aux autres dogmes de la Religion,

il faitprofeflion d'invoquer les Saints comme ayant beaucoup de

pouvoir auprès de Dieu ; en premier lieu la très- fainte Vierge

Mère de Dieu y enfuite les faints Apôtres , les Prophètes, les

Martyrs & cous les autres Saints qui fe font rendus agréables à

Dieu depuis le commencement du monde ; d'adorer & de bai-

ier leurs reliques à caufe de la vertu qu'elles ont de guérir les

maladies y & parce qu'elles font dignes d'être honorées , puif-

queles Saints à qui elles appartiennent ont ou répandu leur fang

pour la gloire de D eu , ou mépriié le monde par un motif

d'amour de Dieu , & imité dans leur corps les iouflfrances de

Jefus-Chrift \ & de rendre un culte non-feulemenr aux images

de Jefus-Chrift & de la fainte Mère de Dieu , mais encore à

celle de tous les Saints. Il déclare qu'il reçoit les fept Conciles

généraux ,
qu'il en approuve tous les Décrets , & qu'il condamne

tous les dogmes qu'ils ont condamnés, & les perionnes qu'iL ont

anathématiiées ; qu'il reçoit encore la doclàne & les écries des

Pères , & tout ce que l'Eglife Catholique reçoit , priant le Pape

de lupp'éer aux articles qu'il auroit pu omettre dans faConfefTîon

de foi. Il s'exeufe d'avoir tardé à l'envoyer , dilant qu'il en avoir

été empêché par une autorité fouveraine à laquelle il ne pouvoir

réfifter. Il fait à la fin un fort bel éloge de Michel le Métropo-

litain de Synnade ou Philadelphie
,
porteur de la Lettre.

Canons Eo XIII. On trouve dans le feptiéme tome des Conciles dix-fept
cléiMiques. Canons fous le nom du Confeffeur Nicéphore

,
qui n'eft pas diffé-

rent du Patriarche dont nous parlons (k). Us ont été imprimés à

Paris en 1583, dans le fécond tome du droit oriental de Bone-

fidus ; à Francfort en 1 5 96 , de l'édition de Freherus ; dans l'ap-

pendix de la Bibliothèque des Pères à Paris en 1 575? 5 & dans le

jixiéme tome de la même Bibliothèque imprimée en la même
Ville en 1654. De ces dix-fept Canons il y en a onze qui font

répétés dans une autre collection donnée par M. Cotelier qui

en contient trente fept(/). Il en rapporte d'une autre qui étoit de

66 : ce qui fait voir l'inégalité des collections de Canons fous le

nom de Nicéphore. Nous donnerons les plus remarquables. On
Gan. x. ne doit point voyager le Dimanche fans nécefïité ou fans y être

forcé. L'Apocalypiede Paul , d'Efdras , deZozime & les Actes

du martyre de faint George, defaint Cyrice &: de fainte Julite

(k) Tom. 7. Ctficil.}/. 1 197. £> *ôi». 3. ! (/) Cotelier , tom. 3. Cau.

tnonnmtutoritm Cotelerii ,p. 445 £> 45 I.
1

feront
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icront rejettes comme prophanes. Défenfc de travailler la le- c.«. j.

cj,

m.iine d'après Pâques & de chanter le Zfeari immaculati le Same-

di cjui précède le Dimanche de la Qualimodo. Celui qui aura irap- Cm». 9.

pé Ion perc & l'aura tué volontairement , fera pendant trente cinq

ans la pénitence impofee aux homicides. Si on lave par inad- Ci», u.

vertince une nappe bénite pour lervir à l'Autel , elle ne perd

point la bénédiction. Le Bigame n'eft point couronné le jour ci«. ».

de les noces : il fera même privé des Sacremens pendant deux

ans, & le Trigame pendant cinq. Permis de recevoir des obla- c»«. 4.

rions pour des perfonnes mortes fans teftament ,
pourvu que pen-

dant leur vie elles aient eut intention de donnera TEglile. Si la Can% ft

Fête de l'Annonciation tombe le Jeudi ou le Vendredi de la Se-

maine Sainte , on peut fans péché manger ce jour là du poiflbn

& boire du vin. Un Moine bénit & confacré Abbé , peut
_,

s'il Cm. 6.

cft Prêtre , ordonner des Le&eurs & des Soudiacres dans Ion

propre Monaflere. On ne doit point ordonner celui qui a vécu Cm
- 7«

dans la débauche jufqu'à l'âge de vingt ans
,
quoique depuis il

ait fait des actions de vertu : parce que ce qui cft confacré à Dieu

,

doit être lans tache ; mais on peut ordonner celui qui eft né c*«. s.

d'une concubine , ou d'un fécond ou d'un troifiéme mariage

,

pourvu qu'il ait mené une vie digne du facerdoce. Si le maiade Qan
-
»•

eft en danger , il fauc lui donner la communion ,
quoiqu'il ne

foit pas à jeun. Celui-là ne pèche point qui confacré une oblarion ,

ou qui brûle un cierge pour trois perfonnes enfemble. On ne doit

pas confacrer un calice dans la Sacriftie. Un Prêtre ne peut ce- C*». i;.

lébrer la Méfie fans eau chaude , fi ce n'efl en grande néceffité.

Le Moine qui aura quitté fon habit , & qui touché de repentir Clw
-

*•*•

voudra le reprendre, le pourra fans qu'il foit néceflaire de réité-

rer les prières accoutumées. Les Rcligicufes entreront dans le Ci». \$.

fan&uaire, allumeront les cierges, nctoieront & orneront l'Au-

tel. Défenfe aux Moines de faire des ouvrages d'agriculture le Csm
-
t6i

jour du Vendredi Saint & d'en prendre prétexte de rompre le

jeûne en prenant du vin & de l'huile. Permis à un Moine de for-

tir de fon monaflere pour trois raifons , Ci l'Abbé efl: hérétique,

ii les femmes y entrent , & li l'on y enfeigne des enfans féculiers :

parce que ces fortes de gens racontent au dehors ce qui fe paffent

dans le monaflere. Les Moines fournis à des pénitences & à des Ca"- l8#

cenfures , doivent manger & prier avec les autres , & même avoir

part aux Eulogies Sz au pain béni. Si un malade demande le €§****.

Baptême, ou l'hibic monaltique, il faut lui accorder fans délai.

Défenfe a un M )ine qui eft Prêtre , de dire la Mcflc fans man- Cm
'
2 7-

Tome X

V

Il

L

Ppp

Cii»». 1 1<

Cm. 11.
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Ca», *8. tcau. Celui qui entend ia confeffton des péchés fecrets , doit

empêcher ceux qui les confeffent , de s'approcher de la commu-
nion , les avertir doucement d'en faire péni ence, de vacquer

à la prière , 8c ! eur impofer une fatisfaction convenable, fans

toutefois leur interdire l'entrée de l'Eglife , ni les diffamer. On
Cm. 15?. doit aufli féparer de ia communion les adultères , les homicides ,

& autres pécheurs femblables qui viennent s'acculer de leurs

péchés, & leur impofer une pénitence. Mais ils ne pourront

relier dans l'Eglife que iufqu'a la prière des Catéchumènes. Si

leurs péchés font publiques , on les loumettra à la pénitence félon

Cm. 30. les loix de l'Eglife. Si un laie confefle volontairement les péchés ,.

celui qui reçoit fa confeflion pourra ufer envers lui de quelque in-

Can. 3 1. dulgence. Un Prêtre pourra avec la permiflion de PEvêque faire

Cm, $z.
ja cérémonie de planter une croix. LesSacremens feront refufés

aux ufuriers , & il ne fera permis à perfonne de converfer avec eux

Cm. 33. tandis qu'ils demeureront dans l^urs iniquités. Les Moines jeû-

neront le mercredi & le vendredi de la femaine de la Quinqua-

gefime : & après avoir mangé des préfantifiés , ils prendront

un peu de fromage , pour confondre Pherélie des Jacobites &
Cm. 34. desTérradites. On ne recevra pas les offrandes de celui qui ayant

une concubine ne veut ni la quitter ni la prendre pour femme
Ca». 35. avec la bénédiction de l'Eglife. Si un Moine quitte fon habit,

mange de la chair & fe marie , on Panathématifera , on le re-

prendra de force & on Penfermera dans un monaflere après lui

avoir remis fon habit. A ces Canons, M. Cotelier en ajoute

neuf tirés d'un recueil qui en conrenoit foixante- fix. C'eft de-là

apparemment que Glycas avoit pris le cinquante & unième qu'il

cite. Des neuf rapportés par M. Cotelier il y en a cinq qui font

dans la collection précédente (/). Voici ce que contiennent les

Can. 1.
quatre autres. Lorfqu'il y a nécefïité on peut entrer dans les

Eglifes confacrées par des hérétiques , comme dans des maifons

ordinaires ; & y chanter devant la croix, mais non pas monter

à l'autel, ni y offrir de l'encens , ni y faire aucunes prières, ni

Cm. t, même y allumer des chandelles ou des lampes. Le Moine qui

après avoir quitté fon habit , fe convertit , doit être rétabli dans

fon office par les Frères , par le chant de quelques pfeaumes ou

de quelque autre prière propre à exciter la componction ; fes vê-

temens feront mis fur l'Autel comme lorfqu'il les prit la première

fois ; & après la lecture de l'Evangile de la Méfie, l'Abbé ou le

(»») Cotïlerii , tom. 3. monument, p. 4jri<
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Prévôt lui coupera les cheveux & le revêtira de l'habit monaili-
quc. On ne doit pas communier de la main d'un Prêtre qui ne Ctor.jj

jeune pas le mercredi & le vendredi , quoiqu'il paroifle être

orthodoxe ; parce ^ue celui-là eft cenie prophane & impur, qui
ne fait qu'une partie de (on devoir & omet l'autre. Un Prêtre,
un Diacre, un Lecteur qui après avoir été dépolé le fait moine,
fera la bénédiction de la table dans le monaftere, apparemment
en prélencc des moines qui n'auront eu aucun de ces dégrés. Il

eft parlé dans cette dernière collection comme dans la précédente

de trois jeûnes folemoels pendant l'année , de celui des faints Cm, t 9 %
Apôtres. , de celui du Carême &: de celui de iainr Philippe. Le I0 -

Canon cinquante & unième rapporté par Michel Glycas eft le

même que le feiziéme dans la collection des Conciles du Pcre
Labbe («). Il porre que les enfans qui ne font point baptifés,

peuvent l'être par leurs propres pères , s'il n'y a point de Prê-
tres , pourvu que le père foie Chrétien. Cet Hiftorien remarque
que ce Canon fut fait par faint Nicephore dans une aflemblée

d'Evêques. La vie de laint Théodore Srudite en met une vers

l'an 821 (0) , où il fut réfolu de députer à l'Empereur Michel
pour le rétabliflement des Evêques exilés , par Léon l'Arménien.

XIV- Ceft encore à M. Cotclier que nous fommes redeva- Lettre de Ni-

bles d'une lettre du Patriarche Nicephore, qui contient la folu- cephore*

tion d'un grand nombre de difficultés qu'Hilarion & Euftrate

lui avoient propofées (p). Ils demandoient fi l'on dévoie commu-
niquer

,
pfalmodier & manger avec les Prêtres ordonnés à Rome

,

à Naples & dans la Lombardie , fans proclamations & fans ti-

tres ; fi Ton devoit admettre des Prêtres ordonnés en Sicile hors

de la province ; s'il étoit permis d'entrer dans les Eglifes dont les

Evêques ont communiqué avec les héréciques
, pour y prier &

chanter avec eux ; & Ci l'on pouvoit entrer dans les cimetières

où repofent les corps des Saints
,
pour les prier , tandis que ces

cimetières font poffedés par des Prêtres fouillés , c'eft-à-dire ,

hérétiques. Saint Nicephore répond qu'à l'égard des Prêtres or- R ffp . u
donnés fans titres & fans proclamations on peut communiquer
avec eux , s'ils ont été ordonnés par neceffité

, pourvu que
d'ailleurs ils ne foient point publiquement répréhenfibles dans

leurs mœurs. La raifon en eft: que dans les tems de troubles, on
ne peut obferver entièrement ce qui a été ordonné en tems de

— ' ——— 1 » «——^^^"-"^-^^

(») Glycas , in Arm.xlibm , part. 3. (0) Vita Theodori Stttdit* , num. 1 1 8.

f. 18p. 1 (f) Tcm. 3. monument. Cotel.p. 4^3.

Ppp ij
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paix *, que Ton peut par un fembiable motif recevoir des Prêtre

ordonnés hors de leur province, attendu que faint Athanafe

& faint Eufebe ont eux-mêmes fait des or nnations hors de leur

3. province. Que quant aux Eglifes détenues par des Evêques qui

ont communiqué avec les hérétiques
}
on ne doit point y entrer

pour prier ni chanter avec eux*, mais que fi les Eglifes ne font

plus occupées par les hérétiques > o 1 peut y entrer & prier, pour-

vu qu'elles foient entre les mains des Evêques Catholiques &
qu'ils en aient fait foîemnellement l'ouverture par la priere-

'4. Cette réponfe efl fondée fur l'exemple de faint Athanafe qui

prié par l'Empereur Conftantin d'accorder aux Ariens d'Ale-

xandrie une Eglife pour tenir leur aflemblée, l'accorda à condi-

tion que les Ariens de Conllantinople en céderoient une des leurs

aux Catholiques de cette Ville. Pour ce qui elT des cimetières dé-

tenus par les hérétiques
?
Nicephore ne croit pas qu'on doive y

entrer , fi ce n'eft par necefïité , & feulement pour honorer les

reliques des Saints qui y repofent.

&•
, XV. Hilarion& Euftrate , demandoient encore comment on

Hiianon lc\ Revoit traiter les Moines qui avoient reçu l'habit par les mains

Euûrate. des hérétiques ; recevoir les Clercs & les Moines qui ont louf-

crit à l'héréfie ; s'il falloir admettre à la pfalmodie les moines

qui communiquoient avec tous ceux qu'ils rencontroient , & s'il

falloit mettre en pénitence les Prêtres qui avoient mangé une

ou deux fois avec les hérétiques fans fouicrire à leur héréfie. Le
Patriarche décide que les Moines qui avoient reçu l'habit des

mains des hérétiques dévoient être reçus à la communion par un
Prêtre Catholique , après qu'ils auroient confeffés leurs péchés

7. & fait pénitence pendant un certain tems
;
qu'on doit aufïi re-

cevoir les Clercs & les Moines qui ont fouferit à l'héréfie , en les

8. obligeant de faire une pénitene convenable ; que l'on doit ad-

mettre à la pénitence les Moines accoutumés de communiquer
avec les hérétiques , pourvu qu'ils fe corrigent & renoncent ab-

folument à ce commerce
; qu'autrement il ne faut point commu-

niquer avec eux ;
qu'il efl nécefTaire d'impofer une pénitence

aux Prêtres qui ont mangé avec des hérétiques & que Ton peut,,

après qu'ils Pau: ont accomplie , les admettre à la communion avec

i». les cérémonies ulïcées dans fEgiife. Il ordonne de même que les

laïcs qui ont fouferit a l'héréfie & mangé avec les hérétiques ,

ne pourront manger avec des laïcs orthodoxes
,
qu'auparavant

ils n'aient fait pénitence. Il enleigne qu'il elt permis lorf^u'on

ne trouve point de Prêtres orthodoxes & qui aient été ordonnés
h.
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nvcc toutes les formalités ordinaires , dedeman ierdans le cas de

nécefiité le Baptême aux Prêtres fouillés par U communia des

héréti aies, ouordonnés (ans proclam itions , & même les autres

Sacrcmens ,
pourvu qu'ils aient été confacrés par un Prêtre

Tans tache
; que ces Prêtres peuvent même donner l'habit 11:0-

naflique, faire les prières dans les enrerremens , réciter L'Ëvan*

gile à matines & bénir l'eau de laTheopbanie , mats feulement

en cas de néceflîté , aHnquc les peuples puiiîent entendre l'Evan-

gile & qu'ils ne foientpas privés de l'illumination du Baptême.

Ceux qui ont fait ichiime
,
peuvent être reçus après avoir été

mis en pénuence.

XVI. Si un Evêque étant dJpofé par le Synode , & (1 de- 13.

puis la dépofition il a ordonné un Prêtre , & que ce Prêtre étant

dans un monade rc ait été mis en pénitence par Ion Supérieur
,

& enluite exercé les fonctions de fon Ordre, peut-on le recevoir

& lui permettre de continuer? Nicephore répond qu'on ne le

peut fans renverfer l'ordre de tous les Canons. Mais il déclare ,.

que les Prêtres qui ont été ordonnés par des orthodoxes
, qui

n'ont point foulent à l'héréfie , ni communiqué avec les héré-

tiques, Se ont feulement mangé avec Conftan.in Métropolitain

de Nicomedie , pourront être reçus après qu'ils auront fait pé-

nitence , & qu'ils demeureront dans leur Ordre. Il ne veut point

décider de la qualité de la pénitence , difant qu'elle doit être

proportionnée à celle delaperfonne &: à fes mœurs : il croit tou-

tefois qu'il iuffira de les mettre en pénitence pendant deux ou
trois quarantaines. A Pégard de ceux qui ont mangé avec des j_$-,

Prêtres , fans être informés que ces Prêtres avoient mangé avec

ce Métropolitain , il pente que leur ignorance les rend excuiabies*

Une autre difficulté étoit de fçavoir ii des Prêtres orthodoxes l6 -

pouvoient impofer des pénitences , & fi de fimpîes Moines avoient

auffi co pouvoir. Sur le premier chef, Nicephore répond qu'il

n'y a point de doutcquelesPrêtrcsnclepuiffent : & lur le fécond,

que les Moines le peuvent encore , quand il n'y a point de Prê-

tres. La dernière regarde un Moine qui ayant reçu l'habit d'un

Prêtre dépolé , fans fçavoir qu'il l'étoit, doutoit qu'il eut été

bien confacré. La réponle cft que Pignorance où étoit le Moine
lors de ia confécration , le met en sûreté. Nicephore éiri\ic

cette lettre du lieu de Ion exil à un Evêque orthodoxe de fa pro-

vince qu'il ne nomme pas , mais qui lui avoit envoyé de la part

d'Hilanon & d'Eullrate les difficultés qui arrivoient journelle-

ment lur la communication avec les Iconoclaftcs.
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Autres Ecrits XVII. Le Père Labbe fait mention d'une expofition de foi

Je Nicephore.
par ie Patriarche Nicephore (q) : elle efl renfermée dans le Livre

De la Foi irréprékenfible , mentionné dans le Profaeftus de l'é-

dition que Dom Anfeime Banduri projectoit de faire de tous les

Ouvrages de Nicephore. Ce Profpe&us fut imprimé en 1705 ,

à Paris chez Claude Rigaut. Fabricius Ta donné tout entier

dans le fixiéme tome de fa Bibliothèque Grecque (r). Outre plu-

sieurs ouvrages de ce Patriarche qui n'ont pas encore vu le jour,

& ceux qu'on lui a attribués , Dom Banduri promettoit de faire

entrer dans fon édition quantité de pièces qui auroient rapport

à THiiïoire & aux Ecrits de Nicephore, avec les témoignages

que les Anciens lui ont rendus , fa vie par le Diacre Ignace , 8c

plufieurs dilTertations, une entre autres fur Conftantin Copro-

nyme , où il devoit rendre raifon pourquoi le Patriarche lui don-

noit dans fes Ecrits le nom de Mammonas* Donnons une idée

de cette édition.

Ouvrages de XVIIL Le traité de la foi pure& irrépréhensible des Chré-
Nicephorequi

tiens ^yàit tenir la première place (s). Il efl: divifé en 8 } cha-

core été kipri- pitres , dont le dix- huitième efl: intitulé: Expofition de la Foi
més - orthodoxe , mentionnée par le Père Labbe dans fa Bibliothèque

des manufcrits. Prefque tous les autres chapitres font employés

à établir le culte des Images , & à réfuter les Iconoclafl.es. Sui-

voient trois Antirrhétiques ,, le premier compofé de 50 chapi-

tres ; le fécond de 20 j le troifiéme de 84. Ils font tous trois

contre Mammonas ou Conftantin Copronyme. On y traite du

Myftere de l'Incarnation , du culte des Saints & de leurs Ima-

ges. Le douzième chapitre du fécond Antirrhétique a été don-

né en latin par Canifius(f). Le Père Hardouin cite un paffage

du troifiéme chapitre fur la préfence réelle(w). Jean-Baptifte

Rouflel Ta traduit , & on le trouve dans les origines de Conftan-

tinople par le Père Combefis(Ar). Nicephore y fait fentir le ridi-

cule de Copronyme qui après avoir dit qu'il recevoit dans l'Eu-

chariftie proprement& véritablement le Corps de Jefus-Chrift (y)J

diloit enfuite que ce n étoit que fon image. Peut-on , dit PArche-

(q) LabbjeuS , Bibl. Manufcript.p. 88.

(r)Pag. 643. ,
. ,

(s) Tom. 1. d'une édition projettee.

(t)CANIS. tant. 4. ctntiq. LeUion.p. 177.

(«) Harduinus , de Sacram. Altaris ,

de Confenfu utrùiftjue Ecclefia,, p. iixx,

(y) Non fine flupore admirabitur quif-

piam ipfius in his quoque futilitatem atque

inconftant/am; quoniam quod paulo ante

propriè verèque Corpus Chrifti contende-
bat accipere , hoc idem mine imaginem

(x) Combefis ,p. Z2i. & Allatius, [ illius affirmât. At idem propriè & verè
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vccjue annoncer une propolkiun plus rifible, que de dire do la

même choie qu'elle cil proprement Se véritablement le Corps , &
qu'elle en eitfimage? Pour nous, nousn'appellon uoin cesdons
images ou figures de t c Corps , quoiqu'ils (oient faL s fous d< s lym-
boles & des lignes : mais le Corps même de Jefus-Chrift devenu
Divin. Car ccfl lui-même qui nous dit : Si vous ne mangez ta

chair du Fils de Fhomme & ne buvez [on Sa?!*, vous n aurez
point la vie en vous. Ceil ce qu'il donna à les Difciples en leur

dilant : Prenez & mangez mon Corps & non l'image de mon
Corps. Car comme il sV-fl formé lui-même une chair prile de
h Sainte Vierge , & s'il cil permis d'expliquer ces cru les par
une comparailon humaine ^ comme le pain & le vin & Peau font

naturellement changés au Corps & au Sang de ceux qui man-
gent & boivent , & ne deviennent pas un autre Corps que celui

qui étoit déjà : de même ces dons par la prière de celui qui célè-

bre le Sacrifice & par l'avéncment du Saint-Efprit , font chan-
gés furnaturellemcnt au Corps & au Sang de Jefu'.-Chi iit. Car
c'eft ce que contient la demande des Prêtres , & nous n'enten-
dons point que ce foient deux corps: mais nous croyons que ce
nefl qu'un même & unique Corps. Que s'ils font appelles quel-

que part Antitypes, ce n'eft. pas après la confécration , mais
devant la conlécration qu'ils font ainii nommés. Le Père Com-
befisa fait imprimer aufïi le iixiéme chapitre du troifiéme Antir-
rhétique (s) ,. où il eft parlé de la ftatue d'airain que la femme
guérie miraculeufement d'une perte de fang, fit ériger au Sau-
veur. Le trente-cinquième chapitre fe trouve parmi les ancien-
nes leçons de Caniiius(rt). Il y a un quatrième Amirrhétique
de Niccphore contre Euiebe de Cciaréc

,
qu'il combat comme

corpus effe , & imaginem illius cfte , <Ji-

cere an excogitan ftolidius poteft &: quod

niagis pro ridiculo fît... Nos neque imagi-

nem , neque figuram Corporis illius hxrc

dicimus , licèr fvmbolicc conficiantur,

fed ipfum Chrifti Corpus deificatum ; il-

lius enim dicentis vox eft: Ni/i mmduca-
veritis carnetn Filii Hominis

, ££ biberitis

ejtis SéHfgMÙÊtmLf rien habtbitis vit.wi in vo-

bis. Hocctiam Difcipuliscxhibebat , Az-
cipitc , manducate corpus meum , dicens,

•ion imaginem Ccporis mei. Quemad-
moium enim ex facra Virginecamem per

Spiritiim Sanftum fibi ipfi fubftituit ; & fi

©pus eft ex noftris quoque id exponerc,

quemadmodum panis & vinum & aqua »a-

turaliter in Corpus & Sanguinem edentis
ac bibentis tranfmutantur , ncque dicc-
mus , aliud Corpus diverfum à primo ficri:

ita & base fupernaturaliter invocations l'a-

crum facientis, & Sancii Spiritfis adventu
,

in Corpus & Sanguinem Chrifti tranfmu-
tantur ; narnque hoc petitio Sacerdoris
continet; & non duo inteiligimus , fed
unum idem ficri credimus. Sicubi vero
Antitypa dida funt , non poft fanâificatio-

nem, fed antequ m confecrentur, ita nun-
cupata funt. Nicïph. apttd Allmtimm de
Confenfit mrUtfq. Ecclef. /. 3 . c. , 5 ,f

. , j : i

,

[X.) Tom. 1. Auditarii
, p. 278.

(a) Tom. 4./». zjo.
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Arien. L'Archevêque y établie Ja divinité de Jefus-Chrift , &
l'union des deux natures en une perionne , fans mélange ni con-

fusion. Il parle dans cechapitre73 , delà ftatuedeJelus-Clvift

que l'Empereur Maximin vola & que Julien PApoftat détruifit.

11 rejette l'opinion de ceux qui foutenoient qu'Eufebe avoir

quitté le parti des Ariens pour retourner à la foi Catholique Le
dernier ouvrage de Nicephore dans le premier tome de l'édition

projettée, eft touchant la doctrine de faint Epiphane. Il y eft

prouvé qu'Epiphanide eft différent de faint Epiphane Evêque

de Salamine , & qu'Epiphanide étoit infe&é de l'héréfie des

Docetes& des Manichéens , & un impofteur. Nicephore y traite

aufïi des Images , & combat ceux qui vouloient qu'on jeûnât le

Samedi & qui foutenoient que la Sainte Mère de Dieu avoit été

tuée d'un coup d'épée.

Tome il. XIX. Le fécond tome , comme le premier préfente plufieurs

differtations & préfaces de l'Editeur, toutes intérefïantes par les

matières qui y font traitées. On annonce dans ce fécond tome

une Préface fur les ouvrages de Macarius Magnes & ce qu'en

ont dit les Ecrivains des derniers fiécles(£). Les Iconoclaftes

mettoient Magnes de leur parti. Nicephore rapporte ce que les

Anciens on dit de lui & fait voir que ce qu'on lifoit dans fes

livres fur les Images n'appartenoit point aux Images de Jefus-

Chrift, ni des Saints , mais aux Simulacres des faufles divinités.

Suit un Antirrhétique de cet Archevêque contre ceux qui ofoient

donner aux Images le nom d'idole , ou qui aceufoient les Catho-

liques d'idolâtrie dans le culte des Images ; un autre Antirrhé-

tique contre le faux Concile des Iconoclaftes aflemblé fous Cons-

tantin Copronyme. Ce livre eft divifé en deux parties. Dans la

première Nicephore fait voir que le Décret rendu contre les Ima-

ges dans ce Conciliabule, avoit été fait & publié par les enne-

mis du Myftere de l'Incarnation du Verbe. Il répond dans la

féconde aux témoignages des Anciens allégués par les Icono-

claftes. Le Père Combefis (c) a donné deux endroits de ce Traité.

Dom Anfelme Banduri mettoit enfuite les Ecrits de Nicephore

qui ont déjà paru dans le public; fçavoir les Actes du Concile

de Conftantinople où il avoit dépofé le Prêtre Jofeph
, pour

avoir béni le mariage de l'Empereur Conftanrin avec Theodote
;

les Actes d'un autre Concile contre Amhoine Métropolitain de

Silée ; les trente-fept Canons tirés des Décrets de fes Conciles
;

(£) Voyez, tom. 4. p. 181. (c)Combefis , tom. 2. Attiïuar. />. 603. ^ tom. \.p. 2.

dix-fepe
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dix-bpt autres Canons formes des reglemens Eccléfiaftiques

qu'il avoir faits ; Ion Epicre canonique ; fa Chronologie tripar»

rice imprimée à Paris en 165 1 , par les ioins du Père Goar ; &
ion abrège de l'Hiitoirc depuis la more de l'Empereur Maurice

jufqu'au règne de Conltancin Copronyrnc , de l'édition du Père

Petau à Puis eu 1^48. Les ouvrages douteux dévoient tenir

la dernière place dans la nouvelle édition. Ceux qu'on eitc font

des Interprétations des Songes félon l'ordre de l'alphabet , en vers

ïambes , imprimés à Paris en 1 603 , chez Claude Morclle avec

rOnetrocriticon d'Aftrampfychus & d'Artcmidore. L'édition

de Dom Banduri a été reculée par fa mort.

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
CHAPITRE XXX.

Saint Théodore Studhe ', Jofeph , Archevêque de Theffalo*

nique ; & Naucrace , Abbé de ùtude.

I.
" E nom de Studitc fous lequel faint Théodore cft le S. Theodo

J j plus connu, lui a été donné à caufe du Monaftere dc^ e
* *

Stuoe c^onft.antinoplc,fonHépar leConiulStudius, où le Saint

le retira depuis qu'il eut quitté celui de Saccadion , pour éviter

les infultes des Mufulrmns. Il étoit né à Conftantinople vers

l'an 759. Saint Platon Ion oncle Abbé de Saccadion le chargea

d: Ion éducation ; Se après l'avoir exercé pendant treize ans dans

la pratique de la vie monaftique , & fait ordonner Prêtre par le

Patriarche Taraife, il fe déchargea fur lui du gouvernement,

de l'avis unanime de fa Communauté. Us s'oppoierent ouverte-

ment l'un & l'autre au mariage que l'Empereur Conftantin avoit

contracté avec Theodote , après avoir répudié contre toutes

fortes de régies l'Impératrice Marie. Quoique le Patriarche

Taraife n'approuvât point ce mariage, il n'ofoit excommunier

ce Prince , comme il l'en avoit menacé. Cette conduite du Pa-

triarche déplut aux deux Saints : ils fe féparerent de la commu-
nion de Taraife. Saint Théodore alla plus loin : il excommunia
l'Empereur & le dénonça à tous les Moines.

IL Les Evoques de la Chcrlonefe , du Bofphore , des côtes H excom-

&des Ules voilines fuivirent fon exemple. Conitintin s'en ven-
m
e

u

r

™e

r
j^™"

gea en les faifant bannir. Théodore fut envoyé à Theffaloniquc , eft envoyé en

où il arriva le 2 5 de Mars de l'an 707. La mort de l'Empereur exi1.

Tome XVllL Qqq
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furvenue Tannée fuivante, fur une occafion à Irène de s'emparer

de l'Empire. Elle rappella aufïi-tôt tous les exilés ; & faim Théo-

dore fe réconcilia avec le Patriarche Tarailè au moyen de la dé-

position du Prêtre Jofeph qui avoir béni Je mariage de Conftan-

tin avec Théodore. En 806, le Patriarche NicephorefuccefTeur

de Taraiie rétablit le Prêtre Jofeph : faint Théodore le trouva

mauvais & fe fépara de la communion du nouveau Patriarche.

Cette fermeté lui attira une rudeperfécution. L'Empereur Nice-

phore qui avoir eu parr au rérablilTemenr de ce Prêtre , ht aiTem-

bler un Concile en 8 cp , où faint Théodore fut obligé de compa-

roîrre. Le mariage deConftanrin avec Théodore fut déclaré lé-

gitime , & l'Abbé de Stude excommunié avec tous ceux qui ne

reconnoiflbient point ce mariage. Il fut enfuite mis en prifon à

faint Marnas, puis envoyé en exil dans une des 1 fies voifines de

Conftantinople.

ilefirappel- III. L'Empereur Michel le rappella en 81 1 , & le réunit

lé & envoyé avec je patriarche Nicephore , fous la condition que le Prêtre

fols en° exil! Jofeph feroit une féconde fois chaffé de l'Eglife. La guerre que

Léon l'Arménien déclara aux Saintes Images en 8 14 , donna

lieu à faim Théodore de ilgnaler fon zélé pour la doclxine de

l'Eglife. Ce Prince ne pouvant fouffrir la liberté avec laquelle

il prenoir la défenfe des Images , le fit enfermer au Châfeau de

Métope, d'où on le conduifit en Natolie , à un lieu nommé
Bonite , avec défenfe de le laifïer parler à perfonne. Il y fouffric

beaucoup ; & croyant qu'il ne reviendroit pas. de cette perfécu-

tion , il fit un reftament en forme de lettre ,
qu'il adrefia à fes

Frères. Il fut toutefois rappelle de fon exil à la mort de l'Empe-

reur Léon en 8 2 1 . Le fai nt Abbé ne profita de fa liberté que pour

travailler à la paix de PEglife & au rétabli lieme nr du cuire des

fainres Images , dont il ne ceiïa de prendre la défenfe jufqu'à

fa morr qui arriva l'onzième de Novembre 820'. Les Ecrivains

du neuvième (a) & dixième fiécles ont parié de lui avec de grands

éloges. Anaflafe le Bibliothécaire dir (b) qu'il fur admirable non-

feulement par la confiance de fa foi , mais aufli par fon fçavoir

& le don des miracles dont Dieu le favorifa. Sa vie fut écrite

par le Moine Michel Ion Dilciple : mais elle n'a point encore

Sa mort en

Sj6.

(a) Apud Sirmom». tom. 5. Teflitnon.

veto uni.

(b) Theodorus vir valdè mirabili:., qui

non folùm fidei conftantià , verum etiam

feientia? gratiâ & /îgnorum polleretvirm-

tibus. Anastas ïrafat. ad Sermon. Stu-

ditx de S. Bitrthûlemao , tom. 5. Sficihg*
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été rendue publique, & c'eft par flrreur qu'on a mis le nom de

de Michel a la tête dj celle qui cil imprimée dans le recueil des

Œuvres de laine Théodore, .1 Paris 1696, fe a Vernie en

1 7 2S , édition des Œuvres du P. Sirmond , donnée par le Perc

de la Baune. On doit 1 1 regarder comme ano'r me.

IV. Ccft dans cette vie que l'on trouve le diieours que laint Sa F

Théodore Studice prononça pour la défenie des Saintes Images , P
l!

V
'

: icr

, i»r> t pa • r. t V
5
, * Ils Im.ipcs.

en prelence de 1 Empereur Léon 1 Arménien en 8 1 4. Les Evc-

ques a voient parlé avant lui fur le même lu jet (c). Il commença
en prknt ce Prince de ne pas troubler la paix de l'Eglife , s'il

vouloit ne pas éprouver les mêmes malheurs où étoient tombés

ceux qui avoient déjà fait la guerre aux Images, dont le culte

aiouta-t-il, eft autorité par une confiante tradition des Saints

Pères. Il fit voir que sil avoit été défendu aux Iiraëlitcs , à leur

fortie d'Egypte, de n'avoir aucune image , ce n'étoit que pour

les éloigner du culte des Idoles qu'ils avoient vu en ufage pen-

dant leur caprjvité , & auquel ils étoient portés
;
que cette dé-

fenfe n'eut lieu que pour un tems, puilque l'on vit enfuite des

Ch erubins fur le Tabernacle & le Propitiatoire
;
que dans la Loi

nouvelle , le culte des Images a été approuvé de Jcfus-Chrifl

même ,
qui envoya la ficnne à Abgar Roi d'Edeffe -, & qu'il

n'étoit pas concevable comment l'on pouvoit honorer la Croix

& réfuter d'honorer les Images ; & que s'il y avoir à délibérer

fur le choix des deux , il foudroit plutôt rejetrer la Croix , que

la Loi de Moyfe nous repréfente comme digne d'exécration. r>„<„ro„OOT .

Néanmoins les Iconoclaftes recevoient la Croix & méprifoient n.zj.

les Images. Les Evêques avoient refufé de traiter la queflion des

Images dans le Palais , s'offrant d'en traiter dans l'Eglile
,
parce

qu'il s'agiffoit d'une affaire Eccléfiaflique. Saint Théodore en-

trant dans leur fentiment, prit une féconde fois la parole, 8z

dit à PEmpereur : Dieu a mis dans l'Eglile des Apôtres, des E/fc/.* iî*

Prophètes, des Docteurs ; mais il n'a point parlé d'Empereurs.

Vous êtes chargé de l'adminiflration des affaires extérieures :

mais c'efl aux Evêqnes à ftatuer fur les dogmes & fur la foi -, &
a vous à leur obéir , fans entreprendre en aucune manière fur

leurs fondions.

V. Nous avons deux teflamcnsde faint Théodore; l'un écrie

vers l'an 816; l'autre quelque temps avant fa mort {d). Le pre-

mier eft une lettre , c'eil la 22c dans laquelle il prie fes Frères

,

(<•) Tom. i.Op.Sirmornii,p. il.EJit.Veuet. an. 1728. [d) F«f. £3. G; 333.
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c eft-à-dire , les Moines de Stude de lui pardonner les fautes de

fon gouvernement, & leur demande des prières. 11 y déclare

qu'il pardonne à Léonce & aux autres qui s'étoient féparés

d'eux fous de vains prétextes ; mais qu'ils ne doivent point ef-

pérer de pardon de la part de Dieu, qu'ils n'aient fait pénitence

de leur apoftafie. Le lecond eft beaucoup plus ample. La tra-

duction latine eft de Jean Livineius Chanoine d'Anvers. Com-
me elle eft très- défeclueufe , ele a mis de mauvaife humeur Tol-

lius^) ,
qui la croyant du Père Sirmond y lui a reproché indik

crettement de n'avoir fçu ni le grec , ni le latin. Il eft furpre-

nant que Tollius qui trouvoit cette traduction fi mauvaile, n'en

ait pas donné une meilleure , & qu'il l'ait copiée fans y changer

qu'un feul mot (f). Il ne Peftpas moins qu'il n'ait pas été inlor-

mé que le Père Sirmond avoit fait une traduction toute différente

de ce teftament
,
que le Cardinal Baronius a fuivie dans ce qu'il

rapporte de ce teftament fur l'an 826, dans le neuvième tome
de les Annales Eccléliaftîques. On peut aifément le convaincre

de ce fait , en comparan la verfion latine de Livineius imprimée

au quatorzième tome de la Bibliothèque des Pères édition de

Lyon en 1677 , avec celle du Père Sirmond, foit dans Baror
nius , foit dans l'édition des Œuvres de faint Théodore par le

Père de la Baune , qui diftingue nettement la verfion du Père
Sirmond (g) , de celle de ce Chanoine d'Anvers imprimée à

. Anvers en 1602, & depuis dans la Bibliothèque des Pères,

Chreftien Woldenbergiusl'a fit réimprimer à Roftoch en 16 5 1

$

dans fon Livre intitulé : Des Tefîamens des Anciens,

Analyfe ée VI. Saint Théodore y fait d'abord une profelTion de foi, où
ce Teftament. apres s'être expliqué d'une manière orthodoxe fur les myfteres

de la Trinité & de l'Incarnation , il déclare qu'il reçoit les fept

Conciles généraux
; qu'il adore & qu'il embraiïe les facrées &

vénérables Images de Notre Seigneur Jefus-Chrift , de la Mère
ck Dieu , des Apôrres , des Martyrs & de tous les Saints ; qu'il

reçoit tous les Livres de l'Ancien & du Nouveau Teftament , les

Ecrits des Saints Pères, à l'exception de ceux de Pamphile,
c'eft-à-dire , d'Eufebe de Cefarée

;
qu'il confefle que l'ordre

monaftique eft un état fublime
,
qui efface les pochés par la per-

fection de îa vie qu on y mené , fur-tout fi elle eft conforme aux

(e) Tollius, hiner. Italie, p. ipi, (g) Jn EhticboOperumTbeederi
; few. £«

Édition. Trajet au. lé$6, Of. Sirmotidi.

10m. \ Q)r*&,c$
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iOjx des Afcétiques de iaint Balile. S'adreffant enfuire àl'Abbd
qui devoir être (on iucccifeur ; Vous ne changerez rien lui , dic-il

,

dans la forme fe dans la régie de vie que vous avez icc;uc de moi
;

vous n'aurez rien en propre, pas même une pièce d'argent;

vous ne partagerez peint votre efprk en plufieurs foins; vous
ne icrez occupé que de vos frères ; vous ne donnerez rien des

biens du monafterc à vos pàrens, nia vos amis, ni pendant;

votre vie , ni après votre mort , fous prétexte d'aumône , ou
par forme d'hérédité ; vous n'aurez point d'eiclave ni pour vo-

tre uiage particulier , ni pour le monaitere, pas même pour la

euhure des champs ; c'eft un homme fait à l'image de Dieu.

Vous ferez vos voyages à pieds, à l'exemple de Jeius-Chrift, ou
monté lur un âne; vous aurez loin que tout ioit en commun
entre les frères , & qu'aucun n'ait rien en propre , ne fut-ce qu'une
égaille. Vous ferez trois fois la ferruine une inflru£tion a la Com-
munauté , ou par vous même , ou par d'autres ; vous ne for-

merez point d'amitié avec une Religieufe , vous n'entrerez point

dans leurs monafleres : & vous n'ouvrirez la porte du vôtre à

aucune femme fans une grande néceflite ; s'il cft befoin de leur
'

parler , vous ne le ferez qu'en préfence de deux témoins de part

& d'autre ; vous n'aurez d'habits précieux que les ornemens
facerdotaux. Il n'y aura aucune dé-icatefle dans voire vie par-
ticulière , ni dans la réception des étrangers ; vous ne garderez .

point d'argent dans votre monaftere : mais vous donnerez aux
pauvres tout le iuperflu , de quelque efpece qu'il foit : & laiflant

aux cellcriers 8z aux œconomes le foin du temporel, vous ne
vous occuperez que de celui des âmes , en vous faifan: toute»

fois rendre compte de tout, en toures chofes , foit pour le tem-

porel , foit pour le fpirituel Vous prendrez Tavis de deux ou
trois des plus capables, luivantque les matières le demanderont,

Saint Théodore met une instruction particulière pour les Reli-

gieux de fon rnonaftere
,

qu'il exhorte à la pratique de i'obcif-

iance, de l'humilité , au mépris des chofes du monde , & princi-

palement à une fourmilion reipe&ueufe envers celui qu'ils auronr .

choili pour leur Aboé.
VII. Parmi le grand nombre de Traités qu'il compofa con- /intirriieri-

tre les Iconocla fies, il yen avoit un intitulé : Sîelîieuti'jue , c'elt- 3ue£cc
[

à-dire, invectives (i). Mais pareeqa il n'y avoit pas affez dévelop-

pé le venin de leur hérefie, ni répondu aux calomnies dont il-
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chargeoicnt les Catholiques , il écrivit trois Livres d'Antirrhé-

tiqucs , ou apologétiques ; répondit en particulier à un ouvrage

en vers acroftiches iambiques , compofé par quatre Iconoclafles

,

Jean , Ignace, Sergius & Eftienne ; & réfuta leurs erreurs par

deux autres écrits (k) , dont l'un en: intitulé : Problêmes contre les

Iconoclafles ; & l'autre , fept chapitres contre les mêmes hérétiques.

Les antirrhétiques font en forme de dialogue entre un Iconoclaf-

te &: un Orthodoxe. Les principales objections du premier font

,

que l'adoration n'eft due qu'à Dieu feul i que les Images n'en mé-
ritent point -, que Jefus-Chrift étant Dieu , & coniéquemment

incirconfcript , ne peut être reprefenté par une Image qui fup-

pofe un être borné &fïni
;
que s il eft permis de faire Ion Image,

c'eft dans le facriflce de l'Autel ,
qu'il a ordonné de faire en

mémoire de lui. Le fécond, ceft-à-dire l'Orthodoxe , répond

qu'il ne connoît non plus qu'une latrie & qu'une adoration , qui

le rend au Père, au Fils & au Saint-Efprit ;
que celle que l'on

rend aux images , eft d'une nature différente : comme l'adora-

tion que nous rendons aux Rois 8c aux Princes, eft différente

de celle qui eft due à Dieu (/) , que celle-ci eft appellce latrie &
qu'elle n'eft due qu'à Dieu feul ;

qu'encore que ces deux ado-

rations aient dans les formalités extérieures quelque chofe de

femblable , elles font en effet dans l'efprit & dans lintention

de celui qui les rend, très- différentes ;
que le culte que l'on

rend aux Princes n'eft qu'un culte d'honneur , parce que ce ne

font que des hommes , à qui nous les rendons , ou à caufe que la

loi l'ordonne, ou par craince , ou par affection
;

qu'il faut

donc bien diftinguer l'adoration que l'on rend aux Prototypes

par leurs Images
;
que celle que l'on rend à Dieu lui eft propre

& ne convient qu'à la Divinité feule ; & que celle que l'on

rend aux Images des Saints ne fe rend que par analogie ou par

proportion aux Prototypes qu'elles repréfentent ; à celle de

la Mère de Dieu , comme Mère de Dieu ; à celles des Saints ,

comme Saints; que les Catholiques enfaifant l'Image de Jefus-

(/) Latriae adoratio una eft , eaque in

Deo folo ; in aliisautem alia?. Nam & Re-

ges & Principesà nobis adorantur,fed non

ÉcutDii; & quamvisunius forma? fit ado-

ratio , at non unius forma? intelligentia.

Homines enim funt, honorifque dumta-

xatcultusillisimpenditur, aut propter le-

gem , aut propter metum , aut propter af-

fedum. Quare qui adorationis diferimen

nofti qua per effigies Prototypa adorantur;

tri bue hanc quidem utpropriam
, propriè

& privatim foli Deitati : reliquas vero fe-

cundùm analogiam eorum quorum funt

exempla Deipara>utDeipara?, Sandorura
ut Sandorum. Theodorus, Antirrbetico,

i./. 82.
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Chritl , ne penfent point représenter fa divinité, rruis Ion

huminité, qui éunt bornée & finie , peur erre reprefentee

comme celle d'un autre homme. 11 traite de blafphême fre d'im-

piété ce que l'Iconoclafte avott dit que Ton ne peurroir repre-

lenter Jekis-Chriit qu'en faifant commémoration de lui dans la

Licurgic. Gomment appellcz-vous , dit-il , ce qui fe fair par le

Prêtre dans li célébration des myftercs&: le chant des cantiques

facrés(m) ? L'appeHez-vous image ou vérité? Si vous l'appeliez

image , vous dites une choie ablurde , vous tombez d'un blaf-

phême en un autre, comme font ceux qui enfoncés dans la

boue s'y enfoncent d'avantage lorfqu'ils veulent en tirer un pied.

Mais vous n'avez pas appréhendé de vous faire noter d'impiété

en avançant une proportion qui vous a paru convenir à la dé-

fenfe de votre caufe. Si vous l'appeliez vériré, comme elle Feft

en effet, puifquc les Fidèles lorfqu'ils reçoivent le Corps & le

Sang de Jefus-Chrift , confefient par l'autorité de la parole di-

vine , que c'eft l'on Corps & fon Sang ; pourquoi vctillez-vous

en tournant en figures les myfteres de fa vérité? Il prouve le

culte des Images par plufieurs paiïages des Pères , & déclare
hérétiques tous ceux qui ne difent pas que Ton peut mettre en
rout lieu l'Image de Jefus-Chrift comme celle de la Croix pour
être expofée à Ta vue du peuple de Dieu , & quiconque ne rend
pas un culte à l'image de la Mcrc de Dieu & aux Images de?
Saints, en obfervant la différence d'adoration dûs à la Merc
de Dieu & aux Con-ierviteurs.

VIII. Théodore traita encore du culte des Images dans fa LettreàfS

lettre à faint Platon
,
qui l'avoir chargé depuis long-rems de piatu,: '

montrer en quelle manière il faut les honorer (n). Toute image
™

artificielle en , dit- il , la reflemblancc de celui dont elle eft fi-

mage. En honorant donc une image nous révérons celui que
l'image reprefentee. Ce n'eft pas la fubftance ni la matière donc
l'image ett compolé , qui fait l'objet de notre culte ; c'eft ce qui
eft exprimé ou représenté par cette image ; & en la révérant nous
ne la féparons pas de ion exemplaire ou de fon prototype : car

lm) Quomodo appel las qua: à Sacerdoce

in Hierologia , facrifque hymnis traclan-

rur ? Imnginem , an veritatem ï Qnod fi

nem , 6 rem abfurdam ! A blafphe-

mi . in b!.:fph°miam ruis (icut qui in lce-

no itafteî àum alterum ped.m movent in

magis ;:briv;um imi in ju r. \'.,-n

quadret propoliùoinipicUu : nouin iubire

non dubitafti. fîn autem vrrir-.rcm , ut rê-

vera eft;ipfum epim Corpus !

nem Chrifti ficelés dum fumur.t divins

vocis autoritate conffcentar; quorfum nu-

g-aris , veritatis myfteria -d ri^urai traJu-

cens. Ibifi. 77.
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l'image & la chofe qu'elle représente ne font qu'une même chofe,,

D'où vient que faint Baftîe dit qu'on appelle Roi , l'image du
Roi. Comme nous ne rendons qu'une feule adoration a la Sainte-

Trinité , à caufe que la divinité eft commune aux trois perfon-

ncs ', la vénération que nous avons pour l'Image de jefus-Chrift

eft une , à caufe de l'unité de fa perfonne : parce que c'eft fa

perfonne qui eft l'objet de notre culte dans la peinture même.
Quelqu'un en conclura peut-être .., que ce culte étant un culte

de latrie, nous rendons donc al image de Jefus-Chrift la même
adoration qu'à la Sainte-Trinité ; mais ceux qui raifonneroient

ainfi feroient voir qu'ils ignorent qu'il y a différents cultes : car

nous révérons les Saints (0) ; mais nous ne leur rendons pas un

culte de latrie : nous refpeâons les Princes , mais ce rcfpeà
_,

cer,

honneur neft point un cul:e de latrie. La matière dont fin âge

de Jefuseft compofée, n'a aucune part au culte que nous ren-

dons à Jefus-Chrift qu'elle reprefcnte ; il en eft leul foirer, 8c

ii nous honorons l'Image , ce n'eft que parce q j'el'e nous le re-

.

s
préfente. En un mot le culte de latrie ne fe rend pas à l'image

Théodore, de lefus-Chrift , mais à Jefus-Chrift qui \ eftrepréfenre(p).

IX. Les autres Lettres de faint Théodore font diilribuéci- en

deux livres, dont le premier en contient cinquante lcpr(^) ; le

fécond Je x cens dix neuf; toutes écrites pendant fes trois exils.

Il raconte dans la troifiéme du premier livre ce qui le pafTa

dans fon voyage à TheiTalonique (r). Il montre dans la cin-

quième qu'il eft de certaines occa fions où les inférieurs peuvent

reprendre leurs Supérieurs : fur quoi il ci>e deux paftages des

Afrétiques de faint Bafile , & un de fes Morales. Dans la cin-

quième il donne de grandes louanges à l'Impératrice Irène, à

caufe qu'elle a voit remis les tributs au peuple de Conftantinople (s),

La dixième à Nicolas fon Difdple élu Abbé , contient à peu

près les mêmes régies de vie qu'il avoir prelcrites par fon tefta-

nient à celui qui devoit lui fuccéder dans le gouvernement da

monaftereMe Stude (r). L'onzième eft une réponfe à l'Evêque

Anaftafe qui l'avoit prié plufieurs fois de lui marquer comment
il devoit fe conduire dans FEpilcopat(w'). Dans la treizième

il ordonne à fes Moines de prendre foin de la fépulture de ceux

à qui on ne l'accordoit point (x) , ou parce qu'ils étoienr trop

(0) San&osveneramur., fedLatria? cul-

tum ipfis non exhibemus. Theod. Epift.

ad l'iatonem p. lyj.

(p) Utverbo dicam Latri.T cultus mi-

nime exhibetur Imagini Chrifti, fed Chrif-

to , qui inipfacolitur. lùid.p. \j6.

(<j)Lib. i.p. i 7j. (») Epift. î.

{s) Epifi. c. (0 Epift. to.

(u) Epift. il. (x) Epift. 13.

pauvres
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pauvres pour en faire les frais , ou cjui étant étrangers , ils n'a-

voient pc: tonne qui prît loin de les faire enterrer (y). Il veut

aulîi que chaque année au commencement de l'induction, on
i\\ilc pour eux des prières. Il reprend dans le quinzième le Srr-
lire Theodulfe de ce qu'il avoir fait peindre des Anges atta-

chés à une croix (3) , comme l'avoir été Jcfus-Chriil. Dans
la dix- feptiéme j qui eft a Jean nommé îciSpachairé à caufe de
fa dignité ou de ion office , il le loue de ce qu'en faifant baptifer

Ion fils (a) y
il avoic placé auprès de lui l'image de faint Dcme-

trius martyr , comme pour lui fervir de parain. La 2 ie& Ja 2 2 e

regardent la dépofition du Prêtre Joieph(/>). Elles furent

écrites par faint Théodore au nom de faint Platon
,

qui y al-

lègue deux Canons pour montrer que ce Prêtre avoit été juge-

ment dépofé : l'un, du Concile de Ncocefarée, qui défend à

un Prêtre d'affilier au feftin d'unlecond mariage ; & qui auroit

à plus forte raifon défendu d'y donner la bénédiction nuptiale ;

l'autre, du Code d'Afrique, où il en1 dit que celui qui a été dépofé

pour un crime , n'eft pas recevable après un an , à demander
fon rétablilTement : or il y avoit plus de neuf ans que le Prêtre

Joleph avoit été dépofé {a). Il avoit fût voir dans la douzième

,

que le mariage de l'Empereur Léon avec Thcodote étoit un vé-
ritable adultère ; & que le Prêtre Jofeph avoit fait ce mariage
fans l'ordre du Patriarche Taraife , à qui il appartenoit de droit

de marier les Empereurs. Dans la vingt-quatrième à Thcoctiflc

maître des offices , il explique jufqu'où peut aller la condefeen-

dence en matière de Religion (e). On ne doit violer en aucune

manière les loix établies , mais on peut relâcher quelque chofe

félon l'oecafion & la raifon. Saint Paul fe purifia & circoncit

Timothée. Saint Bafi'e reçut l'offrande de Valens , & cefîa

pour un temps de nommer le Saint-Efprit fimplement Dieu :

mais ils ne continuèrent ni l'un ni l'autre ; au contraire ils mon-
trerenr qu'ils mourroient plutôt que de fe relâcher entièrement

fur ces articles. Thcoctiflc obje&oit que faint Chryfoftome s'é-

toit difpenfé du Canon des Apôtres contre les ordinations Ci-

moniaques jà l'égard des fix Evêques qu'il avoit dépofés. Saint

Théodore répond qu'en effet il ne s'écarta point de ce Canon,

(y) Epifl. |j. I
(c ) Can.J.Concil. Neocaf.

fr] Epift. ij. \<i) Cod.Can.Africx^ Qan, J?A
(m) Ipifi. 17. (e) Epijl. 14.

(*) Fpij}. 21. 21. I

Tome KVUL R r r
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puifqu'il les interdit de toute fonction facerdotale , & ne leur

accorda que de communier dans le fanctuaire. Ce n'eft pas de

même ici, ajoute-t-il , celui qui a marié l'adultère, facrifie 3

comme s'il n'avoit rien fait de mal ; & il facrifie publiquement.

X. Cétoit enfuite de fon rétablifTement par le Patriarche

Nicephore : faint Théodore s'y oppofa de vive voix
, parce qu'il

étoit préfent au Concile qui donna un Décret lur ce fujet , &
le lendemain il fignifia encore fon oppofition par écrit (f) : après

quoi il fe fépara de la communion du Patriarche avec tous fes

Moines , en déclarant toutefois qu'il n'avoit rien ni contre lui

ni contre les Empereurs : c'étoient Nicephore , & fon fils

Staurace , mais feulement contre le Prêtre Jofeph dépofé par les

Canons. C'eft le fujet des 28 3 o & 31 Lettres. La 32 e(l au

Cartu'aire Nicolas, à qui il dit : Que l'on interdite l'œconome

Jofeph de fes fonctions de Prêtre , & nous officierons avec le Pa-

triarche j s'il l'ordonne (g). Que û après l'interdiction de ce Prê-

tre j nous ne rentrons pas aufïi-tôr dans la communion du Pa-
triarche , nous confentons qu'on dife anathême contre nous. Il

en écrivit une avant fon exil, au Pape Léon III, qu'il effaça

dans la crainte qu'elle ne tombât entre les mains de l'Empereur (A).

Mais l'Abbé Epiphane qui en étoit chargé , & qui en fçavoit

le contenu, la rétablit & la porta au Pape après l'e>iS de faint

Théodore. Cette lettre n'eft pas venue jufqu'à nous. Il en relie

deux autres au même Pape qui lui furent envoyées par Euflathe,

Il dit dans une
y
que puifque Jefus-Chrifta donné à faint Pierre

la dignité de Chef des Parleurs , c'eft à cet Apôrre ou à fon Suc-

ceffeur qu'il faut porter la plainte de toutes les nouvelles erreurs

qui s'élèvent dans l'Eglife y comme nous l'avons , dit- il , appris

de nos Pères. Enfuite il fe plaint des deux Conciles tenus à Conf-
tantinople , l'un pour le rétablifTement du Prêtre Jofeph , &
l'autre pour la condamnation de ceux qui ne vouloient pas y con~

fentir : & foutientque l'on vouloit juftifier ces Conciles , enéta-

blifTant une héréfie. Car , dit Théodore, on déclare que ce ma-
riage adultérin a été contracté par difpenfe ; que les Loix di-

vines n'ont point de pouvoir fur les Empereurs ; & que chaque

Evêque eft maître des Canons , pour rétablir quand bon lui

femble les Prêtres dépofés. Si tous les hommes , ajoute-t-il
_,
ne

font pas fujets aux Canons , on peut dire avec l'Apôtre faint

(/; Epift. ly. 30, # 31. (h) Apijt.
3 j,

(S) fyifl-îl*
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Jean qu'il y a maintenant plufi.itr s (Mit . [] qualifie ces l ha», i.

Conciles d'hérétiques, dû qu'on ne dévoie point ks affcmblcr l9'

à l'mi^u du Pape» 8c qu'il cil nècefTaire que Ceon I f 1 en aflem-

blc un pour condamner leurs erreurs. Le Pape repondit à ce

Saint par une lettre qui cft perdue : mais nous avons celle que
Théodore lui écrivit pour l'en remercier (?) , & des riches pre-

fens .ju'il lui avoir envoyés , de même qu'à faint Pljton & à

l'Archevêque de Thcilaloniquc au nom delqucls il avoit écrie

h lettre donr nous venons de parler. Théodore écrivit par le

même Eufhthe à l'Abbé Balile qui étoir du Conieil du Pape,

pour le prier de continuer à s'oppoicr aux hérétiques (k). Dans
la quarantième, il répond à diverics queftions que Naucrace lui

avoit faites, principalement fur le Baptême des hérétiques (/).

Il le renvoie au livre des héréfies compofé par faint Epiphane.

Ce qui embarraffoit le plus Naucrace étoit le Canon des Apôtres

qui déclare que ceux qui ont été ordonnés ou baptiféspar les hé-

rétiques , ne peuvent être ni Clercs ni Fidèles. Saint Théo-
dore lui fait oblervcr que ce Canon ne parle que des hérétiques

qui n'étoient pas baptiiés , & qui ne baptifoient pas au nom des

trois Perlonnes divines. Sur quoi il cite un pafTage de faint Ba-

ille. Il marque dans la quarante & unième à Silvain les chiffres

dont il fe fervoit dans les lettres qu'il écrivoit de fa prifon
, pour

faire connoître les perfonnes dont il parloit (in). Cétoient les

lertres de l'alphabet Grec
,

qui défignoient ving- quatre

perfonnes («) ; l'alpha iignifioit faint Platon, le betha Jofcph

Archevêque de Theffalonique 8z ainfi des autres jufqu'à i'o-

meg i , qu il employoit pour fe déilgner lui-même. Il enfeigne

dans la quarante-deuxième ,
qu'après nous être adreiTés à Dieu

dans la prière , nous devons invoquer la fainte Vierge , les

Saints Anges , en particulier notre Ange Gardien
; puis les

Apôtres & les autres Saints que nous avons coutume de prier.

Il décrit dans la quarante-huitième les perfécutions que les or-

thodoxes fouflfroient de la part des Méchéens (o) î c'eft-à-dire

,

de ceux qui précendoient autorifer par dilpenfe le mariage

adultérin que l'Empereur Léon avoit contracté avec Thcodotc.
Il donne dans la quarante-neuvième plulieurs inftruétions à

Naucrace fur la manière dont il devoit fe comporter avec les

(i) Epift. i4 . i (m) Epift. 41.
(lOEpifl.tf. («) Epift. 41.
(I) Eftfi. 40. (0) Epift. 48.

R rrij
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hérétiques en diverfes rencontres. C'eft encore à lui qu'eft a-
drefTée la cinquantième ou Théodore traitant la matière des

fécondes noces (p) , convient qu'elles font permifes par l'Apôtre

& par Jefus-Chrift même. Mais il foutient que ce n'eil pas une
loi

;
que ce n'eft qu'une indulgence

;
que l'indulgence iuppofe

une foiblefle & une action répréhenfible
;
que c'eft pour cela

que les Pères ont fournis à la pénitence les Bigames, & qu'il eft

défendu dans les Conciles de couronner le iecond mariage

,

c'efl-à-dire de le bénir : il ajoute néanmoins que lorfque le Prêt
tre reçoit ceux qui les ont contractés , & qu'il leur permet de

communier après leur pénitence accomplie , il leur donne une
efpèce de bénédiction. Comme on auroit pu lui demander

,

comment donc ces perlonnes habitoient enfemble ; il répond
que c'eft en vertu du contrat! civil.

XI. Philippe Diacre favoit confulté au fujet d'une jeune fille

qui a voit fait vœu pendant la maladie de Ion fiancé , de le con-

iacrcr à Jefus-Chrift (q) , quand même il reviendroit en fanté

,

& qui toutefois avoit changé de fennment. La réponie de faint

Théodore eft que fi cette fille n'eft point encore mariée , elle doit

accomplir fon vœu : & que fi elle l'eft , il lui enjoindra une pé-

nitence , lorfqu'il fera informé de la vérité du fait. La lettre

cinquante-feptiémecit adrefiee à faint Platon qui étoit encore en
prifon. Saint Théodore qui y étoit lui-même, l'exhorte à en
lcuffrir les incommodités, en lui repréientantque l'état où il fe

trouvoit venoit moins de la difpofition des hommes, que de la

providence de Dieu ; & ^u'en glorifiant le Seigneur , il en feroit

lui-même récompenfé parles combats qu'il ioutenoit pour fa

gloire. Il lui fait cnfuite le récit de la manière qu'il vivoit lui-

même dans le lieu où on favoit enfermé. Je n'y ai , dit -il,

qu'une feule confolation , dont il me paroît néceffaire de vous
faire part. Ayant appris par là lecture & le commerce des Orien-
taux que ceux qui mènent une vie retirée , doivent, s'il eft poiïi-

ble, participer chaque jour à la divine communion (r)
;
]'ai gar-

dé cette coutume, qui m'a été d'un grand fecours, parce qu'elle

a détourné mes penlées des mouvemens vicieux de l'ame , à caufe

de l'excellence de ce don, qui imprime de la crainte. Car qui a

0) Ep'fî- 5°-

(y'< JE ift. 52.

(r) Ijna mihi confolatîo fupereft , quam
ut tibi exponam , necefle eft, mi Paur

;

^uod nimpè didiçerira ex leftione & ufu

Orientalium , oportere eos qui vitam in

fecefïum agunt, fîngulis diebus, fi quidem

fieri pofïît , participare divinam Çonrmu-
nionem. Hune morem fervavi

,
qui mife«

ro mihi opem attuht : revocatâ cogitation
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t-il de plus puiflant que la divine communion , loir pour don-
ner de la joie, loic pour éclairer famé ? Je mets donc du vin

dans un calice de verre ,6t ayant achevé la prière (blemnelle, je

participe quoiqu'indigne, a ce don. Marquez moi je vous prie

ii je fais bien ou non. Il paroït que laine Théodore ne commis
nioit que ious l'cfpècc du vin. Mais il y a en cet endroit une la-

cune dans fa lettre : enlorte qu'on ne peut alTurcr s'il y parloit ou
non de lefpèce du pain.

XII. La plupart des lettres contenues dans le fécond livre LfnrlLifei

regardent ou le culte des images ou ceux qui ioulfroient pcrlécu- ^)
tr

tion pour en avoir pris la défenic(j). Il y en a d'autres dans
lelquelles laint Théodore preferit des remèdes à ceux qui ayant
cédé aux tourmens , demandoient pénitence ; d'autres ou il

exhorte à la perfévéranec les défenfeurs de la doctrine de l'Eglife
;

& quelques unes où il s'adrefle au Pape & à des perlonncs puil-

ianres pour procurer du fecoursaux perfécutés , & procure rla

paix de l'Eglife. Nous ne rapporterons point ce qu'il y dit , pour
la défenfe du culte des Images, parce qu'il s'eft fufnlamment expli-

qué ailleurs fur cette matière. Un nommé Athanafe lui avoit

demandé s'il nétoit pas permis de mentir pour fauverlavie de
fon ami(r). Théodore répond parles paroles de faintBafile, que
le menionge eft condamné par Jefus-Chrifr tans aucune diftinc-

tion ; mais que la queftion , de la manière dont Athanafe l'avoir

propoiée , n'eft pas un menfonge ; & il le prouve par plu/ieuns

exemples , où il paroït du moins qu'il n'étoit point éloigné de
croire qu'en certaines occafions il croit permis d'uier de rcitric-

tions mentales. En voici un : Un homme m'a confié fon cpée :

aufïî-tôt après il me la redemande pour fe tuer. Si je lui réponds :

jcnelaconnoispoint& je ne l'ai point reçue , je ne mènes point,

parce que je dis uniquement que je ne l'ai ni vue ni reçue pour

vous la rendre dans le dcllein où vous êtes de vous procurer la

mort («). Tout ce que l'on peut dire fur ces fortes de reftrictions

mentales que Théodore & quelques autres anciens ont paru ap-

prouver , c'eft qu'ils ont erré dans le fait , ne croyant pas que

». à vitiofîs animi motibus propter doni

priftantiam , quar metum incutit. Naoi
quid maius, fnre ad lartiriam , five nd cai-

llera joncm animi Hic cmnw.o j oreft

divinâ Corr.mumone ? In Calicom a • m
vitrer m peiulinrem viro dcfufo , 2C fo-

lemni precatione peractà, quanquam m-

dignus doni compo.1
- fio. Indien mihi r àv.

neagnm, an feciiï. Thk d •.. ; , tii

Ipif. y 7-p. 203.

f>) Pag. 2' 4.

(0 W- 39-

(») VU. ton. 1 7,. f. 140.
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les reftri&ions mcncales fuffenc des menfonges ; mais qu'en gê-
nerai ils ont condamné le menionge. On peut dire encore qu'il

y a de certaines reftri&ions qui ne peuvent être regardées com-
me menfonges

, par rapport aux circonllanccs des lieux , des per-

lonnes & des chofes qui les accompagnent
, parce que ces cir-

conflances expriment allez clairement ce que celui qui parle ,

ne dit qu'à demi Se d'une manière ambiguë. Cela paroît même
dans l'exemple propoié par Théodore : Lorfque je refufe une
épée à un homme qui veut fe tuer , 8c que je lui dis que je n'en

ai point
, quoiqu'il vienne de me la donner

;
je ne trompe point

cet homme , parce qu'il conçoit que je ne lui refufe l'épée que
parce que je fçais qu'il veut s'en fervir pour fe donner la mort :

or le deiTein de tromper eft de l'elîence du menfonge.
XIII. La lettre à Albeneca fournit une autre difficulté (#).

Elle avoit defTein de renoncer au liécle , mais elle y trouvoic

des obftacles
, parce qu'elle éwïz engagée dans le mariage. Ne

fçachmt comment les lever
3

elle fit confulter de vive voix faint

Théodore par un Notaire qu'elle lui envoya. Ce Père trouva

h chofe d'une exécution d'autdntplus d iilcilc,que îesperfo i4nes

mariées étant jointes enfembîe par l'autorité de Dieu, l'homme
n'en a aucune de rompre cette fociété. Il confeille donc à cette

Dame, fuivanr l'avis de faint Bafi!e,de donner à fon mari tout ce

qui lui appartenoit en cette affaire , c'eft-à-dire , de lui faire

part de Ion defTein ;
&• afin de rengager lui-même à le fuivre,

de lui reprefenter Tinitabilité des richelTes , des honneurs , «Se

des pîaiiîrs temporels ; la difficulté qu'il y a dans le monde,
à remplir les préceptes de l'Evangile ; & les fupplices dont feront

punis au jour du Jugement ceux qui en ce (iécle fe feront livrés

à leurs mauvaifes pallions. Faites-lui entendre toutes ces choies

,

ajoute-r-il, & exhortez-le & employez les paroles les plus ten-

dres pour l'engager à renoncer au monde avec vous. S'il y con-
fent , ce iera un grand bien : s'il n'y confent point \ alors fi vous

avez affi z d'amour pour Dieu , vous ferez ce qu'il vous plaira
,

même malgré votre mari, llfembleparces dernières paroles que
faint Théodore ait cru qu'il étoit au pouvoir d'Albeneca de
quitter fon mari fans en avoir reçu la permiffion. Mais il faut fe

fouvenir qu'il avoit auparavant reprefenté le lien du mariage
comme indilToluble, fi ce n'en

1
par l'autorité de Dieu feul : Ce me

vous defirez dit-il , eft grand & difficile , non-feulement à caufe



STUDITE. Ch. XXX.
de la fublimité de la vie cèhfle , à laquelle vous offrirez , mais
encore parce que vous êtes liée à un mari dont c'eft une grande af-

faire de vous jèparer
,
parie que c'ejl Dieu qui vous a joints enfin-

ble- Qjdi en effet vous jépurera ? perfonn* *, fi ce nef celui mû i MJ

porte à embrafjer un genre de vie plus excellent. Saint 1 hcodorc
n'ignoroit pas que iaint Theonas , avoit après cinq ans de ma-
riage

,
quitté ia femme malgré elle, fur ce qu'il avoit lu dans

PEvangile (y) : Si quelqu'un vient à moi& ne hait pasfon père &
fafmme, il fie peut être mon Difciple y que ce laint avoit été de-
puis é;evé au Diaconat ; & que Dieu lui avoit accordé le don
des miracles. 11 avoit fans doute lu dans faint Bafile, qu'il cite

fouvenc(s) , que fi l'une des deux parties refuié à l'autre de fc

retirer pour le confacrer à Dieu, il faut obéir à celui qui a dit :

Si quelqu'un vient à moi& ne hait pas fon père &Jafemme , il ne
peut être mon Difcip'e ; & ce que ce Saine ajoute

, que plufieurs

avoient obtenu de Dieu par leurs prières
, que leurs femmes

confentiflent enfin à leurs défirs. Ceft pourquoi , après avoir

confeillé à Albeneca de demander a fon mari la permiffion de
fe retirer; après lui avoir dit qu'elle pouvoit en cas de refus,

fuivre les imprefîions de l'amour divin ; il lui donne par une ef-

pèce de correctif le rroifiéme moyen que rapporte faint Ba(:le
p

en lui difant : Perfevérez dans votre fainte rélolution. Car j'ai oui

parler de vos grandes actions, & j'ai appris que vous vous êtes

retirée de la Cour pour ne plus vacquer qu'à vous même & aux
bonnes œuvres. En menant ce g:nrc de vie , vous pouvez vous
fauver , même avec votre mari. A la fuite il arrivera peut-être

par une providence particulière de Dieu
, que vous agirez de

façon avec lui, que fans l'aurifier, vous l'engagerez car votre

bonne vie à confentir à votre dclTein. Ceux qui ont pris occa-

fion de cet endroit , d'acculer iaint Théodore d'avoir erré fur

le mariage , diient encore qu'il ne le mettoit point au nombre
des Sacremens (a). Mais fi ce Pcre n'a pas dit en termes formels

que le mariage fût un Sacrement , il le fuppoie clairement
5

puifqu'i] reconnoît que le Prêtre en eit le minifïre & qu il appelle

iacrée la prière que le Prêtre prononce en mettant là couronne
fur les époux. Il rapporte cette prière pour montrer combien
peu elle convenoit à un mariage aufG illégitime que Pcroit celui

(y) C.i/Jîjrt. Collât, z i.

(*., Basilics , m Roulis fujior. inter-

i»g-*t. iz.

(a) Basnag. llijl. dt PEfliJi , lib. %\ t

c u./. i; :/.



r4 SAINT THEODORE,
de l'Empereur Lcon avec Theodote (b). D'ailleurs faint Théo-

dore ayant dit dans fa cinquantième lettre à Naucrace que ceux

qui fe marioient une féconde fois, n'étoient autorifes à habiter

enfemble qu'en vertu d'un contrat civil, parce qu'ils ne rece-

voient point la bénédiction folemnelle du Prêtre , n'eft-il pas

à préfumer qu'il regardoit cette bénédiction dans les premières

noces , comme un Sacrement de l'Eglite
,
qui autorifoit les ma-

riés à une commune habitation.

XÏV. Saint Théodore témoigne fon chagrin dans la lettre

à Naucrace & dans plufieurs autres
,
que l'on rendît à l'Image

de Jeius-Chrid la même adoration qu'on rend à fa perfonne (c).

Il dit que cet abu* fourniiToit des armes aux Iconoclaftes
; que

dans l'image il faut diftinguer ce qu'elle eft enfubftance , d'avec

ce qu'elle repréfente ; & que le culte qu'on lui rend , fe rap-

porte non à l'image même , mais à ce qui y eft repréfente. La
lettre à un Spachaire où Ecuyer de l'Empereur , eft fur le mé-

pris du monde: la pauvreté d'efprit , la pénitence , la douceur,

la paix, la miféricorde, l'application a Dieu, la frugalité, le

mépris de l'argent, l'amour de Dieu font des vertus propres à

tous les chrétiens (ci). Il ne faut pas s'irmginer qu'elles ne con-

viennent qu'aux. Moines ,
quoi qu'ils y foient plus obligés que

les laïcs ; mais hors la continence & la pauvreté qui leur fon:

particulières , toutes les autres vertus leur font communes avec

les laïcs, il décide dans fa lettre à l'Abbé Eftienne , que ceux

qui après être tombés dans la perfécuiion , s'etoient relevés par

la pénitence
,

pouvoient faire la bénédiction de table (e). Mais

il fait de grands reproches à l'Abbé Bafiîe de ce qu'il avoit reçu

des pré fens de l'Empereur, qui ne paftbit pas pour orthodoxe.

Cet Abbé changea depuis de conduite, juiqu'à vouloir quitter

le gouvernement de fon monaftere
,
pour la caufe de la foi (/).

Saint Théodore l'en congratula. Il écrivit à Laurent qu'il ne

falloir point offrir le Sacrifice pour un homme qui pouffé du

malin efprit s'étoit pendu (g), mais que l'on devoit faire des

aumônes , & planter une croix à l'endroit où il s'étoit pendu.

(b) Tu,Domine, mitte manura tuam de

Sanfto habitaculo tuo, & famulam tuam

famulo tuo conjunge. Connede illos in

mu tua concordiâ , focia eos ia carnem

etnam , quos tibi vifum eft inter fe copu-

lari. Honorabiles nuptias redde : imma-
culatum eorum thorum conferva : ii fo-

rum contubernium mtaminatum manere

concède. Theodorus , Epifl. n, Ub. i

pag. iif'.

(e)Epift. 6f,

(^; Epifl. 1 17.

(<•) Epift. 1 19.

(f) tyft- '4L

{S) fy 1!1 ' J 4S-

II



ST UD I TE. Ch, XXX. 505
Il enfeigne dans une autre leterc que Ton doit inftruire les hé-

rétiques, & non pas les mettre à mort(//). En quoi il s'auto-

riiede quelques partages de faint Chryioflome & de faint Cyrille

d'Alexandrie (/) : & de ce qu'il ne convient pas a L'Eglifê de fc

venger par le glaive. Il dit dans la lettre a Anthoine, que l'on

ne peut pas condamner un Moine qui iansêtre Prêtre avoit con-

féré le Baptême dans un cas de néccffité(/e) , ce qu'il entend

du temps de la pcrlécution violente que les Iconoclaitcs faifoient

ioutfrir aux Catholiques , à qui ils permettoient à peine de fortir

de leur maifon. 11 cite l'hiftoire du Baptême donné par laint

Athanale encore jeune , telle qu'elle cil rapportée par Rufin ;

& le 58 e Canon de Trulle, qui permet à un laïc de baptifer

ierfqu'il y a néceffité.

XV. Il répond dans la lettre au Diacre Théodore
_,

à quel-

ques objections des Acéphales , & fait voir que l'on doit diftin-

guer en Jeius-Chrift deux natures complettcs unies en une feule

perfonne (/) ;
que félon Tune il eft coniubftanriel au Père & au

Saint-Efprit : & félon l'autre , confubftantiel aux hommes.

Voici comme il explique ces paroles de laint Paul : Toute la plé-

nitude de la divinité habite en lui corporellement. C'eft-à-dire ,

que toute la divinité & non pas feulement une partie, comme
difoient quelques-uns , habite dans la chair du Verbe comme
dans un temple que le Verbe s'efl bâti. Il y habite corporelle-

ment , fubftantieîlement , comme l'ont enfeigné les Pères contre

ceux qui foutenoient que l'union du Verbe avec la chair n'étoït

que d'affection , & non pas fubftantielle (m). D'où vient qu'il

eft dit dans faint Jean : Le Verbe a étéfait chair , & il a habité

parmi nous. Ces dernières paroles ont été ajoutées par PEvangelif-

te , afin que perfonne ne s'imaginât que le Verbe avoit été changé

en la chair , & pour marquer l'union des deux natures en une

feule perfonne. La lettre à l'Impératrice Marie , eft pour ia con-

foler de linjuftice que l'Empereur Léon lui avoit faite en l'éloi-

gnant du thrône pour donner fa place à une adultère (n). Saine

Théodore l'exhorte aufli à n'avoir aucune communication avec

les hérétiques. Il déclare dans celle qu'il écrivit au Prêtre Elie,

que les enfans qui avant l'âge de puberté avoient été tonfurés

malgré eux & par la violence de leurs parens , n'étoient poinc

(b) Epifi. j Si .
|

(l)Epift. i 7o.
{i)Epijl. içç. (m) Epift. J7j.

(k'Epift. Iî7. I {») Epift. 181.

Tome XVlll. S s s
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tenus à un état qu'on leur avoit fak embrafler involontairement

,

& qu'ils pouvoient le quitter lorlqu'ils feroienr parvenus à l'ado-

lefcence (o). Dans celle qui eft adreffée à Euducime , il fait

voir que laprefcience de Dieu note point à l'homme la ibené:

parce que nous ne failons pas les choies, a caule que Dieu a

prévu que nous les ferions ; & qu'il ne les prévoir que parce que

nous les devions faire (/>). Il ajoure qu'il n'en eft pas de même
des chofes qui ne font pas en notre pouvoir : Dieu en prédéfinit

non-feulement le tems , mais encore le lieu & la manière. Un
nommé Dorothé qu'il appelle fonfils , l'avoir confulté fur la con-

duite qu'il devoit tenir dans les prières publiques à l'égard de

ceux qui éroient morts après avoir communiqué avec les héré-

tiques (q). Le Saint répond, que s'ils en avoient témoigné

du repentir avant leur mort , il falloir les nommer avec les or-

thodoxes , dans la célébration des Myfteres : mais que s'ils n'a-

voient participé avant leur mort au Corps & au Sang de Jefus-

Chrift que dans leur fecie , il ne croyoit pas qu'on dût offrir pour

eux ie Sacrifice , parce que le pain que l'on reçoit chez eux eft un

pain hérétique , & n'eft pas le Corps de Jefus-Chrift. C'eft

ce que l'on expliquera dans la fuite. Il ne voulut point confentir

que l'on rétablît dans fes fondrions un Prêtre qui avoir couronné

ou béni des fécondes noces contre la défenfe des Canons (r) :

& mit en pénitence une Dame nommée Marie ,
pour avoir vio-

lé le droit d'cizile dans l'Eglife. La pénirence qu'il lui impofa

confiftoit en prières & en aumônes , & à fe priver des Saints

Myfteres pendant quarante jours (s) On a imprimé fous le nom
de faint Théodore la lettre au Moine Mechodius, qui contient

dix-fept réponfes à autant de queftions(r) ; parce qu'elle porte

fon nom dans un manufcrit de la Bibliothèque du Roi. M.
Coielier l'a attribuée fur une femblable autorité à Nicephore
Patriarche de Conftantinople. Nous en avons parlé dans l'ar-

ticle de fes Ecrits.

XVI- Il y a une autre lettre de Théodore où il répond à di-

verfes queftions dont la plupart regardent la conduire qu'il falloir

tenir envers ceux qui avoient communiqué avec les Icono*

claftes (u). Saint Théodore convienr que c'eft aux Evoques à

(o)Ipijî. 183. . (s) Epijl. ioz,

00 EP>fî- l9l* I (t) Epift.zis.

U) E
P*ft* * 97' (») fyift- ii«?«

£r) Epift. loi. •
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h prcfcrirc & il ne prétend point que ce qu'il dira fur cefujet

doive taire loi. Si ceux qui ont communique avec les héréti-

ques , font morts fans avoir témoigné leur repentir , on ne

doit ni otirir ni prier pour cux_, de quelque condition qu'ils

ioient, clercs ou Inics, hommes ou femmes , ou même enfins.

Mais ii avant de mourir ils lont revenus à eux mêmes , ont con-

reilé n'avoir communiqué avec les hérétiques que par crainte,

& ont rcç;û les Saints Myfteres de la main des orthodoxes , on

priera & on offrira pour eux après leur mort. Quant à ceux

qui vivent & ne lont point en danger , auili-tôt qu'ils auront

quitté la communion avec les hérétiques , Sz qu'ils témoigneront

être prêts de tout fouftrir plutôt que d'y retourner, on les re-

cevra , mais à charge de faire pénitence en cette manière : le Prê-

tre ou le Diacre fera privé de fes fonctions jufqu'au premier Sy-

node orthodoxe; m;îis après avoir fait la pénitence qui lui aura

été impofee , il pourra participer à l'Euchariftie , pourvu qu'elle

ait été coniacréc par un Prêtre orthodoxe. Si celui qui a com-

muniqué avec les hérétiques efl Moine ou Clerc, ou fi c'eft une

Reiigieufe , on les admettra à la communion de l'Euchariftic

auffi-tôt après avoir accomplie la pénitence , & il en lera de

même des laïcs. On avoit demandé à faint Théodore comment
au défaut de Prêtre les Moines ou les Religieuies pouvoienr s'ad-

miniftrer eux-mêmes la Sainte Euchariftie. Il répond que n'é-

tant pas permis à ceux qui ne font point Prêtres de la toucher,

ces perionnes peuvent dans le cas de néceffité & en l'abfence

du Prêtre & du Diacre fe communier eux-mêmes en cette forte :

On étendra fur un livre facré un linge bien net ou un voile facré

fur lequel on mettra avec révérence la fainte Euchariftie : &
après avoir récité des hymnes, celui ou celle qui voudra com-

munier , la prendra avec fa bouche, qu'il lavera enfuite avec

du vin. Si un Moine ou une Reiigieufe vient demander l'Eu-

chariftic , fur quoi faut-il l'interroger
,
quand on ne connoît

point de quel fentiment il eft ? Saint Théodore veut qu'on lui

demande s'il fuit la communion des hérétiques , s'il n'eft pas

lui-même dans l'erreur & s'il honore l'image de Jclus-Chrift

& des Saints. S'il s'explique comme il doit fur tous ces points

,

il faut lui accorder la communion de l'Euchariftie. Eft il per-

mis à une Reiigieufe de boire de l'eau dans un calice ,
pour

raifon de fanté? Ce Pcre répond qu'elle le peut dans le cas de

néceflité & au défaut d'un Prêtre ou d'un Moine. Les autres

queftions dont il donne la folution font voir jufqu'à quel fcrupulc

S ssij



5 c8 SAINT THEODORE,
on portoit la défenfe de communiquer avec leslconoclaftes.

Poëfiesde XVIII. Après les Lettres de faint Théodore, on trouve
S. Théodore.

^ épigrammes qu'il fit en vers iambiques fur divers fujets (#).

L'Auteur de fa vie dit qu'il fit l'épitaphe de fa mère , & qu'il

y remarqua qu'elle & fon mari ayant renoncé à tout , embraiTe*

rent d'un commun confentement la vie monaftique {y ) , que

leurs enfans fuivirent leur exemple. Tout cela fe lit dans la 1 1 5^.

épigramme (s). Mais il n'y eft rien dit de Theoûifte , à moins

qu'elle n'ait eu aufll le nom d'Anne : ce qui eft fort poflibie. Il

fe peut faire auffi que cette épigramme regarde quelqu'autre per?

fonne nommée Anne. L'infeription porte fimplement ^Mf là

femme ,
quelques-uns en ont conclu que faint Théodore avoit été

marié avant de fe faire Moine. La 1 24e n'eft point de faint

Théodore , mais de quelqu'un de fes Difciples qui y relevé

,

en peu de mots les principales vertus de fon maître. Il lui fait

honneur d'avoir enfeigné aux Moines de Stude à chanter les

hymnes facrées.

Difcours de. XIX. L'ouvrage le plus confidérable de faint Théodore font

faim Theodo
- fes Catéchéfes grandes & petites. Livineius en a publié 134

ch'éfe?

Cat£" auxquelles on a ajouté un difcours fur le quatrième Dimanche

de Carême. D'où vient que dans la Bibliothèque des Pères on

compte 135 Catéchéfes (0). Elles avoient été imprimées à

Anvers en 1602; la tradu£tion n'en eft pas plus corre&e que

du teftament de faint Théodore. Ces Catéchéfes furent faites

pour les Dimanches & les Fêtes de l'année. Nous rapporterons

Serm. 2. ce qui nous y a paru de remarquable. Ne dites point : J'ai vieilli

dans la pracique de la vertu
_,

je ne crains rien , le changement

eft toujours à appréhender : le démon en a précipité plulieursen

unmoment dans l'abîme du péché qui avoient vieilli dans la vertu*

Le feu de l'enfer ne s'éteint point , le ver rongeur ne meurt

point. Les ténèbres ne fe diflipentpas , les liens ne fe rompent

point. 11 en eft de même des autres fupplices : tous font éternels.

Strm, 8. Si l'on adore ces lieux ou Jefus-Chrift eft né , fi l'on en emporte

de la poufîiere ou de la pierre , à combien plus forte raifon doit-

on adorer fon image, où il eft reprefenté comme dans un miroir

iSm». 15. Se adoré ! Dans le Ciel le frère connoîtra fon frère * le père fes

enfans , le mari fa femme , l'ami fon ami , nous nous connoîr

trons tous, mais différents de ce que nous fommes , & revêtus

(x)P*g.S97*- 1 (*)*«?. * 17.

Ù) ?*g' 5 • M ia) Tow. 14, BibliiU ïJ*t. fag. 833,,
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de l'incorruptibilité* Le péché d'Adam nous avoir rendu cl- s,,.,.. z

claves du démon. Le Fils unique de Dieu nous a rachetés par
ion Sang. Le jeûne du Carême ne confilte pas feulement dans Snm.40»

labiunencc des viandes : mais aufïi dans la fuite du péché ; &
ce iaint tems cil également ialutairc aux gens du monde

,

comme aux Moines. Les larmes & la componction font d'une Semt
grande utilité ; par-deiïus tout, la participation des Saints Myf- Strm.iô-,
tercs. Dans toutes ces Catechelcs faine Théodore s'adrefle aux
Moines de Stude : c'eft pourquoi il y infifle fouvent fur les

devoirs de la vie monaftique, & n'y mêle prcfque rien des dog-
mes de la Religion. Les manuferits de la Bibliothèque du Roi, .

& celui de la Bibliothèque Pauline de Leipfic , contiennenc

jufqu'à 12 17 Carechcfes i parmi lefquelles fe trouvent les j 34 .

que Livineius a fait imprimer fur deux manuferits du Vatican,
à Anvers en 1602 ; elles ont paru depuis dans lcsBibliothe^-

cjues des Pères 3 à Cologne , à Paris & à Lyon.
XX. On a mis enluire dans la Bibliothèque des Pères deux Lettre» Sa

•

lettres latines de faint Théodore (Z>), l'une à Naucrace , l'autre
s,Theodore>

à un de fes Difciples nommé Gelafe, qui s'étoit fauve du mo-
naftere. Celle-ci fait la 1 o e lettre du premier livre dans l'édition

du Père de la Baune. Le Saint y exhorte ce Moine fugitif à •-

rentrer dans fon devoir. Dans l'autre il renvoie Naucrace au
livre de faint Epiphane fur les héréfies qu'il fouhaitoit de con-

noître. A l'égard du Baptême fur lequel.Naucrace Pavoit inter-

rogé, il décide que les hérétiques même le confèrent validement,
,

lorfqu'iislc donnent au nom des trois perfonnes de la fainte-Tri-

nité. Cette lettre efl la 40e du premier livre dans la même
édition.

XXI, Voici quelques ouvrages du même Saint, que le Père Dîîcôûn fe

de la Baune n'a point fait entrer dans fa collection , apparem- s - Tii-ûdore '

ment, parce qu'ils étoient imprimés ailleurs. 10 Un difeours

dogmatique fur le culte des Images , imprimé en grec & en
latin , avec les oraifons de faint Jean Damafcenelur le même
fujer, à Rome en 1553 8° , & en latin à Anvers en 1556 ,

delà traduction de Tillemann ; en grec & en latin dans le Re~ -

cueil des Œuvres du même Père à Bafle en 1575; & en latin

d^ns les Bibliothèques des Pères à Paris en 1 5 8 9 , j 644, 1654:
c'eft le même que la quinzième CatechefeV, de l'édition de Livi-

neius. 2- . L'Oraifon funèbre de S. Platon; Lipoman, Surius, .

(b) Tom. iq.BiUtût. Pat. pag. 897.
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& Laurent de la Barre Pont donnée en latin : elle efl en grec&
en latin dans le premier tome d'Avril , de Bollandus ou d'Henf-

chenius ,
qui a fait la vie de ce Saint (c). 50 Un difcours

fur l'adoration de la Croix au milieu du Carême. Gretzer la tra-

duit en latin & inféré dans le fécond tome de fon ouvrage fur

la Croix imprimé à Ingolflad en 1600. 4 . CeA fur cette tra-

duction qu'il a été donné dans le 14 tome de la Bibliothèque

des Pères à Lyon en 1 677. Gretzer a mis dans fon troifiéme

tome en grec & en latin un Canon ou Hymne de faint Théodore

,

fur la Croix. 5 . Un Canon ou Hymne compoiée de huit Odes
que l'on devoit chanter à l'expofition des faintes Images. Elle

efl rapportée par Baronius dans fes Annales fur l'année 842 , &
dans le 14e tome de la Bibliothèque des Pères. La traduction

latine -efl de Frédéric Metius. Mais cette Hymne ne peut être

de faint Théodore Studite , puifqu elle fuppofe le rétablilTemenc

des Images avec la paix de l'Eg'ifc : ce qui n'arriva qu'après fa

mort. Le Père Combefis penie qu'elle efl d'un autre Théo-

dore qui gouverna le M :<naflere de Srude après Naucrace
Panégyrique XXII. Le Panégyrique de ù'mt Barthelemi Apôtre, ne fe

tlidemT c^dè trouve que dans ie troifiéme torne du Spicilege, & danslefep-

faintjeatii'E- tiéme de la Bibliothèque des Prédicateurs du Père Combefis.
vangélifte.

j| e ft ^e \à tradition d'Anaflafe le Bib'iothequaire
,
qui la fit

à la prière d'Anon de Benevent Cet Evêque ayant dans Ion

Egliie les reliques de cet Apôtre, fouhaitoic avoir auffi les élo-

ges que les anciens lui avoient donnés. Anaflafe choifit le dif-

cours de faint Théodore Studite , le traduifit en latin , & ne

demanda d'autre reconnoiffance de fes Lecteurs
,
qu'une fois f

Kyrie- eleîfon. Ce difcours efl fondé fur les anciens Ades du mar-

tyre de faint Barthelemi. Il y efl dit qu'envoyé en Arménie
pour prêcher l'Evangile, après l'avoir annoncée en Lycaonie &
dans les Indes, il fouffrit le martyre à Alban ville de Ja grande

Arménie ; qu'il fut écorché vif; que fon corps aiant été jette dans

la mer avec ceux de quatre autres Martyrs , ils abordèrent à lTfie

de Lyppari , d'où il furent tranfportés en divers endroits ; celui

de faint Barthelemi à Benevent. Le Père Combefis a mis dans

la même Bibliothèque des Prédicateurs le Panégyrique de faint

Jean PEvangéliile par faint Théodore. Il fit un difcours fur la

troifiéme invention du Chef de faint Jean-Baptifle. Le Père

Combefis le traduifit en Latin ; on le trouve avec cette verfion

*- 11 1 m 1 1 — .i ! » - *» *—————1j— —————mm««Wt
(0 ^a£9 366'^ in Appendice

y p. 45.



STUDITE Ch. XXX. 511
dans le Traire hiilorique du Chef Je Iaint Jean-Baptifle, par

M. Ducange , imprimé à Paris en \C66
, 4^.

XXIII. Les autres Fcrits de iaint Théodore imprimés féparé- Antreil

ment iont ies 1 54 Carccheics dont nous avons parle plus haut
; dore

ion dikours iur le quatrième Dimanche de Carême \ quatre Ca-
pitules de la Vie Atcétique que le Perc Poufïincs a rapportés

dans Ton tréfor Alcetiquc mis fous prefle à Paris en 1 684 y 4°.

des Tropaires À des Hymnes qu'on lit fous Ion nom dans les

Menées & autres Livres des Grecs. Quelques-uns lui attribuent

la vie du Martyr Thcophanes, que Lipoman, Surius & Henf-

chenius ont donnée au douzième jour de Mars, & que le Père

Combefis a mife à la tête de la Chronique de Thcophanes im-

primée à Paris en 1 6^5 5

.

XXIV. On n'a pas encore rendu publique la grande Caté- Ecrit* non

chefe de iaint Théodore , divilée en crois parties , dont l'Au-
imPrimc$

tcur de fa vîe fait mention (^/) ; un volume de Panégyriques

pour les Fêtes du Seigneur , de la iainte Vierge , & de laine

Jean-Bapriftc ; l'Oraifon funèbre de fa mère Theoclifte men-
tionnée aufli dans fa vie , mais feulement lous le titre (¥Epitaphr9
l'Ecrit intiti_lc : Les Pénitences communes pour toute la Commu-
nauté , dont il eft encore fait mention dans i\\ vie; des Scholies :

fur les Afcétiques de faint Baille; un Traité fur l'Obfervance

de la Semaine du Xyrophage , c'eft-à-dire delà Quinquagéfi-

me , où les Grecs commencent à s'abftenir de viande \ une courte

Inftirution tirée des Ecrits des faims Percs ; des Confirmions
pour le Monaftere de Stude ; un Traité de la difpenle en gêné- -

rai, fait apparemment au fujec de la difpenle accordée pour le

mariage de l'Empereur Léon avec Théodore ; une Compilation

depafTages des Pères , qui pouvoient avoir rapport à cette ma-
tière ; des Mémoires envoyés aux Patriatches d'Alexandrie 9

d'Antioche & de Jerulalem , & à divers Monaltercs dans lef-

quels il fourniflbit les moyens de réfuter l'erreur des Iconoclaf*

tes; des invectives contre les mêmes Hérétiques ; un Livre avec

quatorze Cahiers qui contencknt divers dilcours & les vies des

Frères ; des Hymnes fur le Carême, nommées ordinairement

Triodions, que Ton a voie coveume de chanter en plusieurs EgJifes
;

un Livre en vers Iambiques lur la Création & la Chute de J'Hom»

me , fur Caïn , Enoch , Noë , & autres Patriarches , & fur i'hé-

réfie des Iconoclaltes ; un Traite lur la quantité & la qualité

(d) La Bacne 1 in Llcncho , Op. Tbent, Fabricius , tom. 9, hibliot.Grdut , P.X4(,
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des alimens *, une Hymne fur la vie & la retraite de faint Jean-

Baptifte ; de petites remarques , dont une eft fur les peines

dont il faut punir les parens , lï l'enfant meurt fans Baptême en-

tre le feptiéme & le quarantième jour depuis fa nailïance. On
rapporte deux fragmens de deux autres dont l'un eft intitulé :

De la Procejjion du Saint-Efprit contre les Latins : & l'autre.,

Confefpon de la Trinité : mais le manufcrit d'où ils font tirés ne

les attribue point à faint Théodore Studite. Le Père de la Bau-

nea oublié de remarquer qu'AUatius citoit dans fon Livre du

Purgatoire un partage du difcours fur la vie & à la louange du

Grand Arfene , fous le nom de Théodore Studite (e).

jugement XXV. Ce grand nombre d'ouvrages compofés pour la plû-

des Ecrits de part , ou dans la prifon , ou dans des lieux éloignés où il n avoit
faint Theodo-

vo
'

mz fe fecours , marque également . & l'étendue de les lumiè-
re Studate. r

,

7
. n . /*j, D

>.i r • r i-

res , & la tranquillité dame qu il lçavoit conlerver au milieu

des perfécutions. Né avec de grands talens , un génie abondant

,

valVe & cultivé par l'étude des Lettres divines & humaines,

il fçavoit proportionner fon ftyle aux différens lujets qu'il trai-

toic ; mais il parloir & écrivoit avec netteté & élégance ; avec

feu & avec précifion. Au-deffus de toutes les fubtilités de la Dia-

lectique , il découvroit aifément les artifices de fes adverfaires
,

détruifoit leurs fophifmcs, &renverfoit leurs erreurs. C'eft ce

que Ton remarquera fans peine dans fes Antirrhétiques. Nous
ne connoiflbns point d'Ecrivains avant lui

,
qui ait écrit avec

tant de folidité fur la queflion des images ; & c'eft dans fes Ecrits

qu'ont puifé ceux qui ont traité depuis cette matière. Ses Let-

tres font autant de témoignages de l'ardeur de fon zèle pour

l'Eglife , de fon amour pour la vérité , de fa fermeté pour le main-

tien de la difcipline , de fa charité envers fes frères , de fa ten-

dreife pour fes amis 3 de fa compalïion pour les affligés, & de

l'intrépidité de fon courage. Elles ne peuvent être qu'intéreffan-

tes pour ceux qui feront curieux de fçavoir quelles étoient les

mœurs de l'Eglife Grecque dans les huitième & neuvième fié-

cles ; fa foi , fes rits fa difcipline. Mais il lui eft arrivé comme
à beaucoup d'autres, zélés pour l'utilité de lEglife, de laiffer

échapper dans le feu de la difpute , quelques expreflions qui ont

befoin d'être expliquées favorablement.

Solutions de XXII. Il dit dans une de fes Lettres (/) , que ceux qui font

feuités?

dlf" morts ^ans *a communion des hérétiques n'ont pu dans le der«

(0 PaS- 733- if) £/#- J 9 2 « »* *•

nie
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nier moment de leur vie participer au Corps & auSangdeJ.C
parce que le pain qu'ils ont recueil un pain hérétique, &non le

Corps de J. C. & dans une autre (g) , que la communion avec les

hérétiques n'efl: pas le pain commun aux Chrétiens , mais un

poifon ; qu'encore que les hérétiques le fervent des mêmes priè-

res que les orthodoxes pour la consécration des Mylleres , elles

ne produilent aucun enèt dans leur bouche ;
que ce ne font de

leur part que des jeux , & qu'ils déshonorent la Liturgie , com-
font les enchanteurs lorfqu ils emploient dans leurs opérations

magiques des cantiques facrés. Il iemble aufli regarder comme
nulles les Ordinations faites par des Evoques hérétiques ou dé-

potés pour crimes (h). Car en écrivant àNaucrace, il dit que

l'on ne peut mettre entre les vrais Minières de Dieu , ceux qu'un

Evêque hérétique auroit ordonnés. On lit la même chofe dans

)a Lettre que nous avons rapportée fous le nom du Patriarche

Nicephore (#) , & que le Père de la Baune croit être de faine

Théodore. Il y eft dit qu'un Prêtre ordonné par un Evêque dé-

pofé pour crime , ne peut ,
quand même il auroit reçu la péni-

tence par fon propre Prélat ou par quelques autres Saints , célé-

brer les faints Myfleres
,
parce qu'autrement ce feroit renverler

toutes les conftitutions canoniques , & que d'ailleurs Jefus-

Chrifl: a dit qu'un mauvais arbre ne peut porter de bons fruits.

La folution de la première difficulté dépend de la folution de la

féconde : car Ci un Evêque ordonné par des hérétiques ou dé-

pofé pour fes crimes , n'eft plus cenfé Evêque , il fuit de-là qu'il

ne peut ni ordonner ni contacter les faints myfteres. Or ce n'efr.

pas un fentiment particulier à faint Théodore d'avoir cru que

les Evêques hérétiques , ou dépofés , ou excommuniés , ne fai-

foientrien , foiten confacrant l'Euchariftie > foit en conférant

les Ordres; qu'ils ne confacroient pas véritablement le Corps

de Jefus-Chrift, & ne conféroient pas réellement le Sacrement

de l'Ordre. Le Père Morin dans ionCommentaire fur les Or-

dinations de l'Eglife cite plu (leurs anciens Do&eurs Catholiques

qui ont été de ce fentiment {k) ,que le cara&ere & la puilTance que

les Evêques avoient eu avant de tomber dans l'héréfie , ou avant

que d'être dépofés ou excommuniés , ctoient comme abolis on

eux , & qu'ils ne pouvoient leur être rendus que par une nou-

velle ordination. Nous ne citerons d'après lui que Gratien qui

IZ) Fpift. î4- lib. 1. I (k) Mokinus , â< SacriiOrJ.parU j.

(^)Thfodorus, lib. T.Epift. Epifl.40. txercit. y.

(f) Lib. I. Epiflolarum Epifl. z\ f. j

Tome XV II l. Ttt
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foutient que quand faint Auguftin a dit que les Sacremens de

Jefus-Chrift adminiftrés par les hérétiques (/) ne font pas privés

de leur effet , cela ne doit s'entendre que du Sacrement de Bap-

tême. Il faut ajouter que faint Théodore n'a fait que fuivre, à

fon ordinaire 3 faint Bafile qui en parlant d'un Evêque conia-

cré par les hérétiques , dit qu'il ne reconnoiflbit point pour Evê-

que celui que les hérétiques avoient ordonné pour le renverfe-

ment de la foi (m) , & qu'il ne recevra point , après que la

paix aura été rendue à l'Eglife , ceux que cet Evêque aura or-

donnés. Saint Théodore rapporte ces paroles de faint Bafile, &
en fait l'application aux Evêques hérétiques de fon tems (n)

,
que

la feule ambition faifoit rechercher l'Epifcopat , & qui ne crai-

gnoient pas de facrifier la vérité pour parvenir à ce degré d'hon-

neur. Les Moines objectèrent cet endroit de faint Bafile (o) y
à trois Evêques qui quittant l'héréfie des Iconocla fies , deman-

doient d'être rétablis dans leurs fiéges. Mais le Patriarche Ta~
raîfe répondit que faint Bafile n'âvoit point décidé que l'on

ne recevroit jamais dans le Clergé , ceux qui avoient été ordon-

nés par les hérétiques? que les laints Pères avoient fouvent u'fi

d'indulgence à cet égard \ qu'il n'étoit pas croyable que faint

Bafile pensât contrairement , & qu'il paroiffok feulement qu'il

étoit d'avis de- ne les recevoir qu'avec peine. On peut donner la

même explication aux paffages allégués de faint Théodore , &
dire qu'il penfoit feulement que l'on devoit incerdire les fonc-

tions tant aux Evêques hérétiques ou dépofés, qu'à ceux qui

avoient feiemment reçus d eux l'ordination. En cela ce faint

Abbé n'auroit-rien avancé de contraire aux règles de l'Eglife

Catholique , ni à la doctrine commune des Théologiens qui en-

feignentque ceuxqui ont été ordonnés fuivant les rits ordinaires

de l'Eglife ,
par un Evêque hérétique ou dépofé , reçoivent à la

vérité le Sacrement de l'Ordre , mais qu'ils n'en reçoivent point

la grâce 5 ni le droit d'exercer légitimement leurs fonctions : puif*

que l'Ordinateur , étant privé de ce droit , ou parl'héréfie ou par

la dépofition , ne peut le conférer à un autre.

(/) Patet quod Sacramenta Eocl fiafti-

ca pra-'ter Bapnfma , ut fuprà diftum , ab

"Hxreticis miniftrari non poflûnt.GitATiA-.

wus, i.f. i.jojl Canovetit 74-

(m) Non agnofco Epifcopum- nec nu-

-merarim inter Chrifti Sacerdotds eum qui

à prophanis manibusad' everfionem fidei

principatum accepit : Hoc rneum eft ju-

«iiciunu.,. Hxc autem fcripfi ut non nul-

lorum dubîtationem fignificatione mea?
fententiscoryfirmem , ne qui communione
prxoccupentur , neve accepta ab eis manu$
impo/îtione , pofteà pacered-ditâ vim fa-

ciantut in facr< to cœtu recenfeantur.BA-

SlLIUS , Ep'ji. l^O, p. 370.
(w)Thfodorus, Lik, 2, Epijii u.f-1 12,

(0) Sy>io4/:t blicœna 7. Aà. 1 £) Sia-

WONDUS } frttf. in opéra Tbecdori..
,
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XXIII. On accule encore Théodore avoir été trop févere

à l'égard de ceux qui après être tombés dans l'hérélie des

Iconoclaftes , demandoient de fe réunir (p) ,
qu'il veut qu'on

ne reçoive les Clercs qu'à la charge d'être mis en pénitence

& d'erre privés de tout honneur EccléPialtiquc & de toute

fonction (q) , & que les Laïcs & les Moines ne participent

qu'à la mort aux laints Myfteres (r). Mais il faut fe fouve-

nir que pendant plulîeurs fiéclcs, les Clercs qui paflfoient de l'hé-

rélie à l'Eglife après l'avoir quittée
,
(s) n'étoient point rétablis

dans leurs fondions, & qu'on ne les admettoit qu'à la commu-
nion laïque (r) , parce que, félon la remarque delàint Auguflin,

perfonne n etoit reçu dans le Clergé après avoir fait pénitence

de quelques crimes , & on ne permettait point non plus aux
Clercs de reprendre leurs fondions , ni de demeurer dans le

Clergé. L'Eglife fe relâcha de cette févérité (u) : & le Concile

deNicée confervaaux Evêques Novatiensqui revenoient à l'E-

glife , leur degré d'honneur. On en ufa de même dans le Con-
cile d'Alexandrie en 3 62 envers les Evêques & les Prêtres qui

avoient fouferit au Concile de Rimini : on n'en excepta que les

Chefs de l'hérélie Arienne , en leur accordant toutefois le par-

don
_,

s'ils renonçoient à leurs erreurs. On alla plus loin dans

la fuite , & on reçut généralement dans le Clergé tous ceux qui

après s'être engagés dans l'hérélie , en demandèrent pardon.

Théodore même que l'on aceufe de trop de févérité fur ce

point, n'enfeigne nulle part qu'il foit défendu de rétablir un
Evêque dans ion Siège : il veut feulement qu'il en foit exclu juf-

qu à ce que le premier Synode en décide autrement (x). Il re-

marque lui-même que les Moines Sabbas & Theodtifte qui s'é-

toient oppofés au rétablilTement des Evêques Iconoclaftes , chan-

gèrent de fentiment , lorfque le Concile de Nicée eut jugé à

propos de rétablir ces Evêques. Et en un autre endroit voulant

montrer qu'il ne s'étoit féparé du Patriarche Taraife que parce

qu'il ne s'étoit point oppofé comme il auroit dû au mariage de

l'Empereur Léon (y) , il dit qu'il n'en avoit point d'autres rai-

fons 9 que ce n'étoit ni pour raifon de la foi , puifque le Patriar-

che étoit orthodoxe ; ni pour avoir reçu ceux qui étoient reve-

nus de Phéréfie , puifqu'il n'étoit pas le premier qui eut tenu cette

(p) Efifi. 191. lib. 2.

(ftEpift. é.lib.z.

(r) Epifl. 119. lib.l.

{s) Epifi. xo. lib, z.

(r) Epifi. n.&9<* A*« *•

(«) Sirmond. in Prtfat.

(x) Theodoros, lib. I. Efifi. 38.

{y) Lib.l. Epifi. si.

Tttij
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conduite :& qu'avant lui ils avoient été reçus en trois manières

par tes faints Pères. A l'égard des Laïcs & des Moines revenus

de l'hérélie , il déclare qu'on peut les admettre a la communion

de la divine Euchariftie aufTitôt après qu'il auront accompli leur

pénitence (z) ; & dans la Lettre où il femble leur refufer la Com-
munion jufqu'à la mort (a) , il ne dit autre chofe finon qu'on

décidera de leur condition à la paix del'Eglife ; & que s'il ar-

rive en attendant > qu'ils tombent en danger de mort , on leur

donnera la Communion.
XXIV. On obje&e que faint Théodore n'admet que fix Sa-

cremens dont le cinquième eft delà Perfection monaftique , &:

le fixiéme de ceux qui font morts faintement. Mais Allatius a

fait voir que les Sacremens dont parle ce Père (h) , font ceux qui
3

.

félon faint Denis, compofent la Hiérarchie de l'Eglife ou difîin-

guent en quelque manière les Fidèles d'avec les Infidèles. Ainll

Ponne peut conclure de cet endroit que Théodore n'ait pas re-

connu les fept Sacremens de l'Eglife. Les reproches qu'on lui

fait d'avoir traité avec peu de relpe&le Parriarche Tarai fe , &:

le feptiéme Concile général ,
paroifîent mieux fondés. En effet

Sabbas & les autres Moines zélés pour la foi & la difcipline de

l'Eglife , ne fouffrirent qu'avec chagrin que l'on reçût dans la

Communion & avec leurs dégrés d'honneur lesEvêques Icono-

claftes : & ils ne furent pas moins aliénés contre le Patriarche
s

.

îorfqu ils apprirent qu'après la tenue de ce Concile y il recevoir

généralement& avec une bonté (inguîiere , tous ceux quiétoienc

tombés dans la perféeution. Théodore fut du nombre des mé*
contens (c) ^ & il cenfura la facilité du Patriarche en des ter-

mes afïéz durs dans fa Lettre à Arfenne. Il rejetta même l'au-

torité du fécond Concile de Nicée , difant que Rome n'en avoir

point approuvé les Décrets , &n'avoit regardé ce Concile que

comme une afTemblée locale & particulière , & non pas comme
un Concile Œcuménique. C'eft ce qui a fait douter à Baronius

& à plufieurs autres que la Lettre à Arfenne fût de faint Théo-
dore. Mais cette Lettre fe trouve dans les manuferits avec les

autres que l'on ne contefte point à ce Père. Et ce n'eft point

îe feul de fes, Ecrits où il refufe le titre d'(Ecuménique au fécond

Concile de Nicée. Mais dans ceux qu'il compofa depuis > il îe

(l) Lib. i. Epijl. i ip. I (b) Epifl. i6f. AllàtïUS , dfConfettfi»

(a) Lib* %. Epifi, *J. !
Eccle/îœ lib. 3. cap. 16.

â (c)Lib.l.Epift.$ï,
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reconnoîr pour un (Concile général (d). Il écrivit même une Let-

tre exprès a Pic rie de Nicée pour le jultiher des rcpiochcs qu'on

lui f liioit à rpocafion de ce qu'il avoit dit de ce Con^ île Se du
Patriarche Tarai te. il convient dam cette Lettre qu'il n'avoït

pis toujours parle de ce Concile & du Patriarche dans les ter-

mes qu'il devoit , & il en rejette la faute lur les agitation! te

Jes troubles où étoit alors TEgliie. Mais il protcflc en même
tems qu'il reconnoîr Taraiie pour un des faims Pères , & le

fécond Coneiie de Nicée pour un Concile Œcuménique (?). Au
relie Théodore ne lut pas le feul qui refuia d'abord de recon-

noitre pour Œcuménique le fécond Concile de Nicée. Ses Dé-
crets fur le culte des images furent vivement attaqués dans le

Concile de Francfort: & il y a toute apparence que lorlquc ce

Père refufoit d'en reconnoître l'autorité
3
le Saint Siège n avoit

point encore envoyé fes Lettres en Orient pour donner fon ap-

probation à ce Concile (/). La Lettre que le Pape Adiicn en-

voya fur ce fujet à l'Empereur des Grecs , ne fut écrite que fepe

ans après la tenue de ce Concile , comme on le voit parcelle que
le même Pape écrivit à Charlemagne contre ceux qui en combat-*

toient les Décrets.

XXV. Cn feroit plus en état de juger des vrais fentimens de Projet

faint Théodore Studite fur quantité de points de doârincjfi l'on y*^ **"

avoir tous fes ouvrages. C'eft ce qui nous fait fouhaiter ardem- "°" %*

ment de voir bientôt mettre fous la preffe l'Edition complette TheodoieSnt-

des Œuvres de ce Père , à laquelle deux fçavans de la Congre- dlte '

garion de faint Maur , Dom Charles-François Toufîin& Dom
René-Profper Tafiin travaillent depuis plus de vingt années»

Leur édition , comme ils m'en ont affuré , eft en état d'être

donnée au public. La feule difficulté eft de trouver des Impri-

meurs cn France _, où les ouvrages de cette nature ne font point

du goct de notre fiécle. Cette Collection eft des deux tiers plus

ample que celle du Père Sirmond. On y trouvera environ deux

cent Lettres qui n'ont pas encore été imprimées \ de quoi rem-

plir une vingtaine de lacunes qui défigurent autant de Lettres

dans la Collection du Père de la Baune
; grand nombre d*Hym~

(J) Lik.z.Epifl. \z 7 .

\t) Nos vero Rt illum , Tararfîum , in

fanais Patribus hat*re , & Sinodutn , Ni-
cxnamll , vtrbis , fcriptifque CBlcumeni-

cam confiteri probaviimis... Licet alicubi

ahquando & aliquo moxlo *^uibuCdum

aliter refponderimus. Qu.r quiiiem non

oportet , ficut nec ei qux tune alit<
•

funt , inquirere nunc & r< fricarc» ïd enim
tumultuscaufamprabet./iT-. x. Ep'ft. ny,

{f) SiiiAii'NDL'S , lr*j. m VicûJotttm,
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nés , de Tropaires , d'Idiomeles , de Sticheres , de Cantiques 8c

d'Odes différentes qu'on chanroit dans l'Eglife Grecque , cha-

que jour depuis le commencement jufqu'à la fin du Carême. Ces
Odes dans les manufcrits font écrites tout de fuite comme de la

Profe. On entreprend dans la nouvelle édition de les rappel-

1er à leur forme primitive, & d'en diftinguer la vérification.

XXVI. Ses Catéchéfes ou instructions grandes & petites n'ont

jufqu'ici été publiées qu'en latin,& d'une traduction peu correcte.

On les donnera en Grec & en Latin d'une verfion nouvelle

,

& on y en ajoutera 170 qui n'ont pas encore paru. La plupart

font très-intérefTantes. Dans ceiîequi eft la 107 e parmi les peti-

tes Catéchéfes , faint Théodore parle clairement du Dogme de

lapréfence réelle de Jefus-Chrift dans l'Euchariftie & des avan-

tages que retirent de la fréquente Communion ceux qui en font

dignes (g). Il avoue dans la 1 19
e que les hérétiques même peu-

vent faire des mirac les , fans doute lorfqu'il s'agit de prouver

des vérités qui leur font communes avec les Catholiques. Dans
la 99

e
, félon le manufcritde Leipfic, il combat le fentiment

des Origéniftes & des autres hérétiques qui croient que les pei-

nes des damnés ne dureront pas toujours.

Catéchéfes XXVII. La nouvelle édition comprendra auiïï un bon nom-
de faimTheo- Dre de Panégyriques , & des difcours de faint Théodore , qui

jufqu'ici font demeurés cachés dans les Bibliothèques ; le Trai-

té de la Pénitence commune , dans lequel le faint Abbé impofe

des peines à chaque Religieux de fa Communauté qui aura fait

des fautes , foit à l'Office Divin , foit en tranfcrivant des livres y

foit en exerçant quelque métier, ou quelque emploi dans lemo-
naftere ; les constitutions du Monaftere de Stude ; le difcours

fur la vie & à la louange de faint Arfenne, dont Allatius rap-

porte un pafTage dans Ton Traité du Purgatoire (h)
;
plulieurs

pièces qui concernent l'Office Divin , comme l'Hirmologe , quel-

ques idiomeles & beaucoup de Canons ou d'Hymnes , enforte

qu'il manquera très-peu des Ecrits du Saint dont le Père de la

Baune n'a donné que les titres. Il en faut excepter le Livre en
vers ïambiques fur la Création & la Chute du premier Hom-
me , fur Caïn , Enoch , Noë & autres Patriarches *, un Traité

particulier de l'héréfie des Iconocîafles *, un recueil de paflages

des Pères contre les Méchéens , ou ceux qui prenoient la dé-

(g) Cette Catêcbefefe trouve dans l'Edi- \ ejî prefqrte pas intelligible,

tionde Livineias ,mais la traduftion net* \ (b) Pag. 733.
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fenfe de l'adultère ; un autre contre la difpcnlc accordée a l'Em-

pereur Lecn pour fon mariage avec Théodore , des Mémoires

envoyés aux Patriarches contre Théivlie des Iconodaitcs , &
des invectives contre les mêmes hérétiques.

XXVIII. Ce dérnil fait aflez l ntir le befoin qu'il y avoir de * v -;n;

travailler à une nouvelle édition des Œuvres de laint Théodore icEdia

Studitc : mail ce qui doit encore Ja rendre préeieule au public,

lont les Difiertations dont elle lera enrichie. Elles rouleront fur

fluiieurs points importants, tant des dogmes & de la dileiplinc,

que de l'Hiftoire Eccléfiaftiquc & Civile des huitième & neu-

vième fiécles. On peut en voir le précis dans la Lettre que les

Editeurs ont adreiTée au docte Cardinal Qucrini , imprimée à

Rouen , en 1744. in-4 .

XXIX. Saint Théodore Studite avoit un frère nommé Jo- Jof

feph qui embraffa comme lui l'état Monaftique. Il fut depuis "jj

Archevêque de Theflalonique (i) , & il l'étoit dès l'an 806 , lorf- &lon$u
que le Logothetedu Drome ou l'Intendant des voitures publi-

ques lui demanda pourquoi depuis quelque tems il ne commu-
niquoit ni avec les Empereurs , ni avec le Patriarehe (k). Il en
donna pour raifon le rétabliiTement du Prêtre Jofeph dans fes.

fondions. Sur quoi l'Intendant lui dit : Les Empereurs n'ont be-

foin de vous , ni à Theflalonique ni ailleurs (*'). En effet , l'Ar-

chevêque fut dépofe deux ans après ,.& enfermé en priion avec

ordre de ne lui donner à manger que par mefure. Les Méchécns
& ceux qui approuvoient le mariage de l'Empereur avec Théo-
dore , aceuferent Jofeph de n'être parvenu à l'Epifccpat que
par argent. Saint Théodore prit fa défenfe dans une Lettre

adreflée au Moine Symcon (?;*) : mais cette Apologie n'empê-

cha pas qu'il ne fut envoyé en exil. Il y reçut des Lettres de
conlolation de la part de ion frère («). Jofeph vivoit encore en

820. Ilparoit même par l'Hiftoire delaTrat dation de les Reli-

ques qui n'eft. pas imprimée,qu'il ne finit fa vie que vers l'an 832;.

qu'ainfi il furvêquit à faint Théodore fon frère mort en 826'.

XXX. Ce faint Abbc parle d'un ouvrage que l'Archevêque Ses! m
àyoit , dit-il, compofépar la grâce de Jelus-Chrift (0) : mais il

ne nous apprend pas de quoi il traitoit. Nous avons iousle nom-

de' Jofeph de Theflalonique un dilcours fur la fainte Croix im •

(i) ThcJoriziita, p. <-.

(k) Theod. lib. r. Epi)}, tu
{l)ld.lij. 1. ïfift.19.

[m) ]bid Epi]}. 2J.

(«) Jbid. Epifl. ;?•

(p) Theod. ibid. Epifl. 43. & yj,
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imprimé dans le fécond corne des Œuvres de Gretzer fur h
Croix (p) : dans le cinquième des Œuvres de faint Chryfoflome

de l'édition de Savilius (q) , & dans le quatorzième tome de U
Bibliothèque des Pères (r). Il en fit un autre fur la Fête des

Palmes (s) , un fur faint Demetrius Martyr , & un fur le La-
zare. Ces trois difeours ne font point imprimés. Baronius a

inféré dans fes Annales la Lettre de Jofeph de Thefialoniquc

à Symeon (r) , avec qui il s'explique fur la manière dont ilétoit

parvenu à l'Epifcopat , & pourquoi il ne communiquoit point

avec le Patriarche de Conftantinople. Il protefte qu'il n'a ac-

cepté le Siège de ThefTalonique que parce qu'ayant été deman-

dé de toute la Ville pour Evêque , & l'Empereur ayant donné

la defîus fon Décret, il craignoit en ne fe foumettant pas , de

défobéir à Dieu. Il dit fur l'autre article
,
qu'il avoit écrit au Pa-

triarche la raifon qui l'empêchoit de communiquer avec lui ,

fçavoir 3 à caufe qu il avoit couronné l'Empereur quoique cou-

pable d'adultère. Jofeph écrivit plufieurs Lettres étant en exij,

à Théodore fon frère : mais elles étoient perdues du vivant mê-

me de Théodore , avec les Poèmes en vers ïambiques que le

même Jofeph avoit fait contre les Iconoclafles (u). Dom Touf-

ti n penfe qu'on doit lui attribuer les Triodions du tems Paf-

cal , plutôt qu'à Jofeph le Garde-vafes de la grande Eglife ;

qu'il eft Auteur de divers Sermons fur l'Incarnation , & dit

avoir fous le nom de Jofeph de Theflalonique foixante-fix Hym-
nes Liturgiques

;
plus de cent Odes , & quarante-quatre pièces

Liturgiques en vers. Tous ces monumens fe trouveront fans

doute dans l'édition des Œuvres de faint Théodore Studite.

Naucrace, XXXI. Quelque tems après fa mort , Naucrace fon fuccef-

DifdpiedeS. feur dans le gouvernement du Monaftere deStude, écrivit une
Théodore.

Lettre circulaire à tous les Frères exilés en diverfes Provinces ,

où ils fouffroient perfécution pour la caufe de Jefus-Chrlft. Elle

a été publiée en Grec & en Latin dans le premier tome du Sup-
plément du Père Combefis à la Bibliothèque des Pères , & de-
puis, mais en Latin feulement, dans le quatorzième tome de cette

Bibliothèque, de l'Edition de Lyon en 1677. La mort de faine

Théodore caufa un deuil général dans l'Eglife
,
parce qu'il en

étoit un zélé défenfeur ; & qu'on le regardoit comme le Père

(/>)P<*J. Il6- I (ï) FabRIC. fow.tf . Bibliot.Grxcttyp.^l.

(q) Tom.pag. %\9i. (t) Tom. y.Annal.p. 530.
(r) Pag. 901. I («J Theod. Epift. 31. lib. %,

commun
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comn an Jes Fidilcs

,
par l\imour qu'il avoir pojr eux. C'étoit

la bouche de l'Eglife , l'ornement des PrêcreS| la colonne de la

foi , la reg'c vivante des Moines , le Do&cur de la foi orthodo-
xe ; Se qu'il y avoit à craindre que n'étant plus pour lourenir

les foi blés , i;s ne fuccombalTcnt aux efforts des Pcrlccutcurs,

c'eit- a-dire, des Iconoclaftes ,
qui en effet étoient devenus plus

hardis depuis la mort du laint Abbé. Naucrace, après avoir dit

tout ce qu'il pouvoit de mieux pour marquer la douleur , cher-

che de la conlolation dans la gloire dont le Saint jouifloit à

prélent avec tous les Saints, tant de l'ancienne Loi que de la

nouvelle ,qui avoient fubi comme lui l'arrêt de mort prononce

contre tous les hommes. Il entre dans le détail des circonftan-

ces delà dernière maladie du Saint \ rapporte les difeours qu'il

fît a les Reigieux , non de vive voix, parce qu'il avoir la voix

trop foible , mais par écrit ; les marques d'amitié & de charité

qu'il donna a tous ceux qui vinrent le voir dans cette extrémi-

té ; & n'oublie pas TemprelTement des Fidèles à fournir les cho-

fes néceflaires ou de bienléance pour fa fepulture , les uns des

linges ', les autres des matières odoriférantes
; quelques-uns des

vales d'argent ou de vermeille. Chacun s'efforça d'emporter

quelque cho'e de fis d pouillcs& de les vêtemens. Cette Lettre

efl fort bêle: mais e le tient de l'Oraifon funèbre.

CHAPITRE XXXI.

Etienne de Byfance ; Ignace, Métropolitain de Nicée ?

Theodemir, Abbé de Pjalmodii Dungal Reclus.

I. irj^ STIKNNE furnommé de Byfance, foit pour le diftin- Etienne de

a 2;uerde plufieurs Ecrivains de même nom , (oit parce ^"îft*
qu , wio t Diacre de 1 Egliie de Conltantinop'e , écrivit la vie Etiennelejeu-

& les A&es du martyre de laint Etienne le jeune Abbé du Mont nc
> M»"yr.

faint Auxence
, qui répandit Ion fang pour la déR nie des Ima-

ges , fous l'empire de Conftamin Copronyme. Cette vie qui

nous a été donnée en Grec & en Latin par Dom Lo^pin de

la Congrégation de faint Maur , fur plufieurs manuferits de la

Bibliothèque duK oi& de celle de M. Colbert,fut imprimée à Paris

en 1688, dans le premier tome des Anale&cs Grecs. Nous avions

Tome KVlll. Vuu
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déjà une vie du même Saint par Métaphrafle,& mife en latin par

l'Abbé de Biily. Quoiqu'elle eut été prife fur celle qu'en avoit

fait le Diacre Etienne , Métaphrafle l'avoir travaillée de nou-

veau, enforte qu'elle n'avoit plus le mérite de l'Original. Afin

que les Lecteurs pulTent les confronter enfemble , Dom Lop-

pin s'engagea à donner dans un autre volume la traduction de

l'Abbé de Billy. Ce que la Vie originale a d'intérefTant , c'efi

que le Diacre Etienne y rapporte un grand nombre de faits &
de circonftances qui regardent l'Hiftoire des Iconoclaftes , &
qui font voir clairement ce que les Catholiques penfoient du
culte des images. Il y déclare que ce culte n'a point pour objet

la matière dont elles font compofées(^) , mais le prototype ou

l'objet qu'elles repréfentent , & que nous nous représentons nous-

mêmes à l'efprit , lorfque nous en honorons l'image
;
que ce culte

ne diffère en rien de celui qu'on rend à la Croix , aux Reliques

des Saints & à tout ce que l'on révère dans l'Eglile. 11 donne

pour exemple de ce culte l'honneur que l'on rend aux images

des Empereurs & des Rois , & dit que s'il eft permis de les

honorer , & défendu de leur infulter ,
parce que l'honneur & le

mépris fe rapportent aux perfonnes mêmes de ces Princes ; il

doit à plus forte raifon être permis d'honorer les images des

Saints , & défendu de les méprifer ,
parce que tout ceque l'on fait

à cet égard eft relatif aux prototype* que ces images repréfen-

tent. Voici en fubftance ce que contiennent les A&es du mar-
tyre de faint Etienne.

Analyfe de H- L'Empereur Conftantin Gopronyme après avoir fait mou-
cette vie. rir à coups de Fouet pour le culte des images André de Crète,

tourna fa fureur contre faint Etienne Aboé du Mont faint Au-
xence (b) , à qui il envoya d'abord pour le gagner , un Patrice

nommé CalHite très-i >ftruit de Phéréfie des Iconoclaftes. Cet

Officier préfenta des dattes , des figues , & queîqu'autre nour-

riture au fainr Abbé de la part de ce Prince , & 'lui propofa

de foufcrire à la définition du Concile qu'il avoit fait tenir. Je

ne le puis, répondit Etienne , parce qu'elle contient une doctri-

ne hérétique. Il protefta qu'il étoit prêt à mourir pour l'adora-

tion des faintes images
;
puis creulant fa main , il ajouta : Quand

'( a ) Nec enim matenam cclimus ,

eum imagine*» adoramus. Abfîu Ve-

riim per res quar fenfusmovent, ipfas cau-

fas menti attingimus : quo etiam modo
mos gêriiiuis circa crucem, facrofanftufn

,

farwfWumque re'iquias & quidquid in Ec-
clefiâ aHorarur. t 446.

(J?)
VitaS,Stephani , Tons. I. Analeâ.

p. 196.
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je naurois que cela de bngJC veux bien le icpandrc pour l'image

dfl Jefus-Chrill. Reportez à l'Empereur la nourriture qu'il m'en-

voie: Vhuile du -pécheur rw parjumera point mu tetc. Conilantin

irrite de cette reponic, envoya des loldats pour enlever le laine

de la Cellule. Ils le portèrent nu Cimetière de fiint Auxence

où ils lenllrmerent avec les Moines. On les laili'a pendant iix

jours enfermés lans leur rien donner à manger. Le leptiéme
,

Conltantin obligé de partir pour la guerre contre les Bulgares

,

fit reporter Etienne dans fa cellule. Mais il l'en fit tirer quel-

que tems après pour le faire conduire au Monaftere de Philip-

pique près de Chryibpoiis. Pendant dix iept jours qu'il y demeu-

ra , il ne prit aucune nourriture ,
quoique l'Empereur lui en eut

envoyé abondamment. DeChryfopolis on le rit palier dans l'Mle

de Proconailc , où iMogea dans une caverne
,
près d'une Eglile

de fainte Anne, fe nourriflfant des herbes qu'il rencontroit dans

le défère. Ses Dilciplcs que Ton avoit chafTcs du mont Saint Au-
xence , le railcmblerent auprès de lui pour vivre fous fa con-

duite. Il s'y fit même un concours de peuple à caulc de quantité

de miracles qu'il faifoit. Un aveugle,entr'autres, le preflfant avec

beaucoup dïnftance de lui rendre la vue , Saint Ecienne , après

s'en être défendu avec beaucoup d humilité , lui dit : Avez-vous

la foi ? adorez -vous l'image de Jeius - Chrifr, , de fa mère

& des Saints ? Croyez-vous en Dieu qui guérit même par les

images, comme il arriva à la converfion de fainte Marie Egyp-
tienne? Je crois , répondit l'Aveugle , & j'adore; à quoi laint

Etienne ajouta : Au nom du Seigneur Jcfus-Chrifl ,
qui a guéri

l'Aveugle , en qui tu crois , & que tu adores en Ion image , re-

garde le Soleil fans empêchement. AuiTitôt les yeux furent ou-

verts, & il s'en alla louant Dieu,

III. L'Empereur prit occafion des miracles que le Saint fai-

foit dans fon exil
,
pour le faire ramener à Conitantinople , di-

fant qu'il ne cefToit point d'enfeigner au peuple 1 idolâtrie (c).

11 l'interrogea lui-même en particulier , afïifié feulement de deux

de les principaux Officiers. Quels préceptes des Pères avons-

nous méprilés, lui dit-il
,
pour te donner fujctde nous traiter

d'hérétiques ? Ceft , répondit le Saint, que vous avez ôté des

Eglifes les Images (d) que les Pères ont reçues & adorées de

(0 Pct.49*'
(i) QuibusPatTum pnçceptis non obfe-

quentes , hxretici à te exiftimamur ? Cui
Saniffcus refpondit: Quia imaginem quas ab

initio continua ferie univerfi Patres com-

probavere & adoraverc , neraric ab Eccle-

fiis exterminais & exe idiftis. VitaSupbs*

ni , p. 496.

V UU lj
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tout ceins. L'Empereur reprit : Impie , ne les nomme pas ima-

ges ; ce font des idoles. Seigneur , répondit faint Etienne , les

Chrétiens n'ont jamais ordonné d'adorer la matière dans les ima-

ges (e) : Nous adorons le nom de ce que nous voyons , remon-

tant par la penfée aux originaux. Cette vue élevé notre raiion

jufqu'au Ciel , & fixe notre curiofité. Eft-il donc jufte , dit l'Em-

pereur , de faire des images fenflbles de ce que l'efprit même ne

peut comprendre ? Saint Etienne répliqua : Qui efl l'homme , à .

moins d'avoir perdu le fens , qui en adorant ce que l'on voit dans

l'Eglife , adore la créature j la pierre , l'or , ou l'argent j fous pré-

texte qu'elle porte le nom des chofes faintes ? Mais vous autres ,,

fans diftinguer le faint du prophane, vous n'avez pas eu horreur

d'appeller idole l'image de Jefus-Chrift , comme Apollon ; &
celle de la Mère de Dieu , comme Diane : de les fouler aux^

pieds & de les brûler. L'Empereur dit : Efprit bouché , eft-ce

qu'en foulant aux pieds les images , nous foulons aux pieds Je-
fus-Chrift ? A Dieu ne plaife. Alors faint Etienne qui en allant

à cet interrogatoire , s'étoit fait donner une pièce de monnoie
y

la tira de delfous Ion habit , & dit à l'Empereur : Seigneur , de

qui eft cette image & cette infcription ? Ce Prince furpris répon-

dit : C'eft des Empereurs , c'eft-à-dire , de lui même & de fon

fils Léon. Saint Etienne continua : -Serai-je donc puni , il je \st

jette à terre , & fi je la foule aux pieds. Les Afliftans ayant dit

que cela n'étoit pas douteux ,
puifqu'elle portoit l'image & le;

nom des Empereurs invincibles, le Saint jettant un grand fou-

pir, répliqua : Quel fera donc le fupplice de celui qui fouie aux

pieds le nom de Jefus-Chrift & de ia mère , dans leurs images ?

Ne fera-t>il pas livré au feu éternel ? En même tems il jeua la.

pièce de monnoie & marcha deffus. Les Officiers quiaccompa-

gnoient l'Empereur fe jetterent fur faint Etienne , & voulurent

le mettre à mort: mais le Prince voulant le faire juger (elon les

Loix pour avoir foulé aux pieds l'image de l'Empereur , l'envoya

lié par le col & les mains derrière le dos , au Prétoire. Il fe

prépara au martyre par un jeûne de quarante jours
,

qu'il palfe

en prières ; mais il reçut pendant ce tems la vifite de tant de

Moines, que quelqu'un alla dire à l'Empereur y qu'Etienne d'Au-

(e) Nunquam Chriftiani flatuerunt ut

srateria in imagine coleretur.Verùm , no-

.

snen rei perimaginem nobis exhibitas ado-

ramus , ad ipfos.autores & prototypa men-

ïeafeendentes.... Quis mentis cpmpos quae.

in Eccîefiâ funt adorans, five lapis Gt , fî-

ve aurum , five argentum v creata? ni cul-

tum exliibet ; quandoquidem in res fane-

tas appeliacionemutata funt.? lbid.p. 497*
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xcncc avoit change le Prétoire en Menaftcrc, où l'on paflblt

les nuits en pialmodic. On ajouta que les habiransde Conftan-

tinople couroient à lui de toutes parts pour apprendre à idolâ-

trer. Conllantin irrité le Ht amener le Saint cala place publique^

où ctoit un bâtiment nommé le Mille. On y avoit autrefois peine

les (ix Conciles (IF.cuméniqucs pour l'inftruction du Peuple : mais

le Prince les fit effacer , & peindre à la place des courtes de che-

vaux. L'Empereur y vint , mais il remit à un autre tems le fup-

plice de faint Etienne, parce qu'on cclébroit ce jour-là la Fête

payenne des Brumales en l'honneur de Bacchus, nomme par

les anciens Romains Brumus. Le lendemain matin faint Etien- •

ne die adieu aux Moines , {e recommandant à leurs prières , Se

fc fit ôter le Scapulaire, l'Echarpe& la Ceinture (/). Il vou- -

loin aufli quitter la Cuculle : mais ils lui dirent qu'il devoit mou-
rir avec l'habit monaftique. Il répondit : On le dépouille pour

combattre, & il n'eft pas jufte que ce faint habit foit déshono-

ré parle peuple. Il ne garda donc que la tunique de peau. Com-
me il s'entretenoit de matières de piété avec les Moines , une

troupe de Courtifans vint en fureur à la prifon demander Etien-

ne d'Auxence. Il s'avança hardiment, & leur dit: Je fuis celui

que vous cherchez. Aufïitôt ils le jetterent par terre ; 6c 1 un

d'eux s'étant faifi d'un grand pifton de bois qui fervoit à une

pompe, l'en frappa fur la tête,& le tua furie champ. Sa mort

arriva le 28 de Novembre de l'an] 767 , la 53e année de fon

âge. Etienne de Byfancequi en a rapporté les ci rconfiances &
celles de fa vie', dit qu'il les écrivit quarante-deux ans après la

mort du Saint, c'eft-à-dîre, en 8op_,& qu'il les avoit appriies des

parens du Saint, de fes Compagnons, de fes Diiciples & des con-

fidens mêmesjdu Tyran, dont la plupart étoient encore en vie

lorfqu'il écrivoit (g). Il eft parlé du martyre de faint Etienne .

le jeune dans Theophane (A).

.

IV. Ignace Grammairien de profefîion , fut d
J

abord Dia- Ignace Fvé-

cre de la grande Eglife de Con fiant inople, & enluite Métro- que& Métro-

politain de Nicée. Il avoit été Difciple du Patriarche Taraife g£»
indeNÎ'

& témoin de la plus grande partie de fes actions. Ce qui doit

rendre digne de foi la vie qu'il en a écrite. Surius & Bollandus

Pont donnée au vingt-cinquième de Février. Ignace écrivit auffi

celle de Nicephore fuccefleur deTaraile. Nous lavons en grec •

| (f)Pa^. 516.
j

(^)THEOFHANi ir.Cbrwograpb.p. 291,
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& en latin au treizième de Mars , avec les notes d'Henfchenius

& de Papebroque. Suidas attribue à Ignace quelques Poèmes en

vers ïambiques& plufieurs lettres , il ne nousen relie rien (z).

Th:oJemir , V. Nous ne connoiiTons gueres Theodemir que parce qu'en
Abbé dePfai- £lC jonas Evcque d'Orléans dans fes Livres des Images. Il nous

crks.

1

'

e
' " apprend que ce fut lui qui s'oppofa le premier aux excès dans

lefquels Claude de Turin étoit tombé en faifant ôier toutes les

Images des Eglifes de fon Diocèfe , fans en excepter même la

Sainte Croix. Mais avant ce différent , ils étoient liés cnfemble

d'une amitié aiïez étroite ,
puifque Claude lui dédia fon Com-

mentaire fur le Lévitique compofé en 8 2 3
(k). Il lui avoit adref?

fé dès fan 815 fon Commentaire fur la Genefe : & il lui en adreiïa

encore un fur l'Exode en 821. Theodemir eft qualifié Abbé
dans les lettres de Claude de Turin : Jonas l'appelle père des Moi-

nes , &. Theodemir reconnoît lui-même qu'il gouvernoit une

Communauté de cent quarante Moines fous la régie de faint

Benoît \ mais ni lui, ni Claude de Turin, ni Jonas d'Orléans ne

nomment point le Monaftere dont il étoit Abbé : & ce n'eft

que par conjecture qu'on le fait Abbé de Pialmodi dans le Lan-

.guedoc ou dans l'Aquitaine. Cet Abbé voulant donc faire

cefïer le fcandale que Claude de Turin caufoit dans l'Ëglife en

condamnant l'ufage & le culte des Images
_,

l'en reprit par une

lettre pleine de charité (/) , mais Claude loin de profiter de

cet avis, s'opiniatra dans ion erreur, & la foutint dans une

apologie qu'il adreffa à Theodemir , dans laquelle il le traitoic

avec beaucoup de mépris , de même que tous ceux qui dans la

France & dans l'Allemagne rendoient aux faintes Images le

culte qui leur efî dû. Theodemir avoit encore fait des remon-

trances à Claude fur le pèlerinage de Rome, difant qu'il avoit

tort d'en détourner ceux de fon Diocèfe, puifque c'étoit une

bonne œuvre & une a&ion de pénitence que d'aller au tombeau

des Apôtres pour expier fes péchés» Sur cela l'Evêque de Turin
demandoit à Theodemir pourquoi il perdoit les âmes de cent

quarante Religieux qu'il avoit fous fa conduite , en les empê^-

chant de faire ce voyage de piété , quoiqu'ils ne fuflent venus

à lui que pour faire pénitence ; & par quel droit les retenant

ainfi dans le cloître y il les obligeoit de lui rendre fervice. Theo-

(?) S v ida s in Igntttfo.
j (/) Jonas, lib. i.de cultu Im»gi?ium 9

(^) Mabill. lib. 16. Annal, nvim. i£.
j

jvidp.

&>£• 30Z. tf in Praf.faculi , 4. />. 8. I
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demir répondit à cette apologie par une ieconde lettre divitee

en deux parties (m). La première eft perdue : Jonas d'Orléans

a inleré la Ieconde dans fon troifiéme livre des Imigcsoùil prend

la défcnle de Thcodemir. 11 pôle pour principe qu'encore que

tous les Chrétiens n'aient qu'une même foi , ils font divilés

en différents états , les uns uiant de leur liberté pour aller où
bon leur fettfblé , & les autres s'étant dévoués au fervice de

Dieu dans le cloître, n'en lonent qu'avec la pcrmifTion de leur

Supérieur. Il dit en laite au nom de l'Abbé Theodemir qu'en

obligeant fes Religieux à demeurer dans le cloître , il ne nuit

point à leur falut, mais qu'il les gouverne fuivant la Régie de
iaint Benoît

, qui veut que les Religieux travaillent à fe ian£H-

fier par la pratique des bonnes oeuvres dans la retraite du mo-
naftere où ils le lont conlacrés à Dieu ; & foutienc que cette

dilcipline efl conforme aux Saints Canons, principalement au
Concile de Calcédoine qui a décidé que les Religieux dévoient

s'excercer à 'a prière & aux jeun s dans le repos de la folitude i

& qu'ils ne dévoient point quitter les lieux où ils avoient renoncé

au monde. Sur le reproche que C'aude faifoit à Theodemir
qu'il le faifoit fervir par cent quarante Moines , Jonas dit que
cet Abbé n'etoit point du nombre de ces faux Directeurs qui

tâchent de s'attirer une foule de difciples pour s'en faire un fujet

de comphifance Se de vanité; que ce n'étoit point pour lui,

mais pour Dieu que ces Religieux s'étoient remis dans ion mo-
naftere \ que s'il les retenoit dans le cloître, ce n'étoit q-aafin

de pouvoir remplir tous eniemble les devoirs de leur état
; que

les lervices mutuels que fe rendent dans une Communauté
ceux qui gouvernent & ceux qui ob.iiïent , (ont conformes à

la rcgle ; enfin que de la manière dont Theodemir en ulbit

envers fes Religieux, il pouvoit leur dire ce que Gedeon difoit

aux Uraélitcs : Je ne prétends pris que ce Joit ni moi m mon fi!s , JuMàm S,

mais le Seigneur qui domine fur vous. Theodemir ne vivoit plus 2
-*

-

'

lorique lonas entreprit la défenfe contre Claude de Turin : mais

il ne laiffe pas de le faire parler comme s'il eut été dans l'exercice

de la charge. Il .rouva encore un défcj leur en la perfonne d'un

reclus nommé Dungal qui écrivit en 827 contre les erreurs de
Claude de "I urin. On conjedure de la que Theodemir ctoit -

mort avaot cette année ; mais la chofe n'eft pas certaine (n).

(i«)M/>BTir. lit, 19. AtwaJ. n.6l.p. I (») Mabill. />'*. ij>. Anu.%1, hkt>i. 6i,

Z 1.

(m) Ma et lu lit. 19. Annal. n.6\.p. (») Ma;
4*9. Jo> as, Lib. l>dc Cultu ÏWêSgbtMHj f«g. 48.9.

m, ï. K a.
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u ingai re- VI. On croit que Dungal étoit Hibernois , & on en juge aînfi

c*!s* tant par ion nom que parce qu'il y avoit alors en France plufieurj

grands hommes fortis d'Hybernie (o). Il avoit étudié avec

luccès les Lettres facrées & prophancs
,
principalement l'aftro-

nomie qui étoit fort en vogue de Ion rems : & quoiqu'il eut pu

bril'er parmi les gens de letn es , il prit le parti de mener une vie

cachée , & fe retira ou dans l'Abbaye de Saint Denys ou dans

le voifinage , pour vivre feul éloigné de tout commerce avec les

hommes. Cela paroît par une de les lettres, où il ternit au nom-
bre des reclus (p). Ce genre de vie n'étoit point inconnu en

France. Sigobert d puté à Rome en 741 par Charles Martel,

Pavoit mené avant lui. En Su , l'Empereur C harlemagne le

fit confulter fur deux Eclipfes de foleil qu'on diioit être arrivées

Tannée précédente. Ce Prince employa pour cela l'cn-remife

de Waidon à qui il adretla fa lettre : cet Abbé la communi jua

à Dungal , qui y fit une fort longue réponle , en f'o rme de diiTer-

tation. Elle fut imprimée dans le dixième tome du Spicilege en

\6j\ , fur un manulcrit de faint Rémi de Reims , ou Dom
Mabilion l'avoit trouvé. Dungil raifot ne fur ces deux éclipies

en luivanr les principes des anciens philofophes , & cite entre

autres Platon , Ciceron , Virgiie, Pline l'ancien, 6c Macro-
be. Il s'exeufe de n'avoir pas traité la matière avec toute i'exaâi-

tude nécelfaire , difant qu'il n'a voit ni les écrits de Pline fécond

,

ni les autres qui auroient pu lui fournir beaucoup de lumière. Il

parle de Charlemagne comme d'un Prince accompli
, qui pou-

voit non-feulement fervir de modèle à tous ceux qui ont des

fujets à gouverner , mais encore à ceux qui dans l'Eglife fonc

prépolésàl'obfervationdesdogmes&deladifcipline : de même
qu'à ceux qui font chargés d'enfeigner aux autres les lettres

humaines. Deux ans après qu'on avoit agité dans le Palais la

queftion des Images, c'eft-à-dire en 827; car il paroît que

Dungal veut parler du Concile tenu à Paris en 825 , il entre-

prit de réfuter l'apologie de Claude de Turin , à laquelle Theo-
demir avoit déjà répondu en partie. Il dédia fon ouvrage aux

Empereurs Louis & Lothaire(^). Il fut imprimé à Paris en
16*08

,
par les foins de Papire Maffon -, & c'eft fur c^tte

édition qu'il a écé inféré dans toutes les Bibliothèques des Pères

(p) Mabill. lih. 3«. Annal, num. 3. I Mabiilon , lib. 21. Annal, n. 60. p. 11 3;

# Prof, ùtfac. 4.p. S. (qj M&BIL. lib. $o. Annal.». 3. ft % ;8.

(£) Tom. 10. S/ieilepiff. 143. Stf 1 5*. (

qui
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qui ont paru depuis-. Dungal remarque dans la préface que Ion

étoit diviféen France lur le culte des Images ; .que les Catho-

liques foutcnmenr qu'il étoit permis d'en faire & de ies honorer ;

que leurs adverlaires loutenoient le contraire ; & que Ton n'y

croit pas moins divifé lur.l'invocation des Sainrs & fur la véné-

ration due a leurs reliques. Ces conteltations font le fujet de

fon traité, où il établit deux propofitions ; 1 une, que les Images

ont toujours été en ufage dans PEgliie : l'autre, qucTon doit prier

les Saints & honorer leurs reliques. La conférence tenue dans

le Palais, ou , (i l'on veut à Paris en 825 , avoit défendu que

perfonne ne fut a l'avenir afTez inlenié pour déférer un honneur

divin aux Anges , aux Saints, à leurs images ou a quelque

créature que ce fût, cet honneur étant réfervé à un ieul Dieu

Père, Fils & Saint-Ei prit : mais aufïî que perfonne ne fût afTez

hardi de toucher en quelque manière que ce fat à l'honneur des

Saints , ni de rompre ou d'effacer leurs images. Dungal trouve

cette défenie du Concile pleine de prudence & demodération,

& conforme à la lettre de faint Grégoire le Grand à Sercnus :

mais comme elle n'établiffoit point le culte des Saints ni de leurs

Images , il apporte des preuve^ de l'un Se de l'autre.

VU. Depuis huit cent vingt & plus que le Chriftianifme eft
,

Pfe
,

uv" <

î
u

établi , les Saints Pères & les Princes !cs plus religic ux ont.per- g"
s .

mis , autorifé & même ordonné Pûfage des Images dans ies

Eglifes & dans les muions particulières (V). O 1 ne s'eft. point

borné à peind.e îes Images des Sains morts en Jefus-Chrift,

mais de ceux qui vivoient encore. L'Evêque faint Severe fie

tirer L'image de faint Martin dans le temps qu'il pafloir de cette

vie a la félicité ; mais il fit aufïi tirer le portrait de fainr Paulin

Evêque de Noie , tindis qu'il étoit enco e en vie II le mit dans

fon Eglile avec celui de laint Martin. Dungal vérifie ces faits

par le témoignage même de faint Pa .lin ; & il prouve par un

autre de les Poèmes, qu'il avoit lui-même fait peind c dans les

Eglifes de fa dépendance, prefque toutes les hiftoires de l'an-

cien & du nouveau Tellament. ^ai^t Grégoire de NyfTe parle

d'une peinture ou le f.icririce d'Abraham étoit reprefenté fi au

naturel
, qu'on ne pouvoir la regarder fans en être attendri

julqu'aux larme-. Claude de Turin diioit qu'en peignant les

Imjges des Saints & en les honorant, c'étoit renouvclier l'ido-

latrie , & que l'on ne failoit que changer d'objet. Dungal ré-

(r) DtlNGAL Tom. 14, Biblitt. Pat.pitg. l?j,

TomeXVUl. Xxx
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pond ,

que Claude rcnouvcl^oit lui-même les erreurs d'Euno-

mius & de Vigihncc, en niant qu'on dût honorer les Saints;

qu'il imitoit aufli ces hér tiques en aceufant les catholiques d'Ido-

latiie, dans le culte qu'ils rendoient aux reliques des Saints;

que cette aceufation était fans aucun fondement , puifque le culte

qu'on rend aux Saints , à leurs Images & à leurs reliques n'a

rien de commun avec l'adoration qui n'efl due qu'à Dieu feul ,

comme c'en
1

à lui feul qu'on offre des facrifkes. Ii rapporte

quelques pafïages du livre de faint Jérôme contre Vigilance,

& pour prouver par des faits, que Ton a toujours honoré les reli-

ques des Saints dans PEglife , il dit que l'Empereur Conflantin

tranfporta à Conflantinople celles de faint André , de faint

Luc & de faint Timothée , & l'Empereur Arcade celles du

Prophète Samuel , de Judée en Thrace; que ces tranflations

fe firent avec grande pompe
;

qu'il fe fit par le moyen de ces

reliques plufieurs miracles dont il efl fait mention dans les Poè-

mes de faint Paulin de Noie
;
que faint Ambroife en rapporte

qui furent faits à l'invention des corps de faint Gervais & de

iaint Protais.

Preuves du VIII. Dungal vient enfuîre au culte de la* Croix que Claude
cuite delà fe Turin attaquoit encore (s). Comme l'orgueil des hérétiques

paroît en ce qu'ils méprifent la Croix , la piété des Catholiques

le fait voir en ce qu'à l'exemple de faint Paul ils mettent leur

gloire dans la Croix. Le Seigneur n'a point voulu que fa Croix

ni fa Paillon fuiîent cachées aux Fidélles , comme honteufes \

au contraire H a ordonné qu'on en fît mémoire chaque jour

dans l'Eglife. Il montre par plufieurs témoignages des anciens

qu'on a de tout temps honoré la Croix *, il cite fur-tout faint

Paulin de Noie , Prudence & Fortunat de Poitiers. Ce cuire

étoit 11 public, qu'on chantoit fouvent dans l'Eglife : Nous
adorons , Seigneur , votre Croix ;& nous glorifionsÙ'louons votre

fa'znte KèJurreUliom Pour éviter toute équivoque dans le terme

d'adorer , il dit qu'on peur l'entendre en deux manières
; quand

on le dit de Dieu , on prend ce terme à la rigueur pour une vé-

rirable adoration; quand il le dit des hommes , même des

Saints , c'efl la même chofe qu'honorer.

Pèlerinages IX. Aux invectives de Claude de Turin contre le&péleri-

fes'sabts!

10" nages& l'invocation des Saints (î), Dungal répond que ii celui

de Rome efl le plus fameux & le plus fréquenté ., c'efl à caufe

I m I '
, 1

Il I » '

(0 p*g- *°4»

.

,

{t). Pag, zju
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que les corps des fainrs Apôtres y repaient avec un nombre in-

fini ie M irryrs
; que fi l'on po; toil a PEglife de Turin les mêmes

préiens <fe autant d offrandes qu'a celle de Rome , au iieu de
crier Contre les pèlerinages x

il y excirerott peut-être, & en
fer >k l'éloge

;
que Dieu les a autorifés par un grand nombre de

miracles opérés en faveur de ceux qui allaient prier fur les tom-
beaux des Martys. Surquoi il rapporte ce que faint Auguâirj
dit dans les livres de la Cite d.' Dieu , des miracles arrivés ei » plu-

sieurs cndoitsoù il y avoir des reliques de faint Etienne ; Se ce

qu'on lit dans les Poèmes de faint Paulin , du conco 1rs d'etran-

gers qui alloient prier fur le tombeau de faint Félix à Noie. Il

cite les mêmes autorisés & celle de Fortunat pour l'invocation

des Saints. Aptes quoi il conclut en diianc qu'il paroît par rouies

les preuves qu'il a apportées (u)
,
que les Saintes Images, la

Croix du Seigneur & les Reliques des Elus de Dieu doivent

être révérées par les Catholiques, en la minière qui leur con-
vient, fans leur faciifier ; i leur déférer un honneur di\in, ni

un culte qui n'en
1 dû qu'a Dieu icul. Il s'étonne qu'un Evé\,ue

qui a en horreur h Croix de Jefi.s-Chrift puifTe f 'ire les fonc-

tions écc éliafliques, bapeiler, bénir le faint-Chrcme, impo-
fer les m lins, donner quelques bénédictions ou offrir le Sacri-

fice, puilque, fuivant la remarque de faint A.'gufr.in(;r) , on
ne peut exercer légitimement aucune de ces fonctions, fans

faire le (igné de la Croix, il ne voir pas non pluscomnvn on
peut mettie cet Evoque au nombre des Chrétiens, lui qui mé-
prife & déefte ce qui fe fm dans l'Fglife Catholique. Car dans

les litanies & les auti es offices de l'Eglife, Claude de Turin ne

veut faire mémoire d'aucun Siint , ni célébrer leur Fétc. II dé-

fend d'allumer ks lampes Se les cierges pendant le jour dans

TE.liie , ou de baiffer les yeux à terre en priant, regard mt
cet a cl e d'humilité comme un manque de foi qui nous erkigne

que Dieu cfl par tou". il commet , ajoute Dungal, pluliei.rs autres

impiétés, telles que je n'ofe les rapporter, quoique je les aye

(n) His ergo omnibus fuperr's <.ompre- rfiis : fed ur in ejus amo-p , honore , Inude,

h nfis , cernfTimè& evideitifllrrr paret
, & gloriâ , fîsa f ntfa infîgni:i & vpnrrrbi-

pi&uras fondas , & fan&am Domini Cru
cem , & facras eleâorum Dei rr linuias,

digni & cong uis bonon'Lus a Csr^o'ic s

& Orthodoxis in Deo & proptrr Deu<n

v ner'ii oportere : non ut f crifitando eis

divinur Honor 5c cultus , foli Deo omni 'm

Creatori debitus , fie a quoquam defereH-

li • vala , pro ut decet , fingrla rorum à fi-

delibus & religions , falvâ fide , & non fi-

ftà, hnnorentur & ampleâantur. Di'M al,

tom. 14. Biblint. I »t. p. i; j.

(x) Ai gustinuS, Tratl. 118. in Joatu

num. f.

X xxij
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apprifes par des perfonnes véridiques & dignes de foi. Ceft pour,

cela qu'il refufe de venir.au Concile des Evêques , difanr que.

c'eft une aflemblée d'ânes. Mais ils font trop patiens, & ils ne.

dévoient point épargner un tel homme au péril des âmes. Voilà 9 ,.

continue cet . Autt ur , ce que j'ai ramafîé des livres faînts. S'il eft

befoin de quelque choie de plus pour réfifter à cet ennemi , je.

le ferai volontiers avec l'aide de Jefus-Chrift. Ce Traité eft

écrit avec aftez de clarté, mais d'un ftyle trop diffus, ce qui

le rend moins préflant.

AntresEcrits IX. Dom Mabillon dit avoir, iû dans un- manufcrit de faint •

(dcDungal. Remy de Reims un Poème en vers acroftiches (y ) ,
que Dun-

gal avoit fait à la louange d'Hildoard Evêque de Cambrai &
d'Arras , & remarque qu'il ne prenoit d'autres qualités que
celle d'étranger. Ce Poqme n'a pas encore été rendu public. On.
en trouve d'autres dans le Recueil de Dom Martene, qui ne.

portent point le nom de Dungal(z) , mais qu'on croit pouvoir

lui attribuer , parce qu'ils ont été faits à faint Denys fous le règne

de Charîemagne , & que. dans, quelques-uns l'Auteur fe dit é-

tranger Hibernois, . Le manufcrit fur lequel PapireMafibn a

donné le Traité de Dungal contre Claude de Turin , rapporte

un petit Poème en l'honneur de ce Reclus dans le tems qu'il vi-

voit encore. II7 eft dit qu'il avoit eu des Difciples , & qu'il

les avoit inftruits dans les faintes Lettres. Ce Poème a été donné
.

par Dom Martene (/?). Ileftenversélegiaques..

()i) Mabill. /. 3 . Annal. «. j . p. 5-09. j («) Martene , iH**. f* 8 1 u
(t.) Martene^ow, ô.ampl. Col.p.iii.
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CHAPITRE XXXII.

Halitgaire , Eveque de Cambrai & cïAnas ; Ebbon > Ar-

chevêque de Reims ; Anjegife, Abbé de Fontenelle ; Fri

dugife y Abbé de Saint Martin ; Chronique de Fontenelle ; ,

& Ermoldus Nigellus, Abbé. .

I. " E Siège Epifcopal de Cambrai fe trouvant vacant en Hii;

I 1 817, Hatligaire fut choifi pour le remplir, & pourF/c;

gouverner en même tems l'Egiife d'Amas, unie alors à l'Eve- Jf^.
1

ché de Cambrai (a). Ebbon Archevêque de Reims qui con-
noifloit fon zélé & fa capacité, fe l'affocia en 822 pour aller

annoncer l'Evangile en Saxe & en Dannemarck. Leur million

quoique de peu de durée , fut utile. En 828, Hatligaire fut

envoyé en ambailade à Conftantinople. L'année fuivante 825? 5

il afTitta au Concile que Ton tint à Paris pour la réfbrmation

des mœurs du Clergé (b). Deux ans après il fit avec Achard
Evêque de Noyon la tranflation du corps de faint Monbole,
Difciple de faint Furfey , & fon fucceffeur dans le gouverne-
ment du Monaftcre de Lagny (c). D'autres difent que ce fut

Conmien. Halitgaire mourut le 25 de Juin de Tan 831.
II. Il compofa à la prière d'Ebbon un Pénitcnriel , divifé Ses£i..:5,

en cinq livres. Le premier traite des huit vices capitaux. Le
fécond des vertus (d), Le troiliéme de l'ordre des pénirens

,

ceft-à-dire, des régies que l'on devoit fuivre dans la manière

de leur impoferdes pénitences, &de les réconcilier. Le qua-

trième des pénitences des laïcs. Le cinquième de celles des clercs,

Dans la fuite Halitgaire en ajouta un (ixiéme tiré entièrement

du Pénitenticl Romain. Il contient les formules de prières que

l'Evêque ou le Prêtre récitoit fur ceux qu'il mettoit en pénitence ; :

<&: les peines qu'il falloir impofer pour les crimes donc ils étoient

coupables. Les cinq premiers livres furent imprimés à Ingolftac

(j) Gallia Ckrijk. tom^ 3. p. 10. Flo- I
,

(c) Mabillon. tcm. 1. Aclor.p. 614,
DO.Ai'D y fié. 1. Hijl. Remcnf. c. 19. \ iA) CaNISIUS , tdiu Anliitrp. tôt»,- i.

(b) D o C H E b NI , tom. z. pag. 171. pttrt.x.p
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en 1604 parmi les anciennes leçons de Canilius : & le fixiémc

en 1616 dans la collection de Stevarcius. Il a été donné de, uis

par Dom Hugue Menard dans fes nores fur le Sacrame htair*

de faint Grégoire, & par le Père Morin à la fuite de fon Traité

de la Péniten e. Mais ce livre efl beaucoup plus court dans ces

deux éditions que dans celle de Stevarrius. M. Banafge en fai-

fant réimprimer en 1725 les leçons de Canilius , y a ajouté

ce iixiéme livre t ant de l'édition de Stevartius que de celle de

Dom Menard. Les fix livres ont été inférés dans le quatorzième

tome de la Bibliothèque des Pères a Lyon en 1677 : mais dans

les éditions précédentes de la même Bibliothèque , on ne trouve

que les cinq premiers félon qu'ils ont été donné- < par Canilius,

lis font précédés de la lettre que l'Archevêque Ebbon écrivit

à Halitgaire pour l'engager à compofer ce Pénitentitl Ebbon
convient que quelque envie qu'il eut eue d'en compofer un lui-

même , il ne l'avoir pu ,
parce qu'accablé d'affaires , fon tems ctoit

trop partagé. Ce qui lui faifoit défirer un nouveau Pénitentiel,

cVf. qu'il s'en étoit répandu plufieurs de faux & qui étoient (i

di!Térens entre eux , qu'il ctoit difficile de fe fixer dans i'utage

que Ton en dévoie faire. I! ne dit rien dans ia lettre du Décret

du Concde de Paris en 829 , touchant ces faux Pénitenrie.'s,

& Halitgaire n'en dit rien non plus dans fa lettre à Ebbon,
qui fert d'Epître dédicatoire. Son ouvrage efl:, à p oprement

parler, une compilation , à laquelle il a donné la forme d'un Pé-

niteniiel. Il rappelle a la marge tous les écrits dont il s'efl iervï

pour le compofer. Ce font ou des Canons des Conciles , ou des

Epîtres Décretales des Papes , ou des Epitres Canoniques des

Pères, ou des paflTages de l'Ecriture, ou des témoignages des

anciens Ecrivains Eccléfiaftiques. Nous remarquerons qu'en

parlant dans le iroifiéme livre fc ce qui efl dit dans FEpître de

faint Jacques de l'hui'e , & de la prière pour les malades, Ha-
litgaireenfeigne qu'il faut que cette huile ait été confacrée par

l'Evéque; que c'eft à l'Evêque à en oindre les malades , miis

plus fou eut aux Prêtres à caufe des grandes occupations des

Evêques ;
qu'on ne doit pas répandre de cette huile fur les pé-

niens ,
parce que c'eft un genre de Sacremens , & qu'on n'en

doit pas donner un à ceux a qui l'on refufe les autres (e).

(e) Pœnitenribus iftud funefi non poteft, I unum gênas putatur poiïe concedi f Ha-
quia genus eft Sacramenti. Nam quibus

J
litgakius , in Fmttitentiali , tib. $. c. 16.

reliqua Sacracnenta negantur , quoraodo 1
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UT. A la iuitc des cinq premiers livres de ce Pénilentiel, *

F ^
Canilius en a donné un autre (bus le nom du même Au*cur, h

quoiqu'il ne le p ircâi point dans io i manufcrit( /*). 11 cil com-

pofé d'une petite inilrucHcn pour le Miniilre de la pénitence,

de quelques priercs qu'il doit réciter; d'une lettre du Pape
Hormildas, & de pluneurs fragmens ou extraits des Ecrits de

Julien Pomérc , de faine Grégoire le Grand , de faine liidore

de Se ville & de fa ; nt Fructueux. On lui a donné place ap.ès le

Pcnitcntiel d'Halitg:.irc dans toutes les Bibliothèques des Pcrcs,

imprimées depuis 1604, excepte dans celle de Lyon. La
chronique d'Alberic Fur l'an 850, parle d'un ouvrage d'Haiit-

gaire qui avait peur titre : De la vie des Prêtres. Il paroit que

c'cfl le même que Dom Martene dit avoir vu dans unmanulcric

de l'Abbaye de faint Mathias à Trêves (g). Ce Perc ne l'a

point rapporte dans fa Collection : il s'eft contenté d'en donner

le deflèin & de remarquer que l'ouvrage cfl diviié en quatre

Livres, dans lefquels l'Auteur traite de la vie & des qualités

des Evêqucs & des Prêtres chargés du foin des âmes ; de la

néceiïité & de l'utilité de la pénitence ; de l'origine des péchés

capitaux , des pénitences qu'il faut impofer aux coupables : le tour,

fuivant les Décrets des Pères & des Conciles.

IV. Ebbon à qui l'on voit que le Traité étoit adrefle , avoit Ebbor,

été élevé dans le Palais avec l'Empereur Louis , dont il étoit Rê
frerc de laie. La beauté de fon efprit & fes progrès dans les étu-

des , le firent aimer de Charlrmagne, qui le mit au fervice de

fon rils , lorlqu'il lui donna le Royaume d'Aquitaine. Louis

s'en trouva (i bien , qu'il le choifit pour Ion Bibliothécaire. Eb-
bon embrafla l'état Eccléfiaitique; & il étoit Abbé lorfeu'il fut

é'ù Archevêque de Reims à la place de Vulfaire mort le 18

d'Août de l'an 81 6* Vers l'an 822 , il fit un voyage à Rome
pour demander au Pape Pafchal , million pour prêcher la foi

dans le Nord. Cela lui fut accordé. Sa million eut du fuccès.

il convertit & baptifa un grand nombre d'Inridéles, ayant pour

compagnon de fes travaux Halitgaire Evcque de Cambrai. Il

fit dans la fuite un perfonnage bien différent. Lothaire s'étoit

emparé de l'Empire après l'avoir ôté à Louis-le-Débonnaire

fon père. Pour fe faire reconnoître d'une manière authentique

il indiqua un Parlement général à Compiegne pour le premier

jour d'Octobre de l'an 833. Il s'y trouva plusieurs Evêques,.

(.y"
;
Canisios , îkid. p. 133. {£ Marthe , Muipitf. Ccind. tom, |. pag. 70.
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ayant à leur tête Ebbon. Ils fugererent aux Minières de Lothaî-

re de faire accufer Louis-le- Débonnaire devant une affembléë

d'Evêques, Abbés & de Seigneurs, d'avoir commis plufieurs

péchés contre les intérêts de l'Egiife & del'Erat; difant qu'en-

îuice on mettroit ce Prince en pénitence publique & canonique

pour le relie de fa vie , afin qu'il ne pût jamais porter les armes

ni fe mêler des affaires publiques. Les Canons i'avoient ainfi

décidé à l'égard des pénitens : & c'en
1 pour cela qu'aucun Sou-

verain n'avoit encore été fournis à cette pénitence publique, du

moins en France. L'expédient propofé fut ag^éé , & l'Empe-

reur Louis accufé devant une affembléë d'Evêques ,
qui fe tint

à Soiffons au jour marqué. Ebbon comme Métropolitain de la

Province préilda; & Louis profterné par terre fur un cilice

devant l'Autel fut obligé de confeffer tous les prétendus crimes

dont on l'accufoit , & qui étoient marqués fur un papier que les

Evêques lui avoient donné. Après qu'il eut fait fa confeflion,

on lui accorda la pénitence , & de fuite on lui fit quitter Tépée

& prendre l'habit de pénitent, c'efl-à-dire , une efpèce de fac

ou de cilice qu'Ebbon lui mit fur les épaules. Ce Prince ne de-

meura pas long-tems dans l'état violent où fon fils Lothaire fa-

voit réduit. Louis & Pépin fes deux autres fils lui rendirent la

liberté; & Ebbon qui s'étoit joué de la Majefté Impériale fous

prétexte de zélé pour l'obfervation des Canons, fut arrêté 8e.

mis en prifon dans l'Abbaye de Fulde. Il y refta depuis le mois

de Mars 8 34, jufqu'au mois de Février de l'année fui vante 835^
qu'on l'en lira pour le conduire à Thionville où l'Empereur

Louis tenoit un Parlement. Ebbon , comme les autres , confeffa

publiquement qu'il avoit porté un jugement injufle contre TEm-
pcreur fon maître (/z) , en le foumettant à la pénitence publique ;

avoua qu il avoit été injuftement dépofé , & donna une décla-

ration foufcrite de fa main parlaquel e il reconnoiffoit qu'il avoit

été juftement rétabli dans la dignité Impériale. Tout cela n'em-

pêcha pas qu'on ne fît le procès à Ebbon. Ii fut jugé, & dépofé

par les Juges mêmes qu'il s'étoit choifi. Lothaire étant devenu

maître de l'Empire après la mort de Louis -le- Débonnaire en

8 40 , fit abfoudre Ebbon par vingt Evêques d:)ns le Palais

d'Ingelheim auprès de Vormv(fc). Et en vertu de cette ablolu-

tion il fut rétabli folemnellement dans fon Siège le fixiéme de

-(h) Hincmar , de Prœleftin. cap. 36. (j^) FlOdoAR» , Ub. 1. c. 20.

(0 Ducresnb. Tom. t.pag. 341. 1

Décembre
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"Décembre de la même année. Il n'y demeura paiiîblequc pen-

dant un an , ayant été obligé d'en lortir en 841 par ordre du
Roi Charlc le-Chauve , eontre lequel il s*étoit joint avec l'Em-

pereur Lothaire. Il alla à Home clpérant obtenir Ion rétablifîc-

Tncnt par l'autorité du Saint Siège , à la recommandation de

l'Empereur Lothaire. Mais le Pape Serge ne voulut point y
conlcntir. Ebbon le voyant donc hors d'elpérance de pouvoir

rentrer dans fon Siège , accepta l'Evêché d'Hildcshcim en Saxe

cjue Louis Roi de Bavière lui donna du contentement des Evo-

ques & du Pape. Il en jouit julqu'à fa mort qui arriva en 8 5 1

.

V. Ebbon étant à Thion ville en 835 , avoit donné aux SonApoU

Evêques qui s'y trouvoient un libelle figné de fa main , où il ^S' -

diloit que reconnoiiïhnt fa fragilité & le poids de fes péchés,

il avoit pris pour Juges & pour fes ConfelTcurs tels & tels , Se

leur avoit fait ù confefïion lincere (/) , cherchant le remède de

la pénitence , & le falut de fon ame. C etoient Ayoulfe Ar-
chevêque de Bourges

y
Badurade Evêque de Paderbone &

Modoïn Evêque d'Aurun , & qu'il renonçoit au miniftere Epif-

copal , dont il fe reconnoiflfbit indigne pour les péchés qu'il leur

avoit confeifé en fecret ; arin que l'on pût confacrer un autre

à fa place
,

qui gouvernât dignement l'Eglife de Reims. Il

ajoutoit qu'afin qu il ne pût jamais faire aucune réclamation

pour y rentrer , il avoit fouferir ce libelle de fa main. Dans la

foufeription il fe qualirioit Ebbon ci-devant Evêque. Sur cette

déclaration qu'il préfenta lui-même à l'afTemblée de Thionville

8z qu'il confirma de vive voix , il avoit été privé du miniftere

Epilcopal : mais étant rentré dans fon Siège en 840 par l'au-

torité de l'Empereur Lothaire , il crut qu'il devoit juftifier fa

conduite. Il publia donc une apologie qui efl imprimée dans

le feptiéme tome du Spicilege(w). Il y fût mention de fa

miffion dans le Nord , de fon expulfion de l'Eglife de Reims ,

des fept années de prifon qu'il paflTa.à Fulde , de fon rétablifle-

rnenr dans Ion Siège par Lothaire , de fon abfolution a Ingel-

heim ; puis venant à l'a&e de renonciation qu'il avoit donné

aux Evêques, étant à Thionville, il foutient qu'il n'avoit pu

être canoniquement dépofé en vertu de cette renonciation

,

parce qu'il ne l'avoit faite que par force , étant dépouillé de tous

les biens
,
prifonnier , & actuellement malade ;

qu'on ne pou-

voit point le prévaloir de ce qu'il s'y étoit reconnu indigne de

»——

-

* i n ———^—

*

(/) Tom. 7. Concil. paç. \6$6. (w)Tcw. 7. Sfitiltg.f. \f$.

Tome XVlll. Yyy
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l'Epifcopat ,

puifqu'il marquoit les mêmes fentimens d'humilité

dans cous fes autres écrits
;

qu'il n'avoit été convaincu d'aucun

crime qui méritât la dépofition ; qu'il n'en avoit non plus déclaré

aucun pour lequel il dût erre dépofé ; & que comme on ne peut

dépoter un Evêque fans avoir été convaincu dans une procé-

dure canonique , il ne peut aufli abandonner fon Eglife fans

le confentement de Ion peuple. Il ajoutoit que fept années de

prifon étoit un temps fuffifant pour expier les péchés qu'il avoic

confefTés en fecret à les ConfefTeurs; que l' Eglife avoit cou»

tume d'accorder le pardon aux pénitens après ce terme \ que le

Publicain en confefTant fes fautes en avoit obtenu la rémiffion ;

que David par un repentir d'un moment avoir effacé fon crime 9

que faint Pierre avoit aufli en un moment obtenu le pardon du

fien. il concluoit qu'ayant trouvé vacante l'Eglife qu'il n'avoit

quitté que par violence, il avoit pu y rentrer, par l'autorité

du Prince régnant , étant rappelle par les faints ordres, c'eft-à-

dire, parles Evêques de la Province & le Clergé de la Vil;e,

L'acte de rétabliffemenr donné par l'Empereur Lo;hiire fe

trouve avec l'apologie d'Ebbon dans le feptiéme tome des Con-
ciles t foufcrit de tous les Evêques de l'affemblée d'In elheim («),

Il fut lu à haute voix par Rothade Evêque de Soiflbns(a) , le

jour qu'Ebbon rentra dans fon Eglife. Les Clercs que cet Evê-

que ordonna à fon retour, & donc l'ordination fut conteftée

par Hincmar , font dans leur mémoire apologétique \à defcrip-

rion de la pompe avec laquelle Ebbon fut reçu à Reims , tant

delà part du Clergé de cette Ville & des Evêques de la province

ou de leurs députés, que de la part des laïcs des deux fexes qui

allèrent au devant de lui tenant des palmes& des cierges al! umés 3

en chantant les louanges de Dieu. Ils ajoutent que cet Evêque
voulant faire confirmer fon rétabiifTement par le Saint Sicge 3

ne un voyage à Rome , ou en effet le Pape Grégoire le reçus

avec beaucoup de bonté , & le confirma par l'autorité Apofto-

lique dans la pleine jouifîance de fon Siège. On ne lit point

ailleurscette circonftance : mais il étoit de l'intérêt de ces Clercs a

de montrer que le Pape avoit lui-même rétabli Ebbon» Cela

ne fervok pas pour la défenfe de leur caufe. Ils parlent encore

de fa tranffation au Siège Epifcopal d'Hildesheim. On ne peut

gueres douter qu'Fbbon n'ait eu part à ce Mémoire : il a été

publié par André Duchefne dans le fécond tome de fon RecueH,

» I Il I » I II _ .
, | I I H III I I M

(») Tmw. 7, Ctneil.f, mu (o) Duchssns , rwa. z.p* 3.41.
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àFaris en \6\6. Toures les dérmrches qu'Ebbon & les Clercs

qu'il avoir ordonnes fiient pour leur jtulincatiof] depuis (on re-

tour n'en impolerent point aux Evoques des Conciles de Paris

en 847 , 8c de Soilfons en 853. La dépolinon d'Ebbon v fur

confirmée & on déclara nulles ces ordinations. Flodoard Se

après lui Dom Marlot rapportent deux petites pièces que l'on

croit ê;re de la façon d'Ebbon (p) : Tune cfl l'épitaphe d'Hi-

miltrude la mère , & l'autre cfl une inlcription qui repréiente

le couronnement de l'Empereur Louis parle Pape Etienne.

VI. C'efl à Anfcgife que Ton eft redevable du premier Re- Anfegify

cueil des Capitulaires de nos Rois. Il étoit fils d'Anaflale & AhM'^?o%d

d'Himilradequile mirent dans le MonaAère de Fontcnclle pour

y être élevé Tous les yeux de l'Abbé Gervold fon parent (q). Il

y emb rafla depuis la profeffion monaflique
_,
& fit de grands

progrès dan ;

. les Lettres divines & humaines. Le Roi Charles

à qui Gervolde ie fit connoître, lui confia l'adminiftration de
p'ufieurs affaires importantes dont il s'acquitta avec fuccès. Il

eut auffi la confiance de Louis le Débonnaire , & reçut de ces

deux Pr nces plulicurs Abbayes, les unes pour en prendre Pad-
miniflration , les autres à titre de bénéfice : mais il en employa
les revenus à l'avantage même de ces Monafteres, enforte qu'il

pouvoit en être regardé comme le fécond Fondateur. Il ne s'ap-

pliqua pas moins à y faire revivre la dilcipline monaflique; <fe

afin de pourvoir a l'inirrudion des Moines , il en fournit les Bi-
bliothèques de quantité de bons livres. Ce fut donc autant par

reconnoi (Tance que par le refpe<£t qu'il porroit aux deux Princes

fes Bienfaiteurs qu'il rafTembla leurs Ca
r
itulaires épars de côté

& d'autre iur des feuilles volantes (r). Il envilagea auflî dans

fon travail l'utilité que PEglile & l'Etat pou voient en retirer (j).

Il divila Ion Recueil en quatre Livres: mit dans le premier les

Capitulaires de Charlemagne fur les matières Eccléflafliques :

dans le fécond , ceux de Louis le Débonnaire fur les mêmes ma-
tières : dans le troifieme , les Capitulaires de Charles lur les ma-
tières civiles : & dans le quatrième ceux de Louis lur de fembla-

b.es fujers. Il ajouta à ce quatrième Livre trois Appendix où il

fit entrer les Capitulaires imparfaits de ces deux Princes & ceux

qu'ils avoient répétés. Le Recueil d'Aniégife fut imprimé à Pa-

[p) Flodoard,//* î.f. ip. ÇJMarlot,
lib. ;. c. \f.

(<j) Ma bill. Tom. ?. Athr. p. 593. \$

lib. jo. Annal, num. 60.

(r) Balczii'*, Cipitul. tom. I. /. 6yj*
\t) Ibid.p. 6?3>7ll-

Y yyij
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ris en 1588 par les foins de M. Pithou avec la Collection aV
Benoît Diacre de l'Eglife de Mayence. Ce qui fait un Corps,

de Capitulaires divifés en fept Livres. On peut voir les autres

éditions dans l'article de Charlemagne. Tritheme attribue quel-

ques autres ouvrages à Anfégife (t) ; mais on ne les connoît point.

d'ailleurs. On trouve dans le troifiéme tome duSpiciîege une

partie de fon teftament (u) , & une Conftitution qu'il avoit faite

.

pour pourvoir aux befoins des Moines de Fontenelie. Ces deux,

pièces ont été réimprimées dans les Bollandiites au j2o de Juil-

let , & dans les Actes de l'Ordre de faint Benoît.
Fridugife, vil. Akuin en revenant d'Angleterre en France, emmena,

Martin à
aintavec lui un de ês difciples nommé Fridugife , connu parmi les

Tours. Sçavans de Ion fiécle fous le nom de Nathanael. Ce fut à lui

qu'il adreffa fes queftions fur la Trin.té ; & le Commentaire lur

l'Eccléfiafte. Théodulfe d'Orléans parle de Fridugiie dans un
de fes Poèmes (#), & lui joint un autre difciple d'Alcuin nom-
mé Ofulfe qui n'eft point connu d'ailleurs. Fridugife fuccéda,

à fon maître dans le gouverneront de l'Abbaye de laint Martin

de Tours : mais il ne fçut pas y maintenir la régularité (y) , en-

forte que fous fon adm i ni ft ration les Moines de ce Monaftere

.

changèrent de mœurs & d'habits pour mener la vie des Cha-
noines. Cela arriva aufïitôx après la mort de Charlerruigne, Fri-

dugife foulcrivir le premier entre les Abbés au teftament de ce

Prince en 811 (s). Louis le Débonnaire le fit fon Chancelier

avec un nommé Theoton, & lui do ma en 820 l'Abbaye de S.

Bertin , où , comme à Tours , il laifïa abolir tous les exercices

delà vie monaftique (#). Sa facilité pour le relâchement delà

difeipline (b) , le fit encore choifir pour Abbé par les Moines
deCormcri , à qui l'Empereur Louis avoir accordé le droit d'é-

lection. Il eut une difpute littéraire avec Agobard Archevêque

de Lyon , qui lui attira des reproches de la part de ce Prélat 9

qu'il avoit cenluré avec trop d'aigreur. Nous n'avons plus cet

écrit: mais fi l'on en croit Agobard , Fridugife y avoit avancé

plufieurs erreurs
J
entre autres que Jcfus Chrifl: avoit pouffé fon

humilité jufqu'à reconnoître qu'il etoit comme les autres hom-

(f) TklTHEME, Chrw. Hirf. tom. i.

(«) Spicileg, tom. 3.^. i+Z. Mabill.
Aiï. tom c. p. 600.

(*) TheodvlïvS } lib Z.carm.j.

?i.p. 346. & lib. 2&. «. S. p. 405-,

(%.) M.ABîLL.lib. 27. Annal, num. 85*

/• 197-
(a) Maïii-lon , ibid.lib. $o,nttm. 77,

h rj3-

(j) Ma&ULqh* Hb. 2.6. Annal, num. i (b) Mazill, Ibid* lib, 2.$*n.i.p.4<7»
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mes fujet à fe tromper
;
que lésâmes ont été créées en un cer-

tain lieu, avant d'être envoyées dans ks corps pour les animer;

& que la vérité n\(t i.as la même choie que Oicu. 11 nous relie

de Fridugitc une Lctcrc adreilec aux grands Seigneurs de la

Cour de Uurlcmigne, dans la ju.'lle il le qualifie Diacre. M.
Baluze Ta donnée clans le premier tome de les Mélanges , à Pa-
ris en 1678 (V). Fridugiiey traite du néant & des ténèbres,

l'une des queflions que les içavans agi toient alors: mai > il la traite

d'une manière purement philosophique, & s'efforce de montrer

que le néant & les ténèbres iont quelque choie de réel , & non
pas une fimple privation. Ses railonnemcns ne lont la plupart

que desiaphiimes. Ce qu'il dit de plus propofablepour appuyer

ion fentiment , c'efr. que l'Ecriture aîiurant que les ténèbres

étoient fur la face de 1 abîme , il luit delà qu'elles exifloient

véritablement , parce qu'on ne dit point d'une chofe qui n'exifte

pas , qu'elle eft. Fridugiie mourut en 834 après avoir poffédé -

l'Abbaye de laint Martin pendant trente ans (d)»

VIII. Haimin, autre dilciple d'Alcuin fe fit Moine dans le Hâlmfn

.

Monaftere de laint Vaaft à Arras. Il y fut élevé à la Prètrifc,
*

& chargé d'enfeigner. Il eut pour dilciple Milon Moine d'El-

non ou de Jaint Amand , auteur de la vie de ce Saint. Milon
la dédia à Haimin, qui l'approuva. Elle fut auiïi approuvée

d'Hincmar Archevêque de Reims. Ce fut donc au plutôt en 84^
puifque l'élection d'Hincmar fe fit en cette année. Cependant
Valere André met la mort d' Haimin en 834. (?). Si on ad-
met cette époque , il faudra dire que les deux approbations don-
nées à la vie de faim Amand, ontéié données en difTérenstcms;

que Haimin l'approuva avant l'an 8 34, & Hincmar après qu'il

eut été fait Archevêque de Reims. Nous avons d' Haimin une
relation des miracles opérés par l'inter ceflion de faint Vaaft, à

Arras 5
pendant qu'Hdimin y exerçoit l'office de Sncriftain»* un

difeours qu'il prononça le jour de la Fête du Saint ; & une Let-

tre de remercimenr a Milon, qui lui avoit dédie la vie defain:

Amand. Cette vie eft en vers héroïques & divifée en quatre Li-
vres. Milon fit encore deux difeours a la louange de ce Saint,

.

Toutes ces pièces ont été recueillies par les Bollandiftes & in-

férées dans le premier tome de Février (/).

Vaaftd'Ar:..».

(i.)Tcm. 1. p. 403. il) Tom. î^.BiHiot.

(</) Mabil. lib, 2,1. Annal, tium. iy.

p 566*

(e) Valfr. And. in Bikliot. Bcigïcj

BollAn» .iddcm6- Tehr.p. 790.

(J ) Bolland. tom. 1 . ïebr. ad dicm £..
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Chronique IX. La Chronique de Fontenelle eft intérefTante non-feuîe-

«frFomeneile. went pour ce qui regarde l'hiftoire particulière de ce Monafte-

re ; mais encore pour celle de l'Eglife de France Se de la Pro-

vince de Normandie , où il eft connu aujourd'hui fous le nom
de faine Vandrilie dans le Diocèfe de Rouen (g). Il a été long-

rems comme un Séminaire d'Evêques: on en tira pour l'Egide

de Reims, de Sens, d: Lyon , & pu (leurs autres , & il fournie

un Apôtre à la Frile. L'Auteur de cette Chronique n'eft point

connu : maison ne peut douter qu'il n'ait été Moine de Fon-
tenelle.. Il commence fa Chronique à faint Vandregifile Fon-
dateur de ce Monaftere , & l'a fini a faint Anfegiie qui mourut

au mois de Juillet de l'an 8 5 3. Ce qui fait un efpace d'e aviron

deux cents ans. Sa Chronique telle quelle a été donnée dans

le troiiléme tome du Spicilége , eft précédée d'un fragment qui

contient la généalogie de faint Arnoul & de faint Vandregifile

ion neveu (^). Il eft vilible quelle a été piacée a ta œte de cet te

Chronique par que'que Copifte , comme pour lui lervir de Pré-

face. Car il n'eft pas vraiiernhlable que le même Auteur , après

avoir donné la généalogie de faint Van heg (il-, l'eut répétée

un moment après. D'ailleurs celui qui a foie la généalogie de

faint Arnoul pouffe Ion hiftoire jul^ue vers l'an 885. D'où il

paroît qu'il écrivoit plus de cinquante ans après l'Aura ur de la

Chronique de Fontenelle
,
qui marque clairement qu'il écrivoic

fous le règne de Louis le Débonnaire , ainfi avan- Tan 840 , au

quei ce Prince mourut. Son ouvrage eft diviié en feize chapi-

tres , dont chacun contient l'hifloire particulière d'un Abbé de

Fo atenelle. Il ne parle pas de tous les Abbés de ce Mona!lere,ioic

à caufe qu'ils n'avoient rien fait de remarquable ,foit parce que

l'auteur n'en avoit rien trouvé dans les Mémoires de l'Abbaye.

On voit parle détail qu'il fait des Livres que plufieurs d'entre

eux avoient recueillis pour y former une Bibliothèque ,
qu'elle

devoir être rrès-conlîdérable , tant par rapport aux Livres faints

que par rapport aux Ecrits des Pères de tous les fiécles , & par

.rapport encore aux Livres qui traitoienr des Belles-Lettres. Il

eft remarqué dans l'article de faint Vandregifile qu'en fondant

fon M;onaftere de Fontenelle , il bâtit trois Eglifes , Tune en

l'honneur de faint Pierre , qui avoit deux cents quatre-vingt-

dix pieds de longueur fur trente-fept de large , une autre en

l'honneur de faint Paul , & une troifiéme fous le nom de faint

(g) Tom. 3 . Sjficiltg. Prœfdt* [b) Tom. 3 . Spiçileg. p. %$ 3

.
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Laurent; qu'il envoya à Rome demander des Reliques pour en

meure dans coûtes les crois (/) ;
que le Pape Vitalicn lui en en-

voya, & qu'aufiicot qu'elles furent arrivées, Dadon Evêqucdc
Rouen vint, à la prière du laint Abbé, conlacrer ces Egliles

>

& mit les Reliques fur les Autels. Celui de l'Abbé \v\indon

porte qu'écant devenu aveugle dans un âge fort avancé , il fe

démit du gouvernement entre les mains du Prévôt du Monaftere

avec le contentement général des Moines (k) ; & qu'ayant en-

voyé au Roi Pépin pour demander la confirmation de cette élec-

tion , ce Prince l'accorda
;
que Wandon offroit chaque jour le

Sacrifice de la Méfie jufqu'à ce qu'il devint aveugle. Auftrul-

phe fon fuccefieur bâtit une Egide en 1 honneur de laint Geor-
ge Martyr 3 où il mit une particule delà tête de ce Saint. L'Au-
teur de la Chronique dit qu'il s'y faifoit encore de fon tems beau-

coup de miracles (/). L'Abbé Gervold fit par dévotion le voya-

ge de Rome fous le P >ntificat d'Adrien Ce fut apparemment
en cette occafion qu'il rapporta à Fonteneile l'Antiphonierde

l'Eglife Romaine (/«). Mais il enrichit la Bibliothèque de fon

Monallere d'un gran i nombre d'autres livres : Si il y établie

une Ecole pour finflruclion des Moines, (oit dans les Beiles-

Lettres , foit dans léchant de l'Egli'e. Saint Anfégife rétablit

la diicipiine monaftique dans fon Monaftere ; & fit venir à cet

effet de l'Abbaye de Luxeu dont il avoir été pourvu pir Louis

le Débonnaire, des Religieux craignans Dieu ,, exacts obierva-

vateurs de la Règle pour la faire rrveux pratiquer
|
iar leurs exem-

ples & par leurs inflruclions a ceux de Fontanelle («•). 11 fit pré-

ient à l'Eglife de ce Monaflere de quantité d'ornemens de plu-

sieurs couleurs pour le fervice de l'Autel, de vaies prec'kux Se

de Reliquaires, dont un qui étoit d'or renfermoit un morceau
confidérable de la vraie Croix (0). 11 avoit fait me tre au-devant

wn enflai : enlorte que la Relique pouvoit être vue toute entière,

Mais les voeurs ayant perce la muraille de i'Eglile de laint

Pierre, en emportèrent le Reliquaire avec la Relique. Ce laint

Abbé répara & rebâtit les édifices du Mon.iftere , cntr'autres ?

Le dortoir des Frères y qui écoit de deux cents huit pieds de lon-

gueur
i
fur vingt-quatre de large. La face avoit loixai.tc quatre

pieds de hauteur, & étoit percée de fenêtres avec des vitres

CT^'îT. 192. . <m) PaZ. IJW T'y r.
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pour donner jour dans l'intérieur. Il fit peindre diverfes hiftoî-

res fur le lambris & les murailles du dortoir , ayant à cet eflfec

fait venir de Cambrai un Peintre de réputation nommé Mada-
lulfe (p). Cette Chonique eft écrite avec gravité. L/Auteur y
fait quelques fautes contre la Chronologie , furtout dans les

endroits où il veut acecorder les années des Rois de France ,

avec celles de l'Incarnation. Dom Mabillon en a relevé quel-

ques-unes dans fes Annales (q) , & ilollandus au quatorzième
de Mai.

Autre ciiro- X. M. Duchcfne a fait imprimer un long fragment d'une
«îquedeFonr autre Chronique de l'Abbaye de Fontenelle

,
qui commence en

841 , & finit en 856 (r). L'Auteur qui eft anonyme date tous

les faits qu'il rapporte par les années de l'Incarnation & parles

rndictions ; & pour plus grande exactitude il en marque les mois
& les jours. Il die qu'au mois de Février 841 il embraiTa la pro-
fefîîon monaftique dans ce Monaftere , dont l'Archevêque Jo-
feph avoit le gouvernement

;
que dix ans après il reçut le Dia-

conat par les mains de Wenillon au mois de Septembre ; &
.qu'au mois de Mars de Tan 872 Adelard fon fuccelTeurlui con-
fira l'Ordre de la Prêtrife. En 841 les Normands firent une
mvafion dans le Pays, brûlèrent la ville de Rouen & quelques

monafteres. Celui de Fontenelle fut racheté pour fix livres ; &
les Moines de faint Denis étant venus , rachetèrent foixante-

huit captifs pour vingt-(ix livres. En 842 aux mois de Janvier,

de Février , & de Mars on vit paroître en l'air des armées les

unes plus grandes , les autres moindres qui étoient continuelle-

ment en bataille. Il y eut la même année au mois d'Octobre un
violent tremblement de terre qui fe fit entendre pendant fept

jours. Il fut fuivi d'une maladie qui emporta beaucoup de mon-
de. On en fentit un autre dans le mois de Septembre de l'an-

née 845 . En 849 la Seine fat gelée fi fortement à Rouen que
le peuple paiToit dcfîus comme lur un Pont. La même année il

fe tint à Pans un Concile général des Evêquesdu Royaume. Le
refte de cette Chronique eft employé à raconter divers événe-
mens qui regardent particulièrement les ravages que les Nor-
mans firent dans le Royaume , & les guerres entre les Princes,

Crmoldus. xi. Tout ce que l'on dit d'Ermoidus , e'eft qu'étant tombé
dans laladifgrace de l'Empereur Louis le Débonnaire vers l'an

'' Pag. 138* 179.B0LL. addiem 14. Mnii.n. ^.p. 389.
(î)Mabill. tom, l,A»ft,il.p. 81. 107. j

(r) DucHEfcNE, tant, 7. p, 387.

826,
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82^ , fut envoyé eu exil a Çtraibourgj qu'en cotte apnée il eom-
po!a un Poème à l'honneur de oe Pi hkc, dans lequel il le prioit

de lui accorder fon élargilîement (s) ; & qu'en 8 34 il étoit ren-

tré li avant dans les bonnes grâces de cet Empereur , qu'il le

députa à Pq in ion fils , Roi d'Aquitaine, pour faire rendre aux

Eglifes ce qui leur avoit été enlevé dans l'étendue de fes Érats.

Dom Mabiilon dit qu'il faut diftinguer Ermol.ius NigeJlus de
l'Abbé qui fut envoyé par Louis le Débonnaire à Pépin (/) , &
que cet Ermoldus cit le même qu'Ermcnaldus, Abbé d'Aniane
qui en 835 obtint de l'Empereur Louis un privilège pour Ion

Monaflere. Il eft vrai que PAftronome Auteur de la vie de ce

Prince («) , ne donne point le iurnom de Nigellusà Ermoldus
qui fut envoyé à Pépin ; nuis cela ne décide pas. Ce Poème
cf Ermoldus traite des guerres & des actions les plus confidéra-

blesde l'Empereur Louis jufqu'en 826. Lambeaux n'en a don-
né que la Préface avec le commencement du premier Livre &
La fin du quatrième : mais nous l'avons tout entier dans le fé-

cond volume de la féconde partie des Ecrivains d'Italie par M.
JVluraton, imprimé a Milan en 1726'.

ïO% ;<* ?0\ *Ox ïO* ïQ% rt* *Q\ riH ?C* ?&\ ?Q*
u&i >k>< *0* K^ K* 'K>* ^0* îky vy W^ Ky ^

CHAPITRE XXXIII.

Hetton , Eveque de Bafle ; Jeffe , Eveque dAmiens • Saint

Aldric , Archevêque de Sens.

I. T T ETTON ou Aïton iflu des Comtes de Sulgow, fut Hetton ,-

X X IT̂ s dès l'âge de cinq ans dans le Monaftere de Riche-
|!jj

quedc

now puur être élevé dans la pieté & dans les lettres (a). Il y fit

profeftion de la vie monaftique, & quelques années après on
le chargea de l'Ecole de Richenow , qui devint très-floii(]ante

fous li conduite. Waldon étoit alors Abbé de RichenoV,
mais Charlemagne Payant appelle en 806 à Saint Dcnys pour

en prendre le gouvernement, Hetton fut contraint de le char-

ger de celui de Richenov. Il fut quelques années après élu

(0 Muratori,^ Script. Jt.ilùt, tom. i. («) Dixhesne , tcm. i.p. g iz.

part. i.p. 5. y. DvCHESMl tcm.p. %. j 1 1. (a)Prz,fcw. I. part. 3. p. 63^,4. IG".

(r Maeill. /. 3 (. Annal, n. %%.p.; 64. \
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Evêque de Bafle (&) , & il foufcrivit en cette qualité au tefta-

ment de Charlemagne en 8 1 x . La même année ce Prince l'en-

voya à Conftantinople pour traiter de la paix avec l'Empereur

$icephore. De retour en France il s'appliqua à régler fon Dio-

cèfe. Il avoit toujours confervé la qualité d'Abbé de Richenoxr ;

& dans le deffein d'y retourner il fit demander à faint Benoît

d'Aniane une copie des Statuts qu'il faifoit obferver dans fon

Monaflere , afin de le porter à Richeno\r. Il quitta fon Eve-
ché en 823 , ne croyant point les fonctions Epifcopaîes com-
patibles avec fes infirmités , & retourna dans fon Monaflere. (c)»

Aufïi-rôt qu'il y fut arrivé il permit aux Moines de fe choifir

un autre Abbé, réfolu de palier le refle de fes jours dans une

vie privée & pénitente. Sa mort arriva le dix-feptiéme de Mars
de Tan 8 3 6. Valafride Strabon alors Moine de Richenow
compofa fon Epitaphe (d) , où il le repréfehte comme un hom-
me incomparable autant pour fon efpfit que pour fes vertus.

II. Hetton avoit fait par écrit une Relation de fdn AmbafTade

vers l'Empereur Nicephore (e) , elle n'a point encore été ren-

due publique. On trouve de lui un Capitulaire dans le fixiéme

tome du Spicilege (f) , envoyé à Dom Luc d'Achery par le

Cardinal Bona, & tiré d'un manufcrit de la Bibliothèque Bar-

berine. Hetton le compofa étant Evoque de feafle , pour l'inf-

tru&ion des Prêtres & principalement des Curés de fon Dio-
cèfe. Il eft divife eh vingt-cinq Capitules dont chacun traite

une matière particulière. Il veut en premier lieu que l'on exa-

mine avec foin quelle efl la foi des Prêtres & comment ils en-

seignent leur peuple ; que tous les Fidèles fçachent tant en latin

qu'en la langue du pays FOraifon Dominicale , & le Symbole
des Apôtres , afin qu'ils conçoivent ce qu'ils récitent de bou-
che; que non-feulement les Clercs & lès perfbones confacrées

à Dieu , mais encore tous les Fidèles apprennent à repondre

tous d'une voix aux falutations du Prêtre pendant la Mette ; que

tous les Prêtres fçachent par cœur le Symbole de faint Arhanafe
9

& qu'ils le récitent chaque Dimanche à Fheure de Prime ; il or-

donne enfuite qu'ils apprendront ce que c'eft que le Sacrement

de Baptême , celui de Cônfkmatibn & le Al yAère du Gorfs &

(£) Mabul. lib. 27. Annal, num. 8j\

(f) Mabili. ibid.p. 48?.

&) ld, tôt»,
f , Aiï, Ord, S, Bemd.p. t <,$*

(e) Anoitymus Mellictnjts de Script, Ee-

cief. c.41. # Piz, tom. î.part. Lp, &^>

\f) Tom* 6, Spïcilsg. p. Ô'?ï.
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du Smg du Seigneur ; que tous les Prêtres auront les livres né-

CC flaires pour les fondions de leur miniflcrc ;
qu'ils obfervcront

exactement les tems deltinésau Baptême, icavoir la fête de Pà-

que Se celle de la Pentecôte; qu'ils pourront toutefois baptifer

en tout tems dans le cas de nécelTité; & que le vaie defliné au

Baptême ne fera point employé à d'autres ulagcs. Ce Sacrement

le donnoit alors par la triple immerfion. Il marqua toutes les

Fêtes de l'année que l'on devoit chômer depuis le matin

julqu'au loir
,
pour ne pas imiter les Juifs qui les faifoient d'un

ibir à l'autre. Il met de ce nombre tous les Dimanches , le jour

de Noél, les trois fuivans, l'Octave , l'Epiphanie, la Puri-

fication , le jour de Pâque avec toute l'Octave , les trois jours

des Rogations , l'Afcenfion, le Samedi-Saint , la Pentecôte,

les Fêtes de Saint Jean-Baptifle, des douze Apôtres, fur-tout

celles de faint Pierre & faint Paul qui ont prêché la foi à toute

l'Europe, i'AiTomption de la Sainte Vierge , la dédicace de

l'Eglife de faint Michel, & celle des Patrons de chaque Eglife.

il laifTe à la dévotion des peuples celles de faint Rcmi >de faint

Maurice
y de faint Martin, & ne veut pas qu'on emrJeche les

Fidèles de les célébrer , s'ils le font avec piété& pour l'honneur

de Dieu. A l'égard des jeûnes il n'en preferit point d'autres

que ceux que le Pape aura preferit à tous les Fidèles. Il défend de

célébrer les myfteres de la Méfie dans les maifons particulières,

s'il n'en efl befoin à caufe des malades ; de lire dans l'Eglife Se

d'y chanter autres chofes que ce qui efl d'une autorité divine

& tiré des Ecrits des Pères. Il veut que l'on garde une conduite

uniforme dans Tadminiitration du Sacrement de Pénitence,

en faifant toutefois attention à la qualité des perlonnes & ci la

griéveté de la faute. Il appelle la dixmc , le Cens de Dieu &
défend aux difpenfatcurs des aumônes des Fidèles , d'en abuler

,

parce que c'efl le prix de la rédemption des péchés. Enfin, il

ordonne la récitation des Heures Canoniales tant de nuit qye

de jour, iuivant qu'on les récite dans l'Eglife Romaine. Nous

avons dit plus haut que ce fut Hetton qui mit par écrit les vifions

de Wetin. Il n'étoit plus alors Abbé de Richenow ; mais il

étoit encore Evêque de Bafle lorfque Frotaire Evêque de Toul

lui écrivit fa trente & unième lettre, (g)

.

III. L'Hiftoirene nous apprend rien de Jefle Evêque d'A- Jeflc,^

miens juiqu'à fan 799 que le Roi Charles le députa pour Com- <
îucd

'

Aimenr'

.1 - —-———

—

(g) ALkBiLioN,/f£. 18. Annal. ». 18.^.414. Dvchisnz , """• -•/'•~ I>
Zzz ij
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miifaire avec quelques autres Evêques & quelques Seigneurs

de France
_,

pour accompagner le Pape Léon dans ion rerour

à Rome y
& pour informer des accufations intentées contre lui

par Paichal Campule & leurs complices. Il n'y avoit pas long*-

tems que JeiTé étok Evêque
5
puiique George occupoit encore

le Siège d'Amiens l'année précédente (A). Ce Prince l'employa

depuis à fon iervice en diverfes occafions. L'Impératrice Irène

lui ayant envoyé en 802 un Ambaffadeur pour confirmer la

paix(i); Charles lui députa de Ion côté l'EvêqueJefTé avec le

Comte Héiingaud pour conclure le Traité qu'il avoit fait avec

cette PrincefTe. L'Empereur adrefFa en 805 un Capitulaire à

JeiTé, afin qu'il en fit obferver les réglemens dans ion I io-

cèfe (k) : & en 8 1 1 , il l'invita à fouicrire à ion teftament avec

quantité d'autres Evêques. JeiTé afTifla au Concile qui ie tint

à Paris en 829 : mais ayant pris part l'année fuivante à la ré-

volte de Lothjire contre Louis-le-Débonnaire , il fut dépofé

au mois d'Oclobre de la même année par les Evêques a {Terribles-

en Paiement à Nimcgue avec l'Empereur Louis(/). Lothaire

le rétablit & le maintint dans le Siège d'Amiens tandis qu'il

régna en France à la place de Louis fon père : mais ce Prince

étant remonté fur le thrône, obligea de nouveau JeiTé à quitter

fon Eglife. lien fortit en 834 , iui.it Lothaire en Italie, où

il mourut deux ans après, c'eit-à-dire en 836', d'une maladie

Epidémique qui défoia cette Province depuis le 14e d'Août,
jufqu'au 1 I e de Novembre (m).

Ses Ecrits. IV. Il nous refte de lui un Traité du Baptême. Quoiqu'il

foit adreilé aux Prêtres & à tous les Fidèles de fon Diocèie

,

il eiî aifé de juger par la conformité des queftions qui y font trai-

tées^)
_,

qu'il fut écrit pour répondre à la lettre de l'Empereur

Charlemagne aux Archevêques de fon Royaume touchant le

Baptême. Ce Traité fut imprimé pour la première fois à Paris

en 1 6 1 ç ,
par les foins de M. Des Cordes , à la fuite des Opuf-

cules d'Hincmar. 11 efl iurprenant qu'on ne l'ait pas réimprimé

avec les mêmes Opufculcs qui furent mis une féconde fois fous

preffe en la même viile en 1 64 5 ; mais on lui a donné place dans

le quatorzième volume de la Bib iotheque des Pères à Lyon en

1 6yj. Cet Ecrit pour le fond de la doctrine efl le même que les

(/j)Mabill./. 2.6. Annal. «. 60. p. 331. (I) Thegakus , r. 36. ££37.
(») Eginard , ad an. 802. (ni) M A BILL./. 3 1. Annal, tf.43. p-tf

1
)*

{k) Bal.uz, tom. I. Capitul,p, 45 J- I («) Tem. i^-Btùliot. Pat. pag. 67.
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autres qui ont cil- faits fur cette matière , & dont nous avons

haut, il y a tput< fois quelques articles fur lefquels

Jeffé s'étend davantage, en particulier celui qui :

monies que l'on faifoit fur les C itéchuraenes & fur ceux qui

éroient admis au Baptême, Apres que ceux-là croient iortis de
l'Kglife, ceux-ci y entroient & y demeuroient jufqu'à la fin de
la Méfie. Leurs parens ou leurs parains faifoient leurs offrandes,

que le Prêtre mettoit fur l'Autel. Il failoit mémoire de ceux qui
croient choifls pour parains , & à la fin de la Méfie tous corn-

munioient excepte les enfans, c'eft-à-dire, ceux qui écoient

reçus au Baptême, mais à qui on ne Pavoit pas encore adminiftré.

On le leur admiriitroir au jour marqué
,
par la triple imm.rfion.

Après quoi l'Evêque les confirmait par i'impofirion des mains
& par Ponction du Chrême fur le front (0). Jcfiediftingue claire-

ment Pou&ion que le Prêtre fjiloit du même Chrême fur la tête,

& qui n'étoit qu'une cérémonie du Baptême , d'avec fonction

fur le front pour communiquer le Saint- Elprit , & qui appar-

tient au Sacrement de Confirmation. Il foutienr. que celle-ci

cft propre à l'Evêque : & que les Prêtres mêmes lorfqu'ils bapti-

fent & font Ponction fur ia têrc
_,
doivent {c fervir du Chrême

confacre par l'Evêque. Il ajoute que Ton doit enfuite donner
aux baptilés le Corps & le Sang de Jefus-Chriit , afin qu'ils

puiiTent être membres de celui qui a fouifert & qui cft réfufeité

pour eux. Apres avoir traite du R.ptêmc & des cérémonies qui

îaccompagnent , il donne aux Prêtres de fon Diocèfe une
inftruction iurce qu'ils dévoient croire & enfeigner aux autres.

Il dit en expliquan: le terme de Canon quifignifie Régie, que
l'on a commencé à en faire dans PEglifeïous le règne du Grand
Conftantin pour réprimer Phéréiic d'Arius qui nioit la divinité

du Fils. Il ne parle que des quatre premieis Conci'cs généraux

,

qu'il compare aux quatre fleuves qui lortoient du Paradis terefire :

mais il veut que l'on reçoive les autres Conciles renus depuis pai

les Saints Pcrcs félon les beloins de l'Eglife. Il veut encore

qu'outre le Symbole de Nicée, l'on reçoive celui de feint Atha-

(o) De Confirmntione Epifcopi. Poft

hxc ronfirmet rvmEpifcorus in fronte de

Chrifmatc. Ideoquemanusimpofîtio fit ut

per benfdi<ftionem advocatus invitetur,

Spiritus Sanâus (uper eos defcendat... ! foc

enim (olum Pontificibri; debetur NTam
FiCibitcri cum bnptifam ChrilV

fatos unçere liect ; fed fi abFpifcopD Gie-

rit ronfecratum , r.on tamen frontem ex

m oleo ignare-, ''uod fol:

••. r quo trac'at SptHfDBl !

'

baptifath. Jjs.se", tom. 14. Bit .

p. 70.



SAINT ALDRIC,
Apôtres avec les traditions & les explications

des Saints Pères
;
que les Prêtres aient foin de faire apprendre

tant aux hommes qu'aux femmes , & même aux enfans l'Orai-

ion Dominicale & le Symbole, & qu'ils les obligent de leur en

rendre compte. Il leur recommande la fobriété & l'exactitude

clans la récitation publique des Heures Canoniales , enforte que

b'ils ne peuvent y affilier eux-mêmes, auili-tôt qu'elles auront

été annoncées par le fon de la cloche ou de quelqu'autre inftru-

ment, elles foient chantées par quelques Ecoliers nourris & éta-

blis à cet effet,

s. AUri V. Aidric
,
qui eft compté entre les Saints, étoit né dans le

•Archevêque .(^ûnois, d'une famille noble, l'an 775 (p). Dès fa jeuneffe

i! £u: mis dans le Monallere de Ferrieres ; & après s'être formé

à la vertu & aux feiences fous l'Abbé Siguife , il fut ordonné

Diacre en S 18 , & Prêtre en 820, par Jeremie Archevêque de

Sens., qui Pavoit appelle auprès de lui. La même année L'Em-
pereur Louisle-Débonnaire l'ayant fait venir à la Cour , fut fi

content delà manière dont Aidric a voit réfuté certains incré-

dules qui combattoient la foi Chrétienne, qu'il lui confia le

loin de" l'Ecole du Palais, & lui donna entrée dans fon Confeil.

Il devint dans la fuite Chancelier de Pepln Roi d'Aquitaine.

Siguife étant mort en '821 , Aidric quitta la Cour pour aller

prendre le gouvernement de l'Abbaye de Ferrieres. 11 en fut

tiré au commencement de l'an 829 pour remplir le Siège de Sens

,

vacant par la mort de Jeremie (q) , arrivée l'année précédente.

Louis- le-Débonnaire ,
qui penfoit à affembler un Concile nom-

breux à Paris , voulut que l'Archevêque de Sens s'y trouvât.

Ce Concile fut en effet compofé de quatre Provinces; fçavoir

,

de Reims , de Sens , de Tours 8z de Rouen. Aidric y fut char-

gé de travailler avec Ebbonde Reims à la réformation de l'Ab-

baye de faint Denys. 11 fut du nombre des Evêques qui en 8 3 4

,

cafferent à Thionville tout ce qui avoit été fait par ceux qui s'é-

toient révoltés contre l'Empereur Louis. Comme il penfoit à

quêter fon Evêché pour aller finir fes jours à Ferrieres (r) -, il

fut attaqué d'une maladie dont il mourut en 8 3 6, le 10 d'Octo-

bre. La première année de fon Epifcopat il écrivit une lettre à

Frothaire Evêque de Toul, pour le prier d'obtenir de Dieu la

(p)Tom j\ Aiï.Ordin.S. Betted.p.^9. (r)Lvrvs,Epi)h 27. Mabill. in A»n*l

{q) Mabill. «or. in vit. Aldrit, ubi
[

lib. 31,». 47. p. 579.

fyràyp. J42.



ARCHEVESQUK DE SKN$< Ch. XXXIII. 551
grâce de gouverner iagement le irouf : qu'on venoit de lui con-

fier maigre lui. Cette lettre cil la treizième parmi celles de Pro-

duire. Elle clt pafifée du Recueil de M. Duchefne dans le cin-

quième tome des Actes de fOrdrc de lune Benoît (j) , avec un

privilège que (aint Aldric accorda au Monaftere de iaintRcmy
de Sens , après qu'il l'eut transféré d'un Fauxbourg de cette

ville à Vareilles. Ces deux pièces le trouvent encore dans le fep-

tiéme volume des Conciles du Pcre Labbe , 6c le privilège d ns

le fécond tome duSpicilcgc.

Pour donner plus de poids au privilège que faint Aldric vou- Vi] ~

îoit accorder à ce Monaftere, il Je fit approuver Se foula iie
j

dans une affemblée d'Evêques au nombre de vingt-huit , ik trois

Abbés (*). Il marque dans le préambule qu'ils etoient tous des

Etats de l'Empereur Lothairc : ce qui fait voir qu'il donna ce

privilège en 83 3 _,
après que ce Prince eut détrôné Louis-L-

Débonnaire. Le Monaftere de faint Rémi avoit été autrefois

déiolé par les divifions \ & foit par la négligence des Moines ?

foit à caufe de leur pauvreté ou de l'incomodité du lieu , on ne

pouvoit plus y frire les exercices fuivant la Régie de faint Be-

noît. C'cft ce qui porta Aldric, de l'avis de fes Frères les Cha-
noines , des Moines Se des gens de bien de la ville de Sens, de le

transférer en un lieu plus fain nommé Vareilles, à h charge

que ce nouveau Monaftere jouiroit de tous les biens qui appar-

tient à l'ancien-, 6: qu'il n'y auroit pas au-delà de trente

Moines jufquà ce que les revenus fuflfent augmentés. Il recom-

mande aux Evoques de Sens fes Succcffcurs , de faire ordonner

pour Abbé oc ce Moèâftetfè, celui que la Communauté aura

choïfi. pourvu qu'il foit de bonnes mœurs : voulant qu'au ce
qu il ne s'en trouvât point dans le Monaftere qui fût digne d'en

6:re Abbé, on en prit un dans quelque autre Monaflcre du Dio--

tà province de Sens, avec l'agrément des Abbés voilins

& de l'Evêque Diocéiiin. 11 leur recommande encore de ne

point exiger de trop grands prefens , des Moines de faint Ré-
mi , & de fe contenter de recevoir d'eux chaque année un cho-

ral , & un bouclier avec une lance ; fi ce n'eit que l'obligation

d'aller à quelque expédition publique , les mette et] néc<

d'exiger davantage. Satm Aldric lit ai.fii 11.infporcc: !i-

ques des Saints qui étoierft négligées
,
jufque-là qu'elles riî.

\s) DucKiivt , ttbu t. }. 717. ff) Te», j. A&»f. j4&
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point gardées , & qu'on n'aliumoit point de lampes dans le lieu

où elles repofoient.

CHAPITRE XXXIV.

Amalaire , Prêtre de ÏEglife de Metz.

Salaire, h A DÉMAR Moine d'Angoulême donne à Amalaire
e d

-
lE~ JLJL ' e prénom de Symphofms & la qualité de Prêtre (#) ,

'"' & c dt ainfi qu'il eil qualifié dons un Supplément aux Livres des

Offices divins, imprimé parmi les Analettes de Dom Mabiilon.

Il nous apprend lui-même qu'il étoit revêtu de ce caractère dans

la réponle qu'il fit à Guntard ,
qui lui avoir demandé pourquoi

après avoir offert le Sacrifice il ne s'abPieaoit pas de cracher (b) ,

ce que les autres Prêtres obiervoient beaucoup plus fcrupuleufe-

ment que lui. Sigebeit 1 appelle Moine (c) , & dans quelques

manufcrits il eu1 qualifié Abbé : d'où l'on conjecture que ce pour-

ront bien être le même Amalaire qui eil nommé Abbé d'Hor-

nebac dans le Nécrologe de Richenow (d). Ce qu'il y a de cer-

tain, c'eil qu Amalaire fair entendre en plufieurs endroits de les

Ecrits, qu'il étoit Clerc de i'Eglife de Mecz : & c'eil dans ce

Diocèie qu'eit fituëe l'Abbaye d'Hornebac. On fçait encore

qu'il faifoit ion féjour à Metz en 827 lorfque Louis- le- Débon-
naire l'envoya au P <pe Grégoire IV. Claude ayant été fait Evê-
que de Turin , la Direction de l'Ecole du Palais fut confiée à

Amalaire fe). On le fit depuis Cor-Evêque de L\on, c'eil ce

qu'aifure Florus Diacre de cette Eglife; on lit dans quelques

manufcrits (/) j
qu'il fut encore Cor-Evcque de Metz. Ses

Ecrits lui attirèrent des difputes avec Agobard Archevêque de

Lyon Se avec Florus. Il fut même accuié par ce dernier devant

îe Concile de Thionville en 83 5 , mais le Concile fut favorable

à Amalaire (g). Florus renouvella fon action contre Amalaire

dans le Concile de Quierci l'an 857. Amalaire y comparut 8c

les Pères de l'Aifemblce trouvèrent fa doctrine dangereuie,

(ii)LabbEj tom. z. Bibliot. p. 158. I (id) Mabil. /. 28. Annal. n*$i.pL.4t£.

A aleâ.p, 9J. (e) ld.l'rœfat. in tom. 5. Ad. ». 181.

( b) Spicilegii , tom. 7. p. 1 C> 8

.

I p. 8 f

.

(c) Sigebertus , de Script. Ecclef, cap.
j

(_/ ) Td. in Annal. I. 3 1 p. 597. & $94,
S'.

'

(j) Masiljl. /. ii.Annal.n. 7Ç./>.f 96.

déclarant
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déclarant au'aucunCa holiqpe ne devoir ïa luivrc./- . Ce juge-

mem n'empêcha pas plulieurs Eccléfiaftiques & des gens ta-

g -s de confuicer Amal .ire lur les matières de la Foi. Flo us

s'en plaignit hautement dans une lettre (qu'il écrivit au nom de

l'Egliie de Lyon, lur la prédefhnation vers l'un 850, d'où

qu'el jucs-uns ont inféré qu'Am lùre vivoit encore alo s. |Muis

on peut entend c les paroles de la lettre de Fioru>, dos Ecrits

d'Amalairc, que ces perlonncs conlultoient , & non de la per-

sonne. Car il paroi t qu'il ne vécut pas au-delà de l'an 857. Il

fut inhumé dans l'Egliie de laine Arnoul a Metz , où il efl ho-

noré comme Saint.

II. Le premier ouvrage d'Amalairc efl la Régie qu'il com- Règle des

pola pour des Chanoines (/). L'Empereur Louis en rit envoyer Chanoine*

un exemplaire à tou es les Eglies Cathedra es de Ion Empire,
avec ordre de l'obferver(k) , iuivant qu'il avoir été ar été d.ins

le Concile d'Aix-la-Chapelle. Ce Prince écrivit à ce iujet des

lertres à tous les Métropolitains par lelquellcs il leur ordonnoit

de faire au plutôt obierver cette Régie dans leur province. Il

ordonna la même choie touchant la Régie des Chanoincfles.

N >us avons encore trois des lettres circul nrcs que Louis écrivit

en cette occafion, l'une adrcfTée à Mugnus de Sens, 1 autre à

SLarius de Bordeaux, & la troiliéme a A mon de Salzbourg.

La Régie des Chanoines fut oblervéedanslj plupart des Egliies

Cathédrales & Collégiales de France, julques vers l'onzième

fiécle : mais elle ne plut pas à Pierre d'Amiens , qui c< ri it ion

vingt-quatrième Opulcule contre les Chanoines de fon tems,

qui quoique nourris en commun des revenus de l'Egliie , ne lail-

foient pas d'avoir de l'argent & de polTeder des biens en propre ;

foutenanr que cela leuré:oit permis par la Régie dont nous ve-

nons de parler. El e ne porte point le nom d' Amalairc , & il n'y

a rien d >ns les articles dont elle efl compof e, d'où l'on puillc

conclure qu'il en foir Aureur. Mais Adém.r de Chabanois la

lui attribue, difant qu'elle efl du même Auteur qui a compolé

des livres fur l'Office divin (/;. Elle efl divilée en 14.5 articles :

(b) Marten. tom 9. atipi'Jf. Collet.

f. 649.
(»') Tom. 7 Concil. p. \ $07.

(1^, MaBILlon. lib. z8. Anntl.n. fï.

M- •

(/) V ilgram habno Conciîio lu^o-
yici:f Ini >é» itor *ino imperii fui tertio,

ab Incarnntione Domini 8 6, jufTit fieri re-

guhm Canonris exi.erpnrn de di verfîs

Patrum Scrpturis , deerc i^ne eam ob-

fervandam à Canonicis , ut (leut Mo achi

rrfpiciunt ad iibrum Reç-ilx fan&i Pene-

difti , fie perleçant C>n nici inter fe li-

librum vitx Qericonim. Quem libruja

Tome XI hl. A aaa
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mais il n'y a que les 113 premiers qui (oient d'Amalaire. Encore-

ne font- ce que des Extraits des Pères & des Conciles touchant

les devoirs des Evêques & des Clercs. Ces Extraits finiflent

par les deux Sermons que Saint Auguflin a fairs fur la vie com-
mune. Les autres articles à commencer depuis le quatorzième,.,

font proprement du Con. i:e d'Aix-la-Chapelle en 816. On n'a

pas laiffé de mettre la Régie entière fbos-le nom de ce Concile 5

parce qu'en effet elle y fut approuvée avec une autre rédigée en

un volume féparé pour les Religieufes ChanoinefTes. Elles ont

été impriméées Tune & l'autre de fuite dans le feptiéme tome des

Conciles duPere Labbe, avec les Lettres que Louis le Débonnai-

re écrivit aux Métropolitains pour en ordonner l'obfervation (m).

On les trouve encore dans le fécond volume de la Collection des

Conciles de France par le Père Sirmond; & dans le Code des

Régies & Constitutions des Clercs par Aubert le Mire à An-
vers en 1638. Goldail ne rapporte que celle des Chanoines 9

dans le troifiéme tome des Conftitutions Impériales imprimées

à OfFenbach en 1710. Amalaire le compofa avec le fecours

des livres que l'Empereur Louis lui fit fournir de la Bibliothè-

que du Palais (n).

Traité des III. Amalaire travailla enfuite à un ouvrage beaucoup plus

P^.
cesEccié"Confidérable, qui efl fon Traité des Offices Eccléfiaftiques
1<lue

divifé en quatre Livres. On la quelquefois attribué à Amalaire

Archevêque de Trêves , mais on efl revenu de cette erreur , &
on convient unanimement/qu'il eftd'A malaire Diacre, où Prêtre

de Metz, fous le nom duquel il efl cité par Adémar(o). 11 le dédia

en 820 à l'Empereur Louis-le-Débonnaire : ce Prince l'ayant;

envoyé à Rome en 827 , Amalaire s'inftruifit auprès des Mi-
niflres de TEglife de faint Pierre , & profita de leurs lumières

pour corriger fon ouvrage. C'efl ce qu'il dit lui même dans la

Préface qu'il mit à la tête de la féconde éd-tion qu'il en fit à fou

retour (p) : il y marque encore qu'ayant demandé aux Ecclé-

fiaftiques de Rome combien ils avoient coutume de réciter d'O-*

Amalarius Dia .omis ab Imperatore jufïïis, I & de ordine Pfalmorum juxtà Clericoruns

collegit ex diverfis Dodorum fententiis. I ufum antiquum Ademarts in.CbronU.
aà an. 816. Tom. 7. Birù.]uABBE,j>. 1454,

(m) Tom. 7. Concil.p. 1507.
{n Mabiljl. < rajat. in tcttu.f. A&oro

( o) Adfm a h . nbifrtprà.

Dcdit ei Impet ator Copiam librorum de

Palatio fuo, utexipfis ea quze viderentur

congrua , excerperei &iia cum Deeretis

Epifcoporumqu: ibifueiimt, vitaCleri-

corum roborata eft. Scr pfit eidem Impe-

ratori fuprà didns Amalarius lib'iun de

Offidus diyinis & de yarietaâbus eorum 3

(p) T»m. Ï4. UiUiot iat.pag, 9^4,
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raifons avjnt l'Epure de la Mette les jours de Fctcs auxquels

on célébroir deux lolemnités , comme il arrive le jour de Noël,
où pour la féconde Mc(fe de la nuit , le Sac ramentaire met deux
Orliecs, l'un de la Naiifance du Seigneur (k l'autre de fainte

Analtafic; & comme il arrive en ore en plulieurs jours de Di-

manche où l'on célèbre les Fêies de plulieurs Saints. On lui ré-

pon lit qu'à Rome on ne diloit qu'une icule Orailon. Il parle

dans la même Préface de plulieurs autres queftions qu'il fit pour

s'initruire des Kits de l'I-gliie Romaine. D'où Ion peut juger

de la différence de cette féconde édition , d'avec la premicie,

dont on voir encore des exemplaires. Il déclare qu'encore qu'il

ait ciré des Ecrits des Saints Percs la matière de Ion ouvrage,

il ne biffera pas d'y mêler les ientimens& les réflexions. Il veut

apparemment pirler des raifons myftiques qu'il donne des priè-

res & des cérémonies dont l'Office divin cft compoié. Quoique
la plupart ne paroifT nt pas fort lolides , ion travail eir du moins

utile pour nou- apprendre que les prières que nous récicons à ia

Méfie & aux Heures Canoniales , font les mêmes jije l'on difoic

de fon tems , & tous le Pontificat de laint Grégoire ,
qui 1. s rap-

porte dans ion Commentaire. Il dit que l'on n étoit point uni-

forme dans la célébration des Fêtes, l'orfqu'ils s'en rencontraient

plulieurs en un même jour , ou quelles tomboient au Dimanche ;

qu'en certains endroits on diloit deux ou trois Méfies différen-

tes en ces jours-là , & qu'en d'autres on fe contentoit de faire

mémoire des autres Fêtes dans la Méfie d-a jour principal.

IV. Dans le premier livre Amalaire traite des Fêtes mobiles Liv.I. D4
de toute l'année en commençant au Dimanche de la Sept âgé- offlCQS

' «

fime. Il marque en dét il les Introïtes , les Epures , & les Evan-

giles de toutes les Meffes (q). Ce font les mêmes que nous di-

fons encore. O.i avoit coutume depuis le jour de Pâque jufqu'au O;. 1.

Mercredi de la Semaine de ia Quinquagéfime de célébrer la

Méfie à l'heure de Tierce : mais en ce jour où le jeûne du Ca-

rême commençoit , on ne la céébroit qu'à l'heure de None. op. 7.

Saint Grégoire ne comptoit que trente-fix jours de ieûne dans

le Carême : Amalaire dit qu'on avoit depuis ajouté les quatre

premiers ours pour compléter le nombre de q arante : parce

qu'en effet il y a quaran e jours de jeûne depuis le Mercredi de

la Quinquagefime jufqu'au Samedi Saint. Il d.m mde pourquoi

à la Meife du Mercredi de 'a quatrième Semai \€ du Carême,

(y) Tww. 14. Biblot.r*t.f.Ç)6.

A a a a i
j
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Ion ajoute une Leçon qui eft tirée d'Ezcchiel & un Répons?

Caf. 8. C'eit , dir il, qu'en ce jour on faic le troiliéme Scrutin qui eft

le plus grand des lepc
, que Ton avoir coutume de faire pendanç.

le Carême; & que !es Prêtres touchent de leurs doigts les oiei'les

& les nannes des Catéchumènes ; qu'on leur explique les Au-
teurs <& le< commenremens des quatre Evangiles ; & qu'ils re-

çoivent l'Orailon Dominie.ile & le symboie
,

pour les réciter

G*M> le Samedi saint. Le Samedi d'avant le jour des Palmes étoit

inti ulé dans le Sacnmentaire d Amilaire & dans ion Anti-

phonier ; Sabbato vacat , parce qu'en ce jour le Pape et oit oc-

cupé à faire l'aumône : ce qui , félon cet Auteur, avoit été iufti-

tué en mémoire de la femme qui répandit des parfums fur les

C*/. io. pieds de Jeius-Chrift, lîx jours avant faPafïion. Le lendemain

que Ton appelle le jour des Palmes à caufe que les habkans de

Jéruîalem allèrent au-devant de Jelus-Chriit avec des palmes

en mains, nous avons coutume , dit Amaiaire, de célébrer la

mémoire de cet événement , en allant par nos Fgliies , avec des

C»/. ii. palmes en mains & en chantant Hofanna. Le Mercredi fuivant

on ajoute une Leçon & un Répons avec cinq veilets à la MelTe

& on y fléchit le genou On lit aufîi en ce jour la PalTion du
Seigneur 9 & fuivant la coutume de TEglife Romaine , on doit

lire avant l'Office public les Oraifons qu'il eft d'ufage de reci^

ter le Vendredi-Saint. Le Jeudi-baint appelle la Cène du Sei-

gneur , on ne chance point à la Melfe le Gljria Vairï , & on ne

fonne pas les cloches non plus que les deux jours luivans i on
confacre les faintes Huiles de trois fortes : le iaint Chrême

5

l'huile des Catéchumènes , &. celle des malades. On réferve le

Corps de notre Seigneur au lendemain : on fait un repas en
commun

9
en mémoire de la Cène : on lave les pieds des Frè-

res & le pavé de l'fcglife , & on dépouille les Autels juiqu'au

Samedi Saint. Les Pénitens viennent au(îï recevoir l'abfolution

de leurs péchés , en quelques Eg ifes les Catéchumènes récitent

le Symbole , fuivant ^u'il eft oido >né par >e Concile de Lao-

dicée: mais où l'on fuivoit l'Ordre Romain, cette cérémonie ne
C*/. 15. fe faifoit que le Samedi-Saint. L Office du Vendredi- iaint fe

faifoit de la même manière que nous le faifons aujourd'hui
;

L€«p. 14, après la îe£ture de la Raflîon on faifoit l'adoration de la C roix

queTon mettoi: à cet effet devant l'Aueî. Tous la ialuoientfe

la baiioient. La cérémonie, finie d.jux Prêtres apportent le

Corps du Seigneur réfervé la veille 5 un Calice avec du vin non

couiàçié ; ou le cuîîlacfoic alor* en
t
méknt uue partie de À'Jiu-
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tnariftie , & enluite on ci, c »mmunioti le Peuple. Amaln c die c.»/. 15,

avoir appris de l'Archidiacre de Rome que dans l'Eglifc où
le Pape lalue UCroix, perl »nnc ne communioir , te ctC llfage

eft devenu général. On ne diloit point de Me(fe le Samedi- c„ u>
Saint , parée qu'elle écoit réfervée a la nuit fuivante, a laquelle

toutl'Oilïce du jour étoit renvoyé, 'aint Jér< me rapporte, com-
me une tradition apoftolique

,
que la veille de Pa^u^- il n'étok

pas permis de congédier le Peuple avant minuit. Le même jour Cap. 17.

rÂrchi nacre de Rome failoit \qsA nus Dei d.i cire mêlée d hui^-

le > que le Pipe béniffoit, &. que l'on diftribuoit au peuple à

l'Ocîave de Pàque après la Communion
, pour les brûler & en

parfumer leurs maiions. Il paroit que l'on failoit un (Semblable c«/. 18.

ulage du Cierge Palcal, ciprès qu il avoit été béni par le Dia-
cre & lcni rendant ia lemaine de Pâque. La formule de cette Caê 157.-

bénédiction coit YExulter que nous chantons encore dans la mê-
me cérémonie. Elle étoit fuivie des Leçons que nous appelions

Prophéties, & du Baptême des Catéchumènes. La veiliede Pâ-

que on radmi'riftroit la nuit : au lieu que la veille de la Pentecôte
on baptifoità None , c'efï-à-dire, à trois heures nprè^nvdi (r).

Outre le Cierge Pafcal il y en avoit un autre : on les alL moit

tous deux pour être portés par deux Noraires , devant les Ca-
téchumènes y lorlqu'on les conduifoit aux Fonts du Baptême.

A malaire en décric les cérémonies y remarquant qu'après que le

Prêtre avoit oint le Néophite avec le Chrême conheré par TE-
vêque, celui-ci en oignoit le front du Baptilé pour lui conférer

le S ùat-Elprir : Cérémonie réiervée à l'Evêque fcuL II cite en

différens endroits de fon ouvrage les fauiTes Ûécrétales des Pa-
pes. Nous ne rapporterons point ce qu'il dit des autres ce é-

monies du B iptême , des onctions qu'on leur failoit , de l'habit

blanc dont on revêtoit iebiptilé. Nous rem îrquerons lculemcnt

que pendant l'Octave de Pâque on conduiloit tous les jours les Cap. 33.

Néophires \ l'Eglife , précédés du ierge PafcaL Et que depuis

le jonr de Pâque juf ,uk la Septuagéiime on chantoit aux jours CaP- Sï>

de Dimanche & de Fêtes, lleluia , a a fin de> Répons. On
jeûnait trois jours avant la Fête de PAfccnlion : ils étoi<-nt oc- c.»p. 38.

cupés à faire des prières publiques & des proceflions. M lis en

France la coutume de jeûner en ces jours ne iuhiiftoit plus du
îe^s d'A nalaire. 11 rapporte fOriSce ic la veille & du ;oiir de Cap. 4

la Pentecôte , & rime ion premier livre par une remarque lur la

{rj Ul>. 4, t, z8.
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Meife des faints Innocens en difant que Ton n'y chante , ni le

Gloria ine^celfis , ni Alkluia , pour ne point mêler des chants

de joie ayee ta lamentations & les gémiffemens des mères donc

les enfans furent mafTacrés par Herode. Il dit encore que l'on

ne fe donnoit pas le baiier de paix les jours de la Cène du Sei-

gneur , du Vendredi & Samedi Saint , afin de ne pas partici-

per à la trahifon des Juifs.

Livre il.Des y. Le fécond Livre traite du jeûne des Quatre-Tems , des
ces>

Leçons que l'on dit en ces jours , de tous les Miniftres de PÉgli-

ie, à commencer par les fimples Clercs jufqu'aux Evêques ,&
de divers ornemens dont ils doivent fe fervir en faifant leurs

dm, i.& 2. fondions (i). Autrefois dans l'Eglife Romaine on lifoit fix Le-
çons , en Grec & en Latin , au jour de l'Ordination , c'efl-à-

<iire, le Samedi des Quatre-Tems. Cet ufage s'obierve encore

aujourd'hui à Conftdnnnople. Amalaire qui le dit ainfi en par-

lant de ce qui fe paffoit de fon tems , en donne pour railon que

fe trouvant dans ces deux villes des Grecs & des Latins , il con-

venoit que les Leçons fuiTent lues en ces deux Langues. Il die

qu'on en lit douze à caufe des douze Lecteurs , chacun devant

dap.4. en lire une. Il donne plusieurs définitions du nom de Clerc,

entr'autres., qu'il lignifie fort, comme s'il faifoit partie de l'hé-

ritage du Seigneur , ou qu'il ait le Seigneur pour partage. La
CaP' ;• tonfure fe donnoit en coupant en forme de cercle les cheveux

de la partie fupérieure de la tête , ce qui formoit une couronne

dans la partie inférieure , de façon que les cheveux ne couvroient

point les oreilles. Saint Paul ne nomme entre les Miniftres de

l'Eglife que les Prêtres & les Diacres
,
parce qu'ils font feuls

abfolument néceiTaires, mais fous le nom de Prêtres, l'Apôtre

entend auflî les Evêques. Dans la fuite des tems , l'Eglife s'é-

tant augmenrée , le Service Eccléfiaftique s'tft aufïi multiplié ,

parce qu'il falloit iubvenir aux befoins de la multitude des Fi-

<ié!es. C'eiï l'origine des Soûdiacres & des autres Clercs infé-

rieurs, Amalaire marque les Offices d'un chacun , & les Rits

de leur Ordination, à peu près comme ils font rapportés dans

ie Pontifical II dit que les Archevêques portent le Pallium fur

tous leurs autres ornemens ? comme autrefois le Grand-Prêtre
portoit feu! une lamnu* d'or fur fon front; & que le Palliu»

fert à diftinguer les Archevêques des Evêques.
Lîvrelil. VLI1 explique dans le troifiéme Livre l'Ordinaire de laMeiTe(r):

0) P*S>96j. (t) Pag, 67%.
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ce qui comprend toutes le^ prières & les cérémonies Qui étoienf

d\ji.)gc dans les M elles iolemnelles, On appelloit Ls Fidèles à CaP- «

l'Kgliie par le ion d'une cloche donc le corps éroil de métal

d'airain
,
qui avoir au-dedans un archet de fer ou marteau.

C'étoit au Prêtre à fonner la cloche , & il n'y avoit rien de
bis en cet office , puilque ceux qui le faifoient ctoient en cela

les imitateurs des enfans d'Aaron comme en beaucoup d'au-

tres chofes. On donnoit aux Eglilcs le nom de Bafilique
, parce c.»;, z.

qu'elles fer voient au culte de Dieu Roi. Selon l'ancienne cou-

tume les hommes fe plaçoient d'un côte & les femmes de l'au-

tre. A malaire entre dans un grand dérail de tout ce qui fe fai-

foic pendant la Liturgie. Il explique la plus grande partie du c.y. 1;.

Canon de la Méfie
_,
& remarque que ces paroles : Dêefque ne-

ftros in tua pace àï
r
ponas

, y ont été ajoutées par faint Grégoire.

Voici comme il s'explique fur la Tranfubftantiation : Nous
croyons que la nature fimple du pain & du vin mêlé d'eau fe c^p. 24.

change ici , c'eft-à-dire , au moment de la Consécration , en
une nature raifonnable , fçavoir , du corps & du fang de Jcfus-

Chrift («). Il joint le terme de raifonnable à celui de nature,

par allulion à ces paroles du Canon de la Méfie , Oblationem

raxionabikm qu'il venoit d'expliquer. Il ajoure que le Prêtre, Cap. 15, -

après la Consécration , prie Dieu que la préfenre oblation foit

tellement agréable devant fa divine Majelré, que tous ceux qui

y participeront deviennent en même tems céleftes , & qu'ils

ibient remplis de la grâce de Dieu ,& enfuite: O grande & ad-

mirab'e foi de PEgTife fainte qui voit de fes ye, x ce que les

mortvls ne voient point
,
parce que cette foi leur manque (#).

Elle voit ce qu'elle doit croire
,
quoiqu'elle ne voie point en-

core ce qu'il eft en la forme. Elle croit que le Sacrifice préienr.

cil porté par les mains des Anges devant la face du Seigneur
?

& qu'il doit toutefois être mangé par la- bouche de l'homme.

Car Elle croit que c'efl le corps & le fang du Se gneur , & que

les âmes de ceux qui le ma- gent lont par cela même remplies de
beneaicHonsCvleft.es. Des témoignages ii formels de la foid'A-

(«) Hic credimus naturam fîmpH em
pni^ & vini mixti , verti in naturam ra-

tionabilem feilicet Corpons à Sanguinis

Chrifti. Amalak./^. d*.Ojficiis, c. ±4.

Crédit Sacrifîcium praefens per Artgelo- -

rum manus defrrri ante confpfdhhn Do-
mini , & entit mandendu-Ti elfe aS borna*

noore. Crédit namqueCorpu> & Sa:

(jt) Mira & mngmfidei fan<fhr Eccicfîbe, rr-rn Domini eife , & hoc morfu en Jcili

qwar fuis oculis vi'et^a^d mortaijbus benediiftione inipleri animas fumencium»
deeii : Videt quid redere debe t , ouam-

j
Idem , c. zj

Vis nondum videat , quod in fpecic eft.
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maiaire fur la rranfubftantiation doivent faire difparoîrre tou«

te^> les difficultés que pourroicnt occalionner quelques-unes de

fcs exprefTions en divers endroits de cet ouvrage ; comme lorf-

Ctf. iC. qu'il die: L'Oblation & le Calice lignifient le Corps de notre

Seigneur Quand Jefus-Chrift a dit ; Ceci e[f le Calice de mon

Jang , il a lignifié Ion fang , lequel fang étoit dans le corps,

comme le vin efl dans le calice. Amalaire dit encore que les

choies qui fe lont en la célébration de h Mefle, le font en Sa-

crement ou en mémoire de la Pafîion de notre Seigneur (y) ;

que c'efl pour cela que le Prêtre qui immole le pain, le vin &
l'eau , le fait comme étant Sacrement de Jefus-Chrift , c eit-à-

dire , de fa chair & de fon fang. Mais toutes ces façons de par-

ler ne font pas incompatibles avec la doctrine de la préfence

réelle enfeignée nettement par Amalaire. On convient queJe-

fus Chrill a lignifié fon corps par le pain , & fon fang par le

ïerem. n. i?. vin. Le Prophète Jéremie l'avoit dit avant lui , lorfqu'ii mertoic

ces Paroles en la bouche des Juifs : Allons ,
jettons le bois furfon

pain. Ce Prophète auroit pu dire la même choie du vin. Jeius-

Chrift ,
pour accomplir cette Prophétie , & changer la figure en

réalité, a changé dans l'iniiitution de l'Euchariftie , le pain en

fon corps & le vin en fon fang. Avant la Confécrarion le p^m
& le vin font la figure de fa chair & de fon iang : par la Con-
fécration le pain & le vin font changés en fa chair & en fon

fang. C'ell lbus ces deux afpects qu'Amalaire a coniidéré le

pain & le vin. Il les appelle figures avant la Conféaation , &
co ps & fang de Jefus-Chrift après la Consécration. Le Ca ice

ne contient que du vin avant la Confécration : après la Conlé-

cration il contient le fing de Jefus-Chrift, le même fa* g
qui eft forci de fon côté ; ainfi qu'on le verra dans fa L ttre

à Rantgaire Evêque de Noyon. Il dit dans la même Lettre ,

d'ap:ès faint Auguftin ,
que comme en un certain fem le Sa-

crement du corps de Jejus Chnft (%) ejl le corps même deJtjUS-

Chrifl 9
& le Sacrement du fang de Jefus-Chrijl , efl le Jang

même de Jefus-Chrijl ; ainfi le Sacrement de la Foi efl la Foi mê-

me, Cea fair voir encore qu'il a pu appeller Sacrement e corps

& le fang de J.fus Chnft, fans préjudice ^e la pré! once réelle

qu'il établit (ï clairem nt, non-feulement dans les deux p lia-

ges que nous venons de rapporter , mais encore pirce quil die

eniuite que Ton récite à haute voix i'Onùlon Daminicale eniuite

(y) Prtf.xt. t. p. 91S* (*•) T°m * 7» Cottcil, p, i6ô»

du
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du Canon de la M, lie , afin que cette prière nous purifie de

nos péchés avant la participation du corps & du fangdu Sei-

gneur (j) ; & que nous ne mangions <Sc nous ne buvions p is

indignement le corps & le fang dcJclus-ChiilL Amalaircrc- Cat.it,

marque que les Diacres, avant de participer a ce Sacrement,

lavoient leurs mains, & que chaque Fidèle doit en faire de mê-
me ; que la dernierc Oraiion, qui le dit aux Méfies de Carême C*f,$j.

après la Poil-Communion, qui commence par ces paroles , / /..'-

nùliate capita veflra , efl une bénédiction pour ceux qui n'avoient

pis communié: parce qu'alors tout le monde ne venoit pas à

la Mcile tous les jours
;
qu'on célébroit trois Méfies le jour de Cap. -t.

la Fête de iaint Jean-Biptifte; qu'il y a cette différence entre d/>. 44.

I elles que l'on dit pour les Morts , d'avec les Méfies ordi-

naires, que dans celles-là on ne dit point le Gloria in excelfts ,

ni Alléluia , & qu'on n'y donne point le baiier de paix.

VIL Le quatrième Livre efl employé à marquer toutes les Livre IV,

Heures Canoniales, tint du jour que de la nut , & les prières

que Ton doit dire en chacune pour tous les jours de la Semaine.

On y trouve en particulier les Offices des Matines du Diman-
che depuis la Septuagéiime jufqu'a Pâquc, & les particularités des

quatorze jours que l'on compte depuis leDiimnche delà Paffion

julqu'à celui delà RéturrecVon. Âma>aire répète quelque chofe

de ce qu'il avoit die dans les Livres précédens fur certaines Fê-

tes oj Cér ;monies de l'année, en particulier iur les grandes

Linnies ou Procédions, & rapporte fur ce lujet ce qu'on en lie

dans les Ecrits de laint Grégoire le Grand. Il parle encore des

O&aves des principales Fêtes de l'année & de l'Office de l'A-

vent > des Obleques & des Offices des Morts , que l'on faiibit

au troiliéme, ieptiéme & trentième jour. Il dit qu'en certains Caf.m
endroits on prioit pour les Morts en tout tems a l'Office du loir

& du matin , excepté le jour de la Pentecôte & les autres Fêtes

,

qu'en d'autres lieux on célébroit chaque jour une Meffe pour

eux ; & qu'en quelques-uns on chantoit au commencement de

cha ]ue mois un Office compolede neuf pieaumes, & de neuf le-

çons avec autant de répons. Ce quatrième Livre dans le manui-

crit fait par l'ordre d'Adémar de Chabanois contient un qua-

rante-huitième Chapitre qui n'avoit point été publié juiqu'en

(a) Nec hoc neglig-nt.T curan Jura I nos purget à peccatis , ne indigne manJu-
efTe ut .^nte par icipationem Corporis & cemus & bibamus Corpus &»Sanguinem
Sanguinis Domini interveniatoratio, qua: Domini. Amal.aru-s , /. j.c. x<?.p. 996,

Tome KVllU Pbbb
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1676% que Dom Mabillon le fie imprimer parmi fes Analec-

tes {b) : comme il n'y eft parlé que de la diflribution des Of-

fices fuivant la Règle de faim Benoît , c'efl apparemment ce

qui a occafionné aux Copifles peu curieux des obfervances mo-
nafliques , de fupprimer ce chapitre

,
qu'on ne peut toutefois

contefler à Amalaire ,
puifqu'on y remarque fenfiblement fon

génie & fon flile. La note que le Copifle a mile à la fin de ce

manuferit donne à Amalaire le nom de Symphofius & la qua-

lité de Prêcre : & à Adémar celle de Moine. Elle porte encore

que l'Auteur envoya cet ouvrage aux Rois Louis & Lothaire.

Dans le corps du Chapitre Amalaire dit nettement qu'il étoit

Clerc , & oppofe fa profeîïion à celle des Moines. Il emploie

tout ce Chapitre à faire remarquer les différences qui fe trou-

voient entre la diflribution des Offices lelon la Règle de faint

Benoît , & celle qu'on fuivoit dans les Egiifes Cathédrales ou

Collégiales , en particulier dans celle de Metz dont il étoit

Clerc. Il dit que faint Benoît s'efr. conformé en plufieurs en-

droits à la diflribution des Offices par S. Ambtoife
,
qu'en d'au»

très il s'accorde avec l'Oidre Romain; & qu encore qu'il s'en

élo'gne en quelques points , on ne doit point en conclure qu'il

fe foit écarté en la moindre chofe de la foi de certe Eglife. Il

dit clairement que faint Grégoire le Grand a profeiTé la régie

de faint Benoît , & parle de la vie de faint Maur écrite par le

Moine Faufle.

Antîphonier VIII Dans le voyage qu'Amalaire fit à Rome en 827,
rAmalaire.

jj demanda au Pape Grégoire IV des Antiphoniers de la

part de l'Empereur Louis le Débonnaire (c) : le Pape lui ré-

pondit qu'il n'en avoit point qu'il pût envoyer à ce Prin-

ce , à caufe que Vala en une de les ambaflades les avoit em-
portés en France. Amalaire les trouva en effet dans i'Abbaye
de Corbie ; & les ayant conférés avec ceux qui étoient d'ula-

ge dans les Egiifes de France, il en prit occafion de compo-

fer un nouvel Ouvrage qu'il intitula : De l'ordre de VAnxiylxy-

nier. Ce n'efl,pour ainfi aire,qu'une compilation des Antipho-

niers de Rome & de France , dont ii fit un tout en ies corri-

geant les uns fur les autres : mais afin que l'on connût & l'exa-

ctitude de fon travail , & les fource^ où il avoit puifé , il imagi-

na de mettre à la marge une R. lorfqu'il fuivoit l'Antiphonier

f£) Analeft. tutti. !• />• 9&> & Editionis (c) Ierw. 14. Biklict. Tut. p. 132.

Jolioyf. 93, &
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Rom un , & une M. quand il ne failoit que copier celui de l'E-

g i e de .Mer/.. Dans les autres endroits ou il s éloigi oir de ces

deux Aniiphonicrs , il mir en marge un I. te un C. comme pour

prier que l'on usât envers lui d*imhlgence & de charité* 11 fut

aidé dans Ion travail par un Prêtre lç;avant Bt lludieux nom-
mé Elilagar , le premier d'entre les principaux Officiers du Pa-

lais de l'Empereur Louis. Il en fut le Chancelier; & ce Prin-

ce après l'avoir employé en diverles affaires importantes, lui

donna plulieurs Abbayes, entre autres, celles de Saint Maxi-
min de Trêves & de Centulle. Amalaire craignant qu'on

ne lui fit des reproches fur ce qu'il mêloit dans un même Ou-
vrage les ulages de diverles Egliics

,
prévint cette objection

en rapportant dans fa Préface la réponfe du Pape faint Gré-
goire à iaint Auguftin Apôtre d'Angleterre, pir laquelle il

lui permettoit de prendre tout ce qu'il trouveroit de mieux foie

dans les coutumes de l'Egide Romaine, foit dans celles des

Egliles de France , foit dms quelques autres Eglifes pour l'é-

dification de cete d'Anglerere ; difant qu'encore que la foi foie

une par-tout , les ufages n'étoient pas les mêmes. L'Antipho-
nicr d' Amalaire eit compofé de quatre-vingt Chapitres dans
lefquels il marque en détail les Antiennes & les Répons de
toutes les Fêtes de l'année ; le treizième traite des iept Antien-
nes que Ion dit dans les derniers jours de l'A vent , & qui

commencent par un O. Amalaire en explique le fens, & fuie

cette méthode dans le refte de l'Ouvrage. Le Livre de l'Ordre

de l'Anriphonier fut imprimé à Paris en i6io,avec les qua-
tre Livres des Offices divins & divers Ecrits de même genre.

Ces deux Ouvrages d'Amalaire ont été réimprimés dans le

quatorzième Tome de la Bibliothèque des Pères à Lyon en

i 549. Jean Coeheléé inféra le troifiéme livre dans fon Miroir
de l'ancienne dévotion pour la Meffe , publié à Mayence : mais
il mit ce Livre fous le nom d'Amalaire Archevêque de Trê-
ves. On le réimprima féparément à Venife in- 8° l'an 1572,
avec le titre : De l'Office de la Meffe. Hittorpius fit entrer les

quatre Livres dans un Recueil de plufieurs anciens Traités fur

le même fujet qu'il fit imprimer à Cologne en 1568. Ce Re-
cueil parut de nouveau à Rome en 1 501.

IX. Nous avons encore d'Amalaire un Traité fur l'Office Eglogue fur

de la Meffe à qui il donna le nom à'Eglogue. Il y traite par-j^
de te

ticulieremenr de l'ordre que l'on fuivoit à Rome dans la célé-

bration des Myflerés. Il diltribue l'Office delà Méfie en quin-

Bbbbij
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ze parties), & donne à chacune une explication particulière qui"

n'en
1 rien moins que littérale. Il dit par exemple que tout ce..

qui fe parle dans cet Office julqu'à la lecture de i'Evangiie ex- :

clufivement , regarde le premier avènement de Jefus-Chriiï

jufquau tems qu'il alla à Jerulalem pour y foufFrir la mort ;

que l'Epître appartient à la prédication de faint Jean : les au-

tres explications font dans le même goût. Ainfi l'avantage de

ce Livre, comme de la plupart des autres d'Amalaire , confirme,

en ce qu'il nous afilire que les prières & les cérémonies de la

Méfie & des autres Offices que Ton faiibit de Ion tems ,..

croient les Méfies qui font marquées foit dans le Sacramen-

taire & l'Antiphonier de faint Grégoire , foit dans l'Ordre Ro-
main ; & que nous pouvons par fon témoignage juftifier l'an-

cienneté de notre Liturgie & de nos Cérémonies. La Méfie qu'il

décrit dans (es Eglogues efl la Méfie Pontificale ; il marque,

tous les Officiers qui y fervoient , la place qu'occupoit l'Eve-

que célébrant , & dit que le fiége fur lequel il s'aifeioir. étok

plus élevé que ceux fur lefqueîs les Prêtres dévoient s'aiîeoir y

que les Acolytes entroient dans PEgJile portant des cierges al-

lumés , & qu'ils les éteignoient après la lecture de l'Evangile.

Ce Traité a été donné par M. Baluze , dans le fécond Tome
des Capitulaires à Paris en 1677 (^) * & réimprimé en partie

dans l'Appendix de Dom Mabillon fur les divers Ordres Ro-
au fécond tome du Mujœum halicum % imprimé à Paris ea.

1689.

TAutresEcrits X. Ce Père remarque dans la Préface du même tome que
d'Amalaire. Florus Diacre de Lyon, dans une lettre ^ui n'a voit pas enco-

re été rendue publique (V) , attribuoit à Amalaire un autre Ou-

vrage à qui il avoit doi.né le titre d'Epilode de fes Opefcules;

& qu'étant à Lyon il avoit fait relier , couvrir très-proprement

& orner de rubans de foie pour lui donner plus de relief. Cet

Ouvrage n'a pas encore été mis fous la Prefie.

Lettres à Je- XI. .
Jl y a dans le ieptiéme tome du Spicilcge pluileurs Iet-

rémie, à Jo- tres d'Amalaire , une adreffée à Jérémie Archevêque de Sens
3

gaire.*

Rant" avec te réponfe de Jérémie (/) ; une autre à Jonas Evêque

d'Orléans , & d'autres à diverlcs perfonnes. Dom Luc d'Ache-

ry remarque que ces deux premières lettres avec la réponfe de

Jérémie appartiennent au dernier chapitre du troifiéme livre

(d) Baluz. tom. 2. Capital, p. rg f2. | (/) Tom, 7. Sphilegii,p. 164.

40 MAZlLj.,Prœf.tom.z t Mufœi Ital.p^,
|
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dos Offices divins , où on a néglige' de leur donner place ,.

quoiqu'elles foient annoncées dans [a Table d^ Chapitres de
ce Livre (>). Amalaire efl qualifié Abbé dans l'inicription de la

première lettre. 11 l'écrivit pour confulter Jérémie lur la manière
donc on dévoie écrire le nom de notre Sauveur Jelus. Sa diffi-

culté lur ce point venoit de ce que les François eei ivoient ce

iaint Nom avec une aipi ration , en mettant une H après l'I en

cette forte: IHESU. Il ajoutoit qu'avant le voyage du Roi
Charles à Rome , il avoit oui prononcer ce nom par les Prê-

tres de France comme ii on l'eut écrit ainii : GlSUS : ce qui, ,

diloit-il , ne convient point à la manière de prononcer des

Hébreux ni des Grecs > mais que depuis le retour de ce Prin-

ce les François avoient changé à cet égard , Se prononçaient

JESUS }
ce qui s'accorde avec les Hébreux dont le chef, c'eft-

dire Jolué , le nommoit Jeius , lequel lelon la remarque du
Poète Sedulius étoit la figure de notre Jelus ou Sauveur. Il

opinoit que l'on devoit ccriie ce nom en cette manière , jHE-
SUs, mais avant que de le décider il vouloit avoir le lcnti-

ment de cet Archevêque. Jérémie répondit que le Philofophe •

Porphire qui étoit très-habile dans les langues Grecque & Hé-
braïque , avoit écrit Jelus en mettant un Eta après l'I , Se il

paroit croire que l'on doit s'en tenir à cet uiage. Sa lettre à Jo-

nas d'Orléans étoit pour fçayoir comment on devoit écrire le

nom de Jeius en abrégé
_,
Se lequel des deux valoit mieux de

mettre IHG ou 1HS. Jonas répondit que comme on abrège

le nom de Chrift par ces deux Itères X Se R
_,
on devoit abré-

ger celui de Jeius par ceiles-ei 1HS. La lettre à Rantgaiic efl

de plus grande importance. Cet Evêque de Noyon avoit de-

mandé à Amalaire comment il entendoit ces paroles dont Je-
ius-Chrift fefervit pour Tinttitution de l'Euchariftic : Ceci efl

le Calice de mon Sang du nouveau & éternel Teftament , le Myf-
îere de la foi. Amalaire répondit qu'il y avoit eu auiTi un Calice,

de l'ancien Teftament, Se qu'il en efl parlé dans le iixiéme &
huitième veriets du vingt - quatrième Chapitre de l'Exode; •

que c^eil le Calice que le Seigneur a conlommé dans la Cène,
lelon que le dit iaint Luc : Et après avoir pris le Calice il ren-

dit grâces , Se dit : Prenez- le <ÙT le diflribuez entre vous. Car je*

vous dis que je ne boirai plus du fruit de la vigne jufauà ce

le règne de Dieu joit arrivé. Le Calke de l'ancien Te flair

m' —» - 1

1
, ———^ri —~- r.i-iw »— ^«.. . _j

Cr) iM'ï* ?>



5
66 AMALAIRE,

ré^orgeoit du fang des animaux fans raifon (//). Ce fang a été

la figure du vrai iang de Jeius-Chrift. C'eil Jcfus-Chnit lui-

même qui nous a donné ce Calice dans lequel nous buvons

fon fang, lorfqu'après avoir conlommé le premier Calice dans

la Cène , il fit fuccéder la vérité à la figure , ainii que le rap-

porte faint Luc lorfqu'il ajoute : // prit de même le Calice a-

Ltic 20. prèifottper , en difant : Ce Calice efl la nouvelle alliance m mon

fang , lequelfera répandu pour vous, C'ell le Calice dans lequel

eft. le fang qui a coulé de mon côté pour accomplir la loi an-

cienne ; & auiïi-tôt qu'il fera répandu , ii y aura un nouveau

Teftament : parce qu'un fang nouveau & innocent , c'efl-a-

dire , de l'homme fars péché , fera répandu pour la ré i érup-

tion du genre humain: effet qui n a été produit auparavant par

Tefïufion du fang d'aucun animal. Amalaire pouvoh il n ar-

quer en des termes pus précis la préien^e réelle qu en di'.ant

que nous buvons dans le Calice le vrai fang de Jefus-Chiifl,

le même fang qui eft forti de fon côté ?

Lettre au XII. Un moine nommé Hetton que l'on croit être celui qui

Moine Hettcn d'Abbé d'Ëpternach devint Archevêque de Trêves, pria Ama-
&auuntard.

|â jre ^ j^- mirquer fi ja finale de Séraphin dévoie être une N ou

une M, & de lui indiquer quelque Auteur qui eut difti. gué entre

Séraphin au neutre & Seraphim au maf. ulin (?'). Amalaire lui dit

dans la réponfe qu'il ne connoît poini d'Auteur chez les Grecs

qui termine autrement le nom de Séraphin que par un N ,

mais que parmi les Latins fa'nt Jérôme le termine tantôt par

une N & tantôt par un M
;
qu ii fe fert de la première termi-

naifon lorfqu'il parle des Séraphins en nombre pluriel ; & de

h féconde quand il en efl parlé au fingulier ; & que quand on

prend ce nom au neutre , on écrit Séraphin ; Seraphim au maf-

culin. Il allègue 'a coutume de l'Eglife qui dans la Préface de

la M efîe chante beata Séraphin au neutre. La lettre fuivanteefl

adrellée à un nommé Guntard qu Amalaire appelle fon fils

{/;) Calix veteris Teftamenti fanguine

animalnim irrationabiliumredundabat. II-

le Sanguis figura fuit veri SanguinisChri-

fti ,
quem Calicem , id eft , in quo bibi-

mus Sanguinem Chrifti , initiavit nobis

ipfe in memoratâ coenà poft confumma-

tum priorem Calicem , Ht idem Lucas me-

morat infequentibus

:

Similiter tf Calicem

poftqnam cœnavit , dicens ! Hic efl Calix

novi ïefljmenti in S-inguine meo , qui pro

vobis fttndetur. Hic Calix in quo eft San-

guis qui manavit de latere meo ad com-
plendam legem veterem ;quo effufo dein-

ceps erit novum Teftamentum , quondam
novus Sanguis & innocens , id eft , homi-

nis abfque peccato efFundetur pro redemp-
tionehumanâ

, quod anteà non eft faclum

fanguine alicujusanimalis.

(2) Tom. 7, Spiciltgii , p. 167*
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dans l'école de Jeius-Ouiil. Cétoic un jeune homme fans

beaucoup d'expérience. Frappé de ce qu Amalaire crachoic

auili-tot aprè> avoir achevé le iacnfke Se pris rEucluril je (fc) ,

fur quoi les autres Prèircs croient dans une grande réierve, il

lui ht part de la peine où il croit qu'en crachant il ne re;cttât

quelque partie du corps de Jcius-Chrift. Amalaire lui répon-

dit qu'étant rempli d'humeurs & de flegmes , il lui etoit très-

difficile de s'abfte iir long-tems de cracher (/): & qu'il efpé-

roit de la borné du Seigneur que cette infirmité ne l'empéche-

roir pas de faire entrer ion co-ps dans le lien pour donner la vie

à ion amc, (i elle éroit pure & humble en la préfence ; & que

de ce qu'il étoit obligé de laidcr for.ir pour la lanté de Ion

corps, Ion ame par volonté de Dieu n'en iouflfriroit aucun pré-

judice. Amalaire ajoute que h quelqu'un ne croit pas que Dieu
puifle fiire cela , s'il le veut , il ne croit pas que Dieu loir,

tout puiffint; qu'au refte le corps de Jeius-Chrilt a été lur la

terre quand il a voulu & qu'il y cft quand il veut
;
qu'il n'y a

que la feule mauvaiie volonté qui rende le corps fouillé & in-

capable de recevoir le Seigneur ; qu'ainfi s'il arrivoit qu'il

iortït de la bouche quelcjues parties du corps de Jeius-

Chrift , ou par ignorance ou fans fon confentement , on ne

devroit pas croire pour cela qu'il fût fans religion comme s'il

avoir du mépris pour le corps de fon Seigneur. Il cft vifible par

cette réponle que Goocard , de même qu'Amalaire , croyoit

qu'il pou oit lorrir quelque chofe du corps de Jcfus Chrift ,

ii l'on crachoir aufli-tot après avoir reçu fÉuchariftie. De cet-

te queftion Amalaire paiïc à une autre que Guntard fem-

ble avoir propoiée , fçavoir ce que devient le corps de Jeius-

Chnft après avoir été reçu avec une bonne intention (m) .

Comme cette queftion n'étoit que de pure curiolité , Amalaire

répond qu'il ne veut point examiner, ni entrer en dilpun pour

fçavoir Li le corps de Jefus-Chrift eft dans ce ca^ enlevé iuvifi-

{k.) Recordatus fum pcrcunftatum effe

pollens in^enium tuum
, quare non me

cum majori caurela ctftodirem ne illico

port ton umpnm lacrificium fpucrem.

A Ididifti quod non videres cjcteros Sacer-

dor. s hoc f"erre, id cft , ftatim fpueT poft

commeiïam Euch 'riftiam. Amal. E/"/?.

aJ 6tmt n t. p. 1 6^.

. / Sed quia hoc mihi t!if île cft , ta-

men confidoin Domino , fi mem mea pu-

n fuerit & humilia in confpc<5hi ejus, ut

facî t intrcre corpus ad animam me -m
vivificandam , & quod exeunHum eft

propter fanitatem Corporis , fiteiat ext«

re fine difpendio a mmi. Si quis hoc non
crédit eum polie G volutrir, ren errdit

eum omnipotenteni cfic. Ibidem,

,t» Ira vero .umptuin C'o-pi s Domitâ
honà inten:i ne, non eft m;hi dilputan-

dum , utruiu inviùbiuter alîumatur in cce-
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bicrnent dans le ciel , ou réfervé dans notre corps jufqu'au jour

de la fépulture , ou s'il e(t exhalé dans l'air , ou s'il tort du corps

avec le fang, ou s'il eft pouffé par les pores, le Seigneur di-

Matt. t|. 17. fane : Tout ce qui entre dans la bouche , dejeend dans le ventre ,

& eft jette enjuite au litu fecret : qu'il n'y a quune choie a ob-

ferver, qui efl de ne pas le recevoir avec un cœur de Juda;> ,

de ne le pas meprifer & de le distinguer des aiimens communs»
Amalaire ne s'étant donc expliqué en aucune manie re fur ce

que devient le corps de Jefus-Chrifl api es la Communion (»),
je ne vois pas fur quel fondement quelques-uns l'ont aceufé d'ê-

tre tombé dans l'héréfie des Stercoraniflcs. Ce qu'ils appor-

tent en preuve que l'Egaie de Lyon dit dans fon livre des

C^.40. fois Epitres, que les Ecrits d'Amalaire iont remplis de men-
fonges , d'erreurs , de fonges & de diiputes héréciques , n'eft

. pas mieux fondé. Ces reproches regardent les quatre livres des

Ofîices,& l'Amiphonier d'Amala're, comme on le voit par les

Ecrits qu'Agobard fit contre lui. Il avoit repris certains ufages

'de l'Eglife de Lyon : Fiorus qui en étoit Diacre , Agobard
qui en étoit Evoque, & Rémi fon feccefïcur ne lui pardonnè-

rent point cette liberté : tous le chargèrent de reproches très-

vifs & très- durs : mais dans le fiécle dernier M. Thomafius ,

(0) a nidifié Amalaire , & fait voir Pinjuftice de la ceniure

d'Agobard & de Fiorus. Guntard avoit propoié une troiliéme

queiiion touchant la fréquente Communion , & il femble qu'en

la proposant il avoit repris Amalaire de ce qu'il ofiuoit tous les

jours les faints myfteres contre la mixime de Gennade Evêque
de Marfeilie, qui veut que l'on fe contente de communier les

jours de Dimanche. Amalaire répond qu'au lieu de fuivre la

maxime de Gennade , Guntard feroit beaucoup mieux de
fuivre celle de faint Auguftin qui dans fa lettre à Janvier

dit que chacun doit à l'égard de la communion faire ce

qu'il croit , fuivant fa foi , devoir faire pieufement ; & que
perfonne ne doit refufer le corps & le fang du Seigneur ; qu'on

doit au contraire s'efforcer de l'honorer à l'envi. Il oppofe

au conleil de Gennade l'autorité des Canons qui ordonnent que

lum , an refervetur in corpore noftro uf-

que in diem fepulturx, aut exhaletur in

auras , aut txeat de corpore cum fangui-

ne , aut per poros emittatur , dicente Do-
mino : Omne quod intrai in os , in ventrem

vadit> $ itifecejfum emittitur. Hoc folùra

cavendurn eft,ne Juda* corde fumam iilud,

& ne contemptui habeatur ,fed difeernatur

faluberrimè à communibus cibis. Ibidem.

(n) Mabil. Praf. in tom. 6. Ad. p. 24.

(0) Mabil, Prrfat. tom. z. Mufxi Ita-

liçi
, p. 4.

tous
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tous ceux qui viennent a 1 Eglile, communieront , ou rendronc

railon pourquoi ils ne communient pas. Il ajoure qu'apparem-

ment Gennade n'etoit pas dans l'uiage de célébrer la MefTc

tous les jours
;
que chez les Grecs il y avoit des Prêtres qui

fe préparaient à la célébration de la Mcffc dès le Jeudi ; qu'il

pouvoir arriver que Ton tomberoit en quelque péché le Mardi

ou le Mercredi , dont on ne le puriticroit pas même avant le Di-

manche & qu'alors on ne pourroit communier en ce jour: au

lieu qu'en ne s'y fixant point,il pourroit le faire que l'on ieroit

en état de communier pendant tous les jours d'une même Te-

rmine, Ne différez donc point , conclut Amalaire , votre con-

verfion de jour en jour , parce qu'en quelque jour que vous

vous convertirez en gémifTant lur vos péchés , vous ferez fau-

ve : & , fuivant faint Auguttin
_,
lorfque vous fendrez de la dé-

votion , recevez le corps du Seigneur afin qu'il vous donne la

vie éternelle (p). Ne différez point jufqu'au Dimanche, parce

que vous ne fçavez ii vous vivrez jufqu'à ce jour.

XIII. La dernière lettre donnée par Dom Luc d'Achcry Lettre fur le

efl intitulée: De lObservation du Carême (q). Mais ce Père re-

marque que dans quelques manuicrits elle fait la fin du troifié-

me livre des Offices Eccléliafliques. On n'y voit en effet au-

cune forme de lettre , & elle n'eft adreflee à perfonne. Le com-

mencement même fait voir quelle efl: la fuite de quelque Ti ai-

té de morale & de dilcipiine. Amalaire y reprend un abus allez

commun touchant l'heure de rompre le jeûne en Carême. Plu-

fieurs s'imaginoient qu'ils pouvoient le rompre auiTi- tôt qu'ils

avoient entendu fonner l'heure de None Ceux-là, dit-il, ne font

pas cenfés jeûner qui mangent avant la célébration de l'Office.

Il faut accourir à la Meffe , & lorfquon l'a ouïe ou l'Office du

foir , & qu'on a fait l'aumône, on peut prendre fon repas. Si

quelqu'un empêché légitimement ne peut venir à la Mcfle, il ne

peut rompre Ion jeûne que vers le tems que l'Office du loir fe

finit , & après avoir fait fa prière Tous les fidèles, excepté ceux

qui font excommuniés doivent recevoir les Sacremens du corps

& du lang de Jefus-Chrift , tous les Dimanches , le jour de la

Cène du Seigneur, la veille de Pâque, le jour de la Rciurrec-

(p) Ne différas de die in diem converti

ad ilium , qua quoeumque die convertis

ingemueriï falvuseris. Juxtà Auguftinum,

quando videb.is pium affecjum elfe in te ,

fume C orpus Doo>ini , ut tibi vitam ù.m«

Tome XVIIL Cccc

piternam praeftet. Noli differre ad Diem
Dominicum,quia nefcis ficontingas illum.

AMALAKivs,EpiJl.e4(jt*tit.trdiim,p.)7i.

(?)P*£. 173.
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don, & Us doivent honorer par une égale dévotion tous les

jours de la femaine de Pâque. Il faut donc avertir le peuple de

ne pas s'approcher indiffère minent du Sacrement du corps &
du fang du Seigneur , mais auiïï de ne pas s'en ahftenir trop

long-tems ; & de s'y préparer par la continence, par l'aumône
5

.

par la prière , par la pratique de la vertu, & en fe purifiant de

fes péchés.

Autre Let- XIV. Dom Martene a publié une autre lettre fous le nom.
d'Amalaire ,

qu'il croit être de lui (r), parce que dans un ma—
nuferit de l'Abbaye de faint Aubin d'Angers, elle fe trouve à

la fuite des précédentes. Mais il faut bien qu'elle n'ait pas été

dans le manuicrit de l'Abbaye de Corbie, d'où ont été tirées

ces autres lettres, puifque Dom Lucd'Achery ne la pas don-
née. Le ftile même eft différent de celui d'Amalaire , qui efl

fimple & net : au lieu que la diction de cette lettre efl obfcure

& embarraflee : d ailleurs cette lettre eft d'un Evêque à un Evê-

que j & il ne paroît pas qu'Amalaire ait été élevé à l'Epifcopat (5);

en fuppofant qu'Amalaire a été Abbé d5Ornebach , on peut

lui attribuer la lettre 113 parmi celles de faint Boniface Arche-

vêque de Mayence : elle eft adrefïée à Riculfe fon iucceiTeur pour

le prier de trouver bon qu'un Prêtre nommé Macaire deiTervît

les Eglifes que l'Abbaye d'Ornebach avoitdans le Diocèfe de,

Mayence.

XV. Nous finirons l'article d'Amalaire en rapportant les

trois principaux chefs d'aceufation formés contre lui par Flo-

rus, tant au Concile de Thionville, qu'à celui de Quiercy, Par

le premier il l'accuioit d'enfeigner que le corps de Jefus-Chrift

a trois formes & trois parties {t ) ,enforte qu'il y. a trois corps

de Jefus-Chrift, le premier qu'il a pris de la fainte Vierge ;

le fécond qui eft dans nous qui marchons fur la terre ; le rroi-

fiéme qui eft dans ceux qui font dans les fépulcres. C'eft en efTec

ce que dit Amalaire dans le
3
5e Chapitre du troifiéme Livre

des Offices , où il ajoute que c'eft pour cette raifon que l'Ho-

(lie efl divifée en trois dans la célébration de la MefTe ; qu'on

en met une partie dans le Calice pour Jefus-Chrift ; une lur \a.

patène rpour les fidèles vivans ;
&• qu'on referve la troifiéme fur

Réponfes

aux objeftion

contre Ama-
laire»

fr) Martene , tom. ï . Aneci. p. t ^ Q

{s) Honorrus d'Autim , dans fon qua-

trième livre des Ecrivains Eccléftaftiques,

chap. 3. le qualifie Evëquede Metz Mais

c'eû par erreur» Il n'y euî point d'Ev,egue

de ce nom dans ITSglife de Metz fous le

Règne, de Louis le Débonnaire.

(t) MAR.TENE,toW. ç.ampl CoLp. 641.

Mabu. tom.z,.Mvfsi ltalkiin Prafat,

h*
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l'autel , pour les morts. Le fécond reproche de Florus tombe

iur la liberté qu'Arrulairc s'elt donnée de détourner la plupart

des Kits de la Meflc à des iens nouveaux & figurés. Le troi-

iicme , de ce qu'il faiioit tant de cas du libelle de l'Ordre Hu-
main , qu'il a travaillé à l'expliquer prelquc mot a mot

,
quoi-

qu'il avouât que ce libelle étoit inconnu à l'Archidiacre de

Home, qu'il avoit confulté , & iur le témoignage duquel il a-

voit rapporté beaucoup de choies dans ion Ouvrage. Mais

quelques mouvemens que Florus le donnât & après lui Ago-

bard , ils ne purent obtenir la fuppreflion des Ecrits d'Ama-
lairc («) , qu'on lit encore aujourd'hui avec fruit & avec édifi-

cation quand on les lit avec des difpofitions différentes de cel-

les de ces deux Ecrivains. Si le Concile de Quicrcy en trou-

va la doctrine dangereufe , celui de Thionville n'en jugea pas

de même , apparemment parce qu'il ne prit pas cn mauvaife

part ce qu'Amalaire avoit dit de la triple forme du corps de

Jefus-Chnit , & qu'il donna à cette exprefïion fingulicre une

explication favorable, comme elle en eft en effet lufceptible ;

puilqu'outre le corps naturel de Jeius-Chriit , on peut encore

dire que l'Egliic militante eft fon corps, mais d'une autre ma-

nière ; & que l'Eglile des morts, qui comprend ceux qui font

dans le Ciel & ceux qui font dans le Purgatoire , fait aufïi

partie du corps de Jefus Chrift. Quant aux explications myfti-

»ques & morales qu'il donne des Rits de l'Eglile , font-elles plus

répréheniibles que celles que tant de faints Pères ont données des

Livres faints? Si les unes & les autres ne font pas toujours fo~

îides, elles ont du moins l'avantage de nous avoir confervé &
tranimis les dogmes & les cérémonies de la Religion. Il faut

dire la même chofe du libelle de ïOrdre Romain. Amalaire a

rendu fervice à PEglife cn le tranferivant ; ce qu'on cn trouve

dans fes écrits , eft une preuve de fon antiquité. N'citimeroit-

on pas un manuferit du neuvième fiéclc, qui contiendroit ce

libelle ; & quel ufage n'en feroient pas ceux qui travaillent fur

les Rits de l'Eglile?

, C«) Mabil. lib.
1 1 . Annal, n. jf.p. 596. tf Pr*f.rte in t*m. t. M«f*i It*iici y p. 4*

C c c c i
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CHAPITRE XXXV.

Claude , Evêque de Turin ; Modoùin, Eveque d
3

Autun /

Eginhard , Abbé de Selgenftat ; Seduhus le jeune.

Claude Evê- L /*71*fijS:T de Jonas d'Orléans qui connoiffoit particu-
que. unn

* V_v lierement Claude furnommé de Turin , parce qu'il

en fut Evêque , que nous apprenons qu'il étoit originaire

d'Efpagne , & que dès fa jeuneffe il fut mis fous la diicipline

de Félix Evêque d'Urgel (a). Il quitta fa patrie pour paf-

fer en France , où il arriva quelque tems avant la mort de

Charlcmagne. Il lervit dans la Cour de Louis le Débonnaire en

qualité de Prêtre du Palais. Enfuite on le chargea du foin de

l'Ecole que Charlemagne y avoit établie, & dont Alcuin avoic

été le premier Maître. Son talent étoit l'explication des divines

Ecritures, fur lefquelles il compofa en effet un grand nom-
bre de Commentaires : mais il n'avoit pas moins d'ardeur pour

la prédication de la parole & pour l'infiruÔion des peuples*

C'eli apparemment ce qui engagea Louis le Débonnaire à lui

donner le gouvernement de l'Eglife de Turin. Dès qu'il y fut

arrivé il commença à prêcher & à réformer divers abus qu'il

trouva dans Ion Diocèfe. Le culte des Images y étoit , entre

autre, pouffé jufqu'à la fuperflition. Claude pour ie retrancher

donna dans l'excès oppolé ;.-.& par- un zèle outré il effaça
,

brifa «Se ôta toutes les Images & toutes les Croix des Eglifes

de fa jurildiclion. Ses amis lui en firent des reproches : il leur

répondit avec hauteur & ne changea pas de conduite. Il en fit

même l'apologie par divers écrits qus furent réfutés par Dun-
gal

, par Théodémir , .& par Jonas Evêque d'Orléans Ce der-

nier avoit déjà bien avant é la réfutation de l'écrit de Claude
contre l'Abbé Théodémir (b)

§
lortqu'il apprit que cet Evêque

étoit mort. Alox> il difeontinua l'ouvrage croyant que ib«i er-

reur étoit éteinte avec lui. Informé que Claude avoit laiffédes

difciples j qu'outre fon erreur contre les Images, il avoit re-

f(a) Mabillon. in A»nletîis,p. 92- £> I ad an. 828. num. 5;$. f4.
Ira/, in foc. 4. num* z 3. # Le Coimte , | (b) Junas , Prof, in lib. d« Imag, .
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nouvelle L'Arianifme &prit la dé feule de cette h. relie par des

écrits qu'il avoit la. (les dans les archives de fa maifon épilco-

p île, il acheva l'écrit qu'il avoit dikontinué. La mort de Clau-

de de Turin arriva avant celle de l'Empereur Eouis le Débon-
naire , ainfi avant l'an 840.

II. On compte parmi les Ecrits qu'il laiiTa , un Commentaire Se -
:

fur la Gencfc divilé en trois Livres & compote en 8 14 (c) ;

un iur rExode divilé en quatre Livres & écrit en 821 ; & un
iur le Levitiquc qui) fit en 825 à la prière de l'Abbé ThéodèV*
mir. Claude lui avoit envoyé deux ans auparavant fes explica-

tions du Livre de l'Exode , &, ce fcmble, encore fes Commen-
taires Iur la Genefe , du moins en faiioit - il mention au com-
mencement de Ion ouvrage Iur l'Exode. Claude de Turin bif-

fa encore des Commentaires fur le Livre de Ruth , un fur l'E-

vangile de faint Matthieu qu'il dédia en 815 a Julie Abbé de
Charroux ; un fur toutes les Epîtres de faint Paul : celui qui

étoit fur l'Epitre aux Galatcs , s adreffoit à Dru&eran Abbé de
Solignac : & le Commentaire fur l'Epîtrc aux Ephefiens à l'Em-

pereur Louis. Il écrivit auiTi contre le culte des faintes Images

& contre les Pèlerinages, s'éloignant en ces deux points de lef-

prit & de la difeipliuc de l'Eglifc. De tous ces Ouvrages , on
n'a rendu public que fon Commentaire fur l'Epure aux Ca-
lâtes , imprimé dans le quatorzième tome de la Bibliothèque

des Pères à Lyon en 1677; un fragment de fa Préface iur

faint Matthieu qu'Ufferius a fait imprimer dans fon Recueil de3

Lettres Hvbernoifcs, croyant par erreur que Claude de Turin

étoit EcofTois d'origine. Dom Mabiilon a donné dans les Ana-
lecïcs la Préface du Commentaire Iur le Lévirique , avec le com- •

mencement & la fin de l'ouvrage (d) ; & de lui'c la Piéface

du Commentaire fur i'Epître aux Ephefiens, avec les premiè-

res lignes de cet Ouvrjge ; ce Père dit avoir vu dans la Biblio-

thèque de la Cathédrale de Laon un manuferit du Commen-
taire Iur faint Matthieu , qu'il avoit en main le Commentaire

fur le Lévirique & que l'on trouvoit dans la Bibliothèque de

Fleuri, le Commentaire fur les Epîtres de faint Paul en deux

volemcs. On attribue encore à Claude de Turin une Chrono-
logie félon l'Hébreu depuis le commencement du monde jufqu'à

Pan 8 14. Elle cfl impiimée dans le premier tome de la Biblic-

(c) MaBIH.»« Antisltd f.Çr.L EBK,
|

r*»4, Hb. 3. p. IoRc
de Strifrt.f. lîb.FABRICiUs Biùlie:. 1*-

[ (</) Majuh..™ Ariale3is,p. 91,
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theque des manufcrks du Pere L ibbe (e) , où elle e*l diviféc

en (ix parties qui contiennent les fîx diflférens âges du monde»
Il manque quelque chofe à la fin de la quatrième. O n'a rien

de la cinquième ; la fixiéme efi imparfaite. L'Auteur avoue
qu'il ne fçait point combien ce monde durera , & qu'il n'en a
rien lu nulle part. Claude a inféré une Chronologie dans fon

Commentaire fur l'Epître aux Galates : mais elle ne s'étend

que depuis la promette faite à Abraham
,
jufqu'au tems que la

Loi fut donnée à Moyfe fur la montagne de Sinaï. Nous ne
dirons rien des Ouvrages que Tritheme cite fous fon nom (/),
On fçait qu'il Ta confondu avec Claude Clément Ecoffois de

nation. Nous obferverons feulement que le Commentaire fur

î'Epître aux Galates fut imprimé à Paris en 1542 par les foins

de Pierre de la PefTeliere ; que dans le premier argument fur

cette Epître Claude dit que les Galates descendent des anciens

Gaulois qui étant allés au fecours du Roi de la Bithynie , par-

tagèrent avec lui ce Royaume après lui avoir fait remporter la

vicloire ; & que mêlés depuis avec les grecs
y
on les appella d'a-

bord Gallogrecs , & enfuite Galates , & leur pays Galatie; que
dans le corps du Commentaire il enfeigne que lorfque faine

Paul reprit en face faint Pierre , il avoit moins en vue cet Apô-
tre , que de corriger ceux pour lefquels faint Pierre avoit ufé

de diffimulation ; que fi l'on fait attention à ce que ce faint

Apôtre dit dans fa féconde Epître
,
qu'il avoit été préfent à la

Transfiguration du Sauveur, on verra que c'efl fans raifon que
quelques-uns lui ont contefté cette féconde Epître.

Modoum III» L'un des Evêques les plus fidèles, & les plus attachés à

Evéque d'Au- l'Empereur Louis le Débonnaire,fut Moduin Evêque d'Autun.
£un *

ïl avoit été élevé dans l'Eglife de Lyon (g) ; & il étoit Abbé
de faint George de cette ville, lorfqu'on le choifit pour gou-

verner l'Eglife d'Autun. ïl en étoit Evêque dès l'an 815, au-

quel il obtint une Charte de Louis le Débonnaire. ïl afïifla

au Concile de Thionville en 8 3 5 , où l'on fit le procès aux Evê-
ques qui étoient entrés dans la révolte contre ce Prince. Il ne
nous refle des Ecrits de Modouin qu'un Poème en vers élé-

giaques qu'il adrefla à Théodulfe Evêque d'Orléans en ré-

ponfe à celui que cet Evêque lui avoit envoyé de fa prifon d'An-

(e) Labbe 3 tom. 1. p. 309. l GalliaCbrift. tom. 4. p. 1^9. Le Cointe.

(/) Trithem. de Scrip. Ecclef. c. 2|S. ad an. 815 . ««/». 17. MaBILlom , Atnh-

(g) Martene, tom. ?.. Anecd. p. 616. j lefta , /?«4I4-
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gcrs. Nous en avcM s parle dans l'arciclede Théodulfe. Où voie

par ce poemc,que Modouin s'étoit si] pliqué avec loin à I : p< ë-

iie & qu'il avoir du talent pour CC genre d'écrire; aufli fut-il

lié d'amitié avec les ne:' eUfS Poètes de Ion tems
, je veux d re

,

avec Théodulpbe, avec Walahiu
1 Mrabon & avc£ FlotUS \)i\-

cre de Lyon. Ce dernier dans un de Tes Poèmes relevé la naàfc

fance, le leavoir, l'éloquence , & la vertu de Modouin. Wa-
lafrid lui attribue plusieurs Poèmes qu'il dit dignes de leftir

du public (/;). Celui qu'il adrciïa à Théodulfe d'Orléans a d'à*

bord été imprimé parmi les anciennes leçons de Canilius (*') 3

& enfuite dans le Recueil des Poèfies de Théodulfe par le

P.crc Sirmond, où il eft le neuvième du quatrième Livre
;
puis

clins le quatorzième tome de la Bibliothèque des Percs. On
voit que Modouin mourut en 838 , du moins ne vécut- il pas

au-delà de 843 , puifqucn cette année Akée occupoit le fîége

Epiicopal d'Autun.

IV. Eginhàrd né dans la France orientale fut appelle étant Eginhàrd
,

encore jeune a la Cour de Charlemagne, ou ce r rince le ht ele-
gen^u

ver avec fes propres enfans
,

qui l'honorèrent depuis de leur

bienveillance. Il fit de grands progrès dans les études (k) ;&
comme il avoir beaucoup d'cfprit & de capacité pour le manie-

ment des affaires, le Roi Charles le choifit pour fon Secrétai-

re ou Archichapelain , ce qui revient au même, ienom de C<i-

pella fe prenant quelquefois pour le lieu où l'on mettoit les Ar-

chives des Rois (/). Quoique petit de corps , les Ecrivains

de Ion iiécle lui ont donné le furnom de grand par rapport à

fes talens & à Ion fçavoir , entre autres, \v7 alafrid Strabon Ab-
bé de Richenow. Eginhàrd s'engagea dans le mariage avec

une perlonne de la première condition (m) , nommée iraraa 9

de laquelle il eut un fils connu fous le nom de Vufïin
,
qui

embraiTa la profeffion monaitique. Quelques-uns ont cru que la

femme d'Eginhard étoit fille de Charlemagne : mais cette opi-

nion ne paroît point foutenable. Eginhàrd failant le dénom-
brement des filles que ce Prince avoit eues tant de fes femmes

légitimes que de fes concubines, ne dit rien d'Imma. Eut-ii

• (b) Gloria qux vellris inolcvit m2gna
1. n v.\ï.

Quanr ij ma ta canas fecli celebranda

catervts. V/alafkid. Stuat-. tom%

15. Utti:ot. I .it.p. i 30.

(*) To/»» x. Liit, li.ifiLtg. t,xrt. z. p. 69,

f!;)DuCHrSNï, tom. i . pa*. 9 1

.

(/) Lambfciï"; , lib. 2. c.ip. f. p. 315.
Drc.HFS' F , iisi.iem.

(m) Lupus, Lpip. 4.E^ii,hakd, 1

3°.
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négligé de la nommer par fon nom, comme il a fait tes cinq filles

qu'il die être nées de ce Piince? Il eft vrai que dans une defes

lettres à l'Empereur Lothaire(w) , il appelle ce Prince fon ne-

veu : mais il pouvoit lui être allié par quelqu'autre endroit. En
806 il fut député à Rome pour faire confirmer par le Pape Léon
III le premier teftament de Chariemagne (0). On ne voit pas

qu'il ait fouferit au fécond , le feul qui fut exécuté. Louis le

Débonnaire lui confia l'éducation de Lothaire fon fils , & lui

donna & à fa femme deux terres confidérables (p), dont ils fi-

rent depuis des donations à divers monafteres. Ils fe féparerenc

d'un commun confentement. Eginhard embraffa la vie mona-
ftique. Il fut d'abord chargé du gouvernement de l'Abbaye de

Fontenelle
?
qu'il réfigna en 8 2 3 à Anlegife , après y avoir de-

meuré environ fept ans. Il eut enfuite fadminiftration de divers

autres Monafteres ; & ayant fixé fa demeure dans une de fes

terres nommée Michîenftat entre le Mein & le Necre , il y fit

bâtir une Eglife (</). Voulant avoir des Reliques de quelques

Saints à qui il pût la dédier , il envoya à Rome Ratlaïc fon

Secrétaire avec un Diacre Romain nommé Deus Dona , qui en

rapportèrent de faint Marcellin & de faint Pierre martyr. C'é-

toit en 827. Eginhard qui étoit Prêtre dès-lors , fit quelque

teins après transférer ces Reliques au Monaftere de Mulinheim

qu'il avoit fondé , & qui prit le nom de Selgenftat. Il en fut le

premier Abbé & le gouverna jufqu'à fa mort qui arriva en

83 9 , ou félon d'autres en 844. Raban Abbé de Fulde fit fon

epitaphe , dans laquelle il relevé fon efprit , fa prudence , fa

piété , fon éloquence & Ion habileté dans les beaux ans (r). \Pa-

îafrid Strabon le compare à Befééiéel pour fes grands talens ,

particulièrement pour fon goût dans les Méchaniques. Il eft

honoré comme faint au 20 e de Février dans l'Abbaye de Fon-
tenelle.

Ses Ecrits. V. On a douté quelque tems que la Vie de Chariemagne fût
Vie de Char- pouvrage d'Eginhard , parce que dans une édition de la Chro-™gnQ

nique d'Aufperg à Bade en 1537 , où e^e ^ul e^ attribuée
,

on a ajouté à la marge , que d'autres la donnoient à un nom*
mé Tacuin : mais il lemble que l'on convient unanimement au-

(«)Eginharp, Epift- 34- Mabillon.
lib, xj. Annal, ntim. 51. p. §79.

(0) Eginhard in Annal, ad an, 806.

(/>) Eginhard ,EpiJl. 54.

(y)BoLLan», ad dicm 2. /«»«,/>. 186.

num. 10.

(r) JVÏABILL. lib. $1. ». i<J. p. 6lO. të

DlîCHESNE , tom, 2. p. 91.

jourd'hui
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Jdurd'hui; du'Eginhard en cil l'auteur. Elle patte même pour

-d'.uitmt plus authentique «5sr d'autant plus fincere
,
qu'elle a été

fai e par un homme qui avoir vécu long-tems & familièrement

avec ce Prirue. Lojp de Ferrieres quiétudioit à Fuldc vers

i'an 8
3 4 , &: qui croit lié d'amitié avec Eginhard , le fait Au-

teur de 1 » Vie deCharlemagnc (5) , & ion témoignage doir iuf-

fire pour lever toutes les difficultés que l'en peurroit objec-

ter pour la lui diiputer. Il s'efl: borné a représenter la vie pri-

vée de ce Pnncc , le rélervant à marquer dans les Annales les

adio.as publiques. Il ne dit rien dans cette Vie ni de la naii-

iance de Charles , ni de ion éducation , ni de ce qu'il avoit

fait dans fi jeunefle , n'ayant trouvé là-dcfTus aircun Mémoire ,

& n'ayant alors, perionne qui pût fen indruire: ce qui fait voir

qu'Eginhard ne compefa cet Ouvrage que long-rcms aprcsla

morr de ce Prince. Loup de Ferrieres dit qu'il eft écrit avec

beaucoup de clarté ,
qu'il en a admiré l'élégance, la variété des

conjonctions, la préciiion des périodes , & les autres beautés

de ftilc qu'il avoit remarquées dans les bons Auteurs. L'Ab-
bé de Vertot dans la DifTerration fur les derniers Rois de la

première race , entreprend de montrer qu'Eginhard a moins

longé à écrire une hiftoirc qu'à faire un éloge de Charlema-
gr.e , & qu'il s\ft furtout attaché à élever la Maifon Carlovin-

gienne aux dépens de la poflérité de Clovis. Il y a eu jufqu'à

vingt deux éditions de la Vie de Charlemagne par Eginhard ,

dont trois font en François/ la première, de la traduction d'E-

lie Vinet imprimée à Poitiers en 1558', la féconde , du Préfi-

dent Couiin à Paris en 1 68 } , avec l'hiftoire de l'Empire d'Oc-

cident ; la troiliémc, en la même Ville en 1689. Les princi-

pales éditions Latines font ecl es de Cologne en 152 1 , de Bafle

en 1 5 5 2 , de Francfort en i 6 3 1 , & d'Urrecht en 171t. Elle

fe rrouve aufïi dans les Recueils de Reuberus, de Freherus , de

Ducheinc , de Bollandus , & dans l'édition générale des Œuvres
d'Eginhard à Francfoi t en 1 7 14.

VI. Le Comte de Novénare qui a le premier mis au jour les Anna!eS<fE.

Annilcs des R is de France Pcpin , Charlemagne, & Louis ginhard.

le Pieux ou Débonnaire , a ioupçonné qu'elles avoienr été

écrites par un certain Moine Bénédictin (r)
,
qu'il ne nomme pas.

(s) Venit in mnnus meas opu« vpflrun» I Ep :

ft. i. nd Eçinxrdum.
qao memornti I-npe-atoris c! rifTima g f- i

[f\ Duchesne , tom. z. />. 2J5.
ta.carifllme litteris allcg.iftis. LupcS, J

TomcXrill. Dddd
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Fréhérus qui eiî encré dans le même fentiment , donne à ce

Moine le nom d'Adelme : d'autres l'ont nommé Adémar ; mais

Odilon Moine de faint Médard à Sciffons qui écrivoit dans le

commencement du dixième lîécle fait Eginhard auteur d'un ou-

vrage où il étoit parlé de la tranflation des Reliques de faint

Sébafïien en France , & des miracles qui furent opérés en cette

occafion. Or tout ce que dit ce Moine fe trouve mots peur

mots dans les Annales des Rois de France fur l'an 826 ,
qui

eft celui de la Tranflation des Reliques de ce Martyr à Soiflbns...

Mais ce n'efl pas la feule preuve que ces Annales loient d'Egi-

nhard. On peut en tirer une autre de la conformité du fhle de

cet ouvrage avec la Vie de Charlemagne. On y voit le même
génie , la même clarté y la même précifion. Ajoutons que ces

Annales fe trouvent à la fuite de k Vie de Charlemagne non-

feulement dans le manuferit dont s'eft fervi Hermanne Comte de

Novénare , mais encore dans un aurre de la Bibliothèque Im-
périale , ainfi que le remarque M. Lambecius (#). On pourroir

objecter que ce Chronologifte parle fur fan 774 du Monafle-

re de Lauresheym , comme s'il lui appartenoit , ou qu'il en fut

Moine ; mais c'eft là encore une preuve que ces Annales font

d'Eginhard , qui félon la Chronique de Lauresheym , ht

tant de biens à ce Monaftcre , & y féjournoit fi volontiers ,

qu'il étoit comme en droit de l'appellcr fien. On feroit mieux

fondé de l'ôter à Eginhard ; à caufe de l'éloge qu'on y fait de

lui-même fur l'an 827 r fi l'on ne fçavoit que cet endroit man-
que dans la première édition de ces Annales , & dans la plupart

de celles qui ont fuivi, & qu'on ne le lit point dans les meil-

leurs manuferits : enforte qu'il faut le regarder comme une ad-

dition faite après coup. Ces Annales ne le bornenr point à Fhif-

toire profane : on y trouve quantité de faits iméreflfans pour cel-

celle de l'Eglifc. Nous les avons touchés lorique l'occalion s'en

efl préfentée. «Mais on peut remarquer ici un fait iingulierqu'E-

oinharddit être arrivé dans le territoire de Toul en un lieu nro-

che de la Ville de Commcrci dans la Province de Lorraine. Une
fille d'environ douze ans après avoir reçu la lainte Communion
le jour de Pâque de la main du Prêtre (x) , fuivant î'ufagede

la Religion chrétienne, commença à s'abftenir de pain & en-

(«JLambecius , lib* 2. Bibliot. c, 5.

(x) In territorio Tullenfi juxtà Comer-

aacumvillam puella quidam annorum
circiter XII poft facram Communionem
quam in Pafchate de Sacerdotis manu
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faire de coûte forte d'aJimcns & même de toutes fortes de huil-

ions, & vécut ainfi pendant trois ans entiers , non- feulement

fans prendre aucune nourriture, mais même lans en avoir en-

vie. Elle commença a jeûner de la iorte en 823 , & ne finît

ion jeun, me vers Ls premiers jours du mois de Novembre de

82 s. Aîors elle prit de la nourriture & vécut à l'ordinaire des

autres hommes. Eginhard conduit fes Annales depuis Tannée

741 jufqu'à la Fetc de Noél de l'an 82^. Ce qui fait une fuite

d'hiftoire d'environ 87 ans Dans l'édition de Rcuberus à Franc-

fort en 15^4, elles vont jufqu'i 841 ; mais cet ajouté a été

tiré delà vie de Louis le Débonnaire, compofee par l'Aftro-

nome. Il y a même des Editions où l'Hiftoirc de ce Prince n'eit

pouffeeque jufqu'à 827. & 828.

Vil. Les Lettres d' Eginhard lont au nombre de foixante-deux Lettre; d'E*

dont plulieursnousapprenn, nt que PEglifc de fon Mona(lcreSinhard -

avait droit d'aiîle (y) _,
&: qu'il arrivoit tnVfouvcnt que les cou-

pables d'homicide, de vol& d'autres crimes s'y retiroient pour fe

mettre fous la protection des faints Martyrs Marcellin & Pier-

re
; que dans ces cas Eginhard ne manquoit guercs d'intercéder

auprès de qui il appartenoit pour obtenir le pardon à ceux qui

écoient en faute. Il prend ordinairement à la tête de fes Letrres

la qualité de pécheur
,
principalement dans celles qui font adrei-

fées a des Eveques. Toutes font écrites d'un ftile trcs-fimple &
fans élégance. On voit par la féconde qu'il avoit donné un bé-

néfice du Monaftere de faîne Chlodowald à un nommé Bebon

pour le récompenfer de fes ferviecs ; & qu'il aveit eu recours à

l'Empereur Lothaire pour confirmer ce bénéfice à cet homme
afin qu'il en jouit pendant toute fa vie. La quatrième cft une

cfpece de dimiifoire adrefleà l'Archevêque Otgaire. Eginhard

le prie d'ordonner Diacre un Religieux de la Congrégation de

faintBoniface qu'il avoit reçu chez lui, parce qu'il étoit ion pa-

rent , mais avec la permiffion de fon Abbé. Il joignit cette

permifllon au dimiifoire. Un autre Evêque nommé Jacque, fou-

haitoit de retenir dans fon Clergé , & d'ordonner un Clerc ap-

chriftiano morefuferperat, primo pnne,

deincie nliis omnibus cibis & potibus abfli-

nendo , in tantum jejunalTe p rhibetur ,

utnulla penitus corporis alimenta perci-

pitns, (îneomni vi<ftus d.-fîderio int' grum
trienniuii complc-verit. Grpit autem je-

junarc annolncarnationis Dominiez 8zj,

i

ficut in ip/ius anni deferiptione fuperiùs

annotatum eft ; & hoc anno , id eft , %z$

circà Novembris menfc initium pcratfo

j
junio efeam fum re, ac more crterorum

mortalium manducando vivere ccepit.

Eo nh fRP , in annal, tom. i.p. 26p.

(}) DcCKESNF . tom. 1 p. 6\'f.

Ddddij
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pcllé Otmar, quiétoit né & avoit été nourri en un lieu qui dé-

pendoit d'Eginhard. Cet Abbé accorda la demande de l'Evê-

que , ne doutant point qu'il ne fe fur afluré de la vie& des mœurs,

de ce Clerc avant que de le.juger digne detre promu à quel-

qu'Ordre facré. Cette Lettre efl la cinquième» La fixiéme fait

voir que par le nom de bénéfice que Ton accordok quelquefois à.

ceux qui avoient fervi dans les Monafteres , on entendait ou des

Efelaves , c'efl-à-dire, des Serfs, ou des familles entières qui.

payoient certaines redevances à ce Monaflere. Eginhard de-

mande dans la huitième àl'Evêque Rotgaire le renouvellement

de la permiiïion qu'il avoit accordée à un Prêtre, de faire le

voyage de Rome, & dont ce Prêtre n'avoit pu fe fervir dans-

te tems marqué , parce qu'étant arrivé à Mayence, il avoit été

obligé d'y féjourner jufqu'a ce qu'il eut trouvé quelque perfon-

nesqui fît ce voyage avec lui. Par la dixième il accorde à l'Ar-

chevêque Hetti quelques particules des Reliques qu'il lui avoir,

demandées pour la dédicace d'une nouvelle Eglile. Dans,

la trentième il donne des inflru&ions à fon fils Vuûin qui s'é-

toit confacré à Dieu & qui allioit les exercices de. la piété avec,

Fétude des feiences & des beaux arts. Il veut qu'il préfère la pra-

tique de la vertu aux feiences humaines , furtout la douceur 8s,

l'humilité. Mais trouvant bon qu'il s'appliquât aufli à acquérir

îa feience même des arts libéraux , il marque qu'il lui envoie

quelques verbes & noms obfcurs tirés des livres de Vit rave , afin

qu'il en cherchât l'intelligence dans le livre même. Il écrivit la.,

trente-deuxième étant attaqué d'une maladie dangeieuie
,
pour-

demander des prières à des Religieux d'un Monaftere qu'il ne?

nomme pas. Il femble que cette Lettre étoit adrefiee à fa fem-

me Imma , qu'il appelle la fœur
y
parce qu'il vivoit depuis long-

tems féparé d'elle , & qu'il ne la regardok plus comme fafemme,

La trente-quatrième efl adreffée àLothaire. Le nom d'Augufie

qu'il donne à ce Prince donne lieu de croire qu'elle ne fut écrite

que depuis qu'il eut détrôné fon père pour s'emparer de l'Em-
pire. Eginhard pour l'engager à rentrer dans le devoir lui rer

prélente ce que l'Ecriture fainte dit de plus fort pour obliger

les enfans à demeurer dans les bornes de robéilTance , du ref-

ped Se de la foumiiïion qu'ils doivent à leur père. La trente-neu-

vième efl au nom de l'empereur Louis le Débonnaire , de mê-
me que la- 19 e

, 20e & 2 I
e

, d'où il cil naturel de conclure qu'E-

finhard fut quelque tems Secrétaire de ce Prince. Il prend
ad s la cinquante-quatrième la qualité d'Abbé» La cinquante-
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cinquième dr. lans infcription : mais on ne peut douter qu'elle

ft'ait été écrite à un Evoque, puifqu^Eginhard y dit que la ra-

reté des Miniftrcs de l'Autel l'obligcoit à lui envoyer un Clerc,

pour le prier de l'ordonner Diacre. II afTure cet Evêque que ce
Clerc a non- feule mène l'âge requis , mais encore h capacité. La
ioixante-deuxiéme ne fut point écrite en 8 16 à Hcrmengarde •

première femme de Louis le Débonnaire , comme quelques-
uns l'ont cru, mais à Hcrmengarde femme de Lothairc, au
fujet de la diieorde qui s'alluma entre les enfans de Louis le

Débonnaire, après fa mort arrivée en 840. Iinc faut que lire

la Lettre pour en être convaincu , & en même tems quelle ne
peut être d'Eginhard. Celui qui l'écrivit étoit un des plus prands
Seigneurs du Royaume ; il y avoit une grande autorité ; il avoic

été nourri & élevé dans le Palais de Louis le Débonnaire
y 6c

quoiqu'il eût toujours travaillé à entretenir la paix entre (es en-
fans , il écoit dans le parti de Charles le Chauve. Rien de tout

cela ne convient à Eginhard. On peut encore moins lui attri-

buer ce que l'Auteur de la Lettre ajoute , qu'il ne fçavoit pas
comment il avoit perdu l'amitié particulière dont l'Impératrice

Hcrmengarde l'avoit favorifé. Sur les reproches que cette Prin-
ceiîe lui avoit faits d'avoir ufurpé les biens de l'Eglife, il répond
qu'il avoit tant de biens, que rien ne l'obligeoit à dépouiller

injuftement les lieux coniacrés à Dieu. Eginhard ne donna ja-

mais aucun prétexte à cette accusation. On conjecture que cette

Lettre eft d'Adaïard oncle d'Hermentru.de
, que le Roi Char-

les époufa à la fin de l'an 843 (z). M. D-cheîne qui le premier
a donné au public ces Lettres d'Eginhard , dit qu il y en avoit

plulieurs autres dans le manufciit de Laon , d'où il les a tirées

,

mais que ce manuferit étant rongé des vers, il n'avoir pu en
donner un plus grand nombre, ii y a une autre Lettre d'E-
ginhard parmi celles de Loup Abbé de Ferriercs. C'efl une ré-

ponfe aux complimens de condoléance que cet Abbé lui avoic

faits fur la mort d'Imma fa femme. L'Abbé de Ferrieres lui en
écrivit quatre autres ,aufquelles il eft vraifemblable qu'Eginhard
ré. mdit. Nous n'avons pointées réponfes, ni celle qu'il fit ap-

emment a la Lettre que Frothaire Evêque de Toul luiccri-

vie (a). Oa dévoie s'attendre a en trouver quelques-unes dan:
tus illuftratus & viudicatus de Dom Jean Veine'

f billoriques £? littéraires, I [a) L [ • [ / , :
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prieur de l'Abbaye de Selgenftat , imprimé à Francfort en

17 14 (£). Mais cet Editeur n'a rien donné de nouveau II s'eft

contenté d'ailurer- à fon Auteur par un nombre de témoigna-

ges les Ecries déjà imprimés fous fon nom,& de rapporter les élo-

ges qu'en ont fait divers Ecrivains. Le relie de fon volume eft

occupé par l'hiftoire de l'Abbaye de Selgenftat , à laquelle on

a ajouté le catalogue des Ecrits d'Eginhard ,
parmi Jefquels on

cite un Ouvrage intitulé, Les Avis de fArchange Gabriel; que

d'autres attribuent à Ratlaïc Secrétaire d'Eginhard & fon iuc-

ce/Teur dans l'Abbaye de Selgenftat.

T
îfto

ri

rede **• L'Hifloire de la Tranilation des Reliques de faint Mar-

des Reliques" ceilin Prêtre & de faint Pierre Exorcifte > l'un & l'autre Mar-
de faint Mar- tyrs , porte dans les manuferits comme dans les Imprimés, le

^ nom d'Eginhard. Pcrlonne n'étoit plus propre que lui pour la

tranfmettreà la poftérité, puifqu -outre le talent qu'il avoit de

bien écrire, c'étoit à la prière & à fes foins que les Reliques

de ces Saints avoient été tranfportécs de Rome en Allemagne.

Il avoit aufli été témoin oculaire d'un gran d nombre de miracles

opérés par l'imerceffion de ces deux Martyrs. C'eftcequi doit

rendre refpeetable le récit qu'il en a fait, & joint à l'hiftoire

de leur Tranflaiion qui fe fit vers Tan 827. Baronius regarde

cer Ecrit d'Eginhard comme très- intéreffant pour l'hiftoire de

TEglile, parce qu'on ne peut douter de la vérité des faits qui

y font rapportés (<?) , aufïkôt que l'on convient
,
qu'ils l'ont été

par Eginhaid. Mofander a fait imprimer cette hiftoire dans le

Supplément de Surius au fécond jour de Juin. C'eft au même
jour que les Bollandiftes l'ont rapportée avec plufieurs notes

pour en éclaircir certains faits , & le Procès- verbal de la vifite

des Reliques de ces Martyrs fait dans l'Abbaye de Selgenftat en

1607 par l'Electeur & Archevêque de Mayence. Ils ont rap-

porté auiTi le Diplôme de la donation que l'Empereur Louis le

Débonnaire avoit faite des deux terres de Michlenftat & de

Mulinheim àEginhard &à Imma fon époufe. Ils ont mis à la

tète de toutes ces pièces les actes du martyre de faint Marcellin

& de faint Pierre , tels qu'ils les ont trouvés dans les anciens

manuferits , & les mêmes actes en vers ïambiques qu'ils ont con-

jecturé être de la façon d'Eginhard. Mofander avoit déjà fait

por:er à ce Pocme le nom de cet Auteur , mais fans en donner

d'autres preuves , 11 ce n'eft qu'il l'avoit trouvé à la fuite de

(£)Lopi Epiji, 1.1. 4. /. (f) Baron, ad an. Zz6.
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rhifloiic de la Translation des Martyrs ouc l'on neconteftoit

pas à Eginhard. Dom Mabillon fournie quelque cliofc de plus

dans le cinquième volume des Actes de l'O dre de S. B .n<

où il die qu'il a vu ce Poème ions le nom d'figifthard dans un

manuferit de la Bibliothèque de Fleuri.

X. Il eft die dans i'hiftoire des miracles de ces Saints^), & Avi

dans les Annales de Fulde que Ratlaïc lui apporta par ordre
rcrcur *

d'un nommé Albric qui avoir, recouvré la vue par l'intcraflion

des Martyrs , un libelle diviié en douze articles , où étoient

pluiieurs a\ is pour l'Empereur Louis le Dcbonrvire , afin qu'E-

ginhardles preientâtà ce Prince
;
qu'Eginhard les lut , les cor-

rigea & les prélenta à Tir mpereur ,
qui les reçut

y
les lut , en ob-

ierva une partie & ne fit aucun proik des autres. On ne f ait

ce que c'étoit que ces avis Eginhard avoit promis d'en don-
ner le contenu dans un autre ouvrage. Il ne paroît pas qu'il i'ait

fait.

XI. Loup de Ferrieres parle d'un Traité fur l'adoration de \,\ Traité fin fr

Croix , qu'Eginhard lui avoit dédié (/). Nous ne l'avons plus , qJJj^
-

& nous lçavons feulement que Loup en faifoit gnnd cas, & le

regardoit comme très-utile. Il icmble qu'il avoit lui-même en-

gagé Eginhard à traiter cette matière : car il lui témoigne au

même endroit qu'il lui feroit plaifir de réioudre de la mê-
me manière les autres difficultés qu'il lui avoit propofées.

XIL Eginhard fit à l'égard du Pfeaurier qui étoit en. ufage A '•

dans les Egliles de France , ce que le vénérable Bede avoit fuit ijcam

'

à l'égard du Picauûer Hébraïque, c'eft-à-dirc, qu'il en tira lés

verietsqui contenoient quelques prières , 8z qu'il en compofi

un recueil. CVft de Sigebcrt que nous apprenons ce fait (g ).

Ce recueil n'eii pas venu jufqua nouf.

XIII. Adam Chanoine de îEglife de Brème dans î'on/ic- h
me ficelé fait mention d'une Hilloire des Saxons par Eginhard, Saicon»!

& il en rapeorre quelques fragmens dans les chapitres 4 , 5 ,

6 Se 7 de celle qu'il a compofee lui-même fur ce fujet (/>). C'eff.

tout ce qui nous en relie. Je ne içais s'il faut entendre d'E-

ginhard ce que dit l'Auteur de la Vie de Louis le Débonnaire (/).,

qu'il rapportera lur la foi d'Adhemar la vie de ce Prince jui—

(i) Tu*. ].pxg. i9%.
(c j BtJ l : :. M D i.i hem i. Jntiii ri. 47.

p. 194. At.nal. Yitld. DaeHESttS , tom. 1.

(f) Lrpus, y tjf. 4;

(g) Su 1 ber t /. .Et Iff. cap.Zx,
(/•' Drcm snf , ; ;>;. 2. p.

(i) DûCUtSM tom, Itp. :..
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qu'à ion avènement à l'Empire. Ce qui donne lieu de le croire,'

c'efl que cet Auteur que Ton nomme ordinairement l'Aftrono-

rne , appelie Adhemar un très-noble & très-dévot Moine, &
qu'il dit de lui qu'il étoit contemporain de ce Prince , & qu'il

avoic été nourri avec lui. Tout ceh convient à Eginhard , qui

d'ailleurs eft quelquefois nommé Adhémar , Adeime, Hemar.
Oa lui donne encore une Chronique abrégée depuis e comrr en-

cement du monde jufqu'en l'an 809. Ce n'eft qu'un abrégé de

l'ouvrage de Bede intitulé, Des fix Ages du Monde. M. Lam-
becius a fait imprimer cette Chronique fur un manuicrir de la

Bibliothèque impériale (&)., où elle eil fans nom d'Auteur. E le

avoitdéja été imprimée dans le troifiéme tome des Hiftoiiens

de France par Duchefne (/) , mais avec quelque différence.

Enfin on fait honneur à Eginhard de l'ancien plan du Monaf-

tere de faint Gai & de toutes fes Officines. Dom Mabillo.i l'a

fait graver dans fes Annales (m) , mais il n'a point rapporté les

vers dont ce plan étoic accompagné* Ils étoient aufïi de la fa-

çon d'Eginhard , & c'étoienc autant d'inferiptions que l'on de-

voit mettre fur toutes les Officines, & même fur les Auteis &
h Baptiftcre. Ce(l vers ont été donnés par Canifius. Il y en a

où l'Auteur appelle fon fils l'Abbé Gcfbert qui fit exécuter ce

plan vers l'an 835 (»): ce qui a fait croire à Canifius que cet

Auteur étoit E/êque. MaisDom Mabtllon croit qu'ils lor.td E-
ginhard , de même que le plan. 11 étoit en effet Intendant des

bâ:imens du Roi , & confé juemment très au fait de l'Architec-

ture ', d'ailleurs il femêloitde Pocfie : Eginhard pouvoit don-
ner à Gosbert la qualité de fils, ou parce qu'i 1 étoit plus ancien

que lui, ou parce qu'il étoit revêtu de quelque dignité lupérieu-

re. Il y a une de ces Letfres qui efl adrefLe à l'Abbé Gosbert,

différent, ce lemb'e-, de l'Abbé de faint Gai (0).

Sechilius le XIV. Hepidannus Moine de ce Monaflere parle dans fes

jeune. Annales abrégées d'un Ecoffois nommé Seduîius que l'on ap-

pelle le jeune pour le diilinguer du Poëte de ce nom, & dit

qu'il (leuriiToit en 818 (p). Il lui attribue un Commentaire fur

toutes les Epitres de faint Paul qu'il avoir tiré des Ecries d'O-

rigene-, d'Eufebe, d'Hilaire Diacre, de faint Ambroiie , de

{\) LamBECIUS, lib. 1. Eibliot c, J.

(/ DuCHESNE,?o»J, 3./?. Ilj*.

(») Camijujs , tonu z. part, g.f .2rj".

(0) Etifl. z.

(p). Hipidaenus apttd Duchefne , tem.

l»t)MAKiLL*tom. z. Aimal.n*î6*p>i'Jo* 3 f« 475«

Rufïn
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Rufin , de laint Chryfofl une, de faim Jérôme, de laint Auguf-

tin , de Gennade de Conflantinop e , de laint ( rrégoire leGrand,
& de quelques autres Pères, Enlorte que ce n'éioit qu'une com-

pilation de anciens Commentaires iur ces Epures. L'ouvrage

de Sedulius fut imprimé pour la première fois à Bafle en i s 2 s'

& i 5 3 4 , <& enluice dans les Bibliothèques des Pères. On le

trouve dans le lixiémc tome de celle de Lyon à la luire des Ecrits

du Poète Sedulius: mais avec la remarque que ce Commentaire

n'ell point de lui , & qu'il paroitîoit de Sedulius dont i! cft parle

dans les Annales d'Hepidannus. On croit encore Sedulius le

jeune , Auteur d'un Commentaire iur laine Matthieu y
écrit dans

le même ftile , & divité en trois cents cinquante-cinq chapitres.

C'étoit en effet le goût des içavans du neuvième fiéele de ne

rien produire de leur propre fond , mais de prendre dans les an-

ciens tout ce qui leur paroiiToitde mieux y
&: d'en compolcr ou

des Commentaires ou d'autres ouvrages. Celui de Seduliu iur

faint Mathieu n'a pas encore été mis ious la prefle. Il eft en ma-

nulcrit dans la Bibliothèque du Collège des J efuites de Paris. On
y cite non-feulement laint Eucher , laint Léon , Arnobe le jeu-

ne , Faufte de Riez, laint Grégoire le Grand , faint Ilidore ,

Arculphe& le vénérable Bede , mais encore le Poe e Sedulius.

Ce qui f lit voir que ce Commentaire ne peut être de ce Poète.

C'eft aufTi au jeune Sedulius que l'on attribue divers ouvrages

que Tritheme donne à l'ancien (q) , fçavoir un livre de Let-

tres , un grand volume fur Prifcien ; un autre iur la première

édition de Donat, & quelques autres. Tricheme ne rapporte

point le commencement Je tes ouvrages, comme il le fait ordi-

nairement à 1 égard des Ecrits qu'il avoit vus lui-même. Il dit

feulement iur le Livre dis Lettres, qu'il commençoit par ces

mots: Sedulius Ea.jfjis. On cite un minuterie de la Bibliothè-

que de Leyde qui contient l'explication que l'Evêque Sedulius a

faite de h premijreéJiiion de Donat. Cette infeription peut ler-

vir à montrer que Sedulius le jeune a été Evêque , ce que l'on

ne trouve pas ailleurs. Sigebert donne aulli au Poète Sedu ius

qui écrivoir , du il , tous Confiant & Conftantius fils du grand

Conllantin , la qualité d'Evéque (r). On connoît un troifiéme

Sedulius Eveque d'Angleterre (i) , mais Ecoflbis d'origine, qui

(7)Tkithfm. d'Scr>pt. Ecclef c. J41. (s) LabBjêus de Scitft. Eidtf. tom, »,

(r)SiCFBERT. 4c Scriptor. Lcclef. c. 6. p. 114.
Vojex. tom. 1 p. 6$ 1

.

Tome XyII l. Eeee



5 S6 MICHEL, PRESTRE. Ch. XXX VI.
foufcrivit avec Fergufte auConci e qui fe tint a Rome en 721,
fous le Pon ificat de Grégoire II.

CHAPITRE XXXVI.
Michel , Prêtre de Jérufalem ; Chrijhfle , Patriarche

dAlexandrie; Hildemar, Moine ; Wulfin Bo'éce j Liodoïn,.

Prieur de Saint Medard.

I. T ES Iiaifons que Michel eue aveefaint Théodore Stu-

jj i dite pour la défenfe de la doctrine de l'Eglile tou-

Michel, Pré- chant le culte des Images, & les fupplices que les ïconoclaftes

de Jérufalem.
\u[ hrent fouffrirà cette occafion, font l'éloge de ion mérite &
de fa vertu. Il étoit Prêtre de PEglife de Jérufalem , & Syn-

celie de Thomas qui en étoit Patriarche en 802. Saint Théo-

dore fçachant fon ami perfécuté pour la vérité ?
lui écrivit pour

l'exhorter à la confiance (a) , en lui repréientanc le chœur des

Martyrs- & des ConfeiTeurs comme prêt à le recevoir en leur

compagnie. Il lui donna avis en même-tems que la persécution

avoit cerfé à Conftantinople.

IL Nous avons de lui un Difcours en l'honneur de faine

Denis l'Aréopagiie , imprimé en grec à Paris en 1 547 chez

Robert Etienne ; en grec & en latin à Anvers en 1 6
3 4 , à la

fuite des Ouvrages qui portent le nom de faint Denis TAréo-

pagite ; & à Paris en 1644 > un Difcours fur les faints Anges
& Archanges dans le premier tome de l'Addition ou Supplé-

ment à la Bibliothèque des Pères par le PereCombefïs impri-

mé à Paris en 1672 > & depuis dans le vingt-quatrième tome

de la Bibliothèque des Pères , de l'édition de Lyon ; la Tra-

duction d'une Lettre que Théodore Abucara avoit écrite en

Arabe , & que Michel traduifit en grec
,
pour être envoyée

aux Arméniens de la part de Thomas Patriarche de Jérufalem.

Cette Lettre a pour but de montrer que le Concile de Calcé-

doine n'a rien enfeigné que de conforme à la Foi orthodoxe. Elle

a été imprimée en grec & en latin à IngolHatd en 16 c6 avec

les Opufcules de Théodore Abucara ,.à la fuite de l'Ouvrage

d'Anaftafe Sinaïte intitulé le Guide du vrai chemin. Michel écri-

vit aufïi une profelïion de foi que Dora Montfaucon a fait im-

(*} TheodoruS Studittt
t
i Epift. zi}-p. y 80. tom. î.OperumSitmtmdi.
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primera Paris en 17 15 dans le Catalogue des Manuilrits delà

Bibliothèque de M. Seguter (h). Il explique arec beaucop de
clarté tous les articles de la foi. Ii laie mention dans le même Ca-
talogue d'un autre Ecrit de Michel (c ) , qui avoit pour titre :

De la conftrutlion de tOvaifon* On ne l'a pas encore imprime.
Il avoit auffi compoié divers Poèmes Allatius en parle dans
fes notes fur Euftathe d'Antioche (d). Il avoit même promis
de les rendre publcsavec ceux de Sophronede Jerulalem & de
quelques autresanciens. Il iniinue que Michel y traitoit des ma-
tières de piété.

III. Euftathe Patriarche Melquire d'Alexandrie étant mort Chriftofle,

en 804 après avoir occupé ce Siège quatre ans , eut pour lue- p
,

nrria c,,e
.

ceiïeur Chriftofle qui gouverna tetic Eglilc pendant trente-

deux ans , c'eft-a-dire , juiqu'en 836 ou 837. Mais étant de-
venu paralytique fur la fin de les jours , on lui donna pour Coad-
juteur un Evêque nommé Pierre (e) , qui faiioit pour lui les

Ordinations des Evèques. Chriftofle Ht paroître Ion zé.e pour
le cuire des faintes Images dans une lettre qu'il écrivit à l'Em-
pereur Théophile qui s'étoit déclaré ouvertement pour les Ico-

nocbftes ( f). Cette Lettre qui a été imprimée dans le recueil

des Origines de Conftantinople par le Père Combefis à Paris

en 166410-40. cil au nom non-leulement de Chriftofle d'A-
lexandrie, mais encore des Patriarches d'Antioche & de Jeru-

falem & de quatorze cents cinquante-cinq tant Evêques que
Clercs qui s'intereflbient pour la défenfe de la dodrine de l'E-

giife fur l'article des Images. Elle eft appellée Synodique, ap-

paremment parce qu'elle fut écrite dans quelque Concile. Ce
témoignage de trois Patriarches d'Orient , de tant d'Evcques

ou de Clercs eft une preuve bien conftanre de la foi des E^gli-

fes fur ce point. Il eft parlé dans cette Lettre de l'Image de
Jclus - Chrift envoyée au Roi Abgare ; c'. ft pourquoi Con-
ftantin Porphyrogenetc la cita dans Ion Hilloire de la Tran-
flation de cette Image (g) , de la ville d'Edefle a Conftanti-

nople. On cite un M inuferit de la Bibliothèque Impériale (/;),

où l'on trouve un Dilcours afectique & parabolique de Chrii-

tofle Patriarche d'Alexandrie , fur la vie humaine. Il a é:c

(£) / <iT 90.
I (f) Affttnani in Appendice ad Lbronicott

(f)U'd.p. 2p.
I

0>ientale,p.T$ + .edit.Vetèet.an. jiy.
{d Allatus , nous ad Tufl.uhium

,
(jr ApudC< MBfUS in imtiipulaorigi-

_f. 184.
j

oum Cotiftwihopcltt p. 90. *d calant Ji-

(f) EotychicS , tom. 2. p. 408. tf 411. ' latii de Symeouumfir'ptis.

E e e e i
j
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imprimé à Paris en 1608 fous le nom de Théophile d'Alexan-

drie ( ï) , & dans le huitième tome des (Euvres de faint Chry-
foftome de l'édition dv Savilius.

Hildemar. IV- Angilbert 11 qui avoit fuccédé en 822 à Anfelme dans
SesEcrits.

1*Archevêché de Milan, voulant rétablir Pobiervance dans les

Monafleres de fon Diocèfe , fit venir de France l'Abbé Lut-

gar & le moine Hildemar. Il les attacha à fon Egliie où ils fi-

rent beaucoup de bien par l'exemple de leurs vertus & par leur

fçavoir (fc). Rampert Èvêque de BreiTe en Italie profitant de
cette circonftance, pour rétablir auiîi le bon ordre dans les Mo-
nafleres de fa dépendance, pria Angilbert de lui envoyer Lut-

gar& Hildemar afin qu'ils eofeignaffent & inftruiiiÛTentdans les

devoirs de la vie monaitique les Moines à qui ii avoit confié

l'Eglife des fain.ts Martyrs Fauftin & Jovite. L'hifloire ne

nous apprend point de quel Monaftere de France Lutgar étoic

Abbé, ni d'où l'on avoit tiré Hildemar. On attribue à ce der-

nier un Commentaire fur la Règle de.faint Benoît, qui n'a pas

encore été rendu public , mais dont on trouve quantité de frag-

rnens dans celui de Dom Martene fur la même règle. Dom Ma-
billon en avoit promis une édition (/) , il efl mort fans l'avoir

donné. L'Auteur de l'ancienne Difcipline monaflique qui cil un
Moine de l'Abbaye de faint Bîaife

y a fait en 1726' la même
promeiTe. Nous ne fçavons pas s'il l'a exécutée. Léon de Mar-
îi, Pierre Diacre, & quelques autres ont avancé que ce Commen-
taire ctoit de la façon de Paul Diacre ou Warnefride , mais ils

n'ont pas fait attention qu'on y cite le Concile d'Aix-la-Cha-
pelle tenu en 817, plulieurs années après la mort de Paul.

L'opinion commune efl qu'il fut compote par Hildemar , dont
il porte le nom dans les Manufcrits d'Italie & de France : & ce

qui le perfuade,.c'eft qu'en expliquant le Chapitre quatorziè-

me de la Règle de faint Benoît où il efl parlé de la célébra-

tion des Fêtes , il rapporte en exemple celles de faint Ambroi-
fe, & des faints martyrs Protais , Gervais, Nabor, Nazaire &
Celfe, honorés particulièrement dans le Diocèfe de Milan où
Hildemar faifoit fon féjour. Il faut ajouter qu'on cite dans le

Commentaire fur le 3
8e Chapitre une partie de la lettre qu'Hil-

demar écrivit à Urfe Evêque de Bcnevent iur la manière de
prononcer & d'écrire correctement. Cependant cet ouvrage por-

(fe')GoTEi.ERIus, tom. z.mcrtum.p.ôGp.
|

Bullarium Caffin. tcm. i.p. z%.
{k)M.A*in. t l,z$.Annxl. n.z9.p.6\Z* \ (/) Mabill, inAual. p. 48. in tiott's.
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te dans deux manuferks nés -anciens de l'Abbaye de Richc-

now le nom de IfAbbé lîafilc ; & il y a cette différence de ces •

deux manuferits d'avec ceux qui ['•attribuent à Hildetnar, que

dans les premiers on lit : Commence IL vpofition de VAhhé i>a-

fUe Jur !i Règle de S. Benoît (m) : au lieu que dans les autres 6c

nommément dans celui de iaint Bénigne de Dijon («) , il cil

die: Commence la Tradition far la Règle de faim Benoit que le

maître Hildemar moine a tranlmile & enlcignée a les difei-

ples. D'où il paraît naturel de conclure que l'Abbé Bafilca en

effet rédigé ce Commentaire en la forme que nous l'avons, ma :

qu'il s'eil iervi ou des Mémoires d 'Hildemar , ou qu'il n'a fait

que mettre par écrit les Explications qu'il avoit ouïes étant au

nombre de les diiciples dans le Diocèle de Milan , ou ailleurs.

La Lettre à l'Abbé Urfe , touchant la manière de bien pronon-

cer & d'écrire avec exactitude , a été publiée par Dom Mabil-

Ion dans l'es Analcdes, & dans l'Appcndix au fécond tome de

fes Annales (o). 11 y en a joint une de Lambert moine d^ Poi-

tiers adrclfée à l'Abbé Alberic fur la même matière. Ces deux

Lettres font in te reliante s,& font voir qu'on s'appliquoit alors à

mieux prononcer le latin qu'on ne fait aujourd'hui.

V. \vlrin furnommé Boéce, fe rendit célèbre fous le règne vFlfin Bec*

de Louis le Débonnaire ,
par fon application à faire fleurir les ce.

feiences dans l'Ecole de la ville d'Orléans. Il avoit fur-tout du
goût pour la Poéfie. Ses écoliers à qui il l'infpiroit quand il les

en trouvoit capables
,
prefentoient quelquefois des pièces en ce.

genre à Théodulphe alors Evoque d'Orléans (p) v qui en leur

donnant fon approbation , en rapportoit toute la gloire à leur

maître. C'eft ce que cet Evêquc témoigne dans un de fes Poè-
mes où il fait l'éloge de Wlfin & de les vers. Le Perc Sumond.
rapporte fur cet endroit une Lettre en quatre vers élégiaques

d'un Anonyme (q), qui fe plaint du filcnce qu'Nvlfin gardoit

à fon égard , & le prie de lui écrire plus fouvent. 11 lemble que
les Lettres qu'il avoit reçues d"Wlfin étoient écrites en vers,ou

du moins qu'il les accompagnoit de quelques Poèmes : car il

relevé beaucoup le talent qu \Flfin avoit pour la Poéiie. Flo-

(w)InupitExpofîtio BaClii Abbatisfu-

per Regulam S. Beneàiêà.Afud Maeill.
hb. 32. Annal, nun . ; p. Ci 9.

(n) Jncipit T: pçr Régul.im S.

Benedidi , quam Ala^ifter Hildcmaïus

Monachustradidit&docuit JJfcipulù ,".
.

lbia\

(0) Atp-ndicis , tr.in. z.p. 743.

(p) Th kodolïï, lib, 2. carm, i}.p.?%<, .

(v) I
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rus Diacre de Lyon, lui adreifa un de ils P^ëmes (r) , autant

pour lui donner des marques de ion eflime
,
que pour l'enga-

ger à lui écrire fouvent. Il prencit dans ce Pcème le nom de

Drépanius, comme il le prit dans la Lettre à Moduin Evcque

d'Autun. Il ne nous relie d'Wlfin que la Vie de iaint Junien

Abbé de Maire ,
qu'il écrivit aux infiances de Godelen Abbé

de Noailié. On avoitdéja vu une Vie de iaint Junien écrite par

Aurémond ion diiciple. 'Wlfin la retoucha & y ajouta l'hif-

toire de la Tranflation des Reliques de faint Junien du Mo-
naflere de Maire à celui de Noailié. Ceil fur lesmanuferits de

ce dernier Monaflere que Dom Mabillon a fait imprimer la

Vie de S. Junien dans le premier tome des acles de l'Ordre de S.

Benoît (s). Elle avoic été donnée auparavant par le Père Lab-

be dans le fécond tome de fa nouvelle Bibliothèque (r). On ne

feait point l'année de la mort d'Wuifin.

Rodoïn ,
*
VI. Ce fut encore fous le règne de Louis le Débonnaire que

Prieur de s.
j^ ocjoïn fe rendit recommandabîe. Ce Prince l'admertoit quel-

quefois dans fon confeil, parce qu'il lui connoiffoit beaucoup de

pénétration & d'habileté dans le maniement des affaires. Rodoïn

éroit Prieur de l'Abbaye de faine Médard à SoiiTons fous l'Ab-

bé Hiiduin Archichapelain du Palais (u). Cet Abbé voulant

décorer ion Eglife par quelques Reliques célèbres, envoya Ro-

doïn à Rome pour en obtenir du Pape Eugène II. Muni de-

letrres de recommandation de la part de l'Empereur , il obtint

du Pape le corps de faint Sebaflien martyr , avec une partie de

celui de faint Grégoire le Grand. Il rapporta le tout à SoiiTons

où il arriva le neuvième de Décembre 826. Pour placer ces Re-

liques plus décemment , Louis le Débonnaire fournit aux frais

d'une nouvelle Eglife , dont il confia le loin à Rodoïn , qui la

commença,mais ne put l'achever. On met fa mort vers fan 833.
Il avoit fait une relation des miracles opérés par Tinterceffion de

faint Sebaflien. Elle efl citée par Eginhard, par l'Aflronome,

& par le moine Odilon (#) : mais elle ne fubîifle p us. On at-

tribue encore à Rodoïn le fupplément à la Vie de faint Mé-
dard par Fortunat (y) : mais ii n'efl pas certain qu'il foit de

lui.

(r) Mabillon. lib. r. Annal, n. j<î.

f. 141.

(c) Tcm. 1. Ait. p. 191»

(r) Labbe , tom. z. p. 169.

(«) Mabill. Tom. f . Ad.p. 160. tffej.

(x) Dï'chesn f. Tom i.p. z7o. cj? $of«
(^)Boll. addiemz. Jnnii. > Mabill.

ulifu
t
>rà , & lib. 7. Annal. ». y, p. 179.

Spicileg. tom. S. p. 397. 410,
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CHAPITRE XXXVII.

Âgobard > Archevêque de Lyon,

I. /
r~\ N cil encore à fçavoir le lieu de ta naiiTancc d'Ago- Agofarfj

Vjjf .urd. L.s Edkvtirs de les Ouvrage* [e Font naître en Arcl: '

Fiante , mais tans en donner des raifons io ides. D'autres veu-
e }<

lent qu'il foit né en Eipagne vers Tan 779 y Se qu'en 782 il

ait été tranlporté dans la Gaule Narbonnoiic. Ils le fondent fur

une note marginale d'un Martyrologe de Bcdc manuicrit qui

faifoit partie de la Bibliothèque d'Agobard , où il cft dit: Je

fuis né l'anfept centfozxante & dix-neuf; & trois ans après ,

j'ai été mené d'Efpauie dans la Gaule Narbonnoi e : & en huit

cent quatrç fat reçu les Ordres [acres. Cette note efl rapportée

par Dom Mabillon (a) , dans ion Itinéraire d'Italie ; &ce Pire

ilmble croire qu'elle doit s'entendre d'Agobard. Mais ta fuite

de la noce détruit cette opinion
,
puifquc la mort d'Agobard

y eit marquée au huitième des Ides de Juin de l'an 840 , &
fOrdination d'Amolon ion fuccefleur en 841. On croit donc
avec plus de vraisemblance que cette note regarde Florus Dia-
cre de Lyon

,
qu'il l'écrivit lui-même à la marge da Martyro-

loge de Bede dont il avoit hérité d'Agobard , auquel il étoic

extrêmement attaché ; & qu'après avoir marqué en première

pcrlbnnc ce qui le regardoit , il y ajouta l'année delà mort d'A-

gobard, & celle de l'Ordination d'Amolon. Quoiqu'il en foira
Lcydradc Archevêque de Lyon ordonna Agobard Prêtre vers

l'^n 804; enfuite il le (it Corevêque ou fon Vicaire généra!,

&

réfolu de le retirer pour toujours dins le Monaflere de laine

Médard de Soiflbns 3
il le fit ordonner en 8 1 3 Archevêque

de Lyon par trois Evêques. Leydrade avoit agi contre les Ca-
nons en fe choiiïflant lui-même un fuccefleur. Les Evêques de
France en murmurèrent. Mais on remédia à cette irrégularité

dans un Concile de Mayencc.
II. Agobard (e joignit en 818 à ceux qui combattirent la

j

Tlcomi.-

L*héféfie u'e

la) lier halicum ,p. 6t. part.



f02 AGOBARD,
.Félix tfUr- nouvelle héréfie de Félix d'Urgel (b) , & il ne témoigna pas
£c!

r

' &
fi.

v"s moins de zèle contre les fuperftirions des Juifs , & contre di—

fè.

US S " vers abus qui s'étoient glifles dans fon Diocèfe. L'Empereur

Louis ayant témoigné dans rAffemblée d'Attigny en 822-

le deffein de réformer quantité de mauvais ufages introduits

par la négligence des Evêques & des Seigneurs > Agobard qui

affiftoit à cette Affemblée ,
parla fortement contre Tufurpation

des biens de l'Eglile par les laïcs (c) : foutenant que violer les

Canons qui défendoient ces fortes d'abus
?
cetoit commettre

un attentat contre Dieu même , & qu'en vain on alléguoit pour

les autorifer des néceffités nouvelles
, puifque Dieu les auroit

bien prévues, lorfqu'il avoit infpiré à ion Églife d'établir ces

Statuts pour être obfervés en tous tems. Agobard fut auffi du

nombre des Evêques ,
qui en 825 s'affemblerent à Paris pour

la défenfe du culte des Images (d) : & il préfida au Concile qui fe

tint à Lyon en 820 par ordre de Louis le Débonnaire. Il avoit

en 8 2 1 affilié avec Nebride Archevêque de Narbonne , à l'é-

lection de Treuétefinde pour fuccéder à faint Benoît dWniane
mort la même année.

ïlentre'dans HL Il le joignit aux Evêques , aux Abbés & aux Seigneurs

la révolte con-mécontens de l'Empereur Louis , & parut avec Ebbon à la tête
tœLouis le £Q rAffemblée tenue à Compiégne en 8

3 3 , où ce Prince fut

dépofé , & Lochaire fon fils reconnu pour Empereur. Agobard
fut dépolé lui-même dans le Concile de Thionville ou Louis

le Débonnaire qui avoit repris le gouvernement de l'Empire (e) y

lui fit faire fon procès en 8
3 j , de même qu'aux autres Evê-

ques qui s'étoient révoltés contre lui. Cependant la paix s'é-

tant faite fur la fin de l'an 837 entre Louis & Lothaire (/) ,

îl fut permis à Agobard de rentrer dans fon Siège , où il de-

meura paifiblement lufqu'au fixiéme de Juin 840 auquel il

mourut. Il eft appelle Evêque de fainte mémoire dans la note

dont nous avons parlé plus haut , & l'Eglife de Lyon l'hono-

re comme faint , ne doutant point apparemment qu'il n'eut ex-

pié la faute qu'il avoit faite en prenant part à la révolte , & fça-

chant que cette faute lui avoit été commune avec plufieurs Ec-

cléfiafliques tous en réputation de fageffe & de doctrine , fça-

(b) Agobard, tom, i.p. i. Le Cointe,

n.à an. 818. ». 67»

(c) Ibid p. 2j8.

(djB&uvz» tum. 1. Cttpitul,p» 65 5.&

tom. 2 p. 1 1 iz«

(e) Duchfsne, tom. 2» p. U$.
(j) Gallia Cbrijliana , tom. 4. p. f 8.

VOlf
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voir Vala Abbé de Corbie

y
H il luin Abbé dé laine Denis

,

Bernard Evêquc de Vienne , & Jeffé Evêque d'Amiens.

IV. Ses écrits ont été imprimes à Paris en 1^6 en deux Set Ecria

volumes in- 8°. par les foins de M. Baluze. On trouve 1 la té-
c^ x:

\

"
cI,x

te du premier, Ion Traité contre l'héréfie de Félix d'Urgel :

Agobard le dédia à l'Empereur Louis le Débonnaire (V). Ce
mil preique qu'un Recueil de paflages des Pères, entre autres,

de faint Hil aire de Poitiers , de laint Jérôme, de iaint Auguftin,

de faint Cyrille d Alexandrie, de Vigile de Tapie , de laint

Avite de Vienne , du Pape Symmaquc , de faint Grégoire le

Grand & de Fidentius. Il rapporte tous ces paflages pour mon-
trer que , fuivant la doctrine de l'Eg'ife Catholique , il n'y a

pas deux Fils de Dieu , l'un par nature , l'autre par adoption
;

ni deux Chrifts, mais un feul Fils de Dieu , & un ieul Chrifl;

& deux natures , la divine & l'humaine, unies perfonncllemenc.

Ce Traité paroit avoir été fait vers l'an 818.
V. Agobard en compofa un autre contre les Juifs. Il efl en Contre les,

forme de remontrance à l'Empereur Louis {h) , à qui il dit que fajJH
™

les Juifs écoient venus lui apporter une Lettre de la part , &
qu'ils en avoient donné une autre au Vicomte de Lyon

,
por-

tant ordre de leur prêter fecours contre l'Archevêque. Je n'ai

pas cru , ajoute Agobard
,
que ces Lettres vinflent de vous

,

quoi qu'e. les portaflent votre nom & votre fceau : mais les Juifs

en étoient fort infolens , jufqu'à me menacer de me faire mal-

traiter par les CommifTaires qu'ils avoient obtenus pour les ven-

ger des Chrétiens. Everard le confervateur de leurs droits efl

venu après eux , rapportant la même chofe , en difant que Vo-
tre Majeflé étoit fort irritée contre moi à caule des Juifs. En-
iuite font arrivés Gerric & Frédéric vos CommifTaires , ayant en
main leur commifllon & un prétendu Capitulaire. Les Juifs le

lont alors extrêmement réjouis ; plusieurs Chrétiens ont fui, ou
fe font cachés , d'autres ont été arrêtes , tous étoient dans une
grande conflernation : car les CommifTaires difoient que vous

n'aviez point d'averfion pour les Juifs, mais que vous les aimiez

& les eftimiez plus que vous n'eflimiez beaucoup de Chrétiens.

Agobard donne pour railon de la perfécution que lui faiioient

les Juifs , la défenfe qu'il avoit faite aux Chrétiens de leur ven-
dre des efclaves Chrétiens , & de fouffrir que les Juifs vendiiTent

deseklaves Chrétiens pour envoyer en Efpagne ; ou qu'ils tinf-

(g) Agobardus , tom. i. Edttionis Balufti . Pari/iis anno 1666. (h) Pat. 19»

Tome XVlll. F fff
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fent des Chrétiens chez eux à leurs gages ; d'obferver le Sab-

bat avec eux , comme faifoient quelques-femmes ; de travailler le

Dimanche ; de dîner avec eux en Carême ; d acheter d'eux de

la chair ou du vin ,
par la raifon qu'ils ne vendent aux Chré-

tiens que ce qu'ils croient immonde. Il parle des attentions qu'on

difoit que ce Prince avoit pour les Juifs , de l'appui que leur

donnoient les premiers de la Cour ; de la permiffion qu'on

leur accordoit de bâtir de nouvelles Synagogues ; la défenfe que

les Commiflaires avoient faite de tenir les marchés le Samedi ,.

quoique ce jour fût utile aux Chrétiens pour mieux folemnifer

le Dimanche ; & remarque qu'ils n'avoient fait cette défenfe

qu'afin que les Juifs ne fuiïent pas empêchés de célébper le Sab-

bat : ce qui paroifïbic par l'offre qu'ils leur avoient fait de choi-

fïr pour ces marchés quel jour de la Semaine ils voudroient..

Agobard avoit déjà fini fa remontrance à l'Empereur , lors-

qu'un homme qui arrivoit de Cordoue enEfpagne, lui raconta

qu'il avoit été volé étant encore enfant par un Juif, à Lyon $.

& que depuis il s'étoit échappé avec un autre, qu'un Juif avoic

dérobé à Arles. Cet Evêque dit qu'il a vérifié le vol de celui de

Lyon, & qu'en cherchant des éclaircilTemens fur ce point on

l'a alTuré que le même Juif en avoit dérobé , acheté & vendu

d'autres. Il parle d'un Ecrit où il faifoit voir par les témoigna»

ges des Egliies des Gaules & de leurs Evêques , & même par

lesEdits des Rois, avec quel foin l'on devoir féparer les Chré-

tiens des J uifs.

Lettre con- VI. Il avoit concerté cet ouvrage avec queîquesEvêques 9

are les Juifs, qu'il chargea de le préfenter à Louis le Débonnaire. L'inicrip-

tion porte les noms d'Agobard, de Bernard Evêque de Vienne3

& de Eaor ou Eaof que l'on croit être le même que Favon Evê-
que de Châlons fur Saône (*'). Ces Evêques rapportent divers

paffages de faint Hilaire , de faint Ambroife & de piufieurs au-

tres Pères touchant la nécefllté d'empêcher la communication

des Chrétiens avec les Juifs. Us font fur-tout remarquer avec

quel zèle faint Ambroife s'oppofa à la permifllon que l'Empe-

reur avoit accordée aux Juifs de bâtir une nouvelle Synagogue,

& comment avec fa fermeté il vint à bout de faire révoquer

cette permilTion. Ils citent î'Edic du Roi Childebert qui dcfen-

doit aux Juifs de fe promener dans les places publiques depuis

îe Jeudi-Saint jufqu'au jour de Pâque , afin qu'ils ne paruflenr

' ——————
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point par cette iortc de liberté vouloir inLilier aux Chrétiens.

Suivent pkifîeuH Canons des Conciles qui défendent tout com-

merce avec 'es Juifs. Après quoi ces Evcques décrivent les er-

reurs Se les luperftitions qui regnoient alors parmi cette nation,

regardant Dieu comme un Etre corporel & compolé de divers

membres comme nous , pour ouïr , voir
,
parler : ils diloien: que

le corps humain eft fait à Ion image
;
que Dieu , a la manière des

Rois de la terre , eft affis dans un grand Palais fur un trône ,

que qunrc bêtes portent de coté & d'autre; qu'il a une infinité

de peniées vaines & luperflues, qui ne pouvant être mifes en

exécution le changent en démons?* que les lettres de leur Al-

phabeth font éternelles , & que la Loi de Moïfe a été écrite plu-

(ieurs années avant la Création
;

qu'il y a eu pluficurs terres,

pluficurs Enfers & pluficrs Cieux dont un qui eft le Firmament

ïoutiont les meules néceiïaires pour moudre la manne qui fert

de nourriture aux Anges
;
que L ieu a fept trompettes dontune

eft longue de mille coudées. Agobard & les autres Evêques

montrent enfuite que les Apôtres , après avoir communiqué

avec les Juifs dans les commencemens , n'eurent dans la fuite

aucune communication avec eux ; enforte que faint Paul , prê-

chant dans la ville de Philippe , ne voulut point entrer dans la

maiion de Lydia ,
quoiqu'elle adorât Dieu ;

qu'auparavant elle

n'eut cru en Jefus Chrift avec toute fa maiion , & reçu le bap-

tême, llscitett le fécond Livre des Récognitions attribué à S.

Clément & cité par quelques anciens , mais en remarquant que

ces Livres font apocriphes. Ils finiflent leurs remontrances en

rapportant les malédictions prononcées dans la Loi , dans les

Prophètes & dans TEvangile contre les Juifs infidèles.

VIL Un troiliéme Ecrit d'Agobard au fujet des Juifs eft une Confùfanoti

Confultation qu'il adrefïa à trois Officiers de la Cour , fçavoir
j^f

"

t

)et œ

Adalard Abbé de Corbie {k) , Vaia fon frère & Hclifachard

Abbé de faint Maximin de Trêves. Ne {cachant comment fc

comporter envers des Efclaves Payens qui
,
quoiqu'achetés par

les Juifs & nourris chez eux , ne laiflbient pas d'apprendre la

langue du Pays , d'entendre parler de la foi , de voir la célé-

bration des Fêtes des Chrétiens , & d'aller à l'Eglife. Quelques-

uns touchés de ce qu'ils voyoient & de ce qu'ils entendoient

,

demandoient le Baptême. Devons-nous les refufer ? C'eft la quef-

tion qu'Agobard propofe à ces trois Abbés. Il penloit qu'on

i> i

tt) **. 9i.

F fffij



596 AGOBARD,
devoir leur accorder le Baptême , & la raifon qu'il en donnoit

y

c'eft que les Apôtres & leurs diicipîes n'avoient jamais atten-

du le confentement des Maîtres
, pour baptifer leurs Eiclaves,

qui en effet dépendent les uns & les autres d^un même Dieu.

Agobard ne laifîbit pas de trouver de l'inconvénient à baptifer

les Enclaves des Juifs ; parce que ne pouvant félon les Loix avoir

des Efclaves Chrétiens , le Baptême leur faifoit en mêmetems
perdre leurs Efclaves & l'argent qu'ils avoient donné pour les

avoir. C'eiT: pourquoi il offre aux Juifs, conformément aux an-

ciens Canons , de leur rendre le prix qu'ils ont donné pour ces

Efclaves. On ne fçait quelle fut la réponfe à fa Confulration.

Mais il efl certain que les Juifs obtinrent de Louis le Débon-
naire un ordre portant défenfe de baptifer les Efclaves des Juifs

fans le confentement de leurs Maîtres. On croit que cet ordre

fut obtenu parun Magiftrat nomme Everardqui prenoit les inté-

rêts, des Juifs au préjudice de l'Eglife;

Lettre àHil- VI1L Agobard parle de cet ordre dans fa Lettre à Hilduin
jîuin & à W.&. ^ y^|a ?

^ ^u \ il s'adrefîa pour le faire révoquer , comme étant

les plus en crédit à la Cour de l'Empereur (/). Il fait voir que

Jefus-Ghrift en envoyant fes Apôtres pour enfeigner & baptifer

les nations , leur avoir donné une million générale qui n'excep*-

toir aucune perfonne ni aucune condition; que ces Prédicateurs

de l'Evangile fe conformèrent exactement à la volonté de leur

Maître , inilruifant & baptifant fans aucune diltinction toutes

fortes de perfonnes, les efclaves comme les maîtres , les fem-

mes comme les hommes
5
& les enfans mêmes des Empereurs

& des Confuls
;

qu'ils baptiferent les domeftiques de Néron,
dont l'impiété eft connue de tout le monde ;

que, fuivant faint

Paul j tous les hommes font un enJefus-Chnft , foit Gentils 3

foit Juifs i
foit Barbares , foit -Scythes , foie Efclaves , foit Li-

bres ', que quoique cet Apôtre eut baptifé One fime fans îa per-

million de Philémon fon Maîrre , celui-ci n'en fit aucune plain-

te. Agobard en fait du Maître des Juifs , c'eft-à-dire , d'Eve*

rard qui menaçoit de faire venir de la Cour des Commiflai-

res pour l'exécution de l'ordre qu'il avoir obtenu en leur

faveur : ce qui auroit non-feulement jette le trouble dans PE-

glife , mais encore empêché ceux qui avoient deffein de fe

convertir , de fe préfênter pour recevoir le Baptême. C'eiT pour-

quoi cet- Evêque -fupplie inftamment ces deux Abbés de s'env-
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ployer auprès de l'Empereur pour arrêter l'exécution de Ion Edit,

Kr parce que les CaBOHS pc:mettoicnr à un Kvêquc & a tous les

Fidèles de racheter les Efclavcs quidemandoienr le Baptême
,

Agobard olfre de payer le pris des nouveaux Convertis
_,
ne

demandant autre choie (inon qu'il fût permis aux Efclavcs des

Juifs d'embrafler librement la foi : & reconnoiifant qu'on ne
devoir point leur ôter par force ni leurs enfans ni leurs efclavcs.

IX. Il écrivit- en même tems à Ncbridius Archevêque de lettre i Ne-

Narbonne pour le prier de le joindre à lui dans cette affaire (w). " 1U$'

Il raconte qu'en vilitant ion Diccèfe , il avoit dénoncé à tout

le monde de ie iéparer du commerce des Juifs ; & qu'ayant trou-

vé quelques Chrétiens qui oblervoientlcSabbacavec eux , tra-

vaillent le Dimanche, & rompoient les jeûnes commandés ?

il leur avoit défendu de boire , manger , ou loger avec les Juifs
;

mais que quelques Commiffaires de l'Empereur, nommément
Everard Maître des Juifs, s'étoient oppoics à ù dcïcn^e , fous

prétexte des Edits de l'Empereur
;
qu'il n'y avoit eu aucun égard

ne croyant point qu'un Prince fi religieux ait pu donner des or-

dres contraires à la Loi de Dieu , aux facrés Canons , & dan-
gereux pour le falut de l'Eglife. C'eft pourquoi , ajoute-t-il

,
je

vous prie , très-heureux Pcre , vous qui êtes regardé mainte-

nant comme la Colonne de l'Eglife , de demeurer ferme dans

l'obfervation des Canons, & d'écrire aux Evêques vos voifins

pour les engager à s'unir a nous , afin que d'un commun confen- •

rcment nous travaillions à délivrer les Egîifes de Jefus-Chrift

d'un Ci grand mal. Ce que dit Agobard dans fa remontrance à

l'Empereur , intitulée : De l'Indolence des Juifs , qu'il ne lui avoit

fait cette remontrance
,
qu'après en avoir conféré avec fës Con««

frères , donne lieu de croire que ce fut dans le Concile de Lvon ».

tenu en 820 ; & que tous (es Ecrits contre les Juifs font de la ?

même année.

X. Gondebaud Roi des Bourguignons avoit donné une loi L'n-r? ton--

qui portoit que les Procès entre particuliers feroient décidés par
^oïdcGon-

on combat fingulier , ou par quelques épreuves, Se non par les

voies ordinaires de la Juftice («). Cette loi qui avoit été publiée

dans le lr.iéme iiécle , étoit encore en vigueur dins ie neuviè-

me. Lexpérience journalière en falloir voir les inconveniens,

Agobard s'employa pour la faire fupprimcr,& compola fur ce

fojet un Ecrit qu'il adrefîa à Louis le Débonnaire, il y fait yo>

.

(m) Pag. 1:2. (h) Pag.ioj,
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qu'étant tousTouvrage d'un même Dieu & rachetés par fonfang,

il ne doit y avoir parmi les hommes qu'une même foi , qu'une

même efpérance
,
qu'une même volonté , comme ils n'ont qu'une

même formule de prières ; que la diverfité des loix établies par

les Princes ne peut que devenir nuifible à cette unité
; qu'il ar-

rive fort fouvent que de cinq perfonnes qui voyagent ou qui font

aflis enferrule , aucun d'eux n'a une loi commune avec un au-

tre. Agobard parie des loix extérieures, cefi-à-dire, de celles

qui ont été données par les Princes de la terre : car il convient

que ces cinq perfonnes font liées par une même loi pour les cho-

ies de l'éternité
,
qui efl la loi de Jcfus-Chrift. A près ce préam-

bule il vient à la loi de Gondebaud. Il demi nde quelle en peut

être l'utilité, vu qu'elle a été faice par un Prince hérétique &
grand ennemi de la foi Catholique ; & pourquoi à caule de

cette Loi , un bon Chrétien ne pourn plus rendre témoignage

dans la caufe d'un autre , dans des affaires qui pourroient le dé-

cider par témoins ? Il montre l'injufbce de cette Loi en ce que

des perfonnes de foible tempérament, des infirmes, des vieillards

font obligés fouventpour des choies de peu d'importance , defe

batire au péril de leur vie, & toujours aux dépens de la charité,

qui eft fi effentielle à un Chrétien, que fans elle la foi , le mar-

tyre & les aurres vertus ne font rien. Il met fous les yeux de ce

Prince la manière dont Salomon termina la difpute entre deux

femmes de mauvaife vie: & la difcufTion dont Daniel ufa pour

délivrer Sufanne. Enfuite il rapporte que faint Avite de Vien-

ne s'étant trouvé en conférence avec Gondebaud quelque tems

après qu'il eut donné cette Loi , ce Saint Evêque lui en fit des

reproches. Sur quoi Gondebaud lui ayant dit qu'il arrivoit fou-

venr que lorfque l'on décidoit par un combat fingulier les diffi-

cultés entre les Royaumes & les Nations , & même entre des

particuliers , la victoire fe déclaroit en faveur de l'Innocent;

S. Avite répondit qu'on voyoitaufli très-{cuvent la partie inno-

cente périr en ces fortes de combats
; qu'au refte Ci ceux qui les

ordonnent n'avoient en vue que de rendre Dieu le Juge de ces

difficultés , ils feroient beaucoup mieux de s'en tenir à ce que

nom. 12. ié. Dieu dit dans l'Ecriture : C'efi à moi que la vengeance efl réfer-

vèe , & c'efi moi qui la ferai,

DesPrvilé- XI- Le Traité des Privilèges & des Droits du Sacerdoce fut

ges & des
fajt | pOCCafion d'un entretien qu'Agobard avoit eu avec Ber-

cerdoce." ~Bard Archevêque de Vienne furies vexations que l'on faifoit

aux Eglifes & aux Clercs , & fur le mépris que l'on en faifoit
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dans le monde (o).Agobard commence Ton Traire parétablir 1 c-

minence & la dignité du Sacerdoce , dont il tait remonter l'o-

rigine julqu'aux deux premiers enfans d'Adam ,
parce qu'ils of-

frirent l'un Se l'autre des lacririees au Seigneur. 11 dit que i\ ceux

de Gain furent rebutés , ce fut peut-être parce qu'il ne les oifroir.

que pour lui-même
,
quoiqu'il pût y avoir encore d'autres raifons

de la part de Dieu , de les rejetter ; mais que dans la fuite des

temson ne trouvera point que Dieu ait rejette des hofties offer-

tes pour d'autres, encore que celui qui les oftroit , n'en air pas

été digne , pourvu toutefois qu'il ait été du Peuple de Dieu. Il

rapporte lespaflage? de YEcriture touchant l'honneur & lcrcf-

peci que les Peuples doivent aux Prêtres , Se il en cite un de faim-

Grégoire le Grand où ce Pape dit que les Sacremens peuvent

être adminiflrés par les mauvais Prêtres comme par les bons. Il

paffe de-l.i à l'état du mépris où les Minières des Autels étoien:

de ion tems , & il n'en parle qu'avec douleur. Il n'y avoir pref-

que point de Laïc favorifé des biens & des honneurs du ïiécle

qui n'eût un Prêtre pour domeftique , non pour lui obéir
5
mais

pour exiger de lui des ferviecs que l'on exige ordinairement des

derniers valets , comme de mener des chiens. Audi choififToicnt-

ilsces Prêtres parmi les domefliques de leur baffe-cour, ou de

leurs métairies , & obligeoient les Evêques de les ordonner,

Alors contens d'avoir dans leurs maifons un Miniftre pour les

Offices divins, ilsn'aiTiftoient plus aux Offices publics, ni aux

prédications qui fe faifoient dans les Eglifes. Ces défordres fai-

foient conjL durer à Agobard que la fin du monde et oit pro-

che. S'adreiïant enfuite aux Laïcs fidèles, il leur enftigne avec

quelle foi 8c quel refpect ils doivent traiter les Sacremens ianr

avoir égard a la bonne ou mauvaife qualité des Minifbes que

en font les difpenfateurs. Il rapporte fur cela des paffages de

faint Auguftin , de faint Grégoire le Grand, & clu Pape Anaf-

tafe. Il décide que quoique les Prêtres doivent être irrépréhen-

fibles dins leurs mœurs & dans leur doctrine , afin qu'ils

foient écou:és & imités , il efl néamoins plus tolérable d'obéir

à celui qui en.eigne bien & qui vit mal ,
qu'à celui qui ne vi:

pas bien & ne !cait ce qu'il faut enfeigner. Il difîingue à cette

oc (ion quatre genres de Prêtres j le premier ,
qu'on doir ai-

naer; le fécond, -u'on doit tolérer-, le troiliéme, qui! faut mé-

pnier ; & • quatrième , qu'il faut anathématiier. Ondoie aï-

"» 'i ——

—
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(o) f.y



AGOBARD,
mer les Prêtres qui vivent & enfeignent bien ; tolérer ceux qui

enfeignent bien & vivent mal : ou ceux qui vivent bien , mais

n'ont pas le talent d'enfeigner , parce que leur exemple peut fer-

vir en quelque manière de prédications ; méprifer ceux qui vi-

vent mal , & ne font pas capables d'enfeigner les autres \ & ana-

thématifer tous ceux qui enfeignent mal , c'eft-à-dire , les héré-

tiques, foit que leur vie foit répréhenfible ou non.
Livre furie XII. Par une fuite de l'ignorance ou de la négligence des

têkT
& la

Prêtres ^ il s'étoit répandu une illufion grofiiere parmi les peu-

ples au fujet des orages accompagnés de grêle & de tonnere ,

& de la mortalité qui regnoit quelquefois parmi les beftiaux (p).

Les gens de qualité
_,
de même que ceux de la lie du peuple , les

habitans des Villes comme ceux de la campagne , les vieillards

& les jeunes gens donnoient également dans de faufTes idées

là-deffus , & tous penfoient que ces fâcheux événemens étoient

produits par des Sorciers. Leur folie fur ce point aîloit fi loin,

qu'ils croyoient & difoient qu'il y avoit un cerrain pays appelle

Magonie , d'où venoient des vaiffeaux montés fur les nues dans

fefquels on chargeoit les bleds que la grêle faiioit tomber,& qu'ils

étoient enfuite tranfportés dans le même pays par des Matelots

aériens, après qu'ils en avoient payé le prix auxTempeftaires :

c'eft ainfi qu'ils appelloient ces Sorciers. Agobard parle de cette

illulion , non fur des ouïs dire , mais pour avoir vu , entendu &
interrogé lui-même ceux qui en étoient frappés. C'eit ce qui

l'engagea à écrire contre une erreur Ci généralement répandue.

Il montre qu'elle étoic fondée fur le menionge ,
puifqu'elle attri-

buoit aux hommes , ce qui eft l'ouvrage de Dieu feul ; que quand

l'Ecriture parle dans le Livre de l'Exode de la grêle extraor-

dinaire qui fit la feptiéme plaie de l'Egypte, il eft dit que ce

fut Dieu même qui la fit tomber , & non pas Moyfe ni Aaron
qui étoient des hommes juftes ; ni même Jamnés & Mambrés
qui étoient des Enchanteurs. Il prouve la même chofe par le

Livre de Jofué où nous lifons que lorfque les cinq Rois contre

iefquels Jofué combattoit, eurent pris la fuite avec leur armée,

Dieu fit tomber fur eux une grêle de pierres , qui en fit mourir

beaucoup plus que les Ifraëlites n'en avoient fait périr par lepée.

Il rapporte divers autres endroits de l'Ecriture qui attribuent à

Dieu les orages & tous les autres événemens extraordinaires

,

faifant voir que les élémens obéifTent en ces occafions non aux

» .
.

i i n i 1 1 »——.—> i ' iii *

hommes,



AUCHEVESQUE DR LYON. Ch. XXXVII. Koi

komtneSj mais à Dieu auteur delà nature. A l'égard de ce que

Ion dil'oitque Grimoald Duc de Bcnévcnt avoit en haine de

l'Empereur Charlemagne , envoyé des hommes répandre une

certaine poufiierc fur les campagnes , les montagnes & les fon-

taines, ce qui avoit caulé une mortalité parmi les animaux ,

Agobard loutient que ce fait cft faux , non leulement parce que

l'exécution en étoit impollîblc, mais parce qu'on n'en avoit au-

cune preuve. D où il conclut qu'il n'y avoit pas moins de folie

à l'avoir imaginé
, qu'à attribuer aux Sorciers la grêle & le ton-

nere.

XIII. Frédegife ou Fridugife Abbé de faint Martin de Rcponfa

Tours , ayant lu un Ecrit d'Agobard , en fut tellement ottènië
a

.

u
r
ob

i

cft
!?

ni

qu il en ht une réfutation ou il ne garda aucun ménagement (q).

Ilaccufa en premier lieu cet Evêque d'avoir dit que Jelus-Chrift

étoit véritablement humble , & que conféquemment il s'étoit

reconnu iujet a l'erreur. Agobard répond que quoique Jelus-

Chriil: ait eu un corps femblable au notre, ce corps n'avoit

pas eu la même origine ; qu'il étoit impeccable de la na-

ture : & que s'il s'eft rendu humble
, c'a été par un effet de fa

compaflîon pour nous & non par la perte de fa puiflfance : en

aboliflfant les péchés des autres , & non en confeflfunt les fiens

propres; qu'au refte il eft connu de tous les Fidèles que lorf-

qu'il eft queftion de péché, Jefus-Chriil ne doit jamais entrer

en comparai fon avec les autres hommes. Le fécond reproche

que Fridugife faifoit à Agobard , étoit d'avoir afToibli l'auto-

rité des divines Ecritures & de leurs Interprètes, en difant qu'i's

n'avoient pas toujours fuivi les régies de la Grammaire. Ago-
bard diftingue entre l'Ecriture & les Interprètes. Il reconnoît

pour indubitable l'autorité des Ecriture^ canoniques: mais il ne

veut pas qu'on en attribue une pareille aux Interprètes. Il con-

vient avoir dit que ceux-ci nes'étoient pas toujours aflreints aux

régies de la Grammaire ; & il le dit encore , en reconnoiffant

toutefois que s'ils ont péché en cela , ce n'a point été par igno-

rance , mais pour s'accommoder aux befoins des Lecteurs , à qui

il convenoit de parler en des termes ufités de leur tems. Par

ces Interprètes il en:end les Commentateurs des divines Ecri-

tures. Quant à la verfion des leptante faite fur l'Hébreu , il la

croit autentique; & appelle fidèle l'édition de faint Jérôme, ou

la verfion latine que ce Père à faite de l'Hébreu. Les autres ver-

Tome KVllï. G ggg
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fions , comme celles de Symmaque , d'Aquila , de Thccdction,

lui paroilTent fuipe&es. Fridugife lui reprochoit encore de ne

pas croire que tout fut infpiré dans l'Ecriture , non-iculement.

les penfées 3
mais les termes mêmes , les façons de parler , les

tours des phrafes , les raifonnemens. Agobard répond qu'il y a

de l'abfurdité à dire que le faint Eiprit ait formé lui-même les

propres paroles que les Ecrivains facrés ont employées, comme
l'Ange forma celles de l'âne de Balaam. Il en donne deux rai-*

fons : la première eft que Ci le Saint- Efprit formoit les paroles-

dans la bouche de fes Prophètes , Dieu n'auroit pas eu égard

à la remontrance que lui failoit IVîoyfe fur fa difficulté de par-

ler : & il n'auroit pas chargé Aaron de parier à Pharaon , à

la place de fon frère à qui il en avoit d'abord donné l'ordre.

La féconde , que dans cette fuppofuion il faudrait donc dire

que les Prophètes ne comprenoient pas le fens des paroles que

le Saine- Efprit formoit dans leur bouche. Il prétend donc que

Finfpïration des Livres faints ne tombe que furie fens & non
fur les termes. Il répond à la quatrième objection ce Fridugife,

qu'il n'a dit jamais que les âmes aient été créées& mifes en un cer-

tain lieu avant que d'être envoyées pour animer les -corps
;
qu'il

croit feulement que Famé eft créée en même tems que le corps ,

qu'elle eft une fubftance ,. & qu'après avoir été féparée du corps

par la mort , elle lui fera réunie à la Réfurreclion. Il tourne Fri-

dugife en ridicule d'avoir ofé lui demander s Ci. Dieu étoit au-

tre chofe que la vérité. Il ne l'épargne pas plus fur ce qu'il avoit

dit dans fa cenfure, que ii les Patriarches , les Prophètes , les

Rois & les Prêtres de l'ancien Teftament avoient été Chrétiens,,

ils l'auroient été avant Jefus-Chrift. Agobard fait voir que ce

que cet Abbé regardoit comme une abiurdité , étoit une vérité

inconteftable, & que l'on ne pouvoit nier fans blafphême que

Jefus-Chrift ait été avant tous les Patriarches
,
puifqu

1

il eft éter-

nel , quoiqu'il foit né dans le tems félon la chair. Il ajoute que
c'eft infulteraux Saints de l'ancien Teftament , que de dire qu'ils

n'ont pas été Chrétiens, puifque ce n'eft que par h qualité de
Chrétiens que les liraélites étoient enfans de la promeffe , &
qu'ils differoient des Gentils qui étoient véritablement alors fans

Chrift & fans Dieu dans le monde , ainfi que parle faint Paul

dans fon Epître aux Ephéfiens.

Lettres d'A- XIV. Dans une Egliie d'Uz?z en la Province de Narbonne5
gobarda Bar- au Sépulcre de faint Firmin on voyoit des perfonnes tomber

Matfrede , & comme a epuepiie , & d autres être agitées de même manière
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j

que ceux que Je Vulgaire appelle dé ; . On voyoit au Clergé dt

iur les membres de ceux qui tomboient des m irqiH s de brûlure '

' or '

comme de iourîre Aucun néanmoins de ceux qui étoient atta-

qués ne mouroient de ces iortes;d'accidens: mais le peuple des

deux fc\es, qui ne l.ulfoit pas d'en être effrayé , apportoit quan-
tité d'offrandes à cecte Eglile , & à d'autres encore : les unsdon-
noient de l'or, les autres de l'argent ou des animaux -, Bmhc-
lemi Evêque de Narbonne, de qui dépendoit PEglife d'Uzez,
prit conieil d'Agobard iur ce qu'il y avoit à faire en cette occa-

fioo. La réponie porte non-feulement le nom d'Agobard , mais
encore celui d'Hildigife , & de Florus Diacre de PEglife de
Lyon. 11 y cil dit qu'on ne peut douter que cette eipece de fléau

ne vienne par la permilfion de Dieu qui a le pouvoir de châtier les

hommes viliblemcnt & invilïblement , tantôt par les hommes
mêmes , & tantôt par les animaux , & quelquefois par les élé-

mens. 11 rapporte fur cela des exemples tirés de l'Ecriture, cn-
tr'autres, les plaies dont Dieu frappa les Egyptiens & les Philif- ExoJ - 9- tf

tins. A l'égard du concours qui le faifoit dans les mêmes Egli-
u R 's '

I4 '

fes où l'on voyoit des chûtes & des brifurcs fur les membres,
Agobard croit que ce concours n'a point d'autre motif que la

crainte , & qu'on doit dire la même choie des offrandes que l'on y
faifoit ; que fon avis eft donc que ces perfonnes feroient beau-
coup mieux d'employer au proiit des pauvres & des Etrangers
ce qu'iis offroient

_,
& de recourir dans leurs infirmités , aux

Prêtres de PEglife pour prier fur eux avec Ponction de l'huile ,

félon le précepte Evangelique & Apoftolique. S'il fe faifoit

dans ces Eglifes, ajoute Agobard, des guérifons miraculeufcs

qui paruffent être accordées de Dieu par les mérites des Sainrs,

le concours en ces lieux ieroit légitime ; & fi Pon y faifoit quel-

ques offrandes félon la coutumeEccléiiaftique & la difpofition des
Kres, elles ieroient utiles comme une œuvre de miféricorde :

mais parce que celles qui fe font dans ces Eglifes ne fervent

qu'à i-ontenter la cupidité & l'avarice de quelques-uns , il n'en

revient aucun honneur à. Dieu ,ni profit aux pauvres. Agobard
dans la Lettre à Matfrede l'un des premiers Officiers de la Cour
de Louis le Débonnaire, fait une defeription des mifercs de fon

fiécL- , en particulier des fourberies & des injuftices qui fe com-
mettoient dans leLyonnois& les pays voifins. Il n'en nomme
point les auteurs, de peur depaffer pour aceufateur, cequin'eil

(r) P»J. 197. 207. 210.
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point de l'office d'un Evêque; mais il prie Matfrede de s'inté-

relier auprès de l'Em^ ereur pour faire diiîîper ces troubles &
rétablir l'amour des Loix & de la juftke. La Lettre iuivame

eft adreffée aux Clercs & aux Moines de 1 Egliie de Lyon. Ago-
bardy fair le portrait d'un bon &dun mauvais Pafleur , & rref-

crit quelques règles fur la minière du gouvernement Eccléiiaf-

tique. Les difputes qu'il y avoit eu lur ce fujet entre les Clercs-

de l'Eglife de Lyon , donnèrent occafion à cette Lettre. Ago-
bard fe fert de l'exemple de l'Unité de l

J
Eg>ife & de l'union qui

doit être entre les membres & le chef, pour les engagera la paix.

&à la réunion.

Traité des XV. L'Empereur Michel en écrivant à Louis le Débonnaire
Images. pour confirmer la paix & l'amitié avec ce Prince , lui donneit

avis que plufieurs, tant du Clergé que du peuple de Conilanti—

nople, s'écartant des Traditions Apofloliques
_,
avoient intro-

duit des nouveautés fuperfhtieufes (i);. qu'ils avoient ôté les-

Croix des Eglifes , pour mettre à leur place des images ^.de-

vant lefquelles ils allumoienr des lampes & brûloient de l'encens,.

les honorant comme la Croix
;
qu'ils chantoient devant ces ima-

ges y les adoroient , impioroient leurs fecours; que plufieurs les.

entourroient de linges ,.& les faifoient Maraines de leurs en--

fans ;
qu'ils leur oflroient leurs cheveux en prenant l'habit, rao-

naftique; que quelques Prêtres grattoient les couleurs des ima-
ges, les méloier.t.au faint Sacrifice &en donnaient la Commu-
nion ;

que d'autres mettoient le Corps de notre Seigneur entre

les mains des images, où ils les faiioient prendre aux Commu-
nians ;

que quelques-uns fe. fervoient de planches peintes d'i-

mages, au lieu d'Autel
, pour célébrer les faints Myfteres en

des maifons particulières ; qu'en conféquence de ces abus & plu-

fieurs autres femblables, les Empereurs Orthodoxes, & les plus-

fçavans Evêques avoient. afiemblé un Concile & ordonné que
l'on ôteroit les images des lieux bas, pour h s remettre en haut

^

comme auparavant j afin qu'elles ferviffrnt d'infhuâion , fans

que les ignorans les adoralfenr , leur al umaffent des lampes ,.

leur orfriffent de l'encens. LaLct re de l'Empereur Mich 1 fut

lue dans le Concile dePaii> en 825 (r). On lut auffi la Lettre»

du Pape Adrien à l'Empereur Conilanrin. Les Evêques du Con-
cile , au nombre defq<:eJs étoit Agobard , trouvèrent que ce Pa-
pe avoic raifon de blâmer ceux qui briloient les images : mais

(0 iP«f. «'« (*) Synod, Varijienf. p, i£,
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qu'il a\ ic manqué de difcrccion en ordonnait dé les adorer i i-

perflitieul mène. I s blâmèrent aufli le fécond Concile de Ni-

sée , 6t encore il s celui des Econodaftes tenu l"us Conftantin
Copronyme («) : & ayant fait rapport à Louis le Débonnairi
de ce cjui s'étok paffé dans leur ailembiéc, ils furent d'avis que
ce Prince écrivit au Pape & à l'Empereur de Conjtantinople,

pour les engager à ramener l'ufage des images à un milieu qui

ieroit de n'obliger perlonnc à en avoir, & de ne ks défendre

à perlonnc
, pourvu qu'on ne leur rendit aucun culte de reli-

gion. Agobard entrant dans les ientimens du Concile de Paris,

écrivit vers le même tems Ion Traité des Images , où il n'attaque

d'abord que ceux qui rendoient aux images une vraie adoration.

Ceft pourquoi après avoir rapporté le premier précepte du Dé-
caloguc il cite iur le même iujet un grand nombre de pafTages

des Percs , pour montrer qu'il n'en
1
permis d'adorer que Dieu

feul , & qu'on ne peut le reprélenter par aucune image. Mais
enluite il va plus loin , & foutient qu'on ne doit rendre aucun
culte aux images des Saints , 8c qu'on ne doit pas donner lo

nom de Saint à des peintures faites de la main des hommes. II

dit qu'en vain ceux qui les honorent , lui répondront qu'ils ne
croient point qu'il y ait quelque choie de Divin dans l'image

,

& qu'ils ne l'adorent que pour honorer le Saint représenté par cet-

te image
,
puilque fi l'image n'elt. point Dieu , on ne doit peint

l'avoir en vénération r 8c qu'on ne doit pas croire non plus qu'il

réfulte de ce culte quelque honneur pour les S.dnts, qui n'exi-

gent point de nous des honneurs divins, vu que Duu déclare

à haute voix dans fes Ecritures
, qu'il ne donnera point la gloire

à un autre. Il convient que les anciens conlervoicnt les images

des Apôtres & même celle du Seigneur : mais il dit qu'ils ne
leur rendoient aucun culte , & qu'ils ne les gardoient que par-

amourpour ceux qu'elles repréfentoient , & pour en conlervec

la mémoire ; que celt par une iemblable raifon que les Catho-
liques ont fait peindre quelquefois l'hiflaire de leurs Conciles

en mémoire de la vi&oire que la vérité y jvoîc remportée fur

l'héréfie. 11 pafTe aux abus qui s'étoient gliffés dans le culte des:

images , & répète quelques-uns de ceux qui font marqués dansj

la Lettre de l'Empe.cur Michel. Ils étoieru app< remment poul-

ie à l'excès, pui qu'il dit quec'cflidolàirie &. tomber dan^ une.

héréiie femblable à celle des Antropomorphiics
,
que d adorer

(») Totn, 7. Concil.p. l&f-j.-
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des peintures & de mettre en elles fon efpérance. C'efl en vue

de ces excès fuperftitieux qu
s

il veut qu'à l'exemple du Roi Ezé-

çhias qui fit mettre en pièces le Serpent d'airain , parce que le

peuple commençoit à s'en faire une idole , on brife les images

dont on abufoit , & qu'on les réduite en poufïkre. Agobard s e-

loigna fur ce point de la modération du Concile de Paris, qui

en défendant d'adorer les images , ne permet pas de les brifer.

Livre de la XVI. Dans le Parlement que l'Empereur Louis le Débon-

^p^ t

s

i

°Ec. naire tint à Attigny en 822 , on propofa de réformer les abus

cfâGaiHques. introduits par la négligence des Evêques & des Seigneurs (#).

Agobard qui étoit prélent à cette affemblée , fit beaucoup va-

loir ce projet, & s'éleva avec force contre les ufurpations des

biens Eccléfiaftiques par les Laïcs. Ceux-ci fe modérèrent pour

la plupart après de fécondes plaintes formées dans l'afTemblée

de Compiegne en 823. Mais d'autres mécontens de ce qu'A-

gobardavoit dit
3

le firent palier pour un ignorant & pour au-

teur de la diffenfion entre les Seigneurs laïcs & les Evêques. Il

en prit occafion de compofer un Traité fur Padminiltraûon des

biens de l'Eglife. Il y établit par l'autorité de l'ancien & du

nouveau Teftament le droit que les Prêtres ont de vivre de

l'Autel , & fait voir que fi les Fidèles ont contribué à enrichir

l'Eglife ,
ça été afin qu'elle employât fes revenus à nourrir les

Prédicateurs , les Miniflresdeftinés au fervice des autels, à l'en-

tretien des pauvres , & à foulager les Etrangers. Il invective

donc contre ceux qui détournoient les revenus de l'Eglife à

d'autres ufages fouvent même honteux , Se n'épargne là-deffus

ni le Clergé , ni les Laïcs détenteurs des biens Ecciéfiafliques.

Livre des XVI. La loi des Bourguignons autorifoit non-feulement les

Semences, combats finguliers ou les duels , mais encore les épreuves du feu

& de l'eau (y). Pour donner quelque couleur & quelque appa-

rence de bien à ces abus que l'ignorance avoit fait naître , en

leur donnoit le nom de jugement de Dieu (2) , comme fi Dieu

fe fut engagé à déclarer les coupables par ces fortes d'épreuves.

Louis le Débonnaire en avoit déjà iupprimé quelques-unes dans

un Parlement que l'on croit être celui d'Attigny en 806 (a) :

encr'autres, de chercher la vérité par l'examen de la Croix : ce

qui le faifoir en cette manière : Les deux parties fe tenoient de-

bout devant une Croix ; & celui qui tomboit le premier étoit

i « 11 '
'

'(x) Tag. 268. M Bai.to. tom. i. Capital, p. ;<5$.

<j) p«Z-loi. I (a) lbid.c.%7.
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ifé avoir tort. Agobard n que fi Dieu avoir voulu, ou
mis de chercher une vérité cachée , par des duels du par

d'autres épreuves
j

il n'auroit point ordonné à M< fe d'ét blir

des Juges dans to ites les villes , ni de finir les contestations par
des témoins; & a défaut de témoins, par le ferment. 11 ajoute

qu'encore que Dieu favorite Couvent les innoeens dans ces fortes

d'épreuves, il permet aufïi que les coupables aient l'aVa ni

pour des rations qui ,
quoique connues de lui (eul , n'en font pas

moins julles. Il rapportequcGondebaudRoi des Bourguignons
ayant propolé quelques-unes de ces épreuves à faint Avite Evo-
que de Vienne pour décider de la foi entre les Carholi ;ucs &
ks Hérétiques , cet Evêque l'en reprit comme d'une folie. Ce
Traire eit compote de p iilages de l' Ecriture qui ont rapport à

ce qui en fait le iujet. C'cfr. pourquoi il efl intitulé: twrè des
Semences divines contre la damnnblc opinion de ceux qui penjent

que Fon peut découvrir la vérité du Juicment fa Dieu par lefeu
»u par Feau , ou par le combat des armes,

XVII. Le fécond tome des Opufcules d'Agobard préfente TbraeH

d'abord un Traité de la vérité de la foi avec une inftruilion^f'j,!
\[

morale adreffée au peuple de Lyon (b). Il eft intitulé Di r
cours ,foù

"

& il terrible en erfet que cet Evêque y parle à des auditeurs. Il

explique fort au long les articles du Symbole
, principalement

ceux qui regardent les Myfleres de la Trinité & de l'Incar na-
tion. Il dit clairement que le Sainr-Efprit procède du Père & du
Fils ', qu'il doit être glorifié & adoré avec le Père cz le Fiîs. Ï3

finit l'explication de la foi en difant que c'eft la foi , & l'efcé-

rance de TEgliie Catholique , qui a été prechée dans la Loi
dans les Prophètes, dans les Pfeaumes & les Canaques , annon
cée par les Apôtres , certifiée par les Martyrs , expliquée par les

faints Do&eurs ; Se que Ion doit rejetter toute doârine contraire.

XVIII. L'Empereur Louis avoit partage les Etats entre lés l<\.

enfans avant la naiflanLe de Charles, qui fut le dernier (c). pour rin]rercur

ne pas le laifler fans appanage , il crut devoir changer le pre- l'o-vL
mier partage & ôrcr à Lothaireie titre d'Empereur qu'il lui avoit
donné en laiiocianr a l'Empire dans le Parlement tenu à Aix-
Îa-Chapelle en 817 , qui ctoir le quatrième de Ion Re^ne. Or.

/ avoit fut dreffer dans le même Parlement l'Acte de partage, fc
il avoit é é envoyé au V.v^c pour l'approuver & le confirmer,,

iin tous les Sujets de l'Empire l'avoient juré , le croyant \C<r\--

(b)l'ag.i. (cjPag.41,
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timc & utile à la paix de l'Etat. Les changcmens que Louis y
apporta brouillèrent donc ce Prince avec les enfans, & l'Em-
pire fe trouva ébranlé par les armées qui marchoient de part &
d'autre à cette occafion. Ce fut dans ces circonflances qu'Ago-
bard écrivit à l'Empereur Louis. Cet Evêque fe oroyoiten droit

de lui faire des remontrances, tant par rapporta la fidélité qu'il

lui devoit que parce qu il fe croyoit chargé du gouvernemenc

de la République. Car les Evêques entroient alors dans les af-

faires de l'Etat. Je prens , dit-il , Dieu à témoin
,
que je n'ai

aucun autre motif de vous écrire que la douleur des dangers

qui vous menacent ,
principalement votre ame , dont nous de-

vons avoir d'autant plus de loin , qu'elle eft une fubflance beau-

coup plus excellente que le corps. Il repréfente à ce Prince la

manière dont il avoit affocié à l'Empire Lothaire fon fils aîné,

l'approbation que tout le monde avoit donnée à l'a£le de cette

affociation , 8c au partage fait des autres parties de fes Etats en-

tre Pépin Roi d'Aquitaine & Louis Roi de Bavière. Depuis cm

tems , ajoute-t il , les Lettres Impériales ont toujours porté le

nom des deux Empereurs. Mais ayant changé de volonté , tout

a été renverfé , & on a ceffé de faire porter le nom de Lothaire

aux Lettres Impériales. Vous avez fait ce changement fans au-

cune raifon , & vous avez rejette , fans avoir confulté Dieu ,

celui que vous aviez choili avec le confeil de Dieu. Nous déplo-

rons les maux que ce changement a occafionnés en cette année,

êc nous craignons que la colère de Dieu ne fe tourne contre

vous. Il fait l'éloge de l'aiTiduité de ce Prince à la prière & aux

Offices divins: mais il craint que fa ferveur ne foit refroidie ;

êc rappelhnt le ferment que les peuples avoient fait pour le main-

tien du partage entre fes trois premiers enfans , il ne lui difli-

mule pas que l'on murmuroit extrêmement , & qu'on le blâmoit

ouvertement d'avoir annullé ce partage. On met cette Lettre

en 8
3 3 , où. les armées des enfans de Louis le Débonnaire mar-

choient contre celles de leur Père.

Dugouver- XIX. Cependant Lothaire trouva le moyen d'engager dans

?
e"ient

^
c
Sj

é
fes intérêts le Pape Grégoire IV , & l'emmena avec lui d'Italie,

litige. dans 1 eiperancequ il pourroit par la preience le remettre lui 8c

fes frères dans les bon les grâces de l'Empereur Louis leur père,

& faire ccffer les troubles dont l'Empire étoit agité (d). Louis,

informé que le Pape étoit encré en France , écrivit une Lettre

-

(^£'48.
circulaire
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circulaire aux Eve [ucspour les faire fouvenir de laiidéliréqu'

lui dévoient & à l'Etat , & donna ordre à quelques-uns d'eny
tr'eux , nommément à Agobard, d'écrire contre la conduite du
Pape, dont il avoir lieu d'être mécontent

, puifqu il étoit venu
en France fans fon agrément, & qu'il étoit dans l'armée de les

ennemis. Dans la même Lettre l'Empereur ordonnait à Ago-
bard de fe rendre à la Cour, fous prétexte de prendre (on avis

fur la m niere dont on devoit en uier envers le Pape dans les

conjonctures prélentes. L'Evêquc de Lyon n'obéit pas. 11 le

contenta d'envoyer une Lettre à l'Empereur qui cil intitulée :

De la Comparai/on du Gouvernement Ecclèfir.fliqtie avec le Po-
litique. Il ) fait beaucoup valoir l'autorité du Pape, & rapporte

fur ce fujet divers paffoges du Pape Pelage , de faint Léon ,

& du Pape Analtafc; & après avoir exhorté l'Empereur à con-
ferver un grand refpeâ pour le Pape , & ci ne fe point brouil-

ler avec lui, il ajoute: Que fi Grégoire IV venoit à la tête d'une
armée pour combattre contre la France , il faudroit fe défendre

& le repouffer : mais que puifqu'il venoit feulement pour pro-
curer la paix & la tranquillité de l'Etat , on devoit lui obéir &
non pas lui rélilter

;
qu'il lçavoit que le déficha du Pape en ve-

nant en France , étoit uniquement de contribuer au rétablifle-

ment & à l'obfervation de l'acte lolemnel fait par l'autorité mê-
me de l'Empereur ,- du confentement de tout l'Empire , & con-

firmé par le faint Siège. Agobard vouloit parler de l'acte par

lequel Loth lire avoit été afTocié à l'Empire , & les Royaumes
d'Aquitaine & de Bavière donnés à Pépin & à Louis en 817.
Pour confirmer à l'Empereur les bonnes intentions du Pape ,

Agobard difoit qu'il avoit reçu de lui pendant le tems Pafchal

des Lettres par lelquelles il ordonnoit des jeûnes & des prières

pour demander à Dieu de favorifer le deflein qu'il avoit de ré-

tablir la paix dans la Mailbn Impériale & dans le Royaume.
XX. Grégoire IV arrivé en France fit venir Vala Abbé de Lettre Ju

Corbie & Pafchafc Ratbert Moine de la même Abbaye
, ju- P,1 P.C Gr^'g°^

géant que leurs confeils lui feraient très-utiles pour !c rétabli f- Evêoues'dq

iement de la paix (<?). Les Evêques du parti de Louis le Débon- France.

naire , informés de l'arrivée du Pape , lui écrivirent qu'ils au-
roient été le laluer , fi l'Empereur le leur avoit permis : mais
que ce Prince avoit eu raifon de le leur défendre , s'il étoit vrai,

comme on le difoit
,

qu'il étoit venu pour l'excommunier. Ils

» .il. i, i n , ,n m

TomeXVÎlU Hhhh
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prioient Grégoire d'y penfer plus d'une fois avant que de faire

cette démarche , en l'affurant que s'il entreprenoit d'excommu-

nier l'empereur , il pourroit bien s'en retourner lui-même à Ro-

me excommunié ;
qu'en déshonorant la dignité Impériale il

commettroit l'autorité Pontificale
;
que les Evèques de France

& de Germanie ne fouffriroient pas qu'en un tel cas fon auto-

rité fût reconnue dans leurs Eglifes ;
qu'il devoit fe fouvenir

du ferment de fidélité qu'il avoit fait à l'Empereur après fon

exaltation , & craindre qu'en pouffant les chofes à l'extrémité

,

on ne vînt jufqu'à le dépofer du Pontificat Nous n'avons plus

cette Lettre: mais ces circonftances font rapportées dans laré-

ponfe du Pape. Vala &Pafchafe lui fournirent quelques paffa-

ges des Pères & des Papes fes prédéceffeurs , pour prouver

qu'ayant en main le pouvoir de Dieu & de S. Pierre
?

il pouvoit

aller ou envoyer à toutes les nations, pour prêcher ia foi & pro-

curer la paix aux Eglifes , & y foutenir la vérité ; & qu'il lui ap-

partenoit de juger tous les autres , fans pouvoir être jugé de per-

sonne. Ce fut en ces termes que Grégoire IV répondit à la Let-

tre des Evêques du parti de l'Empereur. Ils lui avoient donné

en même tems la qualité de Frère & de Pape. Il dit que ces ti-

tres étant oppofés, il falloit s'en tenir au dernier comme plus

refpe&ueux que le premier ,
parce qu'il fignifie père ; que la

puiffance Pontificale étant préférable à l'Impériale , ils auroient

dû avoir plus d'égard à fes ordres qu'à ceux de l'Empereur ;

qu'ils avoient avancé fans raifon dans leur Lettre que s'il excom-

munioit l'Empereur, il déshonoreroit la puiffance Impériale;

que ce n'efi point l'excommunication qui déshonore , mais de

la mériter ; qu'ils avoient tort de flatter ce Prince dans fes éga-

remens , au lieu de l'en reprendre
;
que ce qu'ils avoient dit pour

juftifier l'Empereur fur les changemens qu'il avoit faits, n'étoit

point fondé , l'expérience ayant fait voir que la révocation du

premier partage étoit la fource d'une infinité de maux ; qu'à l'é-

gard du ferment de fidélité qu'il avoit fait à ce Prince, fi toute-

ibis il lui en avoit fait, il fe rendroit véritablement parjure , s'il

négligeoit de lui parler avec liberté fur ce qu'il faifoit contre

l'unité & la paix de l'Eglife & du Pvoyaume
;
qu'au refte la me-

nace qu'ils lui faifoient de fouftraire à fon autorité les Eglifes

des Gaules & de Germanie , étoit une chofe au-deffus de leur

pouvoir r de même que la Sentence de c'épofltion dont ils vou-

loient lui faire peur & aux Evêques qui étoient auprès de lui ^

c'eft-à-direà ceux qui tenoient le parti de Lothaire.
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XXI. L'Empereur ayant eu communication de cette Lettre Apo'ogie

i i
• i i t>. »«i i • n • \> -• pour lei en*

jugea par les démarches du Pape qu il ne lui reltoïc ci autre partigu jei^
Que de faire décider l'affaire p^ une bataille. Dans ce deiîein Le Débonn»-

il le mie à la tête de l'on armée &: alla aux ennemis. Les Princcs re*

les iils , à l'avis de fa marche , mirent leurs troupes en bataille :

mais foit qu'ils en craigniflent l'événement , ou qu'il leur parût

honteux d'en venir aux mains avec leur pere , ils lui envoyèrent

le Pape pour traiter d'un accommodement. Louis le Débonnaire

le reçut avec honneur , mais non pas avec les cérémonies ordi-

naires
,
parce qu'il étoit venu en France fans Ion contentement.

Le Pape aflurace Prince que fon voyage n'avoit d'autre motif

que de rétablir la paix dans la Famille Royale. L'Empereur eut

avec lui plufieurs conférences fur les moyens d'en venir à un ac-

commodement: puis il le renvoya fur la promefle qu'il lui fit de

négocier de bonne foi avec les Princes , & de revenir au plutôt

lui en rendre compte. S'il parut de la bonne foi du côté de Gré-

goire IV, la fuite fit bien voir que la conduite des Princes

étoit pleine d'artifices & de tromperies. Dès le lendemain Lo-
thaire qui avoit engagé , foit par préiens, foit par promcfTcs ,

foit par menaces , toutes les troupes de ion pere à pailer de ion

côté, fe faifit de lui, de Judith fon époufe & de Charles fon

frère , qui n'avoit que dix ans. AuiTitôt après il fe fît une aflem-

blée dans laquelle, de l'avis du Pape & de tous les Seigneurs,

on décida que Louis étoit déchu de la dign'té Impériale, &on
la déféra à Lothaire

,
qui fe fit fur le champ prêter ferment de

fidélité. On fit eniuite un nouveau partage par lequel les Do-
maines de Pépin & de Louis furent augmentés. L'Empereur

Louis fut conduit à Soiflbns & enfermé dans le Monaftere

de faint Médard ; Charles ion fils fut mis dans celui de

Prume , & on mena l'Impératrice à Tortone en Lombardie.

L'Hiftorien Thcgan dit que la plaine où Lothaire fit arrêter

fon pere fut nommé le champ du menfonge en mémoire de cette

perfidie (/). Le Pape s'en retourna à Rome très-affligé d'avoir

prêté fon nom & fon autorité à un parti de factieux
,
qui Tavoient

toujours rlatté d'être le Médiateur de la paix entre le pere & les

enfans. Mais pour Agobard il fe déclara plus hautement que ja-

mais pour Lothaire. Il publia même un manifefte où il loute-

noit que les trois frères avoient eu raifon de s'élever contre leur

pere pour purger fon Palais des crimes & des fa&ions iniques

(f) Theganus , cap. 4z,

Hhhhij
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dont il écoit inféré , & le Royaume de troubles. Il rejettoit îa

caufe de tous les maux fur l'Impératrice Judith qu'il accufoit

d'infidélité envers l'Empereur Ion époux , & de cruauté envers

les enfans du premier lit, difant que l'on avoit eu raifon de l'en-

fermer trois ans auparavant dans un Monaftere , & foutenant

qu'ayant porté pendant ce tems l'habit monaftique , il n'a-

voit plus été permis à Louis de la reprendre. Agobard fe plai-

gnoit des nouveaux fermens que l'on avoit fait prêter en faveur

du jeune Roi Charles, & de ce que Louis le Débonnaire avoiï

fait marcher fes troupes contre les autres enfans , au lieu d'em-

ployer fes armes à procurer la converfion des Barbares , fuivant

l'intention de l'Eglife. Cefl ainfi que cet Evêque expliquait l'O-

raifon que l'on dît encore aujourd'hui le Vendredi-baint , &
qui dans le (iécle d'Agobard commençoit par ces termes : Prions

pour notre très-Chrétien Empereur, &c* L'application qu'il fak

de plufieurs paiTages de l'Ecriture n'efl pas plus heureufe , & je ne
fçai comment il prétendoit qu'on pouvoit dire de l'Eglife qui

étoit comnofée de Lothaire & de fes fujets : Cejl là maifon de

Dieu & la porte du Ciel, Avoit- il plus de raifon de faire admi-
rer la bonté de Dieu Tout-puiflant dans le rétabliffement de la

tranquillité publique , lui qui n'ignoroit pas qu'il étoit l'effet de
la fuperchcrie & du menfonge ? Il donne dans ce Manifefte un
précis des fautes que Louis le Débonnaire avoit faites dans le

Gouvernement, principalement par fa compfaifance pour Ju-
dith , & conclut que pour les expier il doit s'humilier fous la

main de Dieu & aipirer à la gloire éternelle
, puifque celle de

ce monde ne lui convient plus
, pour avoir , comme Samfon été

féduitpar une femme.

Attention XXII. Lothaire voulut que ce Manifefte -fût répandu- par tout

'Agobard. l'Empire, comme pour préparer les efprits à ce qui devoirs exé-

cuter au Parlement général qu'il avoit indiqué à Compiegne
pour le premier Octobre 833 (g). Son defïein dans la convo-

tion de cette affemblée étoit de s'y faire confirmer l'Empire d'u-

ne manière plus autentique , qu'il ne lui avoir été déféré à la

tête de fon armée. On lut à Compiegne un Mémoire contenant

huit chefs d'aceufation contre Lou>s le Débonnaire : & fans

lavoir entendu, il fut conclu à la pluralité -des voix que ce Prince

feroit mis en pénitence pour le refte de les jours. Il fut en con-

séquence tranfporté de Compiegne au Monaftere de faint Mé-
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dard de SoiiTons où on l'obligea de Ce rcconnoître e,-

& de demander publiquement qu'on lui accordât la de la

pénitence. Enfuite on lui fit quitter Fépée & prendre l'habit de

pénitent, & les Evêques récitèrent lur lui les orâifons pour l'im-

pofitiondela pénitence. Quoique Lothaiiccut été prêteur a tou-

tes ces cérémonies avec quantité de Seigneurs & une multitude

dépeuple, il ordonna que chacun des Evêques qui y avoienc

affilié en drefleroit une relation qu'il fouferiroit de fa m un , en

mémoire de ce qui s'étoic paffé. Nous avons l'acte ou fattclta-

tion particulière d'Agobard où il rapporte en peu de mots les

caufes & la manière dont s'étoit faite la déposition de Louis. Il

y parle du Mémoire contenant les crimes dont on obligea ce

Prince de fe rcconnoître coupable
_,
les avis que les Evêques lur

donnèrent lur la manière de les expier , du cilice lur lequel ii

fut oblige de fe profterner en les conleiTant, & de? autres prin-

cipales circonitanccs de la cérémonie de fa pénitence.

XXIII. Ebbon Archevêque de Reims , & ami particulier Tnltéfor

d'Agobard le pria de compolcr un Recueil de Sentences choi-
{^(jjaïïï

fies de l'Ecriture , afin que par la lecture qu'il en feroit non-feu-

lement lorfqu il iroit à cheval , ou qu'il en delcendrok , il pur

entretenir ion cœur dans une loumillion convenable à la loi du

Seigneur (//). Agobard remplir ce Recueil eu Manuel , car Eb-
bon vouloit le porter toujours avec lui , de paffrges de l'Ecri-

ture où il eft parlé de l'Efpérance & de la Crainte : ces deux ver- -

tus lui parurent plus propres au deffein d'Ebbon , parce qu'en

efTet l'Eipérance relevé & fortifie l'cfprit & le courage ; âz la

crainte eft une efpece de frein qui empêche que l'orgueil & la

vanité ne fe mêlent dans l'Eipérance & ne la rendent infruetucu-

fe ; & que d'un autre côté la crainte pourroit dégénérer en dé-

iefpoir, fi elle n'étoit foutenue de l'Efpérance. On n'a encore im-

primée que la Préface de ce-Tfaîté.

XXIV. Celui qui eft intitulé : De la divine Vfâlmoàîe ,
peut Traité <fe

encore être regardé comme la Préface de celui qui a pour titre: divine Pfal-

.

De la Correclion de l Anùphoriier (z). Agobard dit dans cette
œ0 '

Préface qu'un fou & un calomniateur s'étoit do:. né la liber:

d'attaquer la fainte Eglife de Lyon , non-feulement de vive

voix , mais encore par écrir , comme (i elle ne fuivoir point l'an-»

ci; n ufage dans la célébration des OrFices , en particulier dans

le chant Eccleluftique. CcnV ainfi qu'il qualifie Amalaire Pi

(i) Pag, 76. (0^- •
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tre do PEglifede Metz fans le nommer. Il foutient que celle

de Lyon n'a introduit aucune nouveauté dans les ufages , & que

li elle n'a point cru devoir s'éloigner de ceux que les anciens

ont établis, elle n'a pas non plus méprifé ceux des autres Egli-

fes ,
quoique diflférens , quand ils ont été tolérables. Il en ex-

cepte les Pfeaumes qu'il appelle populaires
y

c'efï-à-dire , des

Cantiques cà l'ufage du peuple , dilanc qu'il a été défendu par

les Conciles d'en chanter dans les Egliies , & les Poéfies : ce

qu'il entend apparemment des Hymnes cempofées par les Poètes

Chrétiens. Car il ajou.e que
_,
comme on ne chante dans la Méfie

que des endroits tirés de l'Ecriture fainte
_,
on doit garder la mê-

me loi dans îa célébration des Offices de !a nuit. Il accule celui

contre lequel il écrivoit , de penfer tout différemment , & de vou-

loir que les Hymnes compofées par certains auteurs faiTent par-

tie de l'Office Divin comme les divines Ecritures. Il appuie la

pratique de l'Eglife de Lyon par l'exemple de l'ancien Tefla-

ment où l'on ne chantoit dans le Temple du Seigneur que des

Pfeaumes & des Cantiques compofés par les Ecrivains facrés.

Il adreffa la Correffîion de V Anù^honkr à tous les Fidèles de fon

Diocèle, nommément aux Chantres de 1-Eglife Métropolitai-

ne (k). Avant de corriger l'Antiphonier qui y croit en uiage de

fon tems , il avoit fouvent conféré avec les principaux de fon

Clergé fur la modeftie & la gravité que l'on doit apporter à l'Of-

fice divin. Il allure qu'il n'a retranché de l'Antiphonier que des

chofes ou fuperflues ou inutiles , ou qui approchoient du men-

fonge & du blafphêmej pour n'y laifler que ce qui étoit de l'E-

criture , fuivant l'autorité & les décidons des Canons & des

faims Pères. Enfuite il attaque l'ouvrage d'A malaire intitulé ,

L'Anthhonter , & en relevé plufieurs-Antiennes & Répons dans

îefqueh il prétend trouver des erreurs & des fauffetés évidentes.

Il commence par l'antienne de Noël , dont les premières paro-

les font : Dum ortusfueru fol , & fait voir que ce qui fuit ne peut

s'appliquer à la naiflance de Jefus-Chrift félon la chair ,
puifque

ce n eit pas fa proceffion du Père qui fait le fujet du Myflere ,

mais fa naiflance d'une Vierge. Il trouve encore à redire que

l'Auteur ait formé cette Antienne en partie des paroles de l'Ecri-

ture , Se en partie des Tiennes propres , & qu'il ait fait l'applica-

tion de ce qui eft dit de la génération éternelle du Verbe à l'a

naiifance temporelle. Il le tourne en ridicule fur un Répons de

, i

-

— ~ • —*~~^~*

(*) P«g. 8;.
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rOOicc de la nuic pour la même folemnité, où on lie

, que le Fils

efl dclcendu du Ciel, envoyé de la Forterefle du Père , & qu en-

trant par l'oreille de h Vierge il efl venu dans le monde revêtu

d'une robe de pourpre. Il prend tous ces termes à la lettre &
les réfute iérieulement en leur oppoiant la réponfe que l'Ange

fit à Marie, loriqu'clle lui demanda comment s'accomptiroit le

Myfterc, puisqu'elle ne connoifibit point d'homme. Après quel-

ques autres reproches icmblables i! montre avec quelle précau-

tion il faut éviter de mêler les pcnlées des hommes avec celles

de l'Ecriture dans la célébration des Oftices divins , & rapporte

fur cela plulieurs témoignages des Anciens, entr'autres , d'un

Concile d'Afrique où il fut défendu de réciter des prières dans

l'Eglife , & d'y chanter des Hymnes à moins qu'elles n'aient été

compofées par des hommes iages & prudens , & approuvées

dans le Synode.

XXV. Agobard avoit réfute Amalaire dans les deux Opuf- Traït<? corr-

odes précédens fans le nommer. 11 en fit un contre lui où il le
tr
f

le$

ÏJ?
m

nomme (/). Il y attaque fes quatre Livres des Offices divins
, malairn

mais particulièrement fes réflexions mydiques lur certains en-

droits. Amalaire avoit dit que le Saint-Elprit étoit defeendu

avec un vent véhément iur les Apôtres , pour faire voir qu'il

purifieroit leurs cœurs de route cupidité. Si cela efl, dit Ago-
bard, & s'ilrefloit encore des affections terreflrcs dans le cœur
des Apôtres, qu'avoit donc opéré en eux le Sauveur pendant

trois ans qu'il avoit été avec eux ? h'x pourquoi leur difoit-il,

le jour de la Cène: Four vous, vous êtes purs? En expliquant j.an. ,-. u>; .

le Canon delà Mcffe , Amalaire dit, que l'on célèbre le Sacri-

fice des Elus qui n'ont rien dans leur chair qui leur répugne
,

ni dans leur confcicnce qui les trouble. Agobard nefailantpas

attention que cet auteur parle ainfi à l'occafion de la prière par

laquelle le Prêtre demande à Dieu d'être admis au nombre des

Elus, l'accule d'avoir donné dans une héréfie plus dangereufe

encore que celle de Pelage & de CelefHus qui ont bien enicigné

que l'homme pouvoir être ians péché , s'i' vouloit , mais qu'ils

n'01 pas oié dire qu'il y en eût en cfTet fans p.-ché. Amalaire
ne dit ni l'un ni l'autre. Il parle des Elus qui font dans le Ciel,

& non pas des hommes qui font encore fur J 1 terre fujet c à di-

verfes pallions. Il n'y a gueres plus de juftefte dans la critique

qu
1

Agobard fait de quelques autrc c explications d'Amalaire 3 ,
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qu'il traite toujours avec trop de mépris.

P : /a. XXVI. Il ne nous refle que deux pièces de pocfies de la fa-

i. Son çon d'Agobard {m) \ Tune cil l'épitaphe de Charlemagne ; l'au-

tre une defcription de la Tranilation des Reliques de faint Cy-
prien, de faint Sperat & de faint Pantaieon , à Lyon fous l'E-

pifcopat de Leydrade. Elles ne font intéreffantes que pour les

faits qu'elles rapportent : du reîte l'Auteur a fait voir par cet

eiïai qu'il n'avoit aucun talent pour la Poëfie. Il écrivoit mieux
.en profe. Son ftyîe eli allez clair > mais quelquefois trop dur &
-trop aigre. Il fait à toute occaiion ufage de fon érudition, &
entaffe pafïages fur paffages. C'étoit le goût de fôn iiécle.

Editions de XXVII. Nous devons la première édition générale de fes

Œuvres à Papire MaiTon , qui les fit imprimer à Paris en

1605", fur un manuferit qu'il avoit acheté d'un Relieur de Lyon
qui fe difpofoit à en faire des couvertures de Livres. I! donna

avec les Ecrits d'Agobard deux Lettres de Leydrade fon pré-

déceffeur, la vie d'Agobard & i'analyfe de fes ouvrages, le

.tout en un volume -in-8°. Cefl cette édition que l'on a fuivie

dans les Bibliothèques des Pt-res à Paris & à Cologne. Mais

dans celle de Lyon on s'efr. attaché à l'édition que M. Baluze

donna à Paris en 1666 chez Muguet en deux volumes in-8°,

fur un manuferit de Bonneval plus correct que celui du Relieur

de Lyon. Il fit entrer dans cette nouvelle édition la vie & I'ana-

lyfe des Ecrits d'Agobard par Papire MafTon, les deux Let-

tres de Leydrade, les Opufcuies d'Amolon fuccefleur d'Ago-
bard , & le Fragment d'un Ecrit de Florus ; & l'Ouvrage d'A-
gobard contre les quatre Livres des Offices divins par Amalai-

re, qui ne fe trouvoit pas dans l'édition de 1 6q 5 . Toutes les piè-

ces font enrichies de notes dans l'édition de M. Baluze : mais

on n'a pas eu foin de les inférer dans laBibliotheque desPcres,de

Lyon. La Lettre touchant le partage de l'Empire entre les trois

enfans de Louis le Débonnaire, & le Traité intitulé : Compa-
raifon emre le Gouvernement Politique & Ecclé/ïaftique , ont été

imprimés féparément dans les Recueils de Fréherus , de Gui-

dait, de Duchcfne. Le fécond fe lit dansRocaberti. On trouve

le Poème fur la Tranflation des Reliques de faint Cyprien , dans

les éditions des ouvrages de ce Père , à Paris en 15 64 , à An-
vers en 1 568 , dans le Recueil de Rivinus publié à Leipfick en

165 3 , dans les Annales du Père le Cointe fur l'an 807 , &

(m) ïag t T20.

dans
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dans les H >llandi(les au Jix-iq tiéme de Juillet. On cioii qu'A-

gobard euf beaucoup do parc à la Collection des pal) iges des

reres, faite dans le Concile de Paris en 82 s (n)
•>
poui mon-

trer que comme on ne doit point brifer les images, il ne faut

pas non plus les adorer. Il y a dans la Bibliothèque du grand

Collège cL- Lyon , un Livre des Evangiles écrit en lettres Car-

lovingiennes (0) , ^:c une inlcription qui porte qu'Agobard

l'avoit oftèrr à l'Autel de laint Etienne avec anathême contre

celui qui oleroit le dérober.

CHAPITRE XXXVIII.

Louis le Débonnaire , Empereur & Roi de France.

I. A PRE'S avoir dorné place à Charlemngne parmi les Louis IeDé-

jt\ Ecrivains Eccléfiaftiques , on ne peut la refofer à Louis%££%£
le Ocbonnaire Ion his , dont nous avons plufieurs CapituLircs cati n.

très tntéreflans pour l'hiftoire & la difeip ine de l'Egaie (a). Il

écoiî ni a Chaffeneoil , Maiion Royale en Aquitaine, en 778.
Son père qui lui avoit defliné dès le moment de fa naiflance le

Royaume d'Aquitaine pour Ion appanage , le fit porrer à Rome
fur la fia de l'an 780 ,

pour être couronné Roi de cet Etat. De
recour en France, on l'appliqua à l'étude des beaux Arts & des

Langues Grecque & Latine. Il parloit ce le ci comme L\ lan-

gue naturelle; pour 1 autre il l'en en.loit , mais il ne la parloit

qu'avec peine. L/crude le plus de Ion goût ctoit celle de l'Ecri-

ture Sai te. Il en fçavoir non feulement le iens littéral , mais

enco;c le iens fpirituel , le moral & Panagogique. Au mois de

Septembre de i'an 813, Charlemagne le fit venir à Aix-la-Cha-

pelle, où en préfenec des Grands de l'Etat il le déclara fon fuc-

cefljur dansl Empire.

II. Son premier loin lorfqu'il y fut parvenu fut de faire exé- n ca fot

cuter toutes les difpofitions faites en faveur des Eglifes , despau- Empereorea

vres, de>Odiciers de la Maifon, & des enfans que Charlema-

*

!

n
4
n .^n ^TÎT

(*) Mabillon. Ub. ip. Anna'., n. 71.

t- 49Î;
(oj Colonia , hift. It'ter. de la ville de

Tome KVllh

Lyon , tom. 2. p. Hf.
(«) Vtt.i I udnviii pii ,tom. i,Op. Du-

CHE5NE,f. î86- tf f'T-

Iiii
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gne avoit eus de fes dernières femmes , enfuite il pourvut aux af-

faires de l'Etat , ayant à ce fujet convoqué une afTemblée à Aix-
la-Chapelle dans les commencemens de fon Règne. En 816 il

fut facré & couronné à Reims par le Pape Etienne IV. L'année

fuivante il afïbcia Lothaire fon fils aîné à l'Empire. Bernard

Roi d'Italie en prit occalion de fe révolter contre Louis le Dé-
bonnaire. Mais ne pouvant fe foutenir il fut obligé de mettre

bas les armes , & de recourir à la clémence de ce Pri ce.

Capîtulaire
^' ^a m^me année 8 1 7 les Evêques affemblés à Aix-la-Cha-

'^Aix-ia-Cha- pelle , drefTerent par fon ordre deux Règles , une pour les Cha-
pelle en s J7. noines , «fe une pour les Religieufes (b). L'Empereur Louis en-

voya ces Règles aux Archevêques de fes Etats qui n
?

a voient

point aflifté au Concile , avec ordre de les notifier aux Evêques

de leur, dépendance , & de leur en faire tirer des copies , afin

qu'elles fulTent obiervées généralement dans tout l'Empire. On
a trois de fes Lettres dans les Capitulaires de M. Baluze , &
dans les Conciles du Père Labbe. La première à Sichaire Ar-
chevêque de Bordeaux i la féconde a Magnus de Sens ; & la

troifiérne à Arnon de Sakzbourg. Ce Piince fit a ce fujet un
Capirulaire compofé de vingt-neuf articles ,

qui la plupart ne

font que renouveller ce qiàavoic été réglé par les Capiiulaires

de Charlemagne , ou par les anciens Conciles , touchant l'ufage

des revenus de l'Eglile, l'élection & les fondions des Evêques;

le rétablifTement des Egiifes détruites ; la fimonie \ la défenfe fai-

te aux enfans de le faire toniurer ou de prendre le voile de la

Religion lans le confentement de leur pere & mère >* les maria-

ges inceflueux , plu fieurs autres poinrs de difcipl.ne. L'Empe-
reur renouvelle en particulier la défenie faite par Charlemagne
& par quelques Conciles de chercher Ja vérité par i'examen de
la Croix v nous avons marqué plus haut en quoi conlifloit cec

examen (c).

Conftîtutîon IV. Ce fut encore en 8 i 7. que l'Empereur Louis accorda au

DébonnaVe!
-^aPe Etienne nouvellement élu la conrirmadon des donations

faites à l'Eglife Romaine par ie Roi Pepir. & p. r Charlema-
gne (d). Louisajouta a ces donations cehe de h Vil e & de la

Duché de Rome, leb HîesdeCorlc , de arcîaignc & ce Sicile,

avec la claule : Sauve îur ces Duchés notre deminatkn en iguc

(b)Tom.y Cont il. p. 1479- . (d) Totn- -j.Concil. p. i f Tf £^817,$
(c)Cap. a7.BAjL.UiJi>S,fc>*w.i. Capitul. Eai.uz.IUS ,tom. i.Capitul.p.^i,
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& leur iujettion. Il cil dit dans la même Conlfitution que bri-

que le iiint Siège viendra à vacquer, les Romains diront libre-

ment un Pape,& le feront co.ilacrer
; qu'il lufiira qu'après la

ooofécration il envoyé des Légats au Roi des François pour en-
tretenir la paix. Les Rois continuèrent néanmoins d'approuver
1 eledion du Pape avant qu'il fut facré ; ce qui rend cette claulc

fuipede , ou fait voir du moins qu'elle ne fut pas i-xadcmcnt ol>-

fer.ée. La Conftitution doit lignée de l'Empereur & de les trois

fils , de di A-huit Evêqucs , huit Abbés
,
quinze Comtes , un Bi-

bliothécaire , un Maniionnairc , & un Huiflier. On ne lit dans
les Imprimés que la ioulcription de l'Empereur Louis.

V. Léon d'Oftie lui attribue une autre Conftitution pour l'u- CapîtuIaïMi

niformité des oblervances dans tous les Monafteres , faite à îl^T!"
r
-°u"

1 y">i 11 1
eniint j3 vie

Aix-la-Cnapelle en 8 1 7 (e). Il ne compte djns cette Conftitu- des Moines eq

don que lbixante & douze articles. Elle en a quatre- vingt dans 8 ' 7,

les Irrij rimes. Ils furent compolés par l'ordre & dans le Palais

de ce Prince, par plusieurs Abbés & Moines qu'il y avoir ap-
pelles. Louis les approuva Se en ordonna l'exécution.

VI. Il fit drciTcr la même année un état des Monafteres de Caphulaîre

fon obéiifince avec leurs charges envers lui ; & en fit faire
t0l

J

chant les

irrr j-jj i i • i
redevances

trois claiies. Les uns dévoient des dons ; les derniers ne de- des Alonaflc

voient que des prières (/). Il y en avoit quatorze qui étoient res -

chargés de dons & de milice ; feize qui ne dévoient que des

dons: & dix-huit qui n'étoient aftreints qu'à des prières pour

le lalut de l'Empereur , de la Famille Impériale , & de l'Etat.

On ne comprit point dans ce dénombrement quantité d'autres

Monafteres, comme ceux de faine Denis & de faint Germain
auprès de Paris (g) , de faint Médard à Soiflbns, de Centulle,

peut-être parce qu'ils n'étoient point chargés de redevances en-

vers l'Empire. Il eft parle de dons en chevaux dans les Capi-

tulâmes de Charlemagne (/z). Il s'en faifoit apparemment encore

en d'autres efpeces.

VII. En 819, l'Empereur tenant un Parlement à Aix-Ia- Capituleras

Chapelle , ajoura plu fieurs articles à la Loi Salique (i). Cepre- Jelan8l ?«

micr porre que le meurtre commis dans l'Eglife lera puni de
mort, f\ ce n'eft en fe défendanr ; auquel cas la com^oficion eft

au profit de 1 Eglife , outre l'amende au Prince. Il eft dit dans

(e) Baihz. tom. i. Capital, p. 579. I (jf) Mabill. Lit. Annal. ». é+.p. 43*.
ttm. 7. Concil. p. if 07. (b) Tom.j. Capitul.p. 400.

(/) Baloz. tonu 1. Capitul.p.fyo. 1 (i) Balvz. ttm.i.p. S9%-

I ii i ij



6id LOUIS LE DEBONNAIRE,
le fécond que fi quelqu'un a répandu le fang d'un Prêtre dans

TEglife , la compofition Te fera au triple , dont les deux tiers

feront pour le Prêcre
;
que fi c'eft un Diacre ou un Soudiacre

la compofiîion s'en fera à proportion , & que fi le coupable n'eft

pas en état de payer, il fera Serf dei'Eglife. Le cinquième enjoint

à celui qui aura tué un homme faifant pénitence publique , de

payer une triple amende au Roi , outre la compofition aux pa-

rens. Le ving-uniéme veut qu'on mette en liberté un enfant à

qui l'on aura coupé les cheveux ou donné le voile malgré fes pa-

rens *, & que le coupable foit puni par une compofition au triple.

Nous avons cinq autres Capkulaires de la même année
,
qui con-

cernent prefqu'entierement les affaires civiles de l'Etat. Il y eft,

dit que ii le terrain où l'on voudra bâtir un Cloître pour les

Chanoines, appartient au Fifc, il fera accordé de la libéralité du
Roi (k). Que s'il eft du domaine d'une autre Eghfe,onen fera

un échange
; que les Clercs, les Moines & les Serfs vagabonds

feront contraints de retourner aux lieux de leur obéiiTance (/) ;

que les CommilTaires de l'Empereur envoyés par les Provin-

ces auront foin des réparations des Egiifes (m) , de faire payer

les dixmes , & que les Evêques élus foient facrés au plutôt,
loms par- L'Empereur tenant un Parlement à Thionville en 82 1 , rap-

clonne aux ,, * . „ „ .,, , . . ^ i / i

Evêques qui pella tous les Eveques & Abbes qui avoienteu part a la révolte

avoiem pris de Bernard Roi d'Italie ; leur rendit leurs biens confifqués , Se

voit/deBer- les renvova dans ^curs Egiifes. Il fit en la même Ville un Capi-

rard. SonCa- tulaire où il ordonna que les additions qu'il avoit faites à la
pimiaire de j^ \ $alique

5
feroient citées à l'avenir fous le nom de Loi. L'an-

née fuivante 822 , il fe réconcilia à Attigny avec fes trois jeu-

nes frères qu'il avoit fait tondre malgré eux. Il s'aceufa publi-

quement de cette faute , &: de la rigueur dont il avoit ufé en-

vers Bernard Ion neveu, & en fit pénitence publique, à l'imi-

tation de l'Empereur Theodofe. Étant venu quelque tems après

à Trjbur près de Mayence , iî confirma quelques articles que les

Evêques affemblés à Thionville avoient faits pour la fureté des

perfonnes Eccléfia (tiques (n)
_,
à l'occafion du meurtre d'un Evê-

que nommé Jean tué en Gafcogne d'une manière honteufe Se

inouïe. Ils ordonnèrent donc que ceiui qui auroit maltraité ua
Soudiacre , feroit pénitence pendant cinq Carêmes , & paie-

roit à l'Evêque trois cens fols outre la compofition de la Loi

» ii».h— 1 *mmmmmmmm—m ' » — «—— IB.MI 1 -*• 1 ' •!— , , ! *m » m u m* , —

Q) Pag. 617. 1 i») Balvz. tom, i.cap.p.6x6. 6xj.
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envers l'ofTenlé; & que li le Soudiacre étok mort le meurtrier

feroit pénitence les cinq années entières , & paieroit quatre cens

fols, outre la compofuion au triple. Les lois de ce tems-li en

raloient quarante des nôtres, c'eft-à-dire , deux de nos livres

décompte. Les Evoques taxèrent à proportion les injures faites

aux Diacres & aux Prêtres (0), dont le meurtrier efl condamné a

douze ans de Pénitence , & 900 fols d'amende. A l'égard de

celui qui auroit tué volontairement un Evêque , ils ordonnèrent

qu'il s'abfHendroit de vin & de chair toute la vie ,
qu'il quitté"

roitle fervice delà guerre & ne pourroit le marier. L'Empe-
reur en confirmant ces Décrets les renouvel la

,
quant aux amen-

des pécuniaires, fans parler des pénitences, & ajoura : Si quel-

qu'un n'obéit pas à ces Décrets , outre la Sentence Canonique,

il ne pourra tenir de bénéfice , c'eft à- ire , de Fief en notre

Royaume : & fes talcns, ceft-à-dire , fes biens propres feront

confifqués. Il tiendra prifon jufquà ce qu'il fatisfalïe à TEgliie.

L'Empereur loufcrivit à ce Décret , & après lui les grands Sei-

gneurs de France & de Germanie
y

faifant chacun une Croix.

JEnfuite les Eccléiiaftiques chantèrent le7V Dcum en actions de

grâces.

IX. Le Capitulaire en faveur du Monaftcre de fûnte Croix à Capiti

Poitiers ne contient que huit articles qui tendent à la conferva- de8zi&:8i 2'

tion des biens & des droits de ce Monaftere (p). L'Empereur
défend d'augmenter la Communauté au-delà de cent Religion-

fes, & le nombre des Clercs pour le fervice de l'Eglife à tre 1-

te. Ce Capitulaire de l'année 823 cil une inuVu&ion générale

aux Envoyés & Commifiaires, fur le bien de l'Etat & de 1 K-
glife. Louis ie Débonnaire y infifte particulièrement fur l'éra-

blifTement des Ecoles déji ordonné dans l'afTemblée d'Attigny , ,

afin que l'on puifle instruire Se former des Minières capables de
fervir utilement l'Egide.

X. Le Pape Pafchal étant mon l'onzième de Mai 824 fut H&îteJra

remplacé par Eugène K
, qui fut facré le cinquième de Juin de "f

1
.
3^00

j 1
• 'a 7 j xï 1 t ^ • 1 r>w >\

ces Images en
de \<x même année. Au mois de .Novembre Louis le Débonnaire 82;. Députe

donna audience aux Ambaffadeurs de l'Empereur Michel , qui dtS
r

Eve(
ï
ll«.

t rr 1 L- j Ll 1 kf a * au I .^pe, & lut
étoient venus en hrancepour le prier de la part de leur Maître, écrit,

de continuer à obferver les traités de paix faits fous Charlcma-
gne,& Je contribuer s'il étoit pofïible à réunir toutes lesEgli-

(0) Le Pi anï , Mon. p. 96. Flfcri
, (p/

Balvz.. t'om. I. C
t
:rtl. fag Ciu

VtV. 46. Hijt. Ecdef.p. 144. ts,u, jo. 1 631.
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fes dans un même fentiment fur l'article des images Çq), Ils paf-

ferent jufqu'à Rome : & l'Empereur Louis y envoya de fon côré

Freculphe Evêque de Lifieux & Adegaire, pour demander au

Pape laper midion défaire examiner cette queftionpar les Evê-

ques du Royaume. Eugène II l'accorda. Sur cela Louis ordonna

à un grand nombre d'Evêques de fes Etats de s'aiTembler a Pa-

ris le premier Novembre 825. Ce Prince ne s'en tint pas aux

dédiions de ce Concile. Il envoya à Rome Jérémie Evêque de

Sens & Jonas d'Orléans avec des inftrudtions pour iraiter l'af-

faire avec beaucoup de fagefle & de modération y en leur recom-

mandant de relire enfemble les attes du Concile de Paris, d'en

faire des extraits bien choifis & ellentiels au fujet dont i! étoic

quellion , & tels que ni le Pape, ni fon Confeil ne pufftnt rai-

fonnabkment les rejetter ; de ne point réiîffcer ouvertement au

Pape dans les entretiens qu'ils auroient avec lui , mais de faire

leur pofïible pour l'amener au milieu , qui évitoit les deux extré-

mités fur l'article des images. Que fi , ajoutoit il , \ous ne pou-

vez l'amener à ce point , convenez avec lui d'envoyer des A gens

à Conilantinople , 8c faites-lui agréer que je les y faife accom-
pagner par mes AmbaiTadeurs. Louis le Débonnaire écrivit en

même tems une Lettre au Pape où il coniirmoic la plupart des

choies que les deux Evêques étoient chargés de lui dire. Il ren-

doit témoignage à leur capacité & témoignoit un grand défir

de trouver un milieu qui pût procurer la réunion des Egliles au

iujet des images. Le milieu fut rejette -, & les Députés revinrent

en France lans avoir rien fait. On ne dit point en quoi il

confiftoit : mais on continua parmi les François à dire qu'il ne

falloit ni brifer les images , ni les adorer. M. Baluze a mis en-

fuite de la Lettre de l'Empereur au Pape Eugène II , le fer-

ment que le Clergé & le Peuple de Rome prêca en 824 à Lo-
thaire (r) , de ne point permettre qu'un Pape élu canonique-

ment , fût confacré avant qu'il eut prêté lui-même ferment de fi-

délité à l'Empereur en prélence de fon CommiiTaire & du Peu-

ple , comme avoit fait le Pape Eugène. C'étoit déroger à l'a£tc

de confirmation des donations faites à l'Eglife Romaine en 8 1 7,
dont on a parié plus haut.

Capitulaire XI. L'Empereur Louis étant à Ingelheim y tint le premier

& 823"
%l6

de Juin de l'an 8 26 un Parlement , où du confentement , & à

la prière des Clercs & des Laïcs , il fit un Capitulaire confirma-

(?) BalOZ. H>id.p,6^i. 64J. (r) BalUZ. ibid.p. 64J,
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tif des peines qu'il avoit déjà décernées contre ceux qui m..!:rai-

teroient les Clercs (s). 11 y ajoura que s'il arrive it a quelqu'un

de bialphémcT conrre Dieu , l'Evêque ou le Comte du Village

pourroir renvoyer en prifon julqu'a une entière faiifidion ;

qu'cnluire il icroic mis en pénitente publique julqu'a ce qu'il fur

publiquement réconcilie par Ion propre Evoque. Il cft défendu

par le même Capitulairc de faire cc.éorcr la Méfie dans un Ora-
toire particulier lans le pcrmiilion de l'Ordinaire ; & de tou-

cher aux privilèges accodés aux Cicrcs par lis Empereurs pré-

cedens. Sur la tin de fan 8^8, ce Prince ordonna pour l'an-

née tuivante a l'Octave de la Pentecôte quatre Conciles, l'un

à Mayence, un autre à Paris , le rroiiiéme à Lyon
y & le qua- •

tri^rne a Toulouic. Il propoia lui-même les matières que l'on y
traiteroit , ck écrivit deux Lettres circulaires au Clergé &: aux
Peuples, portant oHre d'obfeFvcr un jeûne de trois jours pen-
dant la tenue de ces Conciles.

XII La plupart des articles du Capitulaire de W^orms en ,

r

829 font répé. es des Capirulaires précédons. Nous obferverois
c'°

feulement ici qual ordonne dans le (epriéme article de la pre-

mière parti? que les peuples paieront la dixmc , fans qu'il

foit lokiible d'en diminuer la quotité ; & que la poiTefTion de
trente ans iera pour les Eg'iles un tems lufhTant pour preferire ,

comme elle l'en
1 pour le File , luivanc le Diplôme de Louis le

Débonnaire , l'un pour le rét^blifferncnt de l'Obfcrvance mona-
fliquc dans l'Ao.nye de ia.nt Denis; l'autre pour l'érection

d'un Evêché à Hambourg.
XIII. L'Empereur Louis avoir eu d'Ermingarde i'a première R< •

femme . trois iils , qu'il a\ oie ^e'clai é Rois cous trois , en s af-
:r ; •' !i r<>

r • y pn 1 . • / 1, -\ / * - 1 i,t^ reur,il cfl dé-
iocianua 1 hmpire Lom..irequi eroit raine. Apres la mort d Er- . ; SIt;..

mingarde il épouii Judith dont il eut en 82 } un quatrième fils, ' '• Samor;

nommé Charles, à qui il aflura en 829 un Royaume compoié
cn *°*

de la par ie de les Kta-s, qui é.oienr <ur \G haut Rhin, avec
là Rnécique 81 une partie de lr. Bourgogne. Cette difpofïcion

caufa u e gUv 1 re en. • e ie père & les enfans du premie r iir : mafc
fc ciouvant les plus foiblcs ils furent contraints de recourir à ia

clémence de leur pere^ tjui fit comparaître les chefs de la ré-

bellion 1 la DiertcdeNimegue en 8jO. Jeffé E> 1 Vmier.:

l'un de- ces cru rs fui dépofé ; les autre i furent relé uelque '

tcm> après L Ot îs déclara Lothiire dcS u de la qu .... d'Empe-

fij Baloz. 548. 6J4«
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reur , & tous les fujets de l'Empire , diipenfcs du ferment qu'ifs

lui avoient fait : il ne lui lailïa que ta qualité de Roi d'Italie,

à la charge qu'il n'y feroit rien d'important fans ion coniente-

ment. Le fut une ojcalion aux trois fils de faire une nouvelle

ligue contre leur père. Ils lui ôrcrent l'Empire. Lothaire le fit

mettre en prifon dans le Monaftere de laint Médard à Soiflons.

Mais ce Prince ayant été remis fur !e trône, il convoqua une

aiïemblée à Thionville en 83 5 , où il fit caffer tout ce que Lo-

thaire avoit fait contre lui dans celle de Compiegne en 85 $.

Les partages qu'il fit depuis de tous fes Etats entre fes enfans
,

Jeur fournirent de nouveaux fujets de plaintes. M. Baîuze en

rapporte un fait en 837 entre Pépin, Louis & Charles (t). Il

n'y efl rien dit de Lothaire, parce que Louis le Débonnaire

Tavoit déclaré Ion iucccflcur a YEmpire. Il y parvint en 840,
l'Empereur fon père étant mort ie 20 de Juin de la même année.

Ce Prince avant de mourir fie de grands préfens aux jigMes,

& de grandes aumônes aux pauvres. Il pardonna à fes enfans

les oilenfes qu'il en avoit reçues, en faifant toutefois avertir Lo-

thaire de ne fe pis oublier. Sa facilité a pardonner les injures

lui a fait donner le furnom de Débonnaire. Ses Capirulaires &
les autres mon.:mns defon Règne le trouvent non-fealcment

dans les Co leclions de M. Baluze & du Père Labbe ; il y en a

dans les Recueils de Duchefnc, dans les Annales du Père Le
Cointe Se de Dom Mabillon , dans Goldafl: & dans les Compila-

tions de l'Abbé Aniegife& du Diacre Benoit, rapportées a la fin

du premier tome des Capitulaires de M. Baluze. Depuis toutes ces

Colle&io »s Dom Mabillon a donné un Capitulaire de ce Prince

avec quel >ues autres pièces de même genre
_,
fur unmanuferit de

la Bib iotheque Chigi à Rome (a). Theganl'un desHiltoriens

de f Empereur Louis parle d'une Lettre à Lochaire fon fils (x) ,

dans laqu elle il tâchoit de le rappelier à fon devoir. Elle n'efï

pas venue julqu'à nous. Surius en a donné une adrejfée à H il-,

duin Abbé de faint Denis. Il en fera parlé dans le chapitre fui-

vant (j).

(t) Baluz. tom. 1. p. 68s. [x] Thegan. cap. 45.

(/*) Tom. 1. Aufœi Italie, p. 4; -^ fc
<l- 1 (y) Surius ad dism 9. Oftobris.

CHAPITRE
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C H APITRE XXXIX.

Hilduin , Abbé de Saint Denis ; Candide , Moine de Fulde ;

Anonymes fur la Bcnéditlion de Dieu & Jur les Dîmes ;

Dodane , Duchefje de ùeplimame.

I. A PRES la mort de Waldon Abbé de faint Denis, Hi!dmn,Ab.

jf^ rrivée en 814, le gouvernement de ce Monaftere fut ^dc s
*
Dc"

do... e a Hilduin ,
qui en croit Moine. Il avoit deux frères , Ber-

nard & Gairold. Celui-ci cft qualifié Comte dans le Nécrolo-

ge de faint Germain des Prés (a). Ce qui fait voir qu'Hilduin

étoitde condition. Loup dc Ferrieres avec qui il avoit été éle-

vé, l'appel e un très excellent Abbé ; Frothaire Evêque de Toul,

fon perc Se Ion maître ; 8z Agobard, un très- faint homme,
& le leul qui avec l'Abbé WaJa s'intéreffât véritablement au

falut de Louis le Débonnaire. Ce Prince le fit fon Archicha-

pclain , & le nomma à deux autres Abbayes , fçavoir , de laint

Germain des Près & de faint Médard à Soiffons. Il le choific

en 824 pour accompagner fon fils Lothaire dans fon voyage de

Rome , & pour lui fervir de conleil dans le règlement de quan-

tité d'affaires dont ce jeune Prince devoir être l'arbitre à Rome.
Hilduin fe fit admirer en cette Ville par l'innocence de fes

mœurs, par l'équité dc fes Jugemens ,
par fa prudence &- par fa

modération [b). Comme il avoit gagné l'amitié du Pape Eugè-

ne II. Rodoïn Prévôt de faint Médard dc Soiffons en prit oc-

calion de l'engager a faire venir de Rome quelque Re i^uc con-

iïdérable pour ce Monaftere. Hilduin demanda le corps dc faint

Sébafticn. Le Papjeut peine à l'accorder: mus ne pouvanr rien

refufer à l'Empereur qui avoit donné à Rodoin une Lertre de

recommandation , on tira le corps du iaint Martyr de Ion tom-

beau , & on le transféra à Soiffons , le neuvième de Décembre de

l'an 816 (c).

II. Lothaire s'étant révolté contre fon père en $$o , Hilduin I' «• e*îl«

en 830. Sa

_ 1

- ...M mort en 840.

(,i) Mabil. lib. 1%. Annal. HMm. itf. 1 p. 67,

y. (ri /tla Sanftor, Ofi. S. Benei. tom. J,
Ffiibiïn , Hiffoire de faint Denis , ' g. 360. $5 fe].

orne XVlll. Kkkk
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qui avoit pric part à cette révo 'e, vint au Parlement, que Louis

le Débonnaite renoit à Nimegue au mois d'Octobre delà même
année (d). Ce Prince le voyant accompagné de gens armés ,

lui en demanda la raiîon. L'Abbé ne put en donner de bonnes.

Sur le champ l'Empereur le fit fonir du Palais , Se l'envoya en

Saxe à la nouvelle Corbie , après l'avoir dépouillé de fes Abbayes

& de fa dignité d'Archichapelain. Son exil ne fut ras long (e).

Hincmar qui étoit fort avant dans les bonnes grâces de ce Prin-

ce , le fit rappeller & rétablir dans deux de les Abbayes [. fça~

voir , de faint Denis & de faint Germain des Prés ; mais il ne

put lui faire rendre fa dignité d'Archichapeiain
,
qui avoit été

donnée à l'Abbé Fulcon. Il demeura depuis très-attaché à Louis

le Débonnaire , & prêta même ferment au Roi Charles le plus

jeune de fès enfans : mais voyant Lothaire entrer en France

après la mort de fon père , dans le deffein de s'emparer de tout

l'Empire,, il fhuffa le ferment qu'il avoir prêté à Charles (/) , 8c

alla au-devant de Lothaire prêt à entrer dans Paris. Hilduin ne

furvêquit paslong-tems à cette féconde perfidie , étant mort au

mois de Novembre de l'an 840.

Ses Ecrits. III. Quatre ans auparavant , c'eft-à-dire en 836 , il avoir

reçu une Lettre de l'Empereur Louis ,
par laquelle ce Prince

lui ordonnoit de recueillir tout ce qui fe trouveroit des A£tes de

faint Denis dans les hiftoires des Grecs
_,
dans ies monumens de

fon pays v dans fes propres ouvrages ,
principalement les Ades

de fon martyre ; d'y joindre ce qu'il lui avoit donné des Archi-

ves del'Eglife de Paris, & d'en compofer un corps d'hïftoire

fuivi , où il feroic entrer la révélation faite au Pape Etienne II

dans i'Eglife de faint Denis en 754 ; avec les Hymnes & l'Of-

fice de la nuit qui fe faifoit à la Fête du faint Martyr dans la

même Eglife. Le defTein de Louis le Débonnaire étoit de témoi-

gner par-ià fa reconnoiffance des bienfaits qu'il croyoit avoir ob-

tenus par l'inrerceiîicn de ce Saint. L'ouvrage dHilduin devoir

être diftribué en deux volumes ; dont le premier contiendroit

la Vie & l'Hiftoire de faint Denis ; & la féconde , les pièces jus-

tificatives & originales qui auroient fervi à cette Hiiloire. L'ab-

bé fie ce que l'Empereur demandoit de lui , & il étoit plus eh

iétat qu'aucun autre de travailler fur cette matière ,
puiLju'il avoit

reçu en £24 les -Ecrits qui portent le non de fainr Denis, des

(V)Mabiu.. lib. 30. Annal, mm.tf. |
(e) Uid.p. ^6,
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Aml>a(ï\de .rs de l'Ecnpcreui M chei. lien açyou cr.c >rc un

exemplaire d:ns 'on Mo sucre* qui y avoit été envoyé
|
ar le

Papç Adrien à l'Abbé Fuirade. Il avoit cL- p us un HiiWien

Grec n mmé Ariftarque , & des Mémoires d'un ccrtai 1 Vil-

b:us qui fe dit ic témoi 1 oc lare du martyre de laine 1)j-

nis
( )

-, & deux anciennes Préfets de la Meife pour le jo^r de

ÉaFcte.

IV. Quoique te us ces monurruns f flenr fans autorité] corn-
Sa| Ar^p«-

me on ne les iuip* doit point alois , ouvrage d'Hilduin fut bien

reçu du pib ic (A). Il mit a la tete la Lettre de PEmpcrcm Louis

ia réponfc où 1 indique les originaux dont il dit avoir tire 1 Hil-

toire de faim Denis, & une féconde Lettre adreffee a tous les

Fidèles a ^ui il promet de ne rien dire de nouveau, & de s'en

tenir ufiiqu ment a ce qu'il avoit appris des anciens Hifloricns

Grecs. A, rèsees préliminaires il donne le détail des circonftan-

ces de la vie de la nr Denis , de la eonvc rlion, de les prédica-

tion te de ion martyre. Il le fait paffer d'Athènes a Rome, de

Rome a Arles, d Arles à Paris, ddani que faint Clémnt iuc-

celfeur de faint Pierre l'a oit envoyé dans les Gaules, pour en

être l' Apôtre ; te qu'après y avoir converti un grand nombre

d'Infidé es , un Gouverneur norrméSifinnius envoyé de la part

de DomitLn , fit d'aoord fouetter
,
gril.er , & exp> 1er le Saint

aux bêtes
,
puis jet:er dans un four attaché a une Croix ; qu'en-

fuite il le fi: remettre en p iîon avec plufieurs de ceux qu'il avoir,

convertis ; te que comme il leur célébroit la Mefle , l'heure de

la Communion étant venu:, Jefus Chrift parut dwcL les Anges

qui le communia de ù man. Il a outc que le Gouverneur le fit

tirer de prifon pour c faire condu're à Montmartre ; te N ue h il

lui fie trancher la tète , te à les Com agnons devant l'Idole de

Mercure; que le corps de faint Denis le releva & prit la tète

entre les mains , étanr conduit par des Anges ;
qu'une Dame

appelléc Catulle fit rer-r r le corps du Saint te ceux de fes Com-
pagnons, de li Seine où on les aveit et es ; te que le es en-

terra d ns fo 1 champ, au lieu où en1 .'Kgli'e te l Monaflere.

Hi.dui fait fans hélirer , Lint De^is Au eur d^s Livres qui

lui! mt attribuas, te qu'un ne connoifToit pas avant 1' n •; } 1.

On ne lonnon p rlo: ne qui ait dit nettement avant Hiduin
que le premier Eveque de Paris eli le même laint D^nis qui fut

Kkkk 1
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converti par faint Paul à Athènes. Mais i! y avoit là-deflus des.

préjugés déjà établis que l'Evêque de Paris écoit Auteur des

Ecrits qu'on a publiés fous le nom de l'Aréopagite. Le prêtent

que le Pape Adrien en fit à l'Abbé Fulradc; l'exemplaire que

l'Empereur Michel en envoya par fes Ambafiadeurs à Louis le

Débonnaire (i), prouvent , ceiemble-, qu'ils étoient dans l'o-

pinion que faint Denis l'Aréopagite étoit le même que l'Evê-

que de Paris. Hilduin intitula fon ouvrage: Les Arèopûgitiques*

Sigebert dit qu'après les avoir écrits en profe (k),H les mit en vers.

Us furent imprimés à Cologne chez Cholin en i 5 63 5
& à Paris

en 1665 ;
puis dans le Recueil des Vies des Saints par Suriusau

neuvième d'OcTobre.U n'cfl pas furprenant qu'Hilduin ait cru ori-

ginaux les ouvrages attribués à faint Denis l'Arcpagite', depuis

qu'ils eurent été cités dans la conférence tenue a Confia ntinople

contre les Sévériens vers l'an 532 ou 553. Pluficurs Ecrivains

Grecs & Latins ne firent aucune difficulté de les lui attribuer

dans les fiécles fui vans (/) ; mais on a lieu d'être furpris que fça-

chantque faint Grégoire de Tours qui écrivoit environ trois

cens ans avant lui, & qui ne place faint Denis premier Evêque
de Paris que fous le Règne de l'Empereur Dece , il air adopté

un fentîment différent , fans en donner aucune raifon folide.

Il méprife même le témoignage de faint Grégoire en î'aceufant

de (implicite.

Candide , V. On a quelquefois confondu Candide Moine de Fulde avec

Moine de Fui- Candide Difciple d'Alcuin ; mais ils avoient l'un & l'autre un

^;-j
Vie de s

* furnom , qui ne permettoit pas de les confondre (m). Le Moine
de Fulde étoit furnommé Bruun ; & le Difcipîe d'Alcuin , "Wi-

fon ; celui-ci fe jetta dans le tumulte des afifairesdu flécle, &
s'appliqua à acquérir des richetTes temporelles $ l'autre fut éle-

vé de bonne heure dans le Monaflere de Fulde j oùilembrafTa

la Vie mona (tique. Il fit un voyage en France pour fe perfec-

tionner dans les études. De retour à Fulde , il fut ordonné Prê-

tre, & enfuite chargé du foin de l'Ecole de ce Monafierc,

après que Rhaban en eut été élti Abbé après la mort de faint

Eigil, arrivée en 822. Candide- avoit eu la confiance de ce

faint Abbé. Le devoir & la reconnoiffance l'engagèrent à en

écire la Vie: mais il y fut encore exci.é par l'Abbé Rhaban.

(*') MaBIll. lib,
1 1.. Annal. imm< 41. (/) Voyez, totn. i<f.p.$6z,

$H' 57T- 1 0") Mabillon. tant. 5. Ador, p. nj,
(k) SlGIBERT. de Sçrfft. Bcclef. tap.fti . I
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L'ouvrage cfl divifé en deux Livres x

3 l'un en Profe , l'autre en

Vers ; et quoiqu'ils contiennent à peu*-près les mêmes faits

,

Gandide marque dans la Préface ou Epître Dédicatoire, adref*

fée à Modellc l'un de ks Confrères > qu'on ne doit pa^ les lé*

parer
,
parce que l'un peut fuppléer à ce qui manque d ins l'au*

ne. Ce fut Tous l'Abbé Eigil que fe fit la Dédicace de l*EgUfede

Fulde & la Translation du corps de faint Bonifiée. Candide
qui avoir été prélent à tou:cs ces cérémonies en fait un détail

exact. Il rapporte une partie des prières employées dans cette

iolemnité , & donne en vers l'Hymne Te Deum. Cet article de

la Vie de faint Eigil eft traité avec beaucoup plus d'étendue

dans les Vers de Candide que dans ia Proie. L'ouvrage de Can-
dide a d'abord été imprimé dans le Recueil de Browcrus inti-

tulé : Sidéra illuflrhtm & fanElorum Vtrorum ; imprimé à Mayciv-

en 16 1 6 II a depuis été inféré dans le cinquième volume des

Actes de l'Ordre de faint Benoît, à Paris & à Vcnife.

VI. On nous a donné deux autres ouvrages fous le nom de Autres F.

Candide ; l'un eft une explication de la Paffion de Jefus-Chrift

,

de Candlde

où l'Auteur, après avoir dit qu'il feroir trop long d'en expliquer

routes les circonltances rapportées par tous les Evangéîiftes

,

prend le parti de le faire, par manière de Concorde, prenant

dans chacun de quoi faire une Hiftoire fuivie de 3a Paffion. Il

la commence au jour que les Juifs prirenrla réfèkition de faire

mourir le Sauveur , & la finit à fa Sépulture. L'explication qu il

en donne eft tantôt littérale, tantôt fpiricuclle : mais il s'ar-

rête plus volontiers au lens moral ; infiftant fur la néceffiré où

nous fommes- d imiter dans Jefus-Chrift' les fouftranecs -qu'il n'a

endurées que pour nous racheter. I! donne d'abord le texte dé

l'Ecriture, puis il l'explique. On voit par la Préface qu'il parloit

à une Communauté ; & dans le corps du difeours il porte de

rems en rems la parole à fes frères. C'eft une raifon d'attribuer

cet ouvrage à Candide Moine de Fulde plutôt qu'au Difciple

d'Alcuin , qui ne pareît point avoir embraffe la vie monaftique

,

& qui occupé au maniement des affaires féculicres ne le mettok

gueres en peine de compofer des difeours d'édification. Il cil

vrai qu'Aïcuin en lui déliant Ion Commentaire lur l'EccIéfîaftc,

fe fiate qu'ayant été élevé au Sacerdoce ;. il s'honorera par (es

vertus Se par les bonnes mœurs : mais il ne l'exhorte point à

Quitter le monde ; & il. n'y a aucune preuve qu'il l'ait quitté.

C'eft toutefois à Candide difciple d'Alcuin que Bernard Peze

donne cette explication de Ja PaiTion , & c'eft ious ion nom qu' ;
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l'a fait imp' imer dans le prem.er tome de les Anecdotes

_,
avec la

qualité de Difciple d'Alcuin , fur l'autorité d'un manulcrit de

l'Abr>aye de iaint Emmeram aRatifb:>nne («). Dom Mabillon

dans ion Itinéra reGerm <ni fàe , l'attribue ai'ifi à Candide Dif-

ciple d'Al uin (o) , mais de la manière dont il s'exphque là-

deiïus , il dt ailé e voir que ce n'eft qu'une conjecture de fa

p»rt, & que >e ma »ufcnt de laint Emmeram ne pore que le

nom de Candide , fans a outer Difiipie d'Alcuin , que Dom Fez
n'a ajouté vr àicmblablement qu'en fuivantla conje&ure dv Dom
Mabillon (p) ,

qu'il <\x avoir \û comme lui i'ouvnge de Can-
dide dans ce manuferit. Nous croyons donc en .mendant des

preuves que Cm iic Difciple d'Alcuin ait été Moine, & ^u'il

le loic mêlé d'écrire;, devoir attribuera celui de Fulde l'ex.: i-

cacion dont il s'ag t , de même que l'autre bcrii pubfé par Dom
Pez lur un manuterit de la même Abbaye (q) , dans leque Can-
dide ré

r
ond à cette queftion: Jeius-Chrift vivant iur la terre

a-t-il pu voir D ;eu fon père des yeux du corps ? Candi le pofe

pour principe que !e Sauveur n'a puni vou u ^oir Dieu qu'en

la manière qu'il eit poiïibie de le voir. D'où il co cl -C ^ue

Dieu étant un elprit iuprême , qui n'eft point vilible des yeux

corpore's , Jefus-Cchrift n'a pu le voir en cette manière ; &
qu'il ne l'a pu pareequ il ne l'a pas voulu. Il dit à celai qui i'avoit

prié de décider cette queftion de répondre à ceux qui la lui

avoient faite, que s'ils défirent de voir D^eu , i»sie pourront en
punfl *nt leur cœur

;
que c'eftde cette maxime que Jeius-Chrift

a pu & a voulu voir Dieu, c'eft-à-dire des yeux de lefprit j &
que nous le verrons nous-mêmes de cette forte dans la célefte

patrie , non comme il fe voit lui-même , mais autant qu'il vou-

dra bien nous l'accorder. Grâce qui ne lera poi it accordée aux

roéchans ; ils ne verront Dieu en [\ nature divine, ni des yeux

du corps , ni des yeux de i'ame. Il d^nne les moyens de voir

Dbu qui font h pratiqje des trois Vert ^ Th ologales, la foi,

î'efaérance & la chanté. 1! inlifte particulièrement 'ur ia cha-

rité, qui eft la venu effenti "lie aux Co?nmunaurés, parce que

celui jui i'avo t confu'te , viv'oiten communau ré. I; fmble mê-
me qu'd en éto t Suai, i 'ur

, puifa, ni '.'ex h > te a inftruire les an-

ciens Se les jeunes, Qu .âquM eui répété puiieurs fois que Jefus^

(«)Pez, fow. 1. Anecdot. a 141.^305. I
r
p) Pe^ to>n. 1. Anecâit m dijfcnat,

fâ Maml.i'/* Analeé.p. 10. f%9
• (jjj

id. tbid. $ f»£. 30?.
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Chrillne voyoit point Dieu des j
< du corps , & dii nette-

ment qu i! favoit toujours vu ries yeux de l*efj rit des le prenne*

moment de ion Incarnation; il s'offre de trait r de nouveau

cette queftion, au cas qu'il refteroiî quelque difficu té à de] ircir.

Vil. Candide nous apprend !uï-méme qu'flavoit écrit 1 1 Y-e Ecri

de Baugulfe Abbé du Fulde , à la lollicitation du vénérable 93r,didi W»

Eigil (r). 11 y a apparence qu'elle n'exifte plus , puifque Bro. -
ntpcx l

rus qui a fait des recherches fi exactes dans les Archives de cette

Abbaye, ne l'y a point trouvée. M. Ducange dans l'Index des

Ecrivains qu'il a mis à la tête du premier tome de fon Diction-

naire de la moyenne & balle latinité, cite fous le nom de Can-

dide un Ecrit fur Limage du Monde (i). Il eft manuiciit dans

la Bibliothèque dclaint Germain des Prés à Paris. Dcm Mont»

fiucon penfe qu'il cft de Candide difciple d'Alcuin (f) : mais il

n'en donne point de raifon.

VIII. Nous devons à Stcvartius la découverte d'un petit AuteurAncK

Traité intitulé, Bènédiftion de Dieu, où l'Auteur qui cft Ano- "yme
,

dim

r 11 • „ i r>- ii Traite înritu-

nymeenleigne comment on doit bénir & louer Dieu par léchant ié : BtmdiGU*

des Pfeaumes (u). Il dédie fon ouvrag: à Bathurie Evoque de D«

Ratifbonne. Ainfi il ne le compofa qu'après l'an 8 i.i , qui fut

la première année de l'Epifcopat de Bathurie. 11 copie toute en-

tierre la Préface de faint Ifidore de Seville fur les Pfeaumes Se

emprunte prefque tout le refte de fon ouvrage, des Ecrits de

faint Jérôme , de faint Auguftin , de CaiTiodore & de Bcde
;

enforte qu'il y a peu de choies qui foienr de lui. Il ne le difïi-

mule pas dans la Préface. Mais du moins devoit-il en copiant

fain: Ifidore, ne point appropriera fon pays Ce que dit ce Père des

Ufiges d'Efpagne (#). Car on croit que cet Anonyme étoit Moi-
ne de Ratifbonne , où l'onn obfervoit point IcsRits d'Efpagne

,

fur Tufage & le chant des Pfeaumes. Son Traité eft divilé en dix-

fept chjpirrcs. Il y parle des diverfes fortes de Prophéties, des

titres des Pfeaumes , de leur fïgnification , de la diviiion du
Pfeautier , & finit par l'éloge de l'Fglife. La plus grande partie

de fa Préface eft cmp'oyce à gémir iur Tindévotion des Laïcs ,

qui étoit venue jufqu'au point ,
que la plupart craignoient depa-

roître dans 1 Fg'ife avec refpeâ: & avec recueillement, & d'af-

(r)Tcm. 1). AUor. C'rdi». f.inili Bened.

(s) DuCAK-G. in Ind. t:m. I. p. $y. Edit.

U78.

(r) Montfaocon. Bibliot. mauafetipt..

p. il 31.

(u) Canis. tom. z.p. 19- p*'U z.Edit;.

Bnfnap [x) Pag. $?.
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fïitcr aux Offices divins , de peur de paffer pour fLpides. Les
Eccléfiaftiques & lesEvêques, comme les autres donnoient en-

core dans de plus grands excès, ils tenoient table tout le jour

& la continuoient juiqu'à minuit. Alors ils récitoient négligem-

ment leurs Offices
;
puis le mettoient au lie , où ils dormoient

julqu'à l'heure du repas, récitant en s'habilllant les Offices du
jour. 1/Anonyme protefte qu

J
en relevant ces défauts dans les Ec-

cléfiaflicjues de fon tems , il ne prétend noter perfonne ; mais

leur mettre devant les yeux ce que les Saints ont dit de la Pfal-

modie , pour rappeiler le Clergé à fon devoir. On a réimprimé

ce Traité dans le Supplément de la Bibliothèque des Pères.

Difcours X. M. Baluze rapporte au fïécle de Charlemagne le dilcours

d'un Anony- d'un autre Anonyme fur lobligation de payer les dîmes& d'ob-

vlmes
CS

êrver les jeûnes preferits par TEglife (y). Il dit furie premier

article : Vous devez offrir fur l'autel les prémices de vos fruits

,

,en épies , en raifins , en miel ; en porter d'autres à la maifon du

Prêtre ,
pour les bénir, & les faire fervir enfuite à votre pro-

pre ulage. Mais à l'égard des Dîmes, vous ne devez pas atten-

dre que les Prêtres & les autres Clercs vous les demandent.

C'eiï à vous à les porter de vous-même à la rnaifon du Prêtre.

Vous ne devez pas même les donner à d'autres qu'à lui y afin

qu'il les emploie avec crainte & révérence à l'entretien de FE-
giife , & des luminaires , à la réception des Etrangers, au fou-

lagement des pauvres & à fes propres befoins. SI dit fur le fé-

cond , que Ton doit jeûner dans la femaine desQuatre-Tems,

le Mercredi , le Vendredi & le Samedi ; entendre la Meffe en

ces jours là , offrir à Dieu des facrifices , des luminaires & de

l'encens , & donner l'aumône aux Pauvres. Il n excepte de ces

jeûnes que les enfans , les vieillards & les infirmes , dilant que

tous les autres ne peuvent s'en difpenfer fans fe rendre coupa-

bles d'un grand péché. L'ob'igarion de jeûner pendant tout le

Carême eft la même
y fi ce n'efl les jours de Dimanche , aux-

quels il n'efl permis à perfonne de jeûner, s'il n'y a nécefïité.

On doit encore jeûner la veille de Noël , de Pâques & de

ïa Pentecôte ; de faint Pierre , de faint André , de faint Jean-

Baprifte , & pendant les trois jours qui précèdent l'Afcenfion

du Seigneur. En ces jours il faut affilier aux procédions qui fe

font avec la Croix & les Reliques, s'abftenir de viande, & en-

(/) Baluê. tom. z. Capitular.p. 1376.

tendre
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tendre la Méfie. Si quelqu'un jeûne dans les autres jours de l'an-

née , il en recevra la récompcnlc.

XL Tour ce que nous avons à dire de Dodanc, ne peur être p^aneD*.

révoqué en doute, puilque c'eft elle-même qui nous en inllruit^^' 8013"

dans un Eerir qu'elle a 1 aifle à la poflérité. Sans s'arrêter à mar-
quer la nobleffe de fa condition , elle le contente de dire qu'en

824 , fous le Règne de Louis le Débonnaire elle époufa dans
le Palais d'Aix-la-Chapelle , Bernard Duc de Septimanic fils

de Guillaume Comte de Gcllone , honoré comme Saint dans
l'Eglife , & Fondateur du Monaitcre de ce nom , connu
autrement Tous celui àefaintGuiklme dans le Dèfert (z). Elle

eut deux fils de Ion mariage , Guillaume né le 29 de Novembre
826 , & Bernard quinacquità Uzés le 22 de Mars 841. L'aîné

étoit alors dans la feiziéme année de fon âge , & fuivoit déjà la

Cour de Charles le Chauve. Dodane obligée de faire fa réfiden-

dence à Uzés ne pouvoit lui donner de vive voix les influe-
rions néceffaires. Elle prit le parti de lui en envoyer par écrit,

& compofa à cet effet un Livre qu'elle intitula , Manuel Elle y
mit la première main le jour de faint André trentième de No-
vembre de Tan 841 , Se la dernière le jour delà Purification,

fécond de Février de l'année fuivante 842. On ne fçait fi

elle vécut long-tems depuis : mais Bernard fon mari fut tué

en 844 (0).

XII. Le Manuel de Dodane efl compofé de 73 articles y Son Manuel,

compris Képitaphe qu'elle s'étoit faite elle-même. Mais il y aplu-

fieurs de ces arrkles qui font perdus. Les autres ont été donnés

au Public par Dom Mabillon fur un manuferit de l'Abbaye de

GrafTe (b). M. Baîuze en avoit déjà publié la Préface à la fuite

de fon Marca Hzfpanica. Elle exhorte fon fils à lier amitié avec cap. i.

des perfonnes de piété avec qui il puifïe travailler à fe procurer le

Royaume du Ciel ; & prévoyant qu'il pourroit communiquer cet

Ecrit à d'autres , elle les prie de lui pardonner fa témérité,comme

s'il ne lui eut pas été permis de donner à fon fils des inftruclions

fur la manière dont il devoit honorer Dieu. Ceft dans les mêmes c*?* u
fentimens qu'elle lui dit de fe faire une Bibliothèque des Ecrits

des plus excellens maîtres , pour y apprendre les devoirs envers

fon Créateur \ de communiquer les lumières qu'il y avoit puifées

& fon Manuel à fon frère lorfqu'il fera en âge d'en profiter. Elle

(%.) MabUl. Tom. J. A3 or. p. 6%. tf
|

(a) Mabil. Ibid.p. J9-
7C4. H//?, de Languedoc , tom. I. p. 4^5. (*) MabiLL. Tom. 5. Jclor.p. 704.

Tome XVIIL LUI
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G»/. ïô.î]. prefcrit des formules de prières pour les différentes circonftan-

ces du jour ,
pour le lever & le coucher ^ & quand il feroit obli-

c*p. i/. i5>. gé de forrir de la maifon ; la manière donc il devoir fe compor-
°'

ter dans le fervice de l'Empereur Charles , envers la famille Im-

Cm.6o.ci. périale & les Grands de la Cour ; les prières qu'il devoit faire

pour les défunts , principalement pour fes ancêtres , foit par lui-

même _,
foit en faifant offrir pour eux le Sacrifice de la Méfie.

Cap. <ïs. j^e defiein de Dodane étoit de compofer un femblable Manuel

pour fon fécond fils , ou plutôt de lui en faire tirer une copie ;

mais fes infirmités habituelles lui annonçant une mort prochai-

ne , elle fe contenta d'en recommander l'éducation à fon aîné , à

qui elle recommande de prier pour elle après fa mort. Enfuite elle

nomme les perfonnes de ta famille qui étoient mortes , & ordon-

ne à Ion fils que lorfqu'elle aura elle-même fini fes jours , de

mettre fon nom avec les leurs fur un mémoire , & de faire pour

tous des prières ; enfin de faire graver fur fon tombeau l'Epita-

phe qu'elle avoir fait elle-même. Dodane fit écrire ce petit ou-

vrage par un nommé "Wiflabert. On y voit une mère pleine de

piété
,
qui fans détourner fes enfans du féjour de la Cour où leur

condition les appelloit , eft toute occupée de leur en faire éviter

les dangers ^ par la confidération de ce qu'ils dévoient à Dieu

le Souverain des Princes de la terre, & de ce qu'ils le dévoient

à eux-mêmes pour fe rendre heureux dans le Ciel. Elle emploie

fouvent dans fes inlirudions les propres paroles de l'Ecriture,

même de l'ancien Teftament, en particulier celles du Livre des

Machabées où il eft dit : que judas , regardant comme une pen-

fée fainte & falutairc de prier pour les morts , fit offrir le facri-

fice pour ceux qui étoient morts dans le combat, afin qu'ils fuf~

fent délivrés de leurs péchés.
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CHAPITRE XL.

Jonas , Eveque dOrléans ; Ardon Smaragde ; Btwo// ,

Diacre de Mayence.

I. TONAS, fuccefïcur de Thcodulphe dans le Siège Epif- Jonas, Eve.

J copal d'Orléans fur la lin de l'an 821 , affilia en 82 5 atlS^ ^^t.
Concile que Louis le Débonnaire affcmbla à Paris

_,
pour y exa-

miner quel parti l'on devoir prendre fur le culte des Images*

Les A£tes de ce Concile étant extrêmement longs , l'Empereur

en fit faire des Extrait; qu'il envoya au Pape Eugène II par

Jéremie Archevêque de Sens & Jonas d'Orléans , à qui il donna
des inlrruclions parricu'ieres touchant la conduite qu'ils dévoient

tenir en conférant su ce le Pape fur cette affaire (a). Leur négo-

ciation fut fans fuccès. Jonas ne lailTa pas d'être employé en

d'autres occalions. 11 fut un des Envoyés de Louis le Débon-
naire pour veiller en certains canrons a l'obfervarion des Loix

& delà Dilciplinc (£). Il fut chargé en 835 d'examiner les

motifs d'une demande en reftitucion que faiioit le Monaftere

de Fleury ; en 83 5 l'Empereur lui donna une autre ccmmifTion

pour le Momftcre de laint Calez dans le Mans (c). Les loins

qu'il le donna pour la réformation du Monaitcre de M ici ou

faint Mefmin , font une preuve de fon amour pour le bon ordre.

Il demeura inviolablcment attaché à ce Prince , condamna au

Concile de Thion . illeen 855 les rébelles à leur Souverain , &
mourut vers l'an 842 , dans le tems qu'il venoit d'achever fon

ouvrage contre Claude Evcque de Turin.

IL Vers l'an 828 il en avoit compofé un autre fous le titre SesEctite

d'Inpitution des Laïcs , à la prière de Mathefrede ou Matfridl^ftitution dei

Comte d'Orléans (d). Il eft divifé en trois Livres, dont le pre- }*£•£££
mier 8c le dernier regardent généralement tous les Fidèles; le

fécond , ceux principalement qui font engagés dans le mariage.

(<i) Mabill. lib. iO. Ahu.%1. mmw. 71.

f'Z- 4P*-
(b) Tam. 2. Cnpitnl. p. i 174.

(r)MiBri.i.ON. lib. $i. Armai, num. ji.

(d) Tom. I . Spiciligii
, p. I . & tout, I 3 »

part, x.p. 115.

Llllij
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Mais on peut dire que tous les trois font très-utiles même pour
les Pafleurs , à caufe des avis importons qu'ils y trouveront pour

Cap. i.
]a conduite des âmes. Il établit dans le premier la Do&rine du
péché originel, lanéceflité & l'efficacité du Baptême, tant pour

Cap. a. lesenfans que pour les adultes ; l'obligation d'accomplir les pro-

Cap. 3. méfies que l'on fait à Dieu dans ce Sacrement , la différence des

Baptêmes , dans l'ancien comme dans le nouveau Teftament.

Ceux-là n'étoient que la figure ^ceux-ci font réalité. On en dif-

tingue trois dans la loi nouvelle , qui remettent les péchés ; le

Cap. 4- Baptême de l'eau dans lequel les enfans reçoivent la rémiffion

du péché Originel ; & les adultes, le pardon de tous leurs pé-

chés ; le Baptême de fang , ou le Martyre ; & le Baptême des
c*p* /• larmes ou de la Pénitence. Il y a encore d'autres moyens d'effa-

cer les péchés commis depuis le Baptême , fçavoir l'aumône , la

prière , les œuvres de milericorde & de mortification, quand le

Pécheur ne rougit point de confefier fes péchés au Prêtre ,
Cap. 6. pour apprendre de lui comment les expier. Il eft du devoir

des Pères fpirituels , ou desParains & Maraines d'initruire de
vive voix , & par leurs bons exemples , ceux & celles qu'ils ont

levés des Fonts facrés. On commençoit dans le fiécle de Jonas

à féparer la Confirmation du Baptême. Il fe plaint de ce que
quelques-uns différoient trop long-temsà fe faire impofer les mains

Cap. 7. par l'Evêque , pour recevoir le Saint-Efprit. Il marque limpofi-

tion des mains & l'onction du faint Chrême pour l'adminiflration

du Sacrement de Confirmation, qu'il dit être réfervéeaux Evê-
Cep. 8. ques , à l'exclufion des Prêtres. C'étoit l'ufage de fon tems de

baptifer les enfans auflitôt après leur naiffance : en quoi il dit

que l'on agifïbit contre la pratique de la primitive Eg'ife , où
l'on ne baptifoit que ceux que l'on avoit infti uîts auparavant ; le

^p. 9. Baptême ne pouvant fe donner qu'une feule fois. Dieu par fa bon-

té a accordé aux hommes un fécond moyen d'effacer leurs péchés,

par la pénitence. C'efl aux Prêtres à qui il a donné le pouvoir

de lier & de délier , d'en preferire le tems & la manière. Mais
Cap. io* celles que l'on faifoit alors n'étoient plus conformes aux anciens

Canons ; & la plupart des Pécheurs , pour être traités plus dou-

cement, cherchoient des Prêtres ignorans. Il arrivoit encore

que ceux qui avoient de la feience
y
négligeoient par ccmplai-

fance pour ceux qui fe confeflbient auprès d eux , de leur im-

pofer des pénitences falutaires. Jonas confeille de ne s'adrefler

ni aux uns ni aux autres ; mais à ceux qui joignoient la fermeté
€é9' *4- à la feience. Il condamne l'abus de ceux qui parce qu'ils étoient
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trop éloignés de i'Eglife ou des Rv liques des Saints , néglige oient

de l'aire leurs prières , ne cenlidérant pas que Dieu étant par-tout

il peut être prié en tout lieu , & qu'on peut de même confeiïer

fes péchés en tout autre lieu que dans l'Eglile. Il marque clai-

rement la nécefliré de la Confefïion faite aux Prêtres (?) ; 8z la

coutume de l'Eglile de leur confelTcr les péchés les plus confi-

dérables pour être réconcilié à Dieu par leur miniiïcrc [f)\
ajoutant qu'à 1 égard des péchés légers on les confcflbit à qui

on vouloit ; mais que cette clpccc de confefïion n'étoitprcfqu'en

ufage que chez les Moines. Outre la Confefïion lacramenteile,

néceflfaire pour les péchés mortels , on confefïbit donc aufïi les

péchés journaliers & légers à d'autres qu'à des Prêcrcs , loit par

humilité , ioit pour profiter de leurs avis & de leurs prières. Il

n'étoit point permis aux Prêtres de révéler les péchés qu'on leur

avoir confefles en fecret , & qu'on avoit expiés par la Péniten-

ce (g) : mais lorfqu'un frère offenfoit Ion frère , on devoit le cor-

riger luivant la règle prclcrite dans l'Evangile.

III. Le mariage étant établi de Dieu pour la propagation du Analjfc dn

genre humain, on ne doit point en ufer par la vue feule du p!ai- fecond Livrc -

fir (A). Dieu bénit le premier mariage. A fon imitation lcsPrê- c,,p- '•*

très, fuivant les Canons & la coutume de la fainte Egiife Ro- c.i/>.x.

mainej bénifTcnt les mariages qui fe contractent entre les Fi-

dèles, pendant la célébration de la Meffe. Jonas ne croit point

que cette bénédiction foit utile à ceux qui avant de s'engager

dans le mariage , ont pafïe leur jeunefle dans la débauche. Il dit

que comme ils louhaitent d'époufer une femme fage & chatte,

ils doivent l'être eux-mêmes. La fidélité du lit conjugal obhge c-v- 4.

également l'homme & la femme : ilsdoivent l'un & l'autre gar-

der les règles de la tempérance dans Fufage du mariage ; & s'en &*. y, 1*
abftenir pendant la groffefle , aux jours de Dimanche & des Fû-

tes, & en d'autres tems marqués dans le Lévitique. Jonas rc- Uvit. ry.i*,

garde comme coupable d'adulterc celui qui après avoir quitté o/. rj.

fa femme pour cauie de fornication , en époufe une autre. Il

ff) Prxmifla faluberrima teftimonia

jHdicant quod excepta confeiïione qu.T Sa-

cerdotibusabfquecunctationefieri cebent,

unicuique in oratione Deo fua jngilei hnt

confitendz peccata. Jonas, lib. i. r..if.

( f) JVloris eft Ecclefise ce gravioribus

peccatis Sacerdctibus per quos homines

I)eo reconciliantur , confefl~ionem facere;

de quoeidiams vero ôclevibus, quibufque»

Perrari funtqui invîcem confciTionem fa-

ciant,exeeptis Monachis qui id quoti Jie fa-

ciant. Ibid. e. i(J.

(g) Confitentes fecretâ confefTïonc Sa-

cerdot:bus peccata fua , & ea dignx pa ni-

tertix farisfetfione de!entes ncqi^çr.aav

prodendi funt. Ibid. c. 18.
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Câf. 17. condamne la conduite de ceux qui ne craignent pas de s'appro-

cher de l'Autel , fans s'être auparavant réconciliés avec leurs

frères : & fe pla?nt que la plupart des Laïcs ne recevoient le

Corps & lé Sang du Seigneur qu'aux trois grandes Fêtes de
Cap. 18. l'année. Il les exhorte à communier plus fouvent ; mais avec les

diipolitions nécelTaires. En parlant de l'obligation de payer la

dîme
_,

il remarque que plulieurs Seigneurs laïcs oubliant leur

condition , fe faiioient donner par les Curés une parue des dî-

mes & des offrandes des Eglifes de leur patronage , fur-tout

quand le concours du peuple y écoit grand, Il fait voir que la

difpenfaiion des dîmes & des oblations appartient aux Evéques

& non pas aux Laïcs(z); que les Evêques doivent en faire part aux

Prêtres & à ceux qui fervent avec eux dans la milice de Jelus-

Chrift ; en employer une autre partie à la nourriture des pau-

vres Si des Etrangers ; & une autre à l'entretien & à la répara-

tion des Egifes. Ce n'en
1
pas le feul point dans lequel les Sei-

gneurs 'aïcs manquoient envers les Prêtres. Au lieu de les ho-

norer comme Médiateurs entre Dieu & le peuple , la plupart mé-

prïfoient ceux qui étoient pauvres ; non- feulement ils ne les ad-

mettaient point à leurs tables; ils s'en fervoient encore comme
de valets. Jonas leur oppofe l'exemple des Empereurs Conftan-

tin & T îeodofe. Enfuite il traite de l'obligation où f nt les

Laïcs d'obéir aux P; erres & de fe foumettre humblement à la

peine d'excommunievition , fi elle vient à être décernée contre

e x de la part des Prêtres. Le refte du fécond Livre efl employé

en 'iverles infiruêtions morales relatives aux abus qui regnoient

alors.

Analyfe du IV.Le rroifiéme peut être regardé comme unTraité des vertus
tro fiéme Li- ^ ^cs v jCes(k). Il y recommande l'onêtion des malades par lemi-

hiftéré des Prêtres , comme étant de tradition Apoftolique &
d'ufage dans l'Eglife Catholique (/) , & fe plaint que la plupart

,

au lieu d avoir recours à cette onction dans leurs maladies, on

Cap

Cap. il.

vre.

(i) Non an Laicoruriï , fed ad Pontifi-

cum minifterium p rtinet qualiteroblatio-

nes& decimx Fidelium Deo oblatae dif-

penfentur ordinare. Pontificum fané mini-

Aerium eft q aroum ex eifdem Fidelium

obiationibus in fabricas appliceturEcçle-

&e ; quantum in hofpitibns colligrndis&

pauperibus recreâhcfis ,
quantumque in

Preibiterorum , : or inique qui fecum rni-

litiamChrifti gerunt necefttatibus fuble-

vandis expenfetur difponere. lbid, lih» £•
cap. 19.

(/) Plerioue dum infîrmantur non iîbï

Prefbiteros l'cclefe indùci feque fanâifî-

cato oleo fecundùm Trariitionem Apofto-
licam & hynâtx Eccle/îa? morem perungi,
fed magis Divinos & Divinatrices coiîfii»

1ère expetunt, LU. 3. cap, 14.
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dans celles de leurs proches, coniultoient les Devins & les De-
vinerefles

, pour en feavoir les iuiics. L'huile qu'on employoit

ctoit conlacré par l'Evêque ; les Piètres accompagnoient l'onc-

tion de prières ; & on ne doutoic pas que (i le malade avoit com-
mis des péchés qu'il eue depuis confefTcs aux Prêtres avec un

défir fincere de s'en corriger , ils ne lui fuflent remis , ielon que

le dit ?Apôtre iaint Jacques. Jonas le plaint encore qu'on né- J.uob. j.ry

gligeoit la icpulcure despauvre=, &que l'on ruinoitlcslépulcres c*;. ij.

pour en bâtir des maiions fuperbes , en lailTant expoler au fo-

leil les oflTemens & les cendres des morts après les avoir exhumés.

Il établit l'ufage de prier pour les morts , & d'offrir pour eux le c\i/>. 19.

faint Sacrifice ; l'éternité des fupplicesdes médians, & la félicité

éternelle des Juftes. Son inftitution n'eft preique qu'un tilTu de

pafTages de l'Ecriture & des Pères. Il en parut une édition à

Douai en 164J , avec les notes de Goerghebucr. Dom Luc
d'Acheri qui n'en avoit pas eu connoilTance la fit réimprimer

dans le premier tome de fon Spicilcge comme une Anecdote

,

fur un manuferit de l'Abbaye de Corbie par Tordre d'Herbert

de Durfe. Ayant dans la fuite trouvé un manuferit plus correct,,

il en donna les variantes avec quelques additions dans le trei-

zième volume du même Recueil L'ouvrage de Jonas a été mis

en François par Dom Jofeph Mege de la Congrégaation de

faint Maur & imprimé à Paris en 1 66z , fous le titre de Morale
Chrétienne de jonas. On en inféra une partie dans les Statuts du
Diocèfe d'Orléans en 1664. , par ordre de l'Evêque Alfonfe

d'Elbene.

V. On en trouve encore cinq chapitres entiers dansPinftruc- inftruâfoa

tion que Jonas compofa pour Pépin Roi d'Aquitaine , fils de F;
"rle Roi

Louis le Débonnaire : & tour l'ouvrage , Ci l'on en excepte les
epin

de x derniers chapitres & la Préface , fait partie des Actes du
Concile de Paris en 819 (m). Jonas l'écrivit donc avant la te-

nue de ce Concile. S'il ne l'avoit publié qu'après , avec quel

front auroit-il olé dire à Pépin au commencement du dernier

chapirre : Daignez , Seigneur , lire& écouter cet opufcule quefai

compofè pour famour de votre falut. D'ailleurs cet Evèque avoue

dans la Préface que cet Ecrit cft moins une production de ior. ef-

prit qu'un extraie des paroles de l'Ecriture & des Pères. Eur-il

diflimulé qu'il avoit aulTi profité des Actes de ce Concile l Mais

(*») D'Ac.heki Vrxfatin tom. ;. Spkilegii
, p. j>. («) Iêid.p. 6u
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ce qui prouve que rinftru&ion pour le Roi Pcpin eft antérieure

à Tan 829 («) , c'eft que Jonas y parle de ce Prince , comme
très-fidèle & très-attaché à l'Empereur Louis fon père ; difpo-

fitions dans lefquelles il demeura jufqu'à cette année , où fes frè-

res l'engagèrent dans leur révolte ; on ne peut la mettre avant

82S
, puifqu'il y eft parlé desfatlions de Lothaire & de Louis

de Bavière , & des ravages que les Barbares rirent dans l'Em-

pire en cette année. Cette inftruction eft fans titre dans lesma-

nuferits. Dom d'Acheri l'a intitulé : Institution Royale. Elle eft

écrite dans le même goût que YInflituîion Laïque , & dans la mê-
me méthode. Jonas dans l'Epître Dédicatoire à Pépin , lui re-

préfente l'inconftance des biens , des honneurs , & des plaifirs

du fiécîe ; la néceflîté indifpenfable de s'attacher à Dieu , (î l'on

veut parvenir à une vie plus heureufe que celle-ci ; le danger

qu'il y a aux pécheurs de remettre de jour en jour leur conver-

fion ; l'obligation des enfans envers leurs père & mère ; le ref-

peâ: & l'honneur qu'ils leur doivent ; les récompenfes attachées

à ce refpecl: ; n'étant pas douteux que celui qui honore fes pa-

rens , n'honore Dieu qui eft le père de tous. Il donne à Pépin

quatre inftru&ions particulières ; la première , de fonger plus aux

biens de l'ame qu'à ceux du corps ; la féconde , de confefler cha-

que jour fes péchés à Dieu , indépendamment de la confefïïon

qu'il devoit en faire aux Prêtres pour prendre d'eux des con-

feils fur fon (alut ; la troifiéme, de fe mettre tous les jours devant

les yeux l'heure de fa mort ", la quatrième, de penfer fréquemment

au compte qu'il auroit à rendre à Dieu au jour du jugement.

Cette Epître eft fuivie d'une féconde en douze vers élégiaques.

Le corps de l'ouvrage eft compofé de dix-fept chapitres.

Analyfe de VI. Jonas y enfeigne que dans l'Eglife
,
qui eft le Corps de

ce Traité.
Jefus-Chrift on diftingue deux autorités ou puiffances princi-

pales , la Sacerdotale & la Royale (o)\ que la première eft fupé-

rieure à la féconde ,
puifqu'elle en doit rendre compte à Dieu ;

que le nom de Roi vient de bien régir ou gouverner ; que celui-

IX donc mérite le nom de Roi qui gouverne avec piété , avec juf-

rice , avec miféricorde ;
que s'il gouverne autrement , il perd le

nom de Roi ; que le Roi doit être le défenfeur des Eglifes, &
prendre fous la protection les ferviteurs de Dieu , les veuves , les

c orphelins, & tous lesindigens j faire fleurir la juftice & bannir

l'iniquité ; récompenfer les bons , & punir les méchans -, qu'en

Cap.%.

Ca?. 4.

( i ) Tout. J.
Spkilegiijp. 6y»

cela
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cela il y va de ion propre intérêt ; puikjuc l'équité dans les Ju-

gemens cft l'atTermiflemcnr d'un Royaume ; te cjuc l'injuftke,

quand elle domine , en produit le rcnverlemenr. II dit à Pépin 0/>. 6.

qu'il nedoir point s'imaginer que ion Royaume lui vienne de
les ancêtres , mais croire qu'il le tient de Dieu

, par qui , félon

le langage de l'Ecriture , les Rois régnent
;
que l'on ne peut cm, 7.

douter que les Rois qui gouvernent avec équité te avec piété
,

n'aient été donnés de Dieu
;
qu'à l'égard des autres il permet

ieulemenc qu'ils foient Rois , fans les avoir choifis lui-même;

ce qui n'empêche pas que les hommes ne doivent obéir à tous

ceux qui font revêtus de la puifTance Royale
,
parce qu'elle cft

établie de Dieu. Il finit ion inftru&ion par un paffage du cin- Capt ,

quiéme Livre de la Cité , où faint Auguftins'expliquant fur ce

qui fait le vrai bonheur des Rois, dit que ce n'efr. ni de régner

long-tems, ni de tranfmcttre leurs Etats à leurs enfans , ni de

vaincre les ennemis de la République, ni de tenir leurs peuples

dans la foumiffion & le rcipecty puifqu'il y a eu des adorateurs

des démons qui ont joui de toutes ces faveurs ; mais qu'il

confifteà faire iervir leur puifTance à PagrandifTcmcnt du culte

du Seigneur : à l'aimer, aie craindre, à l'honorer, à ne point

fe laiflér léduire parles vaines louanges des hommes ;à être lent

à fe venger & facile à pardonner ; à punir non par un motif de

vengeance, mais pour le maintien du bon ordre & de la tran-

quillité publique. L'ouvrage de Jonasfe trouve dans le cinquiè-

me tome du Spicilege imprimé à Paris en 1 661. L'année fui-

vante on l'imprima en François en la même Ville, de la Tra-

duction de M. Defmarcs fous le titre à'Inftruftion cCun Roi

Chrétien par Jo;?as Eveque d'Orléans au Rot Pépin,

VU. L'on a déjà remarqué que l'Empereur Louis le Débon- Traité d«

naire ayant reçu la réponfede Claude Evéque de Turin conrre
cïïÏÏdSS!

l'Abbé Théodemir au fujet des Images, la fit examiner par les rin.

plus habiles gens de ion Palais ; & que l'ayant déiapprouvéc

,

il en envoya un extrait à Jonas pour en réfuter la doctrine; que

cet Evêque ayant appris la mort de Claude , dilcontinua ion ou-

vrage dans la perfuaiion que l'erreur de PEvêque de Turin étoit

éteinte avec lui ; mais qu'ayant appris depuis par des perfonnes

dignes de foi , que Claude avoit iaiiîé des Diiciples qui conti-

nuoient à enfeigner fes erreurs , & renouvelle celles d'Arius ; ces

confidérations l'engagèrent à mettre la dernière main à l'Ecrit

qu'il avoir difeontinué. L'Empereur Louis étoit mort, lorfque

Jonas reprit la plume : c'eft pourquoi il dédial'ouvrage à Charles le

Tome XVUL M mmm
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Chauve fon fils & fon fuccefîeur, fous la domination duquel fe

trouvoic la ville d'Orléans. Avant de le rendre public , il l'en-

voya à Loup Abbé de Ferrieres pour le revoir& le corriger (p).

Loup le lut , mais ne voulut point y toucher , difant qu'il con-

venoit à l'Auteur de corriger fon propre ouvrage. Il cil divifé

en trois Livres. Jonas dit dans fon Epître Dédicar.oire à Char-

les le Chauve , qu'il avoit mis les Extraits de la réponfe de

Claude à Theodemir entre cette Epître & le corps de l'ouvra-

ge. On ne les y trouve plus : on les a inférés dans l'ouvrage mê-

me , où Jonas les réfute par parties. Il fuit la même méthode que

Dungal & fe fert à peu-près des mêmes preuves : néanmoins il

ne le cite nulle part , & ne parle que de l'Ecrit de Theodemir

contre Claude de Turin.

Analyfe;de VIII. Jonas reproche à cet Evêque les excès dans lefquels

ce Traité. £j £co jt tombé en effaçant 8c brifant , en ôtant toutes les Images

& les Croix: des Egliiés du Diocèfe de Turin ; la légèreté qu'il

avoit fait paroître en chargeant d'injures un ami qui ne lui avoit

écrit qu'en des termes honnêtes & pleins de modérations (q) ;

d'avoir traité de membres du Diable, non- feulement Theode-

mir , mais encore tous les Fidèles de l'Eglife Gallicane qui pen-

foient fur les Images comme cet Abbé
_,
& qui s'en tenoient fur

cet article , à ce qu'ils en avoient appris de la Tradition des

faints Pères. Il prouve par l'autorité de l'Ecriture qu'il efl per-

mis de peindre des Images , quoiqu'il foit défendu de les ado-

rer: le culte d'adoration n'étant dû qu'à Dieu feul
; qu'il eil

permis aufll de recourir à Finterceifion des Saints comme très-

utile ,
puifqu'autrement on ne les invoqueroit point dans la cé-

lébration des Myfteres
; que fuivant la doctrine des Pères , on

doit un culte à La Croix, mais différent de celui qu'on rend à

Dieu ;en conféquence l'Eglife univerfelle , en mémoire de la Paf-

fion de notre Seigneur , adore chaque année , le jour du Ven-
dredi-Saint (r) , c'efî-à-dire , qu'elle fakeenfuppliant,la Croix

deJefus-Chrift, en chantant: Nous adorons votre Croix , Sei-

gneur , & nous louons & glorifions voirefainte Rêfurreâlio». Et

f. (p) Lcp. Ipifl, 27. Duchesne , tant, %.

(q)Tom. 14. Bibliot» Pat. pag. 167. dirïufa per orbem in Chrifti laudem pro-

lib. 1.

(r) Undè ad recordationem falutifera»

Pafiîonis Dominiez annuatim in fanftiflî-

»o die Parafceves fecundùmTiaditionem

Ecclefafticam Crucem Chrifti adorât , id

eft , fupplicando falutat
, qua* etiam totum

rumpens gratulabunda canit ; Crucem
tuam adoramus , Domine , & famftam Re-
furreftionem tuam iaudamus & glorifica-

mus. Et iterum : Ecce lignum Crucis is
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encore : Voilà le b h de la Croix fur lequel a été fti/pcmlu le Salât

du monde , venez , adorons-lc. Claude de Turin conduoir de l'ado-

ration de la Croix
,
qu'on pouvoir aulli adorer l'âne iur lequel

Jeius-Chrift entra ainfi dans Jerulalcm. Jonas répond à

cette impertinence & d'autres fcmblables, en diianr que cétoit

iniulter à ùintPauI même qui ne içavoic fe glorifier en autre G*t***4*i4t

choie qu'en la Croix de notre Seigneur Jcfus-Chrift. Il enfei-

gne que les marques de refpccr. que l'on donne à la Croix l'ont

bien différentes de l'adoration que nous devons à celui qui y a

été attache (j) -, que ii nous baiions la Croix , ce n'efr. pas à

caufe du bois,mais parce qu'elle nous rappelle en mémoire la Pai-

llon du Sauveur; comme nous baifons le Livre des Evangiles

non à caule de l'encre & du parchemin , mais parce qu'il con-

tient la parole de Dieu. Il rapporte un grand nombre de paf-

fages des anciens en l'honneur & iur la vertu de la Croix
;
puis

venant aux pèlerinages de Rome que Claude avoit blâmés dans

(a Réponle à Theodemir , il montre qu'ils peuvent être profi-

tables en augmentant la ferveur «fe la dévotion de ceux qui les

font , & encore parce qu'ils font accompagnés de fatigues &
de mortifications que Ton peut endurer pour l'amour de Dieu (r ).

Il ajoute l'exemple des Apôtres qui ailoientfouvent à Jérufalcm

pour prier, tandis que le Temple iubfifta ; & celui de faint Jérô-

me , de faim Chryioftome , & de quelques autres Saints. La
doctrine de Jonas fur les Images fe réduit à foutenir qu'on ne

doit les garder que pour la mémoire & l'inftruclaon, ians leur

rendre aucun culte. Mais il défend de traiter d'Idolâtres ceux

qui prient devant elles , en l'honneur des Saints; & la raifon

qu'il en donne , c'eft qu'ils confervent & profcfTcnt la foi de la

fainte Trinité («). Telle étoit alors , comme il le dit , la doc-

trine de l'Eglife Gallicane. Elle permettoit l'uiage des faintes

Images ; mais ne louftroit pas qu'on les adorât à la manière des

Idoles. Il y a dans le troifiéme Livre un endroit où Jonas fem-

ble dire que les mauvais Payeurs font privés du droit de lier &
de délier ; que ce droit n'appartient qu'aux bons , qu'à ceux

qui fçavent tenir la balance de l'équité, & qu'ils conlervcnt ce

droit même après leur mort. Mais il faut remarquer qu'il n'éroic

qu (lion entre Jouas & Claude de Turin que de l'interceflion

quo falusmundi pendit , veniteadoremus. • (t) Lib. j.

Jonas,/»'*. î.dt hn^.pug. i;<f. (») Lib. i./«£.174

(0 lib. i.

M mm m ij
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des Saints. Ceîuî-cî prétendoit que dépouillés de leur corps , ils

ne pouvoient rien dans le Ciel , & qu'en vain on leur adrefïbit

des prières ; Dieu ayant pourvu aux befoins de (on Eglile

par la fuccefïion des Evêques & des Prêtres ,
qui ont le pou-

voir de la gouverner. Jonas répond qu'il eft bien vrai que l'E-

glife ne manque jamais de Pafteurs ; mais il foutient que ceux

dont les mœurs ne font pas bonnes n'ont pas le même pouvoir

que les faints Parleurs , c'eft-à-dire , qu'ils n'ont pas le même
accès auprès de Dieu pour y intercéder pour nous : mais que les

Saints qui l'ont eu en cette vie , l'ont encore dans l'autre, où

ils auront même celui de juger félon que faint Paul le dit de lui-

même : Neffavez-vous pas que nous jugerons les Anges ? Jonas ne

fait qu'emprunter les paroles de cet Apôtre. Il cite auiïi celles

de faint Grégoire le Grand pour autorifer ce qu'il avoit avancé

touchant le défaut de pouvoir dans les mauvais Pafteurs. Ce
Traité eft d'un flile mordant & fatyrique ; mais en le lifant avec

les Extraits de la Réponfe de Claude de Turin à Theodemir

,

on voit que Jonas n'a employé des termes piquans & pleins

d'aigreur contre cet Evêque
,
que pour fuivre le conlcil du Sage

Trcv.z6.<>. qui dit : Répondez au fou fuivant fa folie. La première édition

eft de Cologne en 1554. L'année iuivantc il fut imprimé dans

les Orthodoxographes,& dans le même Recueil en 1 565?. Plan-

tin l'imprima a Anvers en 1 565. On le publia en la même Ville

en 1645. H eft dans la Bibliothèque des Pères de la Bigne en

1575 , & dans toutes celles qui ont été imprimées depuis.

7Au(fesEcrits IX. Les Sçavans ne doutent pas que Jonas ne loit auteur de
de Jonas.

l'Hiftoire de la Tranflation de faint Hucbert Evêque de Ton-
gres, faite en 83 f , avec la permiflion de l'Empereur Louis le

Débonnaire , & celle d'Adabald Archevêque de Cologne en fa

qualité de Métropolitain , & du Concile qui fe tenoit alors à

Aix-la-Chapelle (#). Jonas écrivit cette hiftoire à la prière de

"Walcand Evêque de Liège. On l'a inférée dans le cinquième

tome des A&es de l'Ordre de faint Benoît. Il ne refte aucune

Lettre de Jonas , ni aucune pièce en vers 3
II ce n'eft celle qui fe

trouve à la tête de fon Inftruûion pour le Roi Pépin. Le Poème
fur l'arrivée de Louis le Débonnaire à Orléans 3 eft de Theodul-

phe fon prédéceffeur & non de lui (y) ,
quoiqu'il ait été quel-

(*)Mabill. Toi». f.AB.p.xyZ.tflil?. I pitul. p. 1038.
%Ï.AnrmL «. 6$*u JBaluz. tm. z. C>- | (y) AIabiil.:'» Aimleiïis ,p. 41c.



ARDON SMARACDE.Ch.XL, £45
qucfois imprime fous ion nom , en particulier dans le Recueil

de Caniiius (z).

XI. Ardon furnommé Smaragdc, Moine du Monaftcred'A- Anton Sm«-

niane, y fuc élevé lous les yeux de l'Abbé Benoît (a). Il mérita ragdf -

par la vertu d'être élevé au Sacerdoce, & par la capacité d'être

le maître de l'Ecole qui étoit établie depuis quelque tems à Ania-
ne ; en 7^4 il allilta avec ion Abbé au Concile de Francfort.

Benoît ayant été obligé de quitter fon Monaflcrc par les ordres

de Louis le Débonnaire qui vouloit l'avoir auprès de lui, Ardon
fut chargé du gouvernement d'Aniane. 11 y mourut le ieptiéme

de Mars de Tan 843 . Ce fut à lui que les Moines d'Inde s'adref-

ferent en S 2 1 pour avoir la Vie de Benoît, qui après avoir quitté

Aniane étoit devenu leur Abbé. Ardon récrivit : mais en la leur

envoyant , il les pria delà communiquer à l'Abbé Helifacar pour

en porter fon jugement. Cette Vie a été fouvent imprimée , en
particulier dans le cinquième tome des Actes de l'Ordre de faint

Benoît , avec la Lettre des Moines d'Inde à Ardon. On y a joint

le fragment d'un difeours prononcé au jour de la Dédicace de
l'Eglife de faint Sauveur à Aniane , comme étant de la compo-
iition d'Ardon. Il eiî vrai qu'il en porte le nom dans quelques

manuferits. Mais le difeours même fournit des preuves qu'il

cil d'un auteur plus récent (£). Il dit que de (on tems la Bafilique

d'Aniane menaçoit ruine : il rapporte à une tradition ancienne

ce qu'il raconte de la fondation de ce Monaftere. Rien de cela

ne convient à Ardon Difciple de Benoît d'Aniane , qui avoir

vu, pour ainfi dire
,
jetter les fondemens d'Aniane , & qui avoir

été préfent à la Dédicace de 1 Eglile. On lui a encore attribué

d'autres écrits, que l'on a reconnus depuis être de Smaragde
Abbé de faint Mihiel dans le Diocèle de Verdun. Le flile d'Ar-

don cft grave , clair , mais un peu trop difîus.

XL li y avoir déjà plufieurs annnées que l'Abbé Anfcgife Benoît, .Di».

avoit publié en quatre Livres les Capitulaires de Charlcm-igne & de i'Fg'»fe te

de Louis le Débonnaire , lorfque Benoît Diacre de 1 Eglife de
j "

:

Mayence , s'appercevant qu'Anfegiie en avoit omis pks de la

moitié (c) , ioit qu'il n'en eût pas eu de connoiffance , ioit qu'il

n'eût pas jugé à propos de les rendre publics , en entreprit une
nouvelle collection, jugeant qu'elle ne pouvoit être qu'utile aux
Fidèles & honorable à la mémoire des Princes qui les avoit faits.

(l) Camsics, tom.z. part, l.p.yf.
|

(V) Ma bu l. Ibil. p. X 14.

|[
(<»)iVUEiu..Ta#i. 5. Attor.p. 183.^558. 1

t
(cj Baluz.. ÇtpnuL tutui.p. Soi»
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Autcairc fucceffeur de Riculphe dans le Siège de Mayence,
l'excita à ce travail , & le iui rendit aifé

, parce qu'il avoir dans

les Archives de fon Eglife un grand nombre de ces Capitulai-

res recueillis par fon prédéceffeur. Benoît ne s'en tint pas là.

lien chercha de tous côtés, dans les Actes des Conciles , &
des Parlemens, ou AlTemblées générales des Etats ; & quoique

ces Capitulaires continfTent quelquefois les mêmes Ordonnan-
ces , il donna tout ce qu'il en trouva, parce qu'encore qu'ils fe

rencontraffent pour le fond des chofes , la fin , ou le commen-
cement en étoient fouvent diflférens. Il ne fe mit point en peine

de les ranger fuivant l'ordre de tems, moins encore des matières,

laidant aux Lecteurs inftruits le foin de corriger ce qu'il y avoit

de défectueux dans fa Collection. Elle eft divifée en trois Li-

vres ,
qui font annoncés avec leur Auteur dans quatorze vers

élégiaques
,
qui précèdent la Préface de tout l'ouvrage. Cette

Préface eft fuivie de foixante & feize autres vers de même for-

me , à la louange des Princes qui ont fait des Capitulaires : fuit

une table de ce qui eft contenu dans les Capitulaires de chaque

livre. On trouve dans le premier la Lettre du PapeZacharie à

tous les Evêques & autres Eccléfiaftiques des Gaules , aux Ducs ,

aux Comtes, & généralement à tous les Fidèles de ce Royau-
me ; les Actes du Concile que Carloman fit tenir en Germanie
par le confeil des Serviteurs de Dieu , & des Seigneurs de fa

Cour en 742 ; ceux du Concile qui fut afîemblé le premier jour

de Mars de l'année fuivante à Liptincs, Maifon Royale en Cam-
brefls. Saint Boniface Archevêque de Mayence préfida à ces

deux Conciles comme Légat du iaint Siège. Benoît le remar-

que , afin que l'on fçache, dit-il , que les Capitulaires faits dans

ces deux affemblées font confirmés par l'autorité Apoftoîique.

Le premier Livre de fa Collection contient 40 5 articles fur di-

vers fujets ; le fécond 43 6 , & le troifiéme 478. Il ajouta à fon

troiiiéme Livre les 80 Capitulaires drefTés au Concile d'Aix-

la-Chapelle en 8 17 _,
touchant la réformation de l'Ordre mo-

naftique (d). La Collection de Benoît fut reçue non-feulement

en France, mais encore en Germanie avant l'an 858 , comme
on le voit par l'ufage que l'Archevêque de Tours nommé He-
rard en fit en cette année dans fes Capitulaires dont la plupart ne

font qu'un abrégé de ceux que Benoît avoit publiés (e-). On joi-

gnit fa Collection à celle de l'Abbé Anfegife
,
pour n'en faire

(d) Tout i.Ctpitnl, f. j 79. {*) BAXUZ, Prœfat. ï» C »/fcj|
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quun.corpscompolé de fcpt Livres : mais ce ne tue que plufieurs

années après. Ils n'étoient pas encore joints du tems d'Hincmar
,

ni du CÔpcile deTroftee en 9 9- Us ne font qu'un corps dans

tous les Imprima , ou le premier Livre de Benoit fait le cinquiè-

me , & ainli des autres. Benoit dédia ion ouvrage aux trois en-
fans de Louis le Débonnaire , Louis de Germanie

, Lothaire
Empereur , & Charles Roi des François. Il nomme Louis de

Germanie le premier, parce qu'il étoit Ion Sujet.

CHAPITRE XLI.

Thegan & Aftronome , Hiftoriens ; Fvothaire , Evêque

de Toul.

I. T) A R le portrait que "Walafrid Strabona fait de Thegan,

_|7 on v°i c 4U il n'étoit pas moins favorite des dons de la na-

ture ,
que de la grâce (a)

;
grand , bien fait , de bonne mine

3 Hirtonen"^

bc beaucoup d'eiprit; fçavant , éloquent, Poète, Hiltorien
_,

Corévcquede

& de mœurs iréprochables. 11 fut fait Corévêque de Trêves fous
reve! '

l'Archevêque Hetti fuccefleur d'Amalaire mort en 814 , & fit

voir par Ion application à inftruire les peuples Se à corriger leurs

mœurs qu'il n'avoit pas moins de zèle que de lumières. Il de-
meura toujours attache à l'Empereur Louis le Débonnaire. i>i

c eft le même que Thegambert qui lit en 844 la cérémonie de
la Tranflation des Reliques de laint Chryfante& defainte Da-
rie Martyrs, apportées de Rome par l'Abbé Mareward, à l'Ab-

baye de Prom , il faut dire qu'il *ivoit encore en 844 , auquel le

fit cette cérémonie. Mais il cft certain qu'il nevivoitpluscn 84^,
puilque Walafrid Strabon qui en parle comme d'un homme mort,

dans l'éloge qu'il en a fait , mourut lui-même en cetteannée-là.

II. Thegan écrivit Thiftoire de Louis le Débonnaire du vi- SesEctte

vant même de ce Prince. Il l'a commencée à l'an 813, auquel il

fut déclaré Empereur par Charlemagne fon pere , & l'a conduit

jufqu'en 837, fui vant l'Appendice publié par M. Lambccius(^).
Quoiqu'il s'y applique principalement à relever les événemens

(<ï) VTai AFRID. Strab.Carm. iuTbe-
|

BECIUS, lib, 2. Bibliot, VinJobon. c, y..

gun. lom. 2. Dkhfsne,^, 27}. 274. 1 f,^^i,
(b) DucHiiNE , tom.z.p. 274. Lax- I
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les plus confidérables du règne de Louis le Débonnaire , qu'il

fait defeendre de faint Arnoul félon l'opinion commune de Ion

tems , il ne laifle pas de rapporter quantité de faits intérefïans

pour l'Hiftoire de l'Eglife \ le voyage du Pape Etienne IV en
France , & comment il y fut reçu ; 1 élection du Pape Pafchal fon

luccefleur > la manière dont il fe juftifia des aceufations formées

contre lui; les intrigues d'Ebbon Archevêque de Reims
_, &

des autres Evêques de France contre l'Empereur Louis ', les pro-

cédures contre ces Evêques & contre tous ceux qui avoient par-

ticipé à leur révolte. Thegan traite durement Ebbon & fes com-
plices (c) : il leur reproche la bafTeffe de leur extraction , ne s'ap-

percevant pas qu'en difant que Louis le Débonnaire avoit tiré la

plupart de ces Evêques , de la lie du peup.e , de la fervituie , &
d'entre les barbares, ce reproche tomboir plus fur ce Prince, que

fur les Evêques mêmes. "Walafrid Strabon, quoiqu'ami de The-
gan,ne trouve point de moyen d'exeufer ces traits trop vifs& trop

méfurés
,
qu'en difant qu'ils partoient d'un homme également

zélé pour la juftice & pour l'honneur de fon Prince , & pénétré

de douleur de le voir accablé par fes ennemis (d). Du refte il

trouvoit dans l'Hiftoire de Thegan le caractère effentiel ,
qui

eft la vérité & la candeur. C'eit lui qui l'a divifée en 58 chapi-

tres , en marquant dans une table le fommaire de chacun pour

la facilité des Lecteurs. Ceft ce qu'il dit dans la petite Préface

qui précède cet ouvrage. Il fut imprimé par les foins de M. Pi-

thou dans le Recueil des Hiitoriens de France à Francfort en

1 588 & 1 594 ; dans celle de M. Duchefneà Paris en 1636', 8c

dans celle de M. Kulpisà Strafbourgcn 1685. M. le Prélidenn

Coufin l'a traduit en François, & placé dans le corps de fon

Hifloire de l'Empire d'Occident , imprimée à Paris en 1684&
1689. L'Appendice donné p-ir M, Lambecius, à Vienne en

166$ , contient ce qui fe paffa pendant la 2 3 & 24e année du
règne de Louis le Débonnaire, c'efl à- dire, en 836 & 837.
ïl y eft parlé de la mort de l'Abbé Vaîa arrivée le dernier jour

d'Août 8 36, & de la Tranflation du corps de faint Caitor par

l'Archevêque Hetti, à qui l'Auteur donne la qualité de Bien-

heureux. Cela pourroit faire douter que cet Appendice fût de

Thegan ,
qui mourut avant Hetti. Ce qui le confirme , c'efl que

Walafrid Strabon qui a mis la Chronique de Thegan en l'état

que nous l'avons , ne dit rien ni dans la Table ni dans le corps

de
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de l'Ouvrage qui ait rapport à cet Appendice. [/Ouvrage co.ti-

me la Table fmiifent a la vingt-troifieme année de l'Empereur

Louis , & par des vœux pour h prolpérité de ce Prince & pour

ion ialut (f) ; cliuie qui marque bien nettement que Thegan
avoit borné à cette année le récit des actions de Louis. On a

dans la grande Collection de Dom Martennc une Lettre de

Thegan à Hatton ou Hctton Evêque de Balle & Abbé de Ri-
chenou (f) , dans laquelle il lui donne avis qu'il lui envoyoit

un Ecrit d'Alcuin dédié à Charlemagne. II fcmblc que eétoic

un Traité fur la Trinité. Nous en avons un d'Alcuin iur ce (u-

jet , divilé en trois Livres & adrefTé à ce Prince. On ne fçait

pourquoi Thegan donne à Hetton les titres de Duc & de Con-
iul , li ce n'eit a caule que cet Evêque avoit été envoyé en am-
baiïade à Conflantinople par Charlemagne en 8 1 1

.

III. Le fécond Hiftoricn de Louis le Débonnaire, fut un L'AAronome?

Anonyme connu fous le nom d'Aftronomc , parce qu'en effet

il paffoit dans la Cour de ce Prince pour habile dans l'Altro-

nomic (g). Il le dit lui-même , à l'occafion de la Comète qui

parut au milieu de la Semaine de Pâques en 837 dans le figne

de la Vierge , & qui au bout de vingt-cinq jours dilparut dans

\â tête du Taureau (h). L'Empereur curieux de ces iortes de

phénomènes, lui demanda ce qu'il en penfoit. L'Aitronomc lui

en dit une partie , & difïimula le relie. Louis s'en appercevant ;

il y a encore , lui dit-il , une chofe que vous cachez
;
qui cft que

ce prodige fignifie , félon le bruit public , un changement de

règne & ia mort d'un Prince. Sur cela l'Aftronome lui cita l'en-

droit de la Prophétie de Jéremie où nous lifons : Ne craignez fcrtm.io.u

point les frênes du Ciel qui épouvantent les Gentils, Cet Ecrivain

pafTa une partie de fa vie à la Cour de ce Prince *, & il paroît

qu'il enétoit Ohlicier dès la première année de fon Règne, puif-

qu'il dit dans Ion Prologue , qu'il avoit appris d'Adhenar ou

d'Eginhart ce qu'il rapporte de Louis le Débonnaire jufqu'au

tems qu'il parvint à l'Empire , & que pour le refte de les actions

il en avoit été lui-même témoin. Il commence ion hifloire a l'an

778 qui fut celui de la naiifance de Louis , & la finit en 840 ,

qui fut celui de fa mort. Il entre dans un plus grand détail que

(e) Et poft hxc difeurrentia tempora

perducere dignetur ad focietatem omnium
Sanâorum ejus , ille qui eft Deus benedi-

#us in fxcula. Amen. P*g. 285,

(f) Marten. Collecl. ampiijf.tom. 1.

;. 84.

(jÇ) DUCHESNE. Toi». 2./>. 186.

(b) Ibid. p. 3 Jf.
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n'a fait Thegan : mais ils fe rencontrent dans le récit des prin-

cipaux événemens. Il n'approuve point la froideur que Louis le

Débonnaire fit paroître à la réception du Pape Grégoire IV , &
dit que ce Prince auroit dû le recevoir avec plus de décence (A.

En parlant de la révolte de Lothaire & de fes frères , & des

Evêques qui manquèrent de fidélité en cette occafion, il ménage
beaucoup fes termes, mais fans diiîimuler la grandeur de leur

faute. Ce qui montre qu'il fçavoit dire le vrai ians choquer per-

fonne. L'Interpolateur d'Aimoin qu'on croit être un Moine de
faint Germain des Prés, a iniéié dans fon ouvrage l'Hiftoire de
Louis le Débonnaire par PAltronome. Elle fe trouve dans le

Recueil de Reuberus imprimé à Francfort en 1584 , & dans
les autres Collections dont nous avons parlé dans l'article de
Thegan. Elle a auili été traduite en François par M. le Préfi-

dent Coufîn.
F^othaïre

, jy Frothaire que l'on compte pour le vingt- cinquième Evê-

Touî.

Ue
4ue de 1 ou ^ j fuc m ' s étant jeune dans le Monaftere deGorze
pour y être élevé dans la piété & dans les Lettres (k). Il paiTa

de- la à celui de faint Evre dans les Fauxbourgs de Toul. Il en

étoit Abbé, lorfque l'Evêque de cette Ville nommé "Wanineus

étant mort, on le choifit pour lui fuccéder. Son ordination eft

marquée dans les Actes des Evêque des l'Eg'ile de Toul au vingt-

deuxième de Mars de l'an 813. Elle fe fit dans un Concile de
Reims par Vllaire Archevêque de cette Ville en Fabfcnce d'A-
malaire Archevêque de Trêves Se Métropolitain â< la Province,

qui avoit été envoyé en ambaffade à Conflantinople. L'Empe-
reur Louis l'honora de diverfes cornmilïions

,
qu'il n'accepta

qu'avec peine
, parce qu'elles lui déroboient ie tems qu'il fouhai-

toit d'employer aux fonctions de l'Epifcopat. C'eft pourquoi il

écrivir à l'Abbé Hilduin qui avoit beaucoup de pouvoir auprès

de ce Prince , pour l'engager à le décharger de l'Intendance de
certains bâtimens qu'il faiioit faire dans les Palais d'Aix-la-Cha-

pelle, & de Gondreville (/). Il eut recours à cet Abbé en plu-

fieurs occafions, où il s'agilToit du bien de fon Eglife & du (ou-

lagement de fon peuple (m). L n 82 1 & en 8 3 5 , ii affilia aux
Conciles de Thionville , & en 840 au Parlement d'Ingelheim

,

marquant dans toutes ces AiTemblées fon zèle Se fon attache-

(i) Jbid.p. 309.

(k) Mabili. tib. z6. Annal, num. 1 1.

/. 406. Hifi, des Eveques de Toul ,j>, 185.

(/)Frothar. £/>//?. 11,

(m) Id. Ep.ji. 14. 1;.
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ment pour ion Souverain légitime» Il mourut le 22 de Mai 348 .

après trente-cinq ans d'Epiicopat , Bt rut Infa n é i jïntréc du
Cloître de l'Abbaye d.' laint Evre,où il avoir i établi la dilci-

pline régulière quelques années auparavant.

V. Il nous relie de lui une vingtaine de Lettres
,
que M. Du- ktrwi Je

chefne a mites dins le iéeond tome de Ion Recueil , avec dix au-
Frut!,urc *

très ad reliées à cet Evéquc («). La première qui ett à Hilduin

Abbé de laint Denis, regarde un démêlé entre limundus Abbé
de Moyenmootier & les Moines de cette Abbiye. Fortunat
prédécefieur d'Ifmundus avoit prétendu l'adminiitrarion d-'tous

les biens qui en dépendoient. Les Moines s'y oppoferent, parce

que Fortunat étoir un Etranger Se d'un Inititut différent du leur.

L'affaire ayant été portée à Louis le Débonnaire , Ce Prince

chargea Smaragde Abbé de faint Mihicl , du foin de la finir (0).
Cet Abbé fie donner aux Religieux une partie des revenus du
Monafferc, afin qu'ils puffent vivre régulièrement. Us vécurent

en effet luivant leur état jufqu'à la mort de Fortunat. limundus
qui lui iuccéda , s'empara des revenus accordés a la Communau-
té

,
promettant de lui fournir tous fes befoins. N'ayant rien tenu

de ce qu'il avoir promis , les Moines en portèrent leurs plain-

tes à Frothaire qui s'i.ntérefia pour eux. Il chargea deux d'en-

tr'eux , d'une Lettre pour l'Empereur Louis , d'une féconde

pour Hilduin , & d'une troifiéme pour Herung (p) , au cas que
l'Abbé Hilduin ne le trouvât pas en Cour pour appuyer leurs de-

mandes. Les 4 , ç & 6 ne font que des Lettres de recomman-
dation. La feptiéme cft une plainte à l'Impératrice , fur ce que
fes envoyés avoient commis plufieurs défordres dans le Diocèfe

de Toul , où ils avoient changé les difpofitions de l'Evcque ,

ôté à certaines Egliles ce qui leur appartenoit , & donné part

aux dixmes à des Laïcs, contre lepreicrit des Canons. La hui-

tième & la dixième font à Drogon Evoque de Metz : Frothaire

lui fait des plaintes dans celle-ci de ce que quelques Moines de

fa dépendance paflToicnt dans le Diocèfe de Toul fous de cer-

tains prétextes (7) ; 6c que d'autres auiïi de la dépendance de
Drogon étoient venus demeurer dans la Celle ou Monaftcrc de
Varcngeville. Frothaire reconnoît que cette Celle éroit dépen-
dante de Drogon \ m us il trouva mauvais queces Moines y fufient

venus fans fa permiffion, Varengeville étant du Diocèfe de Toul.

»« ____________ __________________ ______________
,

(«)DuCHESNF,fo»j. l.p.fll. Epi'h I. (p) Epil). I. 2. tf J.

(o) MaBILL./. x$. Armai, rt. ,7./).414. 1 \q)Epift. 10.

N n n n i
j
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Céroïent des Moines de l'Abbaye de Gorze à trois lieues de
Metz. Frothaire ne les obligea point de fortir

,
parce qu'il avoit

été élevé parmi eux dans cette Abbaye. Il y avoit encore dans le

Diocèfe deToul des Eglifes de l'Evêché de Metz , qui fe trou-

voient comme abandonnées. Frothaire fait là-deflusdes remon-
trances à Drogon. Dans la neuvième il prie Hilduin au nom de

toute PEglife de Toul, de faire rendre à celle de faint Etienne

ce qui lui avoit été enlevé ( r ). On voit par l'onzième que
l'Empereur faifoit quelquefois fa réfidence à Gondreville ,

& qu'il y étoit lorsqu'il commanda à Frothaire d'y faire faire

un bâtiment d'où l'on pût pafTer du Palais à la Chapelle (s). La
douzième efl de l'Abbé Vicard à Frothaire , pour le remer-

cier tant en ion nom que de fa Communauté , de leur avoir

envoyé la Vie & les Reliques de faint Evre (ê). Frothaire en
écrivit une à cet Abbé , qui efl la dix-neuvième

, pour le

prier de lui en voyer à Aix-la-Chapelle trois voitures de vin de
Beaune(#).

VI» La treizième Lettre efl de l'Abbé Aldric nouvellement

élu Archevêque de Sens (x). Il demande à Frothaire le lecours

des fes prières. Par la quatorzième , Frothaire prie l'Abbé Hil-

duin de faire enforte que l'Abbaye de faint Evre rentre en pof-

fefïion d'un Fief qui lui avoit été donné par Pcpin , & rendu

par Louis le Débonnaire (y) ; mais qui depuis étoit pafle entre

les mains d'un Efpagnol nommé Jofeph. Celui-ci avoit dilapidé

ce bien pendant la vie ; & fa femme vouloit le retenir depuis la

mort de fon mari. Les trois Lettres fuivantes font du Clergé &
du peuple de i'Eglife de Sens : elles regardent les difficultés qui

fe rencontrèrent dans l'éleclion d'un Archevêque , après la

mort de Jéremie arrivee en 828 (z) Elles font adreffées , l'une à

Hilduin, l'autre à Eginhart, la troifiéme à l'Impératrice Judith.

Dans la dixhuitiéme Frothaire demande à Hetti Archevêque de
Trêves en quel tems il tiendroit fon Concile (a) , afin que fui-

vant l'ordre qu'il en avoit reçu de l'Empereur il put faire prépa-
rer fur la route des logemenspour les envoyés. L'Eglife Cathé-
drale de Toul ayant été ruinée dans un incendie, Frothaire

travailla à la rétablir ; fie 'voulant l'orner de diverfes peintures
,

fr) Epift. 9.

(s) Epift. u.
(*) Epift. 12.

(a) Epift. j?.

[x) Epift. ii*

(/) W- 14»

.(*.) Epift. if. 16.& 17,
{a) Epift. !$
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il écrivit à l'Abbé Aglcmar de lui envoyer les plus belles cou-
leurs qu'il pourroir trouver en tout genre. Il parle d.ins cette

Lettre qui cil la vingtième , des loups qui failoient de grands
ravages dans la Province (/>). Ils écoient en C\ grand nombre que
Frochaire en fit prendre ou ruer jufqu'à deux cens quarante dans
les Forêts de l'Abbé Aglcmar. Il en parle encore dans la vingt-

Oxiéme Lettre aux Abbés Theudcric & Ragenard (c) \ l'un
y

comme Ton croit , de Movenmoutier, l'autre de Senonc (ci) ; &
ne doutant point que ce fléau ne fut un artifice du démon, il les

avertit d'ordonner à tous les Prêtres ou Curés de leurvoifina-

ge de le rendre à leurs Monalleres , & de paffer trois jours dans
le jeûne & dans la prière, couverts de lacs, de cendres Se de
cilices

,
pour fléchir la Juftice de Dieu. Les années précédentes

n'avoient pas été moins fàchcules ; on s'y étoit reiïenti d'une
famine caulee par la iécherefic, parla grêle & par une quan-
tité de fouris qui avoient mangé les bleds & les raifins. Fro-
thaire le plaint qu'on ne l'en avoit pas averti. Je ierois allé

ajoute-t il, dans vos cantons, & par mes dilcours, comme par
l'impofLion des mains & la Confirmation

, j'aurois tâché de for-

tifier les cœurs des hommes chaneelans. Je ne le puis présen-

tement ; mais je le ferai dans peu , fi j'ai la fanté. Il marque
dans la vingt-unième à un Laïc depiété nommé Hugues, qu'il

lui envoie des Reliques de faint Evre (e)*

VII. Onneconnoîtpoint l'Abbé à qui Frothaire écrivit pour
le remercier de lui avoir envoyé un Ouvrier habile pour l'orne-

ment des Eglifes. Ses deux Lettres à Gerung Portier du facré

Palais font , l'une pour le prier de lui procurer une audience

auprès de l'Empereur,& les fecours dont il avoit bcloin(/) ; l'au-

tre , de détourner ce Prince de l'envoyer en Efpagne , afin

qu'il pût fe trouver à Toul pour l'y recevoir à fon paflage. 11 af-

faire Gerung dans la même Lettre, qu'il avoit fait chanter pour

fon falut cent Méfies & cinquante Pfcautiers. Dans la vingt-

cinejuiéme, Hetti Arc'nevêque de Trêves fignitic à Frothaire

Tordre de l'Empereur (g) ,
portant qu'il eût à ordonner lui-

même au plutôt aux Abbés & AbbelTes, aux Comtes & à tous

les peup'es de fon refibrr, de fournir leur contingent en foldats,

pour marcher contre Bernard Roi d'Italie , & de marcher lui-

(b Bpift, 20.

(/; Ma bil. /. z8» Annal, n.ij.p. 4iy.

(0 Bpift.zt.

(f) E ;.;/. 11. 23.2+.

[g) Ei:jl.i 5 ,
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même avec eux. Il reçut une Lettre de Jérémie Archevêque de

Sens ,
par laquelle il étoit prié de lui envoyer du fe! qui étoit

très-rare à Sens en cette année-là à caufe des grandes pluies {h).

Jérémie avoit à cet effet envoyé des chariots
_,
qu'il prie Fruthaire

de faire palier en fureté au lieu où ils pourraient charger. Il

en reçut une autre de Hetti ,
qui lui marquoit de la part de l'Em-

pereur d examiner avec foin ii les Chanoines & les Moines de

fon Diocèfe vivoient conformément à leurs Régies (z) , & lî

leurs demeures avoient été bâties ou rétablies à la manière qu'il

Tavoit ordonné. Alberic Evêque de Langres lu; envoya un Clerc

nommé Bertingangus pour l'écouter , apparemment fur quelques

difficultés ; en Te priant de lui marquer , que s'il avoit des rai-

fons pour ne pas l'ordonner , il lui en accordât la permiflion (k).

Le même Evêque pria Frothaire de vuider à l'amiable un dif-

férend qu'ils avoient entr'eux au fujet du Monaftere de Boion,

afin de n'être pas obligé d'en rendre Juge le Concile (/). La
trente-unième Lettre à Hetton Evêque de Bafle eft imparfai-

te (m). Elles ont toutes été imprimées dans le fécond tome des

Hiftoriens de France , de la Collection de M. Duchefne, im-

primée à Paris en 1636'. On ne les trouve point ailleurs. Elles

font d'un ftile fimple , mais peu correcte.

CHAPITRE XLII.

Les Papes Léon 111
y
Etienne IV', Pafchal , Eugène II ,

Grégoire IV\ Serge II , Léon IV\ & Benoît IIL

Léon m , !• T E O N troifiéme du nom , dont il a été beaucoup parlé

Pape, élu en | j dans les chapitres précédens, fut élu tout d'une voix le

79S ' 26 ae Décembre de l'an 795 pour fuccéder au Pape Adrien (a).

Il étoit pur dans fes mœurs , éloquent dans fes difeours » 8c

quoique très-doux , il ne manquoit pas de fermeté
, quand il

s'agiffoit de défendre les droits de fon Eglife. Son Pontificat

(b) Epift. z7 .

(î; Epift. 28.

{k) Epift. 19.

(I) Epift. 30.

(m) Epift. 51.

(a) Anastas. in vitet Leottis , tottt, <T,

Coutil, p . 107 J . £? feq.
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fut de vingt-cinq ans cinq mois & dix-icpt jours , étant mort le

onzième de Juin 816. \Ç'alafrid Strabon remarque qu'il difoit

quelquefois lept Méfiés par jour , ou même juiqu a neuf (b) :

ce qui doit s'entendre des Solemnitcs où l'afflucncc du Peuple

obligeoit à en dire plusieurs. En ces occafions ce Pape, au lieu

d'en commettre la célébration à d'autres, les difoit toutes.

II. Quenulfe Roi des Merciens ayant appris Ion élection, lui
s
£
sLe

ecrivit pour laliurcr dune parfaite obeiliance de la part, Ie nulfe.

priant de le regarder comme Ion fils adoptif(<r). Enluite il lui

repréientoit que le Pape Adrien avoir, à la prière du Roi Offa

fon prédécefTeur , divifé en deux , le Diocèfe de Cantorberi

à caufe de l'inimitié qui étoit entre Ofïa Sz l'Archevêque Jam-
berr

;
que cette inimitié ne fubliftant plus, il étoit bien aile d'a-

voir Ion avis fur ce qu'il y avoit à Elire
,
pour empêcher les fchif-

mes dans le Royaume des Merciens. Il prioit aufli le Pape d'exa-

miner les plaintes d'Adclard Archevêque de Cantorberi , énon-
cées dans une Lettre qu'il avoit écrite auxEvêques fes Compro-
vinciaux. Le Pape accorda au Roi Quenulfe tout ce qu'il lui

avoit demandé ; déclara nulles toutes ufurpations faites par le

Roi Orîa du tems de Jambeit, & ordonna que la Métropole de
Cantorberi feroit rétablie dans tous les droits & prérogatives

dont elle jouiiîoit fous le Pontificat du Pape faint Grégoire. Il

accorda même à Adelard le pouvoir d'excommunier le> Kois &
les Princes fournis à fa Jurifdiétion, au cas qu'ils violeroient les

Commindemens de Dieu.

La Lettre du Pape Léon III à Charlcmagne, datée d'Eref- A CtarU-

burg le huiriéme des Kalendes de Janvier de l'an 790 , porte

qu'en ce jour il avoit dédié une Chapelle fur la montagne de

ce nom , & que ce Prnce avoit offert à faint Pierre non-feule-

ment la montagne d'Erefburg , mais aufli toute la Saxe (d). Il

ne faut que lire cette Lettre pour en remarquer la fuppofition.

Le Roi Charles eft nommé Empereur dans l'Inicription. Il ne

l'étoit pas en 7^9. 11 y eft appelle Charlemagne , titre qu'on ne
lui donna jamais pendant fa vie. La Lettre eft datée du Pon-
tificat de Léon III. Nous n'avons aucune Lettre de ce Pape
datée des années de fon Pontificat ; & nulle part il ne fe nom-
me Léon III, Il eft dit qu'elle fut écrite à Ercsburg le huit des

Kalendes de Janvier , indication feptiéme , c'eft-à-dirc , le 2 5

{b) WALAFRJD , Strnb. de Reb. Eccief. I [c) Tom. 7. Concil. pag. nop.
<flj'. il. \d) Tom. 7. Concil. /.

m jne.
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de Décembre y99* Or le Pape étoic retourné à Rome dès le

vingt-neuviane de Novembre de la même année. Nous n'avons

plus la Lettre que Léon III écrivit à ce Prince, au fluor après

ion élection
,
par des Légats qu'il avoit chargés de préfens ,

entra urres , des clefs de la ConfefTion de faint Pierre , & de l'é-

tendard de la ville de Rome (e). Le Pape le prioit par cette

Lettre d'envoyer quelqu'un des Seigneurs de fa Cour pour re-

cevoir le ferment de fidélité des Romains, pour les affurerdans

fon obéiffance (/). La première de celles qui nous refient fut

écrite après l'information des aceufations intentées contre

Léon III
,
par Pafchal , Campule & leurs complices. On y voit

que depuis le retour des CommifTaires en France
,
quelques

mal-intentionnés afTe&oient de femer la divifion entre le Roi
Charles & ce Pape. Il lui marque dans la féconde qu'il lui

envoyoit une Lettre de Grégoire Patrice de Sicile , concernant

un Traité que les Siciliens avoient fait avec les Sarrafins pour le

rachat des Captifs. Il lui donne avis dans la troifiéme , des meur-

tres & des ravages que les Maures avoient faits dans les Terres

des Grecs. Il dit dans la quatrième qu'il avoit appris par quel-

ques Grecs que Procopie femme de l'Empereur Michel avoit

offert de groffes fommes au Patrice Conftantin pour lui donner
le moyen de parvenir à l'Empire

_,
à condition qu'il l'épouferoit.

Le Pape raconte dans la même Lettre la mortfunefte de Michel

8c de Procopie. Il fe plaint dans la cinquième des vexations que

ceux que l'Empereur Charles avoit envoyés pour faire rendre la

juftice , exerçoient par les Commis qu'ils avoient établis en cer-

taines Villes. Il y parle aufli de la divifion qui regnoit entre le

Roi Quenu'fe & quelques autres Evêques de fes Etats. La 11-

xiéme regarde le voyage que le Roi Pépin devoit faire à Rome,
Le Pape en témoigne une grande joie. Il s'y explique fur la

donation que Charles aveit faite de rifle de Corle à l'Egîife

Romaine. La feptiéme contient les réponfes que Léon III fit.

à

Charlemagne fur certains pafTages de l'Ecriture dont il lui avoit

demandé l'explication. La huitième efl en faveur d'un de fes Lé-
gats nommé Adulphe. L'Empereur Charles avoit prié Léon III

de donner à Fortunat l'Egîife de Pôle en Iftrie , vacante par

la mort de PEvêque Emilien. Le Pape l'accorda , à condition

que Ci Fortunat recouvroit le Siège de Grade , il quitteroit celui

(e) Eginardus , in Annal, tom, z. (f^Tomiy,CvnciUp. 1113.
DuCHîSNE,/>. 248. I

de



LEON III, PATE. Ch. XLII. ,

6~
57

de Polc (ans rien fc rélcrver de (es revenus. LelMpc n'étoitpas

néanmoins content de la eonduite de Kortunat. Ce 11 pourquoi

il dit à ce Prince : Puifque vous travaillez a eonlervcr la dignité

de Fortunat , ayez audi loin de Ion ame , eniorteque la crainte

qu'il a de vous l'oblige à mieux s'acquitter de ion devoir. C'cft

le lu jet de la neuvième Lettre. Il fe plaint dans la dixième que

les CommiiTaircs que Charles avoit envoyés à Rome pour exa-

miner les aceufations de Tes ennemis , l'avoient plutôt defïcrvi

,

qu'ils ne lui avoient rendu jullice. Il prie donc ce Prince de les

obligera dire ce qu'ils avoient ouï & vu par eux-mêmes dans

la procédure de l'information.

IV. Kiculphe Archevêque de Mayence avoit chargé Ber- LettreàRi-

nhaireÔC Adelard envoyés de Charlemagne y de grands préfrns cuife Arche-

pour Léon III. CePapePen remercia par une Lettre dans la-
JJJaye

e

BCĈ

?|uelle il marque qu il lui envoyoit des Reliques de faim Ce-

aire que Riculphe lui avoit demandées (g). Nous n'avons plus

la réponfe que Léon fit à la Lettre que faint Théodore Studite

lui écrivit avant fon exil , tant en fon nom que de faint Platon (/z).

Nous rendrons compte ici de deux pièces données au public par

M. Baluze dans le feptiéme tome de les Mélanges. La première

efl une Lettre de quelques Moines François qui s'étoient reti-

rés à Jerufalem fur le mont des Oliviers. Elle e(l adrefiee au

Pape Léon III , à qui ils fe plaignent que des Moines du Mo-
naftere de faint Sabas les maltraitoient & les faifoient pafTer

pour hérétiques , à caufe qu'ils ajoutoient au Gloria Patri , &c.

faut erat inprincipio; qu'ils difoient dans le Gloria in excelfis : Tu
plus ahijjimus

;
qu'ils récitoient autrement qu'eux l'Oraifon Do-

minicale ; & que dans le Symbole, ils meteoient en parlant du

Saint-Efprit : qui ex Pâtre Filioqueprocedit Ils fe défendent fur

la pureté de leur doctrine
,
qui n'erf autre >

difent-ils ,
que celle

qu'ils ont apprife du faint Siège , & de divers Ecrits anciens

que l'Empereur Charles leur avoit donnés. Léon III fit part à

ce Prince de la plainte de ces Moines , & le pria de les prendre

fous fa protection. Il femble que deux d'entr'eux vinrent de Je-

rufalem à Rome , & qu'ils apportèrent au Pape une Lettre du

Patriarche Thomas. Léon donna à ces Moines un Symbole de

foi très étendu , non-feulement pour eux, mais auffi pour toutes

les Eglifes d'Orient. Ce qu'il renferme de plus remarquable
,

c'eil qu'on y lit jufqu'à deux fois que le Saint-Efprit procède

(0 Uid. p. 1 1 27. (*) Theod. Epip. lit. i
. ïpift. H«

Tome XVUL Oooo
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également du Père & du Fils , & qu'il efl confubftantiel & co-

éterneî à ces deux perfonnes. Du refle les Myfteres de la Tri-

nité & de l'Incarnation y font clairement établis.

Etienne IV. y, Le fucceffeur de Léon III fut Etienne IV. Il étoit d'une
pape en 8 1 5. famji|e noD le ^ & avoit été élevé dès fa jeunefîe dans le Palais

de Latran fous les yeux du Pape Adrien. Son élection fe fit

tout d'une voix. Il fut facré le 22 de Juin 8 1 6, & tint le faint

Siège jufqu'au 22 de Janvier 8
1 7 ; ce qui ne fait un Pontificat

que de fept mois. Auflîtôt après fon élection il fit jurer fidélité

à l'Empereur Louis par le peuple Romain (*). En même tems

il envoya deux Légats à ce Prince pour lui donner part de fon

ordination , & du défir qu'il avoit de l'aller voir. Nous avons

perdu la Lettre qu'il écrivit en cette occafion , & nous n'en avons

aucune autre de lui. Son entrevue avec l'Empereur fe fit à Reims
avec beaucoup de démonstration de joie de part & d'autre.

Pafchal, Pa- VI. Après une vacance de deux jours, Pafchal fut choifïpour.
pe en 817. remplj r le fa int Siège , qu'il occupa pendant fept ans trois mois

& dix-huit jours (k), Il avoit été, comme fon prédéceffeur , élevé

dès fes premières années dans le Palais de Latran. Il étoit Ro-
main de naiffance, fils de Bonofe. L'étude des faintes Ecritu-

res faifoit une de fes occupations. Il employoit le refte du tems

à la prière & aux exercices de piété. Le Clergé & le peuple le

choisirent unanimement. La Lettre qu'il écrivit à l'Empereur

Louis pour lui donner avis de fon Ordination eft perdue. On
fçait feulement qu'il y proteftoit qu'on l'avott forcé à accepter

la dignité Pontificale (/). Il en refle deux autres dans les recueils

des Conciles ; l'une adreffée à Petronace Archevêque de Ra-
venne , confirmative des Privilèges de cette Eglife ; la féconde

eft la relation de l'Invention du corps de fainte Cécile Martyre,

Dès l'an 5 00 il y avoit à Rome une Eglife fous fon nom. Etant

tombée en ruine, le Pape Pafchal entreprit delà rétablir. Son
inquiétude étoit de trouver le corps de la Sainte ,

parce qu'on

difoit que les Lombards l'avoient enlevé avec plufieurs autres ,

des Cimetières de Rome en 755. Il fut rafTuré dans une vifion

qu'il eut un jour de Dimanche à Matines à faint Pierre. Com-
me il étoit attentif à l'harmonie du chant de l'Office , il s'en-

dormit , & vit fainte Cécile qui lui di- que les Lombards avoient

inutilement cherché fon corps ,
qu'il le trouveroit avec les autres

(?) Thegamus , <*/>. itf. (7) Astkonom. tom. X. DvCHKSNS
(k) *•"». 7« CofuiLf. 1450, tÔftf. I fag. 197.
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corps faims dans l'enceinte des murs de la Ville. Pafchal le trou-

va dans le Cimetière de Prétextât ou de iaint Sixte hors de la

porte apptllée Appicnne , revêtu d'une robe tiffue d'or
9
& à Tes

pieds des linges pleins de fou lang. Il prit le tout de les mains,

& emporra ces précieules Reliques dans l'Eglile de fainte Cé-
ci'c avec les corps de Valérien Ion Epoux , de Tiburce & de

Maxime Martyrs, & ceux des Papes Urbain & Lucius. En-
fuite il fonda près de cette Eglilc un Monaftere où il mit des

Moines pour y faire l'Office jour & nuit. Le Pape cite dans

cette Lettre les Actes du martyre de fainte Cécile: ce qui fait

voir qu'ils croient plus anciens que cette Tranflation. Anaftafe

qui l'a rapportée,ajoute que Pafchal orna magnifiquement l'Egli-

le de fiinte Cécile (m) , & qu'entre les paremens d'étoffes pré-

cieufes il y en avoit un qui reprélentoit l'Ange couronnant iainte

Cécile , Valérien & Tiburce. Circonftances que l'on trouve dans

les Actes de fon Martyre. On les regardoit donc alors comme
autentiques. Les critiques n'en jugent pas de même aujourd'hui.

Le Père Labbe a donné une troifiéme Lettre de Pafchal dans

l'x\ppendice du feptiéme Tome des Conciles. Elle eft ad reliée

à Bernard Archevêque de Vienne (»). Ce ne fur qu'avec beau-

coup de peine qu'il accepta l'Epifcopat ; & il fallut un ordre ex-

près du Pape pour l'y faire confentir. Auflitôt après fon Ordi-

nation Pafchal lui envoya lePallium , en lui marquant d'en ufer

comme avoienr fait les PrédécefTeurs ; 8z en confirmant à fon

Eglife tous les droits qui lui avoient été accordés par le faint

Siège. Il y a une quatrième Lettre du Pape Pafchal aux Evo-

ques , Prêtres , Princes , Ducs , Comtes , & généralement à tous

les Chrériens >
portant permiffion à Ebon Archevêque de Reims

d'aller prêcher l'Evangile dans le Nord , avec Halitgairc qui

fut depuis Evêque de Cambrai (o).

VII. Eugène II fut ordonné le cinquième de Juin de l'an Eugeneii,

824. Il eut un concurrent dans fon élection y
enforte qu'elle ne **** clu **

fe fit point d'une voix unanime (p) ; mais le parti des Nobles ,

qui étoient pour lui l'emporta. Il étoit Romain de naiflance;

fils de Boèmond, & Archiprêtredu titre de fainte Sabine fur le

Mont Aventin. Son humilité , fa (implicite , fon fçavoir , fa

libéralité envers tous ceux qui lui demandoient , fon afliduité à

(m) Tom. 7. Coticil. p. 149$. (0) Bolland. ad diem 5. Ttbrurii , in

|rj) Uid. p. 1 869. $ Boll. ad diem
j

Vit» Afcbarii,

lj. J.tnnarii. tf Mabill. tom. <S. Attor. Q) AnastaS. tom, 7 Cenril.p, 1540.

O o o o i
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tous les devoirs de la Religion le rendirent recommandable. Il

ne tint le faint Siège que trois ans & environ trois mois , c'efl-

à-dire , jufqu'au 27 d'Août de l'an 827. Deux ans auparavant

l'Empereur Louis lui avoit envoyé Jérémie Archevêque de Sens

& Jonas Evêque d'Orléans , avec une Lettre , où il le prioit

de conférer â\ec eux fur la queflion des Images. La réponfe du
Pape n'eft pas venue jufqu'à nous ; ma ;

s nous avons celle qu'il fit

à Bernard Archevêque de Vienne au fujet de quelques diffi-

cultés fur la poffeflTion des biens Ecclélia (tiques (q). Eugène y
déclare qu'elle ne peut être autorifée par d'autres prefcriptions

que de celle de quarante ans. Cette Letrre eft datée de la qua-

trième année du Règne de l'Empereur Louis, indi£Hon 15 e.

Oeft une faute , puifque Eugène II ne fut ordonné Pape que

l'onzième année de l'Empire de ce Prince, c'efl-à-dire
y en 824.

Le Pape informé par Yrolfe Archevêque de Nork que les A va-

rois , les Moraves , les Pannoniens & autres Peuples s'étoient

convertis depuis peu , il écrivit à ces Peuples pour les en congra-

tuler & les exhorter à être fournis à Yrolfe comme Légat du

faint Siège. Il paroîc que les Evêques des cantons avoient écrit

îà-defTus au Pape y
& qu'ils lui avoient demandé le Pallium pour

Yrolfe.Eugene le lui accorda en priant ces Evêques de l'aider dans

fes fonctions jufqu a ce que tous les Sièges Epifcopaux défignés

depuis long-tems y fuiTent remplis. On trouve dans les Actes du

Concile de Paris en 8 2, 5 un modeie de la Lettre que les Evê-

ques avoient fait , afin que le Pape Eugène en écrivît une fem-

blable à l'Empereur Michel. Leur but étoit de l'engager à ra-

mener ce Prince au milieu que l'on obfervoit en France au fujet

des Images , qui étoit de n'obliger perfonne à en avoir , & de

ne les défendre à perfonne. Il fera parlé ailleurs du Concile

qu'Eugène tint à Rome le quinzième de Novembre 826.

Grégoire VIII. Il ne refte aucun monument du Pontificat du Pape Va-
IV, Pape en Ientin fuccefTeur d'Eugène II. Il avoit été ordonné le premier
*27*

de Septembre de l'an 827 , & mourut le dixième d'Oâobre fui-

vant, n'ayant gouverné TEglife que quarante jours (r). Le faine

Siège demeura vacant le relie de cette année : l'ordination de

Grégoire IV. fut différée jufqu'au cinquième de Janvier 828,
parce qu'il falloit auparavant confulter fur fon ékchon l'Empe-

reur Louis. Grégoire étoit d'une famille noble de Rome, très-

inftruit des divines Ecritures , affable , pieux & courageux. II

(j) Uid.$> iStfs. (r) Anastas. font, j. Concil.
f, 15 j-j»
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femble que les Romains nui l'élurent tout d'une voix, ne firent

pas moins d'attention à la force de ion tempérament qu'à les

vertus & a Ion fçavoir. Car ils étoient frappés de la brièveté des

Pontificats d'Eugène & de Valcntin. Celui de Grégoire fut de
feize ans. Nous avons parlé plus haut de Ion voyage en Fran-
ce ', de la Lettre que les Evoques du parti de Louis le Débon-
naire lui écrivirent pour fe plaindre de ce qu'il étoit venu dans

le Royaume lans avoir été mandé, & de la réponfc qu'il fit à

cette Lettre. Depuis ion retour à Rome , il donna un Décret

en faveur d'Aldric Evêque du Mans, portant défenfe à fes en-
nemis de l'acculer pardevant d'autres Tribunaux que du faine

Siège , devant lequel il s'étoit pourvu. Aldric avoit toujours été

fidèle au Roi Charles , à qui l'Empereur Louis fon père l'avoic

recommandé. Les Rebelles , entr'autres Sigifmond Abbé de
faint Calais, tâchèrent de l'engager dans leur parti. L'Evéque
lerefufa. Ils le chaiTerent de ion Siège en 840 ,

pillèrent fa

mailon Epifcopale , & ruinèrent de fond en comble fept Hôpi-
taux qu'il avoit bâtis. Aldric dépouillé de tout, fe retira auprès

du Roi Charles, qui après avoir réduit à fon obéiflance les re-

belles du Maine , le rétablit dans fon Evêché & dans tous fes

biens en 841. Quelques-uns ont regardé le Décret de Grégoire
IV. comme fuppofé ; d'autres le reçoivent fans difficulté. Si les

Difciples d'Aldric qui ont recueilli fes Actes avec beaucoup de
foin , & qui y ont fait entrer quantité de Lettres & de Diplômes,
euffent eu connoiffance de ce Décret, eufTent-ils négligé de le

rapporter (j) ? Il efl vrai qu'ils parlent d'une Lettre de Grégoire

IV à Aldric : mais ce n'étoit qu'une Lettre d'amitié djnt le

Pape avoit accompagné le préfent qu'il faifoit à Aldric , d'un

de fes ornemens pontificaux & d'un bâton pafloral ; & leur

attention à en dire quelque chofe , efl encore une preuve

qu'ils n'auroient pas omis le Décret dont il s'agit , s'ils Pavoienc

connu. Ajoutons qu'il étoit fort inutile à l'Evêque du Mans de
fe pourvoir en juftice réglée contre fes ennemis. Son attache-

ment au Roi Charles faiioit tout fon crime. Pour l'en punir, les

rébelles recoururent non aux Tribunaux , mais à la force ouver-

te. Qu'étuit-il donc befoin que le faint Siège intervînt dans cette

affaire? L'inicription du Décret eftà tous les Evoques des Gau-
les , de Germanie & même de toute l'Europe (r). Elle eft fans

(s) Le Cointe , ad ann. 83P ». 36. (t) Tom. 3. MifceJlav. Baluz.j. 10$»
Fagi ad,vi. 8j5? tmm. 11. [
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dare dans le Père Labbe (m). Dans les Anale&es deDom Ma-
billon elle eft datée de Cochlamburg le huitième des Ides de Juil-

let , indi&ion onzième , c'eft-à-dire , le huit de Juillet 833 (#).

Ce fut en cette année que Grégoire IV vint en France , & que

Louis le Débonnaire fut dépoié. Cette date pourroit favorifer

le fentiment de ceux qui rapportent la Lettre du Pape, non aux

vexations que Ton fit fouffrir à Aldric fous le régne de Charles,

mais à celles qu'il efluya fous Louis le Débonnaire. Il refle néan-

moins dans cette fuppofition des difficultés qu'il n'eft pas aifé de

lever. Quelle preuve à-t-on qu'Aldric ait été vexé par les ré-

belles fous l'Empereur Louis , comme il le fut fousfon fils Char-

les? Ses Actes recueillis par fes difciples marquent cette der-

nière perfécution (y) ; ils ne difent point qu'il en eut foufïèrc

une autre auparavant. L'hiftoire nous apprend que Grégoire IV
vint trouver l'Empereur dans fon Camp entre Bafle & Straf-

bourg ; elle ajoute qu'après une entrevue de quelques jours , ce

Pape s'en retourna vers Lothaire qui étoit campé du côté de

Bafle. Sçait-on quelqu'autre circonftance , ou Grégoire IV au-

roit defcendu le Rhin plus bas que Strafbourg , & où il auroit

pouffé jufqu'àCohlemburg, ou Culemburg , ville fituée fur la

rive gauche de la Lech dans le Comté de Gueldres , d'où la Let-

tre eft datée ? Quant à la Lettre du même Pape adreffée aux

Evêques & aux Fidèles orthodoxes y par laquelle il rétablit Eb«

bon dans le Siège Épifcopal de Reims , ceux qui l'ont donnée

au public conviennent de fa fuppofition (z). Elle marque affez

clairement qu'il y avoit déjà été rétabli par Lothaire en 840 ,

en vertu d'un Acte fait à Ingelheim au mois de Juin de la mê-
me année ; & qu'il en avoit été déjetté une féconde fois à caufe

des troubles furvenus entre ce Prince& le Roi Charles fon frè-

re. On fçait combien de mouvemens Ebbon fe donna depuis

pour rentrer dans fon Siège ; mais jamais il n'allégua la Lettre

de Grégoire IV. Il n'en fut pas queftion non plus dans le Con-
cile tenu à Soiffons en 8 5 3 , où l'on examina fi les Clercs or-

donnés par cet Evêque depuis fa dépofition , avaient été légiti-

mement ordonnés ; au contraire on y lut des Actes qui prou-

voient que fa dépofition avoit été confirmée par le Pape Sergius

fucceffeur de Grégoire. Il eft vrai que ces Clercs dans le Mé-
moire qu'ils firent depuis , & qui eft rapporté dans le fécond to-

(«) Tom.f. Cortcil. p.lS7u (v) Tow, • l'Mifcell. BaluZ./>. 14J.

(*) JVIabium» J*a!c£t.p. i$S. 1 (x,) Totn. 7. Coucil.p. 1/7J.
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me de M. Duchefnc

,
parlent d'un a£tc qu'ils avoient pardevers

eux touchant le rétabliffement d'Ebbon par le Pape Grégoire.

Mais ils ne le produilirent point au Concile de Soiflbns , crai-

gnant apparemment qu'il n'y fut convaincu de faux, comme le

furent les Lettres produites par Frcdebcrt. Ce fut a la loilicita-

tion de ce dernier
,
que l'Empereur Louis ordonna en 8? 5 que

la Fête de tous les Saints feroit célébrée par toute la Gaule & la

Germanie le premier jour de Novembre (a). Ce Prince fit cette

Ordonnance du contentement de tous les Evoques. Cette Fête

avoir été établie à Rome environ deux cens ans auparavant.

IX. Le Pape Grégoire IV étant mort au commencement Seigîni Tl,

de Tan 844 , Sergius II fut élu à fa place , après une vacance de ^
pe cn *44*

auinze jours (£). Né à Rome d'en père de même nom , il le per-

dit étant encore enfant , & à l'âge de douze ans il perdit auflî fa

mère. Léon III. prit foin de fon éducation ; Etienne IV le fit

Soudiacre , Pafchal l'Ordonna Prêtre du titre de faint Silvef-

tre , & Grégoire IV le fit Archiprêtre. Il étoit fçavant & de
bonnes mœurs. Son mérite le fit préférer à plufieurs que l'on

propofoit pour remplir le faint Siège. Il n'y eut qu'un Diacre
de l'Eglife Romaine nommé Jean qui s'oppofa à fon élection ;

mais il fut méprifé. Sergius fut donc ordonné & mis en poffcf-

fion de la Chaire de faint Pierre aux acclamations publiques.

L'Empereur Lothaire trouva mauvais que tout cela fe fût fait

fans fa participation ; & voulant empêcher qu'on ne fît rien de
femblable à l'avenir, il envoya à Rome Louis fon fils aîné avec
Drogon Evêque de Metz (t). Il y arriva le huitième de Juin

844 , accompagné de fon armée ,
qu'il laiiïa campée autour de

la Ville. Le Pape reçut ce Prince fur les dégrés de l'Eglife,

dont il lui fit ouvrir enluite les portes , après l'affurance que
Louis lui donna qu'il venoit fans aucune mauvaife intention. Les
Evêquesqui l'avoient fuivi ne biffèrent pas des'aflemblerpour

examiner l'ordination de Sergius ; & l'ayant trouvée canoni-

que, ils demandèrent au Pape que les Grands de Rome prêtaf-

fent ferment de fidélité au Roi Louis. Sergius repiélenta que
c'étoit à l'Empereur Lothaire qu'ils le dévoient. Ils le prêtèrent

folcmnellemcnt dans l'Eglife de faint Pierre Mais le quinzième

du même mois le Pape fit au jeune Prince l'onôion de l'huile

fainte , lui donna la couronne , l'épée , & le proclama Roi des

(a) SlGFBFRT , ad m. 83 f. (c)AnnaJ.f*n8iBtrtittil$ LuiTPRADD.
(A) Ajustas. tom.Comtl.f. 1791. | devin* P»ntijitum,
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Lombards. Il établit Drogon oncle de l'Empereur , Vicaire

Apoftolique dans toutes les Provinces en deçà des Alpes, avec

autorité fur tous les Métropolitains, & pouvoir d'aflembler des

Conciles, dont néanmoins on pourroit appeller aufaint Siège.

Hincmar fait mention de ce privilège (d) , qu'on a eu foin d'in-

férer dans le receuil des Conciles de France , & dans les Col-

lections générales (e). Ceft le leul monument qui nous refte

du Pontificat de Sergius II. L'Evêque Drogon lui demanda avec

beaucoup d'inftance de la part de l'Empereur Lothaire , le ré-

tablifTement d'Ebbon : mais il le refufa avec fermeté , déclarant

qu'il ne rétabliroit jamais un Evêque dépofé par un Concile &
convaincu de crimes confidérables. Il ne voulut pas même lui

accorder de communier avec les Clercs ; feulement il lui permit

de communier avec les Laïcs (/). Baronius dit avoir lu fur une

ancienne Table de Marbre que Sergius II avoit accordé trois

années& trois quarantaines d'indulgence à ceux qui vifiteroienc

l'Eglife de faint Silveflre & de faim Martin (g). Mais Dom Ma-
billon & quelques autres Antiquaires paroifîent perfuadés qu'il

y a faute dans le récit de Baronius, & que jufqu'à l'onzième fiécle

on ne îimitoit point de temps dans les indulgences (k). Sergius

mourut fubitement le 27 Janvier 847.
Léon IV , X. On ne l'avoit pas encore porté à faint Pierre pour y être

Pape en 847- enterré , qu'on élut pour fon fuccefTeur Léon IV. L'on prefla

fon élection par la crainte des Sarrafins qui venoient de piller

cette Eglife , & qui étoient encore aux environs de Rome (*).

Mais parce qu'il falloit la permifïion de l'Empereur pour l'ordon-

ner , fon l'acre fut différé jufqu'au douzième d'Avril. Il étoic

Romain , fils de Rodoalde. Inftruit dès fa jeuneiTe dans le Mo-
naftere de faint Martin hors de la Ville , Grégoire IV l'en tira

pour le prendre à fon fervice. Il l'ordonna Soudiacre , & Ser-

gius le fit Prêtre du titre des quatre Couronnés. Son premier

loin depuis fon élévation au Pontificat fut de réparer les orne-

mens de l'Eglife de faint Pierre , principalement la Confeflion

ou Sépulture de cet Apôtre , & l'Autel qui étoit deflus. Il en or-

na le frontifpice de plufïeurs peintures où Ton voyoit fon portrait

& celui de l'Empereur Lothaire. Pour prévenir un fécond pil-

(d) Hincmar , Epifl. 6. I (*) Mabill. Prafat. «d faeul. 10. B**~

( e ) Tom. 7. Concil. p. 1799-
j

nedklin. n. 107. Pagi , ad an. 847. ». 4.

(/) Anastas. Utd.p. 179$* (?) Anastas. T?w, 8. Comcil. p. 1.

(j) Baron, ad an, 847» num. 4. \

lage
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$

lage de la part dcsSarralins. Il connue le deflein d'enfermer de

murailles cecte Eglife. Mais avant de le mettre â exécution il

le propoia a l'Empereur qui L'approuva , & fournit en partie à

la dépenfe, L'ouvrage fut achevé en quatre ans. Après quoi le

Pape entreprit de relever les murs de Rome avec leurs tours au

nombre de quinze. Il en rit faire d'autres iur le Tibre , & n'o-

mit rien pour mettre la Ville en dcfcnie. Pendant qu'on travail-

loit , les ^arralîns le mirent en marche pour venir a Porto. Les

Napolitains vinrent au fecours de Rome ; le Pape (e rendit à

Ollie pour les en remercier & les encourager au combat. Ils priè-

rent Lcon IV de les communier de la main. Il dit la Méfie,

fit fur eux une prière , & les communia tous. Après la premiè-

re attaque les Sarralins furent ou tues , ou difperiés , & Rome
délivrée de la crainte que lui avoit caufée cette nouvelle ir-

ruption.

XI. La première des Lettres de ce Pape eft à Loup Evêque Lettres du

de faint Paul Trois-Châteaux pour l'engager à confacrer le Mo- P-peLeonlV.

naftere bâti & fondé par Adremare, lorlqu'il en leroit prié de

fa part, & d'y placer les Reliques qu'il avoit reçues de Rome(fc).

Le Pape mec pour condition que ce Monaftere demeurera à per-

pétuité fous la Juriidiction de l'Eglife Romaine. La féconde eft

aux Evoques de Bretagne. Ils paifoient tous pour Simoniaques,

n'ordonnant fans argent, ni Prêtres ni Diacres (/). Saint Con-
voyon Abbé de Redon s'en plaignit à Nomenoy Comte de Bre-

tagne qui fit à cet effet afïembler unConci'e. Il y fut convenu

que Tonconlulteroit le faint Siège , & que l'on s'en tiendroit à

fon Jugement. Saint Convoyon fut député. Le Pape afTembla

un Concile , où il fut décidé qu'aucun Evêque ne pourroit rien

prendre pour conférer les Ordres , fous peine de dcpofition. Sur

les autres difficultés propolées par les Evêques de Bretagne

,

Lcon IV répond que ceux qui feront convaincus de fimonie doi-

vent être dépofés , mais dans un Concile & par douze Evê-

ques, ou fur le témoignage de ioixante & douze témoins ; 8z

qu'au cas que TEvêque aceufé demande d'être oui à Rome, il y

fera renvoyé
;
que l'Ordre Eccléliaftique ne doit être compoié O;. u

que d'Evê-jues & de Clercs
;
que chaque Paroifle doir erre gou- G* . 1.

vernée par les Prêtres ou par d'autres Clercs nommés par l'Evê-

que Diocéfain & dé-, enda nment de lui
;
que les Prêtres venant c*/, j %

au bynode ne feron: point obligés d'apporter des préfens ou Eu-

(£ T m. 8 Concil. p. 30. (/) lbid.f
x
30. £ 31.

Tome XVI" Pppp
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Jogies , de peur que cette charge ne les détourne dy venir;

c*/. 4« que l'on ne doit point employer le fort flans le^ J ugemens , le iort

G*p- s- étant une efpece de devination ; que les mariages ne doivent

Cap. $. point fe contracter encre parens ;
que lorfque les Evêques rendent

des Jugemens , ils doivent les appuyer non lur les écrits des par-

ticuliers
y
mais fur les Canons & les Décrétales des Papes. Il

Spécifie ies Conciles & les Papes dont les Décrets étaient com-
pris dans le Code de l*Eglife Romaine , mettant le Pape Syl-

veflre au nombre de ceux dont les Décrets avoient lieu dans les

Jugemens Ëcciéfiaftiques. Il veut qu'au défaut des Car ons des

Conciles, & des Décrétales des Papes, les queftions foient dé-

cidées par l'autorisé des Pères, comme de faint Jérôme , de faint

Auguftin , de faint Ifidore , & des autres , ou qu elles foient

renvoyées au Jugement du faint Siégé. Le Pape écrivit en par-

ticulier au Duc Nomenoy , pour l'exhorter à ne point prendre

le parti de Giflard qui s'étoit emparé par violence du Siège Epii-

eopal de Nantes (m). Cette Lettre eft perdue. 11 ne refte que

des fragmens de celle qu'il écrivit à l'Empereur Lothaire enré-

ponfe à la demande que ce Prince lui avoit faire du Pallium

pour Alteus Evêque d'Autun (»). Le Pape s'excufa de le lui

envoyer, fur ce qu'on ne voyoit pas que depuis le Pontificat de

faint Grégoire , il eut écé accordé aux Evêques de cette Ville y

mais il le donna à Hincmar de Reims pour qui le même Prince

l'avoir demandé. Il femble même qu'il en reçut deux de Léon

IV ; l'un pour les principales folemnités de l'année ; l'autre pour

tous les jours. Oeil: du moins ce que dit Frodoard qui ajoute que

ce Pape marquoit dans fa Lettre à Hincmar qu'il navoit encore

accordé qu'à lui un Pallium pour tous les jours
y & qu'il ne Pac-

corderoit à perfonne.- Cetce Lettre n'eft pas venue jufqu'à nous,

ni la réponfe a l'Empereur Lothaire. Hincmar en a voit écrit une

autre au Pape pou- lui demander la confirmation du Concile

tenu à Soiflbn.en 853 , où Ion éle&ion avoit été déclirée Ca-
nonique (0). Léon répondit que les Légats n'ayant point affilié

à ce Concile , i< ne pou voit le confirmer \ il en donna-auffi pour

raifon, que ceux qui y aboient été dépotés, Ciokntappellansau

faint Siège. Il écrivit fur ie même Concile une feconle Lertreà

Hincmar. Nous n'avons qu'un fragment delVne & de l'autre.

Homéiiechi XII. Le Père Labbc a donné fur les manufcrits du Vat can
PapçLeonlv\ une inftru&ion du Pape Léon IV en forme d'Homélie (p). On
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U trouve aufli dans le Pfintificrf Reniait* , a rende oie ou Ion

prcicric la minière de tenir les Concile des Evcques. b.lle cil

intitulée, Du Soin Wijiarul. Les Evcques a qui elle cil adrclîéc

croient charges <lc la communiquer aux Prêtres de leur dépen-

dance, parce qu'e le ne regarde pas moins les Prêtres que les

Evcques. Le Pipe recommande aux uns & aux autres de me-
ner une vie irrépréhcnfible , d'avoir leur mailon proche de

i'Eglile ; de n'y point avoir de femme ; de le lever toutes bs

nuits pour les prières nocturnes ; de chanter les Offices du jour

aux heures marquées ; de célébrer dévotement les laines M y Hè-

res ; d'y recevoir avec révérence le Corps & le Sang du Sei-

gneur ^ de laver ou d'elTuycrde leurs mains les vales lacré> ; de

ne poim dire la iVlcfle avant le lever du Soleil , (i ce n'eft à Noél ;

de ne la célébrer qu'à jeun
y
revêtus d'amict , d'aube , d'étolc , de

chaluble , 8c avec des cierges allumés D'avoir loin que l'Autel

(oit couvert de linges propres & décens ; de n'y mettre autre

choie que les Reliques des Saints dans des Chàffes , le Livre

des Evangiles , & une boéte avec le Corps du Seigneur , pour

ie Viatique des infirmes (q) ; d'avoir un lieu dcltiné ou dans la

Sacriitie ou auprès de l'Autel, pour recevoir l'eau avec laquelle

on aura lavé les vales lacrés, & un linge qui ferve à efluycr les

mains du Prêtre après la Communion ; & de veiller que les Egli-

fes (oient bien couvertes & bien voûtées II défend de chanter

des Méfies hors de l'Eglife fans la pcrmiiTion de l'Evêque ; &
veut que tous les Prêtres foient affiliés d'un Clerc ou de quelque

autre qui réponde à la MefTe , &avec qui ils puiflcnt chanter les

Pfeaumes ; il veut qu'ils faflent les fignes de Croix fur les Obla-

tions & le Calice en ligne droite , & non en cercie , tenant

deux doigts ferrés & le pouce enfermé dans le creux de la main ;

que chaque Dimanche ils bénifTcnt de l'eau pour en jetter fur

le Peuple > qu'ils regardent ce qu'ils acquerront depuis leur or-

dination , comme appartenant a l'Eglife ; qu'ils n'emploient pas

la puilîance léculiere pour obtenir des Bénéfices ;
qu'ils ne quit-

tent point 1 Eglile dont ils ont le titre
;
qu'ils ne s'emparent pas

desclixmesd'autrui
;
qu'ils ne baptilent qu'à Pâques 9a à Ij Pen-

tecôte , linon en cas de danger de mort. Ayez loin , ajoute le

Pape, de bénir le feu nouveau au Samedi de Pâques; de faire

apyrendr." à tous vos Paro: (Tiens le Svmbole des Apôtres & l'O-

raiion Dominicale
; de leur faire oblerver les vei lesdes Aponcs

,

.{,•])-. Aut pvxiscum Corpor» Do.ii;ni pro Inhmïu ?*£ H*
Ppppij
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les jeûnes des Quatre-Tems & des Rogations , & de les faire

affilier aux Litanies ou Procédions qui te font en ces jours ; de

les inviter le Mercredi qui précède le Carême , a confeffer leurs

péchés , & de leur impoier des pénitences luivant la qualité de

leurs fautes ; de leur défendre de manger de la chair ou du lang

depuis ce jour-là julqu'à Pâques ; de les avertir de communier

quatre fois l'année , à Noël , le Jeudi-iaint , à Pâques & a «a Pen-

tecôte ; & de vivre en continence à certains jours ; de diltribuer

les Eulogies ou Pain béni au Peuple les jours de Fêtes après la

MelTe \ faites enforte que l'on s'abftienne de toute œuvre 1er-

vi!e les jours de Dimanche & de Fêtes
, que vous célébrerez d'un

foir à l'autre ; défendez les chœurs & les chants des femmes , foit

dans l'Eglife , foit dans le veflibule ; ne communiquez point avec

les excommuniés , & ne leur chantez point de MelTes. N'ayez

d'autre part aux noces que pour les bénir. Faites connoître aux

Peuples qu'il n'eft permis à perfonne de fe marier qu'en pu-

blic,™ prendre pour femme une de fes parentes; confervez le faint

Chrême fous la clef à caufe de certains Infidèles. On cite un
Décret du même Pape pour chanter \eTe Deum la veille de l'Af-

fomption de la fainte Vierge dont il avoit inftitué l'Octave. Il

mourut le 17 Juillet 855 , après un Pontificat de huit ans &
trois mois (r)

.

Benoît ni, XIII. On élut tout d'une voix Benoît III pourfon fuccefleur.
apeen jy.

j^e peU pje couruc en fou le pour lui en porter la nouvelle , à iaint

Callifte dont il étoit I rêtre (s). On le trouva en prière. Cette

nouvelle l'affligea ,& il dit avec larmes à ceux qui la lui appor-

taient, de ne le point tirer de fon Eglife, parce qu'il ne fe ien-

toit pas aiTez de forces pour porter le poids d'une fi grande di-

gnité. Ses remontrances furent inutiles : le peuple l'amena au

Palais de Latran , & le plaça fur le trône Pontifical. Enfuite

on drelTa le Décret de fon élection , qui fut envoyé aux Empe-
reurs Lothaire & Louis. Les Députés rencontrèrent en chemin
Arfennc Evêque d'Eugubio qui leur perfuada d'abandonner le

parti de Benoît& d'élire pour Pape le Prêtre An '{tale,dépoté 18
mois auparavant dans leConciledc Rome ,

parce qu'il ne 1 éfidoit

point à ion F.glife. En rendant le Décret d'élection a l'Empereur

Louis y ils firent comprendre à ce Prince qu'il é oit de (on inté-

rêt & de ion autorité de donner lui-même un P.pe auxPvomains.

Il concerta avec eux de la manieie dont 011 ferait réuffir la chofe

(r) 1IAU&. Mufti Italici
, f. îfi.tom. 2, {s) A .- 3, Tom, 8. ConciLf* **$•
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en faveur d'Anaftafe. Toutes les meiures prîtes, Annflnfe entra

dan^ Rome eleorté de ceux de Ion parti , s'empara de l'Eglife

de iaint Pierre , fit iortir Benoît du Palais de Latran,& le mie

en priion. Les Romains qui étaient allés au devant des Knvo'. es

de l'Empereur ayant appris cette nouvelle, en furent conitcrnés :

mais ils tinrent ferme pour Benoit. Les Envoyés étonnés de la

fermeté & de l'union du peuple , confentirent au (acre de Benoît

qui le fie le Dimanche , premier jour de Septembre de la même
année 855. Il étoit Romain , fils de Pierre

, qui l'avoit inftruit

dans les laintes Lettres II reçut le Soudiaconat de Grégoire I V,
& la Prétrife de Léon IV avec le titre de faint Calliitc. Son Pon-
tificat ne fut que de deux ans &dcmi, étant mort le 10 de Mars
858.

XIV. Léon IV avoit refufé fous divers prétextes de confir- Ses Lettre*.

mer le fécond Concile de Soiffons : Benoît III le confirma fur

de nouvelles inftances de la part d'Hincmar ; mais en mettant

pour elaufe
,
que les faits énoncés par cet Evéque feroient vrais (t ).

Le Pape déclare dan > la même Lettre , Hincmar exempt de route

autre Juridiction que de celle du faint Siège , eniorte qu'il ne
puilTe être condamné de perfonne fans la participation du Pape.

Il en écrivit une autre aux Evoques du Royaume de Charles

,

pour être fignifiée à unSoudiacre nommé Hubert fils de Bofon.
Ce Clerc s'étoit rendu coupable de beaucoup de crimes , entr'au-

tres, d'avoir tellement ravagé le Monallere de faint Maurice
,

qu'on n'y obfervoit plus l'ancienne difcipline ; d'être entré avec

des femmes, dans celui de S. Pierre de Luxeu & de les y avoir en-

tretenues plufieurs jours,& d'avoir pris fous fa protection une fem-

me qui, après s'être iéparée de ion mari pour caule de pudiciré,

s'étoit i.tuvce du Monaftere , & mariée enfuitc àun autre homme.
CePape ordonne à Hubert de venir à Rome pour rendre raifon de

fa conduite , & de pat tir au plus tard trente jours après que cette

Lettre lui auroii été notifiée. Nous n'avons plus la réponle qu'il

Hz fans doute a Loup Abbé de Ferriercs qui lui avoit écrit par

deux de fes Moines po^r le prier de les faire inflruire des Cou-
tumes de l'Egide Romai e(«) , afin d'avoir une reg'e certaine

contre la variété des ulages qui regnoient en divers lieux, & de
lui envoyer par ces mêmes Moii es quelques Livres qu'il ne trou-

voit pas en France, fçavoir les Commentaires de faint Jérôme
fur Jérémie , depuis le iixiéme livre julqua la fin; Ciceron de

(f) Tom. 8. Coud!, p. 231. («) Lupus, Epift. 101. 10a,
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l'Orateur ; tes douze Livres des InPâturions de Quintrlien vie

Commentaire de Donat fur Terence
,
promettant de les renvoyer

aufïitôt qu'il lesauroit fait copier. On a mi à la iuite des Lettres

de Benoit deux Privilèges , l'un en faveur de l'Abbaye de Cor-

bie , adrefle à tous les Evêques des Gaules [x) ; l'autre pour le

Monaftere de faint Denis , adreiTé à Louis qui en étoit Abbé
& à toute fa Communauté. L'inicription porte que les Reliques

xle faint Denis & de fes deux Compagnons Martyrs , Ruftique

& Eleuthere repofoient dans ce Monaftere. Le premier de ces

Privilèges fe trouve dans le fixiéme tome du Spicilége , mais

avec quelques fautes que Dom Mabillon a corrigées fur l'origi-

nal qui efl dans les Archives de Corbie fur un papier d'Egyp-

te (y). En voici une. On lit dans les Imprimés : Nous prions

fur cela nos glorieuxfils Lothaire , Louis & Charles Augufle , d'ac-

corder aux Moines de Corbie le pouvoir de fe choifir un Abbé
à l'exemple des Rois de France leurs predéceffeurs. Dans l'ori-

ginal il n'eft rien dit de Charles Augufte. La date porte : Do«-
né le jour des Nones d'OElobre , la, trente-neuvième année de

lEmpire de Lothaire, Elle fuppofoit donc que ce Prince étoit

encore en vie ; toutefois il étoit mort fept jours avant les Nones
d'O&obre , c'eft- à-dire , le 29 de Septembre. Mais on ne peut

en rien inférer contre Pautenticité de ce Diplôme, n'étant pas

.poffible qu'on eût pu apprendre à Rome dans l'efpace de fept

jours la mort de Lothaire , arrivée dans le Monaftere de Prume
où ce Prince s'étoit retiré les derniers jours de fa vie. Dom Ma-
billon , après avoir beaucoup examiné ce Privilège dans l'Ori-

ginal dit qu'il ne connoît point de monument plus refpcclable.

Ce qui eft intéreffant pour l'Hiftoire de l'Eglife
,
puifque l'on

peut par l'autorité feule de ce Privilège , réfuter la fable de la

PapefTe Jeanne, que l'on place entre Léon IV & Benoît III.

En effet fi ce Privilège fut accordé par Benoît HL la trente-

neuvième année de Lothaire ou la feptiéme de Louis , il étoit

donc Pape dès le mois d'Octobre de Pan 855 ,
quelques mois

après la mort de Léon IV. Ainfi point de tems intermédiaire où
placer cette prétendue PapefTe. Mais Anaftafe ne met même aur

cun intervalle entre la mort de Léon & l'élection de Benoît. Elle

fe fit , dit- il, auffitât après (z),

" —
'

'
* 11

(x) Tom. 8. Concil. p. 22f. ifz, i 214. Ç^ /î^.. 34. Annal, p. 43 «. 8p.

() Mabill. Diplomatica
, p. 456. £> j (%.) Anastas. tom. S, Concil. p, 22J.

Arafat, in tom. 6. Acior,Ordin. 7. 8j. ». j
^

,

;
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Walafride Strabon
y
Abbê de Richenow.

I.
1 E furnom de Strabon fur donné à Walafride, parce qu'il Walafride

I a toit louche Ne en 807 avec un génie heureux , il effa-
StraDon

*
Sa

ça Y«i les talens l'obicuritc de la naiflance {a). Dès l'âge de
quinze ans, les vers étoienc goûtés du public ; & il n'avoit pas

encore achevé fa dix-huitiéme année que les poéiies le mettoient

en relation avec les perfonnes les plus illuftrcs , entr'autres , avec

Grimald Archichapclain de Louis Roi de Germanie, & avec

Agobard Archevêque de Lyon. Ilétoit Allemand, & peut-être

des environs de l'Abbaye de Richenow ^ puiiqu'il y fut élevé
,

qu'il y fit les premières études , & qu'il y prit enluke l'habit mo-
natVique (&). Il y eut pour maîtres Tatron & Wcttin; puis étant

paffé a Fulde, il prit des leçoi.sde Rhaban Maur qui y enfei-

gnoit avec réputation (c). De Fulde il revint à Richenow
_,
8c

après avoir gouverné pendant quelqu?s années l'Ecole de ce

Monaflerc , il en fut élu Abbé a la place deRudhelme mort en

842 (d). Quelques-uns ont prétendu que Ion application à l'é-

tude lut avoit fait négliger les intérêts Temporels de fon Ab-
biye-, & qu'en coniéquence il en fut expulic (V) : c'eft une con-

jecture qui ne peut s'accorder avec les conftitutions quY dreiïa

pour en régler l'admininVatiori. Il cft certain d'ailleurs qu'il en

étoit encore Abbé en 849 , ru^uei Louis de Germanie le dé-

puta vers Charles lcChau.eRoi de France (f). Il mourut dans

ce voyage le 17 de Juil et de la même année , n'étant âgé que
de quarante-trois ans. Son corps fut transféré à Richenow.
L'Épitaphc que lui fit Rhiban Maur fon maître , contient en
même tems un éloge accompli du fçavoir & de la vertu de Wa-
lafride , & un témoignage de ion exactitude dans l'adminiftra-

( m ) Tçm. f . Eiblitt. \'mt. pag. m.
a 30.
&)Uii. p.XIO. lTJ.Xi4.il8.
(f) Ibi.i.f r. 251.

(e)GoLDAST» de Reb Al.fm.im. tem z.

num. 62 p. 637.

( f) Muiu.i'N. in Antleâis , p. 41?

& in Àumti. Hlr. 35. amm, lx. ?*£. 6*6.
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tion de l'Abbaye de Richenow. Nous la donnerons ici pour lui

fervir d'Apologie fur cet article (g).
Ses Ecrits. II. Ceft à lui que l'on eft redevable de la g

?ofe ordinaire fur

mire.°

e0r
* *a Bible , c'eft à-dire , des courtes notes fur le texte de toute l'E-

criture. Il les tira principalcmen: des Commentaires deRhaban;
& prit dans les anciens Interprètes les endroits que fon maître

n'avoit point expliqués. Mais au lieu de s'appliquer uniquement
à donner le fens de la Lettre , comme il eit d'ufage de faire dans

des glofes , il s'attache le pîus fouvent au fpirkuel & au myfti-

que , ce qui ne répond point au deffein de l'ouvrage , & lui don-
ne un air de Commentaire. Divers Auteurs y ont fait depuis

quelques additions, entr'autres, Anfelme de Laon , Nicolas de
Lire

5 & Paul Evêque de Burgos. La glole ordinaire fut reçue

avec applaudifTement ; on peut juger par le grand nombre
des éditions qu'on en a faites, combien elle a eu de cours jus-

qu'au dix-feptiéme fiécle. Elle fut imprimée à Rome en 1472 j

a Nuremberg en 1493 Se 1406'; à Venife en 1495 ,1588 5

à Bafleen 1498, 1506', 1508 ; à Paris en 1524 9 à Lyon en,

1 528 , 1545 , 1589 ; à Douai en 16' 17 ; à Anvers en 1634,
On en trouve deux autres éditions qui font fans date , l'une

dans la Bibliothèque de M. de Thou , corrigée par Guillaume

Budée ; l'autre citée dans la Bibliothèque du Père Le Long {h).

Ses Com- III. Le Commentaire de Walafride fur les.foixante & feize

r e

pr
ires fur premiers Pfeaumes efl dans le même goût que fa Glofe , mais un

" peu plus étendu (2). Il s'arrête peu au fens littéral
_,
& ne donne

prelqueque l'allégorique & le moral. On y voit qu'il avoit fou$

fes yeux la verfion faite fur l'Hébreu , en mêmetems que la Vu!?

gâte. Quand celle-ci ne lui paroît pas allez claire , il recourt 3

{g} Nofcere quifque velit , tumulo hoc
quis conditus exftet

,

Perlegat hune titulum , omrïiaque fîc

fciei.

Ergo Walacfredus tumulatus forte quief-

cit

,

Prefbyter& Monachus ingeniohic va-

li'-îus

,

Abbas Cœnobii huïus, Cuftofque fidelis
,

Mie fu-. rat cautè dogmata faer i legeus.

Nam docuit multt» » .metrorum jure pe-

ritus.

Didavitverfus, profâ facundus erat.

Invitans in/tanter oves adpaîcua Régis.

Difhribuit àuiçem fratribus ore ifalcm.

Moribus ipfe probus , virtutirm exempla
reliquit:

Difcipulis pafîor,plebis & almusamor.

Mors fera fed juvenem hinc rapuit, dam-
numque ferebat

Multis , fed Chriftus hune tulit ad Su*
peros.

Quifquis hune titulum recitas , pro hoc >

pofco, fidèles

,

Funde preces Chrifto,fîcque places Do-
mino. Raban. Maurus , Cfirnu

tont. 1. p. 219. col. 2.

(h) Le long , tom, z. Bikliot. Saa-4 ,

/. 1010.

(*') Mabul./» Antlettis
f
p. }p.

l'autre
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l'autre. Ge Comment Lire fe trouve roue entier dans la Bibliothè-

que de Richenov. Dom Bernard Pez à qui on l'avoit communi-

qué, n\i donné que l'explication des vingt premiers Pfeaumes,

fe réfervant à d :>nner le refte , s'il paroiffoit que le public en fut

curieux (k). i! remarque d'après Dom Mabillon qu'il manquait

un tome du Commentaire de Walafride fur les Picaumcs; ce qui

donne lieu de croire qu'il avoit expliqué tout le Pleautier.

IV. On avoit dans leliécle de Walafride plulicurs Trairés fur rv rOrigû*

les Sacremens & fur les Offices : mais quelqu'étendu^ qu'ils fuf-
^^îofaffc!

fenc , ils ne comprenoienc pas tout ce que l'on peut dire fur cette çjéfîaftiqiwh

matière (/). L'Abbé Regimbert avoit ces Livres, & il en fça-

voit le contenu. Ce fut lui qui engagea Walafride à donner par

forme de iupplément ce qui y manquoit. Telle fut l'occafion du

Traité de l Origine du progrès des chofes Ecclèfwftiqucs , dédié à

Rcgimberr , qui l'avoit fournie. Walafride ne fe contenta pas de

ne dire que des chofes nouvelles : il traita une féconde fois , celles

qui ne paroiflbient qu'ébauchées dans les Ecrivains j. lus anciens

que lui, ou qu'ils n'avoient expliquées qu'en peu de mots. Ce
qu'il dit delà mort de Louis le Débonnaire cft une preuve qu'il

necompofa ce Traité qu'après l'an 840 II cft di vile en 3 1 Cha-

pitres dont voici le précis. L'ufage des Temples & des Autels CaP- u

n'eft point particulier à l'Egli le Chrérienne. Les Patriarches éri-

gèrent des Aute's en l'honneur de Dieu. Par Ion ordre Moyfe

drefla un Tabernacle , félon le modèle qu'il en avoit vu fur la

Montagne ; Salomon bâric un Temple à Jerufalcm : il l'orna &
y mit tout ce qui étoit néceffaire pour le cuire du Seigneur. On
ne peut douter que les Payen> n'aient eu auffi des Temples &
des Autels. Il eft parlé dans l'Ecriture, des Temples de Dugon,

de Neferach , de Bel , de Nanée. Dieu avoit lui-même érabli

les cérémonies qui dévoient fervir à fon calte. Les Payens ,
Cap, 2*

pour féduire p us facilement les Peuples s'approprièrent quel-

ques-unes de ces cérémonies. Avant la venue de Jefus-Chrift

on n'adoroit que dans le temp'e de Jérufalem , mais le tems étant

venu où Dieu devoit avoir des a iorateurs enelprit & en vérité,

ils ne fixèrent point leurs ador irions à certains lieux, à l'exclu-

fion de tout autre. Ils ne laifferent pas de chercher des lieux C"M»

purs , éloignés du tumulre & du comTierce du rmnde ,
pour y

offrir à Dieu kurs prières, & les fain ts Sacrifices, & pour s'y

{k)Vtztom. 4. Atieatot. p. i n. dijjirt.
|

(/) Tom. l 3. Bib'iot. Pat. p. 1 8i (

Tomxvm. Qqqs
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édifier mutuellement par de faints exercices. Saint Paul s'afîem-

bla à Philippes & à Ëphefe fur les bords du fleuve. Les Chré-

tiens s'étant mulipliés , ils firent des Eglifes de leurs maifons.

Mais dans lestems de perfécutions , ils s'aflembloient dans des

lieux foutérains , dans des cavernes , dans des cimetières , fur

les montagnes & dans les vallées écartées, perfuadés que Dieu

pouvoit être adoré en tous lieux , parce qu'il eft par-tout. L'an-
C«p. 4. cienne coutume étoit de prier à l'Orient , & d'y tourner les Egli-

fes, à l'imitation du Temple de Salomon : mais cet ufage n'é-

toit pas confiant. L/Eglife que Conftantin bâtit avec fa mère

fur le faint Sépulchre , étoit d'une forme ronde ; il en étoit de

même du Panthéon dédié par le Pape Boniface fous l'invocation

de tous les Saints. Dans l'Eglife de faint Pierre , il y avoit des

Autels tournés non-feulement à l'Orient, mais au Midi & au

Nord. Encore donc que l'ufage le plus commun fût de fe tour-

ner vers l'Orient pour prier , on ne doit point blâmer ceux qui

tournent d'un autre côté les Eglifes & les Autels , par quelque

raifon locaie. On fe fervoit de divers inftrumens pour appeller
Cap. /. jes poêles à l'AfTemblée. Les Italiens , à ce que l'on dit , fu-

rent les premiers qui eurent des cloches. On donna aux plus

grolTes le nom de Campante , à caufe qu'il y en avoit de cette

forte dans la Campanie qui eft une Province d'Italie ; & celui

de Nolœ aux petites ; du nom de la ville de Noie 3 où les cloches

furent d'abord inventées.

Cap. i. V. Walafride donne les étymologies des nomsd'Eglife , de

Temple , de Bafilique , d'Abfide, d'Autel , de Portique , de Ci-

metière y de Sacraire , de Pupitre, d'Ambon , de Voûte , & de

beaucoup d'autres termes ulités dans le langage Eccléfiaftique.

Cap. 7. En expliquant celui de Theotifque , nom barbare qui fignifioit

la maiion de Dieu , il remarque que la langue Tudelque avoir

emprunté du Grec & du Latin prefque tous les mots qui con-

cernent la Religion. Il en donne pour raifon
,
que les Barba-

res quifervoient dans les Armées Romaines , avoient étéinf-

truits par des M flionnaires qui parloient Grec & Latin ; &
qu'ils avoient appris aufïi beaucoup de chofesdes Goths 9

qui de-

puis qu'ils eurent embrafîe la Religion Chrétienne demeuroient

dans les Provinces des Grecs , & parloient la Langue Tudef-

que. 11 parle d'une tradition des Livres faints en cette langue ,

dont il dit que l'on voyoit de fen tems plufieurs exemplaires. A
quoi il ajoute qu'il avoit appris de perfonnes dignes de foi ,

qpe

chez quelques Scythfs , particulièrement ceux de Tomi, once-
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lébroit encore alors les divins Offices en Tudelque. Il entre

dans l\ queftion des Images , agitée tant à Conltantinople que O/. 2.

dans les Gaules lous le Règne de l'Empereur Louis.Ce qu'il die

fur ce fujet cil: très-fage : car il blâme ceux qui les rejettent ou

qui les déchirent , de même que ceux qui leur rendent un culte

iupcrftiticux, mais il approuve qu'on leur rende un culte modè-

re , & qui ne le rapporte pas à la matière dont elles lont compo-

sées. Il prouve par divers exemples de l'ancien Teftamcnt & par

plulieurs Décrets des Conciles, que Ton doit conlacrcr iolem- 0/>.>.

nellement les Eglifcs & les Autels ; & dit conformément aux

Canons ,
que les Eglifcs n'étant deftinées qu'à la prière , au

chant des louanges de Dieu & à l'adminiftration des Sacre-

mens,on ne peut fans péché les employer à des ufages profa- c*/. 10.

nés , bien moins y boire & manger, fi l'on n'y eft contraint

par la néceflité des voyages. Il demande non-icuîcment de la Caf- «•

ferveur dans la prière , mais aufli de la décence & de la l'impli-

cite , & femble rejetter les concerts; mais fans s'expliquer beau- c«/. n.

coup là-deflus , il renvoie à ce qu'en a dit faint Aguftin dans

fes Livres des Confeffions.

V. Pour que le culte que l'on rend à Dieu dans fes Temples CaP* l7>-

foit profitable , il faut que le cœur de ceux qui le rendent ioit

digne d'être lui-même l'habitation de Dieu ,
qui aime mieux

qu'on lui offre des venus que des dons matériels. Il a toutefois €ap. 14.

agréé les oblations & les victimes des Patriarches qui confif-

toient en animaux & en fruits de la terre ; mais n'étant que des

figures du Sacrifice de la Loi nouvelle , elles ont cefle auffitôt

après la venue de Jefus-Chrift ,
qui a établi de nouveaux Myf- CaP- 1 5-

fteresen donnant les Sacremensde fon Corps & de ion S»ng à

fes Difciples au jour de la Cène , & en ordonnant de les célé-

brer à l'avenir en mémoire de fa Paflion. Le Sauveur a choifi <>/>• \6.

pour ce Myfterc les efpeces du pain & du vin comme très con-

venables pour lignifier l'union du Chef& des membres. On doit

mêler de l'eau avec le vin , afin de montrer que le Peuple qui

eft défigné par l'eau , ne doit point erre féparé de Jefus-Chrift

dont le Sang eft dans le Calice. Les Myfteres de notre rédemp-

tion font véritablement le Corps & le Sang du Seigneur. On
les appelle Sacrcmens à caufe de h vertu fecrete par laquelle

ils opèrent la fanclification. C'cft pour cela que les faints Pères c*p. 17.

ont ordonné d'en priver ceux qui ceflent d'être les membres de

Jefus-Chrift en commettant des péchés mortels , de peur qu'en

y participant indignement ils n'en commettent encore de plus

Qqqq ij
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grands; & afin que la terreur de cette féparation les engage à

G*/. 18. fa i re pénitence. Wolafride cite les Canons des Apôtres & une

faufle Décrétaîe du Pape Eutychien, pour montrer qu'autrefois

on offroit fur l'Autel p.ufieurs autres chofes que 4u pain & du
vin, fçavoir des épies de bled , des raifins , de 1 huile -, & il dit

que de Ion temspar un relie de fuperftition Judaïque , en quel-

ques endroits on faifoit bénir un agneau le jour de Pâques pour

en manger avant toute autre viande. Il défapprouve cette prati-

Cap. ip. que ', & fait voir que fi autrefois il étoitd'ufage en quelques Villes

de Syrie de communier les Samedis , après avoir dîné , on s'eft

accordé depuis dans toute l'Eglife , à ne célébrer & à ne re-

cevoir l'Euchariflie qu'à jeun.

Cap. zo. VI. Il y avoit des perfonnes qui ne communioient qu'une fois

Pan , fçavoir le jour du Jeudi-Saint , d'autres communioient tous

les Dimanches _,
&plufieurs aux jours de Fêtes. Une condam-

ne ni les uns ni les autres. Mais il approuve de dire la Méfie

chaque jour, pourvu que l'on foit exemt de péchés confidérables.

En cela il s'autorife de l'exemple de faintôefïius de Narni rap-

porté par faint Grégoire {tri). Sous fon Pontificat on ne jeûnai*

point les Jeudis de Carême, parce qu'ils étoient célébrés com-
me le Dimanche. L'ufage s'introduisit dans la fuite de jeûner ce

jour-là , comme les autres jours ; on lui fit une Méfie & des Of-

fices. L'ufage étoit différent entre les Prêtres touchant le nom-
bre des Méfies : les uns n'en diloient qu'une par jour

_,
d'autres

deux ; quelques-uns trois , ou autant qu'ils avoient dévotion d'en

Cap. 21. dire ; en quoi , dit Walafride, ils le modéloient peut-être fur

PEglife Romaine où il eft d'ufage d'en dire quelquefois deux ou

trois , comme à Noël & aux Fêtes de quelques Saints. Il eft d'a-

vis que l'on fe règle là-deflfus fur les befoins des Peuples , ou des

Solemnités, laifTant au furpius la liberté aux Prêtres d'en uler

à cet égard, comme ils le trouveront bon. Léon III difoit fept

Méfies par jour , & quelquefois neuf. Saint Boniface Archevê-

que de Mayence n'en difoit qu'une. Les Apôtres la célébroient

Cap. xz. d'une manière fort fimple. Ils réciioient pîufiturs prières , fai-

foient commémoration de la P^fïion en la façon que Jeius-Chrift

Pa ordonné, puis recevoient !e Corps& le Sang de Jefus-Chrift.

La Tradition des anciens cil qu'ils la célébroient à peu-près

comrre on fait aujourd'hui le jour du Vendredi-Saint ; avec cette

différence qu'outre l'Oraifon Dominicale iis faifoient aufïi Corn-
. \

(w)Grïcc* LU .Diahg, cap. ?<
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mc'moration de la Paflion , iuiv.int 1 lniticution de Jcfus-Chrift.

Enfuitela Liturgie a été augmentée. Il cite les Aureurs de ces

augmentations , s'appuyant toujours lur les faufies Décrétai; s.

Ongardoit encore alors en plulieurs endro.ts l'ancienne Litur-

gie Gallicane. L'ufagc de chantera la Méfie le Symlxjle de CoQ-
ftantinople , cft paffé des Grecs aux Latins. On le récita plus fi 1

.

quemment en Gaule & en Germanie depuis la condamnation de

Félix d'Urgel \ mais en Eipagn^ on le chantoit dès Tan 78^ par

Ordonnance du troisième Concile de Tolède. Le quatrième qui

fe tint en 633 ordonna de chanter tous les Dimanches à la

Méfie j fur le pupitre l'hymne des trois jeunes hommes dans la

fournaife ;j au lieu qu'à Rome on ne le chantoit qu'aux Quatre-

Tems , àcaufe de la multiplicité des Offices.

VII.\v alafride défapprouve ceux qui offroient en pafifant à plu- nu.

fieurs Méfies fans en entendre aucune
_,
ou qui fe croyoient obli-

gés de faire autant d'offrandes qu'il y avoit de perlonnes pour
qui ils prioient , comme fi unfeul facrifice n'eut pas été lu fi liant

pour tous. Mais il ne condamne point ceux qui communioient
à toures lesMeflTcs aufquelles ils afïiftoicnt , ni ceux qui ne com-
muniaient qu'une fois, quoiqu'ils en entcndiilent pluiîeurs. Il

en excepte les Prêtres, à qui il n'étoit pas permis de dire plu-

sieurs Méfies , fans y communier autant de fois. Il appelle Méfie
légitime celle ou il y a le Prêtre , le Répondant, l'Offrant & le

Communiant. L'heure de la Méfie efi différente , fuivant la dif- Cap. 25.

férence des Solemnités. On la dit quelquefois avant midi
; quel-

quefois vers None , & d'autrefois le foir & encore la nuit ; mais
jamais avant l'heure de Tierce. Dans les premiers tems on h
ddoit en habit ordinaire, ce que font encore , à ce que l'on

dit , quelques Orientaux. Les Papes & les Conciles ont preferit C.tf. 14.

depuis cert lins orn^mens fans lefquels on ne doit point célébrer.

Ces ornemens font la Dalmatique , la Chafuble , l'Aube , le Ma-
nipule , l'Orarium , la Ceinture , les Sandales , le Pallium. Mais
la plupart n'étoient que pour les Archevêques. Le Concile de
Bragucne marque que l'Orarium pour les Prêtres. C'étoit l'E-

tole : quant aux vafes ficrés , ils (ont les mêmes qu'aujourd'hui

,

un Calice , une Patenne, &c. mais la forme en étoit différente.

On rapporte que faint Paulin Evèque de Frioui diloir louvcn: c.tp.i

des Hymnes à l'immolation du Sacti' ce , fur- tout eux Meiîes
privées. L'Eglife de Milan érablit l'ufagc déchanter des hym-
nes y & divers Evêques firent des changemens ou des additions

dans le cours des Offices. Le refpe£t pour le faine Siège , a fait
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recevoir fes ufages là-deffus prefque dans toutes les Eglifes La-

tines. Walafride en donne pour raifon qu'il n'y a point de tra-

dition qui mérite plus d'être fuivie que celle de cette Eglile , foit

par rapport à la règle de la foi , foit par rapport à la difcipline.

Il remarque que dans l'Ordre de faint Benoît l'on s'en eft tenu

àladiltribution des Offices prefcrite par la Règle , comme ayant

été Tune & l'autre approuvée & aucorilée par faint Grégoire.

Çdp. z6. VIII. Les Cérémonies du Baptême ont aufïi été multipliées

par le laps des tems. En cas de néceiïité toute perfonne peuC

baptifer , même les femmes. Hors ce cas le Baptême ne doit être

adminiftré que deux fois Tannée , à Pâques & à la Pentecôte. Les

uns l'adminiftroient par la triple immerfion ; les autres par une

feule ; d'autres par infufion. Il eft bon en toutes ces manières.

Quanta la Confirmation, elle eft réfervée aux Evêques. Le père

ni la mère ne peuvent baptiier leurs enfans. Si le cas arrive , ils

doivent vivre enfuite en continence à caufe du lien de la com«

Cq. 17. paternité fpirituelle. Les Fidèles doivent payer la dîme de leurs

fruits aux Prêtres: mais cette dîme doit être divifée en quatre

parts ; une pour l'Evêque , l'autre pour les Clercs, la troifiéme

pour les pauvres , la quatrième pour la réparation des Eglifes.

Cap. 28. A Rome on faifoit les Rogations le 25 d'Avril i en Allemagne

& dans les Gaules , les trois jours qui précèdent FAfcenfion ; en

Efpagne , après la Pentecôte ,
pour ne pas jeûner dans le tems

Cap. z?. Pafchal. La Bénédiction de l'eau fe faifoit avec du fel ; & on

avoit couaume d'en faire l'afperfion dans les maifons. On bé-

nifToit aufïi les cierges dans les ParoifTes , comme dans les gran-

Cap. 30. des Eglifes. "Walafride fait dans le dernier Chapitre une com-

paraifon des dignités Eccléfiaftiques avec les charges féculié-

Cap. 11. res. Le Souverain Pontife tient le premier rang. Affis fur le Siè-

ge de Rome , il tient la place de faint Pierre , & fa dignité le

rend Chef de toute FEglife. Les Patriarches des autres Eglifes

afTociées à la dignité du Siège de Rome font celui d'Antioche

en Afie , & celui d'Alexandrie en Afrique
;
parce que faint

Pierre avoit établi fa Chaire à Antioche , & que FEglife d'A-

lexandrie lui appartenoit en quelque force , fon Évangile y ayant

été prêché par faint Marc fon fils. Il y a encore d'à utresPatriar-

ches au-deffous de ces trois. Les Archevêques font au- deffus des

Métropolitains \ viennent enfuite les Evêques, les Abbés, les

grands Chapelains ou Archichapelains , les petits Chapelains,

Ils furent ainîl nommés de la chappe de faint Martin que les

Rois de France portoient avec eux à la Guerre pour obtenir la
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victoire ; ces Clercs la gardaient avec les autres Reliques. Les

frands Chapelains étoient prépolés au Jugement des affaires

es Clercs. Suivent les Corcvêqucs , les Piètres chargés du loin

des Paroiffcs , ou de l\icîrniniitration de quelques Ch.ipcl. es
;

les Archiprêrres qui ont loin des Chanoines ; les Archidiacres

chargés du foin de la nation de l'Evêque ; les Diacres , Ls

Soudiacres , les Exorciftcs , les Portiers , les Acolytes , les Lec-

teurs , les Chantres, les Pialmiftcs. "Walafride fait louvent ula-

ge du Pontifical de Damafe & des faufïes Décrétâtes , dans ce

Traité qui fut imprimé pour la première fois à faine Victor près

de Maycncc en i 540, dans un Recueil intitulé : S-peculum anti-

que devoîioms circà Mijfam. Melchior Hittorpius lui donna pla-

ce dans un autre Recueil qu'il fit imprimer à Cologne en 1 5 6S 9

& qui fut remis fous prefle à Rome en 1 59 1 . On l'imprima fé-

parément à Venife en 1 572, & dans toutes les autres Collections

imprimées depuis.

IX. Celui qui a pour titre
_,
Du Renverfement de Jerufalem }

a Homélie fur

d'abord été donné par Canifius en 1 604 (»). Il fut mis enluite le tCtt7trf?~

dans les Bibliothèques des Pères , & réimprimé à Anvers en £ie

n

m .

c

1725 avec les anciennes Leçons du même Canifius par M. Baf-

nage. Ce Traité eft en forme d'Homélie. Walafride y explique

ce qu'on lit dans le dix-neuviéme Chapitre de iaint Luc des

pleurs que Jefus-Chrifl verfa fur la ruine prochaine de la ville

de Jerufalem. Après en avoir donné le fens littéral, tiré des

Livres de Jofcph ; il l'explique en un fens moral , en appliquant

aux pécheurs les principales circonftances du difeours que Jefus-

Chrifl adrefla à cette Ville? infortunée.

X. Quelques anciens manulcrits donnent à Walafride une Homélie fur

Homélie fur la généalogie de Je lus Chriiï rapportée dans le pre-
&uttMatthlc«-

mier Chapitre de faint Matthieu (0). II ne l'explique point fé-

lon la lettre, mais en un fens figuré*, montrant que les noms des

ancêtres de Jcfus-Chrift renfermoienr tous quelques figures de

Jefus-Chrifl. Zorobabel Cig ni fie Maître. Jefus-Chrift e(t le maî-

tre de tous les Croyans. ^chim fignifie monfrère. Jefus-Chrift

cfl notre frère ;&ain(ï des autres. Ceue Homélie fait partie du
fécond tome des Anecdotes de Dom Bernard Pez. On donne
encore à \Talafridcle Sermon 205? dans l'Appendice du cinquiè-

me tome de faint Auguflin (p). Mais il ne porte fon nom que

(«) Tom. n. Bibliot. Pat. pag. 19). I (p) Tcm. j". Op. Aug.f. 348.1» ApptnJ,

(o)Pez, Atucdot. tom. z. pur 1, i.p. 41. tf tom. M.inmAdtni, & torrigtnd.



6So WALAFRIDE STRABON,
dans quelques manufcrits d'Allemagne. Dans les autres ce Ser-

mon eft fans nom d'Auteur. Rhaban Maur en cite queLue cho-
fe dans fon-rroifiéme Livre à Bonofe •> d'autres 1 attribuent à
Alcuin ou à Bede.

Vies de faint XL II y avoir avant Walafride une vie de faint Gai écrire par

Othmar!
faint un Anonyme. Mais foit qu'eile ne fût pas complerte , foit qu'elle

ne fut pas du goût de Gofpert , cet Abbé qui letoit de faint

Gai l'engagea à en compofer une nouvelle (q). Walafride con-
vient dans fa Préface qu'il n'a fait que fuivre l'Anonyme & le

mettre en un autre ftyle , en ajoutant un Livre des Miracles de
faint Gai , dont une partie avoit été receuille par le Moine Gof-
bert. Il fit la même ihofe pour la vie de faint Othmar. Gofperc
gouverna cette Abbaye depuis Tan 816' jufqu'en 837. Ce fut

pendant cet intervalle que Walafride travailla a la Vie de ces deux
Saints. Il mit celle de faint Gai en vers > & la dédia comme celle

qui eft en profe , à cet Abbé & à fa Communauté. Celle-ci a

été imprimée plufieurs fois , fçavoir , dans Surius au 1 6e d'Oc-
tobre , dans les Recueils de Goldaft , réimprimés par les foins de
M. Eccard en 1730; dans le iecond tome des Actes de 1 Ordre
de faint Benoît. Celle qui eft en vers n'a pas encore vu le jour:

ce qui vient apparemment de ce que Walafride ne put l'achever,

en ayant étéempêché par la mort , ainfi que le remarque Ermen-
ric Ion difcipîe. Dom Mabillon en a donné les deux premiers

vers (r). Il a fait aufli imprimer la Vie de faint Othmar par Wa-
lafride dans le quatrième tome des Actes (5). Elle eft précédée

d'une petite Préface où l'Auteur dit que le même Gofbert qui

avoit recueilli une partie des miracles de faint Gai , avoit en-
core compofé une Vie de ce Saint. Walafride en fit ufoge ; & en

faifant une nouvelle Vie du Saint, il rendit inutile ceile qu'en

avoit fait Gofbert. Aufli n'eft-elle pas venue jufqu'à nous.

XII. On a fait un corps de les Poëfies , qui fe trouve dans les

Bibliothèques des Pères , & parmi les Leçons de Canifius (f).

Quelques unes ont été imprimées féparément , enrr'autres, celle

qui eft intitulée Hortulus , le petit Jardin. Il y en a une édition

de 1530 à Fribourg, à la fuite du Traité d'^Cmilius Maurus

qui a pour titre: De Herbarum virtutibus; une à Strafbourg 9

Poé'/îes de

Walafride.

wessaaea—

a

(j)Mabill. Toi». z.Attor. CrJin. S.

Bened.p. 215-.

(r) Mabill. in -naltS.f. lo.

(i) Idem , tcm. 4. Aftor. />. 1 35». Surius

ad diem 1 6. Nov. Goldast , Rerrtm Al",

lemancicatum^tom. I. part. 1. p. 277.
_(t) Tom. 1$. Biblieta Pat.p. 203.

h
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la même année avec le Poème d'Eobanus, iuus ce citre: Bona

tudinis confi Xa\ & une troifiéme 1 Paris en

153 $ chez Simon Colines. La viiion de Wettin mife en vers

par Walafride, a été imprimée dans le cinquième volume des

Actes de l'Ordre de faint Benoit. Le Poëme fur l'exil de l'Im-

pératrice Judith le trouve dans les Collections de ( 'anifiuSj de

M. Duchelne& de M. Pithou. Des pièces dePoéfies o ntenucs

dans le Recueil général , on auroit du en rétrancherl'Hymne en

l'honneur de (aine Michel ,
puitquc l'Auteur y déclare qu'il étoic

marié («):ce qui ne le peut dire de Walafride. La Paraphrafe

du Pleaume 121 porte le nom de Bede (#). Elle n'eft pas en-

tière. Les vers en l'honneur des douze Apôtres font terminés

par une prière qui porte le nom de Fortunat : & le commence-
ment de cette prière fait voir que celui qui en cft Auteur l'eft

aufïi des deux petits Poèmes précédens (y). LeCopifte auroit-

il mis Fortunat pour Walafride ? L'erreur n'eft pas ailée. Il cft:

vrai que ces pièces font tirées du manulcrit de laint Gai qui en

concient un très-grand nomb-e qu'on ne peut contefter à Wala-

frije. M lis l'Hymne de laint Michel yeft comme les autres. Il

faut donc convenir qu'il y en a dans ce manulcrit qui ne peuvent

être de cet Auteur. Celles où il fe nomme doivent lui être at-

tribuées (ans difficulté , & il y en a beaucoup. On peut dire la

même chofe de celles où il efl nommé dans l'infeription. Il cft

nommé dans le Poème qui contient les A 6t.es de laint Mammés
Martyr en Cappadocc fous Aurélien (z) ; dans celui de la Vie

& du Martyre de faint Blaitmaïc ; dan> celui qui cft: adrefte à

Grimald Archichapelùn de Louis de Germanie, dont la viiion

de Wettin f lit le fujet (a) ; ce font là les plus confidérablcs &
les plus intéreflans , avec YHortulus , où il fe nomm? auffi. Ce

dernier eft le plus eftimé de tous. Walafiide y a fait entrer tou-

tes les grâces & tous les ornemens dont le fujet eft lulccptible (b).

On le fait Auteur del'Epitaphe du Comre Gcrold enterré à Ri-

chenow (c) ; d'un Pôémc intitulé De la Bafdique de faint Pierre

& dejaim Paul, d'un Compliment au Roi Charles le Chauve à

fon arrivée à R ichenow,& d'un autre à l'Empereur L chaire (d).

La Vie de faint Léger Evêqued'Autun en deux Livres en vers,

(«) Ibid. p. iu.
(x) Ibid. p. 113.

(j) \bid. p. 234.

{%.) \bil. p. 110.

Tome KVIU.

(a) Ibid.

(b) I id. ziz.

(c) Dt'CHFSNF , tom. z.p.649.

(t) BAlVZ.tom. l. Mifcellan.p. jfj,

R rrr
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donc le premier contient les actions du Saint , le fécond fes mi-

racles (e) 9 efr. mife auffi par quelques-uns entre les (Euvres de

Walafride. Néanmoins elle ne porte pas fon nom dans le ma-
nufcrit cité par Dom Mabillon. Elle n'a point encore été im-
primée (/).

XIII. Nous avons remarqué plus haut que ce fut lui qui mit

l'hifloire de Louis le Débonnaire par Thegan en la forme que

nous l'avons. Il fit un Abrégé du Commentaire de Rhaban Maur
fur le Lévitique ; imprimé à la fuite de ce Commentaire dans le

Recueil des Œuvres de Rhaban. Il en fit un lui-même fur le

Deutéronome ; c'eft du moins ce qu'on lit dans l'inventaire des

Livres de la Bibliothèque de 1/Eglife de faint Paul à Londres

,

fait en 1458 (g). Ce Commentaire n'a pas encore été mis fous

la prelle. Walafride a donné aufïi une lifte des termes latins de

tous !

es membres du corps humain , imprimée parmi les (Euvres

de Rhaban Maur de qui il les avoir appris , & dans les Recueils

deGoldaft (h), Tritheme lui attribue un Traité des Dimenlions

arithmétiques , & les Annales de Fulde (2). Le premier de ces

Ecrits étoit , félon lui, adreffé à Geronque , Abbé, apparem-

ment d'Hkfàugue. Mais Gerongue n'en fut Abbé , même ielon

le calcul de Tritheme, qu'en 85 3 , quatre ans après la mort de

Wa :

afride(&). On connoit un autre Gerongue , Maître du fa-

cré Palais tous Louis Augufte, & enluite Moine de Prum fous

1 Abbe Marew a; t. Mais on ne voit point que ce Gerongue ait

été Abbé. Quant aux Annales de Fulde , l'Auteur ne penfoic

pas fi favorablement de Louis le Débonnaire que Walafride ; &
on n'y trouve ni Ion génie ni fon flile. Il écrivoit allez bien en
profe ; fes vers ne font pas tous également travaillés. 11 y en a

qui ont de la douceur, de la nobleiJe , du feu , de l'harmonie, &
qui peuvent lui mériter le titre de bon Poète; d'autres où il eft

plus languiffant
,
plus obfcur & m ,r:s harmonieux. Il avoit plus

d'érudition que de critique, & on ne d r
)it pas toujours compter

fur les monumens qu'il emploie dans fes Écrits.

(e) P £ z , Anecdot. tom. i. part, 3.

t. 6<>9.

(f) Mabil.ï» Analeft.p. 10.

(g) Monafiicon AnglUanum» tom, 3.

*-3 6 3*

(b) Rhaban. tom. 6.p. 13 i.Gcldast,
tom. 1 part. 2. p. 2p.

(f) Tritheme, Cbrcn. Hirf. tom. ï»

p. 14.

(k.) Mabillon,/^. 34. Annal,», è$*

h 35-
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CHAPITRE XL IV.

Fréculphe, Eveque de Lifieux ; Chreflien Druthnur ; Auveh. :

Moine de Reomé.

I./^\N ne fçait fur quel fondement Tri thème & quelques
Frecuirlie

V^/ autres ont avancé que Freculphc avoit été Moine de EvéquedeLi-

Fulae avant de parvenir à l'Fpiicopat {a). Les Lettres que ^ ux - SlV^-

Rhaban Maur lui écrivit en lui dédiant fes Commentaires iur

le Pentateuquc iniinuent tout le contraire
,
principalement fon

Prologue iur le Lévitique , où il parle de la Régie de faint Be-
noît comme étrangère à Freculphc quant à la pratique. Il efr.

vrai qu'il reconnoît l'Abbé Helifacar pour fon maître , mais il

ne dit point que c'ait été dans la difeipline monaftique. Helifa-

car étoit homme de Lettres. Il en avoit apparemment iiftruit

Fréculphe & beaucoup d'autres (b). Il étoit Evêque de Lifieux

en 824. lorlqu'il fut choifi par l'Empereur Louis pour aller à

Rome en qualité d'Ambaffadeur avec Adegaire , au fujet de
la queftion des Images. Ce Prince l'employa en plusieurs autres

négociations. Fréculphe s'en plaignoit à fes amis, difant qu'el-

les lui déroboient le tems qu'il auroit fouhaité d'employer à Pé-

tude. En % 29 il affilia aufixiéme Concile de Paris. Ce fut aufll

fous la garde que l'on mit Ebbon de Reims , après qu'il eut été

dépofé à Thionville en 835. On ne le voit plus paroitre dans

l'hiftoire depuis le Concile de Paris en 849 , où il ic rendit avec

les Evêques des quatre Provinces de Tours, de Sens, de Reims &:

de Rouen. L'année de la mort n'efr, pas connue : mais ce fut avant

le fécond Concile de SoifTons tenu en 85 } ;
puii qu'on y voit un

Airard en qualité d'Evêquc de Lifieux.

IL Fréculphe nous a laiffé un Abrégé de THiftoire univer- Ses Ecria.

felle , depuis le commencement du monde julqucs vers l'an 600. Sa Chronique

Il n'y avoit pas encore mis 1a main en 830 , puifqu'efl écrivant

vers ce tems-là à Rhaban Maur pour l'engager à faire un Com-
mentaire fur le Pentateuquc , il dit que c'étoit un ouvrage qu'il

[m) Trith^m. de Sert». ïeelef. c.z$9.
J

(l>) FRFO'LrH. in Chronic. lib. I. im

i&RU.diScrsjt,Ecdef.admit,t£fu \ Prolog, p. 1061.

R r r r ij
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n'étoit pas en état d'entreprendre lui-même , ayant trouvé fa

maifon Epifcopale non feulement fans Bibliothèque , mais mê-
me fans qu'il y eut un exemplaire de la Bible, li ramafia depuis

autant de Livres qu'il lui fut poftible
,
principalement ceux qui

traitoient de l'Hiftoire , ioit facrée , lbit profane , & avec ces le-

cours il compola fa Chronique : car c'eft ainfi qu'il a intitulé

fon ouvrage. Il eft divifé en deux parties. La premicre
,
qui

eft en fept Livres, s'étend jufqu'a la naiffance de Jeius-Chrift.

Elle eft dédiée à l'Abbé Htlifacar qui l'avoir excité à compo-
fer cette Hiftoire. La féconde eft adrelTée à l'Impératrice Ju-
dith qui la lui avoit demandée pour l'inftru&ion du Roi Charles

fon fils. Elle eft diviféeen cinq livres dont le premier commence
à O&avien Augufte «fe à la naiffance du Sauveur ; & le cinquiè-

me finit au Pvegne des Lombards en Italie
_,
& au Pontificat de

faint Grégoire. Cette Hiftoire eft écrite avec beaucoup d'ordre,

de goût & de jufteffe; d'un ftile grave Se concis. Avant de la

rendre publique Freculphe FenvoyaàHelifacar pour la corriger.

Il nomme rarement les Auteurs dont ii s'eft fervi , fuivant en
cela le confeil de Ion Maître. La choie d'dilieurs ne lui auroit

point été facile, parce qu'il s'eft moins appliqué à rapporter les

propres paroles des Auteurs, qu'à en prendre le fens , furrout

quand ils s'accordent dans le récit d'un même événement. Mais
on voit bien qu'il a fait grand ufage des Ecrits de jofeph , de
Phi!on_, d'Eukbe, de faint Jcrôme , dOrofe , d'Heilode, de
Sal!ufte, de Juftin , Abbréviateur de Pompée, de Cornélius

Nepos& de plufieurs autres.

Cequecet- jjj. N'étant pas vrai-femblable que les premiers hommes

«ontîentderc- dont ^a wie étoit de plufieur;> fiécles , n'aient pas eu un plus grand
marquable. nombre d'enfans que ceux qui (ont nommés dans l'Ecriture 9

Freculphe croit que Moyfe ne s'eft attaché qu'à rapporter ceux

dont Noé & les fiis tiroient leur origine, comme faint Matthieu

en faiiant la généalogie de Jelus-Chrifl félon la chair, n'a rap-

porté que les noms de ceux de qui il defeendoit. 11 fait voir

qu'il y a faute dans le nombre des années de Matufala , en quel-

ques exemplairs , & qu'en fuivant le texte Hébreu & le Sama-
ritain y

il eft mort l'année que commença le Déluge , & non qua-
torze ans après , comme on h ioit dans ces exemplaires

;
que (î

Moyfe n'a point donné la généalogie de tous les enfans de Noé 9

c\ft que ion but n'étoit que de rapporter celle qui arpartenoit

i, (fy Tons. 14. Bibliot. lat,fag, 10$.l, Lib, 3. M/» if.
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à la Cité de Dieu , & de donner les Ancôtrvs d'Abraham. Il

ne croie pas que Salem dont l'Ecriture dit que Melchifedech croit

Roi, fût la même que (eruialem ; il indique une Ville du nom
de balem près de Scytopolis , où Ton voyoit encore de Ion tems
les velliges du Pilais de Melchifedech* Il remarque que le nom
d'Athènes cil venu a cette Ville du nom de Minerve, qui cil

appellée Athena en Grec (d) ; fr met la naiflance de Moyfe en
la huitième année d'Afchirades feiziéme Roi des AfTyrims. Ce
fut ious Lamprides vingtième de leurs Rois que Neptune en-
ferma de murailles la ville de Troie. Elle efi appellée liiumdu
nom de ion Fondateur. On ne fçait point au jufte en quel tems
Homère fleuriffoit : les uns le mettent ious David; les autres

fous Salomon. Freculphe cfl: de lentiment que l'on doit enten-
dre deZacharieflls de Joiada , ce qui eftdit dans l'Evangile (r):

Le Jang qui ii été repartent fur la terre retombera fur vo*s 9 de-
puis lefang d

9

s/bel le jufle jufqu'au >ang de Zacharie fils de Ba- ^étt

rachie que vous avez tué entre le Temple & l'Autel. Ce qui re-

vient au fentiment de iaint Jérôme. Ii marque le tems des plus

fameux Phiiofophes te Orateurs des Grecs , & n'oublie pas ceux
qui fe fout rendus recommandables dans qui Iqucsfciences ; Hip-
pocrates , Platon , Socrate , Ariftote , Démofthenc , & ainii des
autres. 11 appelle Alexandre le Grand un vrai gouffre de mile-
res & le perturbateur de tout lOricnt (/). En parlant de la

verfion des leptante , il copie ce qu'on en lit dans Ariitée II

ne dit point que les Interprètes aient été mis iéparément dans
feptante-deux cellules (g) : nuis feulement qu'ils furent leprantc-

cTeux jours à traduire l'Ecriture lainte. Il met Jef us fils deSirach*
Auteur du Livre de h SagefTe , ious le règne de Ptolomée Ever-
gere; & remarque que les Prophéties touchant la venue dejefus-
Chrift furent accomplies , lorfque le Royaume de Juda paffa en-

tre les mains d'Hcrode qui émit un étranger. Il explique à cette

occali :>n les femaines de Daniel. ïi cite tes Livres de- récogni-

tions fous le nom de iaint Clément , les Lettres de Jelus-Chrifl

à Abgare, & d'Abgareà Jefus-Ch ift (k) ; donne à faint Pierre

vingt-cinq ans de Pontificat à Rome; met ia morr trente- fix

ans après la Paffi.>n du Sauveur . & au même jour que laine

Paul fut martyrile par ordre de L'Empereui Néron j reçoit corn-

(</ LU, i. c 7.

(e) lib. i.c. ".

(f)llb.^ cil.
II?)

lib. f.c.r.
(bj Lib. 7. c. 13. tf tih, 1. i-part.c. 2*.
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me véritables les Lettres de cet Apôtre à Seneque , & celles dz
Seneque à cet Apôtre ; rejette comme Apocriphe les Actes

de faint Pierre, fon Evangile, fon Apocalypfe, & quelques

autres Écrits qu'on lui avoit fuppolés ; reçoit les Actes du mar-

tyre de faint Clément (**). Ce qu'il dit des Lettres de iaint Igna-

ce, il le copie du Catalogue des hommes iliuftres par iaint Jé-

rôme ; & c'eft de-là qu'il emprunte ce qu'il rapporte d'un grand

nombre d'Écrivains Eccléfiaftiques. Rapportant l'Hiiloire de

l'Invention de la Croix par fainte Hélène, il dit que la femme
fur laquelle on appliqua les trois Croix , pour fçavoir quelle étoic

celle du Sauveur, étoit à demi-morte (k) ; & qu'aufïitôt qu'on

lui eut fait toucher ce bois facré elle fut guérie. Il eft peu d'Au-

teurs célèbres do r

t il ne dife quelque chofe. Souvent il donne

le Catalogue de leurs ouvrages. On trouve dans fa Chronique la

fuite des gnnd Prêtres, des Pvois, des Empereurs, les révolu-

tions des divers Etats , les perlécutions faites contre l'Eglife
;

les héréiies qui font infectée ; les Conciles où elles ont été flétries;

ce qui rend cet ouvrage très-intérefTant. II fut imprimé à Co-
logne en 1 5 30 & 1 5 39. toi. a Heidelberg en 1 597 8°. On lui

a donné place enfuite dans toutes les Bibliothèques des Pères.

Lettrede IV. Outre les deux Lettres de Frecuiphe a Helifacar, donc

Frecuiphe à l'une eft en p.ofe , &r fert de Préface à fa Chronique, & l'autre
Rhabanlvhur.

en vers ^ ^ en £cr \w \ t une à Rhaban alors Abbé de Fulde
, pour

l'engager à travailler à un Commentaire fur le Pentateuque,

fur les cinq premiers Livres de l'Ancien Teftament. Cette Let-

tre fe trouve à la tête de ce Commentaire dans le Recueil des

Œuvres de Rhaban.
Chrétien y. On connoît dans le neuvième flécle trois Moines du nom

Dnumnar.
^Q Qirérien •

|e premier Abbé de faint Germain à Auxerre,

Evêque de la même Ville (/) -, le fécond Moine de Fleuri ou

faint Benoît fur Loire , dont il eft parlé comme d'un Saint dans

le Livre qu'Adrevald a compolé des miracles de faint Benoît ; le

troifiéme , Moine.de Corbie , furnommé Druthmar. Celui-ci né

en Aquitaine félon Sigebert (tri) , quitta fon pays pour venir en

France , où il fe fit connoître par fes ouvrages. On croit com-
munément que ce fut vers le milieu du neuvième fiécle. Il le mar-

que lui-même alfez clairement , lorfqu'en faifant voir qu'il n'y

avoit aucune nation fous le Ciel où il n'y eût des Chrétiens , il

(i) Lib. z. cap. 10. ! (/)Mabill./. zÇ. Annal, n. zf.p.(,6\»

(^) Lib. $.cap. 18. 1
(m)SiGEBEKT'deScriptor.Ecclef.c.yi.
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dit qu'il yen avoir non-iculcmcnc chez les Huns , mais encore

chez les Bulgares, qui recevaient journellement le Baptême (;;).

Or laconverlion des Bulgares commença vers l'an 84 c ; & elle

croît bien avancée en 867 ,
puilque le Roi Louis ayant envoyé

cette année en Bulgarie Ermenric Evéquc avec des Prêtres &
des Diacres , ils trouvèrent en y arrivant que les Evêques envoyés

par le Papeavoient déjà prêché & baptilé par tout le pays (p).

Cela le confirme par les Offrandes que Michel Roi des Bulga-

res envoya en 860 à faint Pierre
;
par les quellions qu'il lit pro-

poser à Nicolas I fur la Religion, & par les réponles que ce

Pape y fit la même année (q). Tous ces faits étant certains, il

n'y a pas lieu de douter que Druthmar n'ait écrit vers l'an 845.
Ceux qui veulent qu'il n'ait vécu que iur ia fin de l'onzième (ié-

cle (r) , s'appuie principalement fur ce qu'il dit en un en-

droit
,

qu'il y avoit à Jerula'em dans le champ acheté par

les Juifs pour la fépulture des Etrangers , un Hôpital des Fran-
çois , fondé par Charlemagnc (.0 , mais qui ne fubiifloit plus

que par les aumônes des Fidèles. Pour donner quelqu'apparc!,ce

de vérité à la conlequence qu'ils en tirent , il faudroit qu'il n'y

eût eu aucune incurfion des Barbares dans la Terre fainte de-

puis Charlemagne julqu'a la fin de l'onzième fiéclc. MaisTheo-
phanes nous apprend qu'après la mort du Calyphe Aaron,arrivée

en 809 , Muamede ion fils & Ton fucceffeur , ayant trouvé de la

réfiftance de la part d'Abdclas fon frère , il y eur entr'eux une

guerre civile qui défcla la Syrie , l'Egypte 3 la Libie , la fainte

Cité , c'eft-à-d re , Jerufalern , & les Eglifes qui y étoient bâ-

ties. Ainfi l'Hôpital d^s François bâti par Chalemagnc en 8c 1,

fut ruiné prefque au même inffant qu'il avoit été fondé , c'efi-à-

dire,du vivant même de fon Fondateur & peu de tems après ia

mort.

VI. De Corbie où Druthmar avoit fait fes études , & où il Comme,-?-

s'étoit principalement initruit des divines Ecrirurcs
>

il fut ap- t3 " tl**

pelle à Sravelo dan^ ic Diocèle de Liège pour les expliquer aux

Moines de ce Monaftere (u). Il leur -.xpliqua jufqu'à ci.

de vive voix , l'Evangile félon faint Matthieu ; & sappera

in:ir.

(n) Dri t> mar.*«M. attb.c. $6. p. 158

tôt». 15. Billist. l.i'.

(0, Al > Eli 1 . nbi u^ri.

(r Fabrious , Rièliot. L.niri. lih'.l»

p. 104?.
(s) Druthmar , uHfnprA.f,

(p
s

/
,Anj.. i..l;'enJ.adjn.$6y. (f) THEOMT/.WfS . ;if.

\q) le,;/;. 8. CcHctï. p. 516. f«) Dr ci hj>iar. Tem. i y

.

Bibl.ot

! p.Z6.
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que quelques-uns des jeunes Ëcudians tiroienc peu de profit de Ces

leçons , fauce de mémoire , »1 prie leparri de les mettre par écrie

eri fuiva'nc le même ordre qu'il avoir gardé dans fes explications.

lj marque lui-même toutes ces particularités dans ia Lettre ou

Epîtrc dédicatoire qu'il adreffa à la Communauté de Stavelo.

Drur n i/ignoroit pas que faint Jérôme avoir fait un.Com-
mentaue fur l'Evangile de faint Matthieu: mais il fçavoit aufïi

que ce Père ne lavoit pas expliqué tout en ; ier
;
qu'il ne s'étoit

arrêté qu'aux endroits les plus difficiles ; qu'il avoit pafTé ceux

qui lui paroififoient de moindre importante. Il donna donc un

Commentaire fuivi en termes clairs & précis , s'attachant plus

au fens hiftorique & littéral qu'au fpirituel
,
parce qu'il regar-

doit le fens de la lettre comme le plus eiTencicl ck le premier

qu'on devoit apprendre avant d'en chercher d'autres. Il pi omet

aux Moines de Stavelo une explication de l'Evangile de faint

Jean, aucasqu'ils fufîent conten de ce'.'-e de faint Matthieu.

Saint Auguflin avoit déjà expliqué faint Jean -, mais outre que

fon Commentaire netoit pas a la portée de tout le monde, il

n'expliquoit pas tout le texte. D uthmar regardoit le Commen-
taire de Bede fur faint Marc comme fuiBfan: -, il fçavoit que cet

Imerprere avoit encore expliqué l'Evangile du faint après faint

Ambroiie ; mais n'ayant pas vu cet ouvrage entier , & feulement

quelques Homélies de Bede fur faint Luc , il s'engagea, en cas

qu'il ne fe trouvât pas , & que fon travail fut agréable à ces

Moines , de leur expliquer aufifî cet Evangéliiie. il loue leur

zèle , leur charité .y
leur défintéreflement , leur amour pour la

pauvreté. Le contentement qu'il avoit eu parmi eux lui fait dire

que leur fociété lui éton plus agréable que celle de tous les au-

tres hommes.
Remaries VIL En expliquant le texte de faint Matthieu , Druthmar

fur cc$ Com-
r̂ courrc fouvent au Grec, qui palToit alors pour l'original. Il

recourre auffi aux autres parties de i'Ecriture
,
quand il en e(l

beioin pour plus grand éclaircilTement , & quelquefois à i'Hif-

toire profane. Les quatre Evangiles étoient placés dans l'Exem-

plaire de fa Bible , comme ils le font dans les nôtres ; le pre-

mier , ce'ui de faint Matthieu qui fut, dit-il, écrit du tems

de Caius (x) ; le fecend , celui de faint Marc écrie en grec à

Rome , fous l'empire de Claude ; le troifiéme celui de faint Luc,

écrir en Achaïe ; le quatrième , celui de faint Jean écrit en grec

(a) Tem. i j Bitliotb. Patr. pag. 86.

à Ephefc
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à Ephcic , ious le règne de Ncrva. Druthmar avoit vu un Livre

des Evangiles en grec qu'on difoic avoir été à l'uiàge de laine

Hilaire, où laint Matthieu & laint Jean ctoient les deux pre-

miers
, puis les deux autres Evangéliflcs. 11 demanda a Eufcmius

Grec de nation d'où venoit cette dilpofition. Il répondit qu'on
en avoit agi ainli , à l'exemple d'un bon Laboureur

, qui attelle

les meilleurs bœufs devant les autres. Sur ces paroles : Marie
ayant époujé Jofeph , il remarque que c'étoit l'ulage chez les Juifs

que depuis le jour des fiançailles qui le failoient au Temple , le

mari , s'il croie riche y laiffoit quelques perfonnes de fa part dans

Ja mailon de fa fiancée; que s'il étoit pauvre , il la gardoit lui-

même avec fon père & fa mere , jufqu'au jour des noces (v). Il

croit que l'étoile qui apparut aux Mages n'étoit pas dans le mê-
me ciel que les autres, mais plus proche de la terre. Sur larc-

ponfe que Jefus-Chrift fit à Satan en ces termes (z) : Fous ado-

rerez le Seigneur votre Dieu , & vous nefervirez que Iuifeul; il

diftingue entre le culte qui n efl dû qu'à Dieu & qu'on appelle

Latrie , & celui qu'on rend aux hommes , qui eft appelle Dulie
;

puis il ajoute : Nous devons mettre cette différence entre le Créa-

teur & la créature, que nous ne nous adrclfions jamais à aucun

Saint pour lui demander la rémiflion de nos péchés , mais feule-

ment pour l'obtenir par leur intercefilon. Ne croyons en perfon-

ne , fi ce n'eft en Dieu. Croyons les Saints , mais non pas en

eux. Il cite les a£tes du Martyre de faint André ,
qu'il dit avoir Cap. n.

été enterré d'abord à Patras en Achaïe
,
puis transféré à Con-

Itantinople par le Grand Conftantin (#). Il met la fépulture de

laint Jean à Ephele , en ajoutant que quand on voulut ouvrir

fon tombeau , on le trouva vuide , enforte que Ton ignore en

quel lieu fon corps repoie. Quant à celui de faint Jean-Baptifie, Cap. ^.

il dit qu'il fut enterré à Sebaftc , & que fous le règne de Julien

lApoftat (b) , les Payens voyant que les Chrétiens aîloient lou-

vent au tombeau de ce Saint, l'ouvrirent , en tirèrent les ofTc-

mens, & les répandirent dans les campagnes; que des Moines

de Jerufalem s'étant trouvés à Sébafte recueillirent ces reliques

avec l'aide des Chrétiens du lieu ;
qu'ils emportèrent à Jerufa-

lem ce qu'ils en purent retrouver ;
que le relie fut brûlé par les

Payens; que l'Abbé Philippe envoya à faint Athanafc, Evcque

d'Alexandrie les ofTemens que fes Moines lui avoient apportés
;

f, . i — i m»

Çj)P*g.9l. I (a) Pag. H7-
(*) P-tJ- V4. cap. 6. p. ioo. 1 (*) Pag> I jo.

Tome XVIII. S sss
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qu'ils furent confervés dans cette Ville jufques fous le règne de

de l'Empereur Theodole , qui les pLça dans le Temple de Sera-

pis après l'avoir purifié & l'avoir fait conlacrer fous le nom du

iaint Précurfeur ;
que julques-la l'onn'avoit point découvert 1 n

chef; mais que tous l'Empire de Marcitn on e trouva près du

Palais d'Herodes. A l'occafiendu miracle des lept pains, & des

fept corbeilles où l'on mit les morceaux qui étoient reflet , il

dit que de Ion tems , l'on le fervoic de corbeilles pour porcer

les offrandes dans les Eglises (c).
Cap. 43. VIII. En expliquant ces paroles de faint Pierre : Nous avons

tout quitté , il dir qu'encore que es Moines (emb ent taire plus

qu'il n'eft commandé dans l'Évangile , leur but efl uniquement

de faire ce qui y efl prelcrii ; & leur régie ne tend point à une

autre fin. Si elle leur défend de parler après Complies , c'efl

pour leur cter toute occafion de difpute dans les conteftations

qu'ils auroient enfembie après le repas
,

qui fe prenoit avant

Complies; & de crainte que s'entretenant trop avant dans la

nuit, ils ne puiiTent fe lever aifément à l'heure marquée pour les

louanges de Dieu. Si e.le ieur ordonne de s'abflenir de viande

hors ie cas de néceffité , c'eft afin qu'ils vivent plus chaftemenr.

On voit bien que Druthmar parle ici de la Régie de faint Be-
noît, & qu'il la profeffoit lai- même (d). Son explication des pa-

roles de l'inftitution de l'Euchariftie , a donné lieu à une difpute

affez vive entre les Auteurs de la perpétuité & les Minières
Protefhns. Ceux-là ont prétendu que ies exemplaires de Druth-

mar avoient été corrompus en cet endroit ; & qu'on devoit les

rétablir fur un manufcrii des Cordeliers de Lyon vu par Sixte de

Sienne. Ceux-ci ont foutenu que le texte n'avoit point été aheré ,

& que dans l'édition de Strafbourg en i 5 14 , faite par les ioins

de Wimphelin de Seleflat , avant la naiiîance du Luthera-

nîlme & du Calvinifme, on lit comme on a lu dans routes les

autres qui ont fuivi. Sans répéter ce qui s'eft dit de part & d'au-

tre fur ce fujet, & fans recourir au manuferit des Pères Corde-
liers de Lyon , il paroit qu'on peut expliquer le texte de Druth-
mar en unlens très-catholique, le voici. Jefus prit le pain qui

fortifie le cœur de l'homme & y établit le Sacrement de Ion

amour (V). Ce qui fe doit plutôt entendre de ce pain fpirituei

(0 P*g* 1 IS' (0 Accepit panem qui confortât cor ho-
\d) Çap. 56, Fag, iéj, \ mima &poniuneoSa«amèntum fui arao-
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qui fortifie parfaitement tous les hommes. 11 le bénit & rompit

ce pain qtà eft lui-même , & le diflribua à les Dilciplcs en leur

diiant : Prenez ci?* mandez, ceci eji mon Corps, Il leur donna
donc le Sacrement de ion Corps f afin de leur conférer I.i ré-

milfion de leurs péchés, de conficrer en eux la charité, de les

obliger par le fouvenir de cette action , à en célébrer éternel-

lement la mémoire & de les empêcher d'oublier jamais ce té-

moignage de ion amour, ceci eft mon corps; c'eft-à-dire , en
Sacrement. Puis ayant pris le calice, il rendit grâces à Dieu
fon Père & le préienta a les difciplcs : comme entre toutes les

chofes qui fervent à entretenir la vie , le pain & le vin font

celles qui fortifient & foutiennent davantage la foiblcfle de
notre nature , c'eft pour cela que le Seigneur à établi dans

ces deux fubltances le Myftcre de fon Sacrement. Le vin re-

jouit le cœur & augmente le fang : ce qui le rend très-propre à

repréfenter le lang de Jeius-Chriit
,
parce que tout ce qui nous

vient de la part nous apporte une véritable joie , & augmente
tout ce qu'il y a de bien en nous. Enfin comme une perfonne

qui va en voyage laiiTe à ceux qu'il aime quelque marque par-

ticulière de ion amour, à condition qu'ils la regarderont tous

les jours pour fe fouvenir de lui chaque jour (f): de même Dieu
en changeant Jpirituellement le pain en fon Corps é? le vin en fon
Sang , nous ordonna de célébrer ce Myftcre , afin que ces deux

chofes nous fiffent éternellement fouvenir de ce qu'il a fait pour

nous , de fon corps & de fon Sang , Se nous empêchaffent d'être

ingrats & méconnoifïans pour un Ci grand & fi tendre amour.

Qu'y a-t-il dans tout ce paflage qui ne puifle être dit par les plus

zélés défenfeurs de la Traniubitantiation ? Druthmar ne dit-il

pas que le pain que Jefus-Chriit bénit & rompit eniuite cft/t/^-

Chrift même ? S'il ajoute quelques lignes après que le Corps de

de Jefus-Chrift cft en Sacrement dans l'Euchariitie , il ne veut

dire autre chofe finon qu'il n'y eft pas d'une manière fenfible ,

ris. Sed mu'.tô magis ille panis fpiritalis

plenè confortât omnem hominem. Bene-
dixit...Fregit feipfum... deditque Difci-

pulis fuis , & ait : Accipite & comedite ,

Hoc efl Corpus meitm. Dédit Difcipulis fuis

Sacramentum Corporis fui in remifàonem
peccatorum... Hoc efl Corpus menm, id eft

in Sacramento. Le M.irmfcrit de lyoti Lit.

Hoc eft verè in Sacramento fubfîltens.

Drothmar. in blatt.pag. i£j.

( f) Sicut aliquis peregrè proficifeens

dilectoribus fuis quoddara vinculum

tionis relinquit eo tenore ut hxc omni

die agant , ut illius non obli vifeantur : ita

Deus prxcepit agi a nobù tr.:n ; ferons fpi-

ritaliter Corpus inpanem, & vinum in

Sanguinem , ut per harc duo memoremus
qua: fecit pro nobis de corpore & fangui-

ne fuo. lbid.

S s s s i
j
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viiible, mais d'une manière invisible & infenfible. On doit ex-

pliquer de même, les paroles qui fuivent : Dieu ch ngefpirituel-

lement le pain en fon Corps & le vin en fon Sang. C'eft à-direy
qu'il le change , mais invifiblemcnt. Ces façons de parler font

communes dans tous ceux qui le font déclarés ouvertement pour

la Tranfubftantiation. Nous n'alléguerons que PakhafeRatbert

l'un des plus connus. Ce n'eft point, dit- il, pour nous exemp-

ter de mourir temporellement (g), mais pour avoir la vie éter-

nelle
_,
que nous prenons fpi rituellement le Corps & le Sang de

Jefus-Chrift. Nous buvons , fpirituellement , & nous mangeons

la chair fpirituelle de Jefus-Chrift , parce qu'on croit que la vie

éternelle y eft (k). Ces chofes font myftiques , dans lefquelles eft:

la vérité de la Chair& du Sang , non d'un autre , mais de Jefus-

Chrift ; en myftere néanmoins & en figure (*).

IX. Revenons au Commentaire de Druthmar fur faint Mat-
thieu. Il reprend un mauvais Confefleur de ce qu'au lieu d'o-

bliger un voleur pénitent à reftituer , il fe contente de lui or-

donner de s'abftenir de viande & de vin pendant quarante

jours (k). Il dit que les Moines qui avoient foin de l'Hô-

pital établi à Jerufalem par Charlemagne , ne vivoient plus que

des aumônes des Chrétiens, & qu'ils enfaifoient part aux Etran-

gers (/) ;
que l'on voyoit encore dans la Ville la colonne à la-

quelle Jefus-Chrift fut attaché pendant qu'on le flagelloit (m).

Sur la fin il rapporte un miracle de fainte Euphemie en confir-

mation de la foi établie au Concile de Calcédoine contre l'hérê-

fie d'Eutyche ; & exhorte tous les enfans de l'Eglife à deman-
der à Dieu qu'il la conferve ftable , fans tache & fans rides jus-

qu'à la fin des fiécles.

Coinmen- X. Il fit feion fa promefle de petits Commentaires fur les Evan-

L
îreS

&
Ur

/
a

S*
£^CS ^C k"nt ^UC & ^e k"11

"
Jean * ^S ne f°nt n* entîers ni fui-

Jean.
' v *s ? mais des efpeces de Scholies fur quelques endroits de ces

deux Evangiles («). Druthmar dit que Ion voyoit dans une
Eglife , en la Vallée de Jofaphat , le tombeau dans lequel fainte

(g) Nonenimà nobis propter hanc vi-

tamnemoriamurtemporaliter, fed prop

ter aeternara Caro & Sanguis Chrifti fumi •

tur fpiritaliter. Paschas. Lib. de Corpore

Domitii. Cap. J.
(b) Bibimus quoque & nos fpiritaliter

ac comedimus fpirirualem Chrifti Car-

nem, in qui vita sterna eiîè creditur.

Uid.

(i) Harc quippe myftica funt in quibus

veritas Carnis eft & Sanguis, non alterius

qmm Chrifli , in Myfterio tamen & figu-

ra. Id. Epij}. ad Frude^ardum.

(k) l
;ag.i68.

(I) Pag.: 69.

(m) I ag, 170.

(») Tom. 15. Bibliot. Pat. fag. if$*
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Marie avoit été,enfevelie,& que l'on nefçavott ni en q ci tcms,

ni par qui, ni comment ion corps en avoir été ôté. il veut ap-

paremment parler de la lainte Vierge. Il ajoute que les corps

de faint Symeon & de faim Jofeph , croient enterrés dans la

même Vallée, mais en une autre Eglifc entre le MontSyon &
celui des Oliviers. Il enieigne que le Saint-Eiprit procède du

Père & du Fils , & qu'encore qu'il foit envoyé , il vient de lui-

même à ceux à qui il eft envoyé (0). Nous avons déjà parlé de

l'édition des Commentaires dcDruthmar àStrafbourg en 1 5 14.

Il y en eut une autre à Haguenau en 1530 par Sccerius de la

Secte des Luthériens. Nous n'en connoiifons point d'autres , fi

ce n eft qu'ils ont été imprimés dans les diverles Bibliothèques

des Pères .

XI. Sigcbert en parlant d'Aurclien Auteur d'un Traité de AuwKeir;

Chant ou Mufique, dédié à Bernard Archichantre , dit qu'il MoinedeRco

ctoit Clerc de l'Eglifc de Reims (p). Il s'eft en' cela trompé vi- f^>
fiblcment. Aurelicn eft qualifié Moine à la tête de fon Traité

, que.

dans le Manufcrit de faint Amand ; & il eft aifé de reconnoî-

tre dans la féconde Epure dédicatoire de ce Traité un Moine
qui s'adreiTe à fon Abbé. C'étoit Bernard Abbé de Réorne ou

Mouticr- Saint -Jean dans le Diocèfe de Langres. Aurelicn

l'ayant oftenfé par quelque faute qu'il ne déclare pas
y chercha à

rentrer dans fes bonnes grâces en lui dédiant fon Traire de la

Mufique. Non content d'une Epître dédicatoire qu'il mit au

commencement félon la coutume , il en mit une féconde à h
fin , l'une & l'autre remplies des louanges de fon Abbé , à qui

il donne h qualité d'Archichantre à caufe de fon habileté dans

le Chant & fa Mufique. Quoique Dom Martenne eût en main

tout l'ouvrage, il n'en a donné que ces deux Epîtres, avec un

Epi'ogue qui roule encore fur les éloges de Bernard. Aurelicn

préféroic la Mufique à tous les beaux Arts ; & dit qu il étoit

aufti honteux chez les anciens de l'ignorer que les Lettres.

XII. Georges Moine & Archimandrite, furnommé Hamar- Georm,
tôle , ou Pêcheur, écrivoit vers le milieu du neuvième fiéc!e. Moine & Ar-

C'étoit l'ufrgc alors que les Moines,foit parmi les Grecs, foit par-
chimancme-

mi les Latins Te nommaftent Pêcheurs dans l'Inicription de leurs

Lettres ou de leurs ouvrages. Le furnom en eft refté à George.

Car c'eft ce que (ignifie Hamarîole. Il compoia une Chronique

^— , . «! m, » — m 1
' - "—1 —-— nMMta^flfl

(o)Umim eft quia procedit à Pâtre & I (p) Martfn. ampJijf.CiileS. p. ur..
Filio & fua fponte Y^nit. lag. 1S1. I

Sl<bIB£JLT. de Siript. Ecclef. cap. i : <x-
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depuis la Création du monde jufqu'à J'empire de Michel fils de

Théophile. Comme il avoitpuifé dans Jes anciens Interprètes &
Chronologiftes , il fut la refîburce de ceux qui écrivirent depuis

furie même fujet , fçavoir, de Cedrene,de Theophanes, de Gly-

cas, & de quelques autres. Cette Chronique n'a point encore

été imprimée. Nous n'en avons que le Prologue traduit en la-

tin par Allatius , & imprimé dans fa Diflertation fur les Geor-

ges^). Il paroît par ce Prologue que Georges donnoit d'abord

la fuite des tems depuis Adam jufqu'à Alexandre le Grand ; &
que reprenant une féconde fois la matière qu'il avoit traitée , il

conduifoit fa Chronique depuis le premier, homme jufqu'au Rè-

gne de l'Empereur Michel ,
qui commença en 842 , & finit en

866 ou 867. Il donne de grandes louanges à ce Prince, l'ap-

pellant le Reflaurateur de la foi Orthodoxe. C'efl de la Chro-

nique de Georges que Gretzer a tiré ce qu'il rapporte de l'In-

vention de la Croix , dans le fécond tome de fes Œuvres (r) ,

en remarquant, ou que Georges l'avoit pris lui-même d'Alexan-

dre ou de Julius Pollux ; ou que ceux-ci l'avoient copié d'Ha-

martole.

s. Metho- XIII. Jean Leconomante Patriarche de Conftantinople ayant

dius , Patriar- été chafTé de fon Siège en 842 & dépofé dans un Concile que
che de Con-

pimpératr ice Theodora fit affembler la même année dans fon

Palais, Methodius connu par fon zèle pour la défenfe des fain-

tes images , & par les perfécutions qu'il avoit fouffèrtes pour ce

fujet fous Michel le Bègue & fous Théophile , fut élu pour lui

fuccéder (j). Il étoit né à Syracufe dans la Sicile, de parens no-

bles & riches ,
qui prirent grand foin de fon éducation. Outre

la Grammaire , il apprit l'hiftoire & Fart d'écrire en notes. Le

défir de s'avancer dans les Charges de la Cour le fit pafler à

Conftantinople. Mais un faint Moine à qui il communiqua fon

deiTein, lui ayant confcillé de chercher plutôt les biens éternels,

il embraffa l'état monaftique dans le Monaftere de Chenolac.

C'étoit vers Tan 8 17. La perfécution deslconoclafles continuoit

en Orient fous Léon l'Arménien. Methodius pour l'éviter accep-

ta la commiflïon d'aller à Rome pour y fervir d'Apocrifiaire aii

Patriarche Nicéphore. Il en revint en 821 après la mort de

Léon, efpérant ramener à la foi Catholique Miche! fonfuccef-

feur , & faire rétablir Nicéphore dans fon Siège , d'où il avoit

(?) Allât. Diatribade Georgiis,p. 350. I (5) Bolland, ad diem 14. Junii, tom»

(r)GRETZZKUS i
tom.2..deÇrufe

)
p.U4<£>, j

z.p.961.
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c*té chaflcen Si

ç
par ordre de l'Empereur, Merhodrus rapporta

de Rome une Lcccre dogm; riant du l
J pe touchant le culte des

Images & la d nna au nouvel Empereur Michel, qui n'enfu

aucun ufage. Au contraire il fe déclara contre les Catholiques

,

particulièrement contre les Moines : & voyant que Mctho-

dius enfeignoit hautement la foi Catholique à Conftannnople
,

îl lui tic doiincr lepr cenr coup^ de fouet, comme, à un per-

turbateur du repos lu' lie ,
pui^ le tir mettre en prifen ; a

(

rès

quoi il l'envoya en exil a Tille de Saint- André, où on l'enfer-

ma dans un lëpukre, avec un Ci iminel condamné pour (édition.

Il fut rappelle quelque rems avant la mort de ce Prince. Mais

lâchant qu'il n'y avoit aucun Monafrcre à Confiantino, le qui

ne fut infecté de l'héréfie des Iconoclaftcs , il demeura en Ion

particulier , en fréquentant toutefois les Moines & les Confef-

ieurs qui avoient iouffert comme lui dans la perlécution. L'Fm-
pereur Théophile , informé des convenions qu'il faifoit , lui fit

donner fix cent coups de foiiet, Az. conhTqua la maifen où il

s'étoit retiré. Mais le voyant inflexible , il eut recours à des

moyens plus doux pour le gagner. Il conféra fouvent avec lui^

témoignant du plaifir à l'entendre , en lui ordonnant de loger

dans le Palais avec les Officiers. Methodius f'aiiit cette occafion

pour déiabulcr pîuiieurs perfonnes de la Cour, & il adoucit tel-

lement Théophile^ qu'il fe relâcha de fa iévéritée envers les Ca-
tholiques.

XIV. Après fon élection Theodora veuve de Théophile , lui

dit qu'elle lui accordoit le rétablilTement d n s Images , ;

condition d'obtenir de Dieu le pardon du péché que rEmperet

fon époux avoit commis fur ce fujet. Notre pouvoir , repondit

Methodius , ne s'étend point fur les morts : nous n'avons reçu

les clefs du Ciel que pour l'ouvrira ceux qui font en cette vie.

Il fettyraique nous pouvons auffiioulager les morts quar d leurs

péchés éto.ent légers, & qu'ils inon; tait pénitence : mafe nous

nepouvons abioudre ceux qui lont morts dans une condamna-
tion manifefte. Theodo.a l'afliira que Théophile avoit témoi-

g é du repentir à la rm rt
;

qu'il avoit demandé des Images;,

qu'il es avoit baiféesave . r, & qu'il avoit rendu Te prit

carre les mai. s dc^ Anges. Sur ce témoignage qu'e le confirma

par fermait , Ks Eveques déetarerezu que s'il en > o« h,
Dieu feroit milciicorde ace Prir.ee. L'ordination de Metho-
dius fut Suivie de la paix de PI glife. Il obtint en 844. de l'Im-

pératrice I hecdora que le corus de iaint Iheodore btudire Ôc
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celui du Patriarche Nképhore feroient rapportés à Conflantî-

noplc. Son zèle pour éteindre l'héréile des lconoclaftes , l'enga-

gea à ordonner quantité d'Evêques afin de rétablir les Egliles.

On l'aceufa de ne pas faire allez de choix des fuiets qu'il em-
ployoit dans le miniflere ; on trouva mauvais fur-tout qu'il en

prît parmi ceux que les lconoclaftes avoient ordonnés. Il fe dé-

fendit fur ce qu'ils avoient plutôt erré dans la difeipline que fur

le dogme (j). Saint Joannice prit fon parti , & réunit enfin les

efprits divifés à cette occafion. Ils moururent l'un & l'autre

dans l'efpace de huit mois ; faint Joannice le 4. de Novembre

846 , faint Methodius le 14 de Juin 847 , l'Eglife les honore le

jour de leur more.

Ecrits de S. XV. On a de faint Methodius un Panégyrique de faint De-
nis l'Aréopagite , imprimé féparément à Florence en Grec en

1 5 16 , & à Paris en 1 562 , en Grec & en Latin à Anvers

avec les ouvrages qui portent lenom de Saint Denis , en 1 634 (r).

Ce que Methodius dit de ce Saint paroît tiré des Aréopagitiques

de l'Abbe Hilduin , dont il pouvoir avoir eu connoiffance étant

à Rome. On pouroit dire qu'il avoit puifé dans la même four-

ce qu'Hilduin ; Ci celui-ci n'affuroit pas que les Ecrivains Grecs

n'ont rien dit de la mort de faint Denis , parce qu'étant trop

éloignés de France où ce Saint fouffrit le martyre , ils n'ont

pu en fçavoir les circonftances. Il eft donc vraifemblable que

ce qu'en dit Methodius il Favoit tiré d'Hilduin. Le fécond Dif-

cours de Methodius eft contre ceux qui difoient : Que nous a-

t-il fervi de ce que le Fils de Dieu a été crucifié. Il y eft parlé

des étendards de l'Empire changés en forme de Croix. Ce ne

peut donc être de faint Méthode , Evêque de Tyr martyrifé

en 311. Gretzer l'a donné en partie dans fon Traité de la

Croix («) , avec un Fragment d'un autre difeours contre ceux

qui ont honte de la Croix de Jefus-Chrift. Le troifiéme eft fur

la rencontre de Symeon & d'Anne au Temple , & fur la Mère
de Dieu. Le quatrième fur les Palmes. Le Père Combefis les a

fait imprimer tous deux en Grec & en latin parmi les Œuvres
de Methodius de Pitare , à Paris en 1644. Il a donné aufli un
cinquième Difeours du Patriarche , en l'honneur de fainte Aga-
the , dans fa Biblioteque des Prédicateurs , imprimé depuis dans

(s) Vita S. Joati. apud Surium , ad diem

4. TSovemb.

£t) Ljso Ajllatius , de MetboJiorum

feriptis ,p.<)\. inter opéra S. Hyppolyîz,

(x) Tom. I4 . Eibliet. Pat, p. 224. #
Giuîtzer

9 tom. l, de Cruce
9 p. 1667-

les
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les Bollandiftes au cinquième de Février. On le fait Auteur des

Vies de S. Theophanes & de ta femme ( y) , de quelques Canons
Pénitcntiaux rapportes par Ballamon & dans l'Eucologc des

Grecs parle Père Goar (z)_, d'une Conftiturion pour le Monaf-
tere des Studites (a) ; d'une Chronique , & de ccrcaincs révé-

lations, qui onr écé imprimées parmi les Orthodoxographcs a

Balle en 1 564 fous le nom de faint Methodius , Evêquc de Pa-

tare & Martyr {b). Il cft évident qu'elles ne peuvent être de ce

Martyr, puiiqu'il y cft parlé des Turcs, qui ne font venus que
long-tems après ; & des Empereurs , tantôt orthodoxes , tantôt

hérétiques
,
qui le fuccédoient en Orient : ce qui a rapport au

fiéele de faint Methodius , Patriarche de Conftantinoplc. Ces
révélations le trouvent encore dans le premier tome des Leçons
mémorables de Wolfius, à Langingen en 1600. Pcltan lui at-

tribue un Commentaire fur l'Apocalypfe qu'il a tiré d'un Ma-
nulcrit delà Bibliothèque d'Ausbourg. PofTevin en cite un de
la Bibliothèque impériale (r) , où ce Commentaire cfl: fous le

nom de Methodius Moine& Evêque: André de Céfarée fem-
ble dire que Methodius de Patare avoit auffi commenté ce Li-

vre ; mais on peuc entendre fes paroles , de quelques endroits de
l'Apocalypfe expliqués dans les Ecrits de ce Martyr. Il y a dans

La Bibliothèque Coibertine un manuferit qui contient une hif-

toire allez longue des miracles de faint Nicolas Evêquc de Myre.

M. Ducange qui l'avoic lue , la donne à S. Methodius de Conf-
tantinople (d). Allatius en fait Auteur un autre Methodius ; car

il en diftingue plulieurs ;
(e) ; l'Evêque de Patare , le Patriarche

de Conitantinople , un Grammairien cité dans la Cornucopée

de Varin de Vérone ; un Prêtre de Jerufalcm £< un Moine. On
peut voir fa difTertation fur les Ecrits de Methodius, imprimée

à la fuite des ouvrages de faint Hippolyte à Hambourg en 1 7 1 6y

Se ailleurs.

(y) Apttd Bolland. ad diem ii.Martii,

f. X\$. t$ 2.25.

(î.) Balsamon in Appendice
, p. 88. #

in Eucolog. p. 876.

(à) Balsamon , ibid.p. $f.

(i) Tom. 1. p. 100.

(f) Léo Allatius, de Mctbodicrum

Scriptis , p. 88.

(d) Ducange in Cim/ojo , col. ff.
(*) AiLAT. ubifupri , p.?f.

Tomt XVIU. Tttt



6$S ANDRÉ, DE CESARÉE. Ch.XLV.

téÏÏ &S tSt &5 & tâi *& *Q* *2* ^ *** ***
fcô* ^ *C# *ô« *C# -^O* V^ fcô« ^<>< ^ *C# *0*

CHAPITRE XLV.

André, Eveque de Céfarée ; Jlntipatre de Bojlres ; Théo*

phanes , Evêque de Nicée ; Theoflerifius & Sergius.

qitaeCéfa

V

réë
L T+ N Pelant d'Aretas, Evêque de Céfarée en Cappadoce ,

enCappadoce. a nousavonsdit qu'on le mettoit vers Tan 540 (a). Cette
Se» Ecrits, époque ne peut le foutenir qu'en mettant le Commentaire d'An-

dré de Céfarée fur i'Apocalypfe , donc Aretas s'eft beaucoup fer-

vi , vers l'an 500 ; comme ont fait Beilarmin & Ufferius. Mais
cette opinion nous a paru depuis fouffnr des difficultés. André cite

plufieurs fois dans fon commentaire les ouvrages attribués à faint

Denis l'Aréopagite. Or on ne connoilfoit pas ces écrits avant

l'an 533 , où ils furent allégués pour la première fois dans la

Conférence entre les Catholiques de les Sévériens. Le Commen-
taire d'André n'eft

,
pour ainli dire

, qu'une compilation de ceux

des anciens. 11 le dit exprefTément dans (on Prologue, & il le

répète plus d'une fois dans le corps de l'ouvrage. Les Ecrivains

du fixiéme & feptiéme fiécle n'en uioient pas ainli ordinaire-

ment, mais cette façon d'expliquer l'Ecriture Sainte étoit com-
mune dans le huitième & neuvième fiécle. Il y a donc plus d'ap-

parence que c'efl dans un de ces deux fiécles qu'André a vécu.

Dans cette fuppofition il faudra renvoyer Are'tas fon fucceffeur,

ou fur la fin du neuvième ou au commencement du dixième. Le
Commentaire qui porte le nom d'André lui eft non-feulement

attribué par Aretas (c) ; mais encore dans plufieurs anciens ma-
nuferits de la Bibliothèque des Moines de faine Bafile à Ro-
me (d). Entre un grand nombre d'anciens Interprètes dont An-
dré fait ulage, il n'oublie pas faint Bafile ; ce que je remarque
contre Cafimir Oudin qui par une affectation qui n'efl: point
pardonnable, fait un Procès à Beliarmin & à Pékan fon Con-
frère , de ce qu'ils ont avancé l'un & J'autre que ce Commen-

(a) Vcyex. tom. ï6- p. 482.

( b ) Tcm. j . Eibliot. tut. pag. j$j.
ftp. 10. g> 616. cap. 44.

(<") Aretas, Comment.\i» Jpocalypf.

tcm. $, Bibliot Pat. p. j6l.

(</_) Montfaucon. Diario It(tlico y p.

216. 221.
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taire étoit poftérieur a faine Balilc-, puifqu'il v étoit cité nom-
mément, Oudin loutient qu'ils le lonr trompés , &: que le nom
de Bâfiie ne te trouve en aucun endroit de cet ouvrage. Mais il

s'eft trompé lui même ; & s'il Pavoit lu e.vid. ment , comme il le

dit, il auroit trouvé le nom de faint Bilile à la même par*;? où
les ouvrages de S. Denis l'Aréopagitc lonc cités (<?) ; &: dms le

même Chapitre
,
qui eft le 44 c . Ce Commcntjirecft dédié à un

nommé M.icaire, Se divifé en 72 Chapitres, & vingt-quatre Dif-

cours. Il eft plus my(tique que [itérai. La première édition qu'on

en a donnée cil: d'IngoliUt en 1 574 in-40. par les foins de Théo-
dore Pehan, qui l'avoft traduit en latin. On l'a donné en grec

parmi les Œuvres de laine Chryfoftome , de l'édition de Comc-
lin à Heydelberg en 1 ç^6. On le trouve en larin de la verfion

de Peltan dans la Bibliothèque des Pères a Paris en 1589 , &
d.ms toutes les autres imprimées depuis. Il eft dans le cinquiè-

me volume de celle de Lyon. André compofa un autre ouvra-

ge qui n'a pas encore été rendu publique: Il eft intitulé, The~
rapeutique ou Service fpïrituel (/ ) ; & divilé en deux Livres,

On y traite la queftion: Où vont les âmes après leur féparatioQ

d'avec le corps. A 1 égard des deux Cfuines ou Commentaires
fur les Proverbes de Salomon & fur la Prophétie d'Haïe , dont

il eft parlé dans Lambecius (g) , ils font d'un Prêtre nomme An-
dré qui écrivoit vers Tan 1240.

II. La Ie&uredu Commentaire d'André de Céfarée fur l'A- Antîpatre;

pocalyple nous a rappelle la mémoire d'Anripatre, Evcque de Evcque de

Boftres qui v eft cité d ins le vingt-deuxième Dilcours (/;). Il
iJ

gouverna l'Eglite de Boftres en Arabie après Conftintin qui

aftifta au Concile de Calcédoine en 45 1. Le nom d'Antipatre

fe lit parmi ceux des Evêques (*) , a qui l'Empereur Lcon adrefta

une Lettre circulaire pour fçavoir d'eux ce qu'ils penloient du

Concile de Calcédoine & de la perfonne de Timothéc Elure.

C'étoit vers l'an 460 ; ainfi Antipatre étoit dès lors Evêquede
Boftres. Il compofa divers ouvrages , dont le plus confidéra-

ble paroît avoir été la réfutation de l'Apologie de faint Pam-
pMlc pour Orgenes. Elle étoit divifée en plulieurs Livres ou

Dilcours, comme on le voit par les fragmens qui furent cités

IvOUiCi.

(f) Tom. y. Bibliot. Fat. j.jt. <Ji<5.

(f)LAMBFfllH, W. î-f*Z' 1 OJ. Cî?

Labbf j nova Bibliot. mauuftript» part*

z.p.iz.

0)LaMBFCH1S, l'b. 3. p. 40. î3 p9.
(b)Tom. f. Hib'iot. L*r.p. 6iS. (. 6j.

(*') Tom. l. Cancil. Hardnini
, p. <5^o,

T tttij
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du premier dans le fécond Concile de Nicée (fc). Il y en a un

plus grand, nombre& de plus longs dans les Parallèles de faint

Jean Damafcene (/). On lie dans la Vie de faint Sabas par Cy-

rille de Scytople (m) ,
que l'Abbé Gélafe voyant l'Origenifme

fe répandre de plus en plus , fit lire publiquement dans l'Eglife,

l'Ecrit d'Antipatre contre les dogmes d
?

Origenes. Antipatre fut

employé par faint Euthymius pour faire fortir de prifon & mon-

trer l'innocence d'un certain Terebon , Préfet de la Tribu des

Sarrafins , arrêté par le Gouverneur d'Arabie fur de fauffes ac-

eufations (»). Lambecius parle d'une Homélie d'Antipatre fur

faint Jean-Baptifte, fur le filence de Zacharie & la falutation

de la fainte Vierge (0). On en cite une fur la Théophanie ou

Baptême de Jefus-Chrifl ; une fur la femme qui iouifroit une

perte de fang -, il y en a un paflage dans les A&es du fécond Con-

cile de Nicée (p). Les manuferits d'Angleterre ont beaucoup

d'autres Homélies fous le nom d'Antipatre de Boftres (q) ; fça-

voir fur faint Athanafe , fur la Parabole du Publi. ain & du

Pharilien , fur celle de l'Enfant prodigue; pour les Dimanches

de la Septuagélime & de la Quinquagéfimc, fur la Préientatioa

de la famte Vierge au Temple & fon .A ffomption •, fur le Para-

lytique ; fur la Croix ; fur le Démoniaque ; fur la Préd £tion de

la Pafïion du Sauveur; fur faint Jean l'Evangélifte ; fur laint Cof-

me& faint Damien ; fur l'entrée de la fainte Vu rge ; lur la Naif-

fance de Jefus-Chrift ; fur fa ne Luc. Mais la p upart de ces Ho-

mélies ne peuvent être d'An. iparre Evêque de Boftres fous l'Em-

pire de Léon II On ne connoiffoit point alors les Fêtes de la

Préfentation de la fainte Vierge au Temple, de fon Entrée , de
fon Affomption. Elles font donc ou fuppoiées, ou d'un Anti-

pâtre plus récent.

Th han s
^* *^n comPtc pari™ les defenfeurs ces Saintes Images

Grap u.,Fvê- deux Moines de faint Sabas nommés Théodore & Theopha-
que de Nicée, ne . Ils étoient frères & nés à Jerufatem. Envoyés à Conftan-

fon frire.

°

r

tinople vers Pan 820, pour foutenir la caufe de i'Eg'ife ,

l'Empereur Léon Ifaurien les fit fouetter (r) ,
puis envoyer ,

(l{) Tom. 7. Concil. p. 367. & tom. 4.

Utirduini , p. 304.

(/) Tom. 2. Dxmafcen.p.764.. ad 772.
(ni}Tom. 3. monument. Cotelerit

i
pag.

361.
(n) Jbid. tom. t. p. 281.

(0) Lambecius,/*^. 5. j>, i2.

{p) Tom. 7. Concil. p. 208.

\q) Oudin. de Script. Ecclejîaji. tom. 2.

p. lox.

(r) Theodorivita apud Surittm ad diem
i6.Decembris \$ CoMBiFls.mOriginibus
Cwjlatititiopoiit. pag. i$\i



EVESQUE DE NICÉE. Ch. XLV. 701
à l'embouchure du Pont-Euxin , avec défenfe de leur donner
ni nourriture ni habits. Rappelles par l'Empereur Michel,
comme les autres exilés, ils retournèrent à Confiant inople, où
ils convertirent par leurs difeours & par leurs Ecrits pluiieurs

Iconoclafles. Jean Leconomantc alors Patriarche, les fit met-

tre en prifon ; & étant entré en dilputc avec eux 9 comme il

le trouvoit le plus foiblc , il eut recours à l'autorité de l'Empe-
reur

3
pour les faire chafier de la ville. Après la mort de Mi-

chel, on les défera à Théophile fon fuccefleur qui les fit fouet-

ter cruellement, puis les relégua dans rifle Aphufia. Ils y
furent deux ans , au bout delquels ce Prince les rit revenir à
Condantinoplc , fâchant qu'ils cenfuroient ion impiété. Il les

reçut le vifage animé de colère , & leur demanda d'où ils

croient (j) : Nous fommes , répondirent-ils , de la Paleftine.

Pourquoi , reprit Théophile , ayant quitté votre patrie pour ve-

nir dans les Terres de mon obeiflanee , n'obéiiîez vous pas à

mes ordres ? Comme iis ne repliquoient point , il les fit frap-

per fur le vifage , & enluice fur tout le corps avec des nerfs de
bœuf : puis fe tournant vers le Préfet , menez-les, lui dit-il ,

dans le Prétoire, & écrivez fur leurs vifages ces vers , & ne vous
mettez pas en peine s'ils font beaux ou non. Il parloit ainii

,

pareequ'il Içavoit que Théodore & Theophanes ctoient très-

habiles dans les Lettres ; le Préfet les fie étendre fur des bancs,
pour leur piquer le front en y écrivant les vers. L'opération

finie
%
on les envoya en exil. Théodore y mourut ; mais Theo-

phanes ayant vécu jufqu'a la paix rendue à l'Egliiè , fous Mi-
chel & Theodora , c'eft-à-dire jufques vers Pan 841 , fut or-

donné Archevêque de Nicée , en récompenfe des loufîrances

qu'il avoit endurées pour la foi orthodoxe. Le furnom de Grap-
rusa été donné aux deux frères, à caufe de l'inicripcion faite

fur leur front.

IV. Ils ont l'un & l'autre laifTé des monumens de leur fça- Leurs Ecri»,

voir. Théodore qui avoit été ordonné Prêtre ,
par Tho-

mas Patriarche Melquite de Jcrufalem , écrivit la vie

de Nicc^h re Patriarche de Confrantinople : on la confer-

\e d;ins la Bib iotheque du Roi (f). Allatius a rapporté une de
fes '.êtres a Jean Evèque de Ciziquc(«). On la trouve aufli

LioGhAMMKilcos^inCbroHogra-
J

(/) Montfaucon, Palt-o^r.p. 72.
/ii.i , f. 563. [ (u) AlLAT. contra hrcj^bton.p. 715^
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dans la vie de Théodore (x) : ceft une relation des tourmens

que fon frère & lui avoient fourTerts par ordre de l'Empe-

reur Théophile. La difpute touchmt le culte des Images , rap-

portée dans les origines de Conftanrinople
_,

n'eft point de

Théodore ,
quoiqu'elle porte fon nom , mais de Nicephore

de ConftantinOjJe (y ) ; Ailacius lui attribue un difcours fur

ceux qui font morts (z). Il en rapporte un paffag" lur le pur-

gatoire ; on le fait encore Auteur d'un livre intitulé : De lafoi

fans tache des Chrétiens (a) , traduit en latin, par Jean-Bap-

tiftc Rouffei. Le Canon ou hymne de Theophanes fur Théo-

dore fon frère, fe lit dans les Menées des Grecs au 27 Décem-
bre. L'Eglife grecque en chante une autre de la compofition

de Theophanes , à l'Office de la nuit du premier Dimanche de

Carême. Elle efl compoiée de neuf Odes. Lambecius en cite

une troifiéme (b) , faite en l'honneur de la Sainte Vierge. C'eft

apparemment de ces hymnes que Suidas a pris occafion de

donner à Theophanes Graprus , la qualité de Poète. Il y a

fous fon nom dans la Bibliothèque du Roi , un Traite' contre

les Juifs , divifé en fept Livres (c),

Theofterïc- V. Entre les Abbés qui founrirenr beaucoup dans la perfé-

s-sE^t"
1*"

CL,^on ^es Iconochftes , on compte Nicetas Hegumene ou Su-

périeur du MonafteredeMedicionen Bythinie, mort en 824 (d).

Theoflericlus qui avoir été ion diiciple , écrivit ù\ vie , rap-

portée par Lipoman & p^r Surius , au troifiéme d'Avril , de la

traduction de Sirlet: les Bollandifles l'ont donnée en latin au

même jour , & en grec à la fin du premier tome d'Avril , fur

un manuferic du Vatican.

Sergîus, Hif- VI. il ne nous refte rien de l'hiftoire de Sergius, qualifié
tonen.

ConfefTeur , parce qu'il avoit été dépouillé de tous l'es biens,

& tourmenté plufieurs fois pour la défenfe du culte des Ima-

ges. Phorius qui l'avoit lue, dit quelle commençoit aux pre-

mières actions de l'Empereur Michel-le-Begue , c'eft-à-dire , à

fan 820 (e) ; & que Sergius remontant entuire àConftantin-

Copronime ,
qui commença à régner feul en 741 , il rappor-

toit touces fes mauvaifes actions, & ce qui s'étoit paifé dans

l'Empire, jufqu'à la huitième année de Michel, ceft-à-dire

,

(x) Apui Suriitm ad diem zé.Decembr.

(j) ComeefiS. de Origtnibus Conflanti-

nep. p. 159.
(x.) Allatius^* Purgatorio, f.îli.

{a) Combihj, de Ojriginikas Confia»-

tinop.p. m.
(b) Lambfciuj, W.y. Bibliot.p.igfc

(c) Cod* 29 f 1.

(d) Tom. 1. Bollanb. April. p. 274,
(e) PhoTIOS, Cod. 67, p, 99. 102.
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jufqu'en 828; qu'il y racontoit les taies qui intcrcfToient l'Etat

& l'Egliie; eniorte que c'ttoit une hifloirc Kccléfiaftiquc &
Civile ; & que Scrgius rapportoir encore les allions qu'il avoic

lui même faites à l'armée, & s'expliquoit avec exactitude fur

ce qu'il penloit touchant les dogmes de la Religion. Cela fait

voir que Sergius étoit laïque. Photius ajoute ,
que le ftyle de

cet Hiftorien étoit fort net, fans ornemens affectés
;

qu'il fe

iervoit de termes propres ; que fa compofition ne paroifToit

point étudiée ; qu'elle étoit naturelle, facile , & agréable ; telle

en un mot ciu'il convient à une hifloirc Eccléfiaflique.

CHAPITRE XLVI.

Amolon , Archevêque de Lyon.

I. A PRE'S la mort d'Agobard arrivée le flxiéme de Juin Amolon,Ar-

A\ -'40 , on lut donna pour fucceffeur dans le Siège, chevéque de

rr i 7 t a 1 • ' • ta- j t- 7? Lvon
-
Sa vie *

Èpicoi
t
-al de Lyon, Amolon qui etoit Diacre de cette Egh-

fe , & qui y avoit été élevé (rf). La cérémonie de fon ordi-

nation ne fe fit que le feiziéme de Janvier de l'année fuivante
,

qui étoit un Dimanche. Il étoit aimé du Roi Charles-Ie-Chau-

vc
, qui fuiveit volontiers fes confeils. Il le fut aufïî cru P;ipc

Lcon IV, à qui apparemment ce Prince l'avoit recommandé.

Loup Abbé de Fcriercs parle d'un Concile affemblé à Lyon
par Amolon, au fujet du Prêtre Godclgairc(£) : les autres

avions de fon Epifcopat font peu connues. Il mourut le 3 1 de

Mars de i'an 852.
II. Deux prétendus Moines apportèrent à Dijon vers Tan SesEcri».Sa

844, des reliques qu'ils diioicnt avoir eues en Italie, & lesJ
c:t

;

t

;'
,Thciu*

déposèrent dans l'Eglife de Saint Bénigne. Thcutbalde Eve- /c Laî»«u.

que de Langrcs ne voulut ni recevoir , ni rejetter les reliques

jufqu a plus grand éclairciflement fur leur aurenticité (c). Les
Moines s'offrirent d'en donner des preuves. L'un d'eux s'en

alla pour en chercher & ne revint plus : l'autre mourut à Di-

(a)Chrf)nicon.fan{li Benigni , tr>m. 14.

Bz'Mor. I m, ^.319. Huco THavitii.utnjis

év Cbror)iCo.

(i) Lu pi- s, Epii

(c; loin. x^.liiLi-jt.l'at.p. }-A9«& totn.

, Op. AgobaRD. :n Appendice, p. 1 5
j.



704 A M O L O N,
jon. Cependant le bruic fe répandit que ces nouvelles reli-

ques que Ton avoit dépofées auprès du tombeau de faine Bé-

nigne opéroient des miracles
;
que des femmes tomboient tour-

à-coup dans cette Eglife & y étoient tourmentées, ians qu'il

parût fur elles aucune marques des coups qu'elles difoient avoir

reçus. Il s'en trouva un grand nombre de tout âge & de toute

condition ,
qui après avoir été frappées ne vouloient plus re-

tourner dans leurs maifons , de crainte d'être obligées de retour-

ner à cette Eglife
, par de nouveau tourmens. Comme ces pré-

tendus miracles le faifoient encore en d'autres Eglifes du Dio-

cèfe , Thcutbalde confulca Amolon fon Métropolitain, pour

{çavoir ce qu'il,dévoie faire de ces reliques, & ce que Ton de-

voït.penferdesconvul fions qui arrivoient aux filles & aux fem-'

mes qui s'en approchoient. Amolon répondit que n'y ayant

point de preuves que ces reliques fuffent authentiques , il falloit

les ôter de PEgliie , & les enterrer au-dehors en prélence de

quelques témoins en un lieu pur & convenable , afin de leur

rendre quelque vénération
,
parce qu'on difoit que c'étoit des

reliques ; Se ne plus les expofer à la vénération des peuples ,

parce qu'on n etoit pas alTuré que ce fulTent de véritables re-

liques des Saints. Il fait voir par l'exemple de faint Martin 8s.

par l'autorité du décret du Pape Gelafe, combien de précau-

tions l'on doit prendre pour ne pas fournir au peuple ignorant,

matière de fuperdition. Après quoi il ajoute , que fi l'on peut

prouver qu'il fe foit opéré deux ou trois miracles dans Y Eglife

de faint Bénigne à l'occafion de ces reliques , il faudra en ren-

dre grâces à Dieu , fans approuver néanmoins le refte de ce

qui le faifoit , ou dans cette Eglife, ou dans les autres. Il pa-

roît perfuadé que les convulfions, les chutes, les mauvais trai-

temens dont on parloit , n'étoient que des feintes de la part

de quelques méchans, pour iatisfaire à leur indigence ou à leur

avarice ; & fait paffer pour des hommes trompeurs, ou des dé-

mons la difficulté que quelques femmes ou filles faifoient de s'en

retourner à leur maifon , dans la crainte d'y être tourmentées.

A-t-on , dit-il , jamais ouï parler dans les Eglifes & aux tom-

beaux des Martyrs de ces fortes de miracles qui ne guériffene

point les malades, mais font perdre à ceux qui fe portent bien la

famé & la raifon ? A-t-on jamais ouï dire que des filles inno-

centes étant guéries par les prières des Saints , foient frappées

de nouveau fi elles veulent retourner chez leurs parens? Que les

Saints guériffene les femmes, pour les féparer de leurs maris ,

&
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& les punii ii elles rentrent chez- eux .' Pour montrer que l'on

ne devoir poinc ajouter de foi à ces prétendus miracles, il dit

qu il y avoit tous ion prédécefTeur des hommes qui ie diloient

pofledés , Se qu'en leur donnant bien des coups, ils écoienc

contraints d'avouer leur impofture , & que la pauvreté les y
avoir engagés. On avoir , dit-il , encore commencé à voir au ic-

pulcre de laint Firmin à Uzez , des chutes & des brifurcs

femblables , & même des marques de brûlure lur les membres
de ceux qui tomboienr. Barrhelcmi Evêque de Narbonnc, ayant

pris confeil d'Agobard, défendit le concours de peuple qui fe

failoir a cerre Eglife, ordonna d'employer au profir des pauvres

les offrandes qu'on y apportoit
_,
& l'il.ufion cefla. Il conieillc

à Theurbalde de faire la même choie a l'égard des Egliicsdc

ion Dioccfe , ou les reliques inconnues avoient occafionné des

concours de peuples ; d'ordonner aux Fidèles de demeurer cha-

cun dans la Paroifïe où il reçoit le Baptême , & les aurres Sa-
cremens , ou il enrend la Meiïe , où il eft vi/lté dans fa mala-

die , & enrerré à la morr , où il lui eft: ordonné de porrer fes

dixmes & les prémices (d) : où il fait baptifer fes enfans , Se

enrend la parole de Dieu , & en cas de maladie de faire venir

félon le précepte de l'Apôtre, les Prêtres pour prier iur lui,

avec Tondtion de l'huile au nom du Seigneur. S'il y en a , ajoute-

t-il , parmi ceux qui feignent d'être frappés de ces prétendues

maladies , de trop opiniâtres , il faut les contraindre par pu-
nition corporelle à confeffer la vérité. Amolon ne défend point

aux peuples de vilirer les Eglifes de plulieurs Saints: mais il dit

qu'il y a des jours iolcmneis où ils peuvenr le faire dévorcment

fuivant l'ancien ulage , fçavoir aux tems des Rogarions Se des

procédions indiquées pour -divers beloins ; en Carême , aux

Fêres des Saints, & même en d'autres jours, pourvu qu'on le

fiffe en iiknce Se avec piété. Il ne trouve pas mauvais que l'on

mené ceux qui lont vraiment pofledés , à quelques Egliirs des

Martyrs, fans attirer la foule & la confufion du peuple : mais il

remarque que , luivant la coutume de TEglilc , les pollédés de-

vroient êcre traités chez eux & p^r leurs Curés. Il joignit à fa

Lettre uneCopie de celle d'Agobard à l'Evêque deNarbonne.

[d Unaquï^ue Plebs inParcrchiis &
Fcclefi s quib is a'tributa eft , quêta con-

fîftat , ubi facrum B \t tifinum ace pi
t , ubi

Corpus & SangimTerri Domini percipit,

ubi Miilarum folfrr>nn audirecoinluevit ,

ubi à Sâcerdote fuo p«enitenti un de r atu,

vifîtationem in infirmirate, fepuitur.T.n in

morte confeq itur, ubi etiam décimas &
primitias fua? ofretfe prxcipitur. Amolo,
Epijî, ni TctcJ-.i! ta:n , pè'g.

5 51.

Tome KVÏÏU Vuuu
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LcttreàGo- III. Il y avoir déjà quelque tems qu'il s'étoic élevé en France

iJiefcak. unc granje conteilation au fujec de la Prédcftanacion & de la

Grâce (e) 9 lorfqu'Amolon reçût du Moine Gotheftalc ea pri-

fon à Hautvi : lers , un Ecrit fur ces matières , adrefle auxEvê-
ques qui avoient eu part à la condamnation. Amolon ea avoir

vu un autre où Gothelcalc expiquoit les fentimens fort au ieng,

& tâchoit de les appuyé: de Tauio ité de l'Ecriture & des Pères;

enfin Hincmar avoit écrit a cet Archevêque pour i inftruire de
la conduite, de ia doclrine de ce Moine , & des motifs de fa

condamnation & de fa prilon (/). Amolon balança long- tems
s'il répondroit a Gothelcalc , trouvant qu'il y avoic de l'impru-

dence d erre en commerce de Lettres avec un homme condam-
né par les Evêques: mais faifanc réflexion qu'il étoit contre la

charité" de rejetter les prières d'un malheureux , il prit le parti

de lui écrire, mais d'adreflerla Lettre à Hincmar Ion Evêque
& fon Métropolitain. Il traite d'abord Gothefcalc avec beau-
coup de douceur & de bonté en l'appelant fon très-cher frère

& en l'exhortant à avoir unefprir de paix & de fourmilion. Puis

il témoigne fa douleur des nouveautés qu'on difoit qu'il avoit

répandues étant en Germanie , & des queflions inutiles qu'il

y avoit agitées. Il ajoute que depuis ayant lu plufieurs de fes

Ecrits qu'il avoit reçus, tant par d'autres que par lui-même y
il avoit connu combien fes fenrimens é: oient dangereux , &
contraires à la doctrine.de l'Eglile. Amolon les réduit à fept ar-

ticles , auxquels il oppofe ce que l'Eglile nous enieigne fur cha-
cun. Ce que vous dites en premier lieu qu'aucun de ceux qui
font rachetés par le Sang de Jefus-Chrift ne peut périr, nous
déplaît extrêmement

, parce qu'il fuit de-là , ou qu'il n'y a aucun
des Baptifés qui lbit damné ; ou que ceux qui font baptiiés 8c

régénérés, & pétillent enfui te, n'ont pas été véritablement bap-
tiiés ni rachetés par le Sang de Jefus-Chrlft Or l'un & l'autre

font faux & contraires à l'Ecriture & à la foi de l'Eglife qui

enfeig^e que ceux qui reçoivent fidèlement le Bapfjême de Je-
ius-Chrift font rachetés par fon fang ; & qu'il y en a qui après

avoir reçu cette g race, la rendent inutile par ;eurs péchés & pe-
riiTent eiernellerrunt. Leflcond article qui déplaifoit a Amo-
lon portoit que [es vcritallcs & uès-fainrs Sacremer.s de
FEgiife, içavo^rles Exorcilmes, le Baptême, le faim Chrême,
rEuchariltie & l'imp MitLn des (nains., ne font donnes que pour

<0 Amolo , E/fia IheutbaU.jj. }}Z, & 149. Q ) Flqûoak» , /#. 3« cap. 21.
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la forme à ceux 1

qui périfTent, parce qu'ils ne font pas fachetés

Kju fang de Jefus-Chnft. Il ptoUVe par un paiîagc de l'Epure

aux Hébreux que les Sacrcmens produilent leurs effets dans ïïtb. 6. tf

ceux-là mêmes qui ne pcrlévcrent pas dans le bien. Ccc KvêquCg *^ lCor-

rejetre également le troiiiémc article de la doctrine dcGothel-

chalc
,
qui diioic que les enfans cfe les adulrcs qui lont bapiiiés,

mais ne lont pas du nombre des Elus, n'ont jamais été mem-
bres de Jcius-Cnriil ni de fon Eghlc, pas même dans le tems

de leur Baptême ; doctrine contraire à celle de laint Paul qui

dans la première Lettre aux Corinthiens appelle membres de i.Cw. $.£

Jelus-Chnfl ceux qui, après avoir reçu la grâce , la perdent

parla chute dans le péché. II regarde comme un blalphéme con-

tre Dieu le quatrième article qui porte que les réprouvés lont

tellement prédefhnés à la mort, qu'aucun d'eux ne peut être

fauve ; ce qui ne le peut dire qu'en iuppolant que la Prédes-

tination impofe néceffité de pécher. Amolon dit que Dieu a

bien picvu les maux que feroient les méchans ; mais il foutient

que cette préviiion ne leur impoie aucune néceffité ; & que Dieu

ne les a deftinés aux lupplices éternels, qu'après avoir prévu les

crimes qu'ils commc;troient librement. Il dételle en cinquième

lieu cette parole de Gotheicalc, que la pid"lcitination des re-

prouvés à leur perte eft aufïi irrévocable, que D.eu cft immua-

ble. Car encore que l'Eg lie croie que la chute du démon &
de les Anges ibit irréparable, elle enleigne avec les Prophètes

que les impies peuvent obtenir le pardoo de leurs pécbés s'ils

les pleurent lincérement & en font pénitence. Il fait voir que

ce nxiéme article: Dieu & les Saints fe réjouiffent de la perte

des réprouvés , n'en
1
pas moins dig r>e d'horreur, puifque l'E-

criture nous alTure que Dieu ne fe réjouit point dans la pe: :c des S*P* »« Fl"
,-,

"
/ j /•• • ! / / À cbitlit, 18. tf

vivans
,
qu u ne veut pas ta n>ort de L'impie , mais qu il Je con-

vertiffe c* qu'il vive. Le fepticme arricle regarde ks reproches

que Gotheicalc fai(bit aux Evoques qui l'avoient condamne.

Il les traitoit d'hérétiques & de Rhabaniftes au mépris de Kha-

ban , homme fçavant & Evcquc Cathodique. Amolon lui fait

fentir vivement fes égaremens & fes excès, en ce qu'au lieu de

les pleurer , & de prendre les moyens de rentrer dans la Com-
munion de l'Egliie dont il avoit été le parc pour fes erreurs , fa

bouche étoit remplie d'amertume & de malédictions contre l'E-

glile & ks Paftu r s Mus i le radoucir rnfuite <fe l'exhorte à

s'humil er «fe à f ..Toumettre a l'obéidancc des Prêtres du Seigneur.

Il le ren/oie au Concis des Gaules ious Li \\ Ccloirc Evcquc

V u u u ij
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d'Arles ,

pour y apprendre ce qu'il dévoie croire fur la Grâce &
le Libre-Arbitre ; iur la Preicience & la Prédefïination. Ce Con-
cile eft le lecond d'Orange tenu en 5 25/ , non Tous le Pape L^ on,

ou fous Agapite , comme le dit Amu.on, mais fou^ Félix IV.
Mais cet Evêque , en montrant dans cette Lettre que les mé-
dians (eront condamnés pour n'avoir pis voulu taire de bonnes

œuvres, dit qu'il y en aura qui le ieront, quoiqu'ils n'aient pas

pu être autre choie que ce qu'ils ont été. Il met de ce nombre
les enfans nouvellement nés qui meurent avec la tache du péché

originel, ians qu'on ait pu les iecojrir par le Baptême de Jefus-

Chrift : & ceux qui n'ont point connu Dieu , qui n'ont pu in-

voquer celui auquel ils n'ont point cru , ni croire en celui de
qui ils n'ont point ouï parler , ni en entendre parler fans Prédi-

cateur ; ni avoir de Prédicateur , n'ayant point mérité que Dieu
leur en envoyât. Il ajoute qu'il n'y a point d'injuftice de la part

de Dieu à leur égard : parce que les premiers ont été entraînés

dans la mort par le péché originel ; & les derniers tant par ce

même péché Originel que par l'A&uel ; le fouverain Juge ne
faifant rien en tout cela que de jufle ,

puifque tous les hommes
étant juitement condamnés enluite de la première défobéiffance,

il lui a plu faire les uns , par une grâce toute gratuite, des vafes

de fa miléricorde , & permettre par un Jugement très-jufle que
les autres fufTent des vafes de fa colère. Cette Lettre a été tra-

duite en François & imprimée en cette Langue à Paris chez
Henaut en 16^0.

Gpufcuïerur jy # j)ans un manuferit de Trêves la Lettre d'Amolon à Go-

Prédeffinatiun
thefcalc efl fuivie d'un Opufcule intitulé (g) : Rèponfe à la quef-

& le Libre Ar- lion d'une cerîanïe -personne touchant la P'refcience ou la Prédefti-
bl£re' nation divine & le Libre-Arbitre : c'eft ce qui a donné lieu de

l'attribuer à cet Evêque : mais on convient aujourd'hui qu'il efl

de Florus Diacre de Lyon (h). Aufïi dans un autre manuferit

il précède la Lettre à Gothefcalc. L'auteur y enfeigne trois cho-
fes ; la première , que la Preicience de Dieu n'impofe aucune
néceflité d'agir. La féconde

, que comme Dieu a pi édeftiné fes

Elus par fa grâce, afin qu'ils fuiTe.! :tbons avec fon feccurs , il a
prédeiliné les réprouvés à la damnation éternelle par un jufle

jugement, non parce qu'ils nont pu être autre choie , mais parce

qu'ils n'ont pas voulu: enforte qu'ils iont eux-mêmes la caufede

(g)TLODOAX y Lil>.$.c.\.p.3î6.ï$p.i7z. t Tom.z.p. 172. çj Manguik,«o/w. 1./.21.
(b)^B&lvz. in A^endice, Agobak». } tf tom. ij, Bii/liot,Fat,p. 84.
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leur perte. La troifiéme ,

que Dieu en fniant 1 homme lui a don-

né le Libre- Arbitre; mais que ce Libre- Arbitre ayant été vitié

& corrompu par le péché , n'a plus la force pour faire le bien,

s'il i.Ylt renouvelle, éclairé & gueri par la loi du leul Média-

teur de Dieu & des hommes & par le don du Saint-Efprit.

V. Le Père Sirmond , qui avoir, attribue a Amolon le Traité Opufcuie

dont nous venons de parler, lui donne encore le luivant, qui'
1

')™?}°n.
fuT

traite de la même matière (z). Ses raifons (ont qu'il le trouve non &icLi~

dans un ancien manuferit à la luite de la Lettre d'Amolon à ^-Arbitre.

Gothefcalc , quoiqu'il y loit ians titre & fans commencement
;

& qu'il cil alTez du génie de cet Evêque. Mais je ne içaisfi cet

Evêque
y
après avoir renvoyé ce Moine aux Actes du fécond

Concile d'Orange pour y apprendre la laine doctrine fur la Pré-
deftination, fur la Grâce , lur le Libre-Arbitre , il devoit lui-

même s'expliquer là-deiïus dans un Ouvrage fait exprès. Quoi
qu il en foit , voici ce qu'il contient. Nous devons croire tou-

chant la Grâce de Dieu , que c'cfl par elle que les hommes
font fauves par Jefus-Chrift Tunique Médiateur entre Dieu Se

les hommes , non à cauie d'aucun bon mérite qui ait précédé,

mais par la feule bonté de Dieu toute gratuite. C'efl par cette

grâce que Dieu le Père attire a fon Fils ceux qu'il lui plaît , &
qu'il les attire non par neceffité & par contrainte, mais par la

douceur toute volontaire du plailir Se de l'amour , félon ce que
le Fils dit lui-même : Nul ne peut venir à moi , fi mon Père qui

tria envoyé , ne le tire» Nous devons croire aufTi la Prefcience

de Dieu
,
par laquelle il connoît dans ù feience éternelle tou-

tes les choies futures , non-ieulement les bonnes qu'il fait & qu'il

récompenfe , mais les mauvaifes, qu'il ne fait pas , mais qu'il

juge& condamne : il faut croire encore laPrédeftination& l'élec-

tion des Saints,parce que ceux queDieu a prévu devoir être fauves

par fa grâce , il les a prédeftinés & léparés de la mafTe de per-

dition & de la fociété des réprouvés, afin qu'ils devinlTent par

fa grâce des vafes de milérieorde qu'il a préparés pour la gloire.

Dieu ne les a donc pas prédeflinés, parce qu'il a prévu qu'ils

deviendroient jufr.es d'eux-mêmes ; mais il lésa prévus Si pré-

deftinés ,
pour !es juftifier gratuitement par la grâce. En' n nous

devons croire que le Libre A rbitre a été donné de Dieu à 1 hom-

me dès le comnv ncement ; & qu'il a été tellement vitié par le mé-

rite de la picmiere prévarication d'Adam
,
qu'il ne peut s'éle-

(i\Tcm. jwj, Btf/.cf. P*t.fs^. jj8,
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ver jufqu'à l'amour delà vérité & de la iuft'ce, s'il n'eft excité,

guéri & fortifié parla grâce de Jefus Chrift. O ne prêche point

cette doctrine pour ôcer à l'homme fidèle 'eipérance du falut,

mais pour lui inipirer les fentimens d'humilité qui l'engagent à fe

remettre entre les mains de Dieu, à recourir a fa borné, à fon

fecours , a fa grâce. Ce Traité finit par un long paffage de faint

Auguftin fur l'Evangile de faint Jean , pour montrer que Dieu

en prédeftinant les impies à la mort éternelle , ne les contraint

en aucune manière à faire le mal , Se qu'il ne prédeftine à cette

mort que ceux qu'il a prévu devoir être coupables de la dam-
nation éternelle^ ou par le péché originel, ou par leurs péchés

actuels.

Recueil des VI. G'eft encore fur l'autorité du même manuferit que le

g
e"tenc^e Père Sirmond, fait Amolon Auteur du Recueil des Sentences

de faint Auguftin (&), fur la Prédestination , fur la Grâce de

fur le Libre- Arbitre. En le lui attribuant il faut le reconnoî-

tre pour un des plus fidèles Difciples de ce Père , & des plus

attachés à fa doctrine
, qu'il regarde comme la régie que doi-

vent confulter ceux qui s'en tiennent à ce que l'Egiife Catholi-

que enfeigne, fur la transfuiion du pèche d'Adam dans tout

le genre humain -, fur le Libre-Arbitre vitié dans le premier

homme , & rétabli par le fécond ; fur la grâce de Dieu par

laquelle le genre humain efl fauve ; fur la forme de la juftice

des Fidèles en cette vie ; fur l'utilité de la correction , & des

exhortations; fur la prédeflination, la vocation 8c l'é ection

des Elus ; fur le don de la perfévérance -, fur l'avantage que
Ton retire des prières , des aumônes & des autres œuvres de
piété. Il établit la doctrine de l'Egiife fur tous ces points par

des pafifages de faint Auguftin, en citant les endroits d'où ils

font tirés. Ce Recueil eft compofé de fix chapitres, & chaque
chapitre eft divifé en plufieurs articles. On l'a imprimé dans le

fécond volume des Œuvres d'Agob.ird, parmi celles du Père
Sirmond Se dans le quatorzième tome de la Bibliothèque des

Pères. Quant à la lettre d'Amolon à Gothefcalc , Se aux deux
Opufcules qui la fuivent , on les trouve dans les mêmes Recueils

& dans celui de M. le Préfident M.inguinà Paris en 1650 in^ .

Traîtécon- Tritheme dit fur l'article d'Amolon
,

qu'il avoit compofé
plufieurs Opufcuîes qui n'étoient point à méprifer (/) ,

que de

(k) Uil. p. 540. ^Mabill. Tont. 6.Aclor. Ordio$.4i%
(OTrithem.^ Script. Ecclef. c. 271,
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tous ces Opufculesil n'en avcif lu qu'un (bol , adreflfé au Roi
Charles, & cjui croie contie les Juifs* Il en cire Ici» premiers

mois : Deteflanda Jttdœontm, Cet t. par là que commence le

Traite coil re les Juifs, imprimé à Dijon en 1656, fous le

nom de Rhaban Maur , par les ioins du Perc ChirHetf/w).

Ainli on ne peur douter que ce ne loit celui que Trithemc

attribue à Amolon. Ce qui prouve qu il en cft Auteur , c'eft

qu'il porte Ion nom d ins plufieurs manuferits ; & qu il a été

compolé par un Evêque qui avoit dans Ion Diocèle beaucoup

de Juifs, qui pir leur crédit cauloient de grands délordrcs

parmi les Chréti:ns. Or on a vu dans l'article dAgobard les

mouvemens qu'il fc donna pour empêcher que les Juifs ne cor-

rompirent abiolument les Chrétiens de la Ville de Lyon. Il

écrivit à l'Evéque de Narbonne , pour le prier de le joindre

à lui , afin de réliiter à leurs entreprifes. Il compofa contre eux

un Traité qu'il adrefla à l'Empereur Louis le-Debonairc. Il

en écrivit un fécond , où il dévoiloit toutes leurs fupcrftitions.

Il défendit aux Chrétiens tout commerce avec eux. Malgré

toutes c?s précautions les Juifs fe maintinrent dans Lyon fous

Amolon fon iuccefleur. Cela fe voir par Flodoard qui en par-

lant d<.s Lettres d'Hincmar, en met une à Amolcn , où il lui

parloir d'une Ordonnance qu'il avoit concertée avec le Roi &
les Grands du Royaume touchant l'état des Juifs en France (»).

On peut infirer de-li deux chofes, l'une, qu'Amolon avoir,

adrelîe Ion Traité contre les Juifs à Hincmar ; l'autre, qu'il IV-

voit charge de le préienter au Roi Charles &: de l'appuyer de

fon autorité & de i^s raiions. C'cfl un m^yen de concilier

l'inlcrip ion de l'ouvrage dans les manuferits, avec l'ouvrage

même. On y voit un Evêque qui parle à un aurre Evêque ; Se

toutefois dans les manuferits il eft dit que l'ouvrage cft adrel-

ié au Roi Charles. TrLheme allure la même choie. Tout cela

s'accor.'ecn d.fant qu'Amolon parle à Hincmar dans ce Trai-

té , & qu'Hincmar chargé de le prclenrer au Roi, mit à la

tête du Traire le nom de ce Prince, qui l'ayant fait examiner

donna l'Ordonmnce dont il efl parlé dans Flodoard. Le but

du Traire d' Amolon contre les
:

uifs, efl de les ob'iger à fe

contenir dans les bornes qui leur font preferites par les Loix

de l'Ëglife& de l'Etat ; enlortc que leur commerce ne foken

[m] CmiFlfT , de FiJe Cttiolicx
, f>.

(n FlodoarO^ Lit, 3. Hifl, Renitnf.

25 j. Divine y i6$6* | cap. 11.
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aucune manière préjudiciable à la Religion Chrétienne : c'eft

pourquoi Amolon rapporte les Loix & les Décrets tant des

Conciles ,
que des Empereurs contre les Juifs. Il eft à remar-

quer que ceux qui ont parlé des Ouvrages de Rhaban , ne lui

ont jamais donné ce Traité ; & ce qui prouve qu'il n'efl point

de lui , c'eft que l'Auteur die qu'il étoit Evêque en 846 , un

an avant que Rhaban fût élevé a l'Epifcopat. Dom M^rtene

cite un manuferit où cet ouvrage efl attribué à un nommé
Hratgan(o). Mais on voit bien que le copifle s'efl trompé 8e

qu'il a mis Hratgan pour Rhaban, fous le nom duquel on le

trouve dans quelques manuferits. Le Traité contre les Juifs

que ce Père a donné dans le cinquième tome des Anecdotes fous

le nom de Rhaban , efl tout différent de celui qui a été pu-

blié par le Père Chifflet : le dellein n'en efl point de répri-

mer les entreprifes des Juifs , mais d'expliquer certains en-

droits de l'Ecriture qui paroiffent fe contredire, & de mon-
trer l'accord des deux Teflamens. On ne voit pas que Rha-
ban y fafle des plaintes contre la conduite des Juifs de fon

Diocèfe , ni qu'il ait fait aucun Décret contre eux ; au lieu que

l'Auteur du Traité donné par le Père Chifflet , dit qu'en atta-

quant les Juifs il ne fait que fuivre les vefliges de fon prédé-

cefïeur, qui avoit beaucoup écrit contre ceux de cette Nation.

Ce qui forme une nouvelle preuve qu'il efl d'Amolon , & non
de Rhaban,

CHAPITRE XLVII.

Haimon , Evêque d'Halberftat ; Liutbert d'Hirfange, &
quelques autres Ecrivains.

Haîm
,?" ', ï« TVT O U S ne connoifîbns ni l'année , ni le lieu de la naif-Nberftat!

* J-^l fonce d'Haimon , nommé quelquefois Aimon & Hem-
mo.j. ratant jeune , ilembraffa la vie monaflique à Fulde , où
il fit fes études avec Rhaban (0). De Fulde ils pafTerent à
Tours , attirés par la réputation d'Alcuin. Ils firent l'un &

(0) Ma rtfne, totn. f. Anecd. p. 401. p, £ 17, tf Uh. 27. nttm, i$.pag, 2<?o.

(*) Ma bill, lié. 3Z, Annal, num. 46. 1

Fautre
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l'autre de très grands progrès, non-feulement dans les Sciences

divines, mais aulli dans les humaines, joignant à l'étude de

l'Ecriture & d.s Pères , celle de la Philoiophic & des Arts-

Libéraux. Rhaban rappelle à Haimon toutes ces particularités

dans la Préface d'un d^ les Livres qu'il lui dédia lorlqu'il fut

parvenu à l'Epilcopat. De retour àFulde, Haimon fut chirgé

de la continuation des annales ou traditions de ce Monaftcrc.

C'efl de lui que l'on avoit ce qui s'étoit pafle pendant la le-

conde, la quatrième, la lixiéme & la leptiéme année de Louis

Augufte ; ce qui doit s'entendre des Actes qui inter ffoient ce

Monaiterc. On le chargea enluite d'enleigner la Théologie
;

& on lui donna pour Collègue , Loup ,
qui lut depuis Abbé de

Ferrieres. Heric Moine de iaint Germain à Auxcrre , qui les

eut l'un fe l'autre pour maîtres (b) , dit qu'ils avoient leurs

heures réglées ; Loup
_,
pour enlcigncr les belles lerres ; Hai-

mon
, pour donner des leçons fur des matières plus relevées -,

& qu'ils excelloient l'un & l'autre dans leur genre. Haimon
eft mis au nombre des Abbés d'Hcrfeld (c) ; mais il n'eft pas

ailé de marquer l'année qu'il exerçoit cette Charge. Elle étoic

remplie dès l'an 831, par Hun, qui ne la quitta qu'en 846 (d) ;

& dès le commencement de l'an 841 , Haimon fut élu Evcque
d'Halberftat , à la place de Thiatgrim , mort le huitième de

Février de la même année (e). Rhaban ayant appris Ion élec-

tion , lui donna divers avis fur la conduite qu'il devoit tenir

dans l'Epifcopat , entre autres, de ne fe mêler point d'affaires

féculicres. On ne le vit , en effet ,paroître dans aucune négo-

tiarion, ni en d'autres affemblées, qu'au Concile de Maycnce

afTemblé par Rhaban en 847 , pour le maintien des droits

& immunités Eccléliafliques (/). Haimon mourut le 26 de

Mars 853, après avoir gouverné TEglifc d'Halberllat envi-

ron douze ans (g).

II. La plus grande partie de fes Ecrits confifte en Com- Ses Com-

mentaires fur l'Ecriture,de l'Ancien & du Nouvau Tefhmcnt.
[^pi'ëaumes.

Ils ne font point originaux. Haimon ne fait que repéter ou

abréger ce qu'il avoit lu dans les Pères. Il s'attache peu au

fens littéral , & prefque toujours au fpiritucl & au moral , ne

(b) Hfriccs, apnd Mabtllon, lib.

jl. Annal, p. 6iJ.i5 in Anale J.p. 413.
(c) Mabill. lbid.

(d Busteau , tom z. p. £84.

(f)MABIL./. 11. Annal. p. Cl"*

(f) Tom. 8. Concil.p. $9.

(#) Mabillon. lib. ?4- Annal, n. (S.

P- 34-

Tome XVllL Xxxx
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ouchant ,

qu'en paiTant , les dogmes de la foi, fans les expli-

quer H donna d'abord un Commentaire iur les Pfeaumes,

& fur les fixCarriques qui font pai lie des Office ( el'Fgliie ; lça-

voir , les deux de Moyie , celui d'Anne merc de Samuel , &
ceux d'Haïe , dEzechias & d'Habacuc. Ce Commentaire

fur impnmé à Coogne in-8» en 1523 , a Paris en 15 31

fol. à Fribourg en 1533, fol. a Paris la même, année & en

la même forme ; & à C ologne en 1562 8°.

Commen- 111. Haimon fit enfuite , félon quelques Auteurs, un Com-
taire fur les me ntaire fur le Cantique des Cantiques, où il fuit le lens al-

ProphéfeT*

3

légorique; mais il eft certain que ce Commentait e eft de Ré-

mi d'Auxerre, comme on le dira en fon lieu. On y a joint

un Commentaire lur les douze petits Prophètes. Pour celui-

là il eft d'Haimon. 11 fut imprimé à Cologne en 15 19 , fol.

à l'exception du Commentaire iur Ofée ; mais en eut foin de

le mettre dans l'édition qui fe fit en la même Ville, en 1529 &
en 1533 : celle de formes en i 63 i 8°. ne contient que le

Commentaire lur ie Cantique des Cantiques.

SurlesPro- IV. Son Commentaire fur le Prophète Haïe eft précédé de

î'^^.'^'deux Préfaces. Haimon fait dans la première, l'hiftoire de ce

chiel & ba- qui arriva aux Ifraélites, depuis la divifion des Tribus, jufqu'a-

«âel. près la captivité : cela lui paroiflbit néceflaire pour fixer le

temps auquel chaque Prophète a prophétifé. Il fait voir dans

la féconde ,
que lorfque les Prophètes faifoient quelques pré-

dictions , ils n'étoient point en extafe , & qu'ils enrendoient

ce qu'ils annonçoient aux autres. Il y a eu quatre éditions de

ce Commetaire, l'une à Paris en 153 1 , l'autre à Co'ogne la

même année; la troiiiéme & la quatrième en la même Ville

en 1533 & I 573- On trouve fam ces deux dernières les Com-
mentaires fur les autres grands Prophètes, Jeremie , Ezechiel ,

& Daniel , & fur les douze petits Prophètes Le Commentaire

fur Daniel fut imprimé féparément à Cologne en 1531.

SurlesEvan- V. Tritheme cite beaucoup d'autres Commentaires d'Hai-

giles. mon fur l'ancienTeftament ; içavoir, iur le Pemateuque {h) 3

fur Jofué, les Juges & Rv.th ; fur les Rois, les Paralipome-

nes , Tobie, Efdras, JNehemie, Judith, Efther & Job : mais

il ne donne que les premiers mots des C ommenaires fur Haïe

& fur Ezechiel : ce qui prouve qu'il n'avoit pas vu les autres.

Sigeberc ne parle que des explications d'Haïe & du Cantique,

l£) Trithem. de Scrip. Ealef. (. ztf. SlCEBERT, <• l$J.
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difant

, que ks autres Eu ils d Haimon lur l'anuef] Tcftamenc

n'etoient pas venus jul^u a lui. Hunorius d'Aucun ne fait men-
tion que de les Homélies lur les Evangiles , & du Livre De la

volupté du monde. Toutes ces variétés dans les anciens failcurs

de Catalogues des Livres EcJélialtiques, font voir, ou que
ceux d'Haimon n'étaient pas répandus par tout^ ou qu'on ne

coavenoit pas généralement de ceux qu'on devoit lui attribuer.

Nous avons d ux volumes d'Homé;ies imprimés Tous Ion nom,
mais dont le lïyle prouve qu'elles font de diliérens Auteurs.

L'un contient des Homélies lur les Evangiles des Dimanches,
Fêtes & Fériés , tant des Quatre-Temps

,
que du Carême , à

commencer depuis l'A vent
,
juiqu'à Pâques inclusivement. C'efl

pourquoi ce volume a pour titre dans les imprimés : Partie

d Hiver. Hinorpius
,
jjgeant, parla refTemblance du ltyle, que

ces Homéiies étoient d'Haimon, mit ion nom à la tête de
l'édition qu'il en donna à Cologne en 153 1. 8° , & à Pa-

ris en 1533. Quelque mouvement qu'il le donnât pour recou-

vrer les Homélies qu'Haimonavoit faites fur les autres Diman-
ches & Fèces de l'année , il n'en put venir à bout. Son def-

fein étoit d'en faire la Partie d'Eté, qui auroit compris les

Homé.ies fur les Fêtes & Dimanches, depuis Pâques juiqu'à

l'Avent. Ce qui engagea Hitrorpius a donner ce Recueil des

Homélies d'Haimon , fut qu'il ne remarquoit pas ion fty'e

dans l'autre volume
, qui contenoit des Homélies fur tous les

Dimanches de l'année , fur plusieurs Pères & le Commun des

Saints il ne marque pas l'année de l'imprelïion de ce volume.

Elle devoit être antérieure à l'an 1 53 1. On en fit plulieurs

autres depuis ; à Cologne en 1532, 1533 > I 534? a Paris

en 1536 , 1539, 1540 , 1553, 155 Si * Anversen 1555;.

Trithcme parle des Homélies que le Moine Haimon (j) , Prieur

de l'Abbaye d'Hirfauge en 1391 3
failoit à les frères ; & dit

qu'il y avoit tant de confulion entre celles de ce Re igieux &
celles de l'Evêque J'Haiberftat, qu'il étoit difficile de les dif-

tinguer les unes des autres. La refTemblance des noms aura

encore fait attribuer à l'un ce qui cft de l'autre, & mettre

toutes les Homélies de ces deux volumes fous le nom de l'Evê-

que H limon , quoique celles du fécond fuflent peut-être du

Prieur d'Hiriaugc.

VI. Honorius d'Autun & Sigebert ne difent point qu'Haï- Commen-
taires lur le?

(î) Tritheme , Cbronic. llirjjvgi:rife , tom. \.p*g. }©-•

X x x x i

j
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AclesdesApô- mon ait expliqué les Acte des Apôtres. Tritheme, beaucoup
tres- plus récent , le die : mais il y a bien de l'apparence qu'il ne

le die que fur le rapport d'autrui -, autrement, il auroit marque

les premiers mots de ce Commentaire , comme il fait à l'égard

de tous les ouvrages qu'il avoit vus. On n cite une édition faite

à Cologne en 15735 les uns difenr in 8° , les autres in folio (k).

Cette variété de fentimens répand quel juc doute fur l'exiftence

de cette édition, qui manque d'ailleurs dans les Catalogues

les plus exacts.

Commentai- VIL On s'accorde généralement à donner à Haimon d'Hal-
res furies Epî- berft;at: un Commentaire fur les quatorze Epîtres de faint Paul;
très de S Paul . . ,

'. . .-
r

, j
& fur les Epî- mais on ne convient pas h celui qui le trouve lans nom dans
très Catholi- quelques anciens manuferits & dans quelques éditions , efl en
ques *

effet ie même que Sigebert & Tritheme lui ont attribué f/).

Il y a p'ulieurs manuferits dans la Bibliothèque du Roi , où il

porte le nom d'Haimon d'Haloerftat. Il le porte aufli dans

pîufieurs éditions particulières qui en furent faites , à Stras-

bourg en 1 5
1 9 , à Haguenau en 1531 & 1 5 34 > à Paris en

1533,1538, i ç 5 6 , a Bafle en 1 5 5 o & ailleurs. Mais dans

un manuferit de la même Bibliothèque , & dans un autre de

celle de M. de Colbert, il efl attribué à Rémi, Moine, de

même que dans celui de la Bibliothèque de lainte Marie à

Florence , ainfi que le remarque Dom Montfaucon dans fon

voyage d'Italie (m). Ce Pcre en cite beaucoup d'autres dans fa

Bibliothèque des Manuferits (»). Les Editeurs de la bibliothè-

que des Pères à Cologne en 16 18 , ont donné ce Commen-
taire fous le nom de Rémi Moine d'Auxerre. Il eft fous

celui de faint Rémi Archevêque de Reims , dans le huitième

tome de celle de Lyon en 1677 , où l'on s'eft attaché à co-

pier l'édition qui en avoit été faite par "Willapard , à Rome en

1598, & à Mayence en .614. Nous avons montré dans

l'article de faint Rémi de Reims, qu'on ne peut lui attribuer

cet ouvrage, puiiqu'on y cite pîufieurs Ecrivains p
!

us ré^ens

que lui. Les Editeurs de Lyon
, qui s'en font apperçus , ont

remarqué dans la Table des Auteurs, qu'il y avoit eireur de

la part de "Willapard, & qu'il falloit donner ce Commentaire

(Q Le Long , Etttiot. facra pag. 766'

LABBE , de Script. Ecclef. tom. \.p. 788.

Çrove* ElenCHUS, Scriptor.p. 16$.

(/J SlGEBEBLT , COft I55. TbJIH£M£,

cap. ij>
(m) ag.tfX.
(«)i^£.zi7.zi8.1Xl.x*t.4J3.744«

1137,



EVESQUE TTHALBERSTAT. Ch. XLVII. 717
ou à Kemi hvcquc de Lyon, ou a Kemi Moine d'Auxcrre.
C'efl: tous le nom de ce dernier ,

qu'il Fut ciré dans le Concile
de Balle, par Nicolas Thaï ori e(o) : & fi Ton en fait le pa-
rallèle avec les aunes ouvrages de Kemi d'Auxcrre , on y Trou-

vera une grande conformité de flylc , & qu'il cil beaucoup
plus grammaticale, que ne le font ceux d'Hairnon d'Hilbcr-

ftat. Trithcmc die qu'il commençoit par ces mots : A Corin-

tho Métropole, On les a Supprimés dans la Bibliothèque des

Percs de Lyon , en avertiflant dans une note marginale
, qu'ils

ie trouvoient dans le manuferic de Cafïin. Ils lont toutefois

eiTenticL pour l'intelligence du texte. Il ne rapporte pas le

commencement du Commentaire fur les Epîtrcs Catholiques
,

content de dire, qu'il ctoit divilé en' fept Livres. Pofîemit

n'en dit pas davantage. Il paroît donc incertain fi Haimon a

commenté ces Epîtrcs.

VIII. Sijebert aflure que cet Evcquc avoit donne une ex- Commen-
plication de rApocalypfe(p). Trithcmc en rapporte le com- taire fur ïa-

mencement
,
qui

y
à une faute près , efi le même que dans les im- P°- al >Pfe *

primés (q) , où il porte le nom d'Hairnon Evequc d'Halbcr-
flat. Il s'en eft fait plufieurs éditions, fçavoir à Cologne en

1529 , 1 531 , à Paris en 1531,1535,1540. L'ouvrage
eft divilé en fept Livres, dans lefquels l'Interprète fe propofe
de rapporter tout ce qui eft dit dans l'Apocalypfe, aux deux
cirés, l'une des éiûs, l'autre des réprouvés. Ce n'eft, à propre-
ment parler

, que l'abrégé du Commentaire d'Ambroifc d'Àut-
pert lur ce Livre. On le trouve fouvent dans les maruicrits

fous le nom de Rémi d'Auxcrre (r) , à qui quelques uns

l'attribuent (3).

IX. Dans le catalogue des Ecrits d'Hairnon par Trithe- TnîrédeJa

me, il y en a un intitulé : De la vérité des Livres. Mris dans v "
ri<:'tcdcsLi-

les éditions qui en ont été faites à Paris & à Cologne en 1 53 1 ,

il a pour titie : De la variété' des Livres , ou de VAmour de

la CcLfle Patrie, il eft divilé en trois parties, dont la pre-

mière traite de la vie éternelle; la fecoide, des moyens d'y

parvenir , la troifiéme , des fupplices é crne's. 11 eft aufïi parlé

dans celle-ci, du Purgatoire, & du Jugement dernier. L'ou-

vres.

(0) MâRTFKE , ampl'f. Colled. tom. 8.

(p) SlCFBrRT, can. lîf,

(q) TaitBIHI , cap, 1J7.

(r) MontFaicoN BilUt. M.Ttiufiripu

p. flj. 53O 748. C i't Di.irio It.tlico
yp.if.

(s) Le .Boeuf, tom. 1 p*g. 279.
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vrage eft dédié à un homme de condition , nommé Guillaume ,

qui avoir engagé Haimon à le compoler. Ce nom commun à

beaucoup de perionnes, a occafionné de la variété dans l'attri*-

bution de cet Ecrit. Dom Martcne
,
qui a fait réimprimer la

Préface de la pi emiere partie (*)-, & donné celle de la fécon-

de , l'attribue à Haimon Moine d'Hirfauge , fur la fin de l'on-

zième liécle , fous l'Abbé Guillaume Mais Tritheme , en fai-

fant le catalogue des Ouvrages de cet Haimon , ne dit rien

de celui dont nous parlons. Il étoit cependant plus au fait

que perfonne de ce qui s'étoit pafTé à Hirfauge ,
puiiqu'il en a

donné la Chronique. Dom Mabillon croit que Guillaume à qui

ce Traité eft adrefle(#), eft un Abbé de ce nom qui gou-

vernoit le Monaftere de faint Bénigne à Dijon vers l'an iooo.
Dans cette variété de fentiment ,1e mieux eft de laiiTer Haimon
d'Halberfiat dans la poflefïion où il eft de cet ouvrage

,
qui , à

la façon de ceux du neuvième flécle, eft compofé de paffages

de l'Ecriture & des Pères, principalement de faint Auguftin.

L Auteur , en citant fainr Benoît, l'appelle fon tres-faint Père.

Cependant dans l'infcription du premier Livre ou de la Pré-

face de la première partie , il ne le qualifie ni Moine , ni frè-

re (a:) ; mais iimplement Haimon ou Emmon. Il ne dit rien

non plus de Guillaume , d'où l'on puifle inférer qu'il gouver-

noit des Moines. Il ne relevé que ion humiliré , ion détache-

ment du monde , fes mortifications , fa pénitence. Il s'expli-

que un peu plus dans la féconde Préface , en difanr : Votre

vie fufflt, ô bienheureux Guillaume , pour nous fervir d'exem-

ple ; vos gemiffemens continuels , l'abondance de vos larmes

& toutes vos faintes actions nous portent à délirer la célefte

patrie. Il paroît par-là qu'ils vivoient enfemble , ou du moins

dans le même lieu. Mais on ne peut en conclure que l'un

étoit Moine , l'autre Abbé ; & dès tors l'attribution que l'on

fait de cet ouvrage, à tout autre qu'Haimon d'Halberfiat , fe

fait fans preuve.

Httiredu X. Perfonne ne lui contefte l'abrégé de l'hiftoire de l'E-

Chri tianifme. g]jfe divifé en dix livres. Ce n'efl qu'un épitome deceHed'Eu-

febe, comme Haimon le reconnoît dans la Préface II fut im-

primé à Cologne en 1531, à Haguenau en 1538 , à Rome

f.tom. i.j (a IV

P- 137;

(0 Martene , Colleâ. ampliff. tom. 1.
j

(a Mabill./<£. 51. Annal, nttm.iu,

p. çio.
Mabillon {TbU,
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en 1 564 , avec les Hiltoires de Su\\ ice Severç & de Salvieti ;

à ( ologoe en is~> > à Leydc en 1617 , 1650 , & à

Hclmllid en 1671 Nous en avons une traduction Francoiie

faire par ( 1 ude d'Efpenfe, & imprinvc a Paris m 1 573 , paj

les ioins de (Jui Gaufland Chefchàudiere , après la moit du

traducteur.

XI On a dans le douzième tome du Spicilcge
y
un fragment Tr:,î^ fcf

afltZ long d'un Traie qui avoic pour titre : Du Corps & du
l Eudurmjc *

&?xg é/k & ç/i< ur {y). De m d Achcri qui Ta donné le premier au
Public, die q Til la trouvé a la fuite des Homélies d'Haimcn
dans un manulcrit de l'Abbaye de faint Germain, & intitulé

du nom de cet Ev êque. Il en conclut que Ton ne peut douter

qu'il n'en foie véritablement l'Auteur. Dom Mabillon le re-

çoit fans difficulté (z). Le Traité n'eft point entier, nuis il

nous en reite a (fez, pour connoître quelle étoit la croyance

d'Haimon iur la tranlfubflantiation. Voici fes paroles : Les
âmes Fidèles ne peuvent , fans une folie déteftable , douter que
la fubltance du pain & du vin qui font mis fur l'Autel , ne
deviennent le Corps & le Sang de Jefus-Chrift

, par le mi-

niitere du Prêtre & l'action de grâces , Dieu opérant ce chan-

gement par la grâce divine & par une puiflanec fecrctc(^).

Nous croyons donc , nous confeflons fidèlement & nous tenons

,

que cette fibftance, fçavoir, celle du pain & du vin, par l'o-

pération de la divine vertu, comme on fa déjà dit_, c'efi-à-

dire , la nature du pain & du vin cft convertie iubftantiellc-

ment en un autie lubftance, c'eit-à-dire, en chair & en fang.

Car il n'efl pas impofTible a la toute- pu iffance de la divine in-

telligence, de changer en ce qu'elle voudra les natures déjà

fubbilantes ,
puiiquil ne lui a pas été impoifib'e de les faire

fublifk-r de rien avant qu'elles exiitaffent. En effet, fi Dieu peut

faire quelque chofe de rien, il ne lui cft pas impciïiblc de

(y) Tom. \z. SpLile^ii ,fag. 17. Vj in

Trafat. p. 6.

(i) Mabill. mm. 6. AQor. inVrttfat,

**>n. 55-, 15 9?. Ç5 P- 6O7
(«") Subftantiam erg' pnnis & vini qux

fuper altare pont/mur fien Corpus l htifti

& S nguinem per mînifterium Sa< f rdotis

& Éntianin ct:onem, Deo hoc opérante

divin.-: gratin, lëcrrta poteft te, n f'n iif-

tfmx dememixe!} fid libus ment'bu- ''u-

bitare. Creiiimis itaque & fi.'el ter confi-

ttmui & tenemus qued lubftamia illa, pa-

I ris fciiicet, & vini, p r opérât oncm divi-

nx v;rtuà< , ut jam d><fh:m eft
, id eft ,

natura panis & v.ni fu bftantialitzr con-
venaturin aliam lubftanriam , id ift . in
carnem & languinem. Non en.'m impof-
/îbile eft apud omnipotentinm diviiue ra-

ti.jnis in quHquid volii^rit inftitur t.- niu-

tare natur 5 , cùm non fuit ri i'npoflîbile

eaf'cm narura?,c''m non fuit ex nihilo

gyaodcyvoluitinftituere. N' ira fi 'eniliilo

aJiqi.idfai.cr poteffjtU'K aliquid fecere

ex uliqco non impoflio.lc eft. Commutât



7 ao HAIMON, EVESQUE. Ch. XLVIL
faire quelque chofe de ce qui efl. Le Prêtre invifible change

donc ces créatures vilibles en la fubflance de fa Chair & de

fon fang
,
par une fecrette puiffance. Mais dans le Corps même

& le lang de Jefus-Chrifl , la faveur & la figure du pain &
du vin demeurent

,
pour ôter l'horreur ou la répugnance

, que

ceux qui les reçoivent pourroient reflentir > quoique la nature

de ces fubflances foit entièrement convertie au Corps & au

Sang de Jefus-Chrifl. Les fens de la chair rapportent une

choie : la foi de l'efprit en rapporte une autre. Les fens de

la chair ne peuvent rapporter , ni faire connoître que ce qu'ils

fentent : mais l'intelligence de l'ame& la foi rapportent & con-

feffent que c'eft la vraie Chair & le vrai fang de Jefus*Chrifl:

afin qu'elle reçoive avec d'autant plus de raifon la couronne

de la foi , qu'elle croit entièrement ce qui eft abfolument éloi-

gné de la connoilTance des fens de la chair. Haimon ajoute

qu'il faut remarquer qu'encore que ce pain facré & ce calice

foient appelles fignes, cela ne peut être vrai par rapport au

Corps & au Sang de Jefus-Chrifl , comme quelques-uns le

difent par erreur & par aveuglement , qu'il traite de folie -, par-

ce qu'autrement , ils ne feroient plus le Corps & le Sang de

Jefus-Chrifl. Le figne n'eft jamais la chofe dont il eft le figne :

une chofe ne peut être le ligne d'elle-même , il ne l'efl que

de quelque autre. En un mot tout figne , en tant qu'il efl fig-

ne , efl différent de ce qu'il fignifie. Ainfi le Corps de Jefus-

Chrifl & fon Sang font appelles Sacrement, c'efl-à-dire, un

figne facré , non de lui-même , mais par rapport à ceux qui

reçoivent ce Corps & ce Sang *, car de même que le pain qui

ergo invifibilis Sacerdos (lias vifibiles crea-

turasin fubftantiâ fus Carnis & 5anguinis

fecretâ poteftate. In quo quidem Chrifti

Corpore & Sanguine propter fumentium
horrorem fapor pani-s & vini remanet &
figura , fubftantiarum naturâ in Corpus

Chrifti & Sanguinem omninô con ersà ;

fed aliud renuntiant fenfus carnis , aliud

renuntiat fides mentis : fenfus carnis nihil

aliud renuntiare pofïunt quàm fenriunt.

Intelle&us autem ments & fides veram

Chrifti Carnem & Sanguinem renuntiat &
confitetur : ut tanto magis coronam fuse

fidei reapiat & meritum
,
quanto magis

crédit ex integro quod omninô remotum

eft à fenfibus carnis. Et notandura quod

panis illefacratus &calix figna dicuntur j

non autem hoc quantum ad Cai nem Chri-

fti & Sanguinem accipiendum eft : quod
tamen quidam errore (enfibus Carnis om-
ninô dediti , mente escati ftolidifïimè pu*

tant: jam enim Corpus Chrifti & Sanguis

non eftênt. Nullum fignum eft i lud cujus

eft fignum , nec res rliqua fui ipfius dici-

tur fignum , fed alteiius. Et omninô om-
ne fignum in quantum efle fignum depre-f

henditur diverfum eft ab eo quod figni£-

cat : Corpus ergo Chrifti & Sanguis Sa?
cramentum dicuntur , id eft , facrum fi-

gnum , non fui ipfius , ut prxmiftum eft

& probatum, fed ad fimilitudinem fumen-
tium reverà figna dicuntur : ficut enim

par
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parla conféci 1 on eft foi: le Corps de Jeius-Chrift, eft un,
quoique çompofé de pluficurs groins; Se le breu qui, par

la fan&ificati >n, devient le Sang «Je Jeius-Chrift , e'.i un
, quoi-

que compote du jus de plusieurs grapes : de même mus (

qui reçoivent fidèlement ce Sacrement, ne font qu'ufl corps en

Jêiib-Chrift , quoiqu'ils (oient plulicurs. Haimon ne fut donc
pas tomber le terme de ligne ou de figure fur le Corps Se le

Sang de Jcfus-Chnft ; mais fur les clpéces accidentelles du
pain & d 1 vin qui iont la ligure, non du Corps Se du Sang de
Jeius-Chrift: , maii de l'union des Fidèles qui reçoivent di-

gnement ce Corps Se ce Sang. 11 ne laiffe pas de reconnaître

dans le Corps Se le S.ing de Jeius-Chrift une autre forte de fi-

gure , fçavoir
,
que l'union qui fe fiit de ion Corps & de ion

Sang avec les nôtres , lorlque nous y participons en cette vie y

eft la figure de notre union avec lui dans la vie fu r ure Se bien-

heureule. Il a;oute que, comme le grain de froment que Ton
jette da is la terre , eft tout entier dans chaque grain qui en
provient ,

par la multiplication qui fe fait de ce grain après

qu'il a été pourri en terre (b) ; de même le Corp 5 de Jeius-

Chrift eft donné tout entier à chaque communiant
, quoiqu'il

ne reçoive qu'une perte partie de l'hoftie confacrée. Le relie

du Traite eft une explication de l'endroit de la première Epî-

tre aux Corinthiens, où faint Paul parle des difpoiitions qu'il

faut apporter à la communion.
XII S'il eft vrai qu'Haimon d'Halberftat ait explique tou- Outrages

te la Bible, & compote un nombre prelque infini d'Opuicules , d'Haimonqui

comme le dit Triiheme , il faut convenir qu'il y en a beau-
lontper us#

coup de perdus : car nous n'en connoiffons point d'autres que

ceux dont nous venons de parler. Il ne nous refte d'autres

Traités que celui qui a pour titre : Du Corps & du Sang deje-

fus-Ckrzfl , encore n'eft-il pas complet. On ne connoit pas

pnivs qui facrarus fit Corpu* Chrifti , ex
rnultis granis fit unus panis ; & potus ille

qui fanérifientus eftîcitur Sanguis Ch ifii ,

ex multis acinis fit unus potus , fie onv es

digne fumentes hoc Sacramentum ex mul-
ti i:num Corpus in Chrifto eflfkiuntur.

H Al mon , Tr.ui.ith de Corpcre Cbrifîi
,

tO/H. I 1. p. 28.

[b) Hoc quoque fides fumentium hoc

Sacramentum (îrmiter tenere débet quan-
lulumcuruoue fumere videatur de hoc Sa-

Tome XTIII.

cramento,CorpusChrifti,non per partes

divifum&i feparaturn, fed cmninù itif -

grtim accipere; eterrim granum tntici in

terram projedum & mortuum , iterum

refurgens in fructus mulriplicationcm to-

tum efTe necefie eft in fingulis granis ab
eo progenitis , hoc nilî ratione teneamus,

quid fieri pofTet tanta tamque multi; dimi-

nutiopartium , ut ex fingulis partibus il-

lius grani lîngula formarentur grana./i>;J.

Y yyy
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celui qui éroit intitulé : De la Sainte-Trinité : & on ne fçait,

ce que c'eft que le Traité De la volupté' du monde , cité par

Honorius d'Autun(c). A l'égard de Tes Lettres
,
qui , ielon

Tritheme , étoient en bon nombre , nous n'en avons aucune ( d).

Il femble même qu'on doive ajouter peu de foi au catalogue

que cet Auteur a donné des Ecrits d'Haimon , puifqu'il ne
rapporte les premières paroles ^ que de fept de les Ouvrages :

ce qui fait voir qu'il n'en parloit que fur des ouis dire, &
non fur ce qu'il en avoit vu par lui-même. On ne laiffe pas

de voir par les Ecrits qui nous relient de cette Evêque
,

qu'il

avoit beaucoup d'érudition , & qu'il avoit lu les anciens Ecri-

vains Eccléfiaîtiques , même les Grecs. Son llyle efl clair &
concis.

AbLé
Ut

d'H
t
'' XIII. Liutbert contemporain d'Haimon , mourut comme

fauge, ki en 853, âgé de foixanre & feize ans. 11 fut d'abord

Moine dans i'Abbaye de Fulde, où il eut pour maître dans

les études, Rhaban Maur(e). Ses progrès le mirent quelque

tems après en état d'enfeigner les autres. Rhaban qui lui

connoiifoit encore d'autres talens , ayant été prié d'envoyer

plusieurs Moines de la Communauté de Fulde à Hirlauge

,

pour y établir une Communauté, choifit Liutbert pour la gou-

verner. C'étoit en 838; & Rhaban étoit alors Abbé de
Fulde. Liutbert reçu la bénédiction Abbatiale des mains d'Ot-

gaire Archevêque de Maycnce, & fut le premier Abbé d'Hir-

fauge , nouvellement fondé dans le Diocèfe de Spire. Sa réputa-

tion lui attira beaucoup de Difciples, qu'il initruilit , non-feu-

lement dans la vertu, mais aufli dans les Sciences. Il ne gou-

verna ce Monaîlere qu'environ quinze ans(/). Tritheme die

qu'il laiflaplufieurs ouvrages, entr autres , un Commentaire fur

le Cantique des Cantiques. On ne l'a point encore rendu public.

Poèmes A- XIV. Nous avons dans l'appendix du fécond tome desCa-
nonymes. pitulaires

,
quatre pièces en vers que M. Baluze acit avoir été

faites fous les règnes de Louis-le-Débonnaire , de Lothaire,

& de Charles-le-Chauve(g). La première qui efl en vers élé-

giaques , eft l'Epitaphe de Louis, tirée d'un manuferit de l'Ab-

baye de Saint Arnoul de Metz. 11 y eft dit que Drogcn Eve*
que de cette Ville & frère de ce Prince , fît tranfporter fon

(c) Honorius , lib. 4. cap. 7. . Mabill. /. %t. AnnaV. n. z. p. 601

(tyTKlTREMStde Script Ec<lef. c. 277. I (f) M abiil. Uid. I. 34. ». 69. p. 34.

{«) TinUEMEiCbroaù .Hirfauç. p. 10. | (g) Baluz. tom. z. Capitulât, f. 1566,
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corps dans FEgliie ât ccrrc Abbaye; & que l'Empereur Lo-
thaire y fie élever un Autel fur lequel on oiïrit à Dieu le laine

Sacrifice pour le repos de l'ame de ion père. La icconde pic, e

eft en vers héx ametres. Ceft un éloge de l'Empereur Lothai-

re, que Ton dévoie écrire a la tête du texte des quatre Evan-
giles , dont ce Prince avoir fait préient au Monaitere de faine

Martin de Mc:z. La troiliéme eft auffi en vers hexamètres.

Elle fur écrite en lettres d'or au commencement de la Bible

corrigée par les ordres de Charlemagnc. La quatrième
, qui eft

la plus longue , cil en vers clégiaques : elle fut faite a l'occa-

fion d'un magnifique exemplaire de la Bible , dont Vivien

Abbé de faint Martin de Tours & fes Chanoines firent prêtent

à Char!es-le-Chauve. M. Baluze a cru qu'il avoir été donne
à ce Prince au jour de Ion couronnement à Metz en 86o(h)

,

par Vivien Abbé de faint Martin de la même Ville , fur ce

qu'il cil dir, que ce manuferit avoit appartenu à PEglifc de

faint Etienne de Metz. Mais ce qu'on lit dans ce Poème (i)
,

de faint Brice & de faint Perpétue Evêques de Tours après

iaint Martin , ne laiiTe aucun doute qu'il n'ait été préfenté par

Vivien Abbé de faint Martin de Tours , & non pas de Metz.
Il eft diviO en quatre parties , dont on peut regarder le pre-

mière comme une Epîtrc dédicatoire à Charles-le-Chauve. Le
Poète y joint , fans interruption , un Abrégé ou Sommaire de ce

que contiennent les Livres de l'Ancien Teftamenr
,
parmi lef-

3uels il compte Job, la SagefTe, l'Eccléfiaftique , Efther, Jn-

ith , Tobie , Efdras , Nehcmic, & les Macchabées. Il y joint

encore ceux du Nouveau ; mettant les Epîtres Catholiques

avant celles de faint Paul ; & PApocalypfe en dernier lieu.

Cette première pirtie étoit écrite à la tête de l'Ancien Tefta-

ment. La féconde étoit au commencement du Nouveau. Après

quelques vers à la louange du Roi Charles , le Poète donne
une légère idée des quatre Evangiles, en exhortant ce Prince

d'en méditer fôuvent les vérités. Il n'y dit rien des autres Li-

vres du Nouveau Teftament. La troifiémc étoit à la fin de la

Bible *, & la quatrième à la dernière page , avant la peinture

qui repréfentoit le Roi Charles aflis furfon trône, Se l'Abbc

Vivien avec fes Moines ou Chanoines, qui préfentoient à ce

Prince l'exemplaire de la Bible. M. Baluze a fait graver cette

" • ' • —~—^ 1 _——

—

— 1 » .

(A)Balu/. Tom. 1. Cfpittti. p. 2IJ*. I (/) M.4Bn.L. tH Diplomatie* , lib. f.

127^. p. 264. «. t.

Y yyyij
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peinture, dans le fécond tome des Capitftlaires(k).

Erchambert. XV. Érchambert fucceda à Hitton fon oncle dans le Siège

Epifcopal de Frifingue en 8 3 5 , & l'occupa jufqu'en 853 >

qu'il mourut. La qualité de Maître qu'on lui donne dans des

manufcrits d'environ 800 ans(/) ', & fon Traicé iur Donat le

Grammairien, font des preuves qu'il étoit habile dans les Arts

libéraux , & qu'il les avoit enfeignés publiquement. Il nous

refte de lui un fragment d'une lettre Paftorale au peuple de fon

Diocèfe(w) ,
par laquelle ii leur ordonne un jeûne de trois

jours pour obtenir de Dieu la grâce de découvrir s'il étoit vrai

que le corps qu'un nommé Félix devoir apporter en Bavière ,

étoit , comme il le difoit, celui de l'Apôtre faim Barthelemi :

& Ci les autres corps dont il étoit auiTi chargé , étoient des

corps Saints. On croit que c'efl au même Evêquequc l'on doic

attribuer les Scolies fur l'Evangile de faint Jean , dont il efl

parlé à la tête du GlofTaire de M. Ducange(^).
Hilduin, Après la mort d'HeriUn arrivée en 828 _,

Hilduin fut or-

Verdun, donné à fa place Evêque de Verdun. Il aiïifta l'année fuivante

au Concile de Mayence : & en 83 5 à celui de Thionville
3
où

Louis-le-Débonnaire fut rétabli fur le trône (0). Ce Prince

donna fouvent des marques de la confiance à Hilduin, qui de

fon côté lui fut toujours fidèle. Au contraire il s'attira la haine

de Lothaire ,
qui ne put louffrir qu'il prît le parti de Charles-

le-Chauve. Cet Evêque mourut le 13 de Janvier 854. Quoi-

qu'il eût beaucoup d'érudition , ii ne jugea point a propos d'en

laifier des monurcrns à la poftérité. L'hiftoire ne fait mention

que d'un de fes Ecrits , fous le titre de Lamentaîzon(p). C'é-

toit une ptainte de fa part au "Pape , aux Evê^ues
y

<fe aux

Seigneurs d'Italie, fur ce que le Roi Charles avoit ôté à PE-
glile de Verdun PAbbaye de Tholey , qui jufques là en avoit

dépendue. Cette plainte ou lamentation exiftoit encore du

temps de Laurent de Liège y
qui écrivoit vers le milieu du

douzième fiécle. On voyoït dans cet Ecrit combien Hilduin

avoit ioufYert pour recouvrer les biens enlevés a fon Egiife:

& cela paroiffoit encore par la lettre que le Pape Mcotas avoit

écrite à Adelelme, le même à qui le Roi Charles avoit donné

l'Abbaye de Tholey.

(1ç) P.ig. 1277. (fy.Pïztom. i.Anecdot,
\ (o) Hiftoire de Lorraine, tom. i. p. 6l7»

in dtffert.p.zj. (m)Ytz , tom.6. p.76. I î$ tom. 4. p. 198.

{») Gkff. Index Autorum png. 10;. I (p) Tom. 1 2. Spicileg. p. 276»
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XVII. Vers le même tems un nommé A miracle, qui eft qua- Au

lifié Cor-Evêquc de Sens dans la Chronique d'Albcric , Moine ['

de l 'rois-Fonçainés , le rendit célèbre par les vilions ou révé-

lations (y). Il en eut une dans laquelle laint Pierre lui apparue

,

& où il lui lut ordonné par cet Apôtre de faire le voyage de
Rome, il le mit en chemin avec la pcrmifïion de Wénilon ;

& étant arrivé à Rome en 840 , il prélcnta les Ecrits au Pape
Léon LV, qui les reçut avec relpe£t. De retour à Sens, il fut

appelle au Concile qui le tint à Paris au mois de Novembre
de la même année. Il y fut dépoié, &: tous ks autres Cor-
Evêques de France. On voit par la qu'il manque quelque choie

dans les Actes de ce Concile
,

puilqu'il n'y cfl rien dit des

Cor-Evêques dont Rhaban avoit pris la défenfc quelque tems
auparavant , dans un Livre fait exprès. Audrade

, quoique dé-

pofé, continua d'agir Se de parler, comme étant toujours fa-

vorilé de vilions Se de révélations. Le Roi Charles cflaya plus

d'une fois, de le convaincre d'impoftures : mais Audrade lou-

tint toujours Ion perfonnage. Il vivoit encore dans le com-
mencement de Tan 854.

XVIII. Il laiifa un Recueil de fes révélations, qui n'eft S« Ecrit*.

point encore imprimé. Nous n'en avons que quelques traits

hiltori ques parmi les Ecrivains de France , recueillis par M. Du-
chtfne

,
qui les tira du manuferit que le Père Sii mond avoit en

ma.n r
r). Voici un des faits qui fe trouvent dans ce manuferit, *

& rappor é par Duchcine. L'Egide de Chartres étant vacante
_,

Charles-le-Chauve nomma pour la remplir, un Diacre nommé
Burchard, dont la réputation n'étoit pas bien établie. "^Yni-

Ion Archevêque de Sens, à qui ce Prince commanda de l'ordon-

ner ,
engagea Audrade à prier Dieu de lui faire connoître (1

e'étoit fa volonté que Burchard fut fait Evêque. "Wénilon fou-

ha'toit une rép^nie favorable, parce qu'il etoit parent de ce

Diacre : Se toutefeis il ne vouioit rien foire contre Ion devoir.

Pendant qu'Aûdrade étoit en prières , Dieu lui fit entendre

une voix qui dit <if : Maudit le jour auquel Burchard fera Evê-
que. Il r< ndit cette réponte à l'Archevêque de Sens, qui la fit

paffer par écrit au Roi Charles. Cela n'empêcha point que
l'on ne tint au mois de May de fan 853, un Concile a Sens,

Eour l'ordination de Burchard. Audrade aflifta a cette afTcrn-

lée, Se déclara aux Eveques, par ordre de "Wénilon , ce qu'il

(</) Mabill./. 33.i4M«*/,».3Q./>,(S8). (r)Tom, z.f.l9o.Abcrici Cbrotiicç. i8j.# l8j.
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avoit oiii dans fa vifion. Les Evêques intimidés par une dé-

fenfe fi exprefle d'ordonner Burchard , fe féparerent fans avoir

rien fait. Mais l'ordre du Roi prévalut enluire , & plufieurs

Evêques ayant confenti à l'ordination de Burchard
_,

elle fe fit

dans le cours du mois de Juin fuivant. Audrade dit quelle

attira la colère de Dieu fur tout l'univers , ce qui parut par un

vent brûlant qui deiTécha toutes les vignes dans le mois de

Juillet , & par quantité de tempêtes , de tonneres & d'autres

évenemens fâcheux. Il ajoute que la même année les Normands
ayant parlé la Loire , brûlèrent le Monaftere & l'Eglife de

faint Martin de Tours. Le Moine Albéric a aufli inféré quel-

ques fragrnens des révélations d'Audrade dans fa Chronique.

Le Recueil n'en fut achevé au plutôt que fur la fin de Tan

853 y
puifqu'ii y parle de divers évenemens qu'il place au mois

de Novembre de la même année. Ainfi ce ne peut être l'ou-

vrage qu'il préfcnta au Pape Léon IV en 84p. Il en avoit

compofé un autre fous le titre de Fontaine de vie, dont il die

dans fes révélations
,

qu'il lui avoit coûté beaucoup de peines

& de travail. Il étoit en vers héroïques. Comme il dit lui-même

que c'écoit un livre vénérable , ce fut fans doute le même qu'il

préfenta au Pape. Le Père Labbe avoit formé le deflein de le

rendre puplic (5) : mais ne l'ayant pas exécuté , Cafimir Ou-
din le fit imprimer avec quelques autres anciens Ecrivains de

France & de Belgique 80. à Leyde en 1692, fous le nom
d'Hincmar de Reims. En quoi il s'efl trompé vifiblement

,

puifqu'Audrade s'en déclare Auteur dans fes révélations. Il a

mieux rencontré , en difant que ce Poëme ne pouvoit procurer

beaucoup d'honneur à fon Auteur , tant les vers en font né-

gligés & difformes (r).

Lettres Hes XIX. Il faut mettre ici deux Lettres des Moines de faine

Moines de S. Gai , rapportées dans le fixiéme tome des Anecdotes du Père

Pez(a). La première porte les noms de Grimait & de Tat-
ton : elle eft adreflee à Regimbert Abbé de Richenow , à

qui ils envoyoient un exemplaire de la Régie de faint Benoîr,

tiré fur l'original écrit de la main de ce Législateur. Ils avoienc

ajouté à la marge , ce qui fe trouvoit dans quelques autres exem-

plaires y & marqué avec deux points & une obéle, ce que l'on

Gai.

(s) Fabricius, Bibliot. Latina,lib. i,

/. 386.

(t) Oudin, Tom. z. de Script. Ecclef,

p. 170.

(«)p£ï, Tom. 6. p. 71*77*
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avoir retranche du rexre original dans d'autres exemplaires
plus nouveaux. La féconde Lettre eft , en général , de tous les

Moines de l'Abbaye de faint Gai. Ils y donnent avis à leur

Abbé, qu'ils avoient déjà recouvré une partie de leur trél'or,

enlevé par un voleur nommé Guncho, entr'autres une couron-
ne & une châfle d'or , & environ la troiiiéme partie d'une
croix d'or , avec quelques pierres précieufes. Il paroît par cette

Lettre
,
que le voleur avoit mis en pièce une partie des effets

qu'il avoit dérobés.

CHAPITRE. XLVIII.

Angelome, Mme Luxeu
y
/ildric

y
Ezfque du Mans.

I. 1 ' E C O L E de l'Abbaye de Luxcu avoit un Maître Angelome,-

JLj J'une grande réputation, nommé Mellin , lorlr.u'An-
M°,n

c'

tJ

v

c

ip

Lu "

c c rr il- n xcu. oj vit:.

gelome y ht proreilion de la vie monaflique. Ce fut lous lui

qu'il étudia les Lettres '& l'Ecriture-Sainte , & apparemment
encore le Grec & l'Hébreu {a) : car Angelome n'étoit point
étranger dans ces deux Langues. On ne voit point qu'il ait

préfidé lui-même à cette Ecole : mais il nous apprend qu'il fut

appelle pour enfeigner les Lettn s dans celle du Palais de Lo-
thaire , qui l'honoroit de ia bienveillance. Angelome, après

avoir demeuré quelque temps à la Cour , retourna à Luxeu

,

cù il compoia pluileurs Ouvrages. l\ mourut dans ce Monaftc-
re vers l'an 85 5. Ses Ecrits ne le qualifient que Diacre.

II. Le plus confidérablc eft Ion Commentaire fur la Genefe Commentai-

donné au Public par Dom Bernard Pez, imprimé à Auft30urg"
c

c

/
ulIaGci1 ''"

en 1 7 _ 1 , fur deux manulcrits , l'un de 800 ans , & l'autre de
500 (b). Il le dédia à Leotric , élu nouvellement Supérieur de
l'Abbaye de Luxeu. On ne trouve point Leotric dans la lifte

des Abbés de ce Monaftere : & il 1er oit difficile de le placer

entre Anlegite qui l'étoit en même temps de Fcntcnelle, mort
en 83 3 , & Drogon qui lui iuccéda la même années)- Il y
a donc plus d'apparence que Leotric n'étoit que Prieur. An-

(0) Irologo in Centjim tf inCatitica. (r).MABILI.. lib. 31. Annal. p.\ j6 1.

(b) ï\m, 6. Anecdct, Pez , p. 45.
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geiome lui adrefla le même Ouvrage par une autre Epître en

vers, dans laquelle il compte fix mille ans depuis la création

du monde jufqu'à la nailîance du Sauveur. Avant que de
commenter la Geneie , il avoit déjà expliqué les quatre Evan-
giles. Son deflein n'étoit d abord que de donner l'explication

littérale de l'ouvrage des fix jours de la Création ; mais en-
fuite fon Maître l'obligea d'expliquer le Livre entier de la

Geneie. 11 eut recours aux explications qu'en ont données

faine Jercme, faint Auguftin , faint Kidore & le vénérable

Bede : & lorfqu'il ne trouvoit poirt dans leurs Commentaires
de quoi ie fatisfaire , il expliquoit le texte comme il Favoic

ouï expliquer de vive voix
y
ou par tradition. Quoiqu'il s'at-

tachât principalement au fens littéral , fur-tout dans les pre-

miers chapitres, il ne laifla p< s de donner le ijiritue! & le

moral. Il ne commene point les endroits qui paroiffent intel-

ligibles d'eux-mêmes : & pour ne point allonger l'ouvrage
,

il fe contente iouvent de prendre le fens des anciens Com-
mentateurs, fans rapporter leurs paroles. Il c te l'Hébreu , les

Septante
_,
Aquila, Theodotion , & les autres verfions de la

Bible , lorfqu'il eft beloin d'éelairck le texte de la vulgate.

Dans une troifiéme Préface , il examine quel eft l'Auteur de

la Genefe. Ce n'eft pas qu'il crût cette queftion importante,

puiiqi/il fuffit de lçavoir que ce Livre eft l'ouvrage du Saint-

Efprit. Il le donne à Moyfe , & prévient l'objection qu'en au-

roit pu lui faire , fur ce qu'il y eft parlé de ce Legiilateur en
troiliéme perfonne , en répondant, qu'il eft d'ufage dans l'E-

criture-Sainte , que ceux qui en font les Ecrivains parlent

d'eux comme s'ils parîoient de quelques autres , parce qu'ils

font poulTés par le Saint-Efprit. Quoi donc , ojoute-t-il

,

Moyfe étoit-il préfent quand Dieu a créé toutes chofes i Non.
Mais la fageiTe éternelle du Pcre

, par qui toutes chofes ont

été faites , a révélé à Moyfe fon fervitcur toutes ces chofes

comme elles ont été faites , afin qu'il les écrivît. Il enfeigne

que , fi le premier homme n'eut pas péché , les defeendans ne
fe feroient pas fuccédés en mourant, mais que le nombre des

Elus nécelTaires pour remplacer celui des Anges prévarica-

teurs étant complet , ils auroient tous pailés du Paradis-ter-

reftre dans la célefte Patrie , fans avoir fouffert la mort (d).

Il ne croit pas que l'on puifle découvrir le lieu du Paradis-

(d)Pag. 67.

terreftre

,
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terreftre, par l'endroit où coulent les fleuves qui l'arrofoient

,

parceque, telon laint Augullin& quelques autres Anciens, quoi-

que ces fleuves procèdent d'une même iource , ils coulent

pendant un long elpacc k>us la terre , d'où ils forcent enluite

pour Te répandre (e). De ce qu'il cft dit que Dieu mit l'hom-

me dans le Paradis de délices , il en conclud qu'il avoit été

créé en un autre lieu. Il croit qu'avant le péché , Dieu
parloit à l'homme par une iubftance céleftc , comme aux An-
ges^): mais que depuis ion péché il lui parloit par une créature,

c'eft-à-dire , par un Ange (g-). Il attribue au démon tous les dil-

cours que l'Ecriture rapporte du ferpent, dilant que le diable

fe fervit de cet animal pour féduirc la femme (h). En parlant

de l'arc-en-cicl que Dieu donna pour ligne de fa réconcilia-

tion avec le genre-humain , il dit qu'il ne paroît point que cet

arc eut été avant le déluge , les pluies qui en font la matière

n'ayant point eu lieu julqu alors, parce qu'elles n'étoient point

néceflaires, & qu'il étoit très- pofîible que la terre reçût la fé-

condité comme l'Egypte
,
par les rolées & les eaux des fleu-

ves & des fontaines (z). Il exeufe Abraham d'adultère, fur ce qu'il

prit Agar pour femme du vivant de Sara : & il en donne
pour raifon, que la loi de l'Evangile qui défend la polygamie,

n'étoit point encore publiée (k) , & que ce Patriarche , ayant reçu

de Dieu la promefle de la multiplication de fa race, il ne

fçavoit pas encore de quelle femme viendroit cette multiplica-

tion. Il remarque que la Bible corrigée par Alcuin pour

Charlemagne, liloit Saraam & non pas Sarai , & dit qu'il

avoit vu & examiné cette Bible.

III. Angelome fuivit dans fon Commentaire fur les quatre Commen-

Livres des Rois, la même méthode qu'il avoit fuivie en expli-
tn!rc furl«Li-

1 r^ f ' ru a -rr j» . j r^ vrcs des Rois.
quant la Gencle. C elt un tmu d extraits des anciens Com-
mentaires, où il mêle ce qu'il avoit appris de fon maître

IVÏcllin , & quelquefois aufTi fes propres penfées(/). Il avoic

commencé cet ouvrage fous l'Abbé Anfegilc , à la prière de
plufieurs de fes confrères & d'autres perfonnes de confidéra-

tion. Drogon fucccfTeur d'Anfegife lui ordonna de continuer

& de conduire l'ouvrage jufqu'à fa fin. Angelome ne put

(f)Pag.io.

(g) Pag.it.
(A) Pag. 3?

(i) Pag. izz.

(k) Pag. 146.

(7) MaeilloN , Ub. 31. Annal. /:«;>»,

Tome XVlll. Z z z z
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réfifter à l'autorité de fon Abbé, non-feulement, parce qu'il

croit fiîs de Charlemagne & frère de l'Empereur Louis , mais

encore parce que c'étoit un Evêque refpe£table & un digne

Abbé ', ce font les paroles d'Angelome. Il fut porté lui-même

à donner un Commentaire fuivi des quatre Livres des Rois,

par deux autres motifs; l'un, que perfonne ne les avoit juf-

ques là expliqués tout entiers ; & l'autre ,
pour montrer qu'outre

le fens hiftorique, ces Livres étoient fufceptibles de plufieurs

autres _,
du fpirituel , de l'allégorique & du moral. C'efï ce

qu'il établit dans les deux Préfaces générales fur fon Commen-
taire , dont l'une eft en profe & l'autre en vers. Il fait voir

dans la première, que l'on peut trouver dans ces Livres autant

de fens différens qu'il y a de fceaux dans le Livre de l'Apoca-

lypfe, c'eû>à-dire , fept : & il le montre par autant d'exem-

ples tirés des Livres des Rois. Le premier efl l'hifiorique

,

le fécond lalîégorique , le troifiéme eft mêlé de l'un & de l'au-

tre ; enforte qu'il eft tantôt littéral , tantôt allégorique. Le
quatrième a rapport à l'efTence immuable de la divine Tri-

nité, la repréfentant tantôt fous des noms propres, tantôt fous

des termes figurés. Le cinquième eft parabolique *, le lixiéme, fi-

guratif des deux avénemens du Sauveur , afin que Pon ne

prenne pas l'un pour l'autre; & le feptiéme, moral. Ange-
lome fe nomme lui-même à la fin de la Préface qui eft en

vers *, enforte qu'on ne peut douter que l'ouvrage ne foit de

lui. Outre les deux Préfaces générales , il en met une à la tête

de chaque Livre. Ce Commentaire eft cité par Sigebert &:

par Tritheme, qui en faifoit un fi grand cas , qu'il difoit n'en

avoir pas lu un fi excellent (m). On ne peut dire au jufte en

quelle année Angelome finit cet Ouvrage : on fçait feulement

qu'il l'avoit commencé avant l'an 8
3 3 ; & qu'après l'avoir ,

ce femble, difcontinué quelque tems, il le reprit la même an-

née ou la fuivante, peu de tems après que Drogon eut été

pourvu de l'Abbaye de Luxeu. Il fut imprimé à Cologne
chez Cervicorne en 1530 in-folio ; à Rome, chez Paul Ma-
nuce en 1 565 , avec le Commentaire fur le Cantique des Can-
tiques ; & dans la Bibliothèque des Pères , à Cologne en 1 6 1 8 3

& dans les fuivantes (»). Il y a faute dans celle de Lyon où
le Monaftere d'Angelome eft nommé Lexovienfis, au lieu de

(m)Sic,ZBERT.dcScriptcr.Ecclef.c,S6-
j (#) Tom. 14, Bibliot. Pat, p. 307.

$5 Tritheme . de Swift, Ecchf. cap. 2â6. 1
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Luxov'îenftï ; ce qui a faic croire à quelques-uns qu'il ctoit Moi-
ne de Lilicux , & non de Luxcu.

IV. Les Editeurs de la Bibliothèque dcsPcrcs, à Lyon en Commentai-

1617 y n'ont pas fait la même faute dans rinfcriptionduCom- rcfur
.

lc( "m *

'
• r 1 r- j ^ 11 1 t

«que des Cai>î

mentaire lur le Cantique des Cantiques. Us ont nomme Lu- tique»,

xeu
_,

le Monaftere où demeuroit Angclome. Cet Auteur écri-

vit cet Ouvrage aux inftanecs de l'Empereur Lothairc , dans

le Palais duquel il avoit enfeigné les Lettres. Mais pour ne

rien faire contre l'ordre de la dilcipline régulière , il voulut,

avant que de l'cntreprcndrc,en avoir la pcrmiiïion deDrogon fon

Abbé , qui la donna volontiers , & ajouta même un ordre à

Angclome de travailler au plutôt à cet Ouvrage. Il eut re-

cours, comme dans les précedens , aux Commentaires des An-
ciens, principalement à ceux de faint Grégoirc-Ic- Grand , &
aux explications de Mellin fon maître , auxquelles il ajouta

fes propres conjectures. Le deiïein de Lothaire étoit de s'oc-

cuper de la lecture de ce Commentaire dans fes heures de loi-

flr : c'en
1
pourquoi Angelomc le réduifit en forme de Manuel.

Il fe contenta de n'y mettre précifément que ce qui étoit né-

ceflaire pour l'intelligence du texte du Cantique des Canti-

ques, lans s'aftreindre à rapporter les propres paroles des an-

ciens Interprètes ; ce qui auroit trop groiïi le volume. Il ne

donne dans ce Commentaire que le fens fpirituel & allégori-

que ,
prétendant que l'on ne doit chercher dans ce Cantique

que les myfteres de l'Epoux & de l'Epoufe myftiques , c'eft-

à- dire de Jefus-Chrift & de fon Eglife , & que l'on doit en ex-

clure entièrement le fens de la Lettre ,
qui ne pourroit inl-

pirer que des fentimens contraires à la pudeur & à la bien-

ïéance. C'eft ce qu'il remarque dans la Préface ou Epître dé-

dicatoire à l'Empereur Lothaire. Il exhorte donc ce Prince

à ne point s'attacher au fens hiftorique de ce Livre , mais à

y rechercher les fleurs des allégories, & à ne pas négliger les

inftructions morales qu'il avoit répandues de tems en tems

dans ce Commentaire. Il l'exhorte encore à la lecture des au*

très Livres Sacrés & des Commentaires des Anciens inter-

prètes. Cela fait voir qu'Angelome acheva fon ouvrage du

vivant même de ce Prince , & que c'eft par erreur que quel-

ques-uns ont avancé qu'il n'avoit été publié qu'après fa mort

,

arrivée au mois de Septembre 855. Angclome ne dit pas un

mot de la mort de Lothaire , ni dans la Préface , ni dans

fon Epilogue , ni dans aucun autre de fes Ouvrages. On a im-

Z z z z i
j
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primé fcparément fon Commentaire fur le Cantique, à Colo*

gne , chez Jean Praël en 1531. Il efl dans ledition de Rome
en 1 565 , avec le Commentaire fur les Rois, & dans toutes

les Bibliothèques des Pères , depuis celle de Cologne en 16180

Commentai- V. On a déjà remarqué qu'Angelome rappelloit fes Com-
refurl'Evan- mentaires fur les Evangiles, dans ion prologue fur la Genefe.

Ils n'ont pas encore été rendus publics ; & il faut que les

exemplaires en aient été rares, puisqu'ils n'ont été connus ni

de Sigebert, ni de Tritheme(z). Ce dernier lui attribue un

Traité des Offices Divins , & quelques-autres qu'il ne nomme
point ; ce qui efl une preuve qu'il ne les avoit pas vus. Ainlï

ion témoignage à cet égard ne fait pas autorité. On ne dok
pas plus s'arrêter à ce que ditCrowei, qu'Angelome compo-

lk un Commentaire fur les Paralipomenes, imprimé à Cologne

en 1530, avec le Commentaire fur les Rois(/t). On donne

quelquefois à tous ceux qu'Angelome a faits, le titre de Stro-

mates ou Tapifleries , parce qu'ils font compofés de divers

Extraits des Ecrits des Pères. Son îlyle efl (impie y clair &
précis , tel qu'il convient à ces fortes d'ouvrages.

SaintAldric, VI. C'eft d'après les Difciples de faint Aidric Evêque du
Evoque du Mans , que nous rapporterons ce qui le regarde (/j. Il étoic

iffu de la race Royale , de parens ,
partie Saxons, partie Ba-

varois. A l'âge de douze ans fon père le mena à la Cour de

Charlemagnc ,
qui le recommanda à ion fils Louis le- Débon-

naire. La douceur de fes mœurs le rendit agréable au Roi
8c à tous les Grands. Ildonnoitle jour au fervice de fon Prince,

6c la nuit à la prière , & aux autres exercices de piété. Quel-

ques années après, il quitta la Cour avec l'agrément du Roi,

& fe retira à Metz , où il fut admis dans le Clergé de cette

Ville par l'Evêque , avec les applaudiffemens de tour le Cler-

gé (m). Il apprit le chant Romain , la Grammaire & les au-

tres Sciences Eccléfiaftiques(w). Au bout de deux ans de

cléricature,l'Evêque Gundulphe l'ordonna Diacre dans l'Eglife

de faint Etienne (0). Il en lit les fonctions pendant environ

trois ans : puis Gundulphe étant mort , Drogon fon lucceffeur

l'éleva à la Prêtrife , du choix du Clergé & du Peuple. II

(ï)TfvIthemf, cap. 266.Sigebert.

ie Sertit. Ecclef. c. 86.

{k) Crowei , Elincbo Scriptorttm,

{/) Baluzi tom. 3, Mijfelluv, j. 1,

(m) îag. 2.
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gagna à Dieu es: à l'Eglilè par les prédications , un très grand

nombre de pcrlonncs. Diogon l'établit Chantre, eniuite il

lui donna le loin des Ecoles ; & voyant combien il s'étoit

rendu utile au Publie , il le rit Primickr , dignité qui lui don-
noit l'inipedion kir tout le Clergé de la Aille Se du Diccèfc,

même lur les Monaftcrcs. Au bruit de fa réputation l'Km-

percur L oui* le fît revenir à la Cour, & le prit pour l'on Con-
fcffcur(p). Quatre mois après , le Siège Epikropal du Mans
S*étant trou\é vacant , Landran Archevêque de Tours &
Métropolitain de la Province, Koricon Comte du Mans,&
tous les Nobles du Diocèlc, avec les Palatins, le Clergé & le

Peuple , l'élurent pour reur Evêque. L'Empereur ayant agréé

l'éle&ion , Aldiic fut contacté dans L'Egtife Métropolitaine

de Tours par Landran , le 22 Décembre 832 (y), il étoir.

alors âgé d'environ trente-deux ans , étant né vers l'an 800.

Son Epilcopat fut de vingt-trois ans & quelques jours
, pen-

dant lciquels il ne s'occupa pas moins des avantages tem-

porels de Ion Eglife Cathédrale , des autres de Ion Dio-

cèfe & des Moi.ailcrcs, que du maintien de la difeipline

dans ion Clergé. Ii a (lift a en 836, au Concile d'Aix-la Cha-
pelle; en 849 à celui de Paris ; & il le ieroit rendu en 853
à celui de Compiegne , s'il n'en eut été empêché par une pa-

rallie, qui fut iuivie de Ta mort io iept de Janvier 856.

VII. Il eft parlé de la lettre qu'il écrivit aux Evêques du SesEcri».

Concile de Compiegne , dans les Capi ulaires de celui de
c;î"X

a

Co«£
Soiffons fous Char'e-:e-Chauve en 85 } \ & on y voit

,
qu'après piegne.

avoir marqué les railons qui l'empêchaient de ibrtir de ion

Diocèi?, il prioit ces Evoques de l'aider de leurs prières, pen-

dant fa vie & après fa mort(r). Les Evêques, touchés de [a

fituation , lui envoyèrent Amalric ion Métropolitain, pour le

confoler, & pourvoir aux beioins de ion Fgliic(j). La let-

tre d'AJdric nVft pas venue julqu'à nous. Nous n'avons ^

non plus le Recueil de Canons qu'il avoir fait pour l'utilité de

fon Cieigé. Ce Recueil contenoit les Décrets des Conciles

& des Papes, les Sentences des Pères, les Canons des Con-
ciles ou il ;,voit aflifté lui-même, 8z les Capitu'a'ucs des 1 -

pereurs Chiétiens, tçavoir de Pépin, de Cha-letnagnc, & de

Louis le- Débonnaire. Cela doit s'entendre de ceux qui con»

(/») f^ s
r
. ^. (r) Tom.x,CapitHl. r.. ^ i„

(j}
1'

.
. »(0 Uem >

tom* i* Mijceli,f t
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cernoiept la difcipline de l'Eglife. Il avoit mis à la tête de ce

Recueil des Préfaces, où il rendoit compte du contenu de

l'ouvrage (f). Il fie trois Teftamens , dont les deux premiers

font datés du jour de Pâque de l'an 837, c'eft-à-dire du
premier d'Avril. Il y difpofe de certaines redevances en fa-

veur de diverfes Eglifes de fon Diocèfe , afin qu'elles fuffent

en état de recevoir les proceflions de la ville & de la cam-
pagne qui s'y rendroient cinq fois Tannée au jour marqué.

Une de ces procédions devoit fe faire à l'anniverfaire de

ion ordination. Le troifiéme n efl ni daté , ni fouferit ; mais

\\ y efl: dit qu'il fut fait de l'agrément de l'Empereur Louis-le-

Débonnaire , & du confentement de l'Archevêque de Tours
Métropolitain , & des autres Evêques de la Province («). Ainfï

il fut fait avant l'an 840. C'eft une donation d'une partie de
fes biens aux Eglifes & aux Monafleres de fon Diocèfe , aux

pauvres & à quelques-uns de fes amis. Il leur recommande de

prier pour lui après fa mort
_,
& de chanter des Vigiles & des

MefTes le jour de fon anniverfaire, pour la rémillion de fes

péchés (#). On a de lui un Règlement pour le luminaire de
fon Eglife Cathédrale aux jours de Fête. On ne devoit allumer

les jours ordinaires que trois lampes & un cierge depuis le

foir jufqu'au matin , excepté pendant les Nocturnes où on
allumoit dix lampes & cinq cierges (y ). Mais aux grandes

folemnités , il y avoit quatre-vingt-dix lampes & dix cier-

ges. En 840 au mois de May , il tint un Synode dans fa

Ville Epifcopale , où il appella les Prêtres , les Diacres & les

Moines (s) *, & après leur avoir parlé , il fit avec eux divers

Statuts touchant les Méfies & les prières que l'Evêque devoit

faire dire pour fon clergé , le clergé pour fon Evêque , & chaque

particulier du clergé l'un pour l'aurre , foie de leur vivant , foie

après leur mort. Le nombre des MefTes efl fixé à douze pour

les vivans , & il y en a autant de marquées pour les morts

,

dont on devoit porter le nom au Synode. Ce Règlement eft

fuivi dans les A£tes de la vie de faint AIdric, de plufieurs

formules de MefTe , qui, apparemment, furent compofées enfuite

de ce Synode. Les unes font pour les vivans , les autres pour

morts. Toutes ont des Préfaces particulières. Il paroît que

(«) Pag. 82. {x.)Pag. 113.
(x) J?ag. 91. I
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Von récitoit encore pendant le Canon les noms de tous ceux

qui écoient écrite dan. les Dyptiqucs(^). Les Diiciples do

faint Aldric ont inféré dans fes Actes quantité de monumens

ou chartes de Louis-le-Débonnaire en faveur de ce Saint

Evcque , ou des iMonallcrcs & des Egliles qu'il avoit fondes

ou rétablis.

CHAPITRE XLIX.

Le Bienheureux Rhaban Maur , Archevêque de Mayence.

I. ] A Ville de Mayence fut le lieu de la naiflance de Rlmbnn Aiaur;

I a Rhaban (a). On'le mit 3
étant encore enfant , dans je J^jjj

JNlonaltere de Fulde ,
pour y recevoir une éducation Chré-

tienne (/->). Il embraiïa enfuite l'état monailiquc , & y fit les

premières études. En 80 1 , il fut ordonné Diacre, & envoyé

l'année fuivante à Tours, pour apprendre les Arts libéraux fous

Alcuin , qui lui donna le iurnom de Maur , iuivant l'ulagc des

Sçavans de ce fiécle, de joindre à leur nom propre, un nom
étranger (c). De Tours il revint à Fulde, où il prit loin de

l'Ecole de ce Monaftere. Il la mit en réputation par le grand

nombre des Sçavans qui en fortirent , entr'autres, Walafride

Strabon , Loup de Ferrieres. L'ample Bibliothèque de Fulde

ne contribua pas peu à y faire fleurir les fcicnces.(^). Rha-

ban fut ordonné Prêtre en 814. Ratgaire l'on Abbé lui fit

efluyer,comme aux autres Religieux de cette Maifon, beaucoup

de mauvais traitemens (e). Celui qu'il rcfTentit le plus vive-

ment , fut l'enlèvement de les Livres & de les Mémoires.

Nous avons les vers qu'il adreffa à cet Abbé, pour le lupplicr

de les lui rendre (/). On ne içait quel en fut le iuccès.

Pendant cjue cette Abbaye étoit dans le trouble, Rhaban
fit un voyage en la Terre-Sainte (ç). Il trouva à ion retour la

paix rétablie à Fulde ,
par la déposition de Ratgaire & l'é-

("») P -rZ- ' 74-

(a) Rua ban -s , in Epitaphio fuo.

(bj loin. 6. Ad. Ord. S. Bened.p. 22.

(c) Ibid. p*<r. 2 o.

(d) RHABAMUS , Carm, 16- ad Cero-

btim. Jbid. 9. 23.

(e) Ibid p. 24. if.

(f) Md.p.zs.

(g) Rhaeams , Cornu, in cap. 11, //«>•,

v, 18.
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lettion d'Eigil. Il reprit donc fes leçons publiques. Eigil

étant mort en 822 , Rhaban fut élu pour lui fuccéder. Il ne
remplit cette charge que jufqu'en 842 , qu'il fe retira en deçà
du Rhein dans le Royaume de Lothaire(/j). Ses Religieux

lui envoyèrent des députés
, pour l'engager à reprendre le gou-

vernement de la Communauté. Sur le refus qu'il en fit , ils

élurent pour leur Abbé , Hatton, qui avoit été avec lui Diici-

ple d'Alcuin. Peu de jours après cette élection , Rhaban revint

à Fulde , & du confentement du nouvel Abbé & des Frères

,

il fe renferma dans une cellule fur le Mont de faint Pierre,

environ à douze ftades du Monaflcre , où il fe donna tout en-

tier aux exercices de piété & à l'étude.

ïleftfcitAr- IL II y avoit cinq ans qu'il vivoit dans la retraite, lorf-
dhevéque de

qU
'

on ]e choifit pour remplir le Siège Archiepifcopal de
Mayence , vacant par la mort d'Otgaire , arrivée dans le mois

de May de l'an 847 (z). Le Roi Louis ayant approuvé fon

élection , il fut ordonné le 24 de Juin de la même année. Trois

mois après il tint un Concile dans le Monaftere de faint Al-
ban , pour la réformation des mœurs& de la difcipline , & pour

la confervation des biens Eccléiiaftiques(k). Il en affembla un
autre à Mayence l'année fuivante (/) , où il fit condamner les

erreurs dont le Moine Gotefcalc étoit accufé , & le renvoya

à Hincmar fon Evêque Diocéfain , après avoir exigé de lui

une promefTe fous ferment , de ne plus retourner dans le Royau-
me de Louis (m). Il ne faut point oublier les marques de cha-

rité qu'il donna dans une famine qui défola l'Allemagne en

850 (»). Etant dans un village de fonDiocèfe appelle "Winzel

,

il y recevoit tous les pauvres qui y venoient de divers lieux , &
en nourriffoic chaque jour plus de trois cens , fans compter
ceux à qui il donnoit ordinairement à manger. Deux ans

après il affembla un Concile à Mayence par ordre du Roi
Louis (0). Les Evêques & les Abbés de la France orientale

s'y rendirent , & décidèrent diverfes queftions fur les matières

éccléfiaftiques. Les Actes en font perdus. Il étoit encore â
Winzel lorfqu'il fut attaqué d'une maladie violente , dont il

fut emporté le 4e de Février 856 , après avoir reçu les der-

{b) ARa Frildenjium apud Broverum
,

lib. 4. antiq, Frtld.

(?) Annales Fuld.ad an.ftij. Çjf Rhaban.
in Epitaphiofuo.

(Jij Iom. j, Concil. Harduim
, p. ?•

(l)Uid.p. ij. tf 16.

(m) Annales Fuld. ad an, 848,

(«_) ïbid. ad an. gyo

(0) Ibid, ad an. 8/2*

mers
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niers Sacremcns , & diipoic de les livres en faveur des Mo-

nafteres de Fulde & de faint Alban (/>). Ce tut dans ce dernier

que Ton inhuma ion corps. Son nom le trouve dans quelques

martyrologes mnmltiques , & dans un ancien calendrier d'Al-

lemagne (q) . Mais juïqu'ici l'Eglilc ne lui a point décerné

de cuire public ,
quoique pluiieurs Ecrivains lui aient donné le

titre de Saint. Sa vie fut écrite par un de les Dilciples nom-

mé Rudolfc : mais ,
parce qu'il ne s'étoit appliqué qu'à faire

remarquer la quantité de reliques que Rhaban a voit fait ap-

porter de Rome, Trithcme en compofa une autre, en partie

fur la Chronique de Meginfroy , Ecrivain du douzième liéclc.

III. Dans l'édition des Œuvres de Rhaban faite à Colo- Ecrits de

gne en 1626 , on trouve d'abord fon livre de la Grammaire, RhahanManr.

qui n'ell qu'un extrait de Prifcien le Grammairien (r). Çtt,GnnaxaueA
Auteur écrivoit vers Pan 525. Trithcme ne dit rien de cet Traité del'U.

ouvrage de Rhaban, & Rudolfc n'en parle pas non plus, 1

quoiqu'ils aient l'un & l'autre donné le catalogue de les Ecrits.

Le fuivant a pour titre : De Funivers. Rhaban l'écrivit vers

l'an 844 , dans le tems de fa retraite fur le Mont faint Pierre

,

& l'adrefTa à Haimon d'Halberftat ,
qu'il exhorte à éviter un

défaut qui n'étoit que trop commun aux Evêques de Ion tems.

Plus occupés à juger les différens & les Procès fur des ma-

tières temporelles, qu'à prêcher & à inftruire leur peuple, ils

négligeoient la partie eflentielle de leur miniftere. Louis, Roi

de Germanie , ayant ouï parler de ce Traité , le demanda à

Rhaban (s) , qui le lui envoya avec une lettre , où l'on voit que ce

Prince avoit auprès de lui des lecteurs très inftruits
,
qui lui

lifoient les livres qu'il jugeoit les plus propres à nourrir fon

efprit(f). Celui dont nous parlons eft divifé en vingt-deux

Livres
,
qui ne contiennent prefque autre choie que des défi-

nitions de noms & de termes, qui ont rapport a l'Ecriture-

Sainte. Rhaban traite dans le premier, des noms de Dieu,

des perfonnes de la Trinité, & des Anges. En s'expliquant fur

le Saint-Efprit , il dit qu'il procède du Père & du Fils. Il

marque dans le fécond & le troiliéme ce que fignilîent les

noms d'Adam, d'Eve, de Caïn , d'Abel , des Patriarches,

(p) TritHEMI , Hb. 3. de Vit'i Rhtira-

nt
,
p. il.

(q) Bolland. tom. t. Febru/triijp.t u.
tf Mabill. Tom. 6. Aîl p. 37.

(r) Tom. 1 . Operum p, z 8. Lait. Ctlon»

1617. Uiti.p. J3-

(s) Tom. 6. Ad. p. 43.

(t) Tom. I. Operum l\Jj.ti.ini
, p. |i.

Tome XVUL Aaaaa
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des Prophètes & des autres performes recommandables , dont

il eft parlé dans l'Ancien Teftament. Il lait la même chofe

dans le quatrième, par rapport aux perfonnes nommées dans le

Nouveau, & applique aux quatre Evangelifles la prophétie

d'Ezéchiel, ou la vilion des quatre animaux
_,
dont le premier

avoit le vifage de l'homme
y

le fécond la face d'un lion , le

troifiéme celle d'un bœuf, & le quatrième celle d'un aigle. Il

les compare encore aux quatre fleuves qui fortoient du Paradis-

terreftre. Après avoir donné enfuite Pétimologie des noms de

Martyrs, d'Églife, de Synagogue , de Clerc, de Moine,de Chré-

tien , de fchilme
_,
d'hérelie , & rapporté les heréfies qui avoient

régné parmi les Juifs , il donne une expolirion de foi tirée mot

à mot du Livre des Dogmes Eccléfialtiques deGennade, qu'il

attribue par erreur à faint Auguftin. Il fait dans le cinquième ,

le dénombrement des Livres Canoniques qu'il distribue en qua-

tre clafles dont la première contient les cinq Livres de Moyfe;

la féconde, les Prophéties ; la troifiéme, les Agiographes : il

met dans le quatrième, les Livres de l'Ancien Teftament , que

les Juifs ne mettoient point dans leur Canon , mais qui font

reçus pour divins dans l'Eglife de Jefus-Chrift ; fçavoir, la

Sagefle, PEccléfiaftique > Tobie , Judith & les deux premiers

Livres des Maccabées. Il fuit fur les Auteuts des Livres Saints

,

le fentiment qui lui paroiflbit le plus commun ; & c'eft fur ce

principe qu'il attribue à Moyfe le Livre de Job, & à Samuel le

Livre des Juges. Il croit que ce fut Jérémie qui fit un corps de

Phiftoire des Rois, qui auparavant n'étoit écrite que fur des

Mémoires épars çà & là. Il ne donne à David que les Pfeau-

mes qui portent fon nom. Il ne décide point fur l'Auteur de
PEpître aux Hébreux , fe contentant de remarquer

,
qu'à caufe

delà différence du ftyle de fes autres Epures, quelques uns

l'attribuoient à Barnabe > d'autres à Clément. Après avoir

parlé des Auteurs de chaque Livre , il en donne un Sommaire ;

puis il parle des Bibliothèques , &, à cette occalîon , il répète ce

que faint Ifidore a dit du rétabliffement des Livres de la Loi

par Efdras , au retour de la captivité. Pififtrate fut , félon lui

,

le premier qui drefla une Bibliothèque à Athènes. Xerxès la

tranfporta en Perfe. Seleucus Nicanor la fit rapporter à Athè-

nes. L'attention que ces Princes témoignèrent pour amaffer

des livres, en infpira le goût aux Rois & aux Vi les. De ce

nombre furent Alexandre-le-Granrcl & Ptolomée Phiîadelphe,

à qui l'on eft redevable de la verûon des Septantes. Rhaban
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dit quelque choie de cette traduction Se des autres que l'on fie

depuis. Celle de feint Jérôme lui paroît la plus littérale & la

plus claire de toutes. Il parle des Canons ou Concordances

de la Bible , Se des quatre premiers Conciles généraux, du
Cycle Pafchal , de laint Hippolyte , d'Euicbc de Cclarcc ,

de Théophile d'Alexandrie Se de quelques autres. C'étoit un

moyen de trouver le jour de la célébration de la Pàquc. Ce
qu'il dit fur les Offices éccléfiaftiques, regarde moins les heu-

res 6e la manière de les réciter ,
que 1 etimologic des termes

généraux employés pour en marquer les diveries parties. Il

dit fur les Sacremens , qu'on doit les recevoir dans des dif-

polirions faintes : qu'il y en a trois ; le Baptême , le Chrême
ou la Confirmation , 8c le Corps & le Sang de Jefus-Chrift ;

qu'ils font appelles Sacremens , parce que fous le voile des

chofes matérielles , la vertu divine opère feercttement le faluc

ou la grâce conférée par ces mêmes Sacremens ; qu'encore

donc qu'ils foient adminiftrés par de bons ou de mauvais

Miniftres, ils produilent leur effet , à caufe que c'eft leSaint-

Efprit qui opère Se qui vivifie; que le Baptême ne peut être

conféré qu'au nom des trois Perlonnes de la Sainte-Trinité ;

qu'il y a plufîeurs Baptêmes , celui d'eau , & celui de fang , c'eft-

à-dire le martyre
;
que l'un& l'autre remettent tous les péchés;

qu'après le B iptême l'homme eft fanctifié par l'on&ion du Chrê-

me; que rimpofition des mains fe fait, pour inviter le Saint-

Efprit à delcendre fur le baptifé; que le Seigneur a préféré

le pain 8e le vin pour le Sacrement de l'Euchariftie, à tous les

autres fruits de la terre, afin que les Fidèles, les recevant de

la bouche, en fu fient nourris , & que par une matière fenfible,

on connût l'effet invifible ; que la vérité ayant dit : Ma chair

efl vraiment viande y & monfang efl véritablement breuvage , fa

chair & fon fang nourriflent véritablement l'amc pour la vie

éternelle; ce qui n'empêche pas que la table du Seigneur qui

donne la vie aux bons qui en prennent , ne foit pour les mé-

dians une occafion de perte 8e de damnation. Rhaban traite

enfuite des exorcifmes , de la prière & du jeûne , de la Péni-

tence & de la Confrffion des péchés , des Roga lions ou priè-

res publiques, Se du Symbole. Les Livres fuivans n'ont aucun

rapport aux matières Eccléfiaftiques. 11 y traite de l'homme

8e des parties du corps humain , des animiux , des poids &
des mefures, des élémens, de la divifion des temps, des édifi-

ces publics , des guerres , de la culture des champs , des

A a a a a i
j
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Philofophes _,

des Dieux des Gentils, & d'un grand nombre

d'autres choies femblables. Seulement dans le dixième Livre

il dit quelque choie des principales Fêtes de l'année , du Sab-

bath & du Dimanche ; & dans le douzième il s'explique fur

le Paradis-terreftre , dont il fait une courte defeription.

Les deux jy. a l'âge d'environ trente ans («) , Rhaban compofa , à

Croï
C ^ la prière d'Alcuin, deux Livres en l'honneur de la Croix (.*),

C'eft un Ouvrage plus fingulier qu'unie ,
quoiqu'il ait beaucoup

coûté à (on Auteur. On ne ahTa pas de l'eiïimer dans fon teins.

Rhaban qui en penfoit d'une façon différente qu'on n'en a pen-

fé depuis , l'envoya au PapeSergius par deux Moines deFulde

Afcnch & Ruodpert (y). Se eniuite au Comte Ebérard (jb). Il

le dédia d'abord au Monaftere de laine Martin de Tours (a) :

puis à l'Empereur Louis le Débonnaire: enfuite aux Moines de

faint Denis, & enfin au Pape Grégoire IV. Saint Odilon en

parle avec éloge, le regardant comme précieux à la vue (b) ,

agréable à lire, doux à la mémoire , mais extrêmement difficile

à écrire. Il paroiffoit admirable à Honorius d'Autun (c) , & il

l'eften effet, par rapport à la manière dont il eft écrit. Le pre-

mier Livre contient en tout vingt-huit figures chargées de vers

Hexamètres , en autant de planches& de tables , fans compter la

figure de l'Empereur Louis , qui eft fur une table particulière

avant le Prologue. La première des vingt-huit repréfente l'Ima-

ge de Jefus-Chrift ayant les bras étendus en forme de Croix

,

& tous les noms qui appartiennent , tant à fa nature divine qu'à

fa nature humaine. Ils font exprimés par des Lettres féparées

l'une de l'autre , mais qui ne lai fient pas de former dans chaque

ligne un vers héroïqu^en liianr de droite à gauche. Pour la faci-

lité des Lecteurs \ Rhaban donne au bas des pages tous les vers

contenus dans la planche , & en explique eniuite le myftere en

profe. Outre les vers en ligne droite, il y en a qui font enfermés

dans les traits de la figure , & qu'on doit lire , tantôt en rond ,

& tantôt de haut en bas. Le vers qu'on lit dans le rond qui ferc

de Couronne à l'image , eft d'une mefure différente des autres

de la même planche, & conçu en ces termes: Rex Regum &
Dominus Dominorum. La féconde contient la figure de la Croix

(«) Ru^olFOS , m virî Rbabani. totn,
| z. Operum Sirmtt»di, ioi£.

6. Ad. p. 18. Ç5 totn. i. eperum , p. 175-.

(x Totn. 6. Jd. p. 40.

{y) AnnalesFUde»fe< ttd annum , 844.

t*J RhabanuS, Epifi. ad ibtrttrd. tam.

(<*) Ton. 6. Ad. p. 40.

(b) Odilo, Serm. de S. Cruce.

(c) Honorius , de Scrift. HctUf. M,
4. caf, 4.
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dans un Tecrigonc

,
pour montrer qu'elle domine fur toutes

les Créatures qui font , loir dans le Ciel , foie iur la terre. La
troiiiéme repruente les neufs Ordres des Anges, & leurs noms
dilpolés en forme deCroix, avec cette inieription : Crux falus.

Là quatrième , les Chérubins & les Séraphins autour de la

Croix , & repré^ntés eux-mêmes en forme de Croix. Toutes

L s autres planches représentent aulïi la Croix en différentes ma-

nières. On voit dans la quinzième, les quatre Evangélitles en

former une avec l'agneau qui fait le milieu: & dans la leiziéme,

les lept dons du Saint-Eiprit en former une autre d'une dif-

férente figure. Rhaban s'eft peint lui-même dans la vingt-hui-

tième , au pied d'une Croix qu'il adore , avec ces paroles ; Rha-

banum memtt^ démens^ rogo , Chrifie , merc : pie judicio : Il efi

encore repiélenté en deux autres planehes à la tête de l'ouvra-

ge ; dans Tune , avec Alcuin qui le recommande au Pape Gré-

goire, & dans l'autre, feul au pied du Pape. Rhaban expliqua

dans un fécond Livre en profe, les vingt-huit figures de la Croix

qu'il avoit expliquées en vers dans le premier. Et afin que Tonne
regardât point ce fécond livre comme inutile , il rapporte di-

vers exemples , d'Ecrivains Eccléfiaftiques & prophancs, qui

ont traité les mêmes matières en vers & en profe, nommément
Profper & Sedulius. On croit qu'il a imité dans ces deux Livres le

Poème ou Panég)riqued'Optatien,dédié a l'Empereur Conftan-

tin {d). D'autres penfent qu'il s'eft modelé fur les deux Livres

de Fortunat à la louange de la Croix (e).

V. On a dé;a remarqué plus haut que Fréculfe Evoque de Li- Commenta?-

fieux.vov int que fon peuple commencoit à goûter quelques expli-
re lur le Pen"

.
;

,., 1
• j ' r i>V r • • r Clique.

cations qu il leur avoit données Iur 1 Lcriture iainte , auroit lou-

haité la leur expliquer de fuite, en commençant par le Penta-

teuqueou les ci^q Livres de Moyle (f) : mais que ne le pou-

vant , faute de Livres, il avoit écrit a Rhaban de le faire lui-

même , & de donner, premièrement le fens littéral , & enluite le

fpirituel {g) , en marquant à la marge , les noms des Interprètes

dont il auroit tiié que'quc choie , & d'y mettrre auffi le lien.

Rhaban obéît; mais en s'exeufant beaucoup lur Ion inluffifance

& fur la ruflicité de fon langage [h) ; en affurant néanmoins

(</)MabuiON, inAnnil.lib.\l, p. 64^.

[e H:finire iiitertirt de i runit tom. j.

fmj. i 5 6.

(f) TmhUf, i.

(£)FreculFcS , Epifi.ad Rb.ii. tom. 2,

initio.

(/;JRhabanus, Efift. ad Friculfttra 3

ll>id.
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qu'il ne s'étoit éloigné en rien de la Do&rine Catholique. Après

qu'il eut achevé fon Commentaire fur cette première partie de

l'Ecriture, il l'envoya à Fréculfe , en le priant de le relire, de

l'examiner avec foin , & de lui marquer les endroits qui méri-

toient d'être corrigés. Il l'écrivit vers Tan 830 (/). Il étoit Ab-

bé de Fuide depuis plufieurs années, & fi occupé du gouverne-

ment de fon Monaftere ,
qu'il n'avoit ni le loifir de lire les Ecrits

des autres , ni celui d'en compofer lui-même; enforte qu'il ne tra-

vailla à celui-ci , que parce qu'il ne pouvoit rien refufer à cet

Evêque. Il donne pour raifon de la groflïereté de fon flyle

,

qu'ayant été élevé dans le défert à cultiver la terre, pour avoir

de quoi fatisfaire à fes befoins 3 il n'avoit pas été en état d'ap-

prendre à écrire avec éloquence. C'efl ce qu'il dit dans fa Let-

tre à Fréculfe. Il répète la même chofe dans fon Prologue

fur le Lévirique , où il marque que les Religieux qu'il avoit

fous fa conduite , faifoient profeffion de la Régie de faint Be-

noît. Quoique Rhaban n'ait fait prefque que copier les anciens

Interprètes , entre autres _,
faint Cyprien , Origene _,

Eufebe de

Céfarée , faint Hilaire , Saint Grégoire de Nazianze > faint

Chryfoflome , faint Jérôme , faint Auguftin , laint Léon , Vie-

torin, Fortunatien, Orofe, faint Fu'gence , faint Grégoire ,

faint Ifidore , Efychius , Bede & Alcuin , il n'a pas lahTé d'ex-

pliquer lui-même plufieurs endroits de l'Ecriture , que ces Au-
teurs n'avoient point éclaircis. Il donne le fens littéral & le fpi-

rituel , & quelquefois il explique les mots Hébreux , & confère

cnfemble les anciennes verfions
,
quand il en eft befoin , pour

donner le vrai fens du texte.

Commentai- VL Humbert Evêque de Virzbourg, ayant lu plufieurs ou-
refur

R
eS

f?

U" vrages de Rhaban , & appris par une de fes Lettres qu'il avoit
£es& ut

.

encore fa jt des Commentaires furies cinq Livres de Moyfe &
les deux des Juges & de Ruth , lui écrivit pour le prier de lui

en faire tirer une copie , & lui envoya à cet effet les parche-

mins néceffaires (k). Ce n'eft pas que cet Evêque manquât de

Commentateurs fur ces Livres : il avoic ceux d'Origene & de

plufieurs autres anciens. Mais la méthode que Rhaban gardoic

dans fes Ecrits, lui en faiioit fouhaiter un de fa façon , parce

qu'il avoit le don de donner en peu de mots ce que ces In-

terprètes avoient dit en beaucoup. Rhaban n'avoit pas encore

achevé fon Commentaire fur les Juges & fur Ruth. Auflitôt

«»«-, « '
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qu'il y eut mis la dernière main , il l'envoya àHumbert , avec

une Lettre 011 il promet de lui envoyer auffi celui qu'il avoit

fait iur le Pcntatcuquc , &: qu'il avoit fait palier à Fréculfe pour

le faire décrire. Il lui promet encore un Exemplaire de Ion Com-
mentaire iur Joiuc, loriqu'ilen auroic reçu l'Original qu'il avoit

envoyé depuis peu à Fridurich Evêquc d'Utrech. La Lettre

de Rhaban à l'Evêque de Virtzbourg, doit être regardée com-
me une Epure dédicatoirc

,
puiiqu'il dit qu'il confacre ce Com-

mentaire à Ion nom. 11 n'eft point littéral , mais myftiquc. Il

exhorte cet Evêque à lire affiduement le Livre des Juges , & à
imiter les bonnes œuvres & les jugemens équitables de ceux
dont l'hiftoire y cft rapportée ; afin c]u'ctantconitkué Juge dans
l'Eglife de Dieu par fa qualité d'Evêque, il en rcmplifTc digne-

ment les fondions , 8c qu'il défende le peuple de Dieu des in-

curfions de fes ennemis avec des armes fpiritucls.

VII. On ne fçait pas pour quel fujet Rhaban Maur avoit en- Commentai,

voyé un de fes Moines à la Cour (/) : mais ayant été obligé de
rcfur

.

Ics ^a-

s'adrefler à Hilcuin Abbé de faint Denis & Archichapelain du Rois/

Palais , celui-ci chargea ce Moine de demander à fon Abbé
quelque ouvrage qui pût lui être utile. Rhaban fut embarrafle,

fçachantqu'Hilcuinne manquoir, ni délivres , ni defeience : 8c

après y avoir beaucoup penfé , il le décida pour un Commentaire
fur les quatre Livres des Rois. Il mit à la tête le nom de cet

Abbé , a qui il l'envoya , en lui faifant remarquer dans fon Epî-
tre dédicatoire ,

qu'il l'avoit compofé avec le lecours des anciens

Interprètes. Vous y trouverez, lui dit-il , ce que faint Augu-
flin, faint Jérôme , faint Grégoire, faint Kidore deSéville .

Bede & les autres Pères ont dit fur ces Livres. J'ai rapporté
,

ou leurs propres paroles , ou j'en ai donné le fens \ ce que j'ai

eu loin de noter à la marge : & lorfque l'explication vient de
moi , ou plutôt de la grâce de Dieu , j'ai auffi marqué mon nom
à la marge, c'eft-à-dire celui de Maur, que mon maître Alcuin
m'a donné. Louis le Débonnaire étant aie depuis à l'Abbaye

de Fulde , Rhaban lui fit préfent de ce Commentaire (/»). Ou-
tre ce qu'il tira de ceux des Pères de l'Eglife , il fit auffi ufage

des Livres de Jofeph & d'un Juif qui s'étoit rendu recomman-
dable dar.s le neuvième fiécle par fon intelligence dans la Loi.

VIII. Hcn fit encore ufage dans fon Commentaire fur les Commentai-
deux Livres des Paralipomcnes

,
qu il dédia à Louis de Germa- fe fur les deux

(0 r*&- iS' M RhabancS > Efifl. ad Luiovicum , Uid. p, 14J.
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livres des Pa- nie , à qui il donna la qualité de Roi très-Chrétien

,
parce qu'il

ralipomenes. gouvernoit fes peuples félon la Loi de Dieu , & qu'il la prati-

quoit lui-même (n). Il les explique en un fens fpirituel , ne s'ar-

rêtant qu'aux endroits qui avoient befoin d'explicaûon. Sça-

chanr que quelques-uns le b âmoient d'avoir fait entrer plusieurs

endroits de Joleph & d'un Interprète Hc'breux dans fes Com-
mentaires fur les Livres des Rois , il leur répond qu'il n'a pas

prétendu obliger fes Lecteurs à adopter les fentimens de ces

deux Ecrivains ; & qu'en rapportant ce qu'il a trouvé dans leurs

Ecrits , il en a laide le jugement aux autres
;
qu'au furplus , il

paroiflbit que fes Cenfeurs agifîoient moins avec connoiiïance

de caufe ,
que par de mauvais préjugés ,

plus occupés à cenfurer

les ouvrages d'autrui ,qu'à en faire eux- mêmes. Il prie donc Louis

de Germanie de prendre fa défenfe , & de le couvrir contre les

traits de fes adverfaires , avec le bouclier de fa foi & de fon zèle

pour Dieu.

Commentai- IX. Les Commentaires fur Judith & fur Efther font dédiés

re fur Judith à la Reine Judith , par deux différentes Epîtres dédicatoires ,
& Efther.

^Qm pune ^ en yers héroïques , l'autre en profe (0). La rai-

fon qu'il eut de les mettre fous le nom de cette Princefîe , c'eft

que_,d'un côté,elle s'appelloit Judith ; & que, de l'autre, elle éga-

loit Efther en dignité (p). 11 explique ces deux Livres en un
fens littéral & allégorique : mais à l'égard de celui d'Efther , il

n'en explique que ce qui s'en trouve dans les Exemplaires Hé-
breux , c'eft-à-dire ,

jufqu'au quinzième Chapitre exclufivement.

Commentai- X. Louis de Germanie étant venu à Rateftorph qui étoit une

Ifm"«
esCan" Celle ou Prieuré dépendant de l'Abbaye de Fulde , s'entretint

quelque tems avec Rhaban fur divers endroits de l'Ecriture (q) y

& apparemment fur les Cantiques que l'on chante à Laudes pen-

dant le cours de la Semaine. Ce Prince le pria d'en donner une

explication allégorique. Rhaban répondit qu'il l'avoit déjà faite.

Mais de retour à Fulde , il trouva qu'il n'avoit point expliqué

le Cantique d'Ifaïe , ni celui d'Habacuc. Il y travailla auffitôt ;

& ayant fait un corps de Commentaires fur tous ces Cantiques

,

il l'envoya à ce Prince, pour s'en édifier pendant le Carême. Il

difpofa ces Cantiques,non fuivant l'ordre qu'ils tiennent dans la

Bible , mais dans la diflribution qu'on en a faite depuis pour

les Offices Eccléfiafliques. L'explication qu'il en donne eft allé-

tiques

(u) Uid. p. 14?. j
0) Ma bill. Tom. 6.Aiïor.p.4i.

(0) p»g. 243. 175,. J (?) Pag. l$$.

gorique,
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gorique. Seulement il fiit remarquer les différences qui le ren-

contrent entre 1» verlion qui croie en ufage dans PEgllfe Ko-
mai ie 9 & la vcriïon faire lur l'Hébreu

,
qui avoit cours dans les

aurres Eglifes d'Occident. 11 joignit aux (Commentaires lur les

Cantiques d'Haie, d'Ezéchias , d'Anne mere de Samuel, de

Moyfe & d'Aaron
_,
d'Habacuc, du IXutéronome , & des trois

jeunes hommes dans la fournaife , celui des Cantiques de Za-
charie , de la lainte Vierge , & de Symcon.

XI. Ce Commentaire fur les Proverbes de Salomon, eft fans Commentai-

Préface & fans Epitre dédicatoire. Mais il dédia ceux qu'il «wjurleiPw-
vcrliP^ ls Si*

compolafur la Sagcffe & fur l'Ecclciiaftiquc , à Org lire , Ar- gciïc & VEc.

chevèque de Maycnce (r). Il fait mention des huit Livres ducicfiattique.

Prérre Bellator fur la Sageffc, & des Homélies de laint Am-
broile & de faint Augullin , où ces Pcrcsen ont expliqué quel-

ques endroits. Mais , n'ayant ni les Commentaires de B, llator
,

ni aucun autre où le Livre de la SagclTe tut entièrement expli-

qué , il en donna l'explication en trois Livres. Son Commen-
taire fur l'Eccléliaftique efl diftribué en dix Livres.

XII. Il parle de tous les Commentaires dont nous venons comm^ntai-

dc faire le dénombrement , dans la Préface fur Jérémie , où il resfurle»Pn>-

cite aufli ceux qu'il avoit faits lur les deux premiers Livres des
J^e t*Ezé»

Maccabées (s). Il a oate qu'ayant recueilli de tous côté^ les ch el.

palTages des Pères qui pouvoient fervir à TéclairciiTement des

Ecrits de ce Prophète, il avoit entrepris de les commenter. Il

trouva du fecour>> dans les fix premiers Livres du Commentaire

de faint Jérôme fur Jérémie , dans quatorze Hom 'lies d'Ori-

genes fur le mèai: Prophète, & dans les ouvrages de laint Gré-

goire. Ce qu'il ne trouva point expliqué dans les Pères, il l'ex-

pliqua lui-même. Il commença cet Ouvrage lous le Règne de

l'Empereur Louis , & ne l'acheva qu'après la mort de ce Prince

,

ceft-à-dire , après l'an 840. Il le dédia donc à Lothaire (r) , à

qui il adreiT.i aulïi les Commentaires fur Ezéchiel
,
qu'il compola

vers Tan 842 («). Cet Empereur ne lui avoit demandé que de

continuer l'explication que faint Grégoire avoit commencée de

ce Prophète ; Rhibin l'expliqua tout entier, mais en profnant

de ce que ce frnt Pape avoit dit. Il puifa aufli dans les autres

anciens Intcrpré rc> , le mettant peu en peine de ce que l'on trou-

voit mauvais qu'il le le. vît du travail des autres. Ses Commen-

(r) Ptig. J2.5. (t) Jbid. i$ r.afat. in Etechicl.p. 170.

( i) Tom. 4. p. I. | (x) Mabill. Tom. Atlor. p. 43.

Tome XïllL Bbbbb
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,

taires fur Jérémie iont divifés en vingc Livres , de même que
ceux qu'il fit fur Ezéchiel.

XIII. Ils font fuivis de fon explication des deux premiers Li-

SmbéesT vres des Maccabées (x) , que les Editeurs auroient dû mettre

auparavant 3 s'ils* eufTent voulu garder l'ordre des tems ,
puifqu'il

l'avoit compofée avant que de travailler fur Jérémie & fur Ezé-
chiel. Elle eft dédiée à Louis Roi de France , c'eft le même que

Louis de Germanie. Il l'avoir d'abord dédiée à Louis le Dé-
bonnaire, & c'étoit à la prière de Gerolde , Archidiacre de fa

Chapelle
,
qu'il l'avoir compofée. Rhaban y donne le iens litté-

ral & l'allégorique. Comme il eft parlé dans ces deux Livres

,

non-feulement des Juifs , mais encore depîufieurs autres nations,

il emprunte beaucoup de chofes des Livres de Jofeph , & des

Hiftoriens profanes. C eft ce qu'il dit dans le fécond Prologue

adrelTé à Gerolde.
cimentai- XIV. Lts Moines de Fulde , occupés à l'étude de l'Ecriture

giî/de feint
Sainte , repréfenterent à Rhaban, qu'ils n'avoient point de Com-

Matthieu. menraires entiers fur l'Evangile de faint Matthieu (jy). Ce n'é-

toit pas que plufieurs Anciens ne l'eufTent expliqué. On avoir

vingt-deux Traités d'Origenes & autant d'Homélies iur cet

Evangile ; les Commentaires de Théophile d'Anrioche , de faint

Hippolyte , de Théodore d'Heraclée , d'Appollinaire de Lao-
dicée , de Didyme d'Alexandrie , de faint Hilaire de Poitiers

,

de Viclorin , de Fortunatien. Mais ces Commentaires , ou n'é-

roient pas complets,ou étoient trop abrogés. Saint Jérôme n'avoir

donné que le fenshiftorique , rarement le fpirituel. Il n'y citoit

point les anciens *, il n'étoit point alTez diffus. Par toutes cesconfi-

dérations Rhaban en entrepric un , où il fie entrer ce qu'il trouva

de mieux dans ces Interprètes & dans beaucoup d'autres , qu'il

nomme à la marge par les premières lettres de leur nom , afin

qu'on ne l'acculât point d'être un Plagiaire. Il fe nomme auffi

lui-même dans les endroits où il n'avoir rien emprunté de per-

fonne. On continuoit toujours à blâmer fa méthode : mais il ne

s'en inquiettoit point, parce qu'il travailloit pour fes frères dont
il connoilToir , & les defirs & les befoins. Ce Commentaire eft

hiftorique , fpiriuel & moral. Rhaban le dédia à Haiftulphe
,

Archevêque de Mayence , en le priant de l'examiner & de. le

corriger > d'avoir foin que les copies qu'il en feroit faire , fuiTent

conformes à l'Exemplaire qu'il lui envoyoit. Il eft divifé en huit

(*)rag. jSo. (7) Tu». 5.;. 1.
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Livre>. Il le trouve de teins en tems quelques lacunes dans l'édi-

tion de 1626.

XV. Le Commentaire fur les Epîtrcs de fiiintPaul , cil en- Commenui-

core une compilation de ceux des anciens (z). Il le fit à la prière
re fur '"Çp 1

"

J t t>- n -Kit • • Aii ' j i' • • .. très de faint
de Loup, Diacre & Moine, puis Abbe de rémérés, a qui ili'au l.

l'adrefla. Il en envoya un Exemplaire à Samuel Evoque de for-
mes , avec une Lettre où il lui donne avis qu'il avoit été atta-

qué cette année d'une maladie violente dont il n'éroit pas en-

core bien guéri (a) , c'étoit vers l'an 842. On a mis à la tête

de ce Commentaire celui de Pamelius fur l'Epître à Philcmon.

Rhaban dans la Lettre à Loup de Fcrrieres , remarque qu'il fera

moins d'ulage des explications d'Origenes fur faint Paul
_,
que

de celles qu'il avoit données fur les autres Livres de l'Ecriture
;

& qu'il y donnera lui-même très-peu du fien. Ce Commentaire
eft compofé de trente Livres.

XVI. Ce fut par ordre d'HaiftuIphe , Archevêque de Mayen- ,,u
ecueils

ce,qu'il compofa desHomélies pour être prêchées auxPeuples (b).
omc

Il en fit fur toutes les matières dont on dévoie les inftruire ; fur

la manière de célébrer le^ Fêtes principales de l'année ; fur la

pratique des Vertus Morales & Théolog des ; fur les vices & les

erreurs. Ses occupations ne lui permirent pas d'exécuter ce def-

fein de luite. Il dicta fes homélies Icparcmcnt y 8c fur diverfes

feuilles
;
puis il les envoya à ce Prélat , afin qu'il en fît un corps

_,

& qu'il mît en têre la Lettre qu'il lui écrivit à cet effet , pour in-

ftruire les Lecteurs ,
que ces Homélies ctoient le fruit de fon

obéiffance à Ion A rehevêque. Le Recueil commence par celles

qui font fur la Fête de Noël , & les autres Fêtes de l'année , juf-

qu'à celle de faint André, y compris les Dimanches de Carême,

les jours de Pâques , de fon Octave , des Rogations , de TAfcen-

fion , de la Penrccôre , & des Quarre-tcms. Il en met enfuite

pour le Commun des Apôtres , des Martyrs , des Confefleurs ,

des Vierges > pour la Dédicace d'une Eglife & fon Anniver-

faire ; contre les iuperftitions de ceux qui fe fatiguoient à crier

au défaut de la Lune ; contre les reftes du Paganifme , & fur les

Vertus & les Vices. Ce Recueil cftdiviféen deux parties, dont

la première ,
qui comprend les Homélies dont nous venons de

parler , cfl: dédiée à Hjiftulphe ; la féconde
,
qui l'eft à l'Empe-

reur Lothaire , en contient plufimrs autres fur divers endroits

de l'ancien & du nouveau Tcftamcnr
,
qu'on lifoit dans l'Office

(jl) P"£. 161. (a T*g. 169. (b) Va". ç8?.
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des Fèces & des Dimanches , depuis Pâques jufquà la fin de

Tannée.
Traité dos XVU. On ne peut parvenir à l'intelligence de l'Ecriture ,

que

rEcmur"
de

^'on ne %acne diftinguer les endroits que l'on doit expliquer (c),

ou félon la lettre, ou dans un fens allégorique, ou dans un fens

moral, ou dans l'anagogique. Rhaban donne ià-defïus des rè-

gles dans fon Traité , intitulé , Allégories , avec l'explication d'un

grand nombre de termes de l'Ecriture 3 qu'il range par ordre

alphabétique.
Traité de XVIII. Son Traité de VInflkution des Clercs & des Cére-

des Clercs. morues de l'Eglife , a pour titre dans un ancien manufcrit (d) :

Des Offices Divins, Il le compofa dans le tems qu'il préfidoit à

l'Ecole de Fulde. Plusieurs Religieux de cette Abbaye ,
prin-

cipalement ceux qui étoient dans les Ordres facrés , le conful-

toient fouvent fur la manière dont ils dévoient remplir leurs fonc-

tions , & fur les Cérémonies de l'Eglife. Après les avoir inftruits

de vive voix , il mit fes inflrucrions par écrit , l'an 8
1 9 (e) , &

les adreîTa d'abord à fes frères, par un Poëme en vers éiégiaques^

puis à Haiilulphe , Archevêque de Mayence. Il joignit à l'E-

pître dédicatoire
,
qui eiî: en profe , un petit Poëme où il s'a-

drefîe encore à cet Evêque , & où il dit que c'étoit par or-

dre d'Eigile fon Abbé. Il marque dans le même Poëme l'épo-

que de cet Ouvrage. Ces vers ne fe lifent point dans l'Edition

de 1626. Ils font dans le quatrième tome des Mélanges de

M. Baluze &dans la Bibliothèque des Pères , à Lyon en 1677.
Rhaban reconnoît que cet Ouvrage efl moins de lui , que des

Pères dont il a emprunté les paroles & fuivi les fentimens. Il

l'a divifé en trois Livres ; le premier traite des Ordres Ecclé-

fiafîiques , des habits facerdotaux , des Sacremens de Baptê-

me , de Confirmation , d'Euchariflie , & de l'Office de la Meffe

félon l'Ordre Romain ; le fécond , de l'Office des Heures Ca-

noniales , des Jeûnes , de la Confefïion, de la Pénitence , des

jeûnes de commandement , qu'il appelle légitimes y des princi-

pales Fêtes de l'année , des Leçons , du Chant Eccléliaftique

,

de la Régie de la foi & des diverfes héréfies ; le troifiéme , de

la Science des Eccléfiaftiques , & des devoirs de celui qui efl

prépofé pour enfeigner les autres.

Analyfe d« XIX. Il y a dans l'Eglife Catholique , ainfi nommée , parce

nnffitutiorf c
l
u

'
e^e e& répandue par toute la terre , trois Ordres de Fidèles

des Clercs. __________ •-
•

____-_____».

(0 ?*g> 7S°> (<0 Tw«. 6. f. I . (e) B-acz.„ T«m. 4. MifcelUa.f. <$}$.
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ou de ceux qui ayant été baptifés , & ayant cmbralfé la vraie foi

,

portent le nom de Chrétiens; fçavoir , des Laïcs, des Moines
& des Clercs (/). Laïc vient d'un mot grec qui fignifle Peuple -, c«/. 1.

Moine, dans la même Langue marque celui qui vit feul; Clerc
vient auffi d'un terme grec qu'on rend par celui de lort ou
d'hérédité. Les anciens enfeignenr qu'on a donné ce nom aux Cap. 1.

Ecdéfiafliques
,

parce que laine Matthias, qui cfl le premier
que les Apôtres ont ordonné , avoit été choili par le fort. A Gj. 3.

l'exemple des Nazaréens qui le faifoient rafer les cheveux , les

Apôtres ont introduit fufage de râler les Clercs au-deflus de
la tète en forme de Couronne. On compte huit dégrés dans Cty.4.

l'Ordre Eccléfiaftique ; de Portier , de Pialmifte ou Lecleur
,

d'Exorciflc , d'Acolyte , de Soudiacre, de Diacre, de Prêtre,

d'Evcquc. L'Ordre Sacerdotal a commence dans le nouveau
Tcftamcnr , après Jefus-Chrift

,
par laint Pierre. C'cft le pre-

mier des Apôtres qui a reçu le pouvoir de lier & de délier -, les

autres Apôtres l'ont reçu ènfuite ; & à cet égard , comme dans

l'honneur de l'Apofloiat , ils font égaux à laint Pierre. Dans
l'ancien Teftament le Sacerdoce étoit héréditaire : il ne l'cft pas

dans le nouveau. C'efi une ancienne tradition
, que l'Epiicopat

fe confère par l'impofition des mains. On lit dans les A&cs que A3. 15.2.

le Sainr-Efprit ordonna aux Apôtres d'impofer les mains à laint

Paul & à laint Barnabe , pour l'Epifcopat *, & qu'après avoir

été aind ordonnés , ils partirent pour aller prêcher l'Evangile.

L'Ordre Epifcopal a trois dégrés , de Patriarche , d'Archevc- Cap.
} .

que & d'Evêque. On y ajoute les Corévêques
, qui font les Vi-

caires des Evêqucs , & ne peuvent rien foire qu'avec leur permif-

fion. Ils ont été inftitués pour avoir foin des pauvres de la Cam-
pagne ou des Villes , afin qu'ils ne fuflent pas privés du Sacre-

ment de Confirmation ,
qu'ils peuvent leur conférer, quoiqu'ils

n'aient été ordonnés que par un feul Evêquc , comme les Prê-

tres. Ceux-ci ont le Sacerdoce comme les Evêqucs , & peuvent, c*p. t.

comme eux , conférer le Baptême & confacrer PEuchariftie , &
prêcher; mais n'ayant pas l'excellence du Sacerdoce, il ne leur

efl pas permis d'oindre fur le front , ni de donner le Saint-Ef-

prit , ni d'ordonner les Minières facrés ; tout cela cfl réfervé

aux Evêqucs pour la confervation de l'unité & de la paix. Com-
me la confécration des Myftercs appartient aux Prêtres , la dif-

penlation en eft attribuée aux Diacres. Il n'eft. pas même per- dp. 7.

(/) Jtm.6.p0g. 3.
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mis au Prêcre de prendre le Calice fur la Table du Seigneur;

il doit le recevoir de la. main du Diacre. C'efl aux Diacres à

orner cette Table , & à y mettre les oblations des Fidèles
,
qui

lui font préfentées par le Soudiacre. Les uns & les autres font
C^'

& iz'
obligés à la continence. Ce qui fe fait aujourd'hui à leur Or-
dination , fe faifoic dans le fiecle de Rhaban. Il en efl de même
des Mini ftres inférieurs.

c*/.i5. XX. Il pane des Minirires, aux ornemens dont ils font re-

vécus dans les fondions de leur Miniflere
,
puis aux Sacremens

Cap. u. fe fEglife. Le premier efl le Baptême. On doit le recevoir avant

la Confirmation & l'Euchariflie ; & après avoir été inflruic des

principes de la foi chrétienne, après avoir renoncé au Démon &
Cap. iô. à fes pompes , & fait profefïion de la vraie foi. On en excepte les

enfans & ceux qui , par furdité ou quelqu'autre défaut , ne peu-

vent ni recevoir les inflru&ions néceflaires , ni faire publique-

ment profefïion de leur foi. Celle de ceux qui les offrent au Bap.

Cap. 27. zs. tême , efl cenfée fuffire. Le Baptême fe confère fur la triple im-

merfion , en invoquant les trois Perfonnes Divines. On l'accom-

pagne d'onction du faint Chrême , afin que le Baptifé puiffe por-

Cap. 19. ter le nom de Chrétien. L'habit blanc qu'on lui donne fignifie

l'innocence qui efl le fruit de ce Sacrement. Après cette céré-

monie l'Evêque lui impofe les mains pour lui conférer le Saint-

Cap. 30. Efprit. Il l'oint auflî fur le front , au lieu que le Prêtre , en le

baptifant , ne Pavoit oint que fur la tête. C'efl à l'onâion fur

le front que Rhaban attribue la defcente du Saint-Efprit , mais

il l'attribue aufTi à l'impofition des mains de l'Evêque. Il dit fur le

Sacrement du Corps & du Sang de Jefus-Chrifl
,
qu'il s'efl fervî

des fruits de la terre, parce qu'il efl venu lui même fur la terre;

& qu'il a choifî le pain & le vin y parce qu'étant Prêtre félon

l'ordre de Melchifedech , il convenoit qu'il choisît le pain & le

vin ,
pour en accomplir le Sacrifice & pour montrer que, comme

le pain & le vin font compofés de plufieurs grains , qui ne font

qu'une fubflance , nous fommes tous réunis dans une mê-
me Eglife par l'unité de lacharké , étant tous faits les membres
d'un même Corps par ce Sacrement. De même donc que ce que

nous mangeons & nous buvons fe convertit en nous , ainfi nous

fommes convertis au Corps de Jefus-Chrifl , lorfque nous vi-

vons avec foumifïion «Se avec piété : car telle eft la dignité de ce

Sacrement ,
que celui qui le reçoit indignement, acquiert plu-

tôt fa condamnation que fon falut , comme le dit faint Paul

dans fa première Epîcre aux Corinthiens. Nous recevons donc
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véritablement & ialutjirermnt le Corps & le Sang de je lus—

Chrift , (i nous ne nous contentons pas de recevoir dans ce Sa-
crement la chair Se le Sang de Jelus-Chrilt , mais encore iun

Elprit, afin que nous demeurions dans le Corps du Seigneur,
comme les membres , & que nous loyons vivifiés par Ion Etprie.
Rhaban ajoute que n'étant point permis d'offrir autre choie dans
lesSacrcmcns, que ce que b Seigneur a ordonné & fait lui-

même, le pain que l'on offre , doit être fans ferment , &• le vin

mêlé d'eau, pour marquer d'un coté que ceux qui s'en appro-
chent doivent être exempts de toute impureté, & repréknter
de l'autre Peau & le fang qui forcirent du coté de Jcfus-Chrift.

11 prouve que le pain deitiné au Sacrifice doit être fans ferment,

parce que Moyfe l'ordonna ainli auxenfansd'Iiraél , & que dans
le tems de la Pâquc il n'étoit permis à perfonne de mange; du
pain fermenté , ni même d'en conferver dans les maiions. A
l'égard du mélange de l'eau avec le vin , il le croit néceflaire ,

parce que l'eau lignifie le peuple , & que le Sang de Jcfus-Chrift

étant montré par le vin , le mélange qui s'en fait , marque l'union

du peuple avec Jefus-Chrift. Il allègue le témoignage de laine

Cyprien qui , réfutant ceux qui prétendoient que l'on ne devoit

ofîrir que du vin dans le Calice , dit que l'ufagc d'y mêler l'eau

vient de la Tradition du Seigneur. Quelques-uns difoient que
l'on dévoie recevoir tous les jours PEuchariflie , à moins que Ton
n'en fut empêché par quelque péché. Rhaban convient que cela

fe peut faire , fi ceux qui s'en approchent le font avec pié é Se

humilité, & non par une préfomption orgucilleufe, en pré-

fumant trop de leur propre jufîicc ; mais que Ci les crimes (ont

tels qu'ils doivent éloigner de l'autel , comme on en éloignc-

roit un mort, il faut auparavant faire pénitence , & eniuite re-

cevoir ce remède falutaire: parce que celui qui mange indigne-

ment le corps de Jcfus-Chriit , mange fon Jugement.
XXI. Il parle , après cela , de la Célébration de la Mefle, Cap. r.

qu'il croit ainfi appcllcc, parce qu'on la commençoit après avoir

renvoyé les Catéchumènes, qui n'étant pas encore baptifés, ne
pouvoient aiMerà la Célébration des faims Myftercs. Il défi- c*/. 33.

nit la MeiTe , la légation entre Dieu & les hommes , dont le

Prêtre fait les fondions , loifau'il offre à Dieu les vœux & les

fupplications du peuple. Il fonde l'ufagc de la Mefle fur ce

qu'elle a été inftituée par Jefus-Chrift
,
pratiquée par les Apô-

tres & dans toute l'Eglile. Au commencement on ne chant oie

pas , comme on fait aujourd'hui
, pendant la célébration, ou au-
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,

paravant, maison récitoit les Epjtres de faint Paul & le faint

Evangile. On attribue au Pape Céleftin & à Télefphore, l'ufage

de chanter des Antiennes & le Gloria inexcelfis avant le Sacri-

fice : ce n'eft pas le feul endroit où il cite les fauffes Décrétâtes.

Il finit ce Livre par une expofition des cérémonies & des priè-

res de la MefTe , en difant que Tordre que Ton y obferve éroit

regardé par i'Eglife Romaine comme venant des Apôtres & des

hommes Apofloliques , & en remarquant qu'après la Commu-
nion du Prêtre & du Peuple , on laiffoit une partie de Thoftie

fur TAutel , comme pour lignifier que Jefus-Chrifl étoit encore

dans le tombeau.
Livre fécond. XXII. Après avoir parlé dans le fécond Livre , des Heures

Canoniales du jour & de la nuit , des diverfes lortes de prières ,

fea.
' de FExcmo'ogefe ouConfeflion des péchés , des Litanies & de

POraifon Dominicale , il traite du jeûne, & en diftingue de trois

fortes ; celui du Carême qui cft de trente-fix jours , Lns y com-
prendre les Dimanches (g); celui de la Pentecôte & celui qui

précède la Fête de la Naiffance du Sauveur. Ce dernier com-
mençait au mois de Novembre , & s étendoit jufqu'au jour de

cette Fête. Un quatrième jeûne étoit celui du Vendredi pen-
tant toute Tannée : plufieurs y ajoutaient le Samedi. On jeunoit

outre cela les jours des Quarre-rems
,
qui romboient en Mars ,

en Mai ou en Juin , en Septembre & en Décembre. Il éroit en-

core permis de s'impofer des jeûnes particuliers, foit d'un jour

ou de plufieurs. Outre l'abftinencede la viande, on devoit en-

core pendant les jeûnes ordonnés defEglife, vivre dans la con-

Cap. £7. tinence & dans la mortification des fens. La railon de s'ahile-

nir des viandes, n'étoit point qu'elles fuffent mauvaifes, mais

à caufe qu'elles portent à l'impudicité : il étoit au contraire per-

mis de manger du poifTon , puifque Jefus-Chriil en mangea lui-

même après fa réfurre&ion. Rhaban croit que les Pères ont

permis de manger des oifeaux à ceux mêmes à qui il eft défen-

du de manger des animaux à quatre pieds , dans la perfuafion

que les oifeaux ont été formés de l'eau de même que les poif-

fons. Il appuie ce fentiment de l'auioritéde la Régie des Moi-
nes, qui leur défend feulement de manger des animaux à quatre

pieds. Il ajoute que dins le tems qu'il écrivoit , c'eft à-dire %

fous le Règne de Louis le Débonnaire , on permit aux Moines
de faire entrer dans leur nouriture, du fang des animaux me-
" **m^mm^mmmm^1^^————

.

mmmm—mmm———«^j»^^—» wmmmmvm m
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[g) Vxg. 14.

même
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même à quatre pieds , a taule qu'ils nuiloienc au public parla

grande quantité de volailles qu'ils confumoient.

XXIII. En parlant de la difiérenec des aumônes, il met de Gy. 2».

ce nombre les bonnes œuvres que nous laitons pour notre pro-

pre lalut: elles lonten effet comme des aumônes que nous nous

faifons à nous-mêmes. Celles qui regardent le prochain lont de
vêtir & de nourrir les indigens , d'exercer l'holpitalité , de vi-

siter les infirmes , de foulagcr ceux qui font dans les priions , &
de s'intérciler pour racheter delà mort , ceux qui y lont condam-
nés. Le nom de Pénitcns vient de la peine que l'homme s'im- c*ï- ty
pofe pour corriger en loi le mal qu'il a fait. C'étoit l'ufage que
les Pénitens tailladent croître leurs cheveux & leur barbe : qu'ils

portaient le cilice : qu ils fe profternaffent en terre , & qu'on

jettât de la cendre fur eux. La pénitence cfl. un fécond moyen
que l'Eglile Catholique propofe pour effacer les péchés commis
depuis le Baptême. Il n'y a perfonne qui n'ait befoin de ce re-

mède, parce qu'il n'y en a point qui ne pèche chaque jour. Mais
pour que la pénitence foit falutaire , il ne fuffit pas de pleurer

les péchés partes , il faut encore s'en abftenir dans la fuite, c'cfl

en cela que confifte la fatisfaction qui eft fuivie de la réconci-

liation, qui s'accorde après le complément delà Pénitence. Ceux
qui ont commis des péchés en public , doivent les expier par

une pénitence publique ,
pendant autant de tems & en la maniè-

re que l'Evêque l'ordonnera (h). Ceux au contraire dont les

péchés font occultes, & qui les ont confefles volontairement au

ieul Prêtre ou à l'Evêque , doivent en faire pénitence en lecret

,

félon le Jugement du Prêtre ou de l'Evêque à qui ils les auront

confeffés: de peur que les foibles qui font dans l'Eglile , ne foient

feandalifés par une pénitence publique dont ils ne fçauroient

pas le motif. Mais ils ne doivent être réconciliés qu'après avoir

accomplis leur pénitence. Rhaban cite fur cela un Décret du

(b) Quorum peccata in publico funt

,

in publico débet eïïe pœnitentia
, p. r tem-

pora Qu.-eEpifcopi arbitrio, pœnitentibus

fecundùm difïerentiam peccatorum decer-

nuntur : eorumque ivconciliatio in publi-

co efle débet abEpifcopo Cvè à Prxlbite-

ris ,
jufTutamen Epifcoporum : fout Ca-

nones Africani Concilii teftantur: ubi ita

feriptum cft : Cujufcumque autem pœni-
lentii publicum & vulgatilïîmum crimen

cfl ,
quod univerfam EccleGam commo-

verit ante Abfidam mcinus ei imponatur.

Quorum ergo peccata o-'culta funt &: fpon-

taneâ con fefïion;; foli tantummodo Pra?f-

bytero ft"vè Epifcopoab eis fuerint revela-

ta , horum occulta débet effe pœnitentia

fe.undùm judicium Prxlbuori five Epifco-

pi cui confelii funt: ne infirmi fcandali-

fentur, videntes ôorum pœnas , quorum
penitùs ignorant Oaufas. Quali auteat

tempore poft pxnitenriam reconciliatio

fieri oebeat , oftendunr Décréta Innocea-

Tome XVlli. Ccccc
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Pape Innocent , où il eft dit que la réconciliation des uns &
des autres doit , félon la coutume de TEgiife Romaine , être

renvoyée au Jeudi- Saint , s'il n'y a danger de mort.

Cap. 13. tf XXIV. Enfuite il entre dans le détail des principales Fêtes
f'*9

de Tannée : il en donne l'origine , & marque ce qui s'y faifoit.

D'abord il met la Fête de Noël , ainfi appellée, a caufe qu'en

ce jour Jefus-Chrift eft né félon la chair , pour la rédemption

du monde ; l'Epiphanie, qui fignifie apparition ,
parce qu'en ce

jour il a été connu des Mages par l'aftre où l'Etoile qui leur

apparut ;
qu'au même jour il fut baptifé dans le Jourdain , &

changea aux Noces de Cana l'eau en vin ; la Purification , ainiî

appellée à caufe qu'en ce jour la fainte Vierge fa Mère fe puri-

fia pour fe conformer à la Loi de Moyfe. Les Grecs l'appellent

Hipapante ou rencontre, parce que Simeon, Anne la ProphétefTe

& plulieurs autres fe rencontrèrent au Temple , lorfque Jefus-

Chrift y fut préfenté ; la Septuagéfïme , Sexagéfime , Quinqua-

géfime, ainfi nommées par rapport à la diftance de ces jours,

jufqu'à la Pâque clofe ou Octave de Pâque; le Dimanche des

Palmes : la Cène du Seigneur , à caufe qu'en ce jour il mangea

l'Agneau Pafchal avec fes Apôtres , & qu'il leur donna pour

la première fois le Myflere de fon Corps & de fon Sang. Ce
jour étoit deftiné à la confécration du faint Chrême. Le fuivant

qui eft appelle Parafceve, i'Evêque , le Clergé & tout le peu-

ple faluoient la figure de la Croix. Rhaban ne fe fert point du
terme d'adoration. On n'y célébroit point les faints Myfteres \

mais après la récitation de plulieurs Leçons , de plulieurs priè-

res , & la Salutation de la Croix , on communioit de l'Hoftie

réfervée de la veille. Le Samedi-Saint on donnoit folemnelle-

ment le Baptême, & on béniffoit le Cierge Pafchal. Depuis le

jour de Pâque on ne jeûnoit point jufqu'à la Pentecôte , fi ce

n'eft dans les Eglifes d'Occident , où l'on jeûnoit trois jours

avant TAfcenfion du Seigneur. On donnoit le Baptême le Sa-

medi de la Pentecôte > comme on avoit fait la veille de Pâque.

Le Dimanche eft ainfi nommé _, à caufe qu'en ce jour Jefus-

Chrift eft reflufeité d'entre les morts. On doit s'y abftenir de

tout ouvrage feryile& de tous plaifirs mondains , pour ne s'oc-

tiiPapaeabirta feriptum : De peenitenti-

bus autem qui , fi è ex gravioribus com-
«ùffis , fivè ex levioribus pœnitentiam

gerunt^& nulla interveait «gritudo, quin-

ta ferîa ante Pafcha eis remittendum Ro-
mana? Ecclefia» confuemdo denaonUrai.

Rhab. Lié. 2, tuflit. t»f. 3«
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cupcr que du culte de Dieu. CZ'ctoic l'ulagc d'offrir le Sacrifice

&: de faire des aumônes pour les défunts ; on ctoit perluadé

dans route l'Eglilé Catholique que leurs âmes en recevoient beau-

coup de ioulagemenc
, pourvu que ceux pour qui on l'orïroic

eulTent mérité que ces bonnes œuvres leur fuflent profitables

après leur mort. Il die en général que les Fêtes ont été ii.ftituées,

afin d'avoir occafion d'aftembler les Fidèles , & de les fortifier

dans la foi par l'exemple mutuel qu'ils le donnent dans ces af-

iemblées. Il parle aufïi des diverles parties de l'Office ,& don-

ne le Catalogue des Livres de l'ancien & du nouveau Tcfta-

menc , en marquant les Auteurs auxquels ils (ont attribués. Sur

la verfion des Septante , il s'en tient à ce qu'on en lit dans le

faux Ariftée, croyant que les feptante Interprètes avoient tra-

vaillé à cette verfion pendant feptante jours , chacun dans des

cellules féparées. Il relevé tous les effets que Ton attribue à l'Eau <ty. ;;.

bénite
,
qui fe doit faire par le mélange du fel > félon le Dé-

cret du Pape Alexandre. Ce Décret eft tiré d'une fauffe Décré-

tai. Il enfeigne , fuivant l'opinion commune ,
que les Apôtres Cap. %ç.

ont compofé , en conférant enfemble , le Symbole qui porte leur

nom. Il s'explique clairement fur les principaux articles de la Ca
P- S7*

foi, en particulier fur la Procefïion du Saint-Efprit , qu'il dit

être du Père & du Fils ; puis il fait un Catalogue des héréfies

tant de l'ancien que du nouveau Teftament , en commençant

celles-ci à Simon le Magicien , & les finifTant aux Trithéites

,

c'efl-à-dire , à ceux qui, en admettant trois perfonnes dans la

Trinité , en faifoient trois Dieux.

XXV. La feience, l'érudition & la bonne vie doivent fe trou-
r ,

L^re troc-

ver ,furtout dans ceux qui font par leur dignité chargés de gou-

verner les autres(f). Il ne leur eft pas permis d'ignorer ce qui

efl nécefTaire pour fe former eux-mêmes, ou ceux qui leur font

fournis , c'eft-à-dire, l'Ecriture fainte, non feulement quant à

l'Hiftoire,mais encore quant aux fensmyftiques & figurés. Il eft

bon aufïi qu'ifs aient quelque connoifTance des autres difcipli-

nes
;
que leurs mœurs foient honnêtes ,& leurs difeours élégans;

u'il aient de la prudence & de la diferétion dans l'explication

es Dogmes , & qu'ils fçachent appliquer les remèdes propres

aux différentes maladies de l'ame. Il feroit honteux d'attendre

que l'on fût chargé du foin des peuples ,
pour acquérir toutes

ces qualités
;
perfonnene doit fe mettre en devoir d'enfeigner un

j 1 1 ——————— . .11
(Of*f. 34.

C cccc ij

ficme.
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art fats le fçavoir. Ce n'eil pas même allez de le fçavoir. On en

trouve qui poffcdent les Ecritures
,
qui en pénètrent les Mys-

tères ,
qui les enfeignent , mais dont les mœurs ne répondent

point à leur doctrine ; qui combattent par leurs a&ions ce qu'ils

prêchent de bouche. Qu'arrive-t-il ? Le peuple luit leur mauvais

exemple , & ne tire aucun profit de leurs difcours. 11 efl donc

néceltaire que la fageiTe foit jointe à la fcience , & que les Mi-
niftres de l'Eglile enfeignent , autant par leur exemple

,
que

par leurs paroles. Voila ce que Rhaban entreprend de montrer

dans fon troifiéme Livre. Ce qu'il dit fur ce fujet n'eft qu un

extrait des Livres de faint AuguAin^ intitulés : De laDoclrine

Chrétienne , à l'exception des fept Arts Libéraux.

Traité des XXVI. Son Traité des Ordres Sacrés, des Sacremens

&

Ordres facrés, çjes habits facerdotaux , contient les mêmes chofes que le pre-

&
S

des

C

HTbks
S

mier Livre des Inftitutions (k) ; fi ce n'eft que dans le huitième

Sacerdotaux, chapitre , dans les quatre fuivans & dans le dix-neuviéme , où

il traite de l'ordre de la Méfie, il s'explique là-defius avec

plus d'étendue. Il compofa cet Ouvrage à la prière de Thiot-

mar qu'il appelle fon coopérateur dans le facré miniftere , parce

qu'étant malade il lavoit choifi pour l'aider dans fes fondions.

En le lui envoyant , il le chargea d'en faire obferver le conte-

nu à ceux qui écoient ordonnés Prêtres.

Traité de la XXVIL C'eft encore des Livres des Inftitutions que Rha-
DifdpiineEc- ban tira le fond de fon Traité de la Dilcipline Eccléfiaftique ,
ckiiaftique. ^u j efl. diyifé en tro js Livres ; le premier intitulé : Des Ordres

Sacrés : le fécond , Des Divins Sacremens : & le troisième.

Du Combat Chrétien (/). Aux deux premiers
,
pris > comme on

vient de le dire , des Inftitutions des Clercs , Rhaban ajouta

un chapitre fur les deux Cités qu'il avoit tiré de faint Auguftin.

Le troifiéme Livre , qui traite des vertus & des vices , fe trou-

ve en partie dans le premier Recueil de fes Homélies (m). Il

dédia cet Ouvrage à Reginald ou Reginbauîd , Cor-Evêque
d'Otgaire Archevêque de Mayence. Son but eft d'y prefcrire

la manière dont on doit inftruire ceux d'entre les payens ou
autres qui font hors de l'Eglife, & qui s'y préfentent pour re-

cevoir le Baptême & participer aux autres Saciemens, après

avoir embrafle la foi & été régénérés.

Traité de XXVIII. Il fut engagé par fes amis «fe r ..r les exhortations
la Vifion de

,mnM—«b»w——— w i mu—
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de Louis Roi de Germanie , à écrire fur la viiion de Dieu. T)leu^.e h pu-

ll ne dit point il de iemblablcs motifs rengagèrent à écrire T
:

,

aufii iur la pureté de cœur, & la manure de faire pémtèrHtedefeii
ce(w) : mais ces deux matières ayant un rapport eflenticl avec nitence «

la viiion de Dieu, il cft à prélumer qirtl l'ut engagé à les trai-

ter. Audi les trois Livres quil compola iur ces trois lujcrs,

ont entreux une liaifon bien marquée : le fécond rappelle le

premier. 11 déclare dans ion Epitre dédicatoire à l'Abbé Ho-
nofe , qu il traitera de la viiion future de Dieu , félon la tra-

dition des Saints Do&eurs & des Percs Catholiques , & qu'il

rapportera , ou leurs propres paroles , ou qu'il en prendra le

fens
,
pour les rendre avec plus de précifion. Il s'efl: attache

particulièrement à la lettre de iaint Auguftin a Paulin , où
ce Père donne non-feulement fes penfées fur la manière dont
les bienheureux verront Dieu , mais encore ce qu'en ont dit les

Ecrivains qui avoient avant lui traité cette matière. Il fait la

même choie fur la pureté de cœur & la manière de faire péni-

tence ; ce ne font que des extraits de ce qu'il avoit lu dans les

Pères.

XXIX. Les deux Traités fuivans, divifés chacun en trois QucAiom
Livres, ne font point de Rhaban , mais d'Halitgaire Eve- c

?
nonic

]
ue'-

que de Cambrai (0). Il en faut excepter le troifiéme Livre du Vertus a-^des

fécond Traité , où il cft parlé des huit péchés capitaux, de View,

leur nature , de leurs progrès , de leurs effets , de la manière
de les combattre & des remèdes qu'on doit apporter pour s'en

corriger. L'Auteur ne fe nomme point dans la Préface , ni

celui à la prière duquel il avoit compoié ce Traité, qui cft: fort

long. Il nous apprend feulement qu'il en avoit pris là matière

dans les Ecrits des Pères (p).
• XXX. Ce qui peut avoir donné lieu d'attribuer ces deux potentiel

Traités à Rhaban , c'eft qu'il a travaillé fur les mêmes matières

,

dc Rhaban.

& en plufieurs occafions. Orgaire Archevêque de Maycnce .

étant à Fulde_,fit iouvent tomber la converfation fur les diver-

fes efpèccs de péchés , auxquels la fragilité des hommes les ex-
pofe ; fur les moyens de les expier par la pénitence , afin de ré-

concilier les pécheurs avec Dieu. Cet Evêque alla plus loin , &
ordonna à Rhaban de lui faire un Pénitcnticl compofé des

Canons des Conciles & des Décrets des Pères , où l'on pur

{»)T*g.%$.
1 (p)Tag.ïio.

(•)P*X. IIO.12;. (l)P*g- 154.
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voir d'un coup d'œil ce qu'il falloir faire pour corriger les pÇ-

cheurs , & les faire rentrer dans le devoir. Rhaban parle dans

ce Traité de la guerre civile , & de la Bataille de Fontenay

entre les enfans de Louis-le- Débonnaire. Ainfi il le compofk

peu après l'an 841 , auquel cette guerre arriva , puifquil en

parle comme d'un événement tout récent (r). L'Ouvrage ache-

vé il le dédia à Otgaire , en le priant de le corriger , & d'en

retrancher tout ce qui pourroit empêcher de le rendre utile

aux le&eurs. Il eft diftribué en quarante chapitres , dont le

premier regarde les péchés capitaux , dans Iefquels les Ecclé-

fiaftiques peuvent tomber depuis leur ordination. Tout ce

qu'il dit fur cet article , & fur les fuivans , eft tiré des Ca-
nons & des Ecrits des Pères. Nous les avons rapportés dans

les volumes précedens ; ce qui nous difpenfe de les répéter ici.

Nous nous contenterons d obferver que cet Ouvrage ne peut

être contefté à Rhaban ,
puifquil lui eft attribué par Rudol-

fe fon Difciple & fon hiftorien (j).

Lettre à XXXI. En l'envoyant à Otgaire, il y joignit une copie de
Humbert , fa ieître à Humbert Evêque de "Wirzbourg , qui conféquem-

wfrtzbourg. ment fut écrite vers le même temPs (*)• Ceft une réponle à la

lettre qu'il avoit reçue de cet Evêque , qui l'avoit confulté fur

les dégrés de parenté , dans Iefquels il eft permis de contractée

mariage, Rhaban après avoir rapporté les ordonnances de la

Loi fur ce fujet , ce qu'en ont penfé faint Grégoire-le-grand ,

faint Ifidore de Seville , & Théodore de Cantorberi > époufe

le fentiment de ce dernier & déclare qu'il eft permis de fe ma-
rier dans le (ixiéme degré : & que s'il y en a qui aient con-

tracté mariage dans le cinquième
_,

il ne faut point les féparer ,

mais les laiffer enfemble , après leur avoir fait fubir l'humilia-

tion de la pénitence ; fi toutefois ils ignoroienr que le mariage

fût défendu dans le cinquième degré.

Traité furie XXXII. Bonofe que l'on croit être le même qu'Hatron qui
M
arens

ge

&fur
fuc Abbé de Fulde aPrès RnaDan («) ,

n'approuvant pas qu'il

lwMagicieiw. eût allégué l'autorité des Loix de l'Ancien Teftamcnt, pour

décider ce qui devoit s'obferver dans le nouveau ,
par rapport

aux dégrés de confanguinité , dans le mariage , le pria de trai-

ter une féconde fois cette matière , & de lui dire auffi for»

fentiment fur les preftiges & les enchantemens que les Magi-

(s) Tom, 6, AU. Ord, S. Btded. p. i *• \ Annal, n. 3 o. $ U $ t, ». J4.
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ciens cmpl. «voient pour tromperies hommes (x). Rhaban en

répondant à Honoie , dit que Dieu étant egak-men: l'Auteur

de l'Ancien Se du Nouveau 1 eltament , on pouvoit avec raiion

recourir à l'autorité de la Loi ancienne quand il eft beloin
;

& que Jeius-Chriit alléguait iouvent les témoignages de la

Loi & des Prophètes, pour confirmer la doctrine de h n Kv.in-

gile. Jl rapporte enfuite le pafTagc du Levitiquc qu'il avoir

cité dans la lettre à Humbert, & y joint l'explication qu'en

a donnée taint Auguitin. Il rapporte auffi un pafTagc de \jl

lettre de iaint Grégoire à faint Auguftin, & plufieurs Canons
des Conciles ; & fans fe départir du fentiment de l'Archcvc-

que Théodore, il laiiTe la liberté aux autres de penfer diffé-

remment. Venant enfuite à la queftion qui regardoit les pref-

riges & les enchantemens , il montre par l'autorité de la Loi
ancienne

, qu'on doit les avoir en horreur , de même que ceux
qui en font les auteurs ; & par les témoignages de la Loi
nouvelle

,
qu'il n'y a point d'autre nom donné aux hommes fur

la terre, par lequel ils doivent être fauves
_,
que celui de Je-

fus-Chrift; que c'eft en ce nom que fe font tous les jours

des prodiges & des guérifons miraculeufes , par les prières

des Fidèles
; qu'ainfi il eft inutile de s'adrefTer à d'autres

pour obtenir ou la fanté ou la fagefle^ qu'au Médecin defti-

né à guérir nos infirmités , & à la fource de toute fageiTe 6c

de toute feience. Il donne la définition de toutes les cfpè-

ces de magie & de preftige : cela lui donne occafion de parler

de l'évocation de Samuel. Son fentiment eft que ce fut le dé-

mon qui apparut à Saùl , & non pas Samuel
;
que c'eft auiïi par

les opérations de ce mauvais efprit que fe font les opérations

magiques & tous les preftiges dont on fe fert pour léduire les

hommes , fur-tout les fimples & les ignorans. Il en conclut que
dans un temps ou la Religion Chrétienne eft établie par tou-

te la terre , les Maîtres & les Docteurs de l'Eglife doivent

travailler à détruire le peu qui reftoit des anciennes fuperfti-

tlons payennes, c'eft-à-dire
_,

les illufions diaboliques «fe les

faunes divinations.

XXXIII. Il nous apprend dans fon Traité de VAme dédié xtaj^ ^
à l'Empereur Lothaire, qu'elle eft une fubftance iimpie, fpi-1'ame.

rituelle, raifonnable, immortelle , deftinée à animer le corps

& â le vivifier (y ). En quoi il eft vifible qu'elle eft d'une
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effence toute différente du corps : puiique tout corps efl une
fubflance étendue en longueur, largeur & profondeur. Il dit

que le ientiment unanime des Sçavans efl que l'ame efl créée

de Dieu , & qu'étant raifonnable , elie peut fe tourner vers

le bien ou vers le mal. Il n'ofe décider fur l'origine de Pâme,
fe contentant de dire après faint Auguftin, que par un juge-

ment très-jufle & très caché de Dieu , elle contracte le péché
originel. De même nature dans tous les hommes , elle n'efl

pas moindre dans les enfans que dans les hommes faits. On
juge par plufieurs indices qu'elle a fon fiége au haut de la tête.

Rhaban dit quelque chofe des vertus de l'homme , de la pru-

dence, de la force , de la juflice , de la tempérance , de la

figure & de la conftru£tion de fon corps , des fondions de
fes cinq fens. II avoit promis dans la Préface de parler d'a-

près un nommé Flavius Vegetius Renatus , de la diieipline

ancienne de la milice Romaine. Cela ne fe trouve plus dans
le Traité de l'Ame. Saint Auguftm , faint Profper & Caffio-

dore , font les feuls qu'il cite dans cet ouvrage.

Traité de la XXXIV. Le Traité de l'Antechrift , attribué tantôt à faine

h vk
n

&
,

des^-
uëu^n > tantôc à Alcuin , & imprimé parmi les Œuvres de

Mœurs de Rhaban , n'efl d'aucun d'eux , mais d'Adfon , Moine & de-*

l'Antechrift. puis Abbé de Moutier- Ender (z). Cela paroît par la Préfa-

face adreffée à la Reine Gerberge , Femme de Louis d'Outre-
mer. Adfon s'y nomme 3 & marque qu'il avoit entrepris cec

ouvrage par l'ordre de cette Princeffe. Cette Préface manque
dans les éditions de Rhaban : mais elle a été donnée par M,
Duchefne , & à la fin de l'onzième volume des Ouvrages de
faint Auguftin(tf).

Martyrologe XXXV. Perfonne ne contefle à Rhaban le Martyrologe
de Rhaban.

qUj p0rte fon norTU jj ]e comp fa a ja p r iere de Radlaïc Ab-
bé de Sîegenftat vers l'an 845 (£). Rhaban s'étoit démis du
gouvernement de l'Abbaye de Fulde dès l'an 842 ,

pour y
vivre en fimple Moine : ce qui lui donnoit plus de loifir pour
travailler aux ouvrages que fes amis lui demandoient. Il recon-

noîtdans fon prologue , qu'il fit ufagedes Martyrologes anciens

pour en compofer un nouveau : & en effet , fi l'on met à part

ce qu'il a tiré des Martyrologes de faint Jérôme, de Bede ,

& de Florus , on trouvera qu'il y mit peu de chofe du fien.

("se) Pag*. 177. I
aMenâ. & corrigend.

(a) Tom. i.p, 844. & Aug. totn, ll,in \ (b) tag, 170,

Ce
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Ce prologue ne ic lit point dans les éditions de Riiaban : il

a eue donné depuis par Dom Mabillon , dans les Analectes

iur un manuferit de la Bibliothèque de faint Gal(f).

iXXXVI. Les Poëfies de Rhaban ont été publiées à la fui- Poëfeide

te de celles de Fortunat ,
par Hrow erus (d). Qn les diilinguc

en trois parties. A la tête de la première on a mis celle qui

eft adrefice au Pape Palchal , & enluite celle qui dl au Pa-
pe G égoirè) & que Ton trouve encore dans ion Traité lur la

Croix. Cette première partie contient environ cent cinquante
pièces iur divers fujets, & à diverics pci tonnes. La plus lon-

gue cfï une proie rimée, 011 il truite de la foi catholique. Il

la commence par demander à Dieu ion iecours : puis il traite

de la création & de la chute des Anges ; de la création &
du péché du premier homme *, de l'Incarnation du Verbe &
de la rédemption du genre-humain ; de la vocation des Apô-
tres; des miracles de Jefus-Chrift , de fa PafTion , de ia des-

cente aux enfers
_,
de fa Réiurrc&ion , de fon Aicenfion ; du

Jugement dernier, de la réiurreelion des morts ; delà gluirc

des Elus &: des fupplices éternels des méchans. Suit un
Poème fur la iortie des Moines de Fulde , à l'occaiicn du
Ichiime que l'Abbé Ratgaire caufa dans ce Mcnaftcre par les

yexations. La plupart des autres pièces font des inicriptions

pour mettre fur des Autels, ou en d'autres lieux conhurés à
Dieu. Il y en a une pour un Autel dans PEglife de faint Michel

?

qui fervoit de cimetière pour les Frères du Monaftere. La fécon-

de partie , contient trente Poèmes en différentes eipèces de
vers & fur différens fujets. Le premier eft un éloge de \i

charité. Le fécond cil une hymne pour la fctedeXoél: Jes

fuivans pour les fêtes des iaints Innocens, de l'Epiphanie,

de Paque, de l'Aiceniion , de la Pentecôte & des fêtes des
Saints. Rhaban met pour la Pentecôte le Vent Creator. Rien
n'empêche qu'on ne 1 en croie Auteur. Car quoique cette hym-
ne le trouve dans les anciennes éditions de faint Ambroifc

,

en convient qu'elle n'eft point de ce Père , aufli ne le lit -elle

point dans la nouvelle édition de les Œuvres. Hugues Abbé
«le Clu 1 cil: le premier qui ait fait chanter le Vent Creator
à fluure de Tierce : ce qui efï paffé enfuite en ulagc dans
PFg'iie Romaine & parmi tous ceux qui en récitent le Brc-
viaiie. Le chant lugubre fur la mort du Roi Charles n'elï

(f)MABILl./!w.'/fw p. 4 i«?. (^ï P. 2C2.

Tome XVllL Ddddd



7^2 LE BIENHEUREUX RHABAN MAUR,
point de Rhaban, mais deColomban, Abbé de faint Tron^
comme le porte l'infcription adreffée à l'Evêque André. Ce
qui fait voir que les pièces de cetre féconde partie ne font point

toutes de la façon de Rhaban. Il y en a aufli dans la troi-

sième qui font de Walafrii Strabon : mais on ne peut gueres

douter que celle qui eft intitulée , De la Saint* Croix , ne foie

de fa façon , puifqu'il aimoit à traiter cette matière. Il y ex-*

plique bs noms propres & les métaphoriques
,
qui font dor>-

nés à Jefus-Chrift dans les faintes Ecritures, c
,

eft-à-dire >
ceux de Jefus , de Chrift , d'Emmanuel % de Dieu , de Fils uni-

que , de Confubftantiel , d'Orient , d'Epoux , d'Ange, de
Pain

y
de Vigne , de Pierre , & autres femblables. On a im-

primé à la fuite des Poëfies de Rhaban , les notes de Browerus.
Commentai- XXXVII. Nous avons remarqué ailleurs que le Commen-
ce'£i

e

;?
le

taire fur la Régie de faint Benoît, mis fous le nom de Rha-
ban , dans les collections de les Œuvres , n elt pas de lui

,

mais de Smaragde , Abbé de faint Mihiel , au Diocèfe de

Verdun (e).

Del'inven- XXXVIII. Le Recueil des Œuvres de Rhaban, finit par

gU
°

e

n

s#

desLan" divers Alphabets Hébreux, Grecs, Latins, Scythes & Tudef-

ques , avec quelques monogrammes (/). Rhaban met à la tête

de chaque Alphabet y une remarque fur leur origine. Il dit

fur le premier
,
que les lettres hébraïques ont été inventées

par Moyfe , renouvellées par Efdras , après le retour de la

captivité ; fur le fécond ,
que les lettres grecques furent premiè-

rement apportées de Phœnicieen Grèce 3 par Cadmus fils d'A-

genor ; mais que n'en ayant pas apporté en fuffifance
_,
pour

former toutes fortes d'écritures , & les nombres , d'autres y en
ajoutèrent 5 fur le troifiéme

,
que les lettres latines font de

l'invention de Nicoltrate mère d'Evandre , qui les apporta la

première en Italie; que depuis y les Latins prirent quelques

lettres de l'alphabet grec , pour perfectionner le leur. Il fait

Auteur des lettres fcythes , le Philofophe Crique. Il fait ve-

nir la Langue Tudeique de celle qui étoit en ufage parmi îct

Marcomans.

Commentai- XXXIX. Rhaban après avoir achevé fon Commentaire
taire furJofué. fur les cinq Livres de Moyfe, en fit un fur celui de Jofué,

ainfi qu'il le témoigne lui-même dans fa lettre à Humbert Evê-

que de Virtzbourg ,
qui fert de Préface à fon Commentaire

- - - iiiumii Mi -—
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fur le Livre des Juges & de Ruth(g). Il étoit encore Abbé
de Fuldc lorfqu'il écrivit fur Jofué , & dédia Ion Ojvnge à
Fridurich, Eveque d'Ucrecth. Mais cet Evêquc ayant founert
le martyre pour la foi, Rhaban l'adrefla à l'Empereur Lo-
thairc, comme on le voie par la lettre que ce Prince lui écri-

vit , Si que l'on a joint a Ion Explication de la Prophétie
d'Ezcchic!. Le Prêtre Rudoife qui a écrit la Vie de Rhaban
fon Maître, dit que ion Commentaire fur Jofué , étoit divilé

en quatre Livres (/;). Trithcmc n'en compte que dcux(z). Il

eft cn trois dans un manulcrit de l'Abbaye de Cîtcaux , fur

lequel il a été donné en 1733 > Par D°m Martene , dans le

neuvième tome de fa grande Collection (k). Comme il y eft

tout entier , il eft indifférent qu'il ioit diflribué en deux, ou
trois ou quatre Livres. Rhaban s'y applique beaucoup plus

au fens allégorique qu'au littéral , & il ne diffimule point que
la plus grande partie de fes explications font tirées des Ecrits

des anciens Pères. Il les cite même à la marge, félon qu'il

en avoit ufé en plufieurs de fes ouvrages. Periuadé que Jofué
libérateur du peuple de Dieu, étoit la figure de JefusChrift
qui nous a délivrés par fon Sang, il lui fait une application

prefquc continuelle du texte de ce livre; & il la commence
dès TE pitre dédicatoire à Fridurich. Il compare jufqu'à deux
fois l'Eglife Catholique à la maifon que Raab avoit à Jéri-
cho, difant que, comme il n'y eut que ceux qui fe trouvèrent
dans la maifon de cette courtifane , qui échaperent à la

mort , de même ceux-là feuls font fauves
, qui font trouvés à

la mort dans l'Fglife Catholique (/). En expliquant ce qu'on
lifoit dans une édition de Jofué , différente de celle qui étoit

dans l'ufage commun de l'Eglile : Dieu livra les Jebuféens &
les autre* ennemis entre les mains des Ifruèlites , qui les pour-

fuivirent jufqu'à Sidon la grande , il dit qu'étant fur le terri-

toire de Sidon , il ne remarqua point qu'il y eût deux villes

de ce nom , une grande & une petite (m). C'eft pourquoi il

donne à ces paroles de Jofué un fens allégorique. Mais fa re-

marque fait toujours voir qu'il avoit fait un voyage en Orient

,

quoique Rudoife & Tritheme n'en difent rien. Il eft perfua-

(g) Martene, tom. 9. Ctlleiï. ampliff.

f.66S.
(h) Rudolfcs, Rbabanivita, cap. 9.

(») Tiuthime, Rbabani vit* , /. 3. c. 3.

(k) Martfne, ubifupr*.

(/) Pag. 196.

(m) Pag. 6*8.
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dé que tous les faints Pères qui font morts avant nous , com-
battent avec nous , & nous aident par leurs prières (w). Il en-

feigne qu'après la Pafïion & la Réfurre&ion de notre Sauveur,

l'ancien Sacerdoce a pris fin , pour faire place au Sacerdoce de
la Loi nouvelle (o) , où la chair & le fang de l'Agneau fans

tache eft offert tous les jours fut les facrés Autels , & reçu de
la bouche des Fidèles pour la nourriture falutaire de leurs

âmes ; afin que l'ombre de la Loi fe retirant, la vérité de l'E-

vangile foit manifeftée. Il paroit croire qu'il y a un nombre in-

fini de vertus contraires , c'eft-à-dire de démons , occupés à
tenter les hommes en diverfes manières , & que ces démons
ont au-deflus d'eux des chefs qui les commandent d'aller en
différens pays , pour folliciter les hommes au péché. Sd raifon

eft que tous les hommes ne font point fujets aux mêmes dé-

fauts; & qu'il eft fans apparence que le même démon qui inf-

pire à un homme qui demeure dans la Bretagne , de commet-

tre le péché de fornicatioii où de colère, foit le même qui

dans les Indes cù ailleurs , infpire les mêmes pafïïons à un
autre homme (p). Fridurich à qui le Commentaire fur Jofuc

eftadreffé, fut martyrifé le 18 de Juillet 838. lia été mis

au nombre des Ecrivains de la Belgique par Valere André,
à caufe d'un ouvrage fur la Trinité, & d'une prière qui lui

eft adreffée (q) : mais il ne nous en refte rien.

Traité contre XL. C'eft encore à Dom Martene , que l'on eft redeva-
les jm&.

bje cj'un yra i té contre les Juifs, qui dans un ancien manuf-

crit de l'Abbaye de faint Serge à Angers, eft " intitulé (r) :

Traite de Rhaban , Archevêque de Mayence , fur diverfes quef*

lions tirées de VAncien & du Nouveau Teflameni , foit contre

les Juifs , foit contre les Infidèles , ou les Hérétiques Judaïjans.

L'Editeur ne doute pas que cet ouvrage ne foit en effet de

Rhaban , difant que l'on y trouve la même méthode que dans

fes autres Ecrits , fon ftyle & Ion génie : & que ce neft qu'un

tiftu de paftages de l'Ecriture & des Pères, comme font pref-

que tous lés Ouvrages de cet Auteur. Il convient que Rudolfe,

hiftorien de Rhaban , n'en fait pas mention : mais il répond,

que cet Ecrivain n'a pas marqué tous les Ouvrages de Rha-
ban. Avec tout cela il n'eft point aifé de fe perfuader que

(«) Pag. 742.
(0) Pag. 7 S 6.

(q) Andréas, Blbl. Belgica ,p. 24^
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Rhaban en foie Auteur, il y a plus d'apparence que fi^ft ^
production de quelque Juif converti, puifqu'en le propounc

de concilier les endroits de l'Ancien Tcitamcnt ,
qui

,
pris 1 1

«

lettre, iemblem le contredire, il dit qu'il fe tervira îles lu-

mières qu'il- a trouvées la-deffus , dans les Livres de les an-

cêtres , ex libres majorum meorum
y
raçon de parler que l'on

ne trouée dais aucuns des Ecrits de Rhaban, ni des autres

Anciens qui n'etoient point nés Juifs. Le vénérable Bede en

citant les Fercs, les appelle quelquefois Majores , c'ell a-dire

Anciens : mais il ne dit jamais Majores mes. Il fiut ajouter

que ce Traité n'eft dédié à perfonne , & que Rhaban n'en

a fait aucun confidcrable qu'il ne l'ait adrefle, ou à des Evê-

ques , ou à des Princes, ou à les amis ; & que l'Editeur tom-

be d'accord que le nom de Rhaban n'a élé mis à la tête de ce

Traité dans le manuferit de faint Serge, que par une main

plus récente que le manuferit même, c'efl-à-dirc , fur une

iimpîe conjecture. La Préface de cet Ouvrage n'eft pas entière :

le commencement manque : l'ouvrage eft divifé en 87 chapi-

tres , où l'Auteur s'applique principalement à marquer la diffé-

rence des deux alliances, la réprobation des Juifs, la vocation

des Gentils , & l'excellence de l'Eglife au-defïus de la Syna-

gogue. Il cite rarement les Pères de l'Eglife : Saint Jérôme

n'y eft cité qu'une fois , & faint Auguftin trois fois : on n'y

trouve les noms d'aucun autre Père. L'Auteur rejette l'opi-

nion de ceux de fon tems » qui paroiffoient perfuadés que le

Prophète Jérémie viendroi: avec Elic à la fin du monde,

comme n'étant point fondée fur l'autorité de l'Ecriture (5). Il

fait un crime à ceux qui pendant le Carême & les autres jours

de jeune légitime , ne vivoient pas dans la continence , &
mangeoient de la chair (f). Ilenfeigne que Jefus-Chrift eft vrai

Fils de Dieu , non par grâce ni par adoption , mais par

nailTance & par origine (u) ; qu'il y a en lui deux fubftances

ou natures en. unité de perfonne , deux volontés & deux opé-

rations (v) ; que la vérité ne fe trouve que dans l'Eglilc Ca-

tholique , & qu'elle eft le lieu Saint que le Seigneur a choi-

ii , & que hors d'elle on ne peut être fauve ; que comme par

(0 P»i-S17- . .

(f) Deniquc diebus quaJragefimis cer-

tis , fî^e legitimorum jejuniorum tempo-

rîbus , t,:m ?.b edacitare carniura , quàip

à coramixtione corporura qui non abla-

nuerit, non pollutioncm folùm, (ci etiam

crimenincurrit. lit. itutri JuJ*qs> r.jS,

p. f3o.
(h) Pag. fi*.

(x) L\w. 444. & 44<5.
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la première génération l'homme qui vient au monde a pour

peie le Diable & pour mère Babyione, de même par la fé-

conde génération, c'eft-à-dire
,
par le Baptême tout homme

qui croit , renaît , & à pour père Dieu , 8c pour mère l'Eglife ,

hors de laquelle perfonne ne peut être fauve
;
que le Baptême

efface le péché originel & les péchés a£tuels(y) , & que le

vrai facrifice de FEgiife, eft le Corps & le Sang du Seigneur

qui eft tous les jours immolé par les Prêtres , pour notre ré-

conciliation & la rémifïion de nos péchés (z).

Taaîté des XLI. Il s'éleva dans le fiécle de Rhaban une grande
Coréyëques. difpute entre les Evèques de France, au fujet des Cor-Evê-

ques , fçavoir , fi on leur devoit donner rang parmi les Evè-
ques , ou feulement parmi les Prêtres (a) : & s'il leur étoit

permis d'ordonner les Prêtres & les autres Clercs inférieurs ,

de confacrer le faint Chrême , de donner la Confirmation ,

de confacrer des Eglifes & des Autels , de bénir des Reli-

gieufes & de donner la bénédiction au peuple dans les Méfies

publiques. Plufieurs foûtenoient que toutes ces fondions n'é-

toient point permifes aux Cor-Evêques , & que tout ce qu'ils

faifoient à cet égard étoit nul. Charlemagne voyant que cette

difpute mettoic la divifion dans les efprits , confulta le Pape

Léon III (b)
,
qui répondit par Arnon Archevêque de Salz-

bourg , député de ce Prince , qu'il falloit s'en tenir aux Ca-

nons des Conciles & aux Décrets des Papes , qui déclaroient

nulles toutes les entreprifes que les Cor-Evêques auroient fai-

tes fur le miniftere Epifcopal , & que l'on devoit envoyer en

exil les Cor-Evêques qui auroient agi au contraire. Cette

décifion fut reçue avec joie des Evêques Gaulois, avec cette

réferve que fans envoyer les Cor-Evêques en exil, ils leur ac-

cordèrent rang entre les Prêtres ; mais elle ne termina pas la

difpute. D'autres Evêques qui trouvoîent leur avantage dans

le fervice des Cor-Evêques , à qui ils abandonnaient toutes les

fonctions Epifcopales & le foin de leur Diocèfe, pour ne s'oc-

cuper eux-mêmes que de la chaffe, de la pêche & des autres

plaifirs du fiécle ,
prirent leur défenfe , & continuèrent de les

employer après la mort de Charlemagne. Rhaban alors Ar-
chevêque de Mayence entra dans ce parti. Il compofa même

00 ?*&' 45 9« $ 4I*« I (^) Baluz, Je Ceucordiâ SacerJotii C><r.

(*.)P*j.5ij. I i"»£,i3<0.
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un Ecrie aPkz vifj où il rejettala mauvaile humeur des Evêques

contre les Cor- Evêques, lur un fond d'orgueil uni ne leur per-

meuoic pas de partager avec eux l'honneur de l'Epifcopat*

Rbaban s'attaque point tous les Evêques occidentaux 9
c'eft-

à-dire, ceux qui avoient leur Diocèle entre le Rhin, les Al-

pes & les montagnes des Pirenéés, l'Océan & la Méditerra-

née, mais iculcment quelques-uns d'entre eux qui avoient réor-

donnés ceux qui du temps de leurs prédéccfTeurs avoient été

ordonnés Prêtres où Diacres par des Cor-Evêques; & qui

avoienc de même réitérés la confécration des Egiiles , quoi-

que ces Cor-Evêques ne l'eufTent faite qu'avec le contente-

ment &: par ordre de leurs Evêques. Il dit hardiment que de
réduire les Cor-Evêques aux fonctions des Prêtres, c'cit agir

contre l'ancienne & la nouvelle diieipline ; contre l'ancienne,

puifqu'autrefois cétoit la coutume que les Cor-Evêques lup-

pléalîénc aux Evêques dans toutes leurs fondions Eccléfiafti-

ques ; & contre la nouvelle ,
parce que dans les derniers temps

de Louis-Ie-Débonnaire, fous le règne duquel il écrivoit , les

Cor-Evêques dans plufieurs Provinces , exerçoient fans aucune

exception le miniftere Epifcopal. Il prouve l'antiquité des

Cor-Evêques par l'autorité du Code du Pape Damafe , par

les Décrets de Gelaie
, par le douzième Canon du Concile

d'Ancyre & par le douzième du Concile d'Antioche ; mon-
trant que ces Canons & ces Décrets permettent au Cor-Evê-
ques les fonctions Epifcopalcs. Il ajoute que files Cor-Evêques
n'avoient pas été mis au rang des Evêques dans le Concile de

Nicée , on n'auroit pas permis aux douze qui font dénommés
dans les Actes, d'y affilier

,
puifqu'on ne trouve dans les trois

cens dix-huit Pères aucun Prêtre ni Diacre. On objectoic

l'endroit des Actes des Apôtres , où il eit dit que faint Pierre

& faint Jean furent envoyés à Samarie ,
pour impoler les mains

à ceux que Philippe avoit baptifés, d'où l'on inferoit que l'im-

pofition des mains , c'eft à-dire , le Sacrement de Confirma-

tion, étoit refervée aux Evêques , à l'cxclufion de tout autre ,

même des Cor-Evêques. Rhaban répond
_,
que Philippe n'é-

toit ni Evêque ni Cor-Evêque , mais feulement Diacre &
Evangeliftc ; & que les Apôtres ne s'étant point encore fépa-

rés pour aller établir des Evêques dans les Provinces & dans

les Villes , ils n'avoient pas non plus établi dcsCor-Evêqucs
;

qu'ainfi 1er. droit objecte ne regarde pas ces derniers. Il in-

fille fur la nécefficé que les Evêques ont, comme les autres, de
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s'humilier fous la main toute-puiiïante de Dieu, & de traiter

avec honneur & avec bonté ceux qui , comme eux , fervent t'E-

gîiiè. Ce Traité efl adrefïé à Drogon , Evêque de Metz. Il

porte le nom de Rhaban dans un très-ancien manufciït de la

Bibliothèque du Roi, & il en cft parlé dans la Vie de cet

Evêque, compofée par le Moine Rudolfe. Il a été donné au
Public par M. Baluze, à la fin de Touvrage de M. de Mar-
ea , intitulé : De la Concorde du Sacerdoce & de l'Empire , &
dans le huitième tome de la Collection des Conciles du Père

Labbe (<;). M. Baluze y a joint un autre ouvrage de Rhaban 9

dont il eu. auffi parlé dans fa vie par Rudolfe (d) , qui a pour
titre : De la révérence que les enfans doivent à leurs pères y& les Sujets à leurs Rois. Il efl divilé en douze chapitres& dé-

dié à l'Empereur Louis , par une Epître en douze vers elé-

giagues* Rhaban le compola pour confoler ce Prince des

mauvais traitemens qui! avoit reçus de Lothaire, & defes au-

tres fils , de même que des Grands Seigneurs de l'Etat , vers

la fin de Tan 833, ou au commencement de 834. Il prou-

ve par les témoignages de l'Ecriture
,
que les enfans doivent

honorer leurs, parens, & leur être fournis, & apporte divers

exemples de la colère de Dieu fur ceux qui avoient méprifé

ou leurs pères & mères , ou leurs anciens. Venant enfui te à

l'honneur qui efl dû à la dignité Royale , il rapporte divers

paflages , pour montrer que Ton doit employer même la for-

ce & les châtimens envers ceux qui manquent d'obéitTance &
de refpecl envers leurs Princes. Il cite d'après Zofime , Ru-
fin & Orofe, ce qu'on lit dans leurs hiftoires, de la défaite

des Tyrans Maxime, Arbogafte, Eugène & quelques autres ,,

pour montrer que Dieu ne laiffe point impunies , dès ce mon-
de, les révoltes des Sujets contre leurs Souverains : à quoi il

ajoute qu'il n'y a rien dans les Loix divines 8c humaines qui

puiile aurorifer les enfans à détrôner leurs pères ;
que Sa-

lon on ne monta ;fur le trône qu'après la mort de David ; &
les enfans du Grand Conftantin, qu'après la mort de leur

pt. e ; que les Pères de l'Eg'ife & les Conciles fe font toujours

éievés contre les ufurpateurs & les feditieux v comme les Rois ,

les Princes &. les Juges laïcs ont employé la rigueur des Loix
epr tre ceux qui opprimaient j'Eglile, pu y jettoienr le trou-

bk ; que celui qui fe reconnaît en général coupable de quel-

- — Wimri»r.r . — (MW^WgMHHMWOT 1 1. Il I ———

^

w || li l.W i w Liii—II I IB I I—^———pl^i^^BM .

{c)t»g.itfz. (d) Rud i.fus, Tom, 6, A&«rnm •>}>*£. 19.

que
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que crime , & qui cependant ne peut en être convaincu pu-
bliquement , ne doit point être excommunié par les Kvêques,
puilqu'on connoît des Saints qui ont fait de icmblables con-
gédions , Se que les faux jugemens ne nuifent qu'à ceux qui
les rendent. Il exhorte donc l'Empreur Louis à les mépriler;

& en imitant Dieu dans le pardon qu'il accorde aux pécheurs

convertis , de l'accorder à ion fils Louis de Germanie
,
qui

fe repencoit d'avoir trempé dans la révolte de fes autres frères. Livre Jcs VI*

XLII. Après ce Livre que le Moine Rudolfe appelle une ccs & d«Vcr-

Lcttre de confolarion , Rhaban en compofa un autre cité aufTi
tus '

par cet hiftorien (e) , & qui a pour titre : Des Vertus & des

Vices , imprimé à Anvers chez Jean Bélier en i 560 in-8<>
,

dans le Recueil des anciens Rits éecléfiaftiques par Wolfgan-
gus Lazius(/). Il contient quarante chapitres, avec une lon-

gue Préface adreffée à l'Empereur Louis, dans laquelle Rha-
ban parle de l'obligation d'obéir avec fourmilion aux Puiflan-

ces établies de Dieu, de l'honneur & du rcfpcct qui eft dû
aux parens. Il traite dans le corps de l'ouvrage , des vertus

théologales & morales, & des vices qui leur font contraires,

marquant aux divers états leurs principaux devoirs envers Dieu,
XLIll.Dom Bernard Pez afait imprimer fous le nom de Rha- DWconn fin

ban, un Dilcours fur la Paillon de Jefus-Chrift, tiré d'un manuf- laPaflion»

-cric de l'Abbaye de Molk , d'environ trois cens ans (g ). L'Au-
teur n'y relevé que les circonftances de la Paffion du Sauveur
qui lui ont paru les plus touchantes , & les plus propres à ex-

citer notre reconnoi (Tance envers un Dieu fait homme pour
racheter le genre-humain. Il dit que Jefus-Chrift voulut mou-
rir les bras étendus

,
pour marquer qu'il appelloit à lui tous les

hommes, fans en rejetrer aucun, & que mourant en bailTant

la tête il offroit le baifer de paix, même à fes ennemis. Par-

lant du lieu de la naiflance du Sauveur, il dit que c'étoit l'éta-

ble de l'âne & du bœuf. Il femble confondre Marie Magde-
deleinc avec Marie feeur de Lazare. Il cite l'Hymne Gloria

laus , fans en nommer l'Auteur , que Ton fçait être Theodulfe
d'Orléans. Saint Bernard a cité un endroitde ce Dilcours,

mais non pas dans les mêmes termes. Il eft fort poilïbie que
ce Saint ait penfé comme Rhaban fur la manière dont Jefus-

Chrift donna à laine Jean la Sainte]Vierge ,
pour lui fervir de

(ORt'DOLFn», tu*, fi. Aâ.p. \ç).
j

(g)?EZ , Aiucd. tom. 4. part, x. ^.8.
{f) \.\zi"S,de wttr. Eccltf. vit.p.lpo,

J

Tome XVM. E eece
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,

rv< re » ainli ce n' fl que par conjecture qu'on avance que
fuint Bernard a tiré quelque choie du Difcours de Rhaban fur

la Paillon.

XLIV. Rudolfe & Trirheme en faifant l'un & l'autre le

Catalogue des Ecrits de Rhaban, mettent de ce nombre un
Traité du Calcul ou fupputation des tems(^). On le trouvoit

encore en 1604, parmi les manulcrits de la Bibliothèque de
Fulde : & on dit qu'il y en a un dans celle de iaint Gai,
écrit du tems de Louis-le- Débonnaire & de Charles-le-Chau-

ve , qui conféquemment pourront être regardé comme l'origi-

nal , ou du moins d'une autorité égale. M. Baluze l'a fait im-

primer dans le premier tome de fes Mélanges (z) ; le but

principal de cet Ecrit, comme de tous ceux que Ton a faits

fur cette matière , efl de découvrir le jour auquel on doit

célébrer la Pâque, afin de fixer enfuite les jours des autres

Fêtes qui dépendent de celle-là. Mais Rhaban ne s'en tient

point à ce feul article : il traite de tout ce qui regarde le

Calendrier , c'efl-à-dire des jours , des mois , des années , des

épacles , des cycles & de la Pâque. Il le compofa à la prière

d'un Religieux nommé Macaire
, qui peu content , ce femble

,

des réponles qu'un inconnu avoit faites à des queflions fur le

Calendrier Eccîéfîaflique , fouhaitoit avoir de Rhaban des

réponfes plus nettes & plus déciiives (k). Il interrompit les étu-

des pour fatisfaire Macaire. On étoit alors au mois de Juil-

let indiction 13, c'efl- à-dire en 820. Le Traité efl en forme
de dialogue.

Lettre Ca- XLV. M. Baluze nous a donné dans le fécond tome des
ftom

b

qu
.j
àRe" Capitulaires , une Lettre Canonique adreffée à Re^imbolde

gimbolde.
Cor Evêque de Mayence (/). C'efl une réponfe à diverfes

queflions que Regimbolde lui avoit propofées fur la péniten-

ce. Il demândoït par la première, comment on devoit fe com-
porter envers un homme qui en maltraitant fa femme , l'avoit

fait accoucher de trois enfans, dont deux étoient morts fans

Baptême & le rroiiiéme peu apès l'avoir reçu. Rhaban ré-

pond , que cet homme pour avoir châtié trop feverement fa

femme, étoit tomb dans le crime de parricide, & qu'il de-
voit être fournis à la pénitence des homicides , telle qu'elle efl

(t
/
Rueolfus, & Tritheme, in vit*

%h*b mi,

(»') Baluz.. tant, i. Mifcellan.p. i. &

Frafat.ifi tom. i. Mifcellan.

(JO Rhaban. de Computo, c. 6j.]>. 6*i

(/) Tom. z. Cafitul. f. 1578*
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prefcrice par le Canon du Concile d'Ancyre* La iccondc quel-

tion regirdoit une pcrlonne mordue au pied par un chien

enragé. Quelques-uns lui donnèrent à manger fans qu'elle b'en

apperçut , le foie même du chien , comme un remède propre

pour fa guérir. Rhabun exeufe ceux qui en avoient agi aiifï
,

s'ils l'ont fait lans y penier du mal, & dit qu'il faut leur dé-

fendre d'employer à l'avenir de femblablcs remèdes ; & pour

effacer ce qu'il pouvoit y avoir de faute de leur part , leur

ordonner pour pénitence quelques diieiplines , ou quelques

jours de jeune. Sur la troifiéme qucllion , où il s'agilfoit de

crimes abominables contre la pureté, il déclare qu'on doit

punir les coupables fuivant la févérité des Canons ; & qu'il

fiut en agir de même envers ceux qui tuent leurs parens.

Il laifle toutefois à ce Cor-Evêque , la liberté de modérer la

pénitence des coupables , autant que la diferétion qui cfl la

mère des vertus , le demandera.

XLVI. En une autre occafion, Regimboldeconfulta Rha- Lettre àR*>

ban fur divers autres fujets , mais qui regardoient également g'mboldc

la pénitence (m). Que Faut-il faire, lui difoit-il, de celui qui

tend un piège à un Chrétien pour s'en rendre maître, &
qui enfuite le vend aux payens ? Rhaban répond

t
que cet

homme étant coupable d'homicide , doit être ioumis à la pé-

nitence ordonnée par le Concile d'Ancyre contre les homici-

des. Il cite fur cela le paffage du Deuteronome, où nous Ii- Dnaenmm,

fons
,
que Ci un homme eft furpris à tendre un piège à fon -4« 7-

frère d'entre ies enfans d'Ilracl , & que l'ayant vendu comme
efclave , il en ait reçu le prix , il fera puni de mort. La
féconde queftion concernoit les enfans qui fe trouvent étouf-

fés , étant couchés avec leurs pères & leurs mères , lans que

Ton fâche au vrai s'ils ont été étouffés , où s'ils lont morts

d'eux-mêmes. Rhaban décide, qu'encore qu'il ne paroiffe point

qu'ils aient été étouffés par la faute de leurs pères & de leurs

mères, ceux-ci ne peuvent être en sûreté de conlcience , &
qu'on doit leur impoler une pénitence : mais que s'ils recon-

noiflent qu'ils font la caufe de la mort de leurs enfans, ils

doivent être punis comme homicides , & faire une pénitence

de dix ans, fuivant la décifion du Concile d'Ancyre. Rhaban
remarque que depuis on avoit abrégé le tems de cette péni-

tence , en la réduifant à trois ans, mais feulement pour ceux

(m) Tu», 8. Coruil.p, i8f y.

E eeee ij
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qui avoient étouffé leurs tnfans faute de précaution. Ilsétoîent

obliges de pafier la première année en jeûnant au pain& à Peau

,

& en vivant pendant tout le terns de leur pénitence dans la

continence. Le troifiéme cas propofé par Regimbo.de étoit

de fçavoir , fi quelqu'un pouvoir épouler la veuve de Ion pa-

rent. Rhaban le renvoyé à ce qu'il avoit dit fur cette matière

dans fa réponfe à l'Evèque Humbert , donc il lui envoie co-

pie, afin qu'il y apprît en quel degré le mariage étoit permis

entre parens. Il décide fur la quatrième quefbon ,
que les cri-

mes d'adultère & de fornication commis entre des parens,

doivent être punis très-feverement, comme étant du nombre
LroH, eq. io. des plus grands crimes. Sur quoi il rapporte la Loi du Levi-

tique qui condamne à mort les adultères & les inceflueux :

il cite encore les Canons des Conciles de Néocefarée , de

Laodicée & d'Ancyre. Ce dernier condamne les adultères à

fept ans de pénitence. Théodore de Cantorberi en ordonne

douze pour les inceflueux ; d'autres quinze, & quelques uns leu-

lement fept. Il exhorte Regimbolde à en fixer le tems , par

rapport à la ferveur & à la fincerité de la douleur des péni-

tens. Ce Cor-Evêque avoit encore demandé, s'il étoit per*

mis de chanter des Méfies où des Pfeaumes pour un efclave,

qui s'étant enfui de chez fon maître étoit mort pendant fa

fuite. Rhaban répondit que cela n'étoit point défendu dans les

UVetr. i, 18. divines Ecritures ; que l'Apôtre faint Pierre ordonnoit feule-

ment aux efclaves d'être ^fournis à leurs maîtres
_, ioit bons &

doux , foit rudes & fâcheux , que le Concile de Gangres dans
fon troifiéme Canon dit anathême contre ceux qui autorifent

les efclaves à fe retirer du fervice , fous prétexte de piété ;

que l'on doit avertir ceux qui ont quitté leurs maîtres d'y re*

tourner , de crainte qu'en méprifant le commandement du
Seigneur , ils ne foient frappés d'un anaihéme perpétuel ; que
Ton doit néanmoins prier pour les efclaves morts dans la fuite,

s'ils n'ont point commis d'autres crimes qui rendent infruc-

tueufe la prière que l'on feroit pour eux. Il appuk fa réponfe
d'un paflage de laint Auguflin , où il efl dit que torique l'on

offre le Sacrifice de l'Autel pour tous les baptifés, c'efl une
a&icn de grâces pour les jufles , une propitiation pour ceux qui
ne font pas extrêmement mauvais , & une Çonfolation pour
les vivans lorfque ceux pour qui on les offre , font très mé-
dians. La fixiéme queflion regardo't un homme qui fe diiant

Prêtre, quoiqu'il ne le fût pas, avoit adminiftré le Sacrement
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de Baptême. La réponlc de Rhaban, cfl que Ion do.r s'in-

former li cet homme étoit baptiic, & s'il avoir conféré le B?p-
temepar les trois immergions, & au nom de la Sainte-Trini-

té ; que s'il en étoit ainli , il ne falloit point réitérer le Bap-
tême , mais ieulemcnt confirmer par l'impolition des mains de
l'Evcquc & par fonction du iaint-Chrcme, ce qui avoit été

fait. 11 rappon e là deffus les fentimens de faint Ambroifc &
de faint Auguftin. La dernière qucflion cfl touchant ceux qui
pendant le Carême ont mangé de la chair , & ceux qui ont
juré fur l'Autel ou fur les reliques des Saints. Rhaban ne
s'explique pas clairement fur ces fortes de fermens , mais il

dit que ceux qui ne jeûnent point en la manière qui efl or-
donnée par TEglife, en rompent l'unité & agiflent contraire-

ment aux traditions des faints Pères; qu'ainii il faut les met-
tre en pénitence. Il n'en fixe pas le tems, difant qu'il faut le

laiflcr à la diferétion du Prêtre
, qui doit lalongcr où le ref-

traindre félon la ferveur ou la tiédeur du pénitent.

XLVII. Heribald , Evêque d'Auxerrc , eut encore recours à Lettre à He-

Rhaban , fur quelques difficultés qui regardoient l'adminiflra- ribalci

tion de la pénitence (»). Celui-ci répondit par une lettre im-
primée à Ingolftat en 1616

, par les foins deSrewartius
; par

M. Baluze à la fin du Traité de Reginon , Abbé de Prum *

par M. Bafnage dans le fécond tome des anciennes Leçons de
Canifius. Dom Mabillon n'en a donné qu'un endroit du trente-

troilïéme chapitre , qui étoit akeré dans l'édition de Ste\x ar-

tius, & que M. Baluze avoit déjà tâché de rétablir. Ce Père
s'eft fervi

,
pour donner le texte de Rhaban dans toute fi pure-

té , d'un manufer it de faint Gai , d'environ 600 ans , & d'un au-
tre qu'il avoit de M. Faur Docleur de Sorbonnc. Cette let-

tre qui efl divifée en trente-quatre chapitres y n'eu
1
qu'un tifTu

de Canons & d'extraits des Décréta les des Papes , fur la pé-
nitence que l'on devoit immoler aux homicides , aux adul-

tères, aux parricides & aux Clercs qui depuis leur ordination
étoient tombés dans quelque crime capital. Le chapitre le plus

remarquable cfl le trente troifiéme, dans lequel Rhaban ré-

pond a deux queftions, dm la première efl dcfçavoir fî PEu-
chariflie après qu'on l'a reçue, va au retrait, comme les au-
tres alimens, & li enfuite die reprend la nature qu'elle avoit
avant qu'el.e fût confaoée fur l'Autel. Rhaban répond d'a-

(n)Tom, 1, ai. f.Left. Cm fit ^xs^Edit^aftiagt^ ÇMabil. i»An«UUh, p. 17,
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,

bord que cette queflion efl fuperflue
,

puifque Jefus-Chrift

a dit dans l'Evangile que tout ce qui entre dans la bouche
païTe dans le ventre & efl jette au-dehors. Il dit enfuite que
le Sacrement du Corps & du Sang du Seigneur, quoique fait

de chofes vifibles & corporelles , opère la fantification invi-

fible tant du corps que de l'ame-, & qu'au refle il n'y a point

de raifons de croire que ce qui fe digère dans l'eflomach , &
paflfe au retrait , reprenne enfuite fon premier état, perfonne

ne l'ayant jamais dit. Il efl vrai , ajoute-t-il , que quelques-uns

qui ne penfent pas fainement du Corps & du Sang du Sei-

gneur , on dit que ce même Corps & ce même Sang efl ce-

lui qui efl né de la Vierge Marie , dans lequel Jefus Chrift

a fouffert fur la Croix , & efl refîufcité du iepulcre. Erreur

que nous avons combattue , autant qu'il nous a été pofïible , dans
notre lettre à l'Abbé Eigile , où nous nous fommes expliqués

fur ce que l'on doit croire de ce corps. Eigile ne fut fait Ab-
bé de Prum qu'en 853 ; ainfi il faut mettre la réponfe de
Rhaban à Heribald en 854, & au plus tard avant le mois

de Février de l'an 8ç6 > auquel il mourut. PJufieurs trouvè-

rent mauvais qu'Heribald eût propofé une queflion de cette

nature , & que Rhaban y eût répondu , entre autres (0).

Gerbert Archevêque de Reims , & depuis Pape fous le nom
de Sylveflre II. Il efl même dit dans la lettre de Rhaban 3
que fon fendment efl contraire à celui de faint Clément Pape,
& de plufieurs anciens Pères qui enfeignent que le corps du
Seigneur ne va pas au retrait avec les aiimens ordinaires :

mais il efl vifible que c'eil une note marginale qui eft paffée

dans le texte : aufïï M. Baluze l'a-t-il retranchée du corps

de la lettre de Rhaban. On peut juflifîer cet Auteur, de
même qu'Heribald , en difant qu'il n'étoit point queflion

entre eux du corps du Seigneur , mais feulement des Sym-
boles du pain & du vin , fçavoir s'ils alioient au retrait com-
me les autres aiimens qui fe digèrent dans l'eflomach , ou
s'ils reprenoient la même nature qu'ils avoient avant la confé-

cration. A cet égard on ne peut les aceufer d'avoir péché con-
tre la foi , ni d'avoir penfé indécemment du Corps êc du
Sang du Seigneur (p). Le trente- quatrième chapitre regarde

(0) Gerbertus, Traftat. de Corpore

Domini. Pez , Tom, z, Anecdot, fart. z.

f. 133.

(p ) Mabill. Prafat. in tom. 6, Ad. »,

7a./>. 2J.
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la dépofirion & le rétabliflement d'Ebbon Archevêque de

Reims. Herib.ild avoit prié Rhab.iii de lui en dire fon 1. n-

timent. Il ne voulut point s'expliquer la-deflus , difant que

c/étoit l*arTaire de ceux tjui avoient dépofé 8c rétabli cet Evc-

que, 11 dir feulement qu'étant déjà Evéquc de Maycnce, il

avoit trouvé Ebbon placé iur le Siège Epifcopal d Hildesheim

en S.ixe, & qu'il ne l'avoir point empêché d'y faire les fonc-

tions Epifcopales, parce qu'il avoit appris que le faint Siège

l'avoit rétabrî; & qu'Ebbon avoit continué les fondions jui—

qu'a fa mort. Il ajoure qu'il avoit depuis peu écrit à Hinc-

mar, à la prière de quelques Frères que cet Evoque avoit

dépoLs du laccrdocc , & privés des fondions cléricales, parce

qu'ils avoient été ordonnés par Ebbon depuis fon rétabiiiTe-

ment , & qu'aufTi tôt qu'il auroit reçu ta réponle d'Hincmar,

il la lui communiqueroit. La lettre de Rhaban à Heribald,

porte le nom de Pénitentiel dans l'édition de M. Bafnagc
,

qui remarque que le trente- quatrième chapitre touchant Eb-
bon, y a été ajouté (y).

XLV11I. Le Traité Intitulé : Contre ceux qui contredifent la Traité con-

Réçle de faint Benoît , a été donné par Dom Mabiîlon lur un tr(> ceux qui

manuferit de l'Abbaye de Molle (r). Rudolfc qui en fait men- r^J^
tion , dit que Rhaban l'adreiTi à l'Empereur Louis le Débon- B.nou.

raire (i), pour combattre l'opinion de ceux qui rrouvoient à

redire à ce qu'on lit dans la Régie de faint Benoît touchant l'o-

blation des enfans. Il y a beaucoup d'apparence que Rhaban le

compoia ci Poccafion de Gotelcalc qui , réclamant contre fes

vœux , le pourvut pardevant les Evêques du Concile de Ma) en-

ce , où il accula Rhaban de l'avoir contraint de fe Lire Moine

,

& de ratifier les vœux que fes parens avoient faits pour lui dans

fa jeunciTj. Les Evéques du Concile déchargèrent Gotelcalc;

mais Rhaban appel'ade leur Sentence à l'Empereur Louis. Ceux
que cet Evoque attaque d.ns cet Ecrit, difbient qu'il n'etoit

point permis aux parens de confacrer leurs erfans encore en

ba> âge, au Service de Dieu ; qu'il ne convenoit point à un

homme libre de faire fon fiK eiclave, ni d':mpofcr a Dieu une
loi humaine. Rhaban leur répond premièrement, que, luivant

la dodrine de laint Pau' , nous formnes tous un en Jclus-Chrifl,

(f) BASNAGEjLfû. CANis.rom. 2. part, i (r)MABiLL. Tom. 7. Annal. in Apptnd.

*•/. JTZ.
;

p. 726.

(s) Tom. 6. AU. p. 19.
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foie libre , foie efclave ; que les Saints Pères ont tenu à grand

honneur d'être appelles Serviteurs de Dieu ', que cette qualité

eft donnée dans les iaintes Ecritures à Abraham , à Moyfe , à

Job , à David & aux autres Patriarches & Prophètes. 11 prou-

ve enfuire par plufieurs exemples qu'il eft permis à tous les Chré-

tiens de confacrer leurs enfans à Dieu. Abraham lui offrit fort

fils : Jephté immola fa fille pour accomplir le vœu qu'il avoit

fait: Anne femme d'He'cana confacra fon fils Samuel à Dieu:

plufieurs Nobles Romains offrirent leurs enfans à Dieu pour

être élevés fous la difeipline de faint Benoît ; Equitius^

Maur fon fils ; & Tertullus , fon fils Placide ( t ). Après quoi

il rapporte divers paffages de l'Ecriture pour montrer que

l'on ne peut fe difpenfer d'accomplir le vœu que fon a fait à

Dieu. Il fait voir encore que l'Etat Monaflique a été in-

flitué par les faints Pères enfuite de l'infpiration qu'ils en

avoient reçue de Dieu , & fait remonter la difeipline des Céno-
bites jufquaux tems Apoftoliques , leur appliquant ce qui eft

dit dans les A&es des Apôtres
,
que la multitude des Fidèles de

Jerufalem n'avoit qu'un cœur & qu'une ame , que tout leur étoic

commun , qu'ils vendoient leurs terres & leurs biens, & les par-

tageoient entre eux, donnant à chacun félon fes befoins , fans

que perfonne poffédât quelque chofe en propre. II finit par un
long paflage du Livre de faint Jérôme contre Vigilance qui ,

comme fes adverfaires , avoient décrié la Profefïion Monafli-

que. On ne fçait ce que produifit cet Ecrit de Rhaban, ni

s'il obtint la révocation de la Sentence du Concile de Mayence.

Mais il eft certain que Gotefcalc fut obligé de continuer à vi-

vre en Moine , & que ne pouvant refter à Fulde à caufe de fa

méfintelligence avec Rhaban , il fe retira à Orbais dans le Dio-

cèfe de Soiffons. Dans un voyage qu'il fit à Rome vers l'an

846 , il s'arrêta quelque tems chez le Comte Eberard un des

Seigneurs de la Cour de l'Empereur Lothaire (u). Les difeours

qu'il y tint fur la prédeftination des bons , à la gloire, & des

méchans,à la mort, déplurent à Notingue, qui en donna avis

à Rhaban (x).

lettre de XLIX. Rhaban réfuta la doSrine de Gotefcalc dans la ré-
RliabanàNo"ponfe qu'il fit à Notingue en montrant que rien n'eft plus coflh

•

(OGregorios,/. 1. Dialog. r.j./>220. j (*) Rhaban. Vrx r
t.in Epiji.ad Noti»£,

traire
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traire a la honte & à la juftîce de Dieu

,
qui veut que tous les

hommes loient iauvés que de dire que tout homme prédtftiné

à i\ vie ne peut être damné (y) ; & que tout homme predcitinéà

la mort ne peut être iau\ é. C'cit la doctrine qu'il attribue à Go-
Cefcalc fans le nommer. La railon qu'il apporte contre la pré-

deftination à la mort , c'ett qu'il elt injuitc de damner un hom-
me quia péché non par volonté, mais par néccflké. Il cite là-

deiTus plulieurs paflages tirés deiaint Profpcr, de laine Augul-
tin , de l'Hypognofticon & duLivrcdeGcnnadc, intitulé: Des
Dogmes Ecclèjïafiiques. Il marque en peu de mots a Notinguc ce

qu on doit coire fur la Préicicnce, la Prédestination , la Grâce
& le Libre-Arbitre-, fçavoir , que Dieu a prévu ceux qui lc-

roient bons & ceux qui ieroient méchans
;
qu'en conféqucncc

il a prédeftiné les bons à la vie éternelle ; mais qu'il a feulement
prévu que les méchans périront éternellement, lans les prédefti-

ner lui-même à la mort ; que tous ceux qui icront fauves le fe-

ront par la grâce de Dieu
;
qu'encore que le Libre-Arbitre ait

été corrompu par le péché du premier homme, lorfque la bonté

de Dieu le gouverne félon fon bon plailir , l'homme peut méri-

ter par Ion Libre-Arbirre une récompenfc éternelle
;
que s'il

abuie de ion Libre-Arbitre par orgueil , il n'eft pas digne de
la gloire, mais de la peine ; & que pcrlonne ne doit examiner
ni approfondir les fecrets de Dieu.

L. Rhaban écrivit une autre Lettre contre Gotefcalc , adref- Lettre êe

fée au Comte Eberard, pour l'engager à le faire fonir de la mai-
Rll

^

ban -ll:;b<>

fon , fous prétexte qu'il enteignoit des erreurs fur la Prédcfti-

nation & fur la Ra probation (s). Il a déjà , dit- il
, jette pluficurs

perfonnes dans le délelpoir
,
parce que , conléquemment à fa

doctrine , ils fc difoient à eux-mêmes : Qu J
ai-je affaire de tra-

vailler à mon falut? Je ferai le bien inutilement , iî je ne fuis

pas prédeftiné : Et fi je le fuis , j'obtiendrai la vie éternelle
,

quand même je ferois du mal. Rhaban o
f
ipole à ce lentiment

ceux de faint Auguftin, de faint Profpcr & de quelques autres

Pères. Gotefcalc , oblige de fortir d'Italie , vint à Maycnce au

commencement de Tan 848. A la nouvelle de fon arrivée Rha-
ban aflfembla un Concile, où le Roi Louis affilia. Gotefcalc y
prefenta une profeffion de foi , dans hqucllecn expliquant la

doctrine, il diloit qu'il y a deux Prédestinations ; l'une des Elus,

»—^— ii«- 1 1 - _i

(y) Rhaban-'. ?rx
r
.\t in Fpi/1. .\d No- (*.) Tom, z. Optrum Snmundi^p, ioi£.

ting.tom. 1. Op'rum Sirmm»di t p, 999.

Tome XFI IL Fffff
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Cour la béatitude *, & l'autre des Réprouvés , pour la damnation,

1 reprenok Rhaban de ce qu'il enicignoic que les médians n é-

toient point prédeflinés à la damnation , mais feulement que Dieu

l'avoit prévue par fa préfcience. Le Concile condamna Gotefcalc

comme convaincu d'erreur , l'obligea de fortir du Royaume de

Louis , avec promette, fous ferment , de n'y rentrer jamais , &
le renvoya à Hincmar de Reims dans le Diocèfe duquel il avoit

été ordonné Prêtre.
lettres Me jj # Le Concile

>
ou plutôt Rhaban, écrivit en même tems à

Hincmar! Hincmar ,
pour lui rendre compte de la conduite & de la con-

damnation de Gotefcalc , en le priant de le faire enfermer , &
d'empêcher qu'il ne répandît plus fes erreurs (a). Hincmar fit

tout ce qu'on avoit demandé de lui ; & fur la fin du mois de

Mars de l'an 8 50, il en écrivit à Rhaban , en lui envoyant la

grande Confefïion de Gotefcalc , l'ouvrage de Prudence , Evê-

cue de Troies , avec quelques autres Ecrits qui tendoient à ap-

puyer la dodrine de Gotefcalc, Rhaban s'excufa fur fon âge &
les infirmités , de répondre aux paffages rapportés par l'Evê-

que Prudence : il fe contenta , en répondant à PEvêque de

Reims, de lui envoyer les deux Lettres qu'il avoit écrites à No-
tingue Evêque de Vérone , & au Comte Eberard , dans lef-

quelles il croyoit avoir fait connoître fuffifammentce qu'il pen-

foit fur la Prédeftination. Il ne laiffa pas de l'appuyer encore par

un grand nombre de paflages de l'Ecriture & des Pères, mon-
trant que le nom de Prédeftination fe prend toujours en bien ;

que Dieu ne porte point les hommes au mal
;
qu'il n'eft point l'au-

teur de notre damnation
;

qu'il n'endurcit point le cœur des

hommes ,
qu'il permet feulement qu'il foit endurci , ou par leur

propre malice , ou par celle du démon ; que Dieu n'a pas fait

la mort ; qu'il ne prend point plaifir dans la perte de ceux qui

meurent ; & qu'il veut que tous les hommes foient fauves &
viennent à la connoifïance de la vérité. îl avertit Hincmar d'em-

pêcher que l'on n'agite ces fortes de queftions qui ne peuvent que

caufer du fcandale parmi les Fidèles. Il lui témoigne fon étonne-

ment de ce qu'il avoit encore lailTé écrire ce Moine fur ces ma-
tières , & lui conieille de ne le lui plus permettre jufqu'à ce qu'il

fe foit rétrdâé ; le regardant comme un homme plein d'orgueil

& incorrigible , il ne croit pas qu'on doive lui accorder la Com-
munion ; & lui reproche d'avoir demandé l'épreuve du feu en

(a) T»iw, 7. Ççncil. ptg. ;i. # pag, $90.
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préfence du Roi , des Evêques , des Prêtres , des Moines & du

Peuple,pour prouver qu'il étoit Orthodoxe dans les lenrimcns.Ccs

forces d'épreuves écoient encore en ul.ige alors, & Hincmarcn
prend la defenle dans une de l'es Lettres qui. cil a Hildegairc,

Eve jue de Meaux.
LII II faut mertre parmi les ouvrages de Kh.ih.m un Glof- GfofltSiedi

faire Latin-Tudefque fur cous les Livres de laotien & du nou-

veau T dament. M. Lambecius die que le Manulcrit que l'on

caconfcrvedansla Bibliothèque Impériale ,
paroît eue dutems

même de cet Auteur (b). Il croit dans le deflein de le faire

.me tre fous la preffe avec des notes de fa façon , lorl qu'il en

fut empêché pir la mort. Dom Bernard Pcz a fait imprim r

dans fes Anecdotes un autre Gloffaire lur les termes les plus dif-

ficiles de la Bible (c): il cil comme le précédent en Latin-Tu-

delque , mais on ne croit pas qu'il foit de Rhaban.

LUI. LesDilcours 280 & 290, dans l'Appendix du cin- Pifcoursd*

qutéme Tome des Ouvrages de faine Auguflin , font attribuée à
Rhalwn -

Rhaban dans la nouvelle Edition (d) : & quelques-uns pcnlcnc

qu'il cft encore Auteur du 303 : mais les Ediceurs ne le décla-

rent point fur ce dernier , en faveur de Rhaban : ils dilent leu-

lement qu'il n'eft point de faint Augullin ,
parce que ce Père

n'avoir point coutume de copier les aucres lans les nommer :

mais que c'a été aflez la coutume de Bcde, d'A eu in , de Rha-
ban, & d'Yves de Charrres. En effet ce Diicours n'eft qu'une

compilation des Ecrits de (aine Auguflin même , & de faine Cy-
prin.

LIV. Rudolfe
,
parhnt des Commentaires d^ Rhaban far Ecrit»deRha-

1 Ecriture , dir en général qu'il en avoir fait iur les Livres ,

b™
d^ (omt

tant de l'ancien que du nouveau Teflament (e) ; mais lorfquil

en fnt le dénombrcme/.r , il n'y fiit entrer q^c ceux que nous

avons dins les Recueils imprimés dc<: Ouvrages de cet Auteur.

O.i doit néanm nns reconnoîcre qu'il yen a quel jucs- uns do t

Rudo'fe n'a .point parlé , nommément le Commentaire lur Da^-

niel,don R ruban fut lui-merr mentio 1 dans Ion Epîcre dédi-

catoire a Louis de Germanie (/") , imprimée à la tête de l'exp i-

(b) LAMBrcil'S , lib. 1. Biblint.C.
f.

p.$\<;. 41^- ~>$"i.

(c) P> Z, Ane i*. tent. I .part. i.p. }iO.

Schjltfa , l'bef.iHriéi MHÏ^j. loto. $. Vro-

hf.p. 51.

(J) T^m. II. Oper. Ah£. in aLlit. &
cô rrtilion.

(e) Rpdolf. tom. 6. Ad. Ord. S. Bitie-

didi . f. 1 3

( f) Tnfi. 4. Operu.n Rb.ib.tni
, p. 380.

in Iro'.oro.

Fffffij
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cation des Livres des Machabées. Rudolfë ne du rien non

plus du Commentaire de Rhaban fur la Pro. héiie d'Haïe : il

paraît touteiois qu'il exiftoit encore du tems de Tritheme ,
qui

rapporte les premières p.roles de la Préface (^) : ce qu'il ne

fait ordinairement qu'a l'égard des Livres qu'il a voit vus* Il

dit que ce Commentaire étoic divifé en huit Livres. Sigebert

lui attribue auifi un Commentaire lur Eidras \k) : & on cite un

rnar.ufcrit du Co.iége d'Oxfort , où l'on trouve un Commentaire

de Rhaban fur les A&es des Apôcres (#)• Les Bibliothéquai-

res qui font venus depuis
_,
comme Honorius d'Autun , àixie de

Sienne _, & quelques auties , lans en excepter Tritheme , aiTu-

rent que Rhaban avoit commenté tousLs Livres de ;'Ecriture :

mais iis ne diient poù»t qu'ils les aiei t vus tous. I'ritheme qui,

comme on vient de remarquer, rapporte toujours les premiers

mots des ouvrages qu'il avoit lus, paiîè un grand nombre des

Commentaires qu'il donne à Rhaban, fans en mettre les pre-

miers mots. Il ne le fait qu'à l'égard de ceux que nous avons,

de celui qui eil fur Eidras , &: fur l'Evangile de faint Jean. Ainlï

il y a lieu de croire qu'il ne eonnoiiToit les au*res que lur le

rapport d'autrui. On trouve dansles Bibliothèques d'Angleterre

une vie de fiinte Marie Magdeleine , fous le nom de Rhaban,
& une explication lur la Pâque & l'Agneau Pafchal (k). Ce qui,

dit Sigeberc du Traité de Rhaban lur les Bénédictions des Pa-

triarches, femble n'erre qu'un Extrait de Ion Commentaire lur

le 49e Chapitre de la Génefe , où ces Bénédictions iom rappor-

tées. On ne fçait ce que c'efl que le Traité de la nature uni-

verfelle jdté par Tritheme, qui le difHngue de celui qui a pour

titre : De ÏXJnivers : ni le Traite de la nature des choies , dont

Vincent de Beauvais fait honneur a Rhaban , & qu'il dit di-

vifé en cinq Livres (/). Poffevinlui attribue un Traité de l'Ori*

gine des Ckojes (m) \ un Livre lur la Valtur des Nombres', un

Ecrit intitule: De la Foi C ^retienne
}
& diviié en quatre Livres;

un autre qui avoit pour titre : Le Feflin de Dieu , dédié a l'Em-

pereur Louis , &: imprimé à Bafle en 1557- Comme on n'al-

lègue aucune raifon iolide,pour montrer que tous ces Ecrits

font de Rhaban , nous croyons devoir fufpendre notre juge-

{g) TRlTHTM.de Script. Ecclef. c. 167.

(/;) Sigfbert. de Scnptor. Ecclef. c.î>?,

(i) Cave , hijî. Litt. p. 477. />, 1 iz,

{\) Ibidem» Ibidem,

(I) VnJ'CFNTltS,Bîf//o©ar. t. r9.f.IÇ5«

(m) PosstviN , in ÂtftiratHi tom. j»
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ment la-deflus. Nous en ferons du même à l'égard d'une hii-

roire de l'Empereur Lo haire , de Louis de Germanie & de

Charles le-Chauve, faite en vers héroïques. Tout ce que l'on

peut dire, c'clt que Rhaban ayant paffé la plus grande partie

d'une allez longue vie a compolcr des ouvrages , on ne peut

douter qu'il ne s'en loit perdu pluiieurs , ceux-là iur-tout qui

étoient des réponlcs aux difficultés qu'on lui \ ropoloir de di-

vers c idroits. Le 1 raité des Vertus & des Vices imprimé par

les loins de Lazius, cfl: précédé, c deux petits Poèmes («),doat

le premier lu polo clairement que Rhaban avoit fait un clogc

dep'ulieurs Saints, cn vers héroïques. Hincmar lui attribue un

Ecrit Uir lepreuve que l'on failoit de Ion tems par l'eau froi-

de (0). Enfin on dit qu'il écrivit lui même fa vie: ce qu'il faut

apparemment enrendre de (on Epita^hc, où il donne lui même
un précis de fa vie On la trouve dans le Recueil de les Poé-

fies (p).

LV. Dinsles Col'eclions imprimées des Ouvrages de Rha- Fcrit= n.ppc-

ban , nous n'en connoifTor.s que quatre qui ne (oient pas de fci aKhabaru

lui (q) ; içavoir , le Traité intitule : Des Qaeftions des Canons

Penitenxwux , adrefTé a HeribulJ ; les trois Livres des Vices 8c

des Vertus, dont les deux premiers font d'Halitgaire
_,
Evêque

de Cambrai , & le troifiémc d'un Auteur inconnu ; le Commen-
taire fur la Régie de iainr Benoît

,
qui efl de Smaragdc ; &

l'Ecrit lur la naiffance, la vie & les mœurs de TAntcchriit
, qui

apparti' nt a Adfon Abbé de Mou:ier-en-Dcr. Le Traité du Sa-

crement de l'Euchariltie imprimé à Cologne en 15 ; 1 , fous le

nom de Rhaban , n'efl point de lui , mais de Pafchafe Rarbert,

comme on le prouvera en fon lieu. Nous avons montré plus haut

que l'ouvrage contre les Juifs attribué à Rhaban par le Pcre

Chifflet dan^ fonRecucil des Ecrits fur la foiCatholiu
1
ue,imprimé

à Dijon en 16 56, eft d'Amolon, Archevc ;ue de Lyon. PoflTevin

cite fous le nom de Rhaban un Livre de Révélations : c? que

l'on cn rapporte, n'eft pas oVgne de lui On ne peut non plus

lui attribuer la Glotte ordinaire fur toute l'Ecriture : clic eft

conllanrment de "Walafrid Sirahon : & Notkaire le Reguc n'a

pu l'attribuer à Rhaban, que parce qu'c le eft tirée, pour la plus

grande partie, de les Commentaires, Ceft par ja même railon

(») L/zii'S , de Veter. Ecrltfd Ri'ib. i (p) Fh'BAN Terni. 6. P. zxn.

t.-.yo. I *{q Ai .BiLi.l»}. 6. Ad. OrJia.f*nSi

(o) Hincm/R ,Tcm. z.O^.fag. 676. • Btntdiui , p. }8. fcj Se.j
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que Sigebert , Triiheme & quelques autres mettent au rang des

Ouvrages de Rhaban , un Traité de> Myfleres de la M elle
_, un

autre des divins Offices , 8c un Dictionnaire des Significations

Myiliques Ce ne font que des Extraits que quelques inconnus

ont faits des Trai.ésde Rhaban > intitulés : De ïlnftkuùon des

Clercs > de la Dtfciphne Ecrlèfiiftique , & des allégories. M.
Cave remarque qu'il y a dans la Bibliothèque du nouveauColIége

d'Oxfort, un manulcrit qui contient un Commentaire (ur lePen-

tateuque (r) , & que dans la Préface fur l'Exode, il efl die que

Rhaban avoit compote le Commentaire fur la Genefe, mais que

l'Explication des quatre Livres fuivans appartient à Strabon ion

Difciple. Cette Préface ou cette note de qui qu'elle foit , ne peut

prévaloir fur le tém ignage de Rudolfe \s) , qui dit en termes

exprès que K haban écrivit des Commentaires fur la Genefe , fur

l'Exode, le Lévitique, les Nombres& le Deutéronome, à la priè-

re des E veques Frécuife , Fridurich & Humbert.

Jugement LVL Ce dei nier qui étoit Evêque de Virtzbourgregardoit

des Ecrits de Rhaban comme l'ornement du Clergé de Germanie (f) : & on
Rhaban. vo j r par l^éloge qu'en a fait Amolon Archevêque de Lyon

, que

fa réputation n'étoit pas moins bien établie dans les Gaules
;
qu'il

y étoit connu autant par la probité de fes mœ;rs & la pureté de

fa doctrine , que par fon fçavoir. Né avec de grands talens

pour toutes fortes de feiences, il y en eut peu qu'il n'entreprît

de cultiver: & il le fit avec fuccès. Il auroit pu, avec le (ecours

des Langues Grecque & Hébraïque qu'il pofféioit, expliquer

de îui-même les divers fens de l'Ecriture, & en développer les

myfleres. Ce parti lui parut contraire à la modeftie & à l'humilité,

qui fit toujours fon caractère. Il aima mieux march: r fur les

vertiges des Saints & anciens Interprètes («) ,
que d'en frayer

de nouveaux .^ux autres, en cherchant fa propre gloire dans fon

travail. Son ftyle cft fimple, clair , naturel & concis. Il efl moins

coulant dans les vers
,
qui ne font pas même exempts de fautes

contre la Profodie.

« " . LVII. On trouve dans fes Ecrits quelques endro'rs qui ont
Remarques

, » x • r»'»
fur quelques befoin d'explication. Il nie dans la Lettre ou Livre renitentiel
endroits des

£ Heribald , que e Corps de Jefus-Chnft dans l'Euchanflie foie

ban"

6
*" le même que celui qu'il a ^ris de la Sainte Vierge , & foutient

(r)CAVE , Hift. Litter. p. 4j- 8. (*) Apud Mabil.l. ta». S- -&nr. Orditt,

I lui RaA.&mvs> wPraj, in E^tbieltn.*
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h même choie Âafis fa Lettre à l'Abbé Eigile. Kn prenant à

la lettre ce qu'il dit lur ce fujet , on ne pourroit IVxcuier de

s'être éloigne du lcntimcnt dePEglile , qui croit que la Chair

queJclusA.hrilt nous donne dans les laines Myfteres , cil lamê-

ine qu'il a prife dans k icin de Marie , & qui a été crucifiée , en-

feve ie , & qui cil iortic du tombeau. C'efl ce qu'enkignc clai-

rement le Martyr iaint [gnaCe dans fa Lettre à FEgliic de Smir-

nCj en parlant des hérétiques de fon terns: Ils s'abflienncnt

,

dit-il , de l'EucharilUe, & ils n'affilient pas à la prière qui II

coniaerc
,
parce qu'ils ne croient point & ne confeflent point

que TEuchariilie efl la Chair de notre Sauveur Jcfus-Chrifl

,

laquelle a tout fouftertpour nos péchés, &: que lePcre a rcfïuf-

citée par fa bonté (.r). Ainfi en s'oppofant au don de Dieu , &
en le combattant par leurs difputcs , ils ie privent de la vie.

Saint Ambroile après avoir montré par l'exemple des anciens

miracles , la vérité de celui que Dieu opère dan« PEuLhariflic ,

par le changement du pain &- du vin en la Chair & au Sang de?

J. C. paffe au Myftere de l'Incarnation, dont celui de l'Euchai iilie

efl la fuite, Efl-ce félon Pordre naturel , dit ce Père , que Jefus-

ChrifleflnédeMarie(j)?N'cfl-il pas évident au contraire que

c'efl par un miracle qu'une Vierge eil devenue Mcre ? Or c'efl le

Corps même qui cil né d'uncV.iergc, qui efl produit pa r la parole

des Prêtres. Pourquoi donc confultez-vous Pordre naturel,quand

il eil queflion du Corps de Jeius-Chrifl dans l'Euchariflie
, puif-

que c'efl ce Corps-là même dont Jefus-Chrifl s'efl revêtu en naif-

fant d'une Vierge d'une manière furnaturelle ? C'efl cette Chair-

là même qui efl la vraieChair de Jeius-Chrifl. C'efl cette Chair

qui a été crucifiée & qui a été enfevelie. C'efl donc elle qui efl

véritablement dans le Sacrement. Saint Chryfoflome aoit telle-

ment perfuadé que le Corps de Jefus-Chrill dans PEuchiriilie

efl le même que celui qu'il a pris en le faifant homme (z)
, qu'il

dit que l'on voit dans les faints Myfleres le Corps même qui a

(x) AbEucharifti.î & oratione abftinent,

eo quod non confiteantur I uchariftiam

Carnem eireSalvatori> noftri JeiuCnnft.,

qux pro peccatis noftris pafla eft , quatn

Pater fu b n^gniratr fufdt.ivit.Qui ergo

Contradici:nt huic dono Dei , n Itérantes

moriuntur. Ignàtu'S, Epifi.ad Smirueos ,

n. 7.

(j) Numquid natur.r ordo prarcefft cùm
Jefus Dominui c\ M :rià nafeereuir ? Li-

quet quod prxter nature ordinem Virgo

generavit ; &: hoc quod conficimus Corpus

ex Virgine eft. Quid hic quxris naturx or-

dinem in Chrifti Corpore, cum prxter na-

tur.im fît ipfc Dominus Jefus p.irtus eK
Virgine ? Vera inique Caro Chrifti , qux
crucifixa eft , qua? fepulta eft : Verc ergè

Carnis illiuc Sacramentum tft. Am£
Lib.de hiffieriis, ? ;Q. t5 $40.

(i) Hoc Corpus ctiam |acens in pr -

pi revend funt Alagi.... Tu vides in terra,

neque folùm vides , dcâ etiam tangis , fed
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été mis dans la Crèche, & que les Mages y ont adoré , qu'on

le touche & qu'on le mange. Saint Auguflin voulant prouver

que la Chair deJefus-Chrifl dans l'Euchariflie doit être ado-

rée , en donne pour toute preuve que cette Chair efl celle-là mê-
me que Jefus-Chrifl a prife dans le fein de la Vierge

_,
& la mê-

me dans laquelle il a converfé parmi nous (a). II difoit aux nou-
veaux Baptifés : Recevez dans ce pain celui qui a été attaché à
la Croix : Prenez dans ce Calice ce qui efl forti du côté de Jejus-

Chrift. Nous ajouterons encore le témoignage de faint Pierre

Chryfologue qui enfeigne que Jefus-Chrifl eft ce pain qui efl

formé du grain dont le fein d'une Vierge efl l'origine (b) ; qui

s'eil accru & comme fermenté pendant le cours de fa vie mor-
telle

; qui a été comme pétri & préparé à la Croix
;
qui a été

mis dans le tombeau comme dans une efpece de four
; qui fe

conferve dans chaque Eglife ; qui efl offert fur l'autel , & qui

donne aux Fidèles une nourriture célefle. Ajoutons encore ce

que dit faint Eloy dans une de fes Homélies : Croyez avec cer-

titude & avec fermeté que , comme la chair que Jefias-Chrifl a

prife dans les entrailles de la Vierge , efl fon vrai Corps (<?) ;

de même le pain que Jefus-Chrifl donne à fes Difciples, & que
les Prêtres confacrent tous les jours efl le vrai Corps de Jefus-

Chrill : Et ce Corps qu'il a pris & celui qui efl coniacré , ne
font pas deux corps , mais un feul & même corps ; enforte que ,

îorfque l'un efl rompu & mangé , Jefus-Chrifl efl mangé
y &

demeure néanmoins vivant & parfait. Tous les Catholiques

étoient perfuadés, avant que Pafchafe rendît public fon Livre du
Corps & du Sang du Seigneur, que ce Corps & ce Sang étoient

véritablement dans l'Euchariflie , & que le pain & le vin y
' « 10——. . . n i.» m . «miia i i i

«i n i
i i n wa_w.

ctiam comedis ; & eo accepto domum re- hrysologus , Serm. 67.
verteris. Chrysoîtomus , Hom. 45. in

Joan. vide ?3 Hom. 24. in i.ad Cor.

(a) De Carne Maris Carnem afliimp/îr,

in ipfà Carne hic ambulavit,& ipfam Car-

nem nobis manducandam ad falutem de-

dit. Aug. in PJxlm. pS. »• 9. />. 106?

.

Hoc accipite in pane quod pependit in

Cruce ; hoc accipite in Calice quod ma-
navit de latereChrifti. Idem Serm ad Neo-

phitos.

(h) Ipfe eft panis, qui fatus in Virgine,

fermentatus in Carne, n Cruceconfeclus,

in fornace co&us fepulcri , in Ecclefiis

conditus , illatus altaribus , cœleftem

cibura quotidiè Fidelibus fubminiftrat.

(0 Scitote veraciter & crédite firmitet

quod fîcut Caro Chrifti , quam afTumpfit

in utero Virginis , verum Corpus ejus eft,

& pro noftrâ falute occifum : ita panis

quem tradi lit Difcipulis fuis , & quem
quotidiè confccrant Sacerdotes in Eccle-

fiâ , verum Corpus eft Chrifti , nec funt

duo corpora , caro quam aiïumpfit & ille

panis , fed tantùm unum Corpus : in tan-

tum , quod dum illefrangitur & comedi-
tur , Chriftus immolatur & editur , & ta-

menunus & integ.r permanet Eligius,
Hom. if. Vide & alios apud Mabillon»
Totn. 6' AÏÏorum in Prœf. pag, 17.

étoient
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'

éroient changés au Corps 8c au Sang du Sauveur: mais aucun
Ecrivain de t >n rems n'avoir dir en termes aulfi clairs que lui

,

que ce Corps fut le même cjui efl né de 1 1 Vierge. C'étoit tou-

tefois , comme 01 vient de le montrer , la doctrine des iiécles

précedens: mais parce que les Auteurs du neuvième (iéJc, ou
n'avoienr pis lu les paUages que Ion vient de rapporter , ou n'y

avoient pas fait afTez d'attention, ils s'éleverenc, pour la p'u-

part, contre Palchalc, entr'autres, Rhabin & Ratrimn, pré-
tendant qu'U introduiloit un langage nouveau dans la dodr.nc
de l'Egliic. Mais au fond ils penloienc comme Pafchafe fur la

préfence réelle : & leurdilpute ne coniïftoit que fur les termes.

Rhaban admet en effet la préfence réelle daris l'Euchariftie , &»

même la tranflubftantiation du pain & du vin au Corps & au
Sang de Jcius-Chrift. Voici les paroles: Qui ieperluaderoit ja-

mais que le pain eût pu être changé en chair , & le vin en fang,

fi le Sauveur lui-même ne nous en eût affuré, lui qui a créé le

pain & le vin, & qui a tout fait de rien (d) ? Il efi plus facile

de faire quelque choie d'une autre
, que de créer toutes chofes

de rien. Pouvoit-il s'expliquer plus clairement fur la préfence

réelle & lur la tranffubftantiarion, qu'en difant qu'elle efl l\f-

fer de la puifTance de Dieu , qui d'une choie en fait une autreï

Il dit ailL urs que , quoique le pain & le vin paroiffent toujours

à nos yeux , étant néanmoins fandiflcs par le Saint Efprit , ils

pafTent en Sacrement du divin Corps. Et ce qui fait voir qu'il

entendoit un changement réel du pain & du vin , & non pas

unehangemen 1 moral , de figure & de vertu , c'eft qu'il nie dans

fa réponle à Hériba d que TEucharitiie , c'eft-i-dire , les Sym-
boles du pain & du vin , après qu'on les a reçus retournent à

la première nature qu'ils aveient avant qu'ils fo fient confaerés

fur l'autel. Car ce retour qu il nie , ne peut s'entendre d'un re-

tour moral , mais d'un retour phylique & réel. Quant au repro-

che que l'on fait à Rhaban d'avoir enfeigné qu'aucun Ci échu-

mene
,
quoique mort dans les bonnes œavres, ne peut parve-

(d) Quis unomm crederet quod panis

în carnem potuifiet converti , vel vinum
in f?nguinem , ni fî ipfe Salvator diceret

,

nui pan m &r vinum creavit, & omnia ex

nihilo f cit .' Faolius eft aliquid ex alio

fàcere , quam omnia ex nihilo creare.

Rhabamis, de fi ris Ordtuibm , c*p. I y.

Tom. 6. P. 58 Hr autem dum funt vifi-

bilia , fancWi.at;i tnmen per SpiiittHn

Tome XVllL G gggg

Sanéhim , in Sncrmentum divini Corpo-

ris tranfeunr \-l { e lfiii.Clficorrtmc.jp.

II. p. i\. Q ' v ( ft enim raio ,. ut hoc,

quoi ftom ch digeritur & in fçgçftum

emittitur , i cru il in ft;itum prirtinum re-

deat , cum u lui hoc unquam ficri (.(Te

aiferuerit.' Tom. X Leition. Canijii part. i.



7U NITHARD, L'HISTORIEN. Ch. L.

nir à la vie éternelle , fi ce nell pir le martyre, il eft aifé de

l'en difculper
,
puifque l'endroit de fes Ecrits où Ton trouve ce

fentiment , n'eft point de lui , mais de Gennade Prêtre de Mar-

feille ,
qui en fait un article de Ion Traité des Dogmes Ecclé-

ftafliques (e). Nous avons dit ailleurs que ce Traité n'eft nen
moins qu'exa£t , & montré que l'Auteur y donne fouvent fes pro-

pres opinions pour des Dogmes de l'Eglife
(f).

On aura occa-

sion dans la fuite de parler de la conduite de Rhaban dans fa

difpute avec Gotefcalc.

Edition des LVIII. Nous ne connoifïbns que deux éditions générales
Ecrits de Rha-jçg

Ecrits de Rhaban , l'une en deux petits volumes qui paru-

à Cologne en i 5 3 2 , & qui ne contient que fes Commentai-
res fur quatre Livres de Moyfe , & divers Traités ; l'autre faic

en la même Ville en i626',divifée en fix tomes, dePimpref-

fion d'Antoine Hyerat. Quoiqu'elle eût été achevée en 1 6 1 6 , elle

ne parut que Tannée fuivante 1627. Cet Imprimeur l'avoit com-

mencée en 1 6

2

1 dans la ville d'Ourielle: mais les troupes ennemies

l'ayant faccagée & brûlée la même année , ils enlevèrent une

grande partie des feuilles dé/a imprimées: quelques foins que fe

donnât i'Imprimeur pour réparer cette perte , l'édition de Rha-
ban ne put être achevée avant le mois de Septembre de l'an

1626', comme il paroît par l'Epître dédicatoire à Jean Swic-
card , Archevêque de Mayence. Pour ce qui eft des éditions

particulières y nous les avons marquées en faifant le dénombre-

ment des ouvrages de Rhaban, qui ne fe trouvent point dans

l'édition générale de Cologne en 1 61 6.

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^

C H A P I T R E. L.

Nithard ÏHiJlorien ; Anonymefur îHifloire de la Corner/ion

des Bavarois.

Nithardl'Hi- I. T^T O U S ne dirons qu'un mot de Nithard , puifque Fhif-
ionen.

X^l to*re c
î
u ^ nous a kiflée •> & qui eft Ion feul ouvrage ne

comiuit prefque rien d'intéreffant pour notre fujet. Il étoit fils

»

fr

(0 Rhaban. Tom. i. f. S S. Itb, 4. de I \ (/) Voyei tom. 1 5. />. 42a.
Utâverf* |
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d'Angelbcrr, & deBcrthe tille do Chulcmagne

y fie conléqucrn-

ment coufm-germain par fa merc de Chartes , de Lothaire &
de Louis , tous trois enfans de Louis le Débonnaire. Ile ut beau-
coup départ à l'amitié de ce Prince, & partagea avec Char-
les le-Chauve ion fils toutes les difgraces qu'il eut à effuyer juf-

qu'en 845. Il nous a laide des Mémoires lur les diilcrens& les

diffenfions des enfans de l'Empereur Louis , & on regarde l'hii-

coire qu'il en a faite comme la plus fure de toutes. Il l'entrcpric

par ordre de Charles-le-Chauve , & la divifa en quatre livres

,

qui lont chacun précédé d'une PréfaceOÙ Nithard explique Ion

deflein. On la trouve dans le fécond tome du Recueil des Hil-

toriens de France, de M. du Chclnc. Elle fut imprimée à Paris

en notre langue , en 1 683 , de la traduction du Prciidcnt Cou-
fin , avec divers autres monumens qui regardent Unitaire de
l'Empire d'Occident.

II. M. Duchelne ne nous a donne qu'un fragment de celle Anonyme

de la Converlion des Bavarois , des Huns , des Sclaves , & des
J
ur l'Hirtoire

Carinthicns. Elle fut écrite vers l'an 858 (a). L'Auteur qui fïon^Baya"
n'efl pas connu > commence fon hiftoire a Tan 796 , auquel Pe- rois.

pin ayant lubjugué les Huns & étendu l'Empire François
, juf-

qu'au fleuve de Dravc, chargea l'Evêquc Amon iucceffeur de

Virgile dans le Siège de Juvane ou Sahbourg , d'inftruiie dans

la Religion Chrétienne ces nouveaux iujers , mê'és de Huns &
de Sclaves. 11 dit qu'en 798 Amon, revenant de Rome ou il

avoit reçu le Pallium des mains du Pape Léon , le Roi Charles

lui envoya un député pour l'engager à aller chez les Sclaves y
affermir la foi ;

qu'en effet cet Evêque y confiera des Eg'ilcs,

ordonna des Prêtres , inflruilit le peuple \ Se qu'a ion retour

dans fon Eve. hé, il fit connoîtreau Roi qu'il y avoit beaucoup

de fruit à faire dans le Pays , (i on y établiifoit un Esêquc
;
que

le Roi lui ayant demandé s'il connoiflbit un lujet p:opre , Ar-

non lui avoit nommé Theodoric
;
qu'il l'ordonna lui-même Evê-

que , & le conduilit avec le Comte Geroide en Sclavonie
,
pour

le recommander aux Principaux des Carin r hicns & des Peu-

ples voifins , au couchant du Dravc jul^u'à l'endroit où il fe

déchirge dans le Danube. Le refte du fragment regarde l'hif-

toire politique de l'Empereur Charles.

Iil. On rapporte au milieu du neuvième fiécle quelques pic- Pocfîcs ano»

ces de poelies fur les principales Eglifcs de Bavière {b), L'Au- nymes.

{a) T'oTO. l.Op. DUCHISNE yp.llO. (i) MABILL. A/i ilfJ. p. 146.
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teur ,

qu'on ne connoît poi.u, a non- feulement marqué Tordre,

mais encore la fucceffion des Evêques ; ce qui eft très-intéref-

fantpour l'Hiftoire Eccléfiaftique d Al cmagne. On voit par la

première pièce que les Catalogues ordinaires des Evêques de Ju-

vane ou Salsbourg font défectueux , & qu il en faut retrancher

Anfalogus s Savoius & Ezius , qui y font mis après Vital ; &
Bertric placé après Virgile. La troiiiéme pièce dnnne la fuite

des Evêques de Ratisbonne ; la quatrième , ceux de Frifingue ;

la cinquième , ceux de Petaw ; la fixiéme , ceux de Seben. On
trouve enfuiteles Epitaphes de Virgile, d'Arnon, d'Adalrara

& de Liuphrame
,
qui gouvernèrent fucceflivcment l'Eglife de

Salsbourg. L'avant dernière pièce a pour titre : De ïEvêque

Anes. On ne fçait quiétoit cet Evêque , ni le lieu d? fon Evê-
ché. Ce Poète le défigne fous le nom d'^Elim , 8c dit qu'il y
avoit deux fontaines & fept palmiers. Tout cela na aucun rap-

port avec la Ville de Salsbourg > ni avec les autres Villes Epif-

copales dont il avoit parié plus haut. Son Catalogue des Evê-

ques de Ratisbonne eft: très- différent des Imprimés ailleurs. Dom
Mabilion qui nous a donné toutes ces petites pièces de Poëfies

dans fes Analectes , a marqué dans une note ceux qu'il falloit

ôter de la lifte ordinaire des Evêques de cette Eglife : il en fait

de même à l'égard des autres Eglifes nommées ci-defïus. Il avoue

qu'il ne connoît pas Baldon à qui la dernière pièce eft adreflee

au nom du Roi Louis , qui le remercie du grand nombre d'E-

crits fur la Religion qu'il lui avoit envoyés , & le prie de lui en
expliquer le dernier , où il ne comprenoit rien

, parce qu'il étoit

tout énigmatique. Cela nous fait juger que Baldon étoit hom-
me de Lettres, & en affez grande réputation pour faire approu-

ver fes ouvrages à fon Souverain (c).

- '
~

i . i. . ,. i .i ,i », H ,ltmm

(c) Namqueanimura noftrum pia IstLficant tua Scripta. Mabili. in A/taieftis
, p. 34k
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CHAPITRE LI.

Des Conciles de Mdcon , de Reims , de Clichi £r de Tolède.

'A G R E STI N qui avoit été Secrétaire du Roi Théo- Concile d»

doric, ayant mis le trouble dans le Monaftere de Lu-
\

xcu ou il avoit pris l'habit monatlique
}
en lortit Tous prétexte

d'aller irêcher l'Evangile aux payens {a). Voyant que les pré-

dications ne produiloient aucun fruit
}

il revint à Luxcu ou il

continua à brouiller. Il inventa diverles calomnies contre la Rè-
gle de faim Colomban^ & pour la faire tomber, il chercha à

sappuyer du crédit de pluficurs Evêqucs
5 même de l'autorité

du Roi Clotaire. Ce Prince eïïaya de le ramener ; n'en étant

pas venu à bout il convoqua un Concile à Màconen 624 , où
Agrcftin fut obligé de propofer fes reproches contre la Règle
qu'il avoit jufques-là profeifée. Saint Euftafe Abbé de Luxcu
étoit prélent. Il répondit a tous les reproches d'Agreftin ; &
ayant tait voir que Ja Règle de faint Colomban ne contenoit

rien de contraire à la Religion , les Evêques le renvoyèrent en
l'exhortant de pardonner à Agreftin : ce qu'il fit.

If. L'année iuivante 62 5 , il le tint un Concile à Reims fous Concile de

l'Archevêque Sonnace (b) , ou fe trouvèrent plus de quarante ReimcCn62; *

Evêques des Provinces de Gaule qui dépendoûnt du Roi Clo-

taire , dont iix éto'ent Métropolitains; fçavoir, Sonnace de
Reims Préfi Jent du Concile , Theodoric de Lyon , Sindalfe de
Vienne, Sulpice de Bourges , Modegifile de Tours , Senoch
d'Eaufe ou Auch. IU tirent vingt cinq Canons, dont Flodoard
a donné l'Extrait dans Ion Hiftoire de Reims.

III. Il ne fera permis à perfooge de s'attribuer en propre ce Canamde

que l'Eglife lui aura donne par précaire
, quelque longue que

"

'

l
.°

.

1K1K *

foitfa pofleflion (c). Ceux d'encre les Clercs qui fe feront en- Can.z.

gages par ierment ou par écrit dans des conjurations contre
leurs Evêques, fen nr privés de leurs grades , s'ils ne fe corri-

gent. Les réglcmens faits dans le Concile afîembié a Paris dans
la Baiilique de iaint Pierre par les ioinsdu Roi Clotaire , feront

.«//. $.

<*) r<wn, 6. Comdl. pag. \6%6. (b) Uid. p, i6Z%. (() Ibtd. p. 16Z9.
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Can. 4. obfervés. Les Evêques auront foin de s'informer s'1 y a encore

des hérétiques dans les Gaules, & de travailler à les convertir.

Ça*. ;. On n'excommuniera perfonne témérairement , & le Concile de

h Province aura droit de juger de la validité de la Sentence

Can. 6. d'excommunication. Défenfe aux Juges laïcs d'impofer des char-

ges publiques aux Clercs , ou de les condamner à quelques pei-

nes , fans faveu de l'Evêque ; & de recevoir dans le Clergé fans

la permiflion du Prince ou du Juge ceux qui font chargés des

C(W# 1 revenus du Domaine.On ne pourra tirer des Eglifes ceux qui s'y

feront réfugiés , qu'en les afïurant avec ferment qu'ils ne feronc

condamnés ni à la mort , ni aux fupplices, ni à la mutilitation.

Néanmoins le réfugié ne fera délivré qu'en promettant d'accom-

Can, 8. pHr la pénitence canonique que méritera fon crime. Il eft ordon-

né à ceux qui ont contracté des mariages inceftueux , de fe fé-

parer , fous peine d'être excommuniés & privés de leurs charges

& de leurs biens. Mais les Evêques dans le Diocèfe defquels fe

trouvent les inceftueux doivent les dénoncer au Roi ou aux Ju-

ges. L'homicide volontaire fera excommunié toute fa vie :

mais s'il fait pénitence, il recevra le viatique de la communion

à la mort. Défenfe , fous peine d'être chafles de l'Eglife , aux

Clercs & aux Laïcs de retenir ce que leurs parens auroient don-

né eux-mêmes. La même peine eft ordonnée contre ceux qui

vendent des efclaves Chrétiens aux Payens ou aux Juifs. Un
Clerc obligé de fortir de fon Diocèfe pour quelque voyage

,

doit être muni de Lettres de recommandation de Ion Evêque ;

autrement il ne faut point le recevoir. L'aliénation des Efcla-

ves & des biens de l'Eglife eft défendue aux Evêques. Il eft

défendu d'obferver les augures , ou les cérémsnies des Payens

,

de manger avec eux des viandes fuperftitieufes , & d'affilier à

leurs facrifices.

IV. Un Efclave ne peut être reçu accufateur. Celui qui accufe

quelqu'un fur plusieurs chefs , & qui ne prouve pas le premier,

ne doit point être admis à prouver les autres. On défend à qui

que ce foit , fous peine d'excommunication , de s'emparer des

fonds ou des meubles de l'Eglife, après la mort de l'Evêque,

Can. 17. avant l'ouverture de fon teftament. Il eft défendu fous la même
peine de pourfuivre desperfonnes libres pour les réduire en fer

Can. 18. vitude. Les Clercs ne peuvent entreprendre d'affaires dans les

Tribunaux féculiers , ni<pour eux ni pour l'Eglife , fans la per-

Can. 19. mifïïon de l'Evêqne. On ne doit point prendre un Laïc pour

le faire Archiprêtre dans les Paroiffes ; mais il eft permis d'or-

Can. 9*

Can. 10

Can. II.

Can. 12.

Can. T
3

Can. 14.

Can. ij<

Can. lé.
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donner Clerc celui des Laïcs qui fe trouvera le ienieur, ou l'un

des principaux du lieu. Les donations faites à I Kvcque par des o«. i-.

Etrangers appartiennent a l'Eglife , étant a prélumer qu'ils les

ont faites pour le ialut de leur ame , & non pour l'utilité particu-

lière de lEvequc. On en excepte les choies qui lui iont données

par Fidei- commis. L'Evcque convaincu d'avoir uiurpé les biens Cm, su
d'une autre Egliic , icra dépoté : s'il brife les vales iacrés c.w. i2 .

pour toute autre raiion que pour la rédemption des captifs , on
le fulpenderade les fondions. Ceux qui auront enlevé des veu- G».**
ves ou des vierges conlacrécs à Dieu, feront privés de la com-
munion , avec celles qu'ils auront enlevées , fi elles y ont con-
fenti. La même peine eft ordonnée contre les Juges qui mépri- c";

>
1 4«

feront les Canons, ou violeront TEditdu Roi donné a Paris.

Celui que l'on fe propofe d'ordonner pour Evequc, doit être natif c -w - 2 *-

du lieu , & choifi par tout le peuple,du confentement des Com-
provinciaux ; autrement il fera chalTé de fon Siège

_,
& les Evé-

ques qui l'auront ordonné , feront privés de leurs fonctions pen-

dant trois ans. Ces Canons font fuivis de vingt & un Statuts qui

portent le nom de Sonnace. Nous en avons parlé plus haut.

V. Le Septième des Calendes de Juin , la cinquième année Concile Je

du règne de Dagobert, c'efr-à-dirc , le 26 Mai 628 , il y eut à Clichienéat.

Clichi , Maiton Royale près de Paris , un Concile compote des

Evêques , des Abbés & des Comtes du Royaume (d). Les a£tes

en font perdus. Il paroît feulement qu'il y fut quefuon de ceux

qui le retiroient dans l'Eglife de faint Denis comme en un lieu

qui avoir droit d'azilc. Aimoin parle de ce Concile qu'il mec
en la quarante-quatrième année du Règne deClorairc, qui re-

vient à la cinquième de Dagobert. Il dit en général que Clo-

taire aflembla ce Concile pour y régler tout ce qui peurroit con-

tribuer à la tranquillité de les Etats, &à l'utilité de l'Eglife.

VI En Elpagne les Evêques au nombre de foixante-deux , Quatrième

auxquels préfidoit faint Iiidore de Seville , s'aflemblcrcnt a To- !,

lede le neuvième de Décembre de Tan 633 , le troifiémc du Rc- 633.

gne de Silenand (e). Ce Prince
y
après qu'ils il furent aiTcn.b es

dans l'Egliie de lainte Leocadie
, y entra avec quelques Sei-

gneurs , & profterné en tetre devant les Evêques , leur demanda
avec larmes de prier Dieu pour lui , de conlerver les droits de

(</) Hakihims , Tttn. 3 C util, in

mddetidis
, p. 208? C AiWiMis, lit. f .

Jliftor. Frtmcor.c. 14. & Labei >tem. J.

Concil.p. 1 8J4.
(e) Icm. j.Contil, LiBB. f. 1 700.
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l'Eglife & de travailler à reformer les abus. Dans cec:e vue les

Evêques firenr foixa'.te & quinze Caaons.
Canons de VII. Le premier contient une profeffion de foi fort étendue,

c°i"

al

i!'
°" * on exP^Nue avec netteté la croiance fur les Myfteres de la

Trinité & de l'Incarnuion contre les principales héréiies. II y
effc dit en termes exprès que le Saint-Efprit procède du Père 8c

Ctn ^ d ' Fils (/). Les Evêques dilent dans le fécond, que puifquils

n'ont tous qu'une même foi , il ne doit y avoir entr'eux qu'une

même difeiplinedans la célébration des Myfteres & des autres
Can. }. parties de l'Office Divin. Ils ordonnent dans le troifiéme que s'il

Survient quelque queftion touchant la foi , ou quelque affaire

commune , l'on aftemblera un Concile général de toute l'Efpa-

gne & de la Galice ; mais que pour les affaires particulières on
en pendra un tous les ans en chaque Province vers la mi-Mai

,

€m, 4. au lieu defigné parle Métropolitain. Le quatrième preferit en
détail la forme de tenir les Conciles en cette manière : A la pre-

mière heure du jour , avant le lever du foleil , on fera fortir

tout le monde de l'Eglile , & on en fermera les portes. Tous les

Portiers le tiendront a celle par où les Evêques doivent enrrer.

Ils entreront tous enfemble , & prendront féance fuivant leur

rang d'ordination. Après les Evêques on appellera les Prêtres

que quelque raifon obligera de faire entrer : puis les Diacres

que l'on croira néceflaires. Les Evêques feront alïis en rond

,

les Prêtres s'arîeiront aufîl ,mais derrière les Evêques. Les Dia-

cres fe tiendront debout devant eux. Les Laïcs que le Co.icile

en jugera dignes
_,
entreront enfuite; puis les Notaires pour lire

& écrire ce qui fera befoin : & Ton gardera les portes. Après

que les Evêcjues auront été long-temps afïïs en (îlence & appli-

qués à Dieu , l'Archidiacre dira : Priez. Auffitôt tous fe prof-

terneront à terre , prieront en filence avec larmes & gémifle-

mens, & un des plus anciens Evêques fe levant fera tout haut

une prière, les autres demeurant profternés. Sa prière finie , &
tous ayant répondu Amen , l'Archidiacre dira : Levez-vous.

Tous fe leveronr , & les Evêques & les Prêtres s'aflfeiront avec

crainte Se modeftie. Alors un Diacre revécu d'aube apportera

au milieu de l'Affembléele Livre des Canons, & lira ceux qui

parlent de la tenue des Conciles. Puis le Métropolitain prenant

la parole , exhortera ceux qui auront quelque affaire , à la pro-

(f) SpiritumSandum nec creatum, I & Fi ' io profitemur. Cwcil. Tolet. Cttn. i.

aec genitum , fed procedentem ex tatee | ^. 1703.

pofer ;
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pofer ; & on ne paffera point à une aurrc qu'elle ne Toit expé-

diée. Si quelque Etranger, Pierre, Clerc ou Laïc veuts'adref-

iér au Concile, il décl irera fon affaire a l'Archidiacre qui la dé-

noncera au Concile. Après quoi l'on permettra a la Partie d'en-

trer & de propoler elle-même Ion affaire* Aucun Kvcquc ne

quitera la féance avant l'heure de la finir ; aucun ne iortira du

Concile quetout ne ioit termine , afin de pouvoir loulcrirc aux

dédiions. Car on doit croire que Dieu eh
1
prêtent au milieu de

les Prêtres, quand les allures Eccléiialtiques le terminent lans

tumulte , avec application & tranquillité.

VIII. Pour éviter les variétés qui arrivoient dans la célébra- o«.;.

tion delà Pâquc a caule des différentes Tables ou Cycles, les

Métropolitains s'initruiront l'un l'autre du jour de cette iête
}
afin

d'en avertir leurs Comprovinciaux_, & que tous la célèbrent en

même tems. C'eit ce que porte le cinquième Canon. Il eft dit c%n
* •

dans le lixiémeque , fuivant la décilion de laint Grégoire . on

donnera le Baptême par une leule immeriion, pour ne pasfcm-

blcr approuver les Ariens, qui plongeoient trois fois ; la créance

de la Trinité, étant affez marquée par les paroles que l'on pro-

nonce en bapeifant : Au nom du Père , & du Fils, & du Saint-

Efprît. Le ieptiéme réforme l'abus qui s'etoit introduit dansquel- c««. 7.

ques Fgliles d'en fermer les portes le Vendredi-Saint, de ne

point faire d'office , &de ne pas prêcher la Paffion. Le Condlc

ordonne le contraire , & veut qu'en ce jour on exhorte les peu-

ples à demander pardon à haute voix de leurs péchés ; afin que

purifiés par la componction delà Pénitence, ilspuifïent célébrer

le dimanche de la Réfurrection , & recevoir avec un cœur pur

le Sacrement du Corps & du Sang du Seigneur. 11 veut encore Gw. 8.

que l'on obfervc le jeûne ce jour-là , c eft-à-dirc , le Vendredi-

Saint, non feulement juiquà l'heure de None, mais julqu'a ce

que l'on ait fini l'office & les prières de l'indulgence, ou de l'ab-

foute ,nediOenfmt de ce leûne que les enfans, les vieillards <Rr

les malades ;
que dans toutes les Eglifes de la Galice Ton fafle la C«r, 9.

bénédiction delà lampe & du cierge , la veille de Pàque , pour

honorer la fainte nuit de la Réfurrection -, & que Ion dite fO- C««. 10.

raifon Dominicale, tous les jours dans l'Office public ou parti-

culier, fuivant le fentiment de faint Cyprien , de iaint Hibirc

& de laint AuguRin.

IX. En quelques Fgliles d'Efpagne on chantoit Allchùa pen- c..«. \u

dant le Carême , excepté la dernière femaine. Le Concile dé-

fend de le chanter tout le Carême
,
parce que c'ett un temps de

Tome XVlll . H hhhh
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trïftefle & de pénitence ; & le premier jour de Janvier y auquel

on jciinoit comme en Carême , pour s'éloigner de la luperftition

€an. 12. des Payens. Il réforme l'ufage de dire les louanges , ou Laudes,

ceft.-à-diïe,VAlléluia, ou quelque Cantique après l'Epître , vou-

lant qu'on ne le dife qu après l'Evang'le , en l'honneur de Je-

Cêth ij. fus-Chrift , annoncé dans ce même Evangile. Mais ilpermer de

chanter des hymnes compofees par les Percs , comme par faint

Hilaire & faint Ambroife ,
quoiqu'elles ne foienc point de l'E-

criture Sainte , difant que fi l'on ne devoit réciter dans l'Office

que ce qui eft de l'Ecriture , il faudroit retrancher la plupart

Méfies & des autres prieies Eccléiiafliques. 11 autorife l'ufage

de chanter des Hymnes & des Cantiques , par l'exemple de Je-

fus-Chrift , & par ce qui en eft dit dans l'Epître aux Ephéfiens.

Can. h. Suivant l'ancienne coutume on chantera à la Méfie les Diman-
ches & les Fêtes des Martyrs , l'Hymne des trois jeunes hom-

mes dans la Fournaife. A la fin de chaque Pfeaume, on ne dira

pas Amplement , Gloire au Père, mais gloire & honneur au

Père , félon qu'il eft dit dans le Pfeaume vingt-huiriérne , & au

Can. i j. troifiéme chapitre de 1'Apoca;ypfe. Il y en avoit qui ne difoient

point le Gloria après les Répons, trouvant qu'il ne convenoit

Cm.i6. pas à ce qu'on avoit dit. Pour leur ôter tout fcrupule , il eft

décidé qu'on le dira ,
quand le fujet du Répons eft gai ; & que

s'il eft trifte , on répétera le commencement du Répons. Il eft

Cj». 17. ordonné fous peine d'excommunication de recevoir le Livre de

l'Apocalypfe comme divin , & de le lire dans les Eglifes depuis

Ci». 18. Pâque jufqu'à la Pentecôce pendant l'Office. A la MefTe on don-

nera la Bénédiction ( épifcopale ) immiJiatement après l'Orai-

fon Dominicale , & avant la Communion, que les Prêtres &
les Diacres recevront devant l'Autel, les autres,Clercs dans le

Chœur , & le Peuple hors du Chœur. Ce qui fait voir qu'en

Efpagne , comme à Rome y l'on portoit à chacun la Commu-
nion a fa place.

c#». ip. X Le Conciîe renouvelle les règles des Ordinations des Evê-

ques,principalement celles qui regardent la liberté des élections »

& marque en détail les irrégularités , défendant d'élever au Sa-

cerdoce ceux qui ont été convaincus de crimes, ou qui les ayant

confdTés , ont été mis en pénitence publique » qui ont été hé-

rétiques , baptifés dans l'héréfie, ou rebaptifés; qui le font fait

eux-mêmes Eunuques , ou font mutilés de quelque partie du

corps
; qui ont eu plufieurs femmes , des concubines , ou époufé

des veuves 9 qui font de condition fervile ? ou Néophites^ ou
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Laïcs , oucmlurraflcs d'affaires; oui ne (ont point inftruits des

lettres
;
qui n'ont pas atteint 1 âge de trente ans , Se n'ont point

parte par les difFérens dégrés Eccléfiaftiques ; qui ont employé les

brigues ou l'argent pour parvenir à cette dignité ;
qui ont été

choifis par leuts prédécciTcurs ; enfin ceux qui n'ont pas été élus

par le Peuple Se par le Clergé, ni apptouvés par le Métropoli-

tain Se par le Synode de la Province. Celui qui aura été choi- C««.aft

fïcanoniquement fera conlacré un jour de Dimanche par tous

les Evêques de la Province , ou du moins par trois Evoques, du
conlcntcmcnt des autres, en prefenec Se par l'autorité du Mé-
tropolitain , Se au lieu qu'il aura déligné. On n'ordonnera point Can

- *W

de Diacres avant l'âge de vingt-cinq ans ; ni de Prêtres avant

trente nns. Les Evêques mèneront une vie chafte Se innocente. Can.ix.ii:

Ils auront de même que les Prêtres Se les Diacres , des Syncellcs***

c eft-à-dire , des perionnes de vie exemplaire qui coucheront

en même chambre. Les jeunes Clercs logeront enlemble en une

même chambre fous les yeux d'un fage vieillard. S'ils font or-

phelins , l'Evêque prendra fon Se de leurs biens Se de leurs

mœurs. Il eft du devoir de l'Evêque de fçavoir l'Ecriture Sainte c*«. 2;.

& les Canons, pour inftruire fon peuple, tant dans les matières

de la foi que des mœurs. Lorfqu'un Prêtre recevra la commif-

fion de deiTervir une Paroiife , l'Evêque lui donnera en mê-
me tems un Livre contenant les rits de l'adminiftration desSa-

cremens
;
quand ce Prêtre viendra au Concile ou au procédions c*«. 1^.

il rendra compte à fon Evêque de fadminittration de fa Pa-

roifle , comment il y fait l'office , Se comment il y adminis-

tre le Baptême. Il promettra auiïi à l'Evêque en recevant de lui Can.ij.

fa commiffion, de vivre chaftement & dans la crainte de Dieu.

Il en fera de même des Diacres commis à la deiTerte d'une Pa-

roifle. L'Evêque , le Prêtre , le Diacre condamnés injuftement , Cm. 1%.

Se dont l'innocence aura été reconnue dans un fécond Synode,

ne pourront faire les f-n&ions qu'ifs foifoient auparavant,

qu'ils n'aient reçu devant l'autel les degrés dont ils étoienc

déchus, c'eft:- à- dire , les marques de leur office. L'Evê-

que recevra fétole , l'anneau & le bâton paftoral ; le Prêtre

,

Pétolc & la chafuble \ le Diacre , l'aube Se l'étoie ; le Sou-
diacre , la patène Se le calice; &ainfi des autres dégrés. On Cm. i*.

dépofera & l'on enfermera dans des Monifteres pour y fiirc pé-

nitence, les Clercs qui auront confultc les Magiciens, les Aruf-

pices , les Augures & les autres Devins. La même pénitence eft
c-*, 4f-

impofée aux Clercs qui auront pris les armes en une (édition.

H hhhhij
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Cm. 50. xj Défénfe aux Evêques voifins des enn:niis de l'Etat de

recevoir d'eux aucun ordre, s'ils n'en ont permiffion du Roi ;

d'accepter la commiffion d'examiner les criminels de leze Ma-
jeïïé, fi auparavant on ne leur a promis par ferment de leur faire

3 r
' g race. S'ils ont eu part à i'eifufion de fang, ilsferont dépofés.

Cm. 31. Il efldeleur charge d'avertir les Juges qui commettent des in-

juftices & ceux qui oppriment les pauvres , & au cas qu'ils ne
Cm. 33. fe corrigent point, de les dénoncer au Roi. Quoique i'Evêque

ait fadminiltration entière des revenus des égliies fondées, il ne

peut en prendre pour lui au-delà de la troifiéme parrie. La pof-
Can. 34. feffion de trente ans eft: un titre fuffifant à un Evêque pour re-

tenir les Eglifes qu'il poffede dans le Diocèfe d'un autre Eve-
que de la même Province. Mais cette poffeîlion n'eft pas vala-

c.w. is. ble entre les Evêques de Provinces différences. On excepte de
cette Régie les eglifes nouvellement bâties , qui doivent être à

I'Evêque dans le Diocèfe duquel efl; le territoire où elles fonr.

Cm. i6. conftrukes. Si I'Evêque ne peut faire chaque année la vifue de

fon Dioc:fe , il commettra des Prêtres ou des Diacres d'une

probité connue pour la faire
,
qui examineront les revenus des

Eglifes , les réparations néceffaires , & la vie de ceux qui iont
Cm. i 7. chargés de l'adminiflration des ParoiiTes. On eft obligé de

payer ce que l'on a promis , fous condition de quelque Service
Cm. 38. Eccléfiaftique. Si ceux qui ont fait quelques donations à l'Egli-

fe , fe trouvent enfuite réduits à la néceilité , ou leurs enfans

,

Can. 39. cette Eglife fera obligée de les affilier. Défenfe aux Diacres de
prendre place au premier rang du Chœur , pendant que les Prê-
tres ne font qu'au fécond rang ; d'avo?r deux étoles, ni même une

Cm. 40. de diverfes couleurs , ni ornée d'or. Ordre à tous les Ciercs de
rafer le defTus de leur tête , Se de ne laiifer qu'un bout de cheveux

en forme de couronne. Jufques-là les Lecteurs en Galice les

avoient porté longs comme les féculiers, fe contentant de rafer

CM.ii. en petit rond au haut de la tête. Le Concile renouvelle la défen-

fe faite fi fouvent aux Clercs d'avoir chez eux des femmes étran-
c*«.42. 43. gères *, & aux fimples Clercs d'époufer des veuves, des femmes
Cm. 44. répudiées , ou débauchées , fous peine d'être féparés par leur

Evêque. Il ordonne de chafTer du Clergé & de mettre trois ans

en pénitence un Clerc qui aura été trouvé pillant des fépulcres.

c**. 45. Il déclare que , conformément aux Edits du Roi Sifenand, tous

,
les Clercs feront exempts des charge s publi >ues, afin qu'ils foient

Cm. 47. plus en liberté de fai»e le Service divin. Les Evêques fe ferviront

de Clercs pour œconomifer les biens de l'Eglife
3
aiufi qu'il fur
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ordonné dans le Concile de Calcéd ine. La dévotion des pa- 0*0.49.

rêns ou la profeflîon volontaire fait un Moine M* Ainfi queron
ioit M >in i le Tune ou de laûtr i deux manières, renga*
gemem fubfifte , Se on ne peut plus retourner à U1$ 1

- monde!
XII. Les Clercs qui voudront: fe faire Moines n^en feront c*i.fo.

pas empêchés par les Evêques , parce que 1 1 vie monaftique eft

meilleure que la Cléricale, & plus propre à la contemplation.
Les E\ Yemp!o:eron: pas les Moines à des travaux ierviles Ca:,. rr .

pour leur profit , & ne s'attribueront à leur égard que ce que les

Canons leur donnent , icavoir d'exhorter les Moines a la vertu
d'établir des Abbés & les autres OfhVicrs, & de faire oblervcr
la règle. S'il arrive qu'un Moine quitte Ton état pour le marier , Cm. ?i.

on le fera rentrer dans lbn Monaftere pour y pleurer ion crime
& l'expier par la pénitence. Pour ce qui eft de certains Rcii- C*».Jj,

ejeux qui ne lont ni Clercs ni Moines, on les obligera de choi-
sir l'une ou l'autre de ces proférions. Ceux qui étant en danger Cm. 54.
ont reçu la pénitence^ fans confcfTer aucun crime particulier,
mais feulement en général , fe reconnoiflant pécheurs

, pourront
entrer dans le Clergé : mais on n'y admettra pas ceux qui cri

recevant la pénitence auront confeiïé publiquement un péché-
mortel. Les Laïcs qui , après avoir reçu la pénitence, & s'être a O». /f .

cet effet raies , rentrent dans leur premier état , feront contraints
par l'Evêque d'achever leur pénitence. S'ils refufent , on les trai-
tera comme Apoltats , on les anaihématifera publiquement. Le Cm. <c
mariage fera interdit aux veuves conf.icrées à Dieu par une pro-
feiïion publique. Elles changeront d'habit en préfence de l'E-
vêque : mais fins entrer en communauté. On les appelloit SancTi-
moniales ou Religieulcs. Il y avoit d'autres veuves qui ne chan-
geaient pas d'habit. Ce n'eft pas à celles-là que le Concile défend
de fe marier. Sous le Règne de Silcbut on contraignit plusieurs Cm. ?7
Juifs à fe faire Chréricns : comme ils avoient déjà reçu les Sa-
cremens, fçavoir , le Baptême, l'onction du faint Chrême le

Corps & le Sang du Seigneur , Je Concile veut qu'on les oblige
de garder la foi qu'ils ont reçue par force, de peur qu'elle ne
foitexpofée au mépris, &- le nom de Dieu blafphemé: mais il

défend de contraindre à l'avenir les Juifs de profefler la foi , di-

fant qu'elle do'v erre embrafTée volontairement & par la feule

pcrluafion. 11 défend encore aux Clercs & aux Laïcs de donner Cm. fi,

(g Monachumaut pmerna devorio aut
! hierit,alJigatum tenebit. CmHl, Tolet. 4.

propria profeilio facit. QuidquiJ l.orum | C*u. 45?.
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aucune protection aux Juifs contre les intérêts de la foi , fous

c*n. 19. peine d'excommunication. Il ordonne de mettre en liberté les

Can. 60. efclaves que les Juifs Apoftats auroient circoncis
;
que l'on mette

leurs enfans dans des Monafleres ou avec des perfonnes de

piété pour être inftruits dans la piété ;
qu'on leur rende les biens

Can. 61. de leurs pères condamnés pour avoir apoftafié ; & qu'on fépare

les femmes Chrétiennes qui font mariées avec des Juifs, s'ils ne

can. 6t. veulent pas fe convertir. Défenfe eft faite aufli aux Chrétiens

c™. 61.64, d'avoir des commerces avec les Juifs; de recevoir les témoigna-
6s> 66.

ges ^5 chrétiens qui fe feront fait Juifs ; & aux Juifs d'avoir

des charges publiques & des Efclaves Chrétiens.

Can.é 7.6%. XIII. Il n'eft pas même permis à TEvêque d'affranchir les

y

9
'l°'

71 '72" Serfs de l'Eglife, s'il ne l'indemnife d'ailleurs *, autrement fon

fuccelleur les fera rentrer en fervitude. Les affranchis de l'E-

glife demeurent toujours fous fa protection , eux & leurs def-

cendans , parce que l'Eglife ne meurt pas : mais aufli ils font

obligés aux mêmes devoirs que les Patrons ont coutume de fe

réferver fur ceux qu'ils mettent en liberté. Permis de prendre

des Serfs de l'Eglife pour les ordonner Prêtres ou Diacres à la

campagne
,
pourvu qu'on lesafTranchhTe auparavant, à charge

qu'après leur mort leur bien reviendra à l'Eglife ; & qu'ils ne

pourront porter témoignage contre elle, non plus que les au-

tres affranchis. Mais on ne pourra faire Clercs les affranchis

des féculiers , Ci leurs patrons ne les déchargent de toutes leurs

obligations. Seulement l'Eglife prendra fous fa protection les

Can. 75. affranchis des particuliers qui les lui auront recommandés. Le
dernier Canon regarde l'obéiflance due aux Princes , & il pa-

roît que Sifenand le fît faire pour fe maintenir dans la poiïeflion

du Royaume. Suintila Roi des Goths vivoit encore , il avoit

même fait reconnoître Roi Ricimer fon fils, quoiqu'en bas âge.

Mais s'étant rendu odieux aux Grands , l'un d'entre eux nom-

mé Sifenand fe fit Roi avec le fecours de Dagobert Roi des

François. Suintila fut donc dépofé après dix ans de règne , &
Sifenand maintenu fur le trône. Le Concile après avoir décla-

mé dans ce Canon contre ceux qui violent le ferment fait à leurs

Rois, ordonne qu'après la mort du Prince régnant , les Grands

de toute la nation avec les Evêques lui donneront un fjccefleur.

Ce qui montre que le Royaume des Goths étoit éle&if , & que

les Evêques avoient part au gouvernemrnt temporel. Aufli ils

prient le Roi Sifenand & fes fuccefleurs de gouverner PFcac

avec juflice & modération \ ajoutant que fi lui , ou quelqu'un de
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fes fuCCefleurs cxercoic à l'avenir une pui (Tance tyrannique, il

fcroit anachcmatilé rie Jefus-Chrift & léparé de Dieu ; qu'à

l'égard de Suintila , il s'étoit lui-même j.rivc du Royaume par

Ja crainte de les crimes ; & que de l'avis de tourc la Nation ils

«n'auroient jamais aucune iociété avec lui , ni avec les Tiens.

XIV. Api es la mort de Siknand , Cinthila Ton frere monra Cinquième

fur le trône. La première année de ion Règne qui étoit en T°^j
e de

6"$6 , il aiîifta au cinquième Concile de Tolède dont il coniir- c^.

ma tous les Décrets (/;). Ce Concile s'aflcmbla dans la Bafiliquc

de funre Leouidie. Eugène Archevêque de cette Ville & Mé-
tiopolitain de la Province de Carthagcnc , fouicrivit le pre-

mier comme Prélldcnt ; & après lui vingt & un Evoques avec

deux Députés d'abfens. Les Canons que Ton fit dans cette af-

femblée regardent la fureté & ratfcrmifTcmcnt de la PuifTance

Royale.On recommanda l'exécution des Décrets du Concile pré-

cédent qui eft appelle grand & univerlel \ & parce qu'il arri-

voit iouvent dans les Royaumes élc£tifs , que les enfans du Roi
mort étoient maltraités par le luccefTcur , il eft ordonné que la

race du Roi Cinthila fera chérie & honorée. On défend à tout Cm. 3.

autre qu'aux nobles Goths d'aipirer à la Couronne
3 de recher-

cher par des voies fuperftitieules pendant la vie du Roi
, quel

fera (on fucceffeur , & de médire de lui ; le tout fous peine d'ex- C;,;
- 4- s-

communication. Enfuite le Concile ordonne que les bienfaits du c«r. c. 7.

Roi fubfifteront après fa mort; que dans tous les Conciles que
l'on tiendra à l'avenir dans l'Elpagne, on lira le Décret du qua-

trième de Tolède touchant la lureté du Prif.ce; & qu'il fera au Q» 8.

pouvoir du Roi de faire grâce à ceux qui le trouveront cou-

pables des fautes énoncées ci-diffus, pourvu qu'ils fe foient cor-

rigés. L'Edit du Roi Cinthila , confirmatif de tous ces Canons,

eft daté du dernier Juin de la même année 636'.

XV. Le neuvième de Janvier 638 , ce Prince convoqua Je sixii-meCon-

fixiéme Concile de Tolède, où Ion rit dix-neufCanons (?). Us cil* de Tolède

commencent par une proftflïon de foi , où les Evéquesau nom-
cn6 >* m

bre de quarante-lept & cinq députés d'ablcns , Silva Evoque de

I^arbonneà la tête, reconneiftent que le Saint Elprit procède

du Perc & du Fils
;
que le Fi s leul s eft incarné pour nous déli- can. 1.

vrerdes p.inesdues au péché que nous avons contracté originai-

rement par la déiobéiflance d'Adam ^& à ceux que nous avons

commis volontairement. Eniuitc les Evéques ordonnent que l'on Can - *•

(h) Tom.f.Concil.p.ijif. (?) I»». 5. Ctfloï.f . 1740.
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continuera la pratique des Litanies ou prières publiques prefcri-

C**. s» tes par le Concile précédent
;
que l'on rendra grâces au Roi

d'avoir chaffé les Juifs de fon Royaume , de n'y fouffrir que des

Catholiques ; & quà l'avenir aucun Roi ne montera fur le trô-

ne , qu'il ne promette de conferver la foi Cathoique. Ce Canon
fut fait du confentement du Roi Cimhila & des Grands du

Gï#. 4. Royaume qui étoient préfens. Le fuivant déclare les Simonia-

ques indignes d'être élevés aux dégrés Eccléfiaftiquies ; ceux qui

fe trouveront ordonnés par fimonie ^ déchus de leur grade , de

Cm.$. même que ceux qui les auront ordonnés. Pour empêcher ceux

qui pofiedent des biens de l'Eglife , de fe les approprier fous

le titre de prefcription , il eit dit qu'ils déclareront par écrie

Can.6. qu'ils ne les tiennent que par précaire. Les Moines, les Religieu-

fes& les Veuves qui quittent l'habit de Religion pour retour-

ner dans le fiécle , feront contraints de reprendre leur premier

état , & renfermés dans des Monafteres. On en ufera de même
à l'égard de ceux qui, après avoir reçu la pénitence publique, la

Can..-j. quittent & reprennent l'habit féculier. S'il fe trouve de la dif-

ficulté à lesfoumettre de nouveau aux Loix de la pénitence, ou

à les enfermer dans les Monafteres , ils feront excommuniés ,

c g
jufqu'à ce qu'ils fe foumettent. Si une femme dont le mari a été

mis en pénitence , iurvit , elle pourra fe remarier. Si elle meurt

la première , fon mari fera obligé à vivre le refte de fes jours en

continence.|Il en fera de même de la femme : fi c'eft elle quia été

mifeen pénitence, elle ne pourra le remarier au cas qu'elle fur-

vive à fon mari : mais fi elle meurt la première , fon mari pourra

époufer une féconde femme. L'Evêque doit néanmoins avoir

égard à l'âge de ceux ou de celles à qui il accorde la pénitence,

pour les obliger , ou ne point les obliger à la continence , fui-

vant le fentiment de faint Léon dans la Lettre à Rufiique Evê-

Cm. 9. que de Narbonne. A chaque mutation d'Evêque , les affranchis

de l'Eglife renouvelleront leur déclaration qu'ils font fous la

Cnht IO#
dépendance de ceue Eglife. Mais en reconnoifTance des fervi-

ces qu'ils continueront à lui rendre , leurs enfans feront inftruits

Cm. 11. & élevés par l'Evêque. Défenfe de recevoir desaccufnions qu'on

n'ait examiné auparavant fi les aceufateurs font recevabîes , de-

peur que l'innocent ne foit flétri parla mauvaife volonté de l'ac-

Can. 12.13. culateur. Comme l'on doit punir ceux qui manquent de fidélité

V l *~ à leur Prince , ou à leur patrie, il efi jufle de récompenfer &
Çm, 1;. de traiter avec honneur ceux qui fervent avec fidélité. Les do-

nations faites aux Eglii.es, foit par les Princes , foit par d'autres,

étanc
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étant devenues le patrimoine des pauvres, doivent être fermes

& (tables , enforce qu'on ne pu i (Te les en fruftrer en aucun tcms

ni p.ir aucune raifon. Les derniers Can irvoîeni à ld fu-

reté de la perfonne du Roi, de les enfansj & de les biens.

XVI. Toutes les précautions que l'on prenoit dans les Con- Septième

eues d'Efpagne pour affermir la puiffance des Rois Goths9 n'em- L^en
pechoienc pas qu'ils n'eufTcnt toujours a crain Ire quelque ré-

volte de la part de leurs iujets , même des Clercs. C'eil ce

qui paroit parle premier Canon du feptiéme Concile de To-
lède en 646, où Ion déclare excommuniés pour toute leur vie c*». u
tous ceux duClcrgé depuis les Evoques jufqu aux moindrcsClcK s,

qui auront pris parti dans les révoltes (k). On permet néanmoins

de leur donner la communion à la mort , s'ils ontperlévérc dans

l.i pénitence. Il ctt dit dans le fécond que fi le Célébrant tombe Can. 1.

malade en conlacrant les faints M y itères , un autre Evêquc ou un
Prêtre pourra continuer le Sacrifice (/) ,

que perfonne ne célé-

brera la Melfe qu'à jeun , & ne la quittera point après l'avoir

commencée. Cesaccidcns étoient alors plus fréquens , principa-

lement les jours de jeûne, à caufe de la longueur de la Litur-

gie & du grand âge de plufieurs Evêqucs [m) ; de-là cft venu
Tufage des Prêtres afïiftans. Le troifiéme porte que l'Evcque qui Cm* 3.

étant averti aura tardé à venir faire les funérailles de fon confrère,

fera privé de la Communion pendant un an ; Se que les Clercs

qui auront négligé de l'avertir feront enfermes un an dans des

Monalteres pour y faire pénitence. Le quatrième défend aux Can. 4.

Evèques de prendre plus de deux fols d'or par an de chaque Eglife

de leur diocèie,de mener avec eux plus de cinq chevaux quand ils

vont en vilïte,& de féjourner plus d'un jour en chaque Eglife.

On défend dans le cinquième de fouffrir des Ermites vagabonds Can. ;.

ou des reclus ignorans, avec ordre de les enfermer dans des

Monafleres voitins & de ne plus permettre de vivre en io'itude

qu'à ceux qui auront appris & pratiqué les maximes de la vie

religieuie dans des Monalteres. Il cft ordonné par le fixicme Gan. ..

(k.) Tom :
f.CoHcil.p. i8}f.

(/) Cenfemus convenire ut cum à Sa-

eerdotibus MUTârum temporefantia My-
ftfiin confecrantur , fi sgritudinis accidat

'ibet eventus , quo ca'ptum nequeat

eonfecrationis expleri Myfierium , fit li-

V>en:m Fpifcopo vel Prelbytero alteri con-

iVcrationem exequi onScii cœptî... Ne ta-

men quod naturx languorii caufa confu-

Tome XV\\L

litur, in pr.rfumptionis pernicicm con-
vertatur , nulius pofteibi vel potus qu.im-

lib t minimum fumptum milfas facere

,

nulius abfque patenti proventu molcfiir
,

Minifter wl Sacerdos ,cuin cœj eril , im-
perfeda officia prxfum.it ommno relin-

quere. Car,. 1. Concit. Tclct. y. p. i 8 )f.

(;>.<) Fleuri, lib. }8. l\\g. 456.

I iiii
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que pour le refped du Roi & la confolation du Métropolitain

,

les Evêques voifins de Tolède viendront y paffer un mois cha-

que année, quand il les en priera. Orontius Evêque de Méri-

da préfida à ce Concile affilié de trois autres Métropolitains ,

Antoine de Seville , Eugène de Tolède , Protais de Tarrago-

ne , de vingt Evêques , & d'onze députés pour lesabfens.

Conciles X VIT. Il eft parlé dans la vie de faint Eloi d'un Concile te-

ci?chiTdè
de
nu à Orléans contre un Grec infeaé de l'héréiie des Monothé-

Parè. lites (»). Amené dans l'afTemblée des Evêques , il fut interrogé

par plufieurs perfonnes doctes ; mais il répondit avec tant d'arc

aux objections qu'on lui faifoit , & les prévénoit avec tant de

fubtilité ,
qu'il s'échappoit aifément. Mais Salvius Evêque de

Valence ayant découvert fes artifices , le convainquit , fans le

convertir. Ainfi le Concile le condamnante on le chafla honteu-

fement des Gaules, où ilétoit venu d'Outremer. L'année de ce

Concile qui pafle pour le fixiéme d'Orléans n'eft pas connue.

Quelques-uns le mettent en 634, d'autres en 645. On en met

un à Clichi le premier jour de Mai de l'an 636. Il femble que

ce fut à l'occafion du ferment de fidélité que les Gafcons prê-

tèrent au Roi Dagobert , après que leur armée eut été défaite

parles troupes de ce Prince (0). Le 25? de Juillet de l'an 638
il s'en tint un à Paris , où à la prière d'Aigulfe Abbé de faint

Denis , le Roi Dagobert confirma les immunités accordées à ce

Monafiere & à fon Eglife (p).

CHAPITRE LIL

Concile de Latran contre les Monothélites»

Origine des I. TTX E P U I S que les Décrets des Conciles d'Ephefe & de

Théodore e!" * Calcédoine avoient été reçus généralement par tous les

vêquedePha- Evêques tant d'Orient que d'Occident , on ne voyoit plus per-

ran invente fonne foutenir ouvertement les héréfies de Neftorius ni d'Euty-
cette heréfie. j

(») Tom. j. Concil.pag. 1834. fê

ligii c 35 . £> Vita S. Audoeni , c. !

(°)Harduimus ,

$ Vit»

Eligii c 35 . £> Vita S. Audoeni , c . 8.

Tom, z. C»»«7. pag.

477. 478. tf Fredegarius in Chrome*

num. 78.

(p) Labbe, Tom. 5. Concil. iaappwd*

p. 185 e.
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chcs: îi elles avoient encore des Sénateurs f

ils fc renotent ca-

chés : ou s'ils paroilfoient, on leur diloit anathême , Comme à

des hérétiques qu'il n'étoit point permis de tolérer. Mais la réu-

nion des Evêques qui avoit coure tant de peines& de travaux,

ne tarda pas a être troublée par une queftion que quelques-uns

d'entr'eux s'aviferent d'agiter, Ravoir, s'il falloir dire qu'il y eût

deux opérations & deux volontés en Jelus-Chriit , comme on

dit qu'il y a deux natures. Il leur paroifîbit que le Concile de C il-

cédoine ayant déclaré qu'encore qu'il y ait deux natuics en Te—

ius Chrift , il n'y a toutefois qu'une pcrlonne , l'unité d'opéra-

tion Se de volonté croit une fuite néceffairc de l'unité de pcrlon-

ne. Théodore Evéque de Pharan en Arabie fut le premier au-

teur de cette erreur [a). Il foutint que l'on devoit attribuer à la

perfonne du Verbe tout ce qui fe faifoit par les deux natures ,

eniorte que c'étoit le Verbe qui agifïbit dans la nature humai-

ne
,
qui lui donnoit le mouvement

,
qui fouffroit

_,
la nature hu-

maine n'étant à fon égard qu'un inftrumcnt dont il fe fervoit

pour opérer. Théodore compofa fur ce iujet un écrit qu'il com-

muniqua à Sergius Patriarche de Confhntinople ,
qui en adopta

la doeïrine.

II. Pour faciliter à Théodore le moyen de la foutenir, il lui Ellecftadop-

j -r» • 1 ht • -1 * tee par Scr-
envoya un cent du Patriarche Menas qui contenoit la même •

#

r

opinion (b) , c'eft-à-dire
, qu'en Jefus-Chrill il n'y avoit qu'une

opération & qu'une volonté. On fit voir dans la quatorzième

Seflaon ou action du fixiéme Concile Général que cet Ecrit de

Menas au Pape Vigile étoit une pièce fuppofée, & on ne dou-

toit point qu'elle ne fût de la façon de Sergius (r). Ce Patriar-

che l'envoya auffi à Paul le Borgne un des Chefs dcsSéveriens.

En môme temsil écrivit à George furnomme Arlan Paulianiftc,

de lui envoyer des partages touchant l'unité d'opération, diiant

que les partages lui feroient utiles pour travailler à la réunion

del'Eglife. La railon de s'adrefler à un Sectateur de Paul de Sa-

mofate étoit que , ne croyant Jcfus-Chrift qu'un pur homme,
ceux de cette fette ne pouvoient lui attribuer qu'une feule vo-

lonté & qu'une feule opération. Sergius engagea dans ion fen-

timent l'Empereur Héraclius-, & ce Prince fe trouvant dans le

Pays de Lazcs tâcha de perfuader à CyrusEvêquc de Phalïde(d),

[a) Tom. 6. Concil.p. i 61. 163. (c) Totn. 6. Coricil. f. 980.

{b) Miximi dift ntati3 atm P)rro , um. (d) 11:1. p. IZO.tf HJ*.
z. Op, p. 185.

I
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de penfer de même. Cyrus écrivit à Sergius pour fçavoir de

lui comment on pouvoit fourenir , fuivanr les Ecritures, qu'il

n'y avoir plus en Jefus-Chrift après l'union, deux opérations,

mais feulement une opération principale. La Letne de Cyrus

étoit datée de la quatorzième indiction , c'eft - à - dire de l'an

626 (e).

Lettres de III, pour fe défendre d'embralTer la doctrine d'une opération,
Cyrus à Ser-

j| ^ifoit que je pape faint Léon enfeignoit évidemment deux

|ius à Cyrus, opérations dans fa Lettre a Flavien (/ > Sergius lui ht reponie

Evêque de qUe cetce queftion n'ayant jamais été agitée dans les Conciles

généraux , ils ne l'avoient point décidée ; que quelques Pères de

TEglife 5 nommément faint Cyrille , ont dit qu'il n'y avoir en Je-

fus-Chrift qu'une opération vivifianre ; que Menas Parriarche

de Conftanrinople dans un Ecrit adreffé au Pape Vigile , cn-

feignoit une feule opération & une feule volonré en Jefus- Chrift ?

que de ce que faint Léon dit dans fa Lettre à Flavien que cha-

que narure opère en Jefus-Chrift , on ne peut en conclure qu'il

ait admis deux opérarions
;
qu'aucuns des Catholiques qui ont

entrepris la défenfe de cetre Lertre conrre les Sévériens n'ont

dit que ce Pape y ait enfeigné les deux opérations. Il cite en

particulier faint Euloge d'Alexandrie qui avoir fait un difcours

apologétique de cette Lettre, & ajoure qu'il ne connoiflbït

aucun des Pères ,
qui jufqu'alors eût dit qu'il y eût deux opé-

rarions en Jefus-Chrift. Sergius joignit à fa Lettre une copie de

l'Ecrit prérendu de Menas a Vigile, & un pafTage du difcours

de fainr Euloge , demandant à Cyrus une prompre réponfe. Ce-
pendanr George Patriarche d'Alexandrie étant morr en ^o ,

Cyrus de Phafide fur mis à fa place & s'unir avec Théodore de

Pharan donr il avoir depuis peu époufé les fentimens, A fon ar-

rivée à Alexandrie il rravailla à la réunion des Theodofiens ;

à quoi ilneur pas de peine à réuffir
5
puifqu'il ne leur demanda

que de reconnoîrre une feule volonré en Jefus-Chrift : ce qui

n'éroit point oppofé à la doctrine des Eutychiens dont ils fai-

foient profeftion. L'a£le de réunion contient neuf arricles qui

exprimenr la foi Carholique fur la Triniié & l'Incarnation. Le
Monothélifme ne fe trouve érabli que dans le fepriéme où il eft

dit que c'eft le même Chrift & le même Fils qui produit les

opérarions divines & les humaines par une feule opérarion rhéan-

drique , c'eft-à-dire , divine & humaine , enforre que la diftin-

(e) Ibid.f). 948. (/) Tom, 6.CouciU p. 91 j.
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ction des opérations daines avec les humaines neft que de la

parc de notre entcndcmem . Le Moine Sophrone
t
depuis

Evêque de Jérufalempétant trouvé à Alexandrie lors delà réu-

nion des Theodofiens , C'y rus lui montra ces neuf articles. So
phronc ne put les lire fans vcrler beaucoup de larmes (//). Il fe

jetta au pied de Cyrus , le conjurant de ne point les publier,

parce qu'ils contenoient manifeftement l'hérélle d'Apollinaire.

Ses remontrances furent rejettees. La réunion le fit folemncl-

•it. Les Theodofiens Clercs & Laïcs participèrent tous aux
Myfteres dans TEglife d'Alexandrie. Cyrus envoya à l'Empereur
la relation de ce qui étoit arrivé , & en écrivit à Scrgius (*').

Cette réunion fut un fujetde triomphe pour les Sectateurs d'Eu-
tyches. Ils diloient hautement que par une feule opération on
reconnoifïbitune feule nature en Jeius-Chrifl après l'union (k)

;

que ce n'étoit pas eux qui avoient reçu le Concile de Calcédoi-

ne , mais que le Concile étoit venu à eux.

IV. Sophronc voyanc qu'il n'avoit pu empêcher Cyrus de pu- Sophrone

blicr fes neufs articles, alla à Conftantinople pour prefler Ser- j^XÊiTi'-
gius de faire iupprimer le feptiéme. Scrgius trouva qu'il étoit me.

dur de fupprimer cet article (/) ,
parée que c'étoit rompre la réu-

nion de tant de peuples qui jufques-h n'avoient pu iourïrir le

nom de faint Léon, ni du Concile de Calcédoine, & qui de-
puis la réunion le recitoient à haute voix dans les faints Myfte-
res. Il preffa Sophrone de lui rapporter des pafîages des Pères
qui enfeignaiîent expreflement deux opérations en Jcfus-Chriit:

& voyant que ceux qu'il alléguoit n'étoient pas formels , il écri-

vit à Cyrus
,
que la réunion des Schifmatiques étant faite , il ne

devoit plus permettre à perfonne de parler d'une ou de deux
opérations (m) , & de dire plutôt comme les Conciles Œcumé-
niques, qu'un fcul & même Jctus-Chriit opère les choies divi-

nes & les choies humaines , & que toutes les opérations procè-

dent indivifiblement du même Verbe incarné & fe rapportent

à lui icul.

V. C'en1 de cette forte que Scrgius expofa au Pape Hono- Lettres ie

rius , la conduite qu'il avoit tenue à l'égard de Sophrone & SerSlus *c7-
\ r^ f \ c - J i j i

& au Pape
de Cyrus (»; ; teignant de ne point prendre part dans la con- Honoriiu.

(jf) Tcm. 6. Ccticil. p. 9 v6.

(h) M/\ximi s, Ep'ft- adl'itrtun , tom.

*>P- 71'
(i) Ti m. 6. Co/icil. p. <j :

.

iX) IhiuPHA.n.;'» Cbror.og.p, zi2.

(/) SfRCTUS , F///?. .?./ JUrior.Tom. C.

ConcU. p. y 1

1

. & fi q.

(m)

(/;) lum. (f Ccncil. fag, 178. çj»
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teftation : mais dans fa lettre a ce dernier, il fe déclare pour

le Monothélifme , en difant que Jefus-Chrift opéroit les cho-

fes divines & les humaines par une feule opération (o)
; que

toute opération divine &: humaine venoit d'un feul & même
Verbe incarné-, que faint Léon penfoit de même lorfqu'il di-

foit que chaque nature opéroit avec la participation de l'autre;

que Cyrus avoit eu raifon de dire avec faint Cyrille , une nature

de Verbe Incarnée & une Hypoftafe compofée, diftinguant

feulement par la penlée les parties qui entrent dans l'union.

Sophrone de retour en Paleftine fut choifi Patriarche de Jeru-

faiem, après la mort de Modefle arrivée en 633. Sergius ne

doutant pas qu'il ne dût envoyer fes Lettres Synodales à Rome,
les prévint par une grande lettre au Pape Honorius qu'il

avoit intérêt de mettre dans fon parti. Il y raconte tout ce qui

s'étoit pafle jufques-là au fujet du Monothélifme , comment

s'étoit exécutée la réunion des Theodofiens 3
les oppositions

de Sophrone à la publication des neuf articles de Cyrus. A
quoi il ajoute qu'il avoit été convenu que Sophrone ne parleroit

plus d'une ni de deux volontés , mais qu'il fe conrenteroit de

fuivre le chemin battu & la doctrine fure des Pères. Nous

ayant
_,
continue t-il ,

promis d'enufer ainiî , il nous a demandé

fur ce fujet votre réponfe par écrie , afin qu'il pût la montrer à

ceux qui l'inrerrogeroient fur cette queftion : ce que nous lui

avons accordé volontiers , après quoi il s'efl embarqué pour

s'en retourner. Sergius parle dans la même lettre du prétendu

écrit de Menas au Pape Vigile, des extraits qu'il en avoit faits

par ordre de l'Empereur ; de fes lettres à ce Prince & à fon

Sacellaire, & finit en priant le Pape Honorius de lui faire ré-

ponfe , & de lui marquer fon fentiment fur les expreflions d'une

ou de deux volontés en Jefus-Chrift. Sergius ne dit rien de fes

Ecrits à Théodore de Pharan , à Paul le Borgne , & à George

Arlan. Il impofe à Sophrone en difant qu'il étoit convenu de

garder le filence fur la queftion des' deux volontés ; & qu'il

n'avoit pu produire aucun pafTage des Pères qui l'exprimafïenc

en termes formels \ il n'impofe pas moins aux Pères en avançant

que quelques-uns ont dit une opération , & qu'aucun n'a parlé

de deux. Mais il ne s'agiiïoit que de tromper le Pape : & Ser-

gius employa à cet effet tous les artifices dont il étoit capable (/>).

Honorius, qui n'en devoit point fuppofer dans un Evêque avec

(0) F((S . 5u8. 00 Uid.p. <>i8. 5>2 <?.
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qui il étoit en communion , & dont il n'avoit eu jufqucs-là aucun R

,
a »

lieu de fe méfier , répondit en louant Scr^ius d'avoir oté la nou-
o:

veaaté de paroles qui pouvoir fcandalifer les limples ; ajoutant

que pour lui il confciïbit une kulc volonté en Jelus Chrifl , par-

ce que la diviniré a pris non pas notre péthé, mais notre na-

ture, relie qu'elle a été créée avant que le péché l'eut corrompue;

queiuivant les divines Ecritures, JciusChrift étoit un feul opé-

rant par la diviniré 8t par l'humanité ; que de fçavoir û à caufe

des œuvres de la divinité & de l'humanité on doit dire ou enten-

dre une opération ou deux , c'étoit une queflion qu'on devoit

tailler aux Grammairiens. Nous avons déjà remarqué que le

Pape Jean IV voyant l'abus que les Monothélites faifoient de

la lettre d'Honorius , en prit la défenfe , & loûrint que c'etoit

à tort qu'on le foupçonnoit d'avoir enlcigné une feule volonté

de la divinité & de l'humanité (<?) ;
que le vrai lentimcnt d'Ho-

norius étoit qu'il n'y avoir point en Jefus-Chrift deux volontés

contraires comme en nous autres pécheurs. Saint Maxime
foutientla même chofe dans fa conférence avec Pyrrus , allé-

guant pour preuve que le môme qui avoit écrit la lettre d'Ho-

norius à Sergius vivoit encore, & que c'étoit lui qui avoit auffi

compofé la lettre du Pape Jean IV à l'Empereur Conftantin (r)

,

dont le but étoit de montrer que le Pape Honorius n'avoit nulle-

ment donné dans le Monothelifme.

VI Sophrone ne fut pas plutôt établi fur le Siège de Jerufa- Lettrfsde

lem , que voulant , fuivant la coutume, rendre compte de la foi
So^Tone

.
>

aux Evèques des grandes Eglifes , il leur envoya fa lettre Syno- Cyros, à So-

dale (j). Après y avoir expliqué fort au long les m) fteres de la phrone,àSer«

Trinité & de l'Incarnation , il s'applique à montrer que chaque s ' u$ '

nature ayant confervé fa propriété en Jcfus-Chrifl , chacune

opéroit auffi ce qui lui étoit propre
;
qu'il falloit donc reconnoî-

tre que chacune des deux natures avoit fon opération réelle , na-

turelle & convenable ;
qu'en difant qu'elles n'avoient cnfcmble

qu'une feule opération réelle, naturelle 8z diftinetc, c'étoit les

réduire à une feule lubftance& une leule nature, iuivanr l'erreur

des Acéphales. Car on ne connoît, dit-il, les natures que par les

opérations. Honorius en répondant à la lettre Synodale de So-

phrone lui marqua de ne point infiltcr fur ce nouveau terme d'une

ou de deux volontés , mais de diie avec lui
,
que c'eft un feul

(jj)Tom- i.Concil. pag. ijf8. I (s) Tom. 6- Concil.p. Sjx.^ fc-j. '..
>

(r) loin, i. Op. Maxim. p. 181. I Si. | pag. £6 8. 96$,
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Jcfus-Chrilt qui en deux natures opère ce qui eft divin & ce qui

eft humain. Il écrivit dans le même goût à Cyrus d'Alexandrie

& à Sergius de Conitantinople
,
perfuadé que pour le bien de la

paix il failoit impofer fiience aux deux partis
_,
& rejetter les mots

nouvellement introduits ? d'une ou de deux opérations. Sophro-

ne ne fe rendit point aux avis d'Honorius : mais continuant de

s'oppofer aux Monothilites ^ il recueillit en deux volumes fix

cens pafTages des Pères
,
pour les convaincre & tâcher de les ra-

mener à la pureté de la foi orthodoxe (r). Son zélé ne fit qu'ai-

grir les adverfaires : mais il ne fe découragea point. Il envoya à

Rome Etienne Evêque de Dore , afin de faire connoître au

Saint Siège ce qui fe pafToic en Orient. Etienne arriva à Rome
malgré les embûches que les Monothélites lui drefferent pour

fe faifir de lui.

Efthefe VU. Sergius voulant s'appuyer de l'autorité de la puifTance
d'Héracims R ya [e compofa fous le nom de l'Empereur Heracîius en 62 g .

dans un Con- un Edit que l'on nomma Ecthefe , c'eft- à- dire , expofition
, par-

ole de Rome ce qU
'

en effet ce n'étoit qu'une explication de la foi à l'occafion

de la difpute touchant une ou deux opérations en jeius-Chrifl («).

L'Ecthefe défend d'abord de dire une ni deux opérations , parce

que d'un côté certaines peribnnes craignoient qu'en difant une

opération , on ne fe fervît de cette façon de parler pour détruire

les deux natures unies en Jefus Chrift ; & que de l'autre le ter-

me de deux opérations fcandalifoit beaucoup de monde, com-

me n'ayant été employé par aucun des principaux Docteurs de

PEglife, Mais elle foutenoit enfuite en termes exprès une feu-

le volonté. Sergius la fit approuver & confirmer dans un Con-
cile qu'il tint la même année 63 9 à Conflantinople , avec mena-
ce de fépare; de la communion du Corps & du Sang de Jefus-

Chrift ceux qui oferoient enfeigner une doctrine contraire à celle

de l'Ecthefe. Cyrus d'Alexandrie à qui Sergius l'envoya
y
la reçut

avec joie. Il ne doutoit pas même que le Pape Severin à qui

elle avoit aufîi été envoyée , ne l'approuvât (jx). Mais elle eut à

Rone un fort tout différent. Jean 1 V à qui elle fut rendue après

la mort du Pape Severin , la condamna & l'anathématifa dans

un Concile qu il tint au commencement de ion Pontificat.

Eclhefe re- VIII. Pyrrus , ayant été elû Patriarche de Conitantinople à la

yr~ place de Sergius mort fur la fin de 63^ , fe preffa auffi-tôt après

—— Il I———-«——————PI———p— IM— H I ll—ll Il IIHI»«—^—M—... I I nia» 'li»

(t) Uid.p. 104. (x) Tom. 6. Concil. p, 207.

\n)Tom.6.Concil.f. 83, j (j)Uid.p«g.ziç.

fon
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fon ordination d'aflembler un Concile , où il cnjoignic aux Evê-
cpies tant prélens qu'abiens , lous peine d'cxcommunicHon , de

Louicrite à rEclhefe(z). C*e(l apparemment ce qui obligea le

Pape Jean l V de la condamner une féconde fois d.ms la lertre à

Pyrrus. L'Empereur Hcraclius voyant que l'Eclhclc mettoit le

trouble par-tout , écrivit au Pape pour lui déclarer qu'elle n'éoit

point de lui , qu'il ncfavoitni dicîéc ni commandée ; mais que le

Patriarche Sergius qui ravoiteompofée, l'ayant prié de trouver

bon qu'il la pubiiàt fous ion nom , il s'étoit rendu a fa prière.

Quelque tems après cette déclaration, Hcraclius tomba malade

& mourut l'onzième de Mars 641 , laiflfant l'Empire àConftan-

tin ion Hls aîné. Ce fut à ce Prince que le Pape Jean IV écrivit

une Apologie pour L' PapeHonorius. lly parledcl'Ecthcied'Hc-

radius comme d'un Edit qui avoit (cand iliié tous les Occidentaux

Se le peuple même de Ccnfrantinople(tf). C'efl pourquoi il prie

Conftantin de le lapprimer. Théodore fuect fleur du Pape

Jean 1 V le plaignit encore à Paul Patriarche de Confiant inoplc

,

de ce qu'il ne faifoit point ôter des lieux publics i'Ecîhefc qui

y étoit affichée (b) ; & de ce que dans les Lettres Synodales il

ne s'étoit point déclaré s'il rejettoit , ou recevoit cet Eciit fean-

daleux. Il envoya même à ConfLin;i r:ople un Décret pour être

propolé publiquement
, par lequel il rejettoir tout ce q- c Pyrrus

prédécciTcur de Paul avoir avancé contre la foi , 6c londamnoit

î'Eclheie , qu'il déiignoit fous le titre d'écrit affiché pub ique-

ment {c). Paul n'eut aucun égard aux avis du Pape : & l'Ecthcfc

continua d'être affichée à Conftanti ople(«/;. Sergius Métro-

politain de l'lfle de Chypre en porta (es plaines au .

v

aint Siège.

Etienne Evèque de Dore en fit auffi du défordre que ca.doit en

Paleftinele parti de Paul. Les Evêques d'Afrique le déclarèrent Fll^eft coi-

contre les Monothélhes, dont ils condamnèrent Terreur dans
,

c?
'
,

"I
n ' eH

1

ans

quatr-e Conciles qu'ils aflemblercnt en 64/) en Numidie , & M iu- d Afrique ea

ritanie , dans la Byfacene (e) , & dans î.i Province Proconlulai- *4<s»

re. Les troi^ Piimats , Colomb de Numidie, Repérât de Mau-

ritanie , & Etie ine de 1 1 Byfacene écri virent conjointement une

lettre Synoda'eau Pape Théodore au nom de tous les Evêques

de leurs Provinces, où ils feplaignoicnt de L publication deTEc-

(t)Tom f.Covcil.p. io6-î3 d'fputat.

Miixiim cum tjrrbrtf. 19c.
(a) Tom. j.Cwcj'/. p. 1 7 j 8.

(4) Ibid. 1778.

Tome X Vil l. Kkkkk

(c) Ibid. 1780.

(d, Tom. 6. Concil.p. Ul.
(t)Uid.p. 118.
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thefe. Ils écrivirent une autre lettre a Paul, Patriarche de Conf-

tantinople, pour le preffer de rejetter cette nouveauté (/) , & une

troifiéme à l'Empereur, qu'ils conjurcient d'ôrer le fcandale de

la nouvelle erreur & de contraindre Paul de fe conformer à la

foi de toute l'Eglife. Cette lettre eft fouicrite par Etienne Pri-

mat de la Byfacene, & par quarante- deux au:res Evêques. La
lettre à Paul eft perdue. Mais nous avons celle que Probus,
Primat de la Province Confulaire ou Carthaginoife, lui écrivit

avec foixante-huit autres Evêques > dans laquelle , après avoir

condamné l'Ecthefe , ils déclarent qu'ils reconnoiffent en Jelus-

Chrifl deux natures & deux volontés naturelles , comme l'E-

glife Catholique l'enfeigne & la toujours enfeigné (g). Ils ap-

puient leur fentiment de plufieurs partages des Pères , en parti-

culier de faint Ambroife & de faint Auguftin. Parmi les Evê-
ques qui fouferivirent cette lettre, on ne voit pas celui de Car-

thage , parce qu'apparemment le Siège étoit vacant par la mort
ou la dépofition de Fortunius qui avoit embrafTé le parti des

MonotKéiites (/*). Vi&or qui fut ordonné Evêque de cette ville

au mois de Juillet de la même année 646, envoya fa lettre

Synodale au Pape Théodore , qu'il prie avec beaucoup d'inf-

tances de remédier aux maux que caufoit le Monothélifme

,

proteftant de demeurer toujours uni au Saint Siège (i). Il prie

aufli le Pape d'envoyer à Paul de Conftantinople ce que les

Evêques de la province Proconfulaire lui avoient écrit. Paul

preifé par les lettres des Evêques d'Afrique & par les Légats
du Pape , lui écrivit une lettre dogmatique , en s'expliquant au
nom des Eglifes de fa dépendance. Il déclaroit que pour ne
point attribuer à la perfonne unique de Jefus-Chrift, une con-

trariété de volonté (fe) , ni introduire deux perfonnes, il n'ad-

mettoiten lui qu'une volonté
,
quoiqu'il ne prétendit point con-

fondre les natures. Sa lettre ne contenta ni le Pape, ni les

Evêques d'Occident , ni ceux d'Afrique ; & il étoit vifible

qu'il avoit cherché plutôt à déguifer fon fentiment qu'à faire

une profeffion ouverte de la vérité.

Type de IX. Voyant toutefois que PE&hefe affichée publiquement

ConftanTen
animoit de P^s en plus les Catholiques , il prit le parti de 1 oter ,

m8. & perfuada à l'Empereur Confiant ou Conflantin , car on lui

(f) Ibid.p, 13$. 1 (,) Jbid.p. 15-2.

(g) Ibid. y. 1 ?7. (t) !•/». 6. Concil.ù. m.
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1

donne ces deux noms, de publier un Kdic qui impofâc filcnce

aux deux partis (/). On le nomma Type, c'elt-à-dirc, Foi me
ou Formulaire, & il fut publié Tan 648. L'Empereur, après y
avoir rapporté iommaircmenr. les railonsdonr chaque partis Pap-

puyoit , défend a tous les Sujets Catholiques de toute condition,

Evèques, Clercs, Moines, Laïcs, fous des peines grieves , de
dilputer a l'avenir touchant une ou deux volontés, une ou deux
opérations ; lans préjudice à ce qui a voit été décidé par les Pè-
res , iur le M y itère de l'Incarnation du Verbe, & avec ordre

de s'en tenir aux laintes Ecritures , aux cinq Conciles géné-
raux &: aux fimples paffages des Pères , dont la doctrine cft la

régie de lEgliic. Il ordonne de plus d oter les papiers afîichés au
vcitibulc de la grande Eglife de la ville Impériale touchant cette

queition : c'étoit l'Ectheie. Cependant le Pape Théodore ap-
prenant que les lettres «Se les avertiffemens de les Légats n'a-

voient produit aucun bon effet fur l'eiprit de Paul
,
prononça

contre lui une Sentence de dépofition (m). Ce fut apparemment
dans le même Concile qu'il condamna Pyrrus, qui écoit retom-
bé dans le Monothélilme après l'avoir abjuré étant a Rome.

X. Le Pape Théodore étant mort le quatorzième de Mai Concile de

649 , on élut pour lui luccéder , Martin qui avoit été Légat à
6
*"™ en

Conitantinople («). Sa première attention après fon intronila-

tion , futd'affemblcr un Concile pour remédier aux troubles de
TEglile. Ufe tint dans l' Eglife du Sauveur nommée Conftanti-

nienne , au Palais de Latran Ce t cinq Evèques y affilièrent , le

Pape compris, & Etienne E\éque de Dore , le premier des Suf-

fragans de Jerufalem que iaint Sophrone Evêque de cette ville

avoit envoyé à Rome, quelques années auparavant. Les autres

Evoques du Concile étoknt d'Italie. L'Archevêque de Raven-
ne n'affifta point au Concile, mais il députa Maur Evèque de

Cefene ville de la Romagne , &un Prêtre nommé Dens-dcdit.

11 futa.hevé en cinq actions, ou ieffions, nommées Secretariœ

dans le ftyle du temps , foit à caufe du lieu , ou de ce qu'il n'y

afliftoit que les perlonncs néceffaire^(o).

XI. La première Seffon fut tenue le cinquième jour d'Octo- Première

bre 649 (p). Thcophilade,premierdcs Notaires de l'EgliieRo-
Sdîl0n '

maine , ayant prié le Pape d'expliquer le motif delà convocation

(/) WJ.p.ig.m ÇJzji. . (0) Flecri, lib. }8. lhfl. Zcdcjlafl.

(m)]lid.p 116. fag.féi.
(») Tom.6. Con.il. p. 75. I (p)P.i'. 79.
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8n CONCILE
du Concile, le Pape Martin die que c étoit pour s'oppofer aux

nouvelles erreurs ^ubiees par Cyrus Evêque d'AitxanJrie ,

Sergius de Conftantinope
y & par les SuccefTeurs Pyrrus &

Paul ;
qu'il y avoit environ dix-huit ans que Cyrus avoit fait

publier neuf articles, où conformément à l'héréfie des Acépha-

les il enfeignoit , qu'en Jefus-Chrift il n'y a qu'une opération de

la divinité & de l'humanité, avec anathême à qui ne penferoit

pas ainfi(^)
;
que Sergius avoit approuvé cette doctrine, dans

une lettre adreflee à Cyrus , & que depuis il i'avoit confirmée

en publiant fous le nom de l'Empereur Heraclius une expofition

de foi , dans laquelle il foutenoit , à l'imitation de l'impie Apolli-

naire
,
qu'il n'y a en Jefus-Chrift qu'une feule opération , & con-

féquemment qu'une feule volonté ; que cette do&rine étoit di-

rectement oppofée à celles des Pères , nommément de faint Ba-
file, de faint Cyrille & de faint Léon qui enfeignent que les

deux natures en Jefus-Chrift , ont chacune leur opération diffé-

rente (r) . Le Pape ajouta que Sergius non content d'avoir fait

afficher l'E&hefe aux portes de l'Eglife de Conftantinople ,

Favoit fait encore approuver par écrit à quelques Evêques qu'il

avoit furpris ; que Pyrrus fon fucceffeur en féduifit plusieurs

autres par menaces ou par carefles, & les fit fouferire à cette

impiété (s) ; que confus de cette démarche il étoit venu à Rome
fe rétracter ; mais qu'étant enfuite retourné comme un chien à

fon vomilTement , il avoit fubi la peine due à fon crime par une

dépofition canonique ; que Paul ion fucccfîeur ayant combattu

de même que Pyrrus la faine doctrine , avoit reçu la même peine
\

qu'à l'exemple de Sergius il avoit par furprife engagé l'Empe-

reur Confiant , à publier un Type qui détruifoit la foi catho-

lique 3 en défendant de dire ni une ni deux volontés (r) , com-
me fi Jefus-Chrift étoit fans volonté. Il reprocha à Paul d'avoir

fait enlever l'autel confacré dans l'Eglife de fainte Placidie , 6c

empêché les Apocrifîaires de FEgliie R omaine , d'y offrir les

faints Myfteres & d'y recevoir les Sacremens , & d'avoir per-

fecuté plufieurs Evêques défendeurs de la foi orthodoxe
, qui

en avoient porié leurs plaintes au Saint Siège , qui de fon côté

n'avoit omis aucun des moyens nécefTaires pour réprimer ces

nouveautés , & rétablir la faine doftrine , en écrivant aux

Evêques de Conftantinople , en leur faifant parler par des
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DE LATRAN. Cn. LU. 813
Légats envoyés exprès. Tout cela ayant été inutile , continue

le Pipe, j'ai cru devoir vous aifembler, afin que tous cnlemblc

nous examinions cn la préience de Dieu ce qui concerne ces

pcrfo'ines & leurs erreurs.

XII. Ap.ès que le Pape Martin eut parle ainfi , les députes

de l'Evêquc de Ravcnncpréicnterent une lettre de fa part (m) ,

elle étoit adreffée au Pape Martin Pontife univerfel. Il s'y excu-

ioit de n'être point venu au Concile tant fur les incurlions des

Barbares , c'efl- à-dire des Sclaves
, que fur l'abiencede l'Exar-

que ; déclarant au furplus qu'il a voit une même foi avec le Saine

Siège ,
qu'il condamnoit l'Eclhele , 8z reconnoiflbit cn Jcfus-

Chrift deux opérations & deux volontés (x). Maxime d'Aquiléc

dit qu'il penioit de même , & demanda que , pour éviter la con-
fufion , on le contentât qu'une ou deux pcrfonnesaccufafTcnt les

coupab'es, içavoir Cyrus, Sergius, Pyrrus & Paul, dont les

Ecrits fufhioient pour les convaincre. Deus-dedit Evcque de
Cagliari

_,
fut de même avis : & tous les Evêques ayant témoigné

que c'étoit aufïî leur fentiment, on finit la première feffion. ( v).

XIII. La féconde fe tint trois jours après, c'eft-à dire, le Seconde SeC

huitième d'Octobre (z). Le Pape ayant ordonné que la dénon- rion#

ciation contre les aceufés feroit propofée par les Parties inte-

rciïees , ou par le Primicier & les Notaires de l'Eglife Romaine,
Eftienne Eveque de Dore préfenta une Requête adreflee au Con-
cile , dans laquelle il expoloit que Sophrone Patriarche de Je-
rufalem s'étoit oppofé aux erreurs publiées par Cyrus, Sergius,

Pyrrus & Paul
;

qu'il avoit fait un Ecrit pour les réfuter , 8e qu'a-

vant de mourir il lui avoit fait promettre fur le Calvaire , d'aller

à Rome pour lolliciter la condamnation de la nouvelle héré-

iïe (a) ;
qu'il avoit exécuté Tordre de Sophrone; que déjà il

avoit demandé au Pape Théodore de la condamner , & qu'il

réiteroit fa demande au Concile. Sa Requête qui étoit datée

du fixiéme d'Octobre, fut inférée aux Actes. Onfitenfuite en-

trer plusieurs Abbés, Prêtres 8e Moines Grecs, qui demandè-
rent la condamnation non-feulement des Dogmes , mais des
perfonnes, difant que tel étoit la Loi de l'Eglife, quand il y avoit

une accuiation par écrit & perlonnelle(^). Ils demandèrent
aufli que l'on anathematilât ,e Type , & que l'on confirmât la

(m" ! ag 94, I (x)P«g. 100.
(x) ' ag.96. (*) lag. 10 1.

(j) J *£«97. \b) ï*g. 112. 11 j.



3i 4 CONCILE
doctrine Catholique (<?) , & que pour leur confolation Ton fîc

traduire en grec avec toute l'exactitude poflîble , les dédiions

du Concile. Leur Requête étoit foufcrite de cinq Abbés & de
trente-deux Moines

,
parmi lefquels il y en avoit qui étoienc

Prêtres, d'autres Diacres. Elle contenoit une acculation for-

melle contre Cyrus , Sergius , Pyrrus & Paul , & une profef-

flon de foi orthodoxe fur les deux opérations & les deux vo-
lontés. Il fut ordonné qu'elle feroit inférée aux Actes (d). Après
quoi le Primicier Theophylacte ayant reprélenté qu'il y avoit

dans les archives de l'Eglile Romaine plufieurs Requêtes don-
nées au Saint Siège contre Cyrus , Sergius , Pyrrus & Paul (e) ,

le Pape en ordonna la lecture, & en premier lieu de celle de

Sergius Archevêque de Chypre préfentée au Pape Théodore
en 64 3 ;

puis des plaintes portées au même Pape en 646 , par

les Evèques d'Afrique. On inféra toutes ces pièces aux Actes.

Enfui te le Pape Martin trouvant qu'il y en avoit afTez de pro-

duites contre les perfonnes des accufés(/) y ordonna que l'on

examineroit canoniquement les Ecrits de chacun.

Troifiéme XIV. Cela fe fit dans la troiliéme feflion
,
que l'on tint le

Sefllon. dix-feptiéme d'Octobre (g). On commença par ceux de Théo-

dore Êvêque de Pharan , comme ayant été le premier Auteur

de cette nouvelle héréfie. Par la lecture que Ton fit de plufieurs

paffages tirés de fes divers Ecrits , il fut prouvé clairement qu'il

ne reconnoifToit qu'une feule opération en Jefus-Chrift, dont le

Verbe divin étoit la fource , & l'humanité feulement l'organe

& Finflrument(^). Le Pape réfuta cet erreur en lui oppofanc

l'autorité des Pères dont il rapporte les paffages , fçavoir de

faint Cyrille , de faint Grégoire de Nazianze , de faint Denys,

de faint Balile & du Concile de Calcédoine (*"). Enluite on lue

les neuf articles de Cyrus d'Alexandrie , & on s'arrêta au fep-

tiéme qui porte anathême à quiconque ne reconnoît pas en Jefus-

Chrift. une feule opération Théandrique , félon faint Denys (&)*.

Sergius de Conftantinople dont on lut aufli la lettre , alléguoit

de même l'autorité de faint Denys , pour établir i'unité d'opé-

ration en Jefus-Chrift. Cela donna occafion à Sergius Evêque

de Tempfe , de demander qu'on fît lecture du paffage de faint

(c) Pag. \\6.

(d) Pag. no.
(e) lag. 111.

(/) P*g. 12;. «8.

(g) Pag. \6t.

[b) Pag. 166.

(*; Pag. 171.

(k) ?*g* I 74-
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Denys Evêquc d'Athènes, eue par C\rus, comme étant erré

de la lettre a Gaïus (/}, on le lur en C9S termes : Il rfj fait ni

l&loos divines en Dieu, ni les humaines en Inanmc , mais

il nous a fait voir une nouvelle efjpece d'opération d'un Dieu

incarné, c]ue l'on peut nommer 1 heandrique (mj. Aucun des

jiKs qui étoient préfens , ne doutant notât que la Icare .1

Gaïusme fur de laint 1 )enys l'Aréopagite, le Pape Martin en ex-

p'iqua les paroles. Il commença par montrer que Cyrus avoir , à

l'exemple des anciens hérétiques , abufé des partages des W res

en les lallihant , que Cyrus au lieu de dire , comme laint Denys ,

%iw nouvelle opération , avoit mis dans ion ieptiéme article,

une opération Théandrique ; & que Sergius avoit iupprimé le ter-

me Théandrique
,
en dilant feulement, une opération («). Bo-

fuite il fit lire cinq pafïagcs de Themiflius hérétique Sevcrien ,

où il difoit qu'il n'y avoit en Jefus-Chrift qu'une opération , &
que c'étoit pour cela que iaint Denys l'avoit nommée Théandri-

que(o). Le Pape en inféra que Cyrus & Sergius croient difei-

ples de Themiftius, puilqu'ils penloient & parloient de même
que cet hérétique. Puis venant à l'explication des paroles de
iaint Denys y il prouva par divers raifonnemens que le terme de
Théandrique enferme nécefTairement deux opérations fp) , &
que ce Père ne s'en eft fervi que pour marquer l'union des deux
opérations, comme des deux natures en une leule perfonne;
qu'ainfiil aditfagemcntque Jefus-Chrift ne faifoit ni les actions

divines en Dieu , ni les humaines en homme : parce que le pro-

pre de l'union perionnelîe des deux natures étoit de faire hu-

mainement les actions divines , & divinement les actions humai-
nes. Jefus-Chrift faifoit des miracles par fa chair animée
d'une ame raifonnable & unie à lui perfonncllement ; & par la

vertu toute puiffante (q) y
il fe foumcttoit volontairement aux

-Souffrances qui nous ont procuré la vie.

XV. Cette explication fut approuvée de Deus-dedit Evcque
de Cagliari

,
qui ajouta y que Pyrrus avoit reconnu lui-même la

fabrication du texte de laint Denys par Cyrus (r). Il eft vrai,

dit Pyrrus , dans fa réponfe à Sophrone
, que Cyrus a mis une au

lieu de nouvelle ; mais il Ta fait fans malice, croyant qu'on ne

(mj) Pag. 181.

{o)Pag. l8tf,

(»rn . 117.

(y) F.iS . 190.

(r)Vag. 1*1.



8i6* CONCILE
pouvoir donner un autre fcns au mot de nouvelle. Le même
Evêque demanda la le&ure de fE&hefe d'Heraclius. On la lut,

& de fuite les Extraits des deux Conciles tenus à Conftanti-

nople par Sergius & par Pyrrus(J) , & la lettre de Cyrus à Ser*

gius. Il étoit dit dans cette lettre que l'E&hefe avoit été en-

voyée au Pape Severin. Sur quoi le Pape Martin dit : lis ont

été trompés dans leur efpérance : leur Eclhefe n'a jamais été

approuvée , ni reçue par le Saint Siège (f). Il Ta condamnée Ôc

anathematiiée.

Quatrième XVI. Dans la quatrième Sefïion qui fut tenue le dix-neu-
Seifion. viéme d'Octobre , le Pape , après avoir fait une récapitulation

des Ecrits que Cyrus , Sergius & Pyrrus avoient compofés

contre la foi orthodoxe (u) y relevé les contradictions dans les-

quelles ils étoient tombés , en foutenant d'un côté qu'il n'y

avoit dans Jefus-Chrift qu'une feule opération ; en acceptant

de l'autre l'E&hefe d'Heraclius , qui détend de dire une ni deux

opérations (x) ; montré la nullité de leurs procédures contre les

défenfeurs de la vérité
,

qu'ils avoient condamnés fans faire

comparoître, ni aceufateur ni accufé(y) ;
propofa la lecture des

Décrets des cinq Conciles Œcuméniques (z). Mais Benoît

Evêque d'Aïace & tous les Evêques repréfenterent qu'il failoit

encore difeuter ce qui regardoit Paul de Conftantinople qui

ne s'étoit pas moins déclaré pour l'héréfie,que fes prédeceiTeurs »

par les perfécutions qu'il avoit faites aux Catholiques. On lut

donc fa lettre au Pape Théodore & le Type , dont on fçavoit

qu'il étoit Auteur. Paul difoit dans fa lettre à Théodore qu'il

ne reconnoiffoit qu'une volonté en Jefus-Chrift (0) , de peur

d'attribuer à fa perfonne une contrariété de volonté
; qu'au

refteil ne prétendoit ni effacer, ni confondre (es deux natures,

ni en établir une au préjudice de l'autre \ qu'il confeffoit que fa

chair animée d'une ame raifonnable & enrichie des dons di-

vins, par l'étroite union avoit une volonté divine & infépara-

ble de celle du Verbe , qui la conduifoit & la mouvoit abfo-

lument : enforte que la chair ne faifoit aucun mouvement na-

turel que par l'ordre du Verbe. Il ajootoit que fai?n Cyrille ,

Sergius & Honorius ayant expliqué cette doàrine , il s'en te-

(0 Pag. zoj. zo6.

(t) Pag. zio.
(m) Pag. % i o.

(x)Pag. tu. ii4.

O) Pag. t.8.

(X. Past. 21 y.

(a) Paj.zii,

noit
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noir à ce qu'ils avoient enfeigné. Deus-dedit EvêquedeCaglia-
ri dit que cette lettre eoniirmoit les accuiations formées contre

Paul (A); & qu'au lieu de profiter des averti lî'i mens qui I-

Saint Siège lui avoit donnés, il avoit approuvé l'Ecthefé j ui

-

qu'à en inférer les paroles dans les propres Ecrits* A l'égard

du Type, le Concile prit en bonne part le motif qui l'avoit

fait dicter
-

, qui étoit de faire cefler les difputes iur la foi : mais
parce qu'on y menaçoit également d'anaihéme & de peines

corporelles ceux qui confeilbicnt la vérité , comme ceux qui

ioutenoient l'erreur ( c) , on trouva que cette manierc de pro-

céder étoit contraire aux régies de l'Églilc
> qui ne condamne

au filence que ce qui efl oppoié à fa doctrine. Enfuite on fit

lire les Symboles de Nicée & de Conftantinoplc, & la dé-

finition de foi des Conciles d'Ephefc, ou les douze Anathc-
mes de faint Cyrille, celle de Calcédoine & les quatorze Ana-
themes du fécond de Conftantinoplc, cinquième général. Sur

quoi Maxime Evêque d'Aquilée dit que la calomnie des Héré-

tiques contre ces cinq Conciles étoit évidente (d) j puilqu'au-

lieu d'avoir enfeigné les mêmes erreurs qu'eux , ces Conciles

les avoient au contraire condamnées par avance.

XVII. Pour achever de convaincre les nouveaux héréti- Cinquième

ques , il refloit de produire les Ecrits des Pères Grecs & La- Selîl0n *

tins ,
qui ont enfeigné qu'il y a en Jcfus-Chrift deux volon-

tés & deux opérations (e)
_,
& les Livres des Hérétiques qui

,

avant la naiflance du Monothélifme , ont fourenu qu'il n'y a en
Jefus-Chrift qu'une feule volonté & une feule opération. C'eft

à quoi le Concile s'occupa dans la cinquième & dernière Sefîion ,

qui le tint le trente & unième d'Octobre. Mais avant que de pro-

céder à la lecture des paiTagcs des Pères , Léonce Evéque de

Naples demanda qu'on relût l'endroit du cinquième Concile

qui établiiToit leur autorité (/). 11 cft conçu en ces termes:

Outre les quatre Conciles nous fuivons en tout les Saints Pères

& Docteurs de PEgliie, Athanafe, Hilairc, Bafile , Grégoire

de NyfTe, Ambroile, Auguftin , Théophile, Jean de Conf-
tantinople , Cyrille, Léon Se Proclus, qui ont enfeigné dans

l'Eglife fans reproche jufques à la fin. Le premier des Pères

(b)Pag. ijo. I (e) Pag. I67

.

V) Pag. *y8. I
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818 CONCILE
donc on rapporta des paffages, fur faint Ambroife, puis faint

Auguflin, faint Grégoire de Nyffe, ùint Cyillc, faim Ba-
file, faint Grégoire ae Nazianze & faint Amphilo»^ue(^). Il

fut démontré par toutes ces autorités, que la volonté du Fils de
Dieu eft la même que celle du Père ; & de i'unré de volonté

& d'opération on conclut l'unité de natu e. Puis on allégua

d'autres paffages pour montrer qu'outre la volonté divine,

Jefus-Chrifl avoit une volonté humaine (h): Us étoient tirés

des Ecrits de faint Hippoly te, de faint Léon, de faint Atha-
nafe, de faint Chryfofîome, de Théophile d Alexandrie, de
Severien de Gabale , de faint Denys l'Aréopagite , de faint

Ephreme d'Anrîoche & de plufieurs autres anciens Pères. Le
Concile ayant déclaré qu'il s'en tenoit à la doctrine de ces Pères

qui avoient non-ieulement reconnu (z) , mais encore prouvé par

divers raiionnemens qu'il y avoit en Jefus-Chrifl deux volontés

& deux opérations, ordonna la lecture des paffages des Ecri-

vains Hérétiques qui avoient enfeigné une opération, avant

Cyrus , Sergius & leurs adherans. On lut d'abord un endroit

d'un difeours fur la Pâque (k) ,
par Lucius Evêque d'Alexan-

drie pour les Ariens, puis d'autres paffages d'Apollinaire, de

Polemon fon difciple, de Severe , de Themiflius, de Collu-

chus , de Théodore de Mopfuefle , de Neftorius 3 de Julien

d'Haîicarnaffe & de quelques autres qui ont enfeigné qu'il n'y

avoit en Jefus-Chrifl qu'une opération 8c qu'une volonté.

XVIII. Le Pape Martin fit obferver au Concile , que les*

Monothélites étoient plus coupables que tous ces anciens héré-

tiques (/) , en ce qu'ils vouloient perfuader aux fimples qu'ils fui-

voient la doctrine des Pères , au lieu que les autres hérétiques

avoient fait pror'efïion de les combatre. Les Monothélires ob-

jecloient qu en admettant deux volontés , on les fuppofoit con-

traires (m). Maxime d'Aquilée pour répondre à cette objection 9

fit voir que Jefus-Chrifl étant Dieu parfait & homme parfait,

il devoit vouloir & agir comme Dieu & comme homme ; &
qu'étant fans péché, il n'y avoir pas en lui, comme en nouSj

deux volontés contraires. Deus-dedit ajouta que Jefus-Chrifl

ayant agi comme Dieu âc comme homme, cetoit à tort que

(g) Pag, 274.
j

(h) P*g- 3 14- &ïe1>

(£; Pag. 187- Z94. 30Z.#*. (/) P«£. 311. tf 3x4.

\i)Pag. 307. I (m)P»g.îzj.
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les Monothé ites rapportoiem toutes les actions & fes voloi,

à l.i ruture divine (n). Knrin le Pape M min montra par deux

palTages fun de laine Cyrille , l'aune de laine Grégoire de Na-
zianze, que Jelus-Chnlt avant pris la naure humaine toute

entière, il avoic pris coniéquemment la volonté, qui efl eiïcn-

tielle à l'aine r.iilonnable(o).

XIX. L'erreur des Monochélitcs examinée à fonds ,1e Con- Cmons du

cile rendit ton Jugemcnc en vingt Canons, qui établirent la
[r

™ lcJcL^

foi de l'Kglile lur les Myftercsde la Trinité Se de l'Incarna-

tion (p). On y condamne tous ceux qui ne confeiïent pas que Cm, 1.

les trois Perlonnes de la Trinité, iont d'une même nature;

que le Verbe s'ell fait homme; que Marie toujours Vierge, Can.u

efl véri:ab!emcnt Mère de Dieu; que Jclus-Chrift clt con- o». 3.

fubftanticl à Dieu félon la divinité , & confubftanriel à Pnom- c™. 4.

me & à la mère lelon l'humanité ; que c'efl proprement & véri-

tablement une nature du Verbe de Dieu Verbe incarne ; que o«.c.

les deux natures iubfiftent en Jcfus-Chrih
1

, diflinélcs , nruiis d« <>.

unies fubftantiellement lans confulion
_,
& indivifiblement :

enlorte qu'il n'y a qu'un & même Seigneur & Dieu , Jelus- Can.7.

Chrift
;
qu'en lui les deux natures confervent leur différence & Cm. s. 9.

leurs propriétés lans aucune diminution; qu'il y a en Jelus- Ca*. 10. u,

Chrift: deux volontés & deux opérations , la divine & l'humaine

unies indivifiblement ; Jelus-Chrift ayant par chacune des

deux natures opéré notre lalut(^). En conféquence le Concile Cj«. 12.13,

dit anathême aux hérétiques qui ne reconnoiflfent en Jefus-Chrifl 1 +- I 5-

qu'une volonté & qu'une opération : ceux qui rejettent les deux

volontés ,
qui ne veulent dire ni une ni deux volontés : qui

expliquent l'opération Théandrique , d'une feule opération,

conrrairement au lentimenc des Pères qui en reconnoifTent deux,

la divine & l'humaine : qui louticnnent que les deux volontés Cs*.ifi

induifent de la contrariété & de la divifïon en Jcfus-Chrift

,

& qui en conféquence n'attribuent pas à la même perfonne de

{o)Pag.-^z.Vfeq.

00 P**..
3 50-

(g) Si quis f cundùm fwftos Patres non
confitetur propriè & f cundùm \eritatem

duas unius ejufdemque Chrirti Dei noftri

voluntates cohxr.nter unitas , divinam &
humanam , ex hoc quod per utramque

ejus naturam volontarius operator natura-

liter idem confiait noHr.r falutis, ron-
demnatus (ît. C*n. io. Si quis fecun iùm
fanftos Patr s non confitetur proprL- Se

fecun lùm verit.item duas unius ejufdem-

que C.hrifti Dei no'lri op rationes cohr-

renter uniras divinam & humanam ab eo

quod per utramqueejus naturam operator

naturaliter idem exiilit noftrx falutis, fit

condemnatus. Cm. i i

.

Lllllij
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820 CONCILE
'Notre Seigneur, tout ce qui en ell: dit dans les Ecritrs des Evange-

liffces Se des Apôtres. Le Concile condamne encore ceux qui

ne reçoivent pas tout ce qui a été enieigné & tranfmis à l'E-

glife Catholique par les faints Pères & par les cinq Conciles

Œcuméniques, jufquà la moindre fyllabe(r) ; ceux qui n'ana-

thématifent pas tous les hérétiques qui ont combattu les Myfle-

res de la Trinité & de l'Incarnation , fçavoir
_,

Sabellius ,

Arius, Macedonius , Apollinaire
y Eutyche, Neltorius, Paul

de Samofates , Origene, Didyme Evagre , & autres rejettes &
condamnés par l'Eglife \ de même que Théodore de Pharan,

Cyrus d'Alexandrie , Sergius de Conilantinople^ Pyrrus &
Paul les fucce fleurs , avec tous leurs Ecrits; ceux qui reçoivent

l'Eclhefe d'Heraclius & le Type de Conftantin ;
quiconque tient

pour légitime les procédures faites par eux contre les Catholi-

ques ; ceux qui enfeignent que la doctrine des hérétiques efl

celle des Pères & des Conciles , ou qui font de nouvelles pro-

férions de foi
_,
ou forment de nouvelles queftions , pour féduire

les fimples. Le Pape Martin fouferivit le premier à cette défini-

tion , exprimant dans fa foufeription la condamnation de Théo-
dore, de Cyrus , de Sergius , de Pyrrus & de Paul & de tous

leurs Ecrits (5). Les autres Evêques fouferivirent fans nommer
les perfonnes que le Concile avoir condamnées ; mais Jean

Evêque de Milan, Juftin de Cagliari & Malliodore de Dor-

tone, qui n'avoient point afïiflé au Concile exprimèrent dans

leurs fouferiptions la condamnation de ces cinq Evêques , de

PEcthefe , du Type & de tous leurs Ecrits (t).

XX. Les Actes du Concile ayant été aufïitôt traduits de La-

tin en Grec, le Pape les envoya de tous côtés en Occident & en

Orient y
avec une Lettre circulaire adreiïee à tous les Fidèles,

Evêques, Prêtres, Diacres, Abbés, Moines, & à toute l'E-

glife (k), pour les mettre au fait de Terreur des Monothélites ,

de la néceflité qu'il y avoit eu d'aflembler le Concile , & de ce

qui s'y étoit paiTé ; & pour les exhorter à ne point écouter les

novateurs. Cette Lettre eit tant en fon nom qu'en celui du Con-

(r) Si quis fecundùm fan&os Patres non

çonfitetur propriè & fecundùm veritatem

omnia quae tradita funt & pra?dicata fan&îe

Cathoîicje & Apoftolicx Dei Ecc efia?,

perindeque à fanais Patribus & veneran-

dis univerfalibus quinque Conçiliis ufque

ad unum apicem verbo & mente , cofl-

demnatus fit. Can. 17.

(s) Pag. 362.

(*)?*!• HT*
(«) Fag. 367»
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cile. lien ccri vie plulieurs autres , dune nous avons rendu compte
dans l'article qui traite de les Ecrits & de l'hifloire de Ion Pon-
tificat.

fttttttttttt'fr^f'fttfttff f

CHAPITRE. LUI.

Des Conciles de Chuions fur Saonne & de Tolède.

I. /^\ N convient que le Concile qui fut affemblé à Châlons ronciled«

yj lar Saonne fous le Règne du Roi Govis II , fe tint le Wcn^o.
le vingt- cinquième d'Octobre ; mais on n'eft point décidé lur

Tannée. Quelques-uns difent que ce fut en 644. Nous fuivrons

les Collections des Conciles qui le mettent en 650 (a). Il s'y

trouva trente-huit Evéques , fix Députés d'abfens, iix Abbés,
& un Archidiacre; tous du Royaume de Clovis- Quoiqu'ils

donnent pour motif de la convocation de ce Concile, l'obli-

gation que les anciens Canons avoient impofée aux Métropo-
litains de s'afTembler annuellement avec leurs Comprovinciaux

,

il lemblc qu'ils en avoient un autre qui étoit d'examiner les pré-

tentions d'Agapius & de Bobon , tous deux Evéques de Digne j

& les accuiations formées contre Theodofe Evêque d'Arles.

Ces trois Evéques fe trouvèrent coupables , & le jugement qu'on

rendit contre eux fait partie des vingt Canons du Concile.

II. On y ordonne qu'en matière de foi l'on fe conformera Canon» Jt

à la dodrine du Concile de Nicée confirmée à Calcédoine ;
ceConciIe*

qu'il n'y aura pas deux Evéques en méme-tems dans une même Ca"> u

Cité de peur qu'ils n'occafionnent un mauvais partage des biens

de l'Egliie ; ni deux Abbés dans un même Monafterc , de crain- Cm. 4.

te que cela necauie de la diviiion & du fcandale entre les Moi-
nes. On permet toutefois à un Abbé de le choiîir un fuccef- c.w.u.

feur , à la charge que celui qui fera élu ne pourra dilpofer

des biens du Monaftere ; que les Laïcs ne fe chargeront pas Cam, 5.

du gouvernement des biens des Paroiffcs , ni des Paroiffcs mê-
mes

;
que peribnne ne fe mettra en pofleffion des biens Ecclé-

(a) LECoINTE,fl^.ï«.644-MABULON, (Jb) Tom, 6. C««f il, f. 3 23.

lib. il- Annal. n.li?,Yu.VKl i
l, 3 •;./>. 4:8. |
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Cm. $, fiaftiqucs avant un jugement légitime ; qu'après la mort d'un

Prêtre ou d'un Abbé, l'Evêque ni l'Archidiacre ne prendront
rien des biens de la ParouTe , de l'Hôpital ou du Mona-
ftere,fous peine d'être punis fuivant la rigueur des Canons;

Cm, 7. que les Evêques impofer ont des pénitences à ceux qui auront
c««.8. confeflfé leurs péchés. Il eft défendu de vendre des elclaves

pour être envoyés hors du Royaume de Clovis , de peur qu'ils

ne demeurent toujours en fervitude , ou qu'étant Chrétiens ils

Can.9. ne tombent au pouvoir des Juifs. L'ordination d'un Evêquequï
n'auroit pas été choifi par le Clergé, & le Peuple

_,
& les Com-

Can. 10. provinciaux, eft déclarée nulle. Defenfe , fous peine d'excom-
munication , aux Juges publics d'aller par les Paroifïls de la

Can. h. Campagne que l'Evêque a coutume de vifiter; & de contrain-

dre les Clercs ou les Abbés de leur préparer des repas ou des

€*». 14* logemens. Sur les plaintes que les Seigneurs diiputoient aux
Evêques la difpofition des Oratoires bâtis dans l'étendue de
leur Seigneurie, il fut ordonné que l'emploi des biens attribués

à ces Oratoires & la correction des Clercs qui en avoient la

Can, 1?. deiTerte , feroient en la puilTance des Evêques. On défendit fous

peine d'excommunication aux Abbés & aux Moines de fe fer-

virde la protection des féculiers, ou d'aller trouver le Prince
Cm. 16. fans la permifïion de l'Evêque ', & à qui que ce foit , Evêque ,

Prêtre , Abbé ou Diacre de recevoir les Ordres facrés pour de
Can. 17. l'argent fous peine de dépofition. La peine d'excommunication

fut décernée contre tous les féculiers qui exciteroient du tu-

multe , ou qui tireroient leurs armes pour blefler quelqu'un dans
Can. 13. ]es Eglifes & leurs enceintes. On renouvella les anciennes de-

fenfes faites aux Evêques de retenir les Clercs de leurs Con-
frères , ou d'ordonner perfonne fans l'agrément de l'Evêque

Can. 3. Diocéfain ; aux Eccléfiaftiques d'avoir chez eux des femmes
Can. 18. étrangères ; & aux gens de la Campagne de labourer , de fcier

les bleds, de les enlever, & de faire toute autre cukure les jours

de Dimanche.
Cau. \ 9 . m. Aux jours des Dédicaces & des Solemnités des Mar-

tyrs les femmes formoient un chœur & chantoient des chanfons

déshonnêtes dans l'enceinte ou dans les porches des Eglifes 9

au lieu qu'elles auroient dû prier & écouter la pfa'modie des

Can. 20. Clercs. Le Concile défend cet abus fous peine d'excommuni-

cation ; Se parce qu'Agapius & Bobon, tous deux Evêques de

Digne, avoient fait plulieurs fautes concre les Canons 4 ils furent
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dégrades de l'Epi icopat. Il paroît que Theodoti Eve* jue d'Ar-

les 9 OÎI été cite de compatonre au C oneilc (r). Il vint même
à Châlons for Saône. M. us retenu par la crainte d*j eue con-

vaincu des excès dont on faceufi il , il ne le prèle ma point.

Sur cela les Evoques lui écrivirent pour lui déclarer qu'il eut à

s'ubftenir de les fonctions 6c de l'adminiitration des biens de
Ion Egliie julqua ce qu'il le futpielente à un autre Concile.

Outre les loupions qu'il avoir donnés d'une mauvaile conduire,

les Evêques avoient vu un Ecrit de la main , loulciit de Ils

Comprovinciaux
,
portantqu'il s'étoit loumis à faire pénitence:

ce qui le mettoit hors d'état de retenir & gouverner Ion Evêché.
IV. En 65 j le Roi Reccluintc convoqua un Concile a To- Huitième

lede où il voulut être prélcnt (d). Il y fit lire un Ecrit adrefle).' : A de

aux Evêques du Concile
,
qu'il exhonoit de iuivre la foi desîflj

quatre Conciles Généraux, & d'abolir le lerment fait par tou-

te la nation au quatrième Concile de Tolède , de condamner
fans elpérance de pardon ceux qui auroient conlpiré contre le

Roi & contre l'Etat , regardant ce ferment comme une fourec

de plusieurs parjures. Le même Ecrit centenoit une profcflion

de fa foi, & une exhortation aux Palatins ou aux Grands de
fa Cour préiens au Concile , de confentir à ce que les Evêques
ordonneroient , & de l'exécuter avec loin. Cet Ecrit qui cil

daté du ieiziéme de Décembre de la même année 653 , eft

d'un ftyle oblcur & barbare. Il en cft de même des douze Ca-
nons ou Rcglcmens du Concile. Dans le premier, les Evêques

r

pour donner des preuves de la pureté de leur foi , déclarent

qu'ils profefTent unanimement celle qui eft contenue dans le

Symbole de Conftantinople, qu'ils ont coutume de réciter dans

la célébration des laints Myfteres. Seule ment ils y ajourer t en par-

lant du Saint- Elpiit, qu'il procède du Père & du Fils. Le lecond c*«. ».

Ï)orte , fuivant la demande du Roi, dilpenlc du lerment contre

es rébelles, & la facul é de leur pardonner. Sur quoi les Evê-

ques rapportent un grand nombre de pafTages de l'Ecriture où

il eft dit que Dieu fçait allier la miiéricoroe avec la juflice, 8z

qu'il pardonne à ceux qui ont du regret de leurs fautes & en

font pénitence. Le troiliéme eft contre ceux qui parviennent C»-h
aux Ordres par fimonie. On déclare ceux qui donnent ou qui

(r) Epifî. ad Tbeodof. Tom. d.Condl. (d) Tom. ô.Cencil. f. 3^4,

/• 3* 3
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c». 4.5.6. reçoivent les Ordres par cette voie, déchus de leur dignité. Les

trois fuivans regardent la continence des Clercs
, particulière-

ment des Soudiacres qui croyoient pouvoir fe marier après leur

ordination. Cela leur eft défendu fous peine d'être enfer-

més toute leur vie dans des Monafleres pour y faire péniten-

ce». 7. ce. Le feptiéme déclare que ceux qui ont été engagés dans les

Ordres ne peuvent quitter l'Etat Eccléfiaftique , ni retourner

avec leurs femmes , fous le prétexte qu'ils ont été ordonnés par

force. Le Concile leur oppofe que l'Ordination eit aufTi fiable

que le Baptême , que le faint Chrême , ou la Confirmation , &
la Confécration des Autels ;& qu'ils ne font pas moins obligés

à perfévérer dans leur état , que les enfans le font d'accomplir

les promefTes faites au Baptême ,
quoiqu'ils aient reçu ce Sa-

crement fans en avoir connoiffance
_,
ou même malgré eux ; ce

qu'il faut entendre , avec faint Auguflin , des efforts que les en-
Cau, s. fa ns font quelquefois contre ceux qui les baptifent (e). Il eft

défendu dans le huitième d'ordonner ceux qui ne fçavent pas

le Pfeautier entier avec les Cantiques & les Hymnes d'ufage y

Cm. 9. les cérémonies & la forme du Baptême. Le neuvième porte que

ceux qui fans une évidente néceflké auront mangé de la chair

pendant le Carême , en feront privés pendant toute l'année &
ne communieront point à Pâque ;

qu'à l'égard de ceux à qui le

grand âge , ou la maladie ne permet point de s'abftenir de vian-

Cm, 10. de , ils demanderont à l'Evêque permifïïon d'en manger. Le
dixième eft un Règlement touchant l'élection du Roi, les qua-

lités , fes obligations. L'élection fe fera à Tolède Capitale du
Royaume , ou dans le lieu où fon prédéceffeur fera mort : elle

fe fera avec le confentement des Evêques & des Grands de la

Cour. Le Roi , avant que de prendre pofTeiîIon de l'Etat , fera

ferment de protéger la foi Catholique contre les Juifs & leshé-

tiques , & de ne point faire d'exaction. Tous fes acquêts paf-

feront à fon fucceffeur : il n'aura la liberté de laifTer à fes hé-

ritiers d'autres biens que ceux qu'il poffedoit avant que d'être éle-

Can. 11. vé à la Royauté. Le Concile confirme dans l'onzième les anciens

Can, 12. Canons. Il veut par le douzième que l'on obferve envers les

Juifs les Décrets du Concile de Tolède fous le Roi Sifenand en

633. Deux mois après ce huitième Concile , ceft-à-dire , le

dix-huit Février 654 j les Juifs convertis de toute l'Efpagne

(?) Augustin , Epiji. 187. ad Dordan. cap, 7. num, 1;.

donnèrent



DR TOLEDE Ch. LUT. K25
donnèrent au Roi Recefvinte une déclaration par laquelle ils

stabligeoient de vivre en bons Chrétiens (
/") \c renoncer à leurs

anciennes fuperftitions , de brûler ou de lapider cux.-mvr.K-s les

contre , oude les abandonner avec tous leurs : la

discrétion du Roi Cinquante-deux Evêques foufcrivîrent aux
Décrets du Concile , avec feize Comtes d'entre les principaux

Officiers du Roi; dix Députés des Evêques abfens , dix Ab-
bés, un Archiprêne &un Pritnider. A la fuite des ioukrip-
tions cil un Décret du Concile touchant la difpofition des biens

des Rois, & un Edit de Réccfvinthc
, qui après en avoir rap-

pelle toutes les circon fiances , en ordonne l'exécution (g),

V. Le fécond jour de Novembre de Tan 65 c , feize Eve- Neuvîém*

ques d'Efpagne s'aflemblcrcnt à Tolède dans TEffliic de la Ç°? c
!

lc Je

C w v -i te 1 j> /
Tolède m

oainte Vierge , ou ils reiolurent d un commun conientement 6sj*

de mettre en vigueur certains Canons qu'on n'avoit pas eu loin

défaire entrer dans les anciennes Collections {h). Il paroît que
la plupart regardoient le Clergé

,
puilqu'ils dilent qu'ils ont

cru d:voir commencer par fc juger eux-mêmes afin de donner
plus de poids à leurs jugemens ; n'étant pas décent que les Su-
périeurs entreprennent de juger leurs inférieurs avant de s'être

jugé eux-mêmes par les Loix de la juftice. Le Roi Rcccfvinthe

ne fut pas préfent à ce Concile : mais il permit qu'on l'allern-

b'ât. Eugène Archevêque de Tolède y préfidoit, pluficurs Ab-
bés y afïilterentavec quelques Officiers du Palais. Desdix-fepc

Canons que l'on y fit, le premier ordonne que fi les Evêques Cm. r.

ou autres Ecclélii (tiques le rendent propriétaires des biens de

l'Eglile, il fera permis à ceux qui l'ont fondée, ou enrichie
,

&à leurs héritiers, d'en porter leurs plaintes à l'Evêque,au Mé-
tropolitain 3 ou au Roi , en cas que l'Evêque & le Métropo-

litain n'aient eu aucun é^ard à leurs remontrances. Le fécond Cm. u
aurorife les Fondateurs a veiiler aux réparations des Eglilcs &
des Monafteres qu'ils auront fait conflruirc, afin qu'ils ne tom-

bent point en ruine ; & leur accorde le d roit de préienter à

l'Evêque des Prêtres pour les dciTcrvir , ians que l'Evêque

puiiTc y en mettre d'autres à leur préjudice. Si toutefois les Fon-
dateurs ne trouvoient point de Clercs capables de cette deiTerte,

l'Evêque pourra , mais de l'agrément des Fondateurs, en inlti-

»^^—
1 ™^——Mi i i i i

C f) Ton. 6.Conc ;
l. p. qty. (b) Tom. 6. Cm il. p. 4<;\.

(/) ^'\J' 4 1 '• 4'4- CO Quia crço plrrumquc fieri cognot-

Tome XVlll. M mmm m
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tuer qui foient dignes de ces fondions (*). Que fi au mépris

des Fondateurs l'Evêque ordonne de fa propre autorité des Ec-
cléfiaftiques pour la defferte de ces Eglifes ou Monafleres, leur

Ordination fera nulle , & il fera tenu d'en ordonner d'autres

qui lui feront préfentés par les Fondateurs. Voilà ie pattona-

ge laïc bien établi.

VI. Le troifiéme Canon porte que fi l'Evêque ou un autre Ec-
cléfiaftique donne quelque partie du bien de fon Egiiie à titre

de prédation ou de patrimoine , il fera obligé fous peine de
nullité d'en inférer le morif dans l'Acte de donation , afin que
l'on voie 11 c'efl avec juftice ou par fraude qu'il l'a faite. Il eft

Ct«,4. dit dans ie quatrième que li l'Evêque avoit peu de bien lors de

fon Ordination , ce qui] aura acquis depuis fon Epifcopat , ap-^

partiendra à PEgiife
; que s'il en avoit autant ou plus que ion

Eglife , fes héritiers partageront avec FEglife à proportion ;

qu'il pourra dilpofer de ce qui lui aura été donné perionnelle-

lement en quelque manière que ce foit •, & que s'il meurt fans

en avoir difpofé , il appartiendra à l'Egiife. On ordonne la mê-

Can> ^ me chofe à l'égard des autres Eccléfiafticjues. Le cinquième dé-

clare que l'Evêque qui fonde un Monaflere dans Ion Diocèfe

ne pourra le doter que de la cinquantième partie du revenu de
fon Evêché; ou que de la centième , s'il fonde une Egiiie fans

Can. 6. Monaflere. Le fixiéme lui permet de remettre à une Eglife Pa-
roifïiale la troifiéme partie des revenus qu'el le lui doit , ou de

Catuy. donner cette troifiéme partie à une autre Egiiie. Par le feptié-

me il efl défendu aux héritiers de l'Evêque ou du Prêtre de
fe mettre enpolTefiion de fa fuccefïion , fans le confentementdu
Métropolitain ou de l'Evêque ; & Ci c'efr un Métropolitain,

avant qu'il ait un fuccefïeur , ou qu'il y ait un ( oncile affem-

Cath 8. blé. Le huitième déclare que la prefeription de trente ans ne

citurutEcclefeParochiales vel facra Mo-
nafieria , ita quorumdam epifeoporum

vel infolentia vel incuria horrendam dé-

cidant in ruinam, ut gravior ex hoc oria-

tur a?difr"cantibus motror, quàm in con-

ftruendogaudii extiterat labor , ideo piâ

compafl"ione de».ernimus, ut quamdiu ea-

rmudem fundatores Fcclefîarum in hâc

vitâ iuperfutes extiterunt pro eifdem locis

curam permittantur habere follicitam &
folicitiidinem ferre prxcipuam, atque rec- | ordinari. Cm. z.

tores idoneos in iildern Baliiicis iidem ip>

û ôfreratil Epifcopis ordirrandos. Quod fî

taies forfa : non inveniaticuf , a b « i -: tune

quos Epifcopus ioci probav rit Deo pla-

citos facris cultibus inftituat , cum eorum
convi\ enti f.rvituros. Quod fî fpr.tis

eifdem fundato.ibus Redore ibidem pne-

fumpfèrit Epifcopuj ordinare, & ordina-

tion t m fuam irnt- m noverireife &ad ve-

recundiam fui aiios in eorum loco quos

iidem ipfî fundatores comiignos elegerint9
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courra contre l'Eglile à fégar ! des - par un Eve* [ue ,

que du jour de li more, c non du
i
ur de Pâli .. On

règle dans le neuvième les rêque qui a pris c«».«.

ioin d( tilles de i de Mens
de PEglife. Si elle eft riche

3
il ne pourra prendre plus d'une

livre d'or : & une demie livre !i elle eft pauvre ; mais il doit en-

voyer l'inve it iii E qu'il aura fait , au Métropolitain, il eil mar- C.w. i >.

que dans le dixième que les ei fans nés des Eccléfiafti
|

li-

ges au Célibat par leur étatj depuis l'Evêque jufqu'au Suu fia-

cre, feront incapables de fuccéder^eV deviendront eiel ives del'J .-

glileque leur père fervoit*, dans ne, que k tes ne Cm. u,

pourront taire entrer dans Je Clergé les Serfs del'Egiife, (ans

les avoir auparavant affranchis; dans le douzième , que l'un ne c";
- »*«

comptera pas les années d'affranchiflement du jour de l'Acte

qui en aura été diefTé;maisdelamort de celui qui aura affranchi;

dans !e treizième & les trois fuivans, que les affranchis de TE- Cm, 13. I4 ,

giiie ne pourront épouier des perfonnes libres
, qu'autrement XS* ï6 -

ils feront tous traités comme affranchi' , c'cfl-à-dirc, obligés eux

& leurs defcehdans à rendre a PEglife les mêmes fervices que
les affranchis doivent à leurs patrons , ians pouvoir dilpoler de

leurs biens qu'en faveur de leurs enfans ou de kurs parens de

même con Jiuon. Le dix-ieptiéme ordonne aux Juifs baptifés de Ci», 17.

fe trouver aux Fêtes principales dans la ciré pour adill. r à l'Of-

fice folemnel avec f Evêquc, afin qu'il puiiTe juger de la iincé-

rirc de leur convcrlion & de leur foi , fous peine a ceux qui y
manqueront, d'être punis ielon leur âge,ou de verges ou de quel-

qu'autre peine corporelle. Le Concile finit par des vœux pour

la profpcrité du Règne de Recel vin:hc, Sz en indiquant un au-

tre Concile a Tolède pour le premier de Novembre de Tannée

fuivanre^6\
VIL Il fe tint un mois plus tard , c'eft-à-dire le premier de Dixième

Décembre. Eugène de Tolède y préiida , affilié de dix-neuf ^°"
c

c

^
c

|!j;

Evéques & de cinq députés d'Evèques ablcns (k) On y lit fept

Canons qui portent en iubflance, que h Fcte de PAnnoncii- o». 1.

tion de la Vierge qui fe c lébroit. en dirférens jours dans

Eglifesd'Efpagne , leroit fixée au dix-huitiéme de Décembre,
huit jours avant Noél ; que les Clerrs qui auront viole les 1er- &+*
mens faits pour la fureté du Prince & de l'Etat feront privés de

(1$ Tan. 0> Concil. f.ig, 4f 9.
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SiS CONCILE DE TOLEDE Ch. LITL
îcur dignité , avec pouvoir néanmoins au Prince de la leur ren-?

Can. u dre ;
que les Ëvêques ne pourront fous peine d'un an d'excom-

munication donner à leurs parens ou à leurs amis les Parojfles

ou les Monafteres pour en tirer les revenus ; que les femmes qui

embraffent l'état de viduité feront leur profefïion par écrit de-

vant l'Evêque ou fon Miniflre qui leur donnera l'habit , avec

voile noir ou violet qu'elles feront obligées de porter fur leur

Can 4 l^tc
5 4^ ce^es qui quitteront l'habit de veuve après l'avoir porté

feront excommuniées & renfermées dans des Monafteres pour

le relie de leur vie ; que les enfans offerts par leurs parens
_,
ou

*'*•
à qui ils auront fait donner la toniure, ne pourront plus retour-

c ner dans le fiécle ; mais que les parens n'uferont de ce droit en-

vers leurs enfans que jufqu'à l'âge de dix ans
; que les Chrétiens

ne pourront vendre leurs Efclaves à des Juifs , principalement

les Clercs qui doivent plutôt les racheter. Le Concile en donne
pour raifonque les.Eccléiiaftiques ne pouvoient ignorer que les

efclaves qu'ils vendront aux Juifs étoient rachetés du précieux

Sang de Jefus-Chrift.

VIII. Les Evêques étoient encore afTemblés lorfqu'on leur

Potamius.

6

P l"éfenta un Ecrit de Potamius Archevêque de Brague , dans

lequel il fe reconnoifToit coupable d'un péché d'impureté (1).

On le fit entrer & reconnoître fon Ecrit ; on l'interrogea fi fa

confefifion étoit libre & contenoit vérité. Il en fît ferment &
déclara fondant en larmes qu'il avoit depuis environ neuf mois

quitté volontairement le gouvernement de fon Eglife pour fe

renfermer dans une prifon Se y faire pénitence. Suivant les an-

ciennes régies EccléfiafBques il devoit être dépofé de l'Epifco-

pat : mais le Concile touché de compaflion lui laifîa le nom
d'Evêque , le condamna à une pénitence qui durât autant que
fa vie & choifit Fru£tuolus Evêque de Dume pour gouverner

l'Eglife de Brague. C'étoit l'Evêque le plus voifin , Dume n'é-

tant qu'à une lieue de cette ville. Le même Concile annulla

les difpofitions testamentaires de Pvicimer Evêque de Dume
avant Fruduofus (?n) , comme contraires à celle de faint Mar-
tin fon prédécefîeur & préjudiciables à fon Eglife.

(/) Ibii, pag. 467. 4^8. (m)Uid. t>og, 465?.
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A..,
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'fi

,
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-

Au I » 7Î*

•rtti fur l'H.ftoire de là converlîon des Ba-

1
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Souveraine , fçavoir de P-ipe , d'Empereur &
de Roi

,

326
Autpert. Voyex, Ambroife.

Ax.ile. Le Roi Clotaire maintient le droit des

aziles, 382. Loix des Allemans & des Bava-
rois touchant les aziles , 385. Une Dame
nommée Marie , mife en pénitence , pour
avoir violé le droit d'azile dans l'Eg ife, 606,
Défenfe de tirer des Eglifes ceux qui s'y font

rémgiés , 790 L'Eglife du Monaftere de Sal-

genftat avoit droit d'azile , 5 79. L'Eglife de

faint Denis avoit le même droit

,

701

B

B Ardanne ou Phih'ppique , Empereur: fe

déclare pour le Monothé.ifme
,
pa%. 40. Fait

brûler l'exemplaire du fixiéme Concile, 61
Eft dépoté , 4»

Barthélémy ( faint ) Apôtre. Saint Théodore Stu-

dite fait fon panygyrique,) jio
Barthélémy d'Edeflê. Ses écrits , 172
Barthélémy Archevêque de Narbonne. Agobard
Archevêque de Lyon lui écrit

,

603
Bajile , Abbé à qui on attribue un Commentaire

fur la règle de faint Benoî:

,

589
Baume de faint Jean. Il ne donnoit ni l'adoption

des enfans de Dieu, ni la rémifïîon des pé-

chés, 354. Trois fortes de Batéme dans la

nouvelle Loi, 636. Batéme de fang, if4. Le
Jîatême d'eau & celui de fang, c'eft- à-dire

,

le martyre , remettent les péchés, 739. L'eau

du Batéme eft fantifiée par la confécration de

la parole, &c. 421. Ceux qui mêlent du vin

avec de Peau pour l'adminiftration du Baté-

me , vont contre l'inftitution de ce Sacre-

ment, 108. Batéme donné avec du vin faute

d'eau, s'il eft valable, 19 t. Forme du Baté-

me. Les Fidèles, fur-tout les Moines,font obli-

gés de fçavoir la forme du Batéme, 414. Baté-

me In nomini Patria,^ Filia,$ Spirituafaniïa,

approuvé par le Pape Zacharie , 54. Ceux
qui n'ont point été batifés en la fainte Tri-

nité, doivent être batifés de nouveau , 1^4.
Miniftre du Batéme. La validité du Batêm»

ne dépend point de la vertu du Miniftre , $6.

On



DES MA
On i rebatifêr ceux qui ont <.•

au nom de I > fâinte Trîni . ue par

de m i h ins I r^ très > 44. 't été

de la faim

En (

fer , m< nu' les ferai , . i 1 ni la

mer< ni batifer leurs enfàns , ièid Si

s arrive, ils doivent vivre dam la conti-

mfe du lien de la compaternité fpiri-

tuelle , :i<i.{. 1 nfàns aulTi

>rcs leur naifiance, 6$6. Batême donné

fous c mdition , 87. S'il n'y ;i
1 oint île preu\ es

qu'un enfant ait été batifé, il faut le batifer,

44. Si un malade demande le Batême , il faut

le lui accorder fan; délai, j.s [.Si l'on peut obli-

fer un homme de recevoir le Batême , 3 j 1.

e Batême ne feri de rien au falut hors de

l'Eglife Catholique : ce qu'il faut entendre

des adultes , 364. Batême administré par trois

immer/îons , 137-374-418. Alcuin blâme la

coutume Je quelques Efpagnols qui ne plon-

geoient qu'une fois , 354. La triple immer-
sion marque les trois jours que le Sauveur

palTa dans le tombeau , 154. Batême donné

par infu'îon , 101. Temsdu Batême folemnel

administré à Pique & a la Pentecôte, iri-

415-667. Donné en France le ;our de l'Epi-

phanie , 413. Les enfàns doivent être batifés

dans le cours de l'année, 3 9 r. On doit le re< e-

voir avant la Confirmation & L'EucharilHe

,

750. Cérémonies du Batême , 350 364-557.
Traités fur ce fujet , 375-417-410-421-421.

t. Saint Boniface y érige des Evechés

,

7-. Inflruction du Pape Grégoire II. pour y
rétablir la Religion, 4f-46"

Battis , Prêtre & Moine, 3^0. Ses Livres contre

ElipanJ , j6] # fuiv. On lui attribue un

Commentaire fur PApocalypfè , 265

Bc.it: ;m»: .• niait. Défenfe de le chanter le Sa-

medi qui précède le Dimanche de la Quafi-

modo

,

48

1

1 ible ) Pi être & Moine de Ja rou

.

Sa naifiance, fon éducation , 1 - Il eft ordonné

Diacre , puis Prêtre , 2. Ses difciples , fon

éloge , fa mort , 3-4. Ses écrits Livres du

premier Tome qui paroifknt fuppofés ou dou-

teux , <-6. Ceux qui font de lui , 7. O
ges contenus d <ns le fécond Tome & qr-

de lui. Ses Livres , cle la nature des choll .

l'ordre des tems , & des ux ages du monde ,

S. Ouvrages qui lui font fuppofés, 9. La

Lettre fur l'équinoxc du Primtcms eft de lui

,

ibid. Ecrits contenus dans le troisième Tome,
foi HiStoire FccléSiaStiquedes Anglois

,
9-10.

Ce que contient cette Hiftoire , 10 (5 il. Les

vies de faint Cuthbcrt & de faint Félix font

de Bede. \"ies qui lui font fuj 1-1;.

Tome XV1U.

T T E R E S.

Son Martyrologe, : Son Tr 1

I i i
, 1 3

.

ne , lecin-

,
le fixiém I •

. .

. I lora lit

Se* véritablei Homeliei , 19 Home
autres ouvrages qui

'

>S } 1. du Temj !

mon, tx« Ouvrages qui ne fe trouvent

dam les édition! de 11 qui font \< r-

dus. un Commentaire fui c, :;,. Un
Poème fur le Jugement de : ieii. Se* Lettres,

24. Sa Lettre â 1 gberl , 14-25-16». Sa Let-

tre a Albin, 16. &>n Livre , 27.

Son Hiftoire des Ai'bés de Wiremouih .S: de;

Jarou. Ecrits de Bcde qui font perdus ,

Sa doctrine fur la C Z fuiv. Surl'Eu-

, Suri (es îx- la Prière pour

les Morts, ;i fl ;z. Sur les Images > ;i. Sur

Ja virginité perpétuelle de faint Joleph & de

la fâil te \ ierge, ; 3. Jugement de (es écrits,

33. Editions qu'on en a faites

,

34
y

, Prêtre. Son Commentaire fur la Sa-

le, 74J
iftion. Le Pape Zacharie blâme certaines

tions ufîtévs par . - 1
, 58

l. Uïion Epifcopale do* lé im-

atement après l'Oraifôn Dominicale ,

7v4

Bénéfice Défenfe d'employer la PuiSTance fécu-

liue pour en obtenir , 667. Celui qui a un
Bénéfice eft obligé de fournir aux réparations

de i'Eglile , 4 (>4

B .On prétend que fon corps y a été ap-

porté de l'Ifle de Wv
t

pari, 5 n
, ( faint ) translation de fon corps en Fran-

( i.cop. Sa vie écrite par le V'éné-

17
Imane. nce. Il

lert à la Cour
,
quitte le monde & \c fait

Moine, le le Monaftere d'Aniane.

Pauvr LMonaftere.il rétablit la dis-

cipline monaStique en plufeurs iMona Stères

,

4. ; 1 . Affilie au Concile de Francfort , I

id la Foi contre Félix d'Un
L Empereur L<>ui. lui r'onne L'inl

tous I Royaume , 4;:.

Mort de
'

101t. Ses ouvrages , fon

Code des Reg >a Concor.i d. > Rè-

gles ,4r I

» Ses Ecria

contre l'héréhc de Félix d'L
1

Pénitentiel 8c autres ouvrages qui lui font

attribués, 4)8*

r III. élu Pape. Le I ;

îpereurs Loui» & Lothaire,

II elt fâcré le premier jour de Septembre

Nnnnn
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8f f . Sa mort, 669» Ses Lettres , 669. Il ac

corde deux privilèges , l'un en faveur de l'Ab-

baye de Corbie , l'autre pour le Monaftere de

faint Denis, 670
'Benoit , Diacre de l'Eglife de Mayence. Sa col-

lection des Capitulaires, 645 të 646
Bernard , fils de Pépin , Roi d'Italie, fe révolte

contre l'Empereur Louis Ton oncle , ^40
Bernard , Archevêque de Vienne , 659
Bernoivin , Evéque de Clermont, Tes Ecrits , 46

1

Bemuin , Evéqve de Bezanzon, foufcrit au tefta

ment de Charlemagne
, 468

Biens de l'Eglife , les Evêques doivent veiller à

leur confervation & en faire quatre parts ,&c.

46. Se fervir de clercs pour les œconomifer,

796. Excommunication décernée contre ceux
qui s'emparent des fonds ou des meubles de
l'Eglife après la mort de l'Evêque , 75*0. Un
Evéque convaincu d'avoir ufurpé les bi 't\s

duneautre Eglife , eft dépofé. 791. Règle-
ment du Concile de Châlons fur Saonne en
6j-o, pour conferver les biens de l'Eglife,

821-822. Du neuvième Concile de Tolède,

Bibliothèque , le premier qui en dreffa une à

Athènes fut Philiftrafte
, 738

Bhame & trigame. Pénitence qu'on Ieurimpo-
foit

,

781
Blafpbématettr. Peine décernée contre eux, 623
Bobon , Evéque de Digne , dépofé au Concile de

Châlons,
, 822

Boniface ( faint ) Archevêque de Mayence &
Martyr. Sa naiffance , fon éducation , fon zélé

pour la converfion des infidèles 11 prêche l'E-

vangile en Allemagne, 75. Eft ordonné Evé-

que, 76. Son voyagea Rome, 77. Ilaffifteà

un Concile en Allemagne, eft établi Arche-

vêque «le Mayence , fe fait un Coadjuteur. Sa

mort, 78. Son corps eft transféré en l'Abbaye

de Fulde, 220. Ses Ecrits. Ses Lettres, 79 2?

fuiv. Canons ou Statuts qui lui font attribués.

Ses Homélies, 88. Son Ecrit fur la pénitence,

91. Ses Ouvrages qui font perdus, 91. Juge-
ment de fes Ecrits , éditions qu'on en a faites

,

93
Bonofe y le même que Hatton Abbé de Fulde

,

758
Brigitte (fainte) vierge Ecoffoife. Sa vie cora-
' pofée par un moine Bénédi&in nommé Chi-

lien , X17
Bulgares. Quand convertis à la foi

,

687
Burabottrg. Erection de cette Evêché

,

77
Burcbard , Evéque de Virfbourg. Le Pape Za-

charie lui écrit , f 2. Burchard eft envoyé à

Rome pour la Royauté de Pepm , 60 'S 61

Burcbard , Diacre , nommé à l'Evêché de Char-

tres , 715 . Rejette , puis ordonné , 7*6

V> Abarfts interdits aux Clercs, 394
Calice défenfe de leconf-crer dans la facriftie,

481. Eft-i; permis à une Religieufe déboire

de l'eau dans un calice, pour raifon de famé?

fo7
Candide , Moine d? Fulde , différent de Candide

difciple d'A !cuin. Ses Ecrits . 618 c- fuiv»
Canon qui fignifie règle. Quand l'on a commen-

cé à en faire dans l'Eglife, Ç49.Colledion des

Canons par Angelramne Evéque de Metz,
224

Capitulaires. Ce qu'on entend par-là, 380. Com-
ment on les dreflbit , ibid. Leur collection,

381. Capitulaires des Rois prédécefieurs de

Charlemagne , ibid. ç$ fuiv. De Carloman

,

38c. De Pépin, -.26. De Charlemagne, 386-
387-388 385» - 390- 391- 393 $ fuiv. De
Louis le Débonnaire, 61S-619 £> fuiv. Ca-
pitulaires d'interrogations , 401 £5 fuiv.

Carême. Saint Boniface ne comptoit que qua-

rante-deux jours de Carême y compris les fix

Dimanches, 9 ;. Comment le jeûne du Carê-
me doit être obfervé , 44 f. Peine impofée à

ceux qui mangent de la viande pendant le Ca-
rême, 824. Lettre de S Jean Damafcene fur

le Carême, 13SÇ) 139. Etd'Amalaire , $69
Carloman Ses Capitulaires , 3 S j-

Carolins , Livres écrits fous le nom de Charle-

magne envoyez au Pape Adrien, 230. Ré-
ponfe du Pape à ces Livres, 23 1 ^fuiv. Edi-

tions des Livres Carolins, 416-417
Catéchumènes ne peuvent être fauves fans le

Batêmeou fans le martyre, 341
Cécile ( fainte ) Martyre. Son corps fut trouvé à

Rome, 6f 8 \3 6^9
Céolfrid ( faint ) Abbé de Jarou, fait le voyage

de Rome, 2-3. Sa mort, S
Céolulfe Roi de Northumbre, icr

Chant Romain en France, 377. Charlemagne

obtient du Pape Adrien deux chantres , ibid»

Ordre aux Moines & aux Clercs de fuivre le

chant Romain dans tous les Offices , 390. Le
Roi Pépin fupprime le chant Gallican , 390

Chanoines. Leur règle par Chrodegang, 177.

Leur clôture, 178 . Pénitence . 179 î$ î8o.

Leur nourriture , 180-181. Leurs vêtemens ,

181. Manière dont l'Office fe devoit faire les

Fêtes & les Dimanches , 1 82. Autre règle

pour les Chanoines , 183. Règle d'Amalaire

pour les Chano nés, ff?
CbanoineJJès. Leur règle , <f4
Charlemagne , Empereur Roi de France. Sa naif-

fance , 576. Eft facré Roi par l'onétion de

l'huile fainte, ibid. Son amour pour la difcL

pline de l'Eglife & pour les iettres
, 377. Son

zélé pour la faine uo&rine. Sa piété , 3 7 &» S«
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mort ver? l'.in R t-j , i . }

380. Ses Capitulai» Lei

1-
, ',37. Sa Lettre tou-

c li.if t lei études ,
jH!>. Sa Conftitution pour la

correction des Livres de l'Ecriture & p

reTormation des Offices Eccl (i ftiqu 1

Autres Capitulaires de Charl |88-

389 390. Sa Conftitution p ur l'établiflement

deplufieun Evéchés en Saxe, fei Capitulai-

res, }yi. Son Inftruction à Angi'.lurt

de faint Riquier. Sa Lettre au Pape I eon III.

7*2. Ses Lettres à Oflfà Roi des Merci

392 Ses autres Capitulaires , ; '•; \5 fui .

Lettre à Albin & à toute la Communauté de

S. Martin deTours,397.Charlemagne partage

fes Etars à le trois fils , 400. Fait un telta-

rnent pour régler le partage de les tréfors &

I E R E S. 8} 5
1

1 ri Dne II. le pailtum & des relie i

(âintGorgon, Je faint Nabor ou faini N'i-

/aire, 177. Sa règle pour des ( lia:. 01:

mort, 177 <$/im»« Son teftament, i8j

lu cierge h
veille de Pi ,7 illûmes, portés

lorfque 11 ile , ^J
Cintbil» , Roi J< G nli 799

Circoneifioa, Sentiment de taini Jean Damafcenc)

fur la Circoncision , t 1 J"4

Cl.iu.le , Eveque de Turin. Ses erreurs fur le

culte des Images réfutées par l*Abl I

mir , par Joi I • M, J7-. l
J
ir

Dung.il , 5 28-571. Sa mort, fes Ecrits , ^73
tf Î74

Clément, faux Prophète en France condamné

par le.» Evéques , r *

de fes meub es, 402 &403. Ordonne la te- Clercs. Reglemens touchant les Clercs , 386-

nue Je cin.] Conciles , 40$. Ses autres Capi-

tulaires , 404 i$ fttiv. Ses Lettt sa Elipand

& aux autres Evéques J'Efpagne. 408 <5 40 )•

A Albin ou Alcuin
; 410. La Lettre à Otfa

Roi Jes M. rciens eft fuppofév à Charlemagne,

41 1. La Lettre lur les lept dons du Saint Ef-

pr.r.eftde L'Abbé Smaragde, 41 1- Lctt

Charlemagne à Manafie Abbé !e Flavigny,

412. A Grarilbalde Evêque de Li ge, 41^.

Ses autres Lettres , 41 4. Ses Diplômes , fes

Donations, 414. Ses Poelies , ibid. £3' 4 < 6.

R-ccucil des Lettres Jes Papes depuis Gré-

goire III. jufqu'àLeon III. attribué à Charle-

magn , 417
Chafje défendue aux Clercs, i%S~>9 +

Cb.ifrdle , habit Ecc lé fia ("tique , $8f
Chi'debert, Roi de France. Sa Conftitution pour

l'extirpation des reftes Je L'idolâtrie, &c. *8i

Chilien , moine Bénédidin. Ses Ecrits , 117 tf

118

Chrême, ( faint ) fa confécration le Jeudi Saint,

58. Il Joit être enfermé fous 'a clef, 25?-

2 f 4-668. Les Pr très font obligés de le r ( e-

votr de la m un de leurs propres Evéques

,

385-^9 3 • Il leur eft permis d oindre la t

batifé avec du Chrême confacré par L'Ev

411 £5 4iZ. Si un Prêtre administre le la nt

Chrême, il.doit être dégradé, &c. 40t. Dé-

fenfe de rien donner ou de rien prendre pour

le faint Chrême, 396

796. Détente aux Evéques d'ordonner les

Clercs J'un autre Di ,387. De rec voir

un Clerc J'un autre Dioccfe fans le confen-

tement Je lbn propre Eveque, 388. Un Clerc

qui a été orJonné pour une Eglife ne peut

pafier à une autre, 108. Les Clercs ne peuvent

entreprendre d'affaires Jans les Tribunaux f é-

cubers , ni pour eux, ni pour l'Eglife , uns

la p rmillion Je l'Evcque, 790. Défrnfe aux

Juges laïques Je leur impofer Jes charges pu-

bliqu s , ou de les con lamner a quelques

peines fins l'aveu Je l'Evcque , ihid. Défenfe

Je recevoir dans le Clergé ceux qui font char-

gés Jes revenus u Domaine , Uni, Clercs

fugitifs obligés de retou ner auprès Je leur

propre Eveque , 404. Les Clerc; coupables de

quelques fautes , doivent • tre jugés pas des

E.cléfia (tiques & non pas des laïques , 4 or.

Ne peuvent être conlam es fans le confen-

tement de l'Evèque , 387- Clercs tombés

dans l'a lu Itère ou la fornic ition , &c. doivent

être interdits de toute fonction , r 1 . Pénitence

des Clercs convaincus de s'être enyvxé , 109.

Ciercs qui confultent les magiciens , les aruf-

pices , 79? . Clercs coupables de crim- s, dc-

lés & mis en pénitence. ;8ç. Tous les

Clercs doivent rafer le deftiis de leur t. te, '96.

I! leur eft défendu Je port.r des cheveux

longs ,
191

Clicbi , Maifon Royale près Je Taris, il s'y rient

un Con. ile en f-i I , />• 75>iChrétien , voyet. Drutmar.

Chrétien, Abbé de faint Germain à Auxerre , Cloches. Les plu? g-olièsappellées CMttfM, &
6?,6 les petite- N .... Pourquoi i 614. Défenfe depetites ai/U. j our^uoi '. 674.

les batifer

,

$9»

I f , Roi de France. Sa Conftitution pour

l'obfervation de la juPice, 381^382.
Code des canons de l'Eglife Romaine donné au

Roi Charles par le nipe Adrien , 1 27

deux Monafter^ ,'fbrmeune Communauté Je OZ<> Jes règles par faint Benoit d'Aniane, 451

Clercs & de Chanoines , 1 76. Obtient du Pa- Cmmerci. Une fille d'environ douze ans en un

iNnnnn ij

Chrétien , Moine Je Fkury , ou Tint Benoit fur

Loire. 686

Cbrifl fle , Patriarche Melquite J'Alexandrie
,

défe ifeur des faintes Images. Ses écrit? 587

Chode^nd (faint ) Evêque de .Metz. Fonde
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lieu proche de la Ville de Commercy , de-

meure trois ans fans prendre aucune nourri-

ture , ^ J7 8'J79
Communion. L'ufage de l'Eglife univerfelle eft

,

qu'on reçoive à jeun le Corps & le S. ng de

Jefus-Cl rifï , jr. Communion donnée aux

malades qui font en danger , quoiqu'ils ne

foient pas à jeun, 481. Les Prêtres doivent

donner la Communion aux malades & l'On-

ction fantifiée
, 3514. Défl-nle de confier la

Communion à un laie , ou à une femme pour

la porter aux malades , 152. On ne doit pas

communier de la main d'un Prêtre qui ne

jeûne pas ,1e Mercredi & le Vendredi, 483.
Manière de communier du Peuple & du Cler-

gé , 794. En Efpagne , comme à Rome , l'on

portoit à chacun la Communion a fa place,

ibid. Règlement d'Angilbert Abbé de Cen
tulle touchant la manière de difïribuer la

Communion, 372
Communion preferite quatre fois l'année, à Noël,

le Jeudi Saint, à Pâques & à la Pentecôte,

462. La fréquente Communion recomman-
dée , 26. Mais en fuppofant les difpofitions

nécefïàires

,

6 3 8

Communion rare en Angleterre , 26-31. Senti-

ment d'A malaire de Metz fur la fréquente

Communion, 568 & 569. De RabanMaur,
7ji.De Beatus & d'Etherius , 364. De Va-
lafride Strabon , Cl

6

Conciles. Forme de tenir les Conciles , fuivant le

quatrième de Tolède , 792-75» ?• C'eft aux
Conciles & non pas aux Princes à décider fur

les matières rie Religion, 119-152. Point de

Concile en France fans la permifïïon du Roi

,

384. Charlemagne ordonne qu'on tiendra

chaque année deux Conciles , 400. Les fïx

premiers Conciles Généraux reçus par faint

Jean Damafcene, 132-152. Les fept premiers

Conciles Génétaux reçus par Nicephore Pa-

triarche de Conftantinople , 480. Par faint

Théodore Studite, 492. Les aftes du fixiéme

Concile Général confervés foigneufement, 62

Conciles de Mâcon en 624. De Reims en 62c.
Canon de ce Concile , 789 £> fuiv. Concile

de Çlichi en 62% , p. y91» Quatrième Concile

de Tolède ,791. Canons de ce Concile, 792
& fuiv. Cinquième Concile de Tolède en

(> ? 6 3 p. 799 . Sixième de Tolède en 6 3 8 , pag.

799 £5 fuiv. Septième en 646, p. 801 15 802.

Concile d'Orléans contre un Grec Mono-
thélite. L'année de ce Concile n'efr pas con-

nue ,802. Conciles de Clichi en 636". De Pa-
ris en 638 , p. 802

Quatre Conciles d'Afrique en 646, ou l'erreur

des Mon. thélites fut condamnée, 80g. Con-
cile de Latmn en 645», centre les Monothé-
lites, 81 1, Première Seffion

t
ibid. & fuiv.

L E
Seconde Sefïïon ,813. Troisième Seffion, 8 1

4

£5 fuiv» Quatrième Seffion, 816. Cinquième
Sefllon, 817 15 818. Canons du Concile de

Latrin

,

819
Concile* de Chai ns en 6jo. Ses Can ns ,821
& fuiv. Huitième Concile de Tolède en 653,
SesCahuns, 823. Neuvième Concile de To-
lède en 655. Ses Canons , 825. 15 fuiv. Di-
xième Concile de Tolède en 625. Ses Ca-
nons, 827 2> 828

Concile de Rome en 72 1 , p. 46
Concile d'Lrgel en 799 , contre l'héré fie de Fé-

lix , 436
Conciles de Lyon en 82p. De Thionville en 83 r,

p. S9Z
Conciles de Mayence affemblésparRhiban, 736
Cotidefcendd'ice. Jufqu'où elle peut aller ennia-

tiere ^e religi n, 497
ConfeJJeurs. Qu'elle doit être la conduite des

C nfeffeurs dans la confefïïon des péchés fe-

cr ts, 482. Jonas Eveque d'Orléans blâme

ceux qui cherchent des Confeffeurs ignorans,

éj6. Il n'eft pas permis aux Prêtres de révélée

les péchés qu'on leur a confciTés en fecret,637

Cofifejjîoti des péchés faite aux Prêtres , 87-175-

330-753 Confefïïon des péchés légers &
journaliers faite à d'autres perfonnes qu'aux

Prêtres, 637. Néoeffité de la Confefïïon éta-

blie par faint Boniface de Mayence, 89. Par
Alcuin, 3J4 Ç> fuiv. Par Jonas Evêque d'Or-
léans, 637

ConfeJJion ordonnée aux Chanoines , 17p. Les
Prêtres doivent inviter les Fidèles le Mer-
credi qui précède le Carême , de confefTer

leurs péchés , 6 68. Néceffité de la confefïïon

avant la communion , pour ceux qui fe trou-

vent coupablesdequelquespéchésmortels,26 S.

Les Fidèles avoient coutumede fe préparer par

la confefïïon , aux grands dangers , fur - tout

quand ils alloient à la guerre, $$6. Diverfes

formules de ConfefTion, 28e. Lettre fur la

Confefïïon fuppofée à S.Jean Damafcene, 1 44,
ConfefTion de foi d'Alcuin ,339 $5 fuivcimes.

Confefïion de foi de Pelage citée par Alcuin ,

& par l'Auteur des Livres Carolins , fous le

nom de faint Jérôme, 343
Confirmation donnée pârl'impofîtion des mains,

354-418-419. &par l'onction du faint Chrê-
me, 421- Sentiment de Rhaban fur la Confir-

mation , 750. De Jonas Evêque d'Orléans

^

636. Les Cor-Evêques peuvent donner la

Confirmation, félon Rho.ban Maur, 749. On
ne doit la recevoir qu'une fois , 85?. On ne
peur la réitérer, 44

Conflantin Pape , fon voyage à Confîantinople»

40. La Lettre à Berthuvaide Archevêque de
Cantorberi , ibid. Sa mort, 4X

Conjlatitm, Eveque de Haran. Ses Ecrits , itf£
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mtitt , Pape intrus par vi r 't au

Roi Pépin , i$j

minie , i imné il.

m

Rome, ibid i les ordinationi déclarées milles

,

^oujl.tntin Copronj me , E mpi

ier faine
I

.
'

I

ununion , ni. Fail tenir

un faux Conul , p, i i
3

Confiant in
,

Iconoclafle. Saint Gernuin de Conltantino-

plc tâche Je k- ramener, £}. lui écrit , 64
C nwr des Clercs , S14. Les perfonn

riées 1 bligées de garder la continence en s'ap-

proch nt des Sacremens, 16-364; pendant le

Carême, 44^-446 ; les jours de Dimanches
& de Fêtes & en d'autres tems marques, dans

leLevitique, 637
Convoyon

, ( faint ) premier Abbé de Rodon en
Bretagne, (6 f

Cor-Eveques, Leur inftiturion, leurs fonctions,

49-766-76-'. Les fonctions épifcopales leur

font défendues
, 39$-. Défènfe d'en établir à

l'avenir , ',93. Ils l'ont dépofés en 849 au

Concile de Paris, 72?
Cormm, Monaftere dépendant de l'Abbaye de

laint Martin de Tours

,

28 t

Cofme , Moine précepteur de faint Jean Da-
mafeene, 1 1 1. Elt fait Evequc deMajume en

Paleftine, 112

Cofroes , emporte la Sainte-Croix en Perfe , 148

Croix. Sentiment de faint Jean Damafcene fur

le culte de la Croix , iyç. De Jonas Evcque
d'Orléans, 642 £5 643. Preuves du culte de

la Croix, 530. Signe delà Croie employé à

toutes les fondions eccléfîafHques , 431. Si-

Pnes de Croix au canon de I : M le , 59. Les

reties doivent faire les fignes de Croix fur

lesoblations & le calice en lignes droites , &
non en cercle , &c. 66~. Pénitence de la

Croix. Ce que c'étoit , 180. Examen de la

Croix 5, 18. Rhaban Maur compofe deux Li-

vres de la Croix , ouvrage plus fîngulier

qu'utile , 74°
Culte. Différence entre le culte de Latrie &

celui de Duiie , 689

Cutbbert ,
(faint} Evéque de I andi.-farne/ Sa

vie écrite par le vénérable Bede, 1

1

Çuthbert , difciple de Bede & Abbé de Jarou.

Ses Ecrits , ioj-'o. u l

'

Cycle pafchal de f int Jean Damafcene , 142,

Cjrus, Evcque de Phafile, Monotliélite ,
Q03.

Sa Lettre a Sergius . 804; ei ; rche

cl'Ale-xandrie, »£;•/. travaille àjl 1 réunion des

Théodofîen.-. Ses neuf articles , 804,5 8or.

Sa condamnation au Concile de Latraa ,

810

S37

D , furnom de RiculpLc Ard
qu<

itS,
1 1

-
- inc Ponif..(e

rit ,

Décrété es. Angelramne

E

VI ceft le

; &F\i ufage des feufli

les, 1:4. Elles font citées par Charlem ,

4 im
Demetriut % (faint) M mt, 494
Démons. Ils font de même nature que 1

Anges: s'ils font devenus mauvai
,

par 1 .ut propre choix , &c. 157. Erreur de

Ç UX qui prétendent que lf s Demi n 5 1

dront à leur premier état, 46. Sent. m.
Rhaban fur les Démons ,

Det.ys
. fajnt ) l'Aréopigite. Ouvrages foi

nom commentés par Phocas d'Edelfc
,

cités par André de ( , t Jean
Damafcene, 118-131. Ces O ivrages^appor-

tés en France, 616 &6i- Con-
férence tenue à Conllantinople contre [<

veriens, 628. Methodiu«. , Patriarche de Con-
ftantinoplc, fait le panégyrique de S. I)

696. Difcours de Michel Prêtre de J

lem en l'honneur de ce Saint

,

586
Dct))5 , (faint) Monaftere. Le Roi Dagobert

confirme les immunités accordées à ce M
flere & à fon Eg'.ife

, 802
Devoir conjugal. VojeX Mariage.
Detts-Dedit Evéque de Cagliari , aiTîrte au Con-

cile de Latran
, g j j

Diacres, Leurs fonctions, 749; obligé.- a la con-
tinence

, 7f •« Défenfe d'en ordonner
de vingt-cinq ans, 795. Les Diacres êc

les Prêtres doivent s'habiller de chafubles ou
chappes,

tau* de faint Jean Damafcene , 1 1 :

cft très-importante pour la le Pet 1

Grecs

,

1 , +
Didier , élu Evéque de Cahors,

, Duc de Tofcane , fe feït reconnoitre

Roi des Lombards, 18S ; veut furpren Ire le

Pape Adrien , ::ç f> ::S cfl

Pavie par le Roi ( liarles , 126 : efl ol lige de
fe rendre, eit envoyé dans le Alon..û

Corbie , où il finit fes jours

,

: 17
Dimanche, Ordonnance du Roi Contran pour

faire obfervet l« Dimanches & le- Y tes, 38:.
Le jour de Dimanche c'oit ctre célélm
foir à l'autre, 405 ; ne doit être eraj

prier . 4 .

vres : t jours de Dirr riche

& de Fêtes, 390 Ht 754-8:1. le».

punition corporelle pour ies 1.

.
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A
libres, fous peine , après trois correâions ,

d'être réduits en fervitude , 583. Défenfe de

tenir marché ou plaidoyers les jours de Di-

manche ,
o0°

Dixme, appellée le cens de Dieu , $4.7; ordon-

née par Jefus-Chrift même , félon faint Boni-

face , 89. Reglemens de Charlemagne tou-

chant les dixmes , 390- 3p8 399-404-407.

De Louis-le- Débonnaire ,623. Obligation

de payer la dixme , 678. La difpenfation des

dixmes & des oblgtions appartient aux Evo-

ques & non pas aux Laïcs , 6 > 8 . Emploi qu'ils

en doivent faire, Uni. Difcours d'un anony-

me fur l'obligation de payer les dixmes , 63 a

Dodaue , Ducheffe de Septimanie écrit un ma-

nuel ou des inftruftions pour fon fils , 633

Dotmt, Patriarche de Grade, 4f
Donat , Diacre de l'Eglife de Metz , auteur de la

vie de faint Tron , 224

Donations , faites par Charlemagne à l'Eglife

d'Ofnabruck, 398. Les donations faites à i'E-

vêque par des étrangers , appartiennent à l'E-

glife , &c. 79 ) • Les donations faites aux Egli-

ies foit par des Princes , foit par d'autres

,

doivent être fermes & fiables, 800 $801. Il

eft permis à un homme libre de donner fes

biens ou fa perfonne à l'Eglife

,

383

Drogon y Evèque de Metz. Le Pape Sergius l'é-

tablit fon Vicaire dans toutes les Provinces en

deçà des Alpes , 664. Rhaban lui dédie fon

Traité des Cor-Evêques , 768

Druthmar ( Chrétien} Moine de Corbie. Hi-

ftoire de fa vie , 686 rd 687. Ses Commen-
taires fur faint Matthieu, 687 & fuiv. Sur

faint Luc Se fur faint Jean, 692 $ 695. Si

ces écrits ont été corrompus , 690. Son fenti-

ment fur l'Euchariftie ,
' 690 îjfuiv.

Duel , ou combat fïngulier autorifé par une Loi

de Gondebaut Roi des Bourguignons. Ecrit

d'Agobard contre cette Loi

,

597 î$ ^98

Dungal , reclus près de faint Denys. Sa patrie,

;î8. L'Empereur Charlemagne le fait con-

fulter fur deux Eclipfes de Soleil arrivées en

810 , p. 728. Réponfe de Dungal , ihià. Son

Traité contre Claude de Turin, 229 tf fniv»

Ses autres Ecrits

,

S 3
z

y. Au bénite. Léon IV. ordonne aux Prêtres

de bénir de l'eau chaque Dimnnche pour en

jetter fur le peuple, 667. La bénédiction de

l'eau fe fait avec du fel

,

678-755-

Ebbon , Archevêque de Reims , reçoit la mifllon

du P^pe Pafchal pour prêcher la foi dans le

Nord, f 5
f -6 f 9. Ebbon auteur de la péni-

tence de Louis-le-Débonnoire , 536 ; eft mis

en prifon dans l'Abbaye de Fulde, dépofé &

BLE
rétabli, ;

3

6. Son apologie, £37 C2 $}8.Sa
déposition confirmée dans les Conciles de Pa-
ris & de Soiflons , fes ordinations déclarées

nulles, 5*9. Ecrits qui lui font attribués, ibii.

Heribalde eonfùlte Rhaban fur la dépofition

& le rétabliffement d'Ebbon , 77c
Ebernd , Comte. Rhaban lui écrit au fujet de

Gothefcalc, 778
Ecclf/jalle commenté par Alcuin , 288
EccléjtajliqHe. Alcuin l'attribue à Salomon , 352
Ecclejiafliques. Science qui leur eft nécefTaire

pour remplir leut^devoirs
, 7J'W56

Ecoles. Charlemagne établit à Ofnabruck des

Ecoles publiques , pour la langue Grecque
comme pour la Latine 398. Reg ement tou-

chant les Prêtres chargés de tenir des Ecoles

,

406. Ecoles établies à Lyon par Leidrade Ar-

chevêque de cette Ville , 420. Theodulfe

Evêque d'Orléans établit des Ecoles dans les

Monafteres de fon Diocèfe
, 439. L s Prêtres

font obligés de tenir des Ecoles dans les Bourgs

& dans les Villages , 443
Eftbefe de l'Empereur Heraclius condamnée

dans un Concile de Rome , 808 ; reçue par

Pyrrhus Patriarche de Conftantinople , 809 ;

défavouée par Heraclius , condamnée dans

les Conciles d'Afrique , ibid. ôtée par Con-
fiant, 810 ; condamnée par le Concile de La-

tran, 820

Ecriture-Sainte. Canon des Livres de l'Ancien

& du Nouveau Teftament , félon faint Jean

Damafcene, 1 22-152. Poème d'Alcuin fur

le nombre des Livres de l'Ecriture , 350 &
3 y 1. Conftitution de Charlemagne touchant

la correction des Livres de l'Ecriture, 388.

Sentiment d'Agobard fur fon infpiration, 602

Edbur're , Abbefie dans le pays de Kent . Saint

Boniface lui écrit, 80-82-83 84
Egbert , Evêque dTorch. Bede lui écrit, 24 $

fuiv. Ecrits d'Egbert , Ces Extraits des Ca-
nons des faints Pères , 108. Son Pénitentiel ,

fon Dialogue fur la vie des Ecciéfiaftiques

,

109. Sa Lettre à faint Boniface
,

1 10

Eginbctrd . Abbé de Selgenftat. Hiftoire de fa

vie, 57 5- -5 76. Il compofe la vie de Charle-

magne
, 576- f 77. Ses Annales, 577-5-78.

Ses Lettres , $79$$ fniv. Son Hiftoire de la

tranfiztion des Reliques des faints Martyrs

Marcellin & Pierre , 582 Ses Avis à 1 Empe-
reur Louis-le-Débonnaire. Son Traité fur le

culte de la Croix ,583. Son abrégé du Pfeau-

tier Gallican. Son Hiftoire des Saxons ,583.
On lui attrribue une Chronique

,

^84
Eglife- Hors de l'Eglife Catholique on ne peut

être fauve, 663-665-766
Eglife Romaine. Pour être catholique , & ne

paffer point pour fchifmatique il faut s'en tenir

à l'autorité de la fainte Eglife Romaine , 3 f7
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Bjlift. Temple. Détente aux I lonir 1 allante &pnr le fer c

Priera .1 ce fujei , ] 1 .. 1 preuvei pai I
de l'i m lei prierei qui fe if< ni .i la

fin d la Méfie , 400. Déf nie d'inhum :

fonne dam lei Egli . • i Prêtre

ou un autre l é [
ai û venu ,

441. Lorsqu'il \ a néi iili i on peut entn

les 1 pai ique», corn

me • ùfoni on i 1 .482. On
nedoi point entrer dani les Eglifei détenuei

par des Evéques qui ont communiqué avec

les hérétiques

,

484
ZgwM, Evéquede VorcheOer, obd nt du Pape

778. fort en uuge dam .

HnKin.ir en pren I la dérenié dam une 1

1
1

Sentiment d'Agobart fur lei 1 u feu

de l'eau , <$o6 2

Brtèsmkiri , l . ; nfingue. Se» Ecrits

7-4
Ermembert, ArJicu.jui' de I

Adrien lui accorde le privilège- du pallium,

Conftantin le privi. nr un Monaftere "Ertmvolft hérétique condamné par (àinf

en l'honneur de la ûunte \ • 41 6ce, 77
tigM t ( ftint ) Abbé de Fulde. Hilloirc de la Ermites vagabonds réprimés & enfermés dans des

vie, 456 C5 4^7. Sa mort, fes Ecrits, 457. Sa

vie écrite p..r un de fes difciples nommé Can-
dide , 4^7-628 c. (•: 9

Elbert , Archevêque d'Yorck , 279
£/»>, Evêque des Jacobites. Sa Lettre apologé-

tique a Léon Fveque de Charras, 167 «5 if>3

Elip.tml , Archevêque de Tolède , enfeigne

que Jefus - Chrift eft fils adoptif, 263-104.
Son erreur condamnée dans les Conciles de
Narbonne, de Frioul , de Ratilbonne , de
Rome, 163, & de Francfort, 378 15 379.
Son erreur réfutée par feint Paulin Patriarche

d'Aquilée; 164. par Alcuin, 308 £5 frtiv. par

Beatus & Ftherius , 360. Lettre d'Alcuin à

Elipand.Réponfed'F.lipand a la Lettre d'Al-

cuin ,307. Lettre de Charlemagne à Elipand
& aux autres Eveques d'Elpagne,4o8. Lettre
d'Elipand à Félix d'irgel, 310. Sa Lettre à
l'Abbé Fidèle, 360. Il foutient que la per-

fonne de Jefus-Chrift eft compofee de trois

fubfhnces, le verbe, l'a rae & le corps, 16$.
fe rétracte , 3 6 J

Wifagar, Prêtre & Chancellier de l'Empereur

Louis, 565
Empereurs. Ils font chargés des affaires tempo-

relles , mais c'eft aux Evéques à ftatuer fur

Monallerc»
,

Ermoldm
, Poète, tombe àw^ la difgracc de

Louis- le Débonnaire, f44 ; compote nu
me en l'honneur de ce Prim e ,

EfelMvts. Défenfede veti Ire >:, efi lavi : Cnre-
tiens aux Juifs & aux Payens, f$3-7*0 828.
Un efclave ne

\
eui ceufâteur, -

S'il eli permis de prier pour d fugi-

tifs après leur mort, 771. Louis-le I

naire détend de ba] nier les efclaves des Juifs,

fans le confentemt nt de leurs maîtres

,

EfpagtM, Erreurs en Efpagne dont fe plaint le

Pape Adrien

,

2:*
Eftrit, (Saint) laqmltiondc 1« Proceflion du

Saint-Efprit agitév.dans le Concile de Gen-
tilli en 767; renouveliér d n celui

:

la-Chapelle, 297. Conférence des Fr
avec le Pape Léon III fur l'addition: .

<]>«, 297-298. Traité d'Alcuin fur la Proccf-
fionduSa:nt Efprit , ; 8 : •

dulfeEveque d'Orléans, 448. Le Sa n:
'

procède du Père &: du Fils, 175-345
3)-3-366-3*7-4 ,x -42i-438
813. Sentiment deS.J< d Damafcene fur la

PnxelTion du Saint tfprit,

Etbtlbmdt , Roi des .Merciens. Sa conduite
daleufe. Saint Ronifacc lui écrit

,

g*les dogmes & fur la foi

,

49 1

Enchantement , maléfices & observations du jour Ethtlrtit^ Roi des X
des Calendes, défendus, 46 Etherins , Eycque d'O.nia , tvrit c

Enfuis offert? aux .Monafleres. Ecrit de Rhaban à pand , 3 r.o C fut v.

ce fu et , 775-T76. Les enfans offerts ne peu- Etelvalfe, Moine Anglois. Ses Kcrit , iu 2iy.

vent plus retourner dans le fiécle, 828. Ceux Erienmt II , 1 en France
,

qui expofent un enfant devant l'Fgjife font

punis comme homicides

,

386
Enfer. Sentiment de faint Jean Damafcene fur

la nature du feu de l'Enfer, 134
En^nerr.jn. Vajtt Angelramne.

Enoch. Pourquoi demeure- t-il fi long tems fans

mourir, 000
Epilepjte. Le Pape Zacharie ordonne de chaiTer

des Villes ceux qui tombent de PEpilepfa'e, 58
Epipb.me. ( faint

J
Réponle a fon autorité con-

tre les faintes Images, 128

cre Pépin en 754, retourne a Rom -, : i

mort en 7 r .Ses Lettres, 188 189. Privilè-

ges accordé; par 1< I nne , 189. Ses
réponses à diverses quefiion«, 1510 191

Etienne III , Pape , 1*5, 5c^ Lettres à f-\p ; n ,

tient un Concile en 7-6
, », 1 c'- Ses Lettres

au fujet de l'orHinarion de Michel Ses Lettres

à laReine fi rtrade&auRoi Charles,

fu:: . e.! '

Etitnnt faint) Abbé du M l Autencc,
defenfeur des faintes Images , 521. L'1.
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reur Conftantin Copronyme le fait enlever de

fa cellule 522 j l'envoie en exil à Proconefe.

Etienne fait plusieurs miracles avec les Ima-

ges , 523. L'Empereur l'interroge, ibid. Il

foule aux pieds fa monnoie, >24. Son mar-

tyre , g (
sis

"Etienne de Byzance écrit la vie de faint Etienne

le Jeune , Martyr ,511. Analyfe de cette

vie, Szz tff»'v.

Etienne Heddi , Moine de Cantorberi. Ses

Ecrits

,

3 8

Evangile , félon faint Thomas , compofé par les

Manichéen-, 130

Enchariftie. Préfence réelle & tranfubftantiation.

Sentiment du Vénérable Bede, 30 & 31 ; de

faint Jean Damafcene , 1 ?4 £> fuiv. d'Am-

broife Autpert , 202$ 205 ; d'Alcuin, 345-

24^-3 j- 6. On doit expliquer favorablement

ce qu'il dit , que le Sacrifice n'eft Corps &
Sang de Jefus-Chrift que pour les juftes , &
non pour les pécheurs ,3+7- Sentiment de

Beatus& d'Etherius fur l'Euchariftie ,365-
3 64; de Theodulfe Evèque d'Orléans , 448-
454id'Amalaire, ?66; de Walafride Strabon,

675; de faint Théodore Studite , 45» s î de

Chrétien Druthmar , 690 î$ Juiv. de Rhaban

Maur,
^
7c 0-75-1 -764-78$

^— La chair que Jefus-Chrift nous donne dans

les faints Myfteres, eft la même qu'il a prife

dans le fein de Marie , &c. 7 8 3 £5 juiv»

•—— Explication de ces paroles dont Jefus-

Chrift fe fervit pour l'inititution de l'Eucha-

aiftie : Ceci ejl le calice de mon Sang du non-

veau 1$ éternel Tejlamentt 'S^S'O $66

*—. Si l'Euchariftie après qu'on l'a reçue , va au

retrait comme les autres alimens
, 773. Si

enfuire elle reprend la nature qu'elle avoit

avant qu'elle fut confacrée fur l'Autel
, 773
é 774

—«— Il eft néce (Taire dans la célébration de l'Eu-

chariftie de mêler l'eau avec le vin
, 3 1-408.

L'ufage de l'Eglife eft de n'employer que

trois chofes dans le Sacrifice , du pain , de

l'eau & du vin , 3 s 6. Le pain doit être pur &
fans levain : l'eau doit-étre très-pure & le vin

fans mélange d'aucune autre liqueur , ibid.

Eucbarifiie doit être reçue à jeun , 364. Il étoit

d'ufa^e en quelques Villes de Syrie , de com-

munier les Samedis après avoir dîné , 6j6.

Euchariftie portée en voyage , 414. Donnée

aux nouveaux batifés , 37;-4i8-4is>-42i-

448-549
—— Commment au défaut des Prêtres , les

Moines ou les Religieufes peuvent s'admini-

ftrer eux-mêmes l'Euchariftie

,

507
Evèque. Celui que l'on fe propofe d'ordonner

pour Evèque, doit être natif du lieu & choifi

par tout le peuple , 79 1 . Belle Sentence tou-

BLE
chant les Evêques , 92. Edit de Charlemagne
touchant le refpect & l'honneur qui font dûs

aux Evêques & aux Prêtres, 3519. Défenfe d'a-

voir deux Evêques dans une même Ville,

400-82 1 . Défenfe i un Evèque de paiïer d'un

lieu a un autre fans le décret des Evêques ,

400. Saint Paulin d'Aquilée fe plaint des Eve.
ques de fon tems , qui s'abfentoient fouvent

& fort long-tems de leurs Eglifes , 174. Les
Evêques doivent faire la viiïte de leurs Dio-
cèfe , 204 II leur eft déf.ndu de prendre plus

de deux fols d'or par an de chaque Eglife de

leur Diocèfe, 801. de mener avec eux plus

de cinq chevaux quand ils vont en vilîte ,801.
de retenir les Clercs de leurs confrères , &c.

822. Les Evêques commencent en Lfpagne

de prendre part au gouvernement temporel,

775
Eugène , Prêtre , 657. Ses Lettres, fa mort, 660
Eugène , Archevêque de Tolède , 7.97,

E'tlalie , Dame de la Cour de Charlemagne.

Alcuin lui dédie fon Traité de la nature de

l'ame, 500
Eujlafe ( faint ) Abbé de Luxeu , aflïfte au Con-

cile de Mâcon , où il répond aux reproches

du Moine Agreftin , contre la règle de faint

Colomban, 789
Euflbate , Patriarche Melquite dAlexandrie. Sa

mort, 587
Excommunication. On ne doit excommunier per-

fonne témérairement , 790. Le Concile de la

Province doit juger de la validité de la Sen-

tence de l"exco:nmunication , ibid* Les laï-

ques doivent fe foumettre humblement à la

peine d'excommunication
,
quand elle eft dé-

cernée contre eux par les Prêtres , 658. Dé-
fenfe de communiquer avec un Evèque ex-
communié, 5-9 ; de chanter des Méfies pour
les ex^omuniés

,

66S
Extrême-Onction recommandée comme étant de

tradition Apoftoiique & d'ufnge dans l'Eglife

Catholique ,638. On ne doit pas la donner

aux pénitens, parce que c'eft un genre de Sa-
crement

, 534. Cérémonies de l'Extréme-

Onction , 454. L'Extrême-Onétion donnée

même aux en fan s

,

ibid.

jT Aide. Droit de vengeance , 407
Ealconille. Sa délivrance des enfers. Fabuleufe

,

143-144
Famine en Allemagne. Charité de Rhaban Maur

dans cette famine

,

73 6
Earamond

, ufurpateur du tiége de Maftrich ,

chaffé par ordre de Pépin
, 218

Eardulfe , Abbé de faint Denis. Ses Poë/îes. 566".

Sa mort

,

ibid»

Tares



DES MA
Farff , ou Burgondorare ( fainte ) premier

r, il

2Wi»| faint ) Evêque de Noie. Sa vie écrit

fi i i

Telix , Archevêque de Ravenne.

S

. ;f

Tel .
, renouvelle 1*1 .

Neftorius ions de nouveaux termes, enfei-

griant que Jefus-ChriA efl til-
,
3-8-

joi, (t convaincu* d'erreur à Ratiibonneï

l'abjure à Rome en -m , la Soutient de nou-
veau, i--j. Pelixefl réfuté pai faîne I

d A .
• bard Archevêque de

L) n ,

1

- •,
| ;

partaini Paulin Patriarche d'A-
quil . ftiv. par Alcuin , X69* qui

compoie fept Livret contre lui , 301 ÇJ

Telix
, Moine de Jarou , écrit la vie Je faint

Gutlach zif
Tournes. Défen/è aux femmes d'approcher de

l'Autel, & aux Prêtres de loger avec elles,

441. Défenle aux Clercs d'avoir chez, eux des

femmes étrangères, 796 - 384. Permis aux

femmes accouchées, auilî-tot après leur cou-

che, d'aller a l'Fglifc rendre grâces à Dieu,

Tctes. Celle de tous les Saints établie par le

Pape Grégoire III. 1 s ; célébrée en France,

6 6 ;. Nombre desprinci le Pan-
née , 7f4 , & de celles que le peuple doit chô-

mer, 87, depuis le mati u foir, J47
Tett nouveau pour le Cierge Pa fichai, n'eft pas

delà première antiquité , r8. bénédiction du

feu nouveau au Samedi Saint , 669
Tignlnsy Auteur inconnu cité au nombre des

Pères par Smaragde., 417
Tilioque. Addition faite au Symbole. On en fait

Auteurs les Efpagnols

,

t6i

Tortiin.it ( Venance) Paul Diacre fait fon épi-

taphe , 248

Tortun.u , Abbé de .Moyen-Moutier. Sa diffi-

culté avec (es Moines touchant les revenus de

cette Abbaye, 4*4
ForfMw/M>,Evcque de Carthage,Monothélite, 810

Treculphe , Evêque de Liueux. Hiiloire de fa

vie, 6S5. Sa Chroniejue , tùiJ. Ce qu'elle

contient de remarquable , 6S4 & f*w> Sa

Lettre à Rhaban Maur , 696

Tride^ode. Teras auquel il écrivoit. On lui at-

tribue à faux l'Hiftoire des Archevêques

d'Yorch, 3Jf
Tridugift , Abbé de faint M irtin à Tours , difei

pie d'Alcuin- qui lui adrefTe quelques

540. Àrobart de Lyon l'accufj de plufieurs

erreurs, f+o ^41! Fridugifie
, ^41

Triduric , Evcque d'Utrecl-.r. Rhaban lui dédie

fon Commentaire fur Jofué , 76*. V.

Friduric Ses Ecrits

,

;

Triant. S.iint Paulin Patriarche d'Aquilée y

alTemb'- un Concile, _
-v

TomXrill.

T T E R E S\ 841
1

1 r I > , I \
|

1

. Saint, Archevéq ic

"t *

fondé par I . <,y-

! Pape
Fui le de

tout
:

;: 1 lint -Siège,

jj. Requête il 1 lllde à t .h.trlc-

_4f7
Tuir.id

t

, Abb D ni , .1 |ui font Boni

1 rit, ..<>••• nne II un

pri •• ilege A'.w oir un Evcque a (àiflf DenJ ,

' 1 . raillti des Evêques

,

H

1

G.

VJAl (fiaint) Monaflcre. Son trélor enlevé

par un voleur nommé Guncho,/4£. ji r* Let-

tres des .Moine de faint G ~ 16 tf 717
Gai a lent des anciens Gaulois , 4 '4

GarikaJd» , Evêque de Liège , 413. Ses Ecrits

,

iitd. £5/>.i
s
'. 414

George ( faint ) Martyr. Ses Actes condamné 1

Rome vers l'an 494 , p. 97
• , Evêque de Tagrit. Ses Fv rirs , 167

G rgti Evêque des Arabes. Se.* Ecrits, 171

G »
; . Syncelle, fi Chronograpli:v, -.y, 15 ito

George furnommé Arlan, Pau iani le S03

Giçrgest Moine & Archimandrite. : jue,

-

Germain , Evêque de Cyziqw
de Conflantinople , 63. Kéfiile a 1*1

Léon. Ses Ecrits. Sa Lettre à Je an , Evcque
deSynni-k' (•?, ; fies autres Lcttre> a Confian-

te , a Tliomas de Claudiopo !

is , 6+ EJl fmiv»

au Pape Grégoire. 61. Son Traité de la Ré-

tribution légitime, 6S.SonTratc des fîx Con-
ciles généraux , 6^. Ecrits qui lui loir,

bues

,

70
Çermamt . Faux Evequcs & faux Prêtres en Ger-
m mie oppofés à faint Bomface , 56. Le I apc

Zacharie lui ordonne de les dépofer du Sa-

cerdoce , ibii.

Gez-iHcU- , I 'layence dépofé pour ho-

micide, meun pénitent

,

fp

G-Jille , fille de Theodulfe Evêque d'Orlcan^

,

4î*
Giftllty fille de Pépin

, 13
Gijla, fille deCharlema£fle, jifc i

;
[e d'Alcuin ,

GUiv*S. Alcuin donne diverfes cxplicatior ;

légoriques des deu
; arlé

I Evangile ,::<;. Gl ri » i" taieljis,

' ban attribue au PapeCéltilio \ a Thelefj l.o

'" re l'ufage de le chanter ,
-

i

< • 1 , /.i'/.< tf bonor. Hymne compo<"<\

Theodulfe Evcque d'Orléans , 450 ; eue t'

O 0000
I



84* T A B
fauftement attribuée à Alcmn

,

tbtd.

Glvffaire de Rhaban en latin-Tudefque , J79

Godefcalc, Dhcre de 1 Eglife de Liège , écrit la

vie de faint Lambert , Evêque de Maflnch ,

218

Gotbefcalc , Moine dOrbais. Hiftoire de fa vie,

77f tëfitiv. Erreurs qui lui font attribuées ,

777. Sa Profefllon de foi , ibid. Il eft condam-

né au Concile de Mayence , 778. Hincmar le

fait confirmer , ibid. Gothefcalc écrit à Arao-

lon , Archevêque de Lyon, 706

Gorxe. Monaftere, au Diocèlë de Metz. Sa fon-

dation. 176-183

Grâce. Sentiment du vénérable Bede fur la Grâ-

ce, 28-29-30; de faint Jean Damafcene, 157;

d'Alcuin, 3Î5-354

Grammaire. Charlemagne en amené des Maîtres

de Rome

,

_

?77

Grégoire de Nijfe ( faint ). Saint Germain de Con-

ftantinopie le juflifie des erreurs d'Origene ,

68

Grégoire le Grand ( faint ) fa vie écrite par Paul

,

Diacre, 242 î$ 2.43 ; fes Dialogues traduits

en Grec par le Pape Zacharie , 6\. Sa Lettre

à Secondin altérée & corrompue , _
247

Grégoire ( faint ) Administrateur del'Eglifed'U-

trecht. Sa vie écrite par faint Ludger fon difci-

ple, 3^7

Grégoire II , Pape
, 41. Ses Lettres , 42 tffuiv.

Il tient un Concile à Rome en 72 1 , p. 46. Sa

more en 73 1 ,
ibid*

Grégoire III , Pape. Sa Lettre à faint Boniface,

47. Lettre de Grégoire pour Boniface, 48-

Lettres à Charles Martel, à faint Boniface,

49. Grégoire répare & orne plufieurs églifes

de Rome. Sa mort , ibid. Recueil de Canons

qui lui eft attribué , 50

Grégoire IV , Pape , 660. Son voyage en France.

Sa Lettre aux Evèques du parti de Louis le

Débonnaire, 66 1. Décret en faveur d'Aldric

Evêque du Mans qui lui eft attribué, 661 ré
662. La Lettre aux Evêques & aux Fidèles

orthodoxes lui eft fuppofée , 662. Sa mort

,

6É3

Grimon , Archevêque de Rouen

,

5

3

Guerre. Evêques & Prêtres difpenfés delà guerre,

Guntard , Amalaire de Metz lui adrefleune Let-

tre fur l'Euchariftie

,

$66 i$ fuiv.

Gutlach (faint ) Prêtre. Sa vie écrite par Félix

Moine de Croiland ,
214

H.

H Aeit de Religion. Les Moines , les Reli-

gieufes & les Veuves qui les quittent pour re-

tourner au fiécle doivent être renfermés dans

les Monafteres 5 %qq. Habits pour la célébra*

L E
«on de la Méfie

,

667-677
Haimin , Moine de faint Waaft d'Arras , Difci-

ple d'Alcuin
, 541 . Sa mort. Ses Ecrits , ibid.

Baimon , Evêque d'Halberftat. Kiftoire de fa

vie, 712-71 3. Ses Commentaires fur les Pfeau-

mes , 7T4 ; fur les 12 petits P ophétes
j
fur

les Evangiles , 714 ££715 ; fur les Ades des

A.pôttes -, fur les Epitres de faim Paul
, 716 ;

fur l'Apocalypfe, 717. On lui attribue un

Traité de la vérité des Livres
, 7^7 £5 718.

L'Hiftoire du Chriftianifme eft de lui , 718.

Son Traité fur l'Euchariftie ; fon fentiment fur

la Tranfubftiintiation , 719 tffuw. Ouvrages

d'Haimon qui font perdus , 721 £5 722
Haithtlpbe, Archevêque de Mayence. Rhaban lui

dédie fon Commentaire fur faint Mathieu, &
fes Homélies, 746 747

Halain ou Alain , Moine de l'Abbaye de Farfe.

Son Homili ;ire . 245
Halitgaire Evêque de Cambrai & d'Arras , va

prêcher en Saxe & en Dannemark ,533- En-

vové en ambafiadeà Conftantinopie, &c. ibid.

Compote à la prière d'Ebbon un Pénitentiel,

ibid.
rd pag. f 34. Ses autres Ecrits , $3 y

Hambourg , Ere&ion de cet Eveché , 623

Hatton , Abbé de Fulde , 73 6

Hecbiard , Comte d'Amiens , fait retoucher le

Légionnaire intitulé: Le Livre du Comte
, 348

Helifcar , Abbé,engage Fréculphe de Liiieux d'é-

crire l'Hiftoire univerfelle , 683 684

Eelperique , Moine de faint Gai. Poème qu'on

lui attribue, 254
Henri, Comte de Frioul. Saint Paulin d'Aqui-

lée lui adreftefon Traité des Salutaires inftruc-

tions, 267
Heraclius, Empereur. Sergius, Patriarche de

Conftantinopie l'engage dans l'hérélie desMo-
nothélites ,803. Son Ectefe en faveur de ces

hérétiques condamnée dans un Concile de

Rome en 640 ,/?. 808. Sa mort, 809

Hérétiques , le Baptême peut être adminiftré chez

eux , pourvu qu'on le confère au nom du Père,

& du Fils , & du Saint-Efprit, 364. Héréti-

ques. L'on doit les inftruire & non pas les met-

tre à mort, 50 f

Herford , Ereftion de cet Evêché , 77
Heribald, Evêque d'Auxerre,confu!te Rhaban fur

diverfes difficultés qui regarde nt Fadmini ^ra-

tion de la Pénitence , 775
Hetton , Evêque de Bafle. Sa naiffance , fon édu-

cation, fes dignités , 54T- Sa mort, fes Ecrit?,

fon Capitulaire, 546 547
Heures Canoniales d'oblgation , 547. La récita-

tion publique des Heures Canoniales recom-

f mandée aux Prêtres, 5fO
Hilaire ( faint ) Félix d'Urgel corrompt un paf-

fage de faint Hilaire , 30?

Hildebdd , Archevêque de Cologne , $?o



dus m

iine Frati

- Bue nu
,

Uildmn%
I véqi V l m i« riti

,

io l'.iinc Denii & Ar< hi hapelain,

me Lothaire en Italie , <ij ; prend

part à 1
1 révolte de ce Prince , i il exilé , puis

. Sa mort , les] .'. Ses

Arcopagitiqw 6-
Hincm ir,Archevêque de Reims* Rhaban lui écrit

au h befcalc, tj%. I e i'.irr Benoît

II L'exempte de tonte autre jurifdiétion que de

colle du Saint Siège, 6( >

Hirsfel , Monaftere. Sa fondation , z i z

Homiàde. Suivant les Loi.x barbares, il étoit pir-

mi> .1 tous les
;

e tiret vengeance de

l'homicide, f l. Pénitences impofées aux ho-

micides , 4.8-166. Défenfe de donnera man-
ger aux Homicides qui fe réfugient dans les

Temples , 587. Jugement de faint Paulin tou-

chant un homme qui avoit tue fa femme , :.66.

Queftions fur les homicides , 7^0 $771.
L'homicide volontaire excommunié toute fa

vie , 790. Ceux qui e tpofent un enfant de-

vant l'Eglife font punis comme homicides

,

HomVi/tirts , du Vénérable Bede , de Paul D; ;-

cre , 144 ; d'un Moine de l'Abba)

nommé Halain ou Alain , 145 ; cWlcuin ,

.348
Hotiorinsy Pape. Lettre deCyrus à Honorius ,

So<)-8o6. Lettres d'Honorius «à Cyrus, à So-

phrone , & à Sergius , 2o -

f I eft accu-

fé deMonothélifrne, il en eft dilculpé par le

Pape Jean IV. & par fai t M \\v 807
Hôpitaux, fondé.-; ou rétablis par le Pape Etien-

ne II , iS<r; i quelle condition on a< cordoit

la permiflion aux Séculiers de régir les Hôpi-

taux , 3V

1

horloge. Le Pape Paul I. envoie au Roi Pepin

une horloge ;ioâ urne, 1? +

ïïornbac , Mon iltrc au iJiocefe de Metz où

mourut faintPirmin , 1 7 f

JîofpitiiHté ordonnée envers les Voyageurs

exception, 396; recommandée fans intérêt,

443, même aux!. aies,

Hubert , coupable de plufieurs crime-. I e I

Benoît II. lui or ionne de venir à Rome pour

rendre raifon rie fa condu 669

Jîmciala , Auteur de la vie de fai ntLi-

bouin , attribuée fàiuTement à faint Bonifâce

,

Ihtcbert , Evèque de Tongres ; Hiftoire de la

Tranilation , 644
Jhimhat , V i [ue le V- ir« bourg, 74Z. R!:

Maur lui dédie l'v

ges & Ruth , 74;. Sa L. iban qui lui

I E II ES S 45
m tre, 7^.s

• .m pim l'.l.'lt (1rs <

Il aux jours

de Dimanche qu'aux j
»ursde 1 ctei particulie-

ifir.int iaxit , tff.Oll H i.iit autour

Diacre d'Aquilée, 14 I

J

l.

. Traité de faint Jean Damafcene
1

J.u./itrs , Evêque cfEdeflê fumommé le Com-
mentateur. Sei Ecrii > 199^ y

JcomclMtfts. Invective contre es Héiétiques par

un Auteur inconnu , 163 &/'' 1 Lono-

cl i\c> tronquent & altèrent les OU

faint Artère d'Amafée, 47'-. Let Kvcqu

tholiques refufent d*( ntrer en conférence avec

U1S )'• Pala > , 4-; 1 .Leur.- objection? con-

tre les faintes images réfutées par faint Théo-

dore Studite, 4-4

Idolâtrie. Conftitution du Roi Childcbcrt pour

l'extirpation des refies de l'idol.cr ,

/f.T«, F./cque de l'Iûede I . Ecrits qui lui

ttribués

,

- . jue de Synnade en Phrygie , 6j

J , Maro , Patriarche d'Aï . 1 7 1 . Ses

-

Jean . Patriarche de Jcrulalcm brûle par les S -

ralîns, ' 1 r

Jean, Lecomante , Patriarche de Conftantino-

p!e , chaire & dépof dans un Concile
,

J.trt IV. Pape , condamne l'Eclefe d'Héraclius,

808

Jeta VU. Pape, 39. Si Lettre a Eth«lrede .

des Merciens , ^9.S.i mort ,

Jcmi
v
faim ; Ktptïjlc, faint Théodore Stu

{ c un di(cours fur la troifiéme invention de

ton chef, 510. Saint Jean fut enterre

aSebafte, 6S>

Jean faint ; VEvangélifle. Lieu de fa fépulture,

68y. Son Evangile commente pat AJ

Jean ( faint )
Damafcene , Moine & Prêtre dv .

rufalcm, fa nai (Tance , fi , 110;

lis chez les Sa; ce ,

in. Il le retire dans un M eft fait

Prêtre, 1 1 1 jfa mort après l'an I Vrits.

Sa Dialectique, n.z,;fonTr I

;

. rélies,

f 1
|

i s Livres d mhodoxe,

118 3 . s Dilcours fur les images,

! ;
j

I rine Chré-

tienne ; fon Traité contre I ites , 1 j 1 ;

fou D alogue contre (e M ini
, : \ ; ; l"i

ute contre un S.rrafîn , i^4;fesO.
; fort

Traité fur la Trinité ; ù Lettre a Jourdain fut

O 0000 ij



&44 .

T A
le Trifagion , 136; fa Lettre fur le jeûne du

Carême , 1 3 8 ; ("on Traité fur les huit Vices

Capitaux j Ton Traité de la Vertu & du

Vice , 1351 ; Tes Traités contre les Acéphales,

1 40 ; contre les Monothélites , contre les Ne-
lloriens, 14.1. Fnigmens des écrits de faint

Jean Daniafcene , 141. Ouvrages qui lui font

fuppofés , 143 ^ fttiv. Profeflion de foi de

faint Jean Damafcene ; fes Odes ou Profes

pour quelques Fêtes de l'année , 146 147 »

fon Commentaire fur les Epitres de faint Paul,

147 ; fes Paralelles , fes Homélies fur divers

fujets , 148- 149- 150. Autres Ouvrages qui

lui font attribués , 150-1 y 1 ; fa Dodrine fur

l'Ecriture crainte , 1 f 1 ; fur la Tradition , fur

les Conciles & l'Incarnation , 151-155; fur

les Sacremens , 153 &fuiv. fur ies Anges,

le Libre-Arbitre & la Grâce, 157 ; fur la vo-

lonté en Dieu de fauver tous les hommes , fur

le culte des Saints , des Images & de la Croix,

158 ; fur la différence des deux puiilances,

159- Jugement de fes Ecrits ,160; Les édi-

tions faites par divers Auteurs , celle du Père

Lequien , 1 6 1 Ç$ fttiv.

Jean d'Apamée , Auteur Syrien. Ses Ecrits , 1 66
Jean de Salva , Auteur Syrien. Ses Ecrits , ibid.

Jean Malala , Auteur d'une Chronographie, 1 30

Jeanne Grammairien,flrnommé Philoponus.167

Jean , AbbédeFefcamp , Auteur du Xlle fiécle,

341. Son Traité contre Berenger ? ibid.

Jêremie , Archevêque de Sens. Amalaire le con-

fulte fur la manicre dont on devoit écrire le

nom de Notre Sauveur Je/us , 5 6%
Jérôme , frère de Pépin , 187

Jeffé , Evêque d'Amiens , envoyé à Rome & à

Conftantinople, 548;ailîfte au Concile de

Paris en 829 ; eft dépofé ; fa mort , J48. Son

Traité du Baptême , 548 £5 fttiv.

Jeûnes, Différentes fortes de jeûne félon Rhaban

Maur, 75-2 ; depuis le jour de Pâque on ne

jeûnoit point jufqu'à la Pentecôte, 754 ; dans

les Eglifes d'Occident on jeûnoit les trois jours

avant l'Afcenfïon , 754 Les Moines obligés

de jeûner le Mercredi & le Vendredi de la Se-

maine de la Quinquagefïme , 482. Jeûnes des

Quatre-Temps ; Raifons de fon établiftèment,

109 £> ne. Les Prêtres font obligés de l'ob-

ferver & de l'annoncer au peuple, 386. Cou-
tume de PEglife d'Angleterre déjeuner pen-

dant les douze jours qui précèdent a fête de

Noël ,11©. Défenfe de jeûner le Dimanche,

& aux Fêtes de Noël , de l'Epiphanie & de

l'Afcenfion , 3 86. Le jeûne du Carême ne con-

fine pas feulement dans l'abftinence les vian-

des , mais aufïi dans la fuite du péché, 509.

Difcours d'un Anonyme fur l'obligation d'ob-

ferver les jeum s preferits par PEglife, 632,

ty^te, Evêque & Métropolitain de Niçée , écrit

BLE
la vie de Taraife Patriarche de Conftantinople

& celle de Nicéphore , fuccelTeur de Taraife,

yij-

. Ecrits qui lui font attribués
, j2.fi>

Image s. Miracles par les images, 66-523. Images

des Grecs de plate peinture , 67. Explication

du précepte de ne po;nt faire d'images, 66-

125 1 29. Il eft permis aux Chrétiens ce pein-

dre Jefus-Chrift attaché à la Croix, 32. Il y
auroit de la folie de vouloir faire l'image de

Dieu, 159. L'honneur que l'on rend à une

Image fe rapporte à celui que cette image re-

préfente , 127. jefus-Chrift envoie fon image

à Abgar Roi d'hdeife , félon faint Théodore

Studite , 49 1 . Autorités des Pères en faveur

du culte des images , 128. Sentiment du

vénérable Bede furies images, 32-33 ; de

fa nt Germain deConftantinople, 63-64-65 ;

d'Anaftafe Abbé de faint Euthimius, 101-102;

du Pape Grégoire II , 67 , de faint Jean Da-
mafcene, 1 j8 ; d'un Anonyme qui a écrit con-

tre les îconoclafîes , 1 64 ; de Nicéphore , Pa-

triarche <«eConflantinople , 478-479 ; de faint

Théodore Studite, 492-493-494-495 ; d'E-

tienne de Byfance , 5 2.2 £5 foiv ; d'Agobard

,

Archevêque de Lyon , 605 £> 6^6 ; de Jonas,

Evoque d'Orléans , 642 £5 645. Honneur fu-

p: rftitieux qu'on rendoit aux Images , 604-

605. Conférence tenue à Paris en 825 tou-

chant les images , 529. Sentiment de Wala-
fride Strabon furie culte des images , 674;
de Dungal reclus, 529

Jmma, femme d'Eginhard, 575
Impureté. Pénitences impofées aux Clercs, aux

Moines & aux Religieufes coupables d'impu-

reté, 38;
Incarnation. Erreur d'Elipand fur l'Incarnation

,

361-362. Sentiment de faint Maxime fur

l'Incarnation, 98 ; de faint Jean Damafcene ,

1 19-120-122-1 36-1 J3 ; de Charlemagne ,

409 ; de faint Benoît d'Aniane, 437; deBea-
tus& d'Etherius, 361-362-363 ; de Nicépho-
re , Patriarche de Conftantinople , 479 ; de

faint Paulin d'Aquiiée , 264-265-270-271-
272 ; d'Alcuin, 294-295-296-301 (5 ftiv-,

Incetidi tires. Peine qui leur eft impofée
, 384

Inde. Monaftere de faint Benoît d'Aniane, 431
Joacbim (faint

) père de la Sainte Vierge, 150
Joanrtice ( faint ). Sa mort, 696
Jonas , Eveque d'Orléans. Hiftoire de fa vie ;

fesEcrm, fon Liftxuclion des Laïcs, 635'Ê^

fu v;fo Inftrudion pour le Roi Pépin , 6\9
g? fuiv. Son Traité des Images contre Claude

de Turin , 641 £> fn'iv Ses autres Ecrits, 644
Joftpb faint ) a gardé la Virginité jufqu'à la

mort , félon le vénérable Bede , 35
Jofepb, Abbé & (Econome de Conftantinople

„

marie 1 Empereur Conûantin avec Theodote,

ap. Dépofé , 4-S7



DES
marche de T! , fn re de

(aint Théodore Stu lit , pei ir lei

'
. , Difciple cTAlcuin

fur

;

S; im J^...i Damafce-

ric fur leTi
•

Papes, '

.

'

•

i

I

le, fmiv,

ne <

foi,
iyrien. Sei

•que de Badajos -n Efpagnr, fa Chro-

nique, -'->

lfidora faint) Evcque de Seville, préfîde au

quatrième Concile de Tolède

,

Ife-Barh , Monafl rè Royal L'Abbé étoit Vi-

caire de L'Archevêque de Lyon
, 410. Privi-

Les Kois de

Frai

hhïtr , Abbé de faint Martin de Tours obtient

un Privilège du Pape Adrien , 2 jtf. Sa mort
,

280

Judith, Reine. R! aban Maur lui dédie fon Com-
mentaire fur Judith & Eilher , 744

Jurement, L'on ne doit point employer le fort

dans les Jugemens, 666. Lorfque les Evéques

rendent des Jugemens , ils doivent les appuyer

non fur les écriti des Particuliers , mais fur les

Canons & les Décrétales des Papes

,

ibid,

Juifs. Défenfe <"e les contraindre à recevoir la

MATIKKIS

\

7 ,1 d. •

y. 1

( l.nit , m iii .1 Jefui-CI Mit

prùcnté,

Itfthnnuht, Celui qui 1

I

tin J47 G

1 , h <•>. Se« "• • lux p

§.\ I , 419. Soi

me» 410-4- Char-

lemagne \ fa Lettre .1 (à four , 4 -. :

cuin a Iréfle à Leidrade fi I

!
>

X e o« III , Pape, t quelquefois !"

par jour , ou même julqu'

f\-6 ; a Riculfe ,
.'

Lettre de quelque ;

Léon , 657. I-

657
I<ro« IV répare le? ornemens def i t!

enferme cetteEgHre de muraiiJ

très à Loup, Evcque d.- faint 1

Châteaux , aux Evéques de I
, 665.

Autres Lettres du même Pape 66'. Son Ho-
miliaire intitulé: Du Soin P.ijlor.il >6 6 i 9
Sa mort

,

foi' 7577. Règlement du quatrième Concile de Léon , Archevêque de Ravenne , ufurpe ph

Tolède touchant lès Juifs , 7p8 ; du neuvième villes qui appartiennent .1 l'Eglife Roi

-.-
; du dixième deToIedc, Si S. Traité d*A- 134- Le Pape Adrien prie< I

nâflafe Abbé contre les Juifs, ici. Écrits d'A- primer les entreprîtes de l'Arcl

gobar<TArchevêque de Lyon contre les Juifs, Léon, Evéque de Haran. Ses Ecriti , 1

593 tf fll >'J - Erreurs & fup.rftitions des Jii:~-,

fSfi

Julien , Patriarche des Jacobites affemble un

Concile en 707 •> p- 169

Jufiice. Conftitution du Roi Clotaire pour l\ b-

fervation de la jufiice , 38

1

K
K

Eron, Moine de fair.t Gai. Ses Écrits

,

184-185

L.

X> A m B F R T ( faint ) Evéque de Maftrich.

Sa vie écrite par Godefcalc Diacre de Liège,

zi 8

Langue, invention d s Lnngues

,

~6z

l [<[. Son origine, -r6x. Traduc-

tion <

,

e ; LiYreàlaint$&: Offices Divin- en cette-

Langue, 674 a «7i

1 >

Le on , Moine François fe retire fer le .Mont des

Oliviers. Sa Lettre au 1 III, 366

Léon , furnommé l'Armén ei fe ii

les fâintes images , .:' 9-4-0. Sa mort , 4-;
Léonce, Evcque de N. pies afliite BU Con<

Latran , 817
Lépreux On doit leur accorder la communion

du Corps & i'u Siag de Jefôs-C hrift , 44
Lequel* ( le Père ) donne une no. .

des (ouvres dt 1O1

Letrei HihmifUei inventée* par Me
velléci pari

Lettre de recon Un i

lé pour quelqi

doit être muni '

le S. Jean

fur le Libre-Arbitre, IJ7; <j

2 ?4 ; de Rhaban Maur

,

jjj
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.

T A
j ioùe ( fainte

)
parente de faint Boniface , 78

Liptine, Maifon Royale. Carloman y aflëmble

un Concile, J3 , en confirme les Décrets, 385

Litanies ordonnées par le Pape Adrien, 253. Rè-

glement d'Angilbert , Abbé de Centulle tou-

chant la célébration de l'Office divin aux jours

des Grandes Litanies, 37*-37 3

Liturgie compofée par Jacques Evëque d'Edeiïè

170

Liturgie d'Efpagne employée par Félix d'Urgel

& par Elip«nd pour foutenir leur erreur, 269
Alcuin les foupçonne d'avoir altéré cette Li-

turgie , 306-309
livin ( faint ) Apôtre du Brabant & Martyr , 93

I iutbert , Abbé d'Hirfauge. Ses Ecrits , 722
I I ix barbares , des Ripuaires , des Allemands

,

des Bavarois. Leurs articles touchant la Reli-

gion, 382 & fuiv.

Loi Saliqne. L'Empereur Louis le Débonnaire y
ajoute plusieurs articles

,

619 Ç5 620

Lombards. Quelle idée en donne le Pape Etien-

ne III, T97. Détail des maux qu'ils caufent

dans Rome & dans les Villes voifines, 182,

Fin de leur Royaume en Italie, 227
Lot/paire , fils aîné de Louis le Débonnaire , aflô-

cié à l'Empire, 623. Sa révolte contre fon

père , ibii. i$ p. 62 f. Le faitmettreen prifon

d;ns le Monaftere de faint Médard à Soiiïons ,

parvient à l'Empire après la mort de fon pè-

re , 623
Louis le Débonnaire , Empereur & Roi de France.

Sa naifïance , fon éducation. Il eft déclaré Em-
pereur , 6 1 7 ; eft couronné à Reims par le Pa-

pe Etienne , 618 ; confirme les donations fai-

tes à l'Eglife Romaine par le Roi Pépin & par

Charlemagne , 6 18. Capitulaires de Louis le

Débonnaire, 6ï8-6i9-620-6zi-6zz-6i$. Il

pardonne aux Eveques qui avoient pris part à

la révolte de Bernard , 6zo. Sa pénitence à

Attignies ,ibid> Il fait examiner la queftion

des images en S 2,5 ; députe des Eveque au Pa-

pe, & lui écrit, 621 1$ 622 ; ordonne quatre

. Conciles enfemble , 613. Ses femmes & fes

enfans. Révolte contre lui, ibid. Ses enfans

lui ëtent l'Empire. Il eft rétab i à Thionville.

Sa mort, 624. Son Hiftoire écrite par The-

gan , 647 ï5 648 ; par l'Aftronome , 649.

Apologie d'Agobard pour les enfans de Louis

le Débonnaire ,
611-611

Lucius , Roi des Merciens demande des Prédica-

teurs au Pape Eleuthere ,
10^11

Ltfdger ( faint J annonce l'Evangile aux Frifons

& aux Saxons, 367. Eft fait Evëque deMun-
fter ; fa mort , fes Ecrirs

, 367
: tHd , Roi des Lombard. Sa mort , 240
'faint") Archevêque de Mayence , 78 8;.

Hiftoire de fa vie, 219-220. Sa conteftation

avec faint Sturme . Abbé de Fulde. Mort de

BLE
faint Lulle. Ses Lettres, zio tôff.iv.

Lunebourg, Abbaye bâtie en 272 par Herman
Duc de Saxe

,

Luminaire àesEgliCes, 734

M,
M.

.Agenaire, Abbé rie faint Denis , obtient

un Priviîge du Pape Adrien , 236
Magiciens,TxdÂté de Rhaban Maur fur leurs pref-

tiges & leurs enchantemens

,

7^8 & 759
Magnas , Archevêque de Sens ; fes Ecrits ,417$»

418
Malfide , Comte d'Orléans engage Jonas à écrire

fon Inftitution des Laïcs , 635
Manichéens réfutés par faint Jean Damafcene ,

134
Marc ( faint ) a fondé l'Eglife d'Aquiiée félon

faint Paulin, 273
Marc, Evëque d'Idrun te compofe une Hymne

fur le grand Sabbat, 218
Marccllin { faint ) & faint Pierre. Leurs reliques

transférées au Monaftere de Selgenftat , $76
Mariage n'a été introduit qu'à l'occafion du pé-

ché de nos premiers parens félon faint Jean

Damafcene, 123. Son indiffolubilité , 190-

40?. Si une femme eft attaquée d'une mala-

die qui la rende incapable du devoir conjugal

,

il eft libr :t au mari d'en époufer une autre. Dé-
cifion du Pape Grégoire II, 44. Une femme
qui , croyant fon mari mort à la guerre , en

époufe un autre, doit reprendre le premier ,

s'il revient , & quitter l'autre ,191. Mariages

défendus jufqu'a la feptiéme génération
, 48.

Dégrés de parenté dans lefquels il eft permis

de fe marier, 44-75-8. Mariages entre parens

défendus jufqu'aux coufins-g rmains , 384.
Mariages inceftueux ; ceux qui en ont,contra-

été font obligés de feféparer, fous peine d'être

excommuniés, 790. Edit de Childebert con-

tre les mariages inceftueux & contre les Rapts,

382; ceux qui ont contracté des mariages illi-

cites avec des femmes confacrées à Dieu, &
des parentes dans les dégrés défendus , font

anathématifés , \6. Mariage interdit aux veu-

ves confacrées à Dieu par une profeftlon pu-

blique ,797. Mariage avec le Commerce dé-

fendu , 81-190. Mariage entre Lépreux dé-

fendu , 191 ; il n'eft permis à perfonne de le

marier qu'en public , 6

6

S ; la fidélité du lit

conjugal oblige également 1 homme & la fem-

me , 637. Sentiment de faint Théodore Stu-

dite fur le mariage, f 03 $ 504
Marie ( la Sainte Vierge ). Saint Maxime éta-

blit fa virginité perpétuelle , 99
Marin , Prêtre de 1 Egiife Romaine. Le Pape

Paul I le veut faire Eveque en France pour le

punir

,

iM
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Martin ( faint ). Difcours d'Alcuin fut fa ri

la mort

,

510
D Concile en 6-\9 v

j
en envoie

M.m •>!
, r. n

, 1 g 1

7<.o

M.i 418
.AJ.j

mla Laeran,

I

oie en favetu

loniface

,

j-r,

Mftj.tiy Patriarche de Confianttnople.1

1

qui .1^,

Mtjfe, pourqi ; Définition &-
Jon Rhaban M :u\~i 1 .Explication

jlogue fut l'Of.

le la Meflë par ie même Amalaire, ^5
Qf C64. La Ad rée. à jeun ,

801 i on ne doit point la quitter après l'avoir

commencé. tant, ibid. Il furHt à

un Prêtre de dire la Meffe une fois le jour, loy

On ne doit mettre fur lAutel qu un le u 1 ca-

,44. Défenfeà un 1 célébrer la

Meffe fur l'Autel oà l'E vécue l'aura dite le

même jour, 87 ; de la dire dans la Paroiffe

d'un autre
|

u million , ifs ; delà cé-

. leul ; il faut qu'il y ait îles Afliftansqui

puillênt lui répondre , 441. La Melle doit

ctre célébrée dans les Eglifes , 386-441-667 ;

les Prêtres on voyage peuvent la dire dans des

lieux & fur de de pierres confacrées

par l'Evéque, nt en:re!es

l*rétres toucha t le nombre d< . 6y6\
Strabon approuve de la dire tous les

jours , ibid ; il ne v.c ndamne point ceux qui

:iesils

aflilttnt, :ente,

luivar.t la Ji ..rence des S , ;'. Lis

Grecs Te fervent d'eai :ébm-
tion de !..

I

de fa vie, 6.94; il eft \\

ponfe à l'Impératrice Tlieodora , tf9f.Sch.if-

- lui Samort,fesE< ; fuiv.
Métropoles de l'Empire .''eLl.arlemagne.402-40;

M-éti . g.;ns doivent

jumis a I corn àioit de leur Mérropo-
': de divifer une Province

pour y mettre Jeux f\léttopo. ins ,

Mm,» École célèbre pour le chant E..

que,
xlertrire , commis dan; [e mort.,

fî c n'clt .

£Our ..nées par Onarlem igné [

T T !

I

. |

la \ ie

472
-

Michel ou Mibiti ( Lin-, J

• naire lui \

1 choifif iu) Abbé , ,> <

Higoiim ,
\'.\ que d'Elpagi .

char ration de I

dan s un Conule ,

M .». ,

M

Milofi , M faim Arnaud , diiuj

min fait en w A-

Mira les. Faux
jon, Tu 3 15 fn;

Au/xv ,

Modttiu , Evoque d*A utun. S

Uode^ejtle , E\e.
i
ut de ToUi

de Reims en 625
,

Moines. Réglemer

}69- 395*48 1-482-4! 5-484-7 •!

des p.irens ou la profèffion volon;

Moine, 797- Les enfàns ol ..pour
la vie Monaltique n'ont plus la !:

ma-ier , 4+. Dcfenfe a \A

au Sacerdoce de fe nu le

-, jjo. Conftitution dcLoui.
m ire r >ucfl nt lavi

nourriture ; leur Règle .

'

H.int Benoît )

ger des . n

leur nourriture

un t
•

Mou.rfltres abufîf: en

Détente

teres, 400 . . •. 1

I

mis i
'

'

Méfie au
tenu > une

Dieu , pi .

-

,
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par faint Jean Damafcene, 140 & 141

Monotbelttes , hérétiques. Leur origine , 802 tf

803. Les Eveques d'Afrique fe déclarent con-

tre eux , 80^ ; ils font condamnés au Concile

de Latran , 820. Traité de faint Jean Damaf-

cene contre ces hérétiques, 141
Morbac, Al'onaftere fondé par faint Pirmin, 173

Mufulmms. Leur Sede, leurs erreurs réfutées

par faint Jean Damafcene , ibid,

N.

A p p e d'Autel lavée par inadvertance ne

perd pas fa bénédiction , 48

1

Kiïucrace, Difciple de faint Théodore & Abbé
de Stude. Ses Ecrits

,

5 20 tf $ 2

1

Nature. Propriétés des deux natures en Jefus-

Chrift

,

1 20- 1 2

1

Nebridins , Archevêque de Narbonne. Saint Be-

noît d'Aniane lui écrit, 43?
Nefridt, Archevêque de Narbonne. Alcuin lui

adrefTe fes Livres contre Elipand , 308. Lettre

d'Agobard à Nefride , 197
Nejloriens. Traité de faint Jean Damafcene con-

tre ces hérétiques , 141

Nicée, On voyoit au huitième fiécle dans une

Eglife de cette Ville les images des Evéques

qui avoient afïifté au Concile tenu en cette

ville fous le grand Conftantin, 215

Nicetas , Abbé de Menicion enBythinie, Défen-

feur des faintes Images ; fa mort

,

702,

Niccpbore , Patriarche de Conftantinople. Hif-

toire de fa vie. Saint Platon & faint Théodore

Studice s'oppofent à fon élection , 467. Nicé-

phore eft ordonné Patriarche ; couronne l'Em-

pereur Michel ; écrit au Pape Léon III, 468 »

couronne l'Empereur Léon , 469 ; fa Lettre

à l'Empereur, 471. U eft chaffé de fon Siège,

472 ; fa mort , fes Ecrits ; fon Ajrégé de l'Hi-

ftoire, 472. Sa Chronographie, 47 }• SaSti-

cométrie , 474-47Ç. Ses Ecrits contre les Ico-

noclaftes,ou Anthirrhétiques, 475^-476-477;

fon fentiment fur la Préfence réelle & laTran-

fubftantiation , 476 $ f'tïv. Sa difpute avec

l'Empereur , 478 ; fa Lettre Synodale ou

Confeflïon de foi adreffée au Pape Léon III ,

479 £> 480 ; Ces Canons Eccléfiaftiquas , 480

£5 fuiv ; fa Réponfe aux difficultés qu'Hila-

rion & Euftrate lui avoient propofées ,483 #
fuiv. Autres Écrits de Nicephore qui n'ont

pas encore été imprimés , 486^ fuiv.

Nicolas, Difciple de faint Théodore Studite qui

lui écrit, 49

^

Nitb.ird , Hiftorien ; fes Écrits , 78.6 tf 787
Noces. Voyez , Mariage.

Hlomeaoj , Comte de Bretagne. Le Pape Léon

IV lui écrit

,

66

6

Hiormms , b -.lient en 541 la ville de Rouen , &

BLE
quelques Monafteres

,

744
Nortbelme , Archevêque de Cantorberi , 1^.

Confulté par faint Boniface, 81

Nottugue , Evéque de Vérone. Rhabin lui écrit

au fujetdu Moine Gothefcalc, 776 & 777

o
o.

Blations. Défenfe d'ôter aux Eglifes

les oblations qui leur auront été faites par les

Défunts , 38a
—— C'eft un facilege d'enlever aux Eglifes les

oblations des Fidèles

,

405
Permis de recevoir des Oblations pour des

perfonnes mortes fan; teftament, 481
—— L'Oblation & les Prières pour les morts

viennent de la Traditition des Apôtres , 36X
Odilbert, Archevêque de Milan, 401. Charle-

magne lui écrit

,

311
Offa , Roi des Merciens. Charlemagne lui écrit

trois Lettres, 387-392 ; la quatrième eft fup-

pofée

,

411

Office Divin diftribué par Alcuin , 286
—— Il eft ordonné au Clergé de s'alfembler

chaque jour pour la récitation de l'Office Di-

vin en fept heures ditiérentes , 108
—— Ordre de l'Office félon qu'on le faifoit au

Mont-Caffin aux principales Fêtes de l'année,

212 £ 213

—— Constitution de Charlemagne pour la réfor-

mation des Offices Êccléfiaftiques , 388
Règlement du quatrième Concile de Tolè-

de touchant l'Office Divin , 794
' ' Traité des Offices Eccléftaftiques par Ama-

laire
, ff4 î$fuiv. Livres des Offices Divins

fuppofé à Alcuin , 311
Offrandes. Défenfe de recevoir Ls Offrandes d'un

Concubinaire public , 482 , & de ceux qui

font en divifion jufqu'à ce qu'ils fe foient ré-

conciliés, 46
Opération. Deux Opérations en Jefus-Chrift,

fcip. Opération Théandrique ou Deivirile de

faint Denis l'Aréopagite,exp iquée par S.Jean

Damafcene , 120 ; par le Pape Martin , 8f£
Optât, Abbé du Mont-Caflin à qui faintBoni-

face de Mayence écrir, 86

Oraifon Oominiale doit être récitée tous les jours

dans l'Office public ou particulier, 19%
•— Les Fidèles font obligés de fç_avoir tant en

Latin qu'..-n la Langue du Pays l'Oraifon Do-
minicale & le Symbole des Apôtres , $46
Les Prêtres doivent avoir foin de les faire ap-

prendre tant aux nom. nés qu'aux femmes, &
même aux en fans, ??o

Ordination. Règlement du quatrième Concile

de Tolède touchant les Ordinations, 704 #
7S>Î ; on ne doit les faire que darrs les Quatre-

Tems , 46. L'Ordination d'un EvèqUv qui n'a
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p.is été choifi par le Clergé , par le peuple & pai polit.iînj,

I d'ordonner p n une (àni

l'agrément de l'E w que Di< ci : ain, / . Se fans

i ber .1 une Eglifi
\ iràculiere , 4,5 ; Ti-

ge pour l'ordination d'i n Diat e efl de 25 ans,

p.i & r * .1\ Eenlêd't rdonnei 1 n IV. reavjut

, 40J. C>ii ne doit point ordon-

ner celui qui a vécu dans la débauclie jul

S4^

PétrMtti & e la Confirmation

,

J • tion qu'ili contraâeni 1 n

tilleuls tonfifte à leur apprendre k pri

1 inftruirc dan la loi Catholique ( au dé-

,urens
,

i de lei honorer,

de R e fujec

,

de vingt ans, 481. On peut ordonner Vwifft» Chaque Pai ai.c doit êtregOI

celui qui efi né d'une concubine 9 ou d'un fc- trei ou pat d'antres Cierci d

conl , ou d'un troiliéme mariage, 481 .ue,

Vr.ii c Ecdéliaftique ne doit être compote* que Vdfcb.il , Pape en 817* Ses Letti , .

d'Eveques & de Clercs, 66 r. Huit Ordres Ec- fonde un Alon.ilti.rc prèl de l'Egii.

défiaftiques félon Rhaban Maur, 749. L'Or- Cécile , ^ y
dre Lpifcopal a trois dégrés , de Patriarche ,

Psjput , un des quatre Evô c , 77
d'Archevêque, &d'Evtquc , -749 Pafitmrtt Si 1er mauvaisPaâeurs font prii

Dénombrement des Ordres Eccléfaftiques

par Yt'alafride Strabon , 678 Ç5 079
Or./;v Romain

, 336. Son antiquité. 337
Oremtim . Eveque de Mcrida prélîde au Septiè-

me Concile ue Tolède, 801
Orient. L'ancienne Coutume croit de prier à l'O-

rient , & d'y tourner les Eglifes

,

674

droit de lar & de délier ,

Pjt.ipius ( feint ) Moine. André de Cri
éloge, 97

Patronage, Laïc ét;:!> i ,

l'.utl , frerc du Pape Etienne II lui fua\

7J7 >/>. 19 1 ; bâtit pluueun 1

fes Lettres,

Orient, Concile contre un hérétique Monothé- Paul Patriarche de Conftantinople Ce retira

lite, 8oz leMonaftere de Florus, %n
Otgaire , Archevêque de Mayence en 847 , pag. P*»"/ IVarne^ridt , Diacre d'Aquilée. Hiftoire de

736. Rhaban lui dédie les Commentaires fur la

Génefe , fur l'Ecclélîaftiejue , 74; , & fon Pé-
nitentiel, 7j7
Otkm.u , Abbé de faint Gai. Sa vie écrite par

VÇ'alafrideStrabon, 680

ù vie, 232-240. Se. Ecrits , fon Hifloi

Lombards, 140-241. 11 cent l'Hiftoire des
Evcqucs de Metz, un Abrégé de l'Hiiloire

Romaine, & la vie de faint Grégoire le Gr.nd,
241. Autres Ouvrages qui lui fontatrr;

243; fon Homiliaire , 244. Lettre de Theo-
demar Abbé du i\Iont-Cailin écrite par Paul ,

Diacre, 245 tf fuii. Lettre Je Paul D
à Adelhard , Abbé deCorbie; il feue 1 1

phe de Venance Fortunat , : -

248. Jugement de fes Ecrits, : ..

Paul
,
Patriarche de Conftantinople , Monothc-

lite, 829. Le P.ipe Théodore prononce
tre lui une féntence de dépodtion

,

eft condamné au Conei. n , 820
Paul , le Borgne , un des Chefs des

Par.deJe, nom qu'on donnoit autrefois à la Bi- Paulin ( faint ) P triarche d'Aquilée r

P.

JL Ain bénit doit être diftrbué au peuple les

jours de Fêtes après la Mefle , 668
PalJon (faint ) Abbé de faint Vincent de Vol-

torne. Sa vie écrite par Ambroife Autpert ,

206

Pallium. Hincmar, Archevêque de Reims en

obtient deux du Pap- Léon IV, l'un pour les

principales Fêtes de l'année, l'autre pour tous

les!jours , 666

ble, 2?o

Pange lingua glarioji , Alcuin l'attribue à Fortu-

nat

,

287

J>dpe. Il fàlloitla permiftion de l'Empereur pour

l'ordonner, 664. Son élection approuvée par

l'Empereur. 615». Le Pape prétoit autrefois

ferment de fidélité à l'Empereur 622. Journal

des Papes , 70. Son antiquité ; ce qu'il con-
tient , 7 1

{r fitn .

Vapeffe Jeanne. Fable réfutée
, 670

Ptique. Jefus Chrift a fait la Pique avec fes Pil-

ciplela veille de fa Pafllon 145

716 eft fait Patriarche d'Aquilée <.n
-

aflifte a plufkuts Conciles »6x ; fa mort
804 , p. 26 ? ; L\r« de faint Paulin , intitule

,

Sacro-Syllabus , z*>$-2<j4 ; la Lettre a H
tulphe, ^fi"", fon Traite des fâluf

Inltructions , 266 <Z fuiv. (es troi Livres
contre Félix d'Urgei , 169 c5 fuiv. fon Poè-
me intitulé: 'Règle de la loi; fes Hymnes

I 1 ttres , 2-4-2-c Lent .

Paulin intitulé: AvisfmlMtmirtt tires des t

itsfmmti . très. Jugement de les Ecrits, :

tion ; qu'on en a faites
,

Le jour de la Fête de Pique doit être réglé PeUrintgcs défendus aux femmes Si au\

Tome XVUl. Ppppp
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p*g. 86". Il eft moins utile de faire le péléri-

n ge de Rome que de bien vivre ,452. Jufti-

fication des pèlerinages qui fe font à Rome ,

•526

Pénitence. En quoi confïfte la véritable Pénitence,

i7f'7î?« E1K- remet les péchés, & on peut

l'appeller un Baptême de larmes , 121- 15 4.

La Pénitence doit être proportionnée aux cri-

mes, i©8. La véritable pénitence n'eft point

affirmée telle par le nombre des années , mais

par l'amertume de la douleur dont l'ame eft

pénétrée, 317. Pénitence impofée. Ceux qui

l'ont commencée font obi gés de l'achever,

797. Manière d'abréger les pénitences , 91 tf

91. Pénitence publique pour les péchés publics,

404-753. Pénitence fécrete pour les péchés

occultes ,753. Réglemens du fixiéme Concile

de Tolède touchant la Pénitence publique, 800
Pénitens. Ils laifibient croître leurs cheveux &

leur barbe ,
portoient le cilice, 7)- 3. Ils étoient

réconciliés le Jeudi Saint

,

ihd.

—— Les Prêtres doivent reconcilier fans délai les

Pénitens qui font en danger de mort, &leur
donner la Communion , 87

Pénitemïel. Celui d'Egberc Evêque d'Yorch ,

509. Celui d'Alitgaire, Evêque de Cambrai ,

533. Celui de Rhaban Maur, 757
Tér.itemiel attribué à faint Benoît d'Aniane, 43 8

Pentecôte. Baptême donnée le Samedi de la Pen-

tecôte , 7?4
Pepiu , Roi des François reçoit le Pape Etienne

lia Pontyon , 1 86 ; eft facré encore une fois

par le Pape, 187
Pépin fils aine de Charlemagne confpire contre

la vie de fon Père , 36'?. La confpiration eft

découverte , il eft relégué dans le Monaftere

de Prume en Ardennes, 36e
Teres de l'Eglife , leur autorité, Si 7

Philippe , Moine de faint Vitus , élu Pape & dé-

poféauflîtôt, 19$
Pbiiponm , Chef de l'héréfie desTritheïtes, 114

Phocus ( Jean ) Auteur du douzième fiécle ,113
Pbocas , d'Edefle. Ses Ecrits , 1 69

lierre (faint) Apôtre. Lettre envoyée en fon

nom parle Pape Etienne au Roi Pépin, 18p.

Primauté de faint Pierre établie par Alcuin,

33^-337
Pierre , Evêque de Pavie , 243

Pierre (
faint ) Chryfologae. Ses Sermons recueil-

lis par Félix Archevêque de Ravenne , 35
Pierre , Archidiacre , Auteur peu connu. Ses

Queftions fur Daniel, 2jo

Pirmin ( faint) Evêque & Abbé. Ce qu'on fçait

de lui , t 7 3 Ses Ecrits

,

1 74 $ fttiv.

Plaids. Défenfe de les tenir dans les maifons ou

dans .les Porches des Eglifes , 404 , les Fêtes

ou les Dimanches

,

390
Platon ( faint) faint Théodore Studite lui écrit

BLE
fur les images

, ^p
Plegauin , Moine. Bede lui écrit pour juftifier fa

Chronologie

,

24
Poitiers, Monaftere de fainte Croix à Poitiers.

Capitulaire de Louis le Débonnaire en fa fa-

veur , 610
Potamites , Archevêque de Brague. Sa Péniten-

ce, 828
Précaire, Permis au Prince de prendre une par-

tie des biens de l'Eglife à titre de Précaire
,

Prédeflination. Sentiment d'Amolon , Archevê-

que de Lyon fur la Rrédefti nation , la Répro-
bation, &c. 706 & fiiiv. de Rhaban Maur,77/
£> 778 ; de Gothefcalc

,

777
Prescription. La poffeffion de trente ans eft pour

les Eglifes un tems fuffifant pour preferire

,

623
Prêtres. Défenfe d'ordonner des Prêtres qu'au-

paravant ils n'aient été examinés, 396 , &
qu'ils n'.lient l'âge de trente ans ,40? ; en cas

de néceffité on peut en ordonner à l'âge de

vingt-cinq ans, f8. Si l'on peut communi-
quer avec des Prêtres ordonnés fans procla-

mations & fans titres , 485 ; fî l'on doit ad-

mettre ceux qui font ordonnés hors de la Pro-

vince, 483 S 484. Fondions des Prêtres, 749.
Ils ne font point exclus du Miniftere de la pa-

role , 325. Etant en voyage , ils doivent tou-

jours porter avec eux le faint Chrême, l'Huile

bénite & l'Euchariflie, 87 ; avoir foin de ne
laiifer mourir ni les infirmes ni les pénitens

fans l'onction de l'huile liante , la réconcilia-

tion & le Viatique , 38e. Les Prêtres qui deC~

fervent les Paroifies font obligés de rendre

compte à l'Evéque chaque année pendant le

Carême de leur miniftere , &c. 385. L'on ne

permet point aux Prêtres qui courent parmi les

Provinces fans Lettres de recommandation

,

d'exercer en aucune manière leurs fondions

fans l'aveu de l'Evéque du lieu , &c. 109. Un
Prêtre aceufé par le peuple fans témoins cer-

tains eft reçu à prouver fon innocence par fer-

ment , 44. Manière de procéder contre les

Prêtres aceufés, &c. 39 f Réglemens fur leur

vie & leurs devoirs, 59-386-39? ?5>4, 35>8-

44 1-442.Défenfe d'admettve aux fondrions les

Ëvêques & les Prêtres inconnus , 385*

PrieresSc Meffes pour les Morts, 3 1-32-86 îoy-
107-211

Ptieres publiques ordonnées par faint Lulle Ar-
chevêque de M^yence dans une cal.-- mité pu-
blique, 22 1 . Prières ordonnées par Charlema-

gne pour la guerre contre les Huns 391. Priè-

res pour le Prince, 387. Les Prêtres font obli-

gés de prier chaque jour pour la fanté & prof-

périté de l'Empereur & pour l'Evéque D iocé-

ûin, jwt



DES MA
Trirutî. Canon du quatrième Concile de T< Iode

louchant l'obéiflâao oui leur eâ due, MJ
I » , le Grammairien , ..Lrégé par Khub n

Maur., i\j
\ pat le Paj i Panl I au Mon.ule-

(aint Hil . cofidéj

parle Pj pe Etienne II .1 l'Ai b ive de Qui

l Fuira !c , i i aOi 1 • i Pri-

vilèges accordés aux t a aux Clercs t

lo:t par les Rois , (bit pu les Evéques , ^

:

detneur c fermes 8c Sable à jama s , 40J
rjalmojie. Traité d'Agobaxd de la divine l'i'.:!-

aaodie , 613 Cf £14
Tfe.xona. Explication des Sept l'f aurnes de la

Pénitence, du Pfeaume 11S, des Pfeaumes

,

Graduels, 18 j. Traité de l'ulâge des Pleuu-

mes , i8r-i8<$

rnij].tme fpirituelle & temporelle. Leur diflinc-

tion , 129-150-159-640. La Puilfance Royale
eil établie de Dieu , 64

r

Turgatoire établi par le vénérable Bede, 3 1 ; par

Ambroife Autpert, 10? ; par Alcuin, 198
ïmrijuatiom de la Sainte Vierge. Comment fo-

iem nifée à Rome, 209
Tyirbns , Patriarche de Conftantinople, reçoit

l'Ecthefe d'Heraclins , 809 ; eft condamné au

Concile de Latran ; 810

o UfKULFE, Roi des Merciers. Le Pape

Léon III lui écrit

,

655

R.

R̂ HabanMaur., Archevêque de Mayen-

ce. Sa naiflance, Tes études, les emplois. Il

fait un voyage en la Terre Sainte, 715 ; eft

élu Abbé de Fulde , 736 ; eft fait Arcn veque

de Mayence , aifcmble des Conciles , ibid. fes

aumônes dans un tems de famine , fa mort

,

ibid. Ses Ecrits ; fon Livre de la Grammaire ;

fon Traité de l'Univers, 7?7 # fuiv. Ses deux

Livres de la Croix , 740 , fes Commentaires

fur l'Ecriturc-Sainte, 741 j& l»>v. Son Re-

cueil d'Homélies, 747. Son Traité des allé-

gories de l'Ecriture , 748. Son Traité de l'In-

flitution des Clercs , 748 iï Juiv. Son Traité

des Ordres facrés, des S. cremens & des habits

Sacerdotaux ; fon Traité de la Difcipline Ec-

cléfîaitique , 756 ; fon I raité de la Vin"on de

Dieu , de la pureté du eccur, & d. 1 , manière

de faire pénitence ,757- Les queftions cano-

niques & les Livre aes Vices & des Vertus

tie font point de Rh ban , ikid ; fon Pcniten-

tiel ,757 <5 7f 8. Sa Lettre à Humbert, Eve-
que de W'irt/ bourg -, fon Ti.:ité fur .e Maria-

ge entre parens & fur les Magiciens ,758-

T.I 1RES, S 5

1

7f ; , foe Ti ' ' 1' na 1 < '

de l'Antei hrifl n'efl

Mari

I 1er la Ri

n'eli
j

, lui , 7^2 ,

ventaoa 1 Langue* j ion (

Jofué , 76a Ç0 fui .1 tre les

Juif lui , 764-765 ;

des Cor Ëvèouet, 766
de /.« Révérence i/ue lu enj.ua doivent .: leiui

Vareta , i£ les Sujet v À leurs R<MJ ?' '

.

Livre des Vices « \

cours fur la Pallion de Jefus-Cl.rifl , Uiià

Traité du Cosnput ou Calcul , y
' :-

tre à Regimbolde , Cor
touchant divers Cas de CoiUcience, 77° tf

fuiv ; a Heribald , Eveque d'Auxerrc , 773
fjj fui-j. Son Traité contre ceux qui contre-

difent la Règle de teint l'en t ,

~-

Lettres à Notingue , Eveque de verone
,

776 ; au Comte 1 berard , 777 ; à Hincmar

,

778. Son Gloffaire, "779. Ses Dilcoui

Ecrits qui font perdus 77p. tffttiz. E i

lui font fuppofés , 781. Jugement de f s

Ecrits, 782 Htfuiv. Remarques fur quelques

endroits des Ecrits de K!i. ban, 7 •- -

Editions de (es Ecrits ,

R.idbod , Duc des Frifons , ff. Sa mort , ihi I.

Radote , Abbé de f.mit Vaalt eng ge AlctÛO a

retoucher la vie du Saint .

Rantgaire , Eveque de Noyon , AmaL.ire , Prc-

tre de Met/, lui écrit

,

$'• J

Rapt. Défenfe d'enlever des veuves ou des Viet-

ges confacrées à Dieu . 7 !

Ratgahe , Abbé de Fulde, maltraite fes Reli-

gieux , eft dépofé , 7 3$
R.itfionne , un des quatre Evechés de i

Rr-imbcrt , Abbé de Richenow ,
~i6

B<fsnsVof!ir«Cor-Evé(jue de Mayence, con'

Rhaban fur divers cas de confcicnce , 770 tf

fuiv.

Règle de faint ChroJegand , Fvéque de Mvii

pour les Chan. incs, 177 O )'•-• Autre Rè-

gle des Ch utoil - 183

Reltçieufcs , celui qui tire une Rel gieufe du

M n.mere pour l'époufer eft condamné à une

amende envers le iUon.iflere , J84. Défenfe

d'époufer une Religicufe , ^S2. Défrnft aux

Religieuses d'entretenir dans leur Monaflere

d'autres filles que celles qui ont dJfein d'y

demeurer toujours,

Reliques. Vertu &: cificacité des Reliques

Les Reliques des Saints trouvées nouvelle-

ment ne doivent «.tre expo(ees a la \

tion dei Fidèles qu' vie la permiflion de l'F-

véque ,399. Sage conduite touchant les Re-

liques douteufes

,

P ppppij
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Remtditti ou Remy , frère du Roi Pépin , Arche-

vêque de Rouen

,

19}

Remy, hve uue de Coire,fon Recueil de Canons

,

, •
i76

Ren.ilus ( Flavius Vegetius ) qui a écrit fur la

Difcipline ancienne de la Milice Romaine

,

760
Reflritlions mentales, fentiment de faint The o-

dore Studite, joi^joî
Rétributions ou Aumônes pour les Meffes

, pour

la Confefîion ou l'afïiftance des malades ,182
Révélaiions , l'on ne doit ni défirer , ni deman-

der à Dieu des révélations , 167
Rhbbode, Archevêque de Trêves, 169
Ricbenou, Monaftere fondé par S. Pirmin , 173
Ritlrudt , fille de Charlemagne, 289
Ripuaires. On appelloit Ripuaires les Peuples

chargés de garder les Rivages du Rhin ,382.
Cauituiaire de Charlemagne concernant la

Loi des Ripuaires ou Ripuariens , 396
Riquier ( faint ) fa vie écrite par Alcuin , 322
Rcdoin, Prieur de faint Médard de SoifTons, en-

voyé à Rome , & en apporte les corps de faint

Sébaflien & de faint Grégoire , 3^0. Ses

Ecrits , ibtd.

Rogations. Procédions des Rogations que l'on fait

la veille de l'Afcenfion , 106. Difiérens tems

auxquels elles fe font , 678
Roi, non reconnu en Efpagne, s'il n'eft Catho-

lique , 800
•—— Règlement du huitième Concile de Tolède,

824
m 1 Devoirs des Rois, 640-641. Soumiffion,

fidélité & honneur qu on leur doit , 641-768.

en quoi connTce le vrai bonheur des Rois, 641

S.

«3 AcctfDiON , Monaftere de faint Platon , 489
Sacerdoce , Traité d'Agobard des Privilèges &

des droits du Sacerdoce , rpS £) Juiv,

tyreme?is. Si faint Théodore Studite n'en admet

que fix , 516. Traité des Sacremens ou Sacra-

ïientairc; d'Alcuin; 31

}

ktcr.ficede la Méfie offert pour les morts, 8$-

86. Ne faire mémoire dans le Sacrifice que

pour les Morts qui ont été véritablement Chré-

tiens pendant leur vie , mais n. n pour les im-

pies, 47. Le pain que l'on doit offrir en fa-

crifke doit être fait par les Prêtres , ou en leur

préence , 442. Le pain que Ton offre au Sa-

crifice doit être fans ferment, & le vin mêlé

d'eau , 7 f 1 . Il ne faut point offrir le Sacrifice

pour un homme qui pouffé du malin Efprit,

s'eft pendu, ^04
Sacrifice. Le vrai S icrifice del'Eglife eft le Corps

& le Sang du Seigneur qui eft toujours immolé
jçar les Prêtres» j66

B L
Sitnti

E
întercefllon des Saints. Sentiment d'Al-

cuin, 316 S 3|7 ; de Jonas Eveque d'Or-
léans , 640 ; de faint Jean Damafcene fur le

cuite des Saints , 15-8 i5 » $9 ; d. Rhaban fur
leur interc^/fion Les faints Per s qui font
morts avant nous embatrenc avec nous &
nous aident par îeurs prières , 764. De Nice-
phore Patriarche de Conftarmnople , 480

Saljbourg, un des quatre Evechés de Bavière , 77
Salvius

, Eveque de Valence

,

802
Samedi Saint , on y donnoit iblemnellement le

Batême, ou on bémlfoit le Cierge Pafchal,

• • , , .
734-

Samfom y Prêtre EcofTois, hérétique , y6
Samuel, Eveque de Wormes. Rhaban lui dédia

fon Commentaire fur faint Paul

,

747
Samuel , fentiment de Rhaban fur l'évocation de

Samuel, 7^9
SanBnairc. Défenfe aux laïcs de prendre place

dans le Sanctuaire , foi t pendant la Méfie,
foit pendant le tems des Vigiles

,

3 8 É
Sang. Défenfe d'en ma: ger

,

277
Sarrajins. Ils enrrenten France en737, pag>49»

Ils pillent l'Eglife de faint Pierre , 664. Leur
incurfion dans l'Ifle de Crète, 96. Difpute de

S. Jean Damafcene contre un Sarra/în , 1 34
& 155-. Saint Germain reproche aux Sarra-

fins le culte qu'ils rendoient à la pieire noire

de la maifon quarrée de la Meque , 63
Sare. Conftitution de Charlemagne pour l'éta-

blifîement de plusieurs Evechez en Saxe, 390
Saxons. Charlemagne leur déclare la guerre,

&c. 376 ; en fait batifer plufieurs , 377. Leur
févérité contre les adultères & autres débau-

chés , 82. Pénitences des Saxons apoftats

,

235. Leur hifloire écrite par Eginhard 58 J.
Peine de mort contre les Saxons qui refufent

de fe faire batifer, 390
Sclavons. Leur faire payer le tribut

,

59
Sebajlien ( faint ) fon .corps transféré à fâintMe-

dard de Soifions

,

625-578-590
Sedulius le jeune , EcolTois. Ses écrits , 684 &

Selginflat. Monaftere fondé par Eginhard, <$j6

Senocb , Eveque d Eaufe ou Auch , affilie au

Concile de Reims en 6z$ , pag. 789
Senones , Abbaye , Angeiramne Eveque de Metz

la foumet à fon Fglife , 22J
Septante. Sentiment de Rhaban fur la verfion

des Septante, 7jf
Se^tuage/ime. Lettre de Charl magne fur le*

nomsdeSeptuagefïm^, Sexagefime, &c. 410.
Lettre d'Alcuin à ce Prince fur ce fujet , 311

Séraphin , il doit ctre écrit avec un M. <}66

Serenus , Patriarche d'Aquilée , tâche de s'em-

parer des droits du Patriarche de Grade, 40^
Serfs. Bâtards des Cler s Serfs de leurs hglifes,

827. On ne doit point en recevoir trop dajps



les Monaflcres , 399, Serfi de 1

"

n'ert point permii .« l'Eve |uêde l(^ affranchir

s'il ne l'indemnité d'ailleurs , &c, -9$- Serfi

d. l'Eglife chargés de redevai

I <> Il
, Pape, Son ordination approuvi

le- ( ommiflâires de l'Empereur,
blit Drogon Evcque tic Met/ l'on \ 1

674; rot" (ê de rétablir Ebboi Archevêque de

Reims, dépoté par un Concile , sbid. accor-

de, dit-on, trois années & trou quarantaine!

d'Indulgence .1 ceux qui situeront L'fcsjlUè de
faint S^lveftre & de faint Martin , 664. Sa
mort, ili.i.

SttrtWi Hiftorien perfécuté pour les Images

,

fon hiftoire, 702 i5 705
Sergins , Patriarche deConflantinopIe, Mono-

thélite , boj. Ses Lettres A Cyrus Evcque de

Phafide , 804; au Pape Honorius , 8or &
806

gtrçius , Auteur de l'Fâhefe , 808 & 809; la

fait approuver dans le Conci.'e de Conftanti-

riople , 808 , eft condamné au Concile de La-
tran, 810

Serment. Formule de ferment que Boniface prêta

au Pape Grégoire II , 41. Formula du fer-

ment que les laïcs pruoient dans l'Eglile,

l%6
Stvtre , Patriarche d'Antioche perfuade aux

Orientaux de chanter le Trifagion fuivant

l'inflitution de Pierre le Foulon , 1 3 {,

Severin , Pape, 808
Siège ( faint ) il ne vient rien du faint Siège qui

foit contraire aux faints Canons , ni aux Dé-
crets des faints Pe es , ro

Sigebalde , Evëque de M„j tz , \j£
Sigul e , difciple d'Alcuin , 28 j

Simeon ( faint ) fon corps Se celui r!e faint Jo-
fephent.rrés dans la vall ede Jofaphnr , 693

Simonie , condamnée parle Pape Léon IV. Les

Evi ques convaincus de fîmonie doivent être

dépofés , &c. 6^S i condamnée par le fîxiéme

de Tolède, 800 ; par le Concile de Châlons

,

J 2 2 ; par le huitième Concile de Toi de, i 1

3

O 814
Sivioni . Tarait Patriarche de Confbnrinople,

s'applique à l'abolir, zt8 C3 *î9. Le Pape

Zacharie aceuféde fïmonie , s'en juftifie, f4
Simpert ( faint ) Abbé de Murbac ,

puis Evcque
d'Aulbourg, 367. Ses Ecrits, 368 t$ 369

tindiilfe , Evcque de Vienne , affilie au Concile

de Reims en 6ir , P-~$9
Sifenitnd , Roi des Goths en Efpagn •

,

7^8
Si/innuit , Pape , 29
Sm.1r.1gde , Abbé d S. Michel , 413 ; eft député
Rome par Charlemagne , alïiflc .iu Concile
d'Aix-la-Chipelle, 424 Ses Ouvr.'ges : fon

Traité delà voie Woyale, 4zj Son diadème
des Moines , 426. Son CA-plLation des Epjres

A T I RR B S. je
j

f j \
• »4*7 Commentait 1 le

U Règle de s. Ben taire fut
Don i

, ,ii. Ourragei qui lui

4-t
S. >i.„., /'

, Abbé •!" Lunebourg dani b
42-1

3mm*gdt
% Pi :i - (fAniar, , ,/,../.

S mu», Archevêque H ,
, w <^on .

nie tenu en | tu- Ville, -,%j

tysVssw, Moine, '

s de
Cyrus, 605 -, efl fait Patriarche de Jérul
Sa Lettre Synodale contre les Monoth

T

Sou.li.icrti obligés à la continence
, 424

Syer.u, Evcque a t^ui Akuin donne des avis (a-

lutaires, • «•
Srsisfs , Monaflere de Conflmtinople

, 48».
Stttrme ( faint) dilciplede laint Boniface, 211.

Son voyage en Italie, fon exil , fon rappel .

212. Sa mort , fes Ecrits , tbid. <5 i 1 3 5a viO
écrite par S Eigile Abbé le Fuldc , 214-4^7

Suintil.i Koi des Go t lis en Elpagne
, 798

Sulpice ( faint ; Arclv vcque de Bourges, aflille

au Concile de Reims en 6zj , p* 7&9
Superftitiotis à Rome abolies par le Pape Z

"e

,

f 2.

Symb'd". Les Apôtres avant que de fe fépan r 1;

compo rerent, & chacun deux en dicta f-piré-

ment un Article, i7+e> 175. Le Vénénble
Bede traduit en Ang.oisie S)mbole & l'Orai-
fon Dominicale

,

xy
Symbole. Obligation aux Prêtres de réciter cha-

que Dimanche à Prime le Sym. oie de faint

Athanafe, 44 $
Sprat , Patriarche de Confhntinople , chaflé , 6 1

i Ablv. Sept au réfeéloire des Chanoines de
Metz, i8oeîi8i

Tarufe, élu Patriache de Conflantinople, z^ ;

s'oppo<e au divorce de t*Empereur Conitan-
tin , 2 j6. Sa mort , fes Lettres , 2 r 7 u /•»••

Ta/o« ( laint
) Abbe de faint Vincent fur li Vol-

tome. Sa vie écrite par AmbroiL' Autpert.

106
Taton ( faint ) Abbé de faint V.nccnt fur le Vol-

torne. Sa vie écrite par Ambroiie Autpcrt,

236 O 207
Te Denm. Décret attribué à Léon IV pour chan-

ter le Te Daim la vulle de l'Alîbmption , 668
Temples. Leur origine

, ^ 7
»

Ttjl.iment de Charlemagne, 401 c< 403
JbétUrUnu , opération de Jefus-Clinll Cet.e

expreffion examinée au Concile de Latran,

814 ù 8if
''

, Hifloricn , Cor-Evcque de Tro i

tç6iM t *4"C*43



Sj4 T A B
Ibemiflius , héréâque Severien

î

8iç

Tbeodemar y Abbé du Mont-Caflin, à qui Char-

lemagne écrit , 414. Sa Lettre au Roi Char-

les, .

:' 14^

Tbeodemir , Abbé de Pfalmodi , ami de Claude

de Turin, réfute Tes erreurs, 526 & $17
Theodcra , femme de l'Empereur Théophile

,

accorde le rétabliffement des Images, à quel-

les conditions

,

62$-

Théodore , Pape, écrit à Paul Patriarche de Con-

ftantinople , condamne l'Eétefe, 809; con-

damne Paul & Pyrrus dans un Concile ,811.

Sa mort

,

ihti,

Théodore , Evêque de Pharan , Auteur du Mono-
thélifme , 803. Ses Ecrits produits au Concile

de Latran ,814. Sa condamnation , 820. Cette

héréfie eft adoptée par Sergius Patriarche de

Confiantinople

,

803
Théodore & Theophane , Moines de faint Sabas

,

défenfeurs des faintes Images , font envoyés à

Conftantinople pour foutenir la caufe de l'E-

glife , 7»o ; perfécutés par l'Empereur Léon
Ffaurien , ibid. & par Théophile Ton fuccef-

feur , qui les fait infcrirefur le front, 701.

Leurs Ecrits, 701 lj 7°*
Théodore ( faint ) Studite, fonhiftoire. jl excom-
munie l'Empereur Conftantin , 489; eft en-

voyé en exil , ibid. Il eft rappelle & envoyé

une féconde fois en exil, fa mort, 490. Ses

Ecrits. Son Difcours pour la défenfe des fain-

tes Images ,491. Son premier Teftament,

491 tffuiv. Ses Antirrhetiques contre les Ico-

noclaftes, 4p4- Sa Lettre à faint Platon fur

les Images , 49?. Ses aurres Lettres diftribuées

en deux Livres , 496 $ fuiv. Ses Poëfîcs,

fes Catéchefes , 5-08. Ses Lettres à Naverac &
àGelafe, fes Difciples ; fes difcours , foo.

Son Panégyrique de faint Jean l'Evangéjfte,

jio. Ses autres Ectits imprimés & non impri-

més , y 1 1 . Jugement de fes Ecrits . y 1 2. So-

lution de quelques difficultés touchant fes Ou-
vrages, 513 î$ fuiv. Projet d'une nouvelle

édition des œuvres de faint Théodore , Ç17
ÇS? fuiv,

Thendoric . Evêque de Lyon , affifte au Concile

de Reims en 625, p. 789

Tbeodofe , Evêque d'Arles ,821; dépofé au Con-
cile de Châions, 823

Tbevdote aimée de l'Empereur Conftantin , 2 y 6 ,

quil'époufe, 257
Theodote^ Patriarche de Conftantinople, 472
Thexdulfe , Evêque d'Orléans. Sa naiffanee, il eft

fait Evêque d'Orléans & Abbé de Fleury

,

439 ; rétablit la difciplineEccléfîaftique , ibid.

Son différent avec les Moines de faint Martin

de Tours. Il reçoit le paliium du Pape Etien-

ne IV , 440. Il eft aceufe de confpiration &
dépofé 3 ibid, Sa mort , 441, Ses Écrits, fon

L E
Capitulaire, 441 tj fuiv. Son Livre du Ba-
tême, 447. Son Traité du Saint-Efprit , 448
Fragmens de quelques Sermons de Theodulfe.

Ses Poèii s , 449 $ fuiv. Son fécond Capitu-

laire, 4^ 3. Autres Ouvrages qui lui font attri-

bués , 457 Jugement de fes Ecrits. Editions

qu'on en a faites , 4f 6

Theodulfe Stylite. Saint Théodore Studite le re-

prend de ce qu'il avoit fait p.indre des Anges
attachés a une Croix

,

497
Tbeofroi , Abbé en Vclay. Ses Ecrits

,

74
Thephane , Moine de faint Sabas & frère de

Théodore, ordonnéEvêque de Nicée , 701.

Voyen Théodore.

Theophanss , fa Chronologie, 260-261
Théophile d'Edefîè, Maronite , fes Ecrits, 17*
Théophile , Empereur, déclare la guerre aux fain-

tes Images . 9 6 ; abfous après (a mort . 6oy

Theoflericus , Moine , écrit la vie de Nicetas

Abbé de Medicion en Bythinie, 702,

Theuhalde , Evêque de Langres , confulte Arao-

lon Archevêque de Lyon, fur de prétendus

miracles, 703 î$ fuiv.

Thhtmur , coopérateur de Rhaban ,
qui lui dédie

un de fes Ouvrages

,

796
Tboley, Abbaye dépendante de l'Eglife de Ver-

dun , 7214; lui eft ôtée , 7*4
Thomas , Evêque de Claudiopolis , Iconoclafte.

Saint Germain lui écrit pour le ramener, 63
£» fuiv»

Trefors , les Evêques , les Abbés & les AbbefTes

doivent veiller foigneufement fur les tréfors

de leurs Eglifes

,

4 °°-

TUfin , Cor-Êvêque de Reims. Le Pape Adrien

lui écrit, 237. Ecrits qui lui font attribuées »

Vf
Toton , fait élire Pape fon frère Conftantin , 1 9

£

Tradition, Sentiment de faint Jean Damafcene ,

13-7-15-2

Trajan , tiré de l'enfer par les prières de faint

Gregoire-le-Grand : fable publiée par Jean
Diacre, • 14?

Tranfubflantitition. Sentiment d'Haimon d'Hal-

berftat fur la tranfubftantiation , 7 1 9 fâ fuiv,

d'Amalaire, 559 ^ f 60

Trctfimond , Duc de Spolette , Ce révolte contre

Luitprand Roi des Lombards

,

48
Trinité, Sentiment de S. Jean Damafcene fur la

Trinité , 1 j 2. Sa profeffion de foi fur ce My-
ftete, 117. Sentiment d'Alcuin , 292 293;
de Nicephore Patriarche de Conftantinople ,

479 ; d'Alcuin, 284 2f*
Trifagion. C'eft renouveller l'erreur de Pierre

le Foulon , que rapporter au Fils feul le trifa-

gion , t i 7 Formule du trifagion ufîtée dans

l'Eglife de Jerufale.n , 138. Lettre de faint

Jean Damafc ne fur le trifagion

,

13*

Tren ou Trudon ( faint ). Sa ?ie écrite par Do-



D E S M A
natDncre de Aîets

,

i.

Tyue de 1 linj fi nr ( onlt.m ou Conluntin , 8lo
(5 8 i i

i
e ..nmiic M Conule deL-u-n, 8i^ ;

condamné, Bio
V

V Aast C faint ) Eveque d'Arras. Sa vie & n"

t.- p-ir un Anonyme & par A.cuin
, j :o

V.ileutiti , Pape,
J .mdregijtlc

f
fonde le Monaftcre de 1 ontenclle,

Va/es facrés. S'il eft permis de célébrer les faims

Myfteres dans des vafes de bois, ?z. Dcfenfé
aux Eveques de les brifer, fi ce n'eft en cas

de néceflité & pour racheter les captifs , 7v i ;

ne doivent être employés à aucun ufâge pro-
fane

, 442
* ttidrrdiSmnt. L'Eveque , le Cle.gé , & tout le

peuple faliioient la figure de la Croix , félon
Rhaban

, 75-4. Il ne fe fert point du terme
d'adoration, ibid. On n'y célebroit point les

faims Myfteres , ibid Défenf- aux Moines de
faire des Ouvrages d'agriculture le Vendredi
Saint, 481. Comment obfcrvé en Epagne,

7P3
Vénérable. Pourquoi Bede eft-il appelle Véné-

rable , 4
Venifande Spititits. Rh ,b in Maur eft Auteur de

cette Hymne, 761. Hugues Abbé de Cluni
eft le premier qui l'ait fait chanter à l'Ii.uic

de Tierce, 7„r
Vertu. Traité de la Vertu S: r! u Vice , 1 s9
Viandes. Certaines viandes défendues aux nou-

veaux Chrétiens de Germanie, f7. Il n'eft

permis à perfonne de m nger de la viande de
cheval , 47. Viandes immolées aux Idoles.

Défenfe d'en manger , quand même on feroit

delTus le figne de la croix , 44
Viatique. On doit donner aux moribonds le Via-

tique & la Communion du Corps de Jefus-

Chrift, 108. Boete pour le Viatique des infir-

mes, 66-j

Vices. Traité des huit Vices Capitaux , 1 ;?
Vierge

( la fair.te ). Ses parens . fa Préfent uion
au Temple, 97. Sa virginité perpétuelle éta-

blie par S. Maxime
, 5>5>

Vierge. L'âge requis pour la conféerntion d'une
Vierge, eft de vingt-c nq ans

, 40$-

Villtbrode ( faint) travaille avec faint Bonifac
à" la conv(rfion des Frifons , 75 ; ordonné
Evêque par le Pape Sergius , met fon Ç\ège à

Utrecht, 8{. Sa vie écrite par Akuin
, 3

•>

?

Villebade , Eveque de Brème. Le premier Caté
chifte des Saxons, m :

Virgile, Prêtre, travaille en Bavière à l'œuvre
de l'Evangile, 54 ; eft aceufi- de croire qu'il

y a un autre monde , d autres hommes fous la

|erre, f*tff7

1 I E I B 9. 8îç
RM de Sens, 72 r ,5

. \ iiu>n de Du , ai en traite, 7ffCm \4a , Môme de 1 ui e 6cm force

6 >o
Vifitl. Défenfe aux EvCOUtt lotiqulll fnt I.,

Vll ' [r
: ..t. -,'ela de c c

r

quiefl preferit pai Les Canons, 40?
I I .•r;, Abbé de laint Al irun et Tours , offre

une be.le Bible au Roi Uurk--le-( hauve,

( 'tille. L'ufage de la vo'aille cil défendu aux
Moines, fi e n'efi en cai d'infirmité,

Volnntv. Sentiment de faim Je n baiiuûene l'ur

la volonté en Dieu de lauver tous Um liom-
mes » 1

1
9-

1 r s
Volonté. Preuves des deux volontés en Jefus-

ChriH par les faint:, Pères ,818. Doctrine
du Con. île de Latran fur les deux volon-
tés Se les deux opérations en Jefus Chrift ,

819
Urfe, Evêque de Bcnevcnt. Hildemar lui 6çâf

fur la manière de prononcer & d'écrire corre-
ctement, î88l5î8^

Ufu-e défendue, 400 , aux Prêtres, 4-8
Uf/triers. Sacremcns r fufés aux ufuriers . 48 1

!i .i.'.i/r;V«-Strabon, Abbé de Richenou. Hifto.re

ce fa vie, 674. Ses Ecrit.-

fes • om nentaires fur les Pfeiumes, 67X. Son
Traité de l'origine & du progre des choies

iques , 67^ ; (m . Son Homélie
furie renverfementde Jéruf 1!m, 679. Son
Homélie fur faint Matthieu, 679, Walafride
retouche les vies de S. Gai & de S. Othmar,
680. Ses Pocfies, 680-681. Ses aut: es Ecrits,
jugement qu'on en a porté , 6 8

1

If- aldon , Abbé de faint Denis. Charlemagne lui

écrit, 4 ,,
Walpmgt (fainte). Sa vie écrite par W'ol tard

Prêtre du Monaftere d'Hafercm , 117
U cttin, Moine de Richenou Ses Vifions, 4^9

C5 4*0. Hetton , Abbé de Richenou , les 1 et

en profe, 4T9 , & Walafride S tabon Les éciit

en vers héroïques
, 45-9 tf *8i. Wetrin met

en proie la vie de faint Gai , elle n a point
encore été imprimée

, 460
V>': i n, Comte, à qui Alcuin adreflafon Traité

des Vertus & des Vices , 1 1{
U'iljride (i.àm ) Eveque d'Vorc , ir; ; affile à

la conférence de Streneshall ,n ^(.4; eft fait

Evoque, depofé plusieurs fois ,& rùabli, 1 4 ,

déf nd la Coutume de PEglife Romaine fur

la Pique, 105. Sa mort , tbii.

Wigbode. Tems auquel il écrivoit Ces queftions

fur l'Octateuque , 1?O& If I

WUtbaldi faint; premier Evêque d'-ichftat. Sa
patrie. Ses pèlerinages, 1 ij.Son or .ination,

il 6. Sa vie écrite par une Religieufe. Ecriu
fouslenomdcVvilibald, n6& 117
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856 TABLE DES MATIERES.
W rftourg. Ereflion de cet Evtché

,

77 prand la reftitution de quatre Villes & du pà-

Wifi» Curnowmé Boëce, fait lleunr les fciences trimoine de Sabine, ibid. Ses Lettres à faint

dans l'Eiole de la Vil e d'Orléans , 585* j écrit Boni ace ,51, aux Evequs d'Allemagne ,

la vie de faint Junien de Maire , &c. 590 52, aux Francs & aux Gaulois , à faint iSoni-

face ,53 54 , à Pépin , Maire du Palais , & à
X faint Boniface

, s 4 Jf- 5 6. Autres Lettres du
Pape Zacharie à faint Boniface , 5 6 ; aux Evê-

Yste , Evêque , Auteur d'une Liturgie im- ques de France & d'Aller agne, à faint Boni-
prinîée en Syiiaque , i6r. Autres écrits qui face, 57-58-55»; à Griphon & aux Evëques
lui font attribués , 1 66 de France , 60. Lettres fuppofées au Pape Za-

Z charie : il eft confulté fur les Rois de France ,Z60 ; décide pour Pépin > 6 1 . Sa mort , tbid.

Acharie , Pape, ; o ; obtient du Roi Luit-

Fin de la Table des Matières*

FAUTES A CORRIGER.
JL Age

, j , Euthbert , lifex. , Cuthbert. p. 10 , C'Evêque , lif. Evêque. p. r 2
,
premier , lif. pre-

mière, p. 1 S , eft la condamnation , lif. eft le Commentaire, p. 37 , Sinnius , lif. Surius. p. ç 6 , ligne

dernière , Sidonius , /*/. Virgile.? . 77 , Eremuel , ///. Eremvolf. p. 123, il femble , Hf. il lui fem-
ble.f. 134 Wolidus, lif. Oualid.p. 176, Idolattes, lif. Idolâtres, p. 195, faim Vitas , ///.faint Vitus,

p. 220 , gualités, lif. qualités, p. 388 , Danguife , lif. Baugalfe. p. 423? , ortograhe , lif. ortogra-

phe. p. 489 , Saccadion , lif. Saccudion. p. 45» 1 , édition , /*/. & dans l'édition, p 528 , où il fe

mit, /;/. où il fe met./?. 541 , déplus propofable lif de plus propofable, p. 641 , renouvelle ,

lif. renouvelaient, p. 676", Cadîîus , /;/. Caflius. p. 743 , Hilcuin, /z/.Hilduin. p. 750 , fe confère

fur la triple immerfion , /;/. fe confère par la tripla immerfion. p. 755 , art fats , lif. art ùns.p. 776 ,

il fait voir encore que l'on ne peut fe difpenfer d'nccomplir le vœu que l'on fait à Dieu , ejfacez.

cepte phrafe. p. 811 , dépofîtion , ajoutez. : on croit que ce fut dans un Concile, ibid. qu'il condamne ,

qu'il condamna.

ADDITION A LA PAGE 41.

Saint Eguin , Evêque de Worchefter étoit de grande nahTance &
parent du Prince des Merciens (à). Méprifant la vanité du fiécle , il em-
brafla volontairement la pauvreté en le faifant Religieux. Étant monté
par les dégrés Eccléfiaftiques à l'Ordre du Sacerdoce , & à l'Epiicopat

,

il en remplit tous les devoirs avec zèle. Sur la fin de fa vie, il fe retira

au Monaftere d'Evesham qu'il avoir fondé, & y mourut vers Tan 717.
Sa vie fut coite par faint Berthwald , Archevêque de Cantorberi , dont

on mec la mort en 7 3 1 . Saint Eguin écrivit lui-même celle de faint Al-
dhelme ou Altheime , Evêque de Schircburn , de quelques autres Saints ?

un Traité de l'Origine& de l'Ëtabliffemcnt du Monaftere d'Evesham (&);

& un autre des Vifîons dont Dieu Tavoit favorifé.

(«) Vita Egui?.:9 tom.$. Aâor.M.ABlLL.p.^16. iBauevs. Centra. 1. cap. 91. PlTS\£ns,fag. Sri}

318.

(,b)MA*iii,ihid.p, xxq. $ LilInd, cap. *8.

$318.
J
Vossius , de Hijhricis latin. p. 174.
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